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(d'après le Tkeaiïum SahcuuAijje) 

LITH .OROMMIIR, ANNlCr 



INTRODUCTION 

« Le Chablais, dit Bertholotti, est la perle la 
plus petite, mais la plus brillante de la couronne 
ducale de Savoie. » 

Envisagée sous le rapport topographique, cette 
province mérite l'éloge de l'appréciateur italien ; 
elle n'a rien à envier aux cantons suisses les plus 
vantés, ni pour la beauté des sites, ni pour la fertilité 
du soL ni pour les curiosités naturelles. Elle ne le 
cède à aucun des anciens départements français les 
plus favorisés de la nature. De quelque contrée que 
nous arrivent les touristes, qu'ils gravissent 
Memise ou le Voiron, ils restent émerveillés. Ils 
ont à leurs pieds la riche plaine du bas Chablais 
et le Léman, cette petite mer des Alpes, autour 
de laquelle s'étagent les cantons de Vaud et de 
Genève, le pays de Gex et, plus haut, la chaîne 
du Jura servant de fond à ce superbe tableau. 

Contemplé de la rive suisse, le Chablais apparaît 
encore plus beau. Au premier plan se présente ce 
lac si capricieux de contours, sillonné en tous sens 
par d'élégantes nacelles, des barques aux voiles 
blanches ou de magnifiques bateaux volant sur 
sa surface azurée avec les ailes de la vapeur. 
Plus loin se déploient des vignes, des vergers, des 
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champs, des prairies au milieu desquels s'élèvent 
d'innombrables habitations champêtres. Au troi
sième plan se dessinent le plateau de Saint-Paul, si 
bien baptisé Belle-Vue; les collines de Féternes, 
d'Allinges, de Boisy, de Ballaison et de Langin, 
puis les gracieuses sommités d'Hermone et des 
Moises aboutissant à l'incomparable Voiron. Al'ar-
rière-plan, pour encadrer ce tableau, on voit se 
profiler dans le lointain, au levant, la cîme sour
cilleuse d'Oche et les Cornettes de Bise, puis, plus 
au midi, le Forchier et d'autres montagnes, tantôt 
âpres et rocheuses, tantôt couvertes de forêts et de 
pâturages, qui séparent le Chablais du Faucigny. 
C'est entre ces hautes pyramides que s'ouvrent les 
trois vallées d'Abondance, de Saint-Jean d'Aulps et 
de Bellevaux, défrichées par des moines et arrosées 
par trois affluents qui forment la Dranse chablai-
sienne au pied de Beyvroz. 

Si, quittant ces hauteurs, le touriste redescend 
sur la rive méridionale du Léman, il trouve la ville 
d'Evian qui tire son nom et sa célébrité de ses eaux 
thermales et qui s'élève en amphithéâtre, comme 
pour se mirer dans la limpidité de son lac; Am-
phion, séjour délicieux, dont le nom, apparemment 
hellénique, intrigue les savants; plus loin, à l'extré
mité d'un autre cap, apparaît Yvoire, jadis petite 
ville, fière de ses franchises et de son poste avancé 
dans le Léman. Mais, sans se porter encore si 
loin, le voyageur aimera à s'arrêter à Thonon, qu'il 
trouve installé sur une hauteur, comme pour com
mander le Léman français, et dont les environs, 
Bipailles, les Allinges, la forêt de Losnes ne sont 
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pas moins beaux à contempler, que leurs souvenirs 
historiques ne sont intéressants à étudier. 

Parsemées sur le sol du Chablais, apparaissent 
les ruines séculaires de nos châteaux féodaux, que 
le lierre étreint de ses touffes toujours vertes. Par
fois, les ruines elles-mêmes ont disparu et il ne 
subsiste plus que des souvenirs, souvent altérés 
par la légende ou par l'oubli. 

Où sont aujourd'hui ces puissants seigneurs, 
escortés de leurs vassaux et de leurs serfs, et ces 
fiers guerriers pliant sous leur armure de fer, qui 
faisaient jadis résonneries dalles du bruit de leurs 
hallebardes ou de leurs haches d'armes ? Tout 
a disparu au souffle des révolutions et des siècles. 

C'est la tâche de l'historien de ressusciter ce passé 
disparu; car le Chablais n'a pas que de grands 
spectacles à présenter à l'admiration du poète et du 
touriste, il a aussi de grands souvenirs à offrir à la 
plume du chroniqueur et de l'archéologue. 

Aux heures solennelles, le pays de Chablais, 
non moins que les autres provinces de la Savoie, a 
fourni des grands hommes, des preux, des héros 
qui toujours, depuis qu'il ligure dans l'histoire jus
qu'à nos jours, portèrent haut et glorieux le drapeau 
de la patrie. 

Au seizième siècle, les montagnards, comme des 
Titans chrétiens, entassèrent des rochers pour s'en 
faire des remparts contre le protestantisme qui vint 
échouer au pied de ces formidables redoutes; et si, 
sous la violence de l'hérésie armée et dans la pri
vation de tout secours, l'habitant du bas Chablais 
dut courber la tète devant les envahisseurs hugue-
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nots et fut momentanément arraché du sein de 
l'Eglise catholique, on le verra, à la voix de son 
Apôtre, revenir bientôt la réjouir par le plus con
solant retour. 

On ne s'étonnera pas, qu'un enfant du Chablais 
ose offrir ù son pays le fruit de ses premières 
études historiques, comme prémices de sa jeune 
plume. 

A tous les cœurs biens nés que la pairie est chère. 

J'ai cédé, comme une foule de devanciers et de 
contemporains, à ce grand mouvement qui pousse 
la génération présente à fouiller le passé pour en 
évoquer les souvenirs. Sans sortir de ce Chablais et 
surtout de ce Thonon, dont j'ai dessein de retracer 
l'histoire, et sans remonter à cette pléiade d'anciens 
écrivains de Thonon mentionnés clans le Diction
naire de Grillet, je trouve devant moi et autour 
de moi des modèles, des maîtres et les plus précieux 
auxiliaires. 

On sait quelle place distinguée s'est faite dans 
l'archéologie M. le comte A. de Foras, à l'obli
geance duquel je dois de nombreux documents 
pleins d'intérêt. Non moins précieuse a été pour 
mon travail la collection de matériaux faite pour 
l'histoire du pays par feu M. le Chev. Joseph Rol-
lier, si avantageusement connu clans les lettres et 
dont le manuscrit m'a été communiqué par le digne 
héritier de son nom. Il m'a aussi été donné de pro
fiter des manuscrits de MM. J. Guyon et de feu le 
docteur Lochon, ravi par une mort trop précoce, et 
tous deux antiquaires, numismates et naturalistes 



de mérite. J'ai d'ailleurs entre les mains les tra
vaux historiques de feu M. Joseph Dessaix. Outre 
ces cinq enfants de Thonon, il est quelques 
auteurs de nos environs, dont j'ai aussi utilisé, 
pour mon travail, les consciencieuses publications. 
Ce sont les abbés Mercier, chanoine; Gonthier, 
curé et feu Rd Vittoz, ancien vicaire de Thonon. 

Mais, malgré tout le profit que j'ai tiré de ces 
sources diverses, j'ai dû élargir davantage la sphère 
de mes recherches et enrichir mon répertoire d'au
tres documents empruntés aux archives de Genève, 
de Berne et de Turin, où se trouvent nos plus pré
cieuses chartes. J'ai pu cependant recueillir dans le 
pays plusieurs pièces inédites et en recevoir 
d'obligeants correspondants. A tous ma recon
naissance. 

Après avoir ainsi recueilli, analysé et classé des 
centaines de titres et documents divers, j'ai essayé 
de les grouper dans des fascicules qui puissent 
fournir les premiers éléments à des monographies 
particulières. Mais, en attendant ces notices sur les 
principales localités du Chablais, il m'a paru conve
nable de donner la première place à Thonon, sa ca
pitale, autour de laquelle gravitent toutes nos autres 
paroisses. Cet aperçu général ne peut que jeter par 
anticipation une utile lumière sur les institutions ou 
événements de détail. 

Ma première pensée fut d'enregistrer en forme de 
Regeste chablaisien le texte ou simplement le précis 
des chartes et documents de toute nature relatifs 
à l'arrondissement de Thonon. Cependant il 
me parut qu'un pareil travail, naturellement aride, 
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ne présenterait ni assez d'ordre et d'ensemble, 
ni assez de vie et de couleur locale, pour intéresser 
le public auquel j'offre mes études. 

Dès lors, cédant à des conseils de personnages 
aussi compétents que bienveillants, je me décidai à 
ranger sous la forme historique tous les faits et docu
ments relatifs à mon sujet, et sans me faire illusion 
sur les difficultés de cette tâche, j'ai consacré, à dé
faut de loisirs, de longues veilles à poursuivre 
ce but. 

Et aujourd'hui, voilà Y Histoire de Thonon et du 
Chaulais, sinon achevée, du moins terminée. 

Si, comme rédaction, mon travail ne satisfait pas 
toujours à toutes les exigences littéraires de l'his
toire, il aura du moins le mérite de l'exactitude his
torique, m'étant appliqué à ne marcher qu'appuyé 
sur des documents ou des autorités sérieuses, ci
tées dans leurs sources. 

D'un autre côté, ma devise constante sera : vérité 
et impartialité. 

A la faveur de ces assurances, jointes à l'indul
gence du lecteur, je me permets d'espérer que cet 
essai historique recevra un accueil favorable. 

L.-E. PICCARD. 



C H A P I T R E P R E M I E R 

ÉPOQUE ANTÉROMAINE 

(De l'arrivée des premiers habitants à l'an 121 
avant J.-C.) 

ÉPOQUE CELTE 

SOMMAIRE : Les premiers habitants du Chablais. — Thonon primitif et les 
autres cités lacustres. — Cimetières antiques de Thonon et des envi
rons. — Armes, refuges, camps retranchés, monnaies. — Divinités 
adorées dans nos contrées. 

Les premiers habitants que l'histoire assigne à notre 
bassin chablaisien sont les Allobroges. 

Avant eux qui habita ce pays ? Des Egyptiens, des 
Sidoniens, des Grecs, des Celles, des Ibères? Les Allo
broges, comme les autres Celtes gaulois, descendaient de 
cet audacieux Japhet, fils de Noé, dontjHorace chanta la 
valeur et l'intrépidité. 

Naturalistes, géologues et antiquaires ont commencé 
depuis quelques années à scruter les temps les plus reculés 
de l'histoire ; les uns, le marteau à la main, ont fouillé les 
montagnes, le sol des cavernes, recueilli des fossiles , 
découvert des instruments en pierre, des tètes curieuses ; 
d'autres ont exploré les dolmens de nos bois, sondé les 
profondeurs de nos lacs, et révélé, dès 1854 surtout, de 

î 
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nombreuses stations lacustres, offrant aux chercheurs 
d'inépuisables trésors. 

Les musées publics et les collections particulières prirent 
un grand développement, et l'archéologie s'ouvrit de nou
veaux horizons. 

Il ne peut entrer dans notre plan de tenter ici une 
histoire préhistorique : ce serait une contradiction dans les 
termes (1); mais il est permis de recueillir les découvertes 
modernes faites dans notre pays, et qui jettent quelque jour 
sur nos anciens Allobroges, ou sur les populations qui 
auraient antérieurement occupé notre région. 

Il est constaté que le Léman, comme d'autres lacs, 
portait des habitations flottantes et possédait sur ses deux 
rives plusieurs stations lacustres. 

Ces populations voisines du Léman choisirent d'abord 
les rives en pente plus ou moins douce de Thonon, Cou-
drée, Excenevex, Nernier, Beauregard, Chens-Cusy, 
Amphion et Evian ; puis des bas-fonds même assez éloignés 
de la terre ferme, et enfoncèrent des pilotis destinés à 
recevoir une plate-forme de bois à l'abri des plus hautes 
crues. 

La station de Coudrée (Sciez) est située en face du 
château à 100 mètres de la rive. On y a trouvé en 1874, 
12 haches en pierre polie, la plupart en serpentine et de 
petite dimension ; celle d'Excenevex est à l'ouest du moulin 
Pàquis à 150 mètres du bord ; sous 3 mètres d'eau, il existe 
un fond peuplé de pilotis et semé de pierres. Vers la limite 
de Sciez, lieu dit aux Sablons, une station lacustre louche 
le bord, et les pilotis s'étendent jusque dans le champ 
voisin; deux haches en pierre y ont été recueillies ; de plus 
une autre station s'étend à 40 mètres en avant de la pre-

(1) La science, soit l'archéologie dite préhistorique, dont nous ne vou
lons point discuter la valeur, no saurait avoir aucune application prati
que dans notre travail à cause du théâtre restreint qui en fait l'objet. 
Quelaues chercheurs ont rangé en irois catégories les objets antiques 
dus aux découvertes modernes concernant l'archéologie, savoir : l'âge 
de pierre, l'âge de bronze et l'âge de fer; lorsque nous citerons ces âges, 
nous le ferons sous la responsabilité des auteurs auxquels nous emprun
tons nos citations. 
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mière. Celle de Nernier est située à 600 mètres à l'ouest 
du village et à 150 mètres du bord. Des pêcheurs y recueil
lirent vers 1872, une longue épingle à tète sphérique, une 
douzaine d'autres, un petit couteau à soie, un anneau de 
bronze, une pointe de lance, etc. Au même lieu, une 
station se trouve envahie par les atterrissements de la 
grève; on y voit des pilotis dont le diamètre atteint 30 
centimètres; selon Troyon, des pieux ont été décou
verts à 55 pas à l'ouest de l'Église, en creusant un 
puits. Furent recueillis dans le lac, le long de la rive : un 
marteau en pierre polie, des petites haches en serpentine, 
des lamelles de silex, des fusaioles en pierre, des os tra
vaillés en manches. Sur la pointe de Messery existe encore 
une station de l'âge de bronze. Chens-Cusy présente un 
quadruple établissement : 1° station du Moulin ou de la 
Vie-à-1'Ane, à 130 m. du rivage ; 2° station de la fabrique 
Canton; 3° station du creux de Tougue, à 100 m. du 
rivage; 4° station de Beauregard. Parallèles au rivage, 
elles se suivent de très près sur un espace de 3 kilomètres. 
Ce sont des établissements appartenant à différents âges. 
On y a trouvé des haches de pierre polie surtout en ser
pentine, des pierres à broyer, des soucoupes, des écuelles 
à anses, des soupières, des fusaioles, des épingles à che
veux, deux bracelets, des faucilles, des couteaux à douille 
et à lame ondulée et à soie, une hache à main et une tète 
de lance. A Publier, Evian, on ne signale que quelques 
traces d'habitations lacustres. — Comme objets de l'âge de 
pierre, citons encore une hache trouvée à Chens-Cusy en 
1869 à l'entrée du champ Montillet, une hache polie à Meil-
lerie, un polissoir en serpentine à Allemand (Lugrin). 
A Douvaine, furent découverts, en 1838, les bronzes sui
vants (Musée de Genève) : une longue hache à rebord sans 
talon, une plus petite à rebords droits et à talon ; 4 fragments 
de faucilles, une lame de poignard brisée aux exlrémités, 
3 tronçons d'épées à deux tranchants , une épingle à tète 
épaisse, 4 morceaux de bronze fondus ; entre Douvaine et 
Thonon une épingle loLgue de 24 centimètres ; à Chens-
Cusy, a été trouvé en 1854, sur la colline des Forches, un 
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grand vase antique; à Veigy-Foncenex, 6 débris divers, 
entre autres une tète d'épingle. 

Les bourgades quelquefois très considérables n'étaient 
pas à une grande distance du rivage. 

Elles communiquaient avec lui au moyen d'un pont dont 
plusieurs tabliers mobiles pouvaient intercepter le passage. 

La plate-forme , en madriers ou en bois ronds , recevait 
une couche de terre glaise et devenait le sol de la bour
gade , qui se divisait en îles ou quartiers reliés par des 
petits ponts. 

Les maisons, souvent spacieuses, de forme circulaire, 
portaient un toit conique ouvert par le sommet. 

C'était la cheminée du foyer placé au centre de l'habi
tation. 

Les murailles se composaient d'un fort treillage enduit 
à l'extérieur d'une épaisse couche d'argile ; une cloison 
intérieure, construite comme la précédente, courait paral
lèlement. 

On remplissait de mousse l'intervalle vide. 
Les toits étaient recouverts de chaume, de roseaux, de 

bardeaux en écorce, quelquefois de peaux de bêtes fauves 
tuées dans les environs. , 

Par là l'orage et l'incendie avaient moins de prise. 
A l'intérieur, une trappe se soulevait pour puiser de l'eau, 

se livrer à la pèche ou se débarrasser des immondices. 
Telle est approximativement la description que nous font 
des cités lacustres, les auteurs qui les ont le mieux étudiées. 

THONON PRIMITIF 

Son étymologie gaélique, ton, sur, on, l'eau, Don-
on, ville de l'eau (1), exprime très bien la situation 
antique de notre bourgade assise au centre du golfe char
mant formé par nos deux promontoires de Mont-Joux et de 
la Fleschère, remarquables par leur agréable position. 

(1) Questions archéologiques, par M. Ducis, p. 234 ; Blavignac, I, p. 87. 
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Etudions les données que nous possédons. 
Le poids des terrassements, exécutés en 1862 pour la 

création du nouveau port, souleva un bas-fond marneux 
formant un long rectangle couvert de pilotis. 

Il était alors à 20 mètres du rivage de Rive et se trouve 
aujourd'hui en partie comblé. 

Les objets recueillis sont : 1° des poteries grises, débris 
de grands vases à fonds arrondis, à petites anses pleines (1) ; 
2° une hache en serpentine (2), une autre en schiste noir, 
une lamelle de silex, des fusaioles en micachiste (3) ; 3° quel
ques petits vases en terre grossière et très fendillée (4). 

Au-delà de cette première station, s'en dégage une autre 
traversée dans toute sa longueur par la jetée construite en 
1862. 

Elle est parallèle à la rive et occupe un espace très 
étendu à trois ou quatre mètres sous l'eau. 

Les objets découverts consistent d'abord en un splen
dide couteau de bronze, long de 30 centimètres ; la lame 
se trouve ornée de lignes ondulées ; elle contient plus d'é-
tain que le manche (5) ; c'est encore un couteau à manche 
de bronze, avec goupilles pour fixer deux plaques en bois de 
cerf (6) ; la lame porte gravés des cercles concentriques, 
puis un couteau cà douille dont la lame est parcourue par 
des points disposés en lignes ondulées (7), et enfin deux 
couteaux à soie (8). 

Parmi les haches, les unes, dit M. Revon, sont simple
ment à ailerons (9) ; d'autres ont en outre un anneau laté
ral (10); quatre à ailerons avec anneau latéral furent trouvées 

(1) Découverts par MM. Genoud et Revon. (Musées d'Annecy et de Tho-
non.i Voy. la Haute-Savoie avant les Romains, Revon, pp. 24 et suiv. 

(2) Trouvée par M. Jahard en 1864. 
(3) Musée d'Annecy. 
(4) Recueillis par Frédéric Troyon (Musée de Lausanne). 
(5) Découvert par M. Forel, de Morges (collect. Forel). 
(6) Découvert par M. Carrard (Musée de Lausanne). 
(7) Découverte de M. Revon, à qui nous empruntons notre récit (Musée 

d'Annecy). 
(8) Musée de Lausanne. 
(9) Ibid. 
(10; Musée d'Annecy, Collections Forel, Monod, Thiolly, la Ilaule-Sa-

voie, Revon, p. 3G. 
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par un cultivateur en 1867 dans une vigne, près du lieu dit 
chez Pioton, entre Ripaille et la Dranse ; puis un frag
ments de couteau de bronze à la gorge de la Dranse, dans 
les travaux de la route des Vallées. 

La base des faucilles présente un trou, probablement 
pour passer une goupille et fixer le manche à la faucille (1). 

Une tète de lance en bronze porte dans sa douille un 
fragment de la hampe (2) ; une épreuve de lance plus 
petite analysée par M. Bischoff (3) semble indiquer l'exis
tence d'une fabrication locale. 

Les épingles à cheveux ne sont pas nombreuses, il est 
vrai; mais elles se distinguent par leur longueur et la gros
seur de leur tèle, qui est le plus souvent percée de trous 
bordés de lignes concentriques (4). 

Indiquons en passant un magnifique anneau qui, au lieu 
de suivre la forme circulaire, est rentré d'un côté en courbe 
légère et destiné à être tenu dans le poing, comme insigne. 

C'est , selon certains archéologues , l'anneau du ser
ment (5). 

La dimension des bracelets les fait classer dans les 
anneaux de jambes, les uns sont lisses, les autres ornés; 
il en est un surtout qui est couvert de points, de chevrons, 
de parallèles , de lignes concentriques et de capricieux 
méandres (6). 

Un double anneau à stries supporte deux autres anneaux; 
citons encore de petites boucles, une pendeloque triangu
laire (7), un singulier bronze péché par M. Carrard, con

ti) Musée de Lausanne (Yby. ibid.) 
(3) Découverte de M. Carrard. 
(3) Il a reconnu un alliage : de plomb, 70 ; étain, 18 ; arsenic, 3 ; des tra

ces de fer et de cuivre. 
(i) Coll. Forel. 
(5) Propriété de M. Carrard, de Lausanne ; sur la partie en demi-cer

cle sont gravés des chevrons alternant avec des parallèles, et l'autre 
portion présente quatre groupes de triples côtes (lievon, la Haute-Savoie 
aiiant les Romains, p. 25). 

(6) Musée de Lausanne; Revon, ibid. 
(7) Collect. Revilliod et Forel. 
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sistant en un disque ovale , formé de feuilles de bronze 
retenues par une bordure coulée à moulures (1). 

Ont été aussi découverts : Une pierre à aiguiser, des 
ossements de ruminants, une portion de petit vase à ren
flements percés pour un fil de suspension (2) ; des débris 
d'assiettes creuses et d'écuelles gracieuses, des fragments 
de grands vases en terre brune, ornés de torsades et che
vrons tracés au poinçon (3) ; un vase de terre noire dont la 
partie inférieure, terminée en pointe, nécessitait un support 
en terre cuite (4). 

Celte enumeration paraîtra un peu longue, et ce n'est 
cependant qu'à l'aide de ces objets, qu'on peut étudier 
l'histoire industrielle, artistique et morale de nos antiques 
populations. 

Nos anneaux ornés, nos bracelets, nos épingles et nos 
vases de terre brune prouvent les goûts esthétiques de 
l'époque. 

La nourriture des habitants ne se composait pas exclu
sivement de poissons ; elle était aussi abondante que variée. 
La carbonisation nous a transmis des poires, des pâtisse
ries de cette époque ; leur venaison n'avait rien à envier 
à notre viande de boucherie; les salaisons étaient un objet 
d'exportation. Fruits secs, pommes et poires abondent 
dans les ruines des habitations lacustres (5). 

Ils avaient les fruits nécessaires pour faire de la bière 
et du vin ; l'histoire des Gaulois nous apprend qu'ils savaient 
poisser les tonneaux et parfumer le produit de la vigne de 
plusieurs herbes aromatiques. 

Mais quelle pouvait être l'utilité des cités lacustres? Les 
populations chinoises de nos jours et les tribus océaniennes 
jettent des habitations identiques au milieu des rivières et 

(1) Indicateur d'antiquités suisses. Forel, octobre 1876. 
(2) Trouvaille de M. Kevon, Musée d'Anneey. 
(3) Idem. 
(4) Musée de Lausanne. On a trouvé plusieurs de ces torches-supports. 
(5) Voyez : Origine de Lausanne et de la nation Vaudoise, par M. A. 

Blancliet, qui donne une nomenclature étendue des végétaux et animaux 
connus de ces peuples. 
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des lacs, afin de se livrer plus commodément à la pèche et 
de se garantir contre les animaux malfaisants ou les inva
sions ennemies. Comme elles, nos populations se servaient 
aussi de pirogues en troncs d'arbres façonnés et creusés ; la 
ville lacustre de Morgés en a fourni une à l'archéologie. 

Les os d'ours, de sangliers, de rongeurs de toute espèce 
découverts sous les eaux, nous prouvent que l'habitation, 
établie à distance de la terre ferme, s'était imposée comme 
un moyen nécessaire de préservation (1). 

CIMETIÈRES ANTIQUES DE THONON 

Naturellement le cimetière de notre Thonon lacustre 
doit se trouver sur le coteau qui est à proximité. 

Plusieurs tombeaux ont été en effet mis au jour, au levant 
de la ville, sur le bord du lac , selon Troyon; ils conte
naient des couteaux en silex (2) et des instruments en 
pierre. 

De plus, entre le hameau de Rive et le château de 
Concise-La-Fleschère, aujourd'hui couvent des PiR. P P . 
Capucins, s'étend une vigne inclinée vers le rivage, appar
tenant à la famille Colly. 

Le 12 février 1869, cinq tombeaux y furent découverts 
sur une seule rangée, espacés de 2 à 4 mètres. Le fond 
présentait un pavé de cailloux. 

Les parois se composaient de quatre dalles brutes en 
grès vert, recouverte d'une énorme pierre non taillée (3). 

• 

(1) La tradition d'après laquelle les habitations lacustres étaient élevées 
contre les bêtes féroces du voisinage, s'est conservée sur le rivage cha-
blaisien. 

(2) La fabrication des instruments en silex annonce une dextérité rare. 
(3) Une espèce de monnaie fruste et deux petits anneaux de bronze 

ont été recueillis, selon les uns, à côté des ossements, selon d'autres, 
dans l'emplacement. Peut-être sont-ils étrangers aux sépultures. Des 
narrateurs indiquent l'orientation est-ouest; d'autres la direction nord-
sud. 
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Ils mesuraient 1 mètre de longueur, 50 cent, de largeur 
et 40 de profondeur. 

Trois loges contenaient des squeletles d'adultes; un cer
cueil plus petit réunissait deux tètes d'enfants. 

Thonon présente encore, à deux pas de ses stations lacus
tres, des sépultures qu'on suppose appartenir à l'âge de 
bronze ; elles paraissent être de la même époque que 
les tombeaux rencontrés sur la plage et pente de Rive à 
Concise. 

Un cimetière situé au levant de la ville, et décrit par 
Frédéric Troyon, contenait, avec des corps étendus dans le 
sol sans incinération, un tombeau renfermant une grande 
pendeloque triangulaire en bronze avec anneau de suspen
sion (1). 

En janvier 1862, dans les nivellements opérés à Rive, 
on découvrit, à côté de nombreux cadavres étendus sans 
ordre apparent, un squelette de grande taille renfermé dans 
un tombeau en pierre. Il fut tiré de deux mètres sous le sol, 
de la moraine de sable déblayé pour l'établissement du 
port, à quelques mètres en contre-bas des cinq tombes ren
contrées sur une ligne parallèle en 1869. 

Aux pieds, ils portaient deux larges anneaux de bronze 
parcourus de cercles concentriques, de parallèles et de che
vrons (2). 

Au printemps 1868, des ouvriers exploitèrent àSéchey, 
sur Thonon, à la lisière des bois de la ville, un bloc de pro-
togine erratique de 60 mètres cubes recouvrant une cavité 

(1) Elle est en outre ornée d'une arête médiane de demi-cercles et 
points sur les bords. Musée de Lausanne. (Revon. ibid., p. 40.) 

(i) Des ornements identiques figurant sur une pendeloque triangulaire 
à boucle (Musée de Thonon). Une agrafe ou baudrier de 30 cent, était 
posée, dit-on, sur la poitrine. En tout cas, sur le front avait roulé une 
agrafe de ceinturon en bronze, dont une extrémité se eourbe en crochet 
précédé de 3 petits anneaux servant de boucles, et l'autre montre un 
trou et deux griffes en dessous destinés à retenir la ceinture de cuir qui, 
en tombant en poussière, a été prise pour une bande de fer. M. le comte 
Amédée de Foras possède un pectoral provenant de ces tombeaux. 
Plusieurs anneaux de verre ayant servi de bracelets, tombèrent en pous
sière sous les mains d'ouvriers avides. 
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ou grotte remplie d'ossements. Deux squelettes humains 
furent reconnus ; les os étaient disséminés dans le sable et 
les cailloux roulés. Les crânes sont dolichocéphales, à mâ
choire prognathe , et les molaires usées circulairement, 
comme limées et creusées au milieu de la surface lisse de 
leur couronne. L'os frontal d'un crâne d'adulte se trouve 
franchement divisé en deux parties par une suture suivant 
la ligne médiane (1). 

Au lieu dit sur les Plans, commune de Chens-Cusy, un 
plateau s'étend entre Hermance et Vérétre, en face des 
stations lacustres offrant des sépultures à peu près identi
ques à celles de Thonon. Elles y furent découvertes par 
M. Mayor et M. Revon en 1869 (2). 

Citons en passant aux futurs explorateurs le tumulus de 
Maxilly (près d'Evian) semé de blocs erratiques dans une 
disposition circulaire et soutenu du côté du lac, par de 
gros blocs disposés de mains d'hommes. Maxilly, Neu-
vecelle, Amphion et plusieurs autres localités possèdent des 
terrasses ondulées en forme de tumulus ; elles attendent 
des amateurs. — Le tumulus du Chalelard (à Ballaison), 
remarquable par ses longs cercueils en dalles de molasse, 
et classé par Saussure et Albanis de Beaumont parmi les 
sépulcres de guerriers Allobroges, présente, selon M. Revon, 
tous les caractères de cimetière hurgonde. Les tumuli de 
Sciez, sous Elraz, Massongy, Douvaine, rentrent dans la 
même catégorie. 

(1) Cette description est du docteur Lochon, qui ajoutait qu'une pareille 
confrontation ne se constatait jamais que dans les races européennes 
actuelles, sinon pendant la vie fétale. Il se trompait, car la suture fron
tale persiste dans beaucoup de crânes de Savoyards adultes conservés au 
Musée d'Annecy. M. Hovelacque, auteur du Crâne Savoyard (Paris, 
Lerouz, 1877), affirme que ce signe a perdu l'importance qu'on lui attri
buait (Revon, p. 39). 

(2) M. Mayor découvrit, à 30 cent, de profondeur, une tombe en dalles 
renfermant un squelette de femme, et M. Revon trouva une bacbe en 
pierre polie, puis de nombreuses tombes en dalles de schiste micacé. 
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ARMES, REFUGES, CAMPS RETRANCHÉS, MONNAIES 

Les armes de nos premières populations, des AHobro-
ges (1), étaient, vraisemblablement l'épée, la lance, le bâton 
ferré, le javelot, la fronde, le couteau, le poignard. Le com
battant se garantissait par le bouclier allongé, le casque de 
bronze et la cuirasse en cuir bardés de fer. Les camps 
celtiques, Allobroges, rappellent les constructions en pierres 
sèches alternant avec des poutres fixées par de longues 
chevilles de fer décrites par César (2). Sur la place du châ
teau de Thonon les Allobroges n'auraient-ils point cons
truit un camp retranché destiné à défendre leur bourgade 
lacustre? Aucune découverte ne le prouve encore; toute
fois, il n'est pas rare de voir des camps celtiques devenir 
camps romains, puis châteaux de la féodalité (3). 

Les échanges en nature disparaissent et font place à la 
monnaie ; l'écriture nous transmet des noms et la gravure 
nous révèle les figures, les emblèmes des chefs et des peu
ples établis sur notre sol. On possède, en effet, des mon
naies allobroges aussi variées que nombreuses. 

Celles des montagnards représentent, à l'envers, une 
tète d'homme laurée, imitation des types grecs; au re
vers, un chamois ou bouquetin bondissant, avec un espèce 
de fleuron. 

Celles des riverains du Léman, des populations lacustres 

(1) Suivant les uns, allobroge signifie peuple inconstant, léger; sui
vant d'autres, peuple belliqueux, peuple montagnard., peuple possédant 
beaucoup de ponts ou d'habitations sur l'eau : ail beaucoup bro 
ponts. 

(2) Commentaires, chap. XXIII, l iv.7. 
(3) Nous avons un souvenir de ces constructions dans le rempart des 

Allobroges, au sommet du Petit-Salève, mur colossal de terre el de frag
ments de roches de 15 a 50 pieds d'épaisseur; et peut-être dans le mnr 
en pierres sèches, long d'un quart-d'heure, sur la partie du plateau 
limité par les chemins de Champanges à Marin, et de Champanges à Pu
blier. Ce dernier décrit un trapèze ; la base est au nord, à la limite des 
pentes étagées dans la direction du Léman. Revon, ibid., p. 46. On croit 
avoir découvert des traces de camps celtiques dans les environs deServoz. 
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de Thonon, Sciez, Excenevez , Chens-Cusy figurent, d'un 
côté, une tête d'homme imberbe regardant à droite, coiffée 
d'un casque déprimé, que surmonte une large aigrette d'où 
pendent deux plumes ondulées; de l'autre, un hyppocampe 
ou cheval-marin (1). 

On recueillit, à deux pas de notre ville, il y a quelques 
années, une anépigraphe desAllobroges, en potin, qui figure 
maintenant à Genève dans la collection Griolet. 

Ripaille fournit aussi une monnaie du même genre, 
offrant, sur la face une tête coiffée d'un casque rond , et 
au revers, un cheval grossièrement tracé entouré de six 
points (2). 

Nous parlerons ailleurs du camp du Lyaud, paroisse 
voisine de Thonon. 

DIVINITÉS ADORÉES DANS NOS CONTRÉES 

Plus religieux que les Romains qui vénéraient les dieux 
protecteurs du crime et du vice, les Allobroges adoraient 
le soleil, la lune, le Léman aux plaines d'azur, le Rhône 
puissant dans son cours, le Mont-Blanc à la cime vierge 
du pas humain. Au-dessus de tout cela, planait le Vuodan 
tout puissant qui envoie et rappelle l'orage, qui règle la 
marche des flots et qui lance ou retient l'avalanche. 

Le Neptune allobroge (Nelune, Niton,) a laissé des sou
venirs de son culte sur notre rive chablaisienne. On trouve, 
en effet, à proximité de Genève, la pierre Niton émergeant 
des eaux; au fond du golfe de Coudrée (à Sciez), le mas ou 
champs Niton. 

Devant Yvoire, à 60 mètres du château, apparaît au-

(1) {Voy. Revon, ibid., p. 48.) Dans les plus nombreux spécimens, 
l'homme et l'animal regardent à gauche. L'argent compose les unes; le 
potin les autres. 

(2) Collect. Ducis, Voy. ibid. Lugrin a donné, par l'intermédiaire de 
M. de Saulcy, à la Bibliothèque nationale de Paris, une belle monnaie 
d'or frappée par les Salasses, provenant, du hameau de la Tour-Ronde, 
proche d'Evian. M. de Longpérier suppose que le type singulier des 
monnaies d'or de ce peuple représente « les instruments qui servaient 
au lavage de l'or, opération importante du pays, qui causa ses guerres. » 
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dessus des ondes la pierre d'Equarroz où, selon la tradi
tion , les riverains offraient des sacrifices à Neptune ou 
Niton. Les offrandes devaient être d'une certaine valeur, 
car on dit que « la dot des filles d'Yvoire est sous la 
pierre. » Les druides ou druidesses, prêtresses des Allo-
broges, célèbres parleur science, jouaient un rôle important. 
Leur souvenir vit encore dans les légendes et traditions 
populaires sous le nom de fées ; citons le cbàleau des fées 
à Massongy, les pierres des fées de Crevy à Veigy-Fon-
cenez, la grotte des fées-ternes, Féternes, à laquelle se 
rapporte une histoire de trésor caché ; la tanne des fées de 
Vailly, etc. 

Les Nornes ou parques celtes, ont aussi laissé leur nom 
sur les deux rives du Léman : Une vigne de l'arron
dissement de Gex se nomme Nerney ; le Jura vaudois a un 
cimetière du nom de Narneçan (champ des Nornes), et le 
village de Nernier, jadis station lacustre et romaine, signifie 
d'après son étymologie village des Nornes, Nom, aria (1). 

Sur le plateau du Chatelard, à Ballaison, se dresse un 
gneiss erratique dit Pierre à Martin. Marline est le nom 
d'un démon apparaissant sous la forme d'un martre (Revon, 
Janv. 1874). Le Jupiter romain et allobroge (Jovis) a 
laissé aussi chez nous le Mont-Jou, Mons-Jovis, près de 
Boëge, etc. 

Les autres divinités adorées par les Allobroges étaient : 
Esus, vénéré comme un Dieu suprême modérateur de 

toutes choses. 
Teutatès, ayant beaucoup de rapports avec Mercure, et 

à qui on immolait des victimes humaines. 
Osiris, que l'on appelait encore Apis et Serapis, repré

senté sous la figure d'un bœuf. 
Isis, divinité égyptienne. 
Pen, aussi adoré sur le grand et le petit Saint-Bernard, 

avant Jupiter (2). 

(1) Blavignac, Eludes sur Genève, t. I, p. 85. 
,2) Grillet, Notice des Dieux adorés en Savoie. Chambéry, J. Lullin, 

1788. 
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CHAPITRE II 

DOMINATION ROMAINE 

ARTICLE PREMIER 

De 121 avant J.-C. à l'an 422 de l'Ère chrétienne 

SOMMAIRE : L'AlIobrogie et le pays de Gavol. — Les Ancitavones ou les 
habitants d'Amphion et le lac Léman. — Ville à l'embouchure de la 
Drance : Armoy-Lyaud, Tully. — Les Romains et les voies romaines à 
travers le Chablais. — Thonon romain, Ripailles, trésor monétaire de 
Tully, vestiges romains. 

L ' A L L O B R O G I E ET LE PAYS DE GAVOT 

On ne sait depuis quel temps les Allobroges occupaient 
notre pays quand, 218 ans avant Jésus-Christ, Annibal le 
traversa pour descendre en Italie. 

L'AlIobrogie comprenait la région limitée par les Alpes 
Graïes, la rive gauche du Rhône, la frontière orientale du 
Chablais et du Faucigny, puis enfin par l'Isère jusqu'à 
l'endroit où il opère sa jonction avec le Rhône en amont 
de Valence (1). 

Blavignac, lui, ajoute la petite zone dite plus tard pays 
de Gex (2). 

Selon quelques auteurs, le pays de Gavot, soit le Chablais 
situé sur la droite de la Dranse, aurait été occupé par les 
Nantuates. C'est plus que douteux ; car, comme nous le 

(1) Ducis, les Allobroges a propos d'Alesia. Blavignac, passim. 
(2) Blavignac, Etud. sur Genève, p. 124. Mercier, Souvenirs hist. 

d'Annecy, p. 182. 
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verrons plus loin, ces derniers étaient cantonnés dans le 
Bas-Valais entre Saint-Maurice et le lac Léman. 

Tout notre Ghablais actuel faisait donc partie de l'Allo-
brogie. 

PASSAGE D ' A N N I B A L 

L'an 218 avant J . -C , Annibal part des Pyrénées, 
remonte la rive droite du Rhône, traverse ce fleuve, fran
chit l'Isère et arrive dans l'île des Allobroges, c'est-à-dire 
au confluent de cette rivière avec le Rhône (1). De là, il 
suit la rive gauche, toujours harcelé par les Allobroges, les 
bat, et en l'ait un grand carnage sur les revers du Mont-
Sion, à deux pas de Ghaumont. 

Plus libre après ce fait d'armes, il continue sa marche 
sans trop d'obstacles, et, pour éviter Genève, il prend la 
direction d'Annemasse et de Machilly jusqu'aux bords de 
la Dranse, qu'il ne faut pas confondre avec la Di'uenlia de 
Tite-Live, quoiqu'elle ait le même radical (2). C'est en 
ce lieu qu'arrivent les députés d'une peuplade voisine 
probablement des Nantuates avec des rameaux verts, sym
bole de la paix. 

Ils assurent le général carthaginois de leurs pacifiques 
intentions. 

Celui-ci, sans trop se fier à leurs démonstrations, fit 
bonne contenance, et accepta leurs gages, surtout quantité 
de bestiaux, nécessaires à la sustentation de son armée. 

Bientôt complètement rassuré par la confiance que lui 
inspirent ces députés, il les utilise pour diriger la marche 
de ses troupes. 

(1) L'itinéraire d'Annibal, si longtemps débattu, a été complètement 
élucidé par l'abbé Ducis, dit Blavignac, p. 123, t. i. Malgré l'autorité de 
MM. Ducis et de Rivaz, beaucoup d'écrivains patronnent d'autres sen
timents. 

(2) M. Ducis s'appuie sur Polybe qui n'avait pas à parler du passage de 
la Durance, vu qu'Annibal passa de la droite à la gauche du Rhône, à près 
de 40 kilomètres en ainont de l'embouchure de la Durance. (Ducis, l'as-
sage d'Annibal, p. 21, Les Alpes graïes, pœnines et cotliennes.) 
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Mais mal lui en prit, car, au deuxième jour, cette peu
plade en armes cerne son arrière-garde, au moment où 
son armée suivait un défilé rocailleux, le long d'une roche 
escarpée (1). 

Annibal fait aussitôt avancer les convois afin de les 
conserver sous la protection de la cavalerie; puis range 
en bataille son infanterie qui repousse le premier choc et 
sauve les munitions. 

Néanmoins les ennemis, maîtres des hauteurs, roulent 
des blocs énormes sur les lignes carthaginoises ; Annibal 
dirige la défense en personne et passe la nuit séparé de sa 
cavalerie et de ses bagages, près d'un roc taillé à pic que 
Polybe appelle Leucopetron, pierre blanche (2). Il est facile 
de reconnaître ici la route de Meillerie à Saint-Gingolph 
avec ses accidents de Railletaz, mâpas (mauvais pas) et 
le roc du Leucon. Nous n'avons pas à suivre maintenant 
l'illustre Africain jusque dans les fertiles plaines de l'Italie; 
mais son passage en ce lieu semble confirmer quelques 
données de notre histoire (3). 

Il existait donc probablement là, un chemin celtique 

" . 

(1) Polybe, liv. in, ch. 5. 
(2) Ibid., ch. 53, parce que, dil M. l'abbé Ducis, « il n'y avait peut-être 

pas très longtemps que les blocs rocailleux du chemin s'en étaient déta
chés. » page 24. 

(3) Les chroniques du Pays de Vaud font venir Hercules, fils de 
Jupiter, sur les bords du Léman. Or. l'extrémité orientale du Chablais, 
soit pays de Gavot, portait au ixme siècle de notre ère le nom de Finage 
d'Hercule. Finis était la subdivision du pagus qui lui-même était 
une division de civitas. De fait, dans plusieurs donations faites à l'église 
de Lausanne en 890 et 892 on lit : In pago Genovensi, in fine hercolanâ, 
in villa Mnstiniaco, ad Ladrinio, ad Logrino, etc. (Cibrario Doc... 70. 
Regest. Gm., n° 109.) Il s'agit évidemment deMontigny, Larringe etLugrin. 
Hercule était honoré dans la plupart des passages des Alpes. Cette déno
mination de Finage d'Hercule dénote une immigration grecque sous les 
ordres d'un chef nommé Hercule; peut-être est-ce une trace du général 
carthaginois lui-même, car le nom grec Hercule, Héraclès, signifie un 
héros célèbre. Les chefs d'expéditions ou d'immigrations montaient 
vite, sous le paganisme, au rang des demi-dieux. De plus l'influence 
grecque dans les arts est évidente de la Méditerrannée à nos monta
gnes : nos patois, nos inscriptions conservent encore plusieurs mots 
helléniques, tels que Léman, etc. L'étude suivante sur Amphion ouAncion 
confirme notre thèse. 
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transformé plus tard parles Romains en ligne stratégique. 
Nous entrons dans l'époque de la domination romaine ; 

auparavant élucidons une question : Quelle est la peuplade 
qui attaqua Annibal et qui occupait nos parages ? 

LES ACITAVONES OU HABITANTS D ' A M P H I O N , 

ET LE LAC LÉMAN 

Selon quelques auteurs, avons-nous dit, les Nantuates 
occupaient le haut Chablais (1). Nous sommes d'un avis 
contraire; nous allons en exposer les principales raisons. 

L'inscription de la Turbie sur Monaco donne les noms 
des quatre cités rustiques du Valais : Les Vibères, les 
Sédunois, les Véragres et les Nantuates (2). 

Leur territoire devait être circonscrit par les montagnes 
encadrant le bassin du Rhône, par conséquent par le ïrelon 
près de Sainl-Gingolph. 

Les évèchés ont en principe l'étendue des cités romai
nes; or, l'évéque d'Octodure, soit du Vallais, n'eut jamais 
de juridiction sur le Haut-Chablais, qui dépendit toujours 
de l'évéque de Genève et conséquemment du territoire 
allobroge (3). 

Une inscription provenant des fouilles de Saint-Pierre 
de Genève présente les noms des deux personnages sui
vants : Novellius Amphio et Cornelius Amphio. 

Amphio paraît être un nom hellénique. 
Ce sont probablement deux Grecs de la colonie de 

Marseille, amenés à Genève pour leur commerce (4). 
Leurs villas respectives peuvent se reconnaître clans les 

(1) Entre autres Dessaix, Macé, etc. 
(2) Boccard, Histoire du Valais, p. 390. Pline, Histoire liât., m, 20. 

Sergius Galba, en quartier d'hiver en Vallais, se voit obligé, sous la 
pression des Véragres, de descendre chez les Nantuates et de passer chez 
les Allobroges, c'est-à-dire en Chablais. (César, Comment. 31. Ducis, 
page 27.) 

(3) Voir note de la page précédente : In pago Genovensi. 
(i) Questions archéologiques, 29, et Pièces justificatives, n° 26. 

2 
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deux Amphions, situés l'un au bas de Publier, l'autre sous 
le Lyaud, villas auxquelles ils auraient donné leur nom. 

Les deux propriétaires étant membres de la même 
municipalité, dit M. Ducis, les deux rives appartenaient 
donc également au territoire allobroge de la cité de 
Genève (1). 

Le lac Léman, appelé par Strabon et Ptolémée (2) 
Limena, vient du grec Limme, étendue d'eau. Ainsi César 
et Pline le dénomment-ils Lemanus (3) et les anciens Grecs, 
selon F. Avienus, Assion, limoneux (4). 

Au moyen âge, le lac recevait son nom des villes ou 
localités riveraines les plus importantes; ainsi, comme on 
dit aujourd'hui le Lac de Genève, les chartes du moyen-
âge disent le Lac de Thonon, les itinéraires d'Antonin et 
de Théodose, Lac de Lausanne, et les anciens Grecs, le 
Lac Action, selon Festus Avienus,(5). 

VILLE A L'EMBOUCHURE DE LA DRANSE, 

ARMOY-LYAUD, TULLY 

N'exista-t-il donc point une ville de ce nom près de 
l'embouchure de la Dranse, ville dont nos deux Amphion 
seraient un vestige (6). Les Romains recherchaient les 

(1) Questions archéolog., p. 31. 
(2) Geogr., 4, 2, 5. 
(3) De hello Gallico, 1, 3. — Hist, nah, 2, 103. 
(4) Ora maritima. — Avienus paraît une autorité douteuse. 
(5) Ibid. Dans ce sentiment, on renonce aux deux Ampbio de la colonie 

grecque de Marseille. 
(6) Le voisinage A'Amphion et des moulins du Liaud donnera peut-

être une solution. Cette dernière localité a conservé la tradition 
d'un camp romain: il aurait été marqué par de vieux murs. A peu de 
distance s'élevait la chapelle la plus ancienne du pays ; or, on y a décou
vert 3 trépieds en bronze réunis ensemble et fermés comme des parapluies 
(Quest, arch. Ducis, p. 35), un granit creusé, un fragment de bouclier, 
des débris de vases, des ossements, des briques. Peut-être est-ce là. dit 
M. Ducis, que les débris de l'armée de Lucius Cassius, poursuivis par les 
Tigurins (De hello Gallico, î, 7.) sur notre territoire, passèrent sous le 
joug. Armoë, en Gallois, signifie victoire; (souvenir de l'indépendance 
gauloise contre la domination étrangère) et Lyau, Lyaud, serment (ibid., 
p. 37,237). Les champs de bataille sont ordinairement proches de centres 
plus ou moins fortifiés, servant de point d'appui... 



— 19 — 

stations thermales. Aujourd'hui, il existe un Amphion-les-
Bains. 

Des Religieux avaient érigé au bord du lac, à quelques 
cents mètres du village d'Amphion actuel, une chapelle 
portant dans les chartes des xm",c, xivmo, xvmo, xvi",e et 
xvnmo siècles les noms Ancion, Oncion (1). 

Le changement du C en F s'explique par l'aspiration du 
dialecte local, ainsi Cerisier est devenue Frezi, etc. 

h'Accion de Feslus Avienus, qui écrivait au vmo siècle, 
serait donc devenu l'Ancion du moyen-âge, l'Anflon du 
xvim° siècle, puis l'Amphion moderne. 

Mais pour donner son nom au lac, Ancion dut avoir 
l'importance d'une ville comme Genève, Lausanne et 
Thonon (2). 

Festus Avienus a pu dire lac d'Accion, au même litre 
que la carte de Peutinger, lac Lausonnien (3). 

La Dranse n'aurait-elle point renversé dans ses débor
dements; une antique cité de ses bords dont nos deux 
Ancion ont perpétué la trace? 

N'avons-nous pas deux Seyssel, deux Pont-Beauvoisin 
séparés par le Pihône ? 

Détruit par le même accident, le pont jeté plus haut, en 
face de Tully, devient le centre d'une agglomération de 
maisons qui eut son église et devinl'paroisse du Pont, nom 

(1) Le courant d'eau de l'Oncion qui descend d'Allinges a Ripailles, en 
contournant Thonon (d,ont il battait jadis les remparts), portait aux 
xvi" et XVII" siècles le nom d'Eau A'Anfion. (Délibérations municipales, 
1580. — Voy. Régime intérieur, chapitre VIII, art. r r .) 

(2) Toutes ces villes avaient déjà reçu leur nom de leur voisinage : 
Lausanne, Lau,Laus, lac, eau, rivage.— Geneve, Gen, pointe, töte, avon, 
eau — Action, Amas d'eau, rivière. — Evian, Yvoire, Eva, Eau, Aria, 
Village. 

(3) L'espace triangulaire enserré par le lac Léman et la route du Haut-
Chablais, depuis le pont de Vongy jusqu'aux eaux d'Amphion, et mesurant 
environ 5 kilomètres carrés, porte, dans le cadastre de 1730, le nom 
à'Ancion, ainsi que le village central et l'établissement thermo-minéral. 
Celte orthographe est d'accord avec la prononciation locale ; car les 
anciennes chartes du moyen-âge écrivent Ancion. Comme, à l'époque 
païenne, la divinité protectrice de chaque localité en portait le nom, 
peut-être la déesse Anciona, signalée par Greppo, Etud. archéol., p. 268, 
était-elle aussi là, l'objet d'un culte... {Ducis, p. 236.) 
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qui s'attacha à la seigneurie du Chatelard sur le coteau 
de la rive droite. 

Le torrent l'emporta de nouveau, et les habitants durent 
guéer longtemps et même transborder les passagers, d'où 
leur est venu le nom de Mariniers, et à leurs villages les 
noms de Marin et Marinel (1). 

Epouvantés, les indigènes, pour se mettre alors à l'abri 
de ces crues d'eau, auraient fixé leurs habitations sur les 
coteaux d'Armoy-Lyaud, à Tully, puis de l'autre côté, à 
Amphion-les-Bains (2). 

Nous aurions ainsi celte peuplade introuvable que Pline 
a conservée dans l'inscription de la ïurbie, parmi les 40 
peuplades que soumit Auguste entre l'Océan et la Méditer
ranée (3). 

Chassée par les Allobroges, elle se serait repliée dans 
les hautes vallées de la grande et petite Dranse, où elle 
figurait encore au vie siècle sous le nom d'Acitavones 
Faucignerani. 

Soumise aux Allobroges, elle dut être confondue avec eux 
dans l'empire Romain. Il serait aussi permis de penser 
que, protégée par les remparts naturels des vallées qu'elle 
occupait, elle put conserver une certaine indépendance. 

Pline énumère d'abord les quatre peuplades du Vallais, 
puis les Salasses touchant les Veragres par l'Alpe pennine, 
puis les Acitavones (4). 

(1) M. Ducis ne s'est fait l'écho que des traditions locales. 
(il Entre l'ancienne chapelle d'Armoy-Lyaud et celle d'Ancion-Publier il 

n'y a que6 kilomètres. Entre Amphion et la Dranse, estle village à'Avonex 
qui peut rappeler les Acitavones, comme le pays de Gavot peut désigner 
les mêmes peuples sous le nom de Gavones. Le peuple abrège les noms 
trop longs. 

(3) Blavignac, Etudes sur Genève, 1.1, p. 106. Selon l'abbé Ducis, Aci-
tavons pourrait aussi venir du gallois Ax, eau; Taobs, bord, lieu 
habité, soit Axitaobs, ou Axitavon, habitants des bords de l'eau, lati
nisé par les Romains en Acitavones. (Questions archéologiques, p. 42.) 

Ne sonl-ce point les Acitavons, ou habitants du pays de Gavot, qui 
auraient attaqué Annibal près de Meillerie? 

(4) Des auteurs placent cette peuplade chez les Grisons ou dans le Tyrol ; 
d'autres y voient les Centrons; Joseph Dessaix, la Savoie historique, 
1.1, p. 33, leur assigne laMaurienne ; Ducis, la vallée de Locarno, Quest., 
p . 164. 
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Les fouilles ultérieures pratiquées à Amphion, au Lyaud, 
aux tumuli de Lugrin, Machilly, Neuvecelle , aux anciens 
cimetières de Massongy, Messery, Sciez, Douvaine, 
nous diront si ces faibles conjectures jetées dans l'arène, 
pourront prendre place un jour dans les fastes de notre 
histoire. 

LES ROMAINS ET LES VOIES ROMAINES A TRAVERS 

LE CHABLAIS 

L'an 629 de Rome, 125 avant J . -C , les Romains, à la 
sollicitation des Marseillais, déclarèrent, pour la première 
fois, la guerre aux Gaulois transalpins et le consul, M. Ful-
vius, fait subir une défaite aux Salluviens ou Salvyens 
(peuple au nord de Marseille). Deux ans plus tard, le pro
consul G. Sexlius les attaque de nouveau, distribue leurs 
terres aux Marseillais et fonde la ville d'Aix (en Provence), 
appellee de son nom Aquse Sextise. 

Les Allobroges ayant donné asile à Teutomalius, roi des 
Salluviens, et s'étant en outre réunis aux Arvernes (peu
ple de l'Auvergne) commandés par leur roi Bituitus, pour 
faire la guerre aux Eduens (peuple des environs d'Autun), 
les Romains s'allient avec ces derniers et promettent de les 
secourir. Cneius Domilius, en qualité de proconsul, défait 
les Allobroges et leurs alliés dans un combat livré à Vin-
dalium (bourg près d'Avignon). Puis le roi Biluitus, ayant 
reformé son armée et s'étant de nouveau réuni aux Allo
broges, ils §ont définitivement vaincus par Q. Fabius Maxi-
mus, consul, dans une bataille livrée à l'ouest du Rhône, 
en face de la jonction de l'Isère avec ce fleuve. Le succès 
de Fabius lui valut le surnom d'Allobrogicus (1). 

Le vainqueur s'attache la nation conquise en lui don
nant les droits de la cité romaine et en l'incorporant à la 
tribu Voltiaia (2). 

(1) Regeste Genevois, n" 2 et 3, de 122 à 131 avant J.-C. 
(2) Regeste Genevois, n°s 4, 5 et suiv. 
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Aussi (l'an 107 avant J .-C), les Allobroges devinrent-
ils un rempart contre l'irruption des Gimbres. Mais, bien
tôt ils regrettent leur indépendance , et secouent le joug 
étranger l'an 62 avant J.-G. Heureux dans plusieurs com
bats, ils sont, à la fin, complètement défaits et le vain
queur assure la soumission du pays en envoyant des colo
nies romaines à Grenoble, Vienne et Genève. 

C'est dans cette dernière ville , dénommée pour la pre
mière fois de cette manière par Jules César, que ce grand 
conquérant vient s'opposer au passage des Helvètes qui 
voulaient émigrer et s'établir chez les Santons, au nord de 
la Gironde (1). 

En 57 (avant J.-C.), Sergius Galba, envoyé pour s'as
surer du passage des Alpes, se voit battu à Martigny par 
les indigènes. 

Il incendie cette ville et passe chez les Allobroges. 
Selon M', l'abbé Ducis, César, retournant en Italie, après 

la soumission des Gaules, aurait longé le Léman jusqu'à 
Lugrin, gagné le plateau d'Abondance par Thollon et Ber-
nex, puis atteint la vallée pennine par Morgins et Mon-
they. 

Mais M. Ducis a modifié cet itinéraire et reconnu la 
rive gauche du Léman comme ancienne (2). 

Si les Allobroges demeurent sourds en 52 aux messages 
de Vercingétorix et donnent la préférence à Pompée sur 
César pendant la guerre civile, c'est qu'ils servent ainsi 
les intérêts de leur liberté et de leur patrie (3). 

En effet, ce dévouement ne dure pas. Ne pouvant sup-

(1) Sur le territoire de Douvaine, Tougues, selon Blavignae, est un ancien 
port où abordèrent les Tougs ou Tugères, l'une des quatre peuplades 
principales de l'Helvétie aux temps de Jules César. (Diet. univ. d'h'st. et 
de géograph., par une société de professeurs ) Peut-être les Allobroges, 
touchés de compassion pour des voisins malheureux après leur défaite 
d'Autun, permirent-ils à quelques-uns de s'établir en Chablais. 

(2) Ducis, Quest, archéol.,, 1871, p. 285. Dans son opuscule de l'année 
suivante, cet auteur fait passer Galba par Meillerie et Saint-Gingolph. (Les 
Alpes Graïes, etc., 1872, p. 16.) 

(3) J. César, deBello Gallico, t. vu, p. 64, 65. 
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porter le joug de fer des dominateurs, ils se soulevèrent. 
Mais César reparaît soudain, les bat et se fait décerner les 
honneurs du triomphe l'an 46 avant J.-G. (1). 

Après la mort de ce dernier vainqueur, ils secouent 
encore la servitude et chassent les Romains de Vienne, 
dernière et stérile tentative ; il fallut céder à la force et au 
nombre. 

Dès lors, les Allobroges subirent la domination étrangère 
pendant 468 ans (de 46 avant J.-G. à 422 de notre ère), 
régis par leurs lois et coutumes particulières, entre indi
gènes, et par les lois romaines dans les rapports avec leurs 
conquérants (2). 

La corruption de la métropole altéra singulièrement les 
moeurs simples et patriarcales de ce peuple ; mais la cul
ture utilisa nos plaines, les défrichements reculèrent les 
limites des forêts, et les stations lacustres, ou habitations 
flottantes, selon quelques auteurs, furent abandonnées (3). 

Les Allobroges, naturellement guerriers (4), étaient fiers 
de leur nation qui ne le cédait en puissance et en valeur à 
aucun peuple des Gaules (5); jadis ils entreprirent, au 
nombre de plusieurs myriades, des expéditions belliqueu
ses (6) ; leur civilisation, leur opulence les plaçait à la tête 
des provinces (7). 

Depuis Auguste, un proconsul romain gouverna l'Allo-
brogie, ayant sous ses ordres un lieutenant (leijatus) et un 
questeur chargé de l'administration financière (8). Pour 
l'exploitation de notre bassin et le service des armées 

(1) Reg. Genev., n° 15. Les Allobroges à propos d'Alesia. 
(2) Blavignac, Etudes sur Genève, p. 129. — Mercier, Souv. hist., p. 3. 
(3) Strabon nous apprend que « maintenant ils cultivent les plaines et 

les vallées qui se trouvent dans les Alpes. » Reg. Genev., n° 19. 
(4) Salluste. (Natura gens bellicosâ.) 
(5) Tite-Live. (Nullâ gallieâ gente opibus aut forma inferior.) Grillet, 

t. î, p. 257. 
(6) Strabon. Géographie (Voy. Reg. Genev., n° 19.) 
(7) Hist. Nat., t. ni. cb. 5; Reg. Gen., n° 22; l'Allobrogie, comme pro

vince de la Narbonaise, est appelée : Italia verius quam provincia. 
(8) Reg. Genev-, n° 17. 
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romaines, la métropole ouvrit des routes jalonnées de sta
tions militaires (1). 

César, retournant en Italie, en établit probablement une, 
comme nous l'avons dit, dant le Haut-Chablais (2). 

Mais n'en existait-il point une autre passant par Thonon 
et reliant Genève au Vallais par la ligne la plus courte? 

Il est très probable, en effet, que les Romains l'avaient-
trouvée déjà ouverte, avant la pacification du Vallais (3). 

Celte élude nous fournira l'occasion de discuter l'empla
cement de Thonon romain, et de signaler les principaux 
vestiges de la domination de Rome sur la rive chablaisienne. 

Les tronçons de voies romaines observées, d'une part, à 
Veigy, Douvaine, Massongy, Sciez; de l'autre, à Vouvry, 
Porte-de-Saix, sur la rive gauche du Rhône (en Vallais), 
supposent nécessairement une jonction dans le cœur de 
notre province. 

Le souvenir des Brandobriges, dont nous parlerons bien
tôt , le prieuré de Meillerie, le commerce de nos contrées 
avec Saint-Maurice, la pierre itinéraire de Sion (4); au xvm8 

siècle , les réclamations multipliées de nos intendants, 
comme au temps de César (5), au sujet des dégâts et obs
tructions faites sur cette route par les riverains en vue de 
transborder voyageurs et marchandises sur leurs bar
ques (G); tout confirme notre proposition. Ajoutons que le 
choc incessant des vagues, joint à l'extraction des bois et 
des pierres, a dû contribuer à sa dégradation. Comment 
expliquer autrement les deux inscriptions de pierres mil-

(1) Trois sont marquées sur le territoire de l'Allobrogie par l'itinéraire 
d'Antonin, de Milan à Strasbourg : Casuaria (Ugine) ; Bautas (Annecy) ; 
Genava (Genève) et plusieurs autres stations, par la table de Peutinger 
figurant le trajet de la Provence au Léman. (Reg. Genev., n" 24 et 25.) 

(2) Voy. Ducis, Quest, archéol., p. I l , 12 et 14, 25, 224. 
(3) Ducis, Questions archéologiques, 224,285. 
(4) Boccard, Histoire du Vallais, p. 367. 
(5) Causa mitiendi (d'envoyer Sergius Galba) fuit quod iter per Alpes, 

quo magno cum periculo, magnisque portoriis mercatores ire consue-
verant patefieri volebat. (De bello Gall., t. i.) 

(6) Rapports intendantiels, 1761, 1762, 1776, etc. (Arch, déparlement.) 
Voyez Pièces justificatives, n° 32. 
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liaires découvertes à Messery, puis à Crevy (Veigy) (1). 
Ouvrez le cadastre; au nord de Veigy, s'allongent deux 
mas, appelés, l'un, la Rue, l'autre Vaudestra ou val de 
la Strata. Or, ce nom a été généralement donné aux pièces 
de terres, dans lesquelles se sont conservés le plus long
temps des tronçons de strata via, ou voies romaines. 

Sur cette route se rencontrent encore de nombreux mas 
de ce nom : le hameau de Sous-Estraz, à Massongy, 
berceau des familles Détraz (de strata via), dé Chablais, 
et les Estraz, situés au nord de Sciez, vers le pont de 
Foron, puis à l'entrée de Thonon (2). 

En sortant de Douvaine, cette route traverse le champ dit 
en les Voyes. 

Ce dernier bourg, autrefois considérable, ainsi que l'at
testent les mas qui l'enveloppent sous les noms des Fins, 
des Portes, des Murailles, etc., conserve le votif suivant : 

JOVI ET MARTI f 

DIUL-CAPITO 

EX VOTO, 

Soit votif à Jupiter et Mars par Decius Julius Gapito (3). 

(1) Revon, Inscriptions de la Haute-Savoie, p. 46. La première porte : 
Imperatori Cœsari Septimio Severo pio pertinaci Augusto, etc., îv, 
(Quartum milliarium.) Or, en partant de l'ancienne Genève, les quatre 
railles romains arrivent entre la Capile et Saint-Maurice, d'où elle a été 
transportée à Messery. La seconde énonce : Imperatori, Cœsari, Flavio, 
Valerio, Constantio pio, etc., etc., vu. (Septimum milliarium).Or, il y 
a précisément sept milles romains, un peu plus de dix kilomètres, de 
Genève au pont jeté sur l'Hermance. 

Ducis, Quest, archéol., p. 225, 226. La route de Meillerie-Thonon-
Genève portait, auxxiv" et x\" siècles, le nom de route impériale, comme 
nous le verrons au chapitre ive. 

(2) Elle sertencore de limite, au moins partielle, à quelques communes 
qu'elle traverse, ce qui est une preuve de son antiquité (Bergier, les 
Grands Chemins de l'Empire Romain, 1. xix, xx), Ducis, p. 227. 

(3) Le nom du même personnage et celui de son fils se voient sur deux 
inscriptions placées, l'une à Genève, l'autre à Vienne (Revon, Inscript., 
p. 37, Cuorier, Vienne, 5;. 11 appartenait à la tribu Voltinia et avait été 
flamine de Mars, augure, tribun militaire, etc. — M. Ducis fait venir 
Douvaine de Dovain, fosse, à cause d'un accident de terrain de ce genre, 
appelé depuis Bachella, signifiant pièce d'eau, fossé oblong rempli par 
les pluies et rendu aujourd'hui à l'agriculture..., puis Scies de Scia, 
aile, extrémité, pointe du lac. 
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Celte route, la plus régulière portée à l'ancien cadastre, 
était bien la ligne la plus courte entre Genève et Thonon. 

Elle décrit une seule courbe pour contourner le coteau 
de Ballaison. 

THONON ROMAIN, RIPAILLE, TRÉSOR MONÉTAIRE DE 

TULLY, VESTIGES ROMAINS 

La voie romaine, en arrivant à Thonon, s'arrête devant 
l'artère principale de cette ville qu'elle atteint à un angle 
de 120/60. Un pâté déniaisons s'élantélevé en cet endroit, 
par suite des agrandissements de Thonon par Amédée VIII 
au xv6 siècle , ne laisse qu'une courte impasse, dernier 
vestige de cette route que nous retrouvons cependant à 
l'extrémité méridionale de la rue Saint-Sébastien. 

C'est bien l'entrée primitive de notre antique bourg. 
Mais ici se présentent deux tracés partant du même 

point, enserrant le mas des Romanies (1), sedirigeant, l'un 
par Thuiset, Vongy, le bord du lac, Amphion, Evian, Meil-
lerie, Saint-Gingolph ; l'autre remontant vers les limites 
de Thonon et d'Armoy à un étranglement de la Dranse, 
qui permit l'assise d'un pont, et de là, descendant proba
blement la rive droite jusqu'à la rencontre du tracé précé
dant, en face de Vongy. 

Nous avons dit qu'une crue d'eau put emporter, un beau 
jour, territoire, pont et village, et que les habitants se reti
rèrent sur les hauteurs voisines ; la route détruite en cet 
endroit remonta à mi-côte pour continuer à l'est, et se 
rattacher à la précédente, près d'Avonex. 

(1) Selon M. Duois encore, à qui nous laissons le mérite et la respon
sabilité de ce que nous venons d'avancer sur ces voies, ainsi que sur 
Amphion, les Acitavones, et le passage d'Annibal, Vongy vient du kim-
rique Von-gy, maisons du bord, du rivage ; Locon signifie, en gael : 
cabane; Trelon : transport; Meillerie : montagne, roc; Lugrin, Lug-
rin : lac, rivière ; ce qui témoignerait de l'époque reculée où cette rive 
possédait déjà des habitants. —Le mas des Komanies est évidemment 
une trace de la domination romaine. 
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De cette paroisse dite du Pont (de Ponte) (1), un embran
chement assez régulier allait directement à Concise (2), 
qu'il faut reconnaître peut-être aussi ancien que Thonon ; 
car c'est là que l'on a découvert des monnaies romaines, 
et un fragment d'inscription rappelant un monument élevé 
à un père par son fils qui avait été tribun du peuple, et 
questeur dans la province du Pont et de la Bithynie. 

Voici cette inscriplion, rapportée par Revon, p. 37, et 
acquise au Musée d'Annecy : 

TRIB-PLEBIS 

NTO-ET-BITH 

PATRI-PIEN 
(Patri pientissimo ) 

Ripaille, à son tour, a fourni des tombeaux avec coupes 
en verre pleines d'ossements, des monnaies de Néron et 
des médailles gallo-romaines avec l'effigie d'un cheval (3). 

Une ligne routière assez large partait de Concise en lon
geant le cimetière actuel , montait dans la direction des 
Allinges et se rattachait à Genève au moyen de la route 
d'Annemasse, où elle aboutissait par Perrignier, Bons, Ma-
chilly. 

Elle a formé l'artère principale de Thonon. C'est sur 
ses bords que sont venus s'échelonner, selon toute appa
rence, des groupes de maisons formant d'abord un simple 

(1) La paroisse du Pont devint considérable; elle était complètement 
distincte de celle de Tully aux xiii', xiv° et xve siècle. 

(2) Concise est le nom de deux villages situes précisément en face de 
deux stations lacustres : l'une sur le lac Léman ; l'autre sur le lac 
de Neuchatel (Ducis, Quest, archéol., p. 232). Concisa signifie : bois, 
taillis. Ce fut probablement le premier village de terre ferme, bâti au 
milieu de la forêt par les habitants de Thonon lacustre. 

(3) Mém. de la Société Savois. d'hisl. ct> d'archéol., t.'vi, p. 2. Le 
mot Ripaille ne trahit pas une origine celte, mais bien romaine. Il n'in
dique rien autre chose! que le voisinage du lac. « A Hipâ Leinani lacus 
Ripalia, » dit avec vérité le P. Labbé. En français : De la rive du lac 
Léman, appelé Rivaille. 

11 n'y a pas lieu à objecter Ripa-alia, sous prétexte que de l'autre côté 
de Thonon se trouve le hameau de Rive, Ripa ; Ripaille est un fréquen
tatif de Rive comme rivage, de Rivaticus. 
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village, puis se développant eL esquissant la première 
enceinte du Thonon de la terre ferme. 

Suivie, selon M. Ducis, par l'armée carthaginoise, cette 
voie paraît antérieure à toute autre. Fréquentée avant et 
après la domination romaine, jalonnée d'un nombre de vil
lages double de celui de la voie romaine par Sciez, Dou-
vaine, elle a fourni son contingent d'antiquités en substruc
tions, tombeaux, fragments d'architecture, monnaies, etc. 

Les inscriptions de Bons, de Ville-lagrand, d'Annemasse, 
de Chignan, égalent celles de Douvaine, Nernier, Mes-
sery (1). 

Tout porte à croire que c'était la grande voie de l'anti
que Àncion ou Anfion, situé à l'embouchure de la Dranse. 

La tradition de nos villages est d'accord sur ce point 
avec l'archéologie. 

Si l'Etat voulait prendre la chose en considération, il 
faudrait tenter des fouilles sur la côte de Saint-Disdille, de 
Ripaille, de Vongy à Tully, au mas des Romanies ; elles 
seraient certainement fructueuses, comme elles l'ont été à 
Nernier, Corsier, etc. (21. 

Après les grandes défaites des Allobroges , notre pays 
dépeuplé se couvrit en effet de colonies romaines. Dès lors, 
ces fiers conquérants couvrent notre rivage chablaisien de 

'1) Celle de Bons, trouvée dans les démoulions de son ancienne église, 
porte un monument élevé par un Sabinius. « Sabiniu? faciendum cura-
vit; » celle de Ville-lagrand rappelle le culte de Mars. « Julius Satur-
ninus Marti votum solvit libens merilo » (Revon, Inscript., p. 34) ; celle 
d'Annemasse « Firmus Hilari filius Martis pro Meritis Caio ateio capi-
tone et Caio vibio postumo consulibus. » Ces consules dateraient du 2e tri
mestre de la 5'année du commencement de l'ère chrétienne (Rev. Savois., 
1861, p. 68, 75). Celle de Chignan fut transportée à Bons, puis à Genève, 
etc. 

Serait-il vrai qu'une colonie de Komains fût allée défricher ressert 
des Romains du moyen âge, soit Essert-Romans, au-dessus de 
Saint-Jean d'Aulps? (Ducis, p. %Zö. Revue savoisienne, 1880, 108; 1881, 32.) 

(2) Les bords du lac sont riehes en antiquités. En 1840, dans les répa
rations de l'église de Nernier, on a découvert plusieurs tombeaux déno
tant un certain luxe, des urnes à ossements, des mosaïques, des plaques 
de marbre de diverses couleurs, des débris de statues, des bas-reliefs, 
des monnaies romaines collectionnées par l'abbé Favre (Rev. Savois., 
1865, p. 91, 97). 
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leurs villas, de leurs maisons de plaisance. Ces sites où le 
luxe de la ville s'unit aux charmes de la campagne, ces 
arbres séculaires, ce murmure des eaux éLaienl bien faits 
pour amortir les haines politiques qui déchirèrent la Répu
blique romaine et plus tard l'Empire. Et cependant n'est-ce 
point aussi dans ces asiles du rivage , clans ces abris 
reculés que, pendant les guerres civiles, de grands citoyens 
vinrent ourdir leurs conspirations contre la mère-patrie et 
préparer l'œuvre destructive des barbares? On voit, en 
effet, que ces derniers (cent ans avant J.-C), sous les noms 
de Teutons, d'Ambrons ou de Cimbres, descendaient du 
nord, forçaient les frontières de la République et essuyaient 
une terrible défaite près d'Orange et de Verceil. La ven
geance fut ajournée. Moins d'un siècle plus tard, Arminius 
exterminait les légions romaines et la fiôre capitale put 
trembler à son tour (1). 

Du nord de l'Europe, des plateaux de l'Asie, des hordes 
barbares se succèdent incessamment et fondent comme l'a
valanche sur l'Empire; les aigles mutilées disparaissent, la 
terreur est partout. 

« De l'an 235 de notre ère, dit Blavignac, datent les 
invasions presque toujours victorieuses des hommes du 
nord (2). Il faut placer à cette époque, ajoute M. Revon (3), 
(de 235 à 282) une grande cause de troubles, née des inva
sions des barbares ou révoltes militaires, qui porta les 
thésauriseurs de la Haute-Savoie à confier leurs richesses 
à la terre. » 

On peut attribuer à cette cause l'existence du trésor moné
taire trouvé le 17 novembre 1875, dans une vigne située au 
clos dit des Tissotes, près du hameau de Tully. C'était une 
amphore pleine de monnaies romaines en cuivre, en potin 
et en argent. On en a compté plus de 2000. Sous des types 
assez variés, ces monnaies appartiennent aux empereurs 
Gordien-le-Jeune, Philippe, Gallien, Postumus un des 

(1) Souven. histor. d'Annecy, p. 9. 
(2) Etudes sur Genève, p. 107. 
(3) Rev. Savois., 1875, n° 5. 
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trente tyrans, Claudius II et à l'impératrice Salonia. Celles 
de Gallien et de Postumus sont les plus nombreuses. Leur 
millésime varie donc de 238 à 268 avant J.-C. (1). 

En 1862, à Rive, près des anciens tombeaux décou
verts au bord du lac, ont été recueillis quelques vases en 
terre brune conservés dans le Musée de Thonon ; ils pa
raissent appartenir à l'époque romaine, ainsi que de 
grandes amphores, gargoulettes, jattes à lail, tuiles tirées 
du même lieu. 

(1) Voir Léman, 21 novembre 1875 ; docteur Lochon. Monsieur le juge 
A. Duplans, numismate distingué d'Evian-les-Bair.s, a bien voulu, avec 
son obligeance ordinaire, me transmettre ['enumeration succincte des 
monnaies de ce trésor, dont il a fait l'acquisition de M. Dunant. En voici 
la nomenclature : 

0. Valerianus (Pater) (190-263) ; Gallienus (218-208) ; Cornelia Salonia 
(268) ; Salonius (212-259) ; Postumus (Pater) (267); Quietus, lils de Macrien, 
élu auguste en 260, tué en 262 (pièce unique). 

Donc, l'enfouissement de ce trésor dut avoir lieu vers la fin de 268. 
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ARTICLE II 

SOMMAIRE : Etablissement du christianisme et fin de la domination 
romaine. — Premier royaume de Bourgogne de 422 à 534 ; partage des 
terres : Allinges, Mesinges, Boisy, Massongy, la vallée de Boëge. Ety
mologie du met Cbablais, nouvelle extension de la foi, tombeau de 
Lugrin, chapiteau antique de Thonon. — Domination franque (534-888). 
Fin du second royaume de Bourgogne, 1032; chute de Tauredunum, 
S. Colomban et les Ordres monastiques, invasions des Sarrasins et 
des Hongrois, châteaux, forts du.Chablais. 

ÉTABLISSEMENT DU CHRISTIANISME ET FIN 

DE LA DOMINATION ROMAINE 

Pendant la période d'invasions et de bouleversements 
que nous avons décrite dans l'article précédent, notre pays 
n'eut pas d'historien. 

On ne peut que trop présumer par les massacres opérés 
ailleurs, quels flots de sang durent arroser les ruines de 
nos villes chablaisiennes. 

Les premières lueurs de la foi avaient dû pénétrer dans 
nos contrées; car, comment admettre que le Ghablais, 
traversé par les voies romaines que nous avons signalées, 
n'ait pas vu les évangélisateurs du Christ, puisque, au 
second 'siècle, au rapport de saint Justin et de saint Irénée, 
Celtes, Ibères et Germains les possédaient déjà ? 

Mais la persécution commença furieuse, puis dut se 
continuer avec quelques intermittences, sous l'influence 
des edits généraux de proscription ; c'est de l'édit de Cons
tantin le Grand, en 313, qu'il faut dater l'exercice public 
de la vraie religion dans nos vallées. 
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La croix parutjavec honneur, et les centres populeux 
élevèrent des temples chrétiens. 

Néanmoins, les épreuves survinrent encore; l'Arianisme 
pénétra dans nos terres, divisa le troupeau et facilita 
l'œuvre impie de Julien l'apostat, qui rétablit les idoles à 
Genève et promena sur nos campagnes la terreur, l'exil 
et le massacre. 

En 363, paraissent Gratien, puis Théoclose, et l'année 
377 consacre l'existence du culte chrétien officiellement 
reconnu. 

La crypte de Saint-Hippolyte de Thonon fait présumer 
l'existence d'une crypte antique probablement de celte 
époque (1). 

Le chapiteau inférieur central rappelle la chute du 
paganisme dans nos contrées ; il porte en effet deux per
sonnages grimaçants, figurant les démons, les idoles et 
les vices écrasés sous les colonnes de l'Eglise (2). 

Cette liberté ne suffit pas pour détacher de leurs anciennes 
divinités, toutes nos populations perdues dans les replis 
de nos vallées et de nos montagnes. 

Les campagnes ne se convertirent au Christ que lente
ment et le paganisme ne fut totalement déraciné dans le 
diocèse de Genève que vers l'an 422 de notre ère. 

PREMIER ROYAUME DE BOURGOGNE 

(De 422 à 534) 

Mais bientôt les aigles muliléesfdes Césars disparaissent 
à jamais devant le flot montant des invasions. 

Les Burgondes, peuple de race gauloise, établis dans la 
Germanie, franchirent le Rhin en 407 et se répandirent 
comme un torrent débordé sur la province viennoise, de 
413 à 416. Le faible Honorius leur abandonna en 422, 
l'Allobrogie tout entière, d'ailleurs écrasée sous le joug, 

(1) Voyez à la fin de l'Hist. de la Sainte-Maison: l'église de Saint-Hip
polyte et sa crypte. 

(2) Yoy. ibid. 
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les impôts et les exigences de la fiscalité romaine. Les Bur-
gondes étaient chrétiens. 

Gondicaire, le roi de ces conquérants, fit de Vienne la 
capitale de son royaume, mais Gondebaud, l'un de ses 
successeurs, transporta à Genève le siège de son gouver
nement (1). 

Notre territoire fut alors divisé d'un commun accord, 
entre les Burgondes et les habitants du pays. Les con
quérants eurent les deux tiers des terres et un tiers des 
esclaves colons. 

Sous la domination romaine, de nombreux villages 
s'étaient assis clans nos plaines ou sur le rivage du Léman, 
en face des stations lacustres ou clans la direction des 
anciennes et des nouvelles voies créées par les maîtres du 
monde. Tels furent Douvaine, Sciez, Nernier, Sous-Estraz 
(Massongy), Bons , Annemasse, Concise , Ripailles , 
Tully, etc. 

Les nouveaux venus prirent possession des terres qui 
leur échurent dans le partage, et formèrent une propriété 
commune destinée au pâturage des troupeaux et aux 
établissements futurs (2). 

Telles furent les collines : des Allinges (dont le radical 
germanique Allelith, Alinr/es signifie communis ou pro
propriété commune), de Boisy, ou Boésy, la vallée de 

(l)Gundioc, flls de Gondicaire, eut quatre fils : Gondebaud, Godégisele, 
Chilpéric et Godemar. Gondebaud, meurtrier des deux derniers, vit Godé
gisele s'allier à Clovis, roi des Francs, qui le vainquit. Mais, un rappro
chement avec le roi Clovis survint, et Godégisele fut tué dans une église 
de Vienne. Gondebaud demeura ainsi seul maître de la Burgondie. 

(2) Peut-être les vallées d'Abondance, d'Aulps, de Vailly, Bellevaux, 
reçurent-elles des colonies burgondes, « car nous y retrouvons, dit Ména-
bréa (Chartreuse de Vallon), une population toute Burgonde, au sein de 
laquelle régnent encore de nombreuses coutumes germaniques.» Toute
fois, les droits fiscaux dont se prévalurent sur ces vallées, les autres 
races et petits dynastes qui succédèrent aux Burgondes : Francs, Rodol-
pbiens, Comtes de Savoie, de Blonay, de Ballaison, de Langin, de Rovo-
rée, de Cervens... prouvent qu'elles furent adjugées comme domaine 
soit propriété fiscale aux rois burgondes et à feurs capitaines. Ainsi, 
ils en détacheront plus tard, suivant leur gré, des parcelles pour des œuvres 
pies, pour la fondation des monastères d'Abondance, d'Aulps, de Val-
lons-Bellevaux. 

3 
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Boëge, dont le radical Boë indique un pays de bois et de 
pâturages, etc. (1). 

Ils divisèrent le territoire qu'ils occupaient en districts 
ou pagi. Le Chablais fut appelé le district d'Allinge, pagus 
Allincfiensis ; il comprenait la rive méridionale du lac, de 
Saint-Gingolph à Douvaine. Les montagnes de la rive 
droite de la Menoge le séparaient du Faucigny (2). 

Albanis de Beaumont affirme que Thonon, embelli par 
les maîtres du monde, se vit complètement rasé par les 
Burgondes, et qu'il ne demeure aujourd'hui aucun vestige 
des édifices de la première ville. Que Thonon ait péri à 
l'époque des invasions du nord, c'est très-possible, et 
l'enfouissement du trésor monétaire de Tully semble le 
prouver ; l'inondation des hordes dévastatrices balayait 
villes, villages et habitants pour ne laisser que des ruines ; 
c'est peut-être à la même cause qu'il faudrait attribuer la 
ruine de notre ville d'Ancion, si jamais elle a existé. 

Mais les Burgondes en auraient-ils été les destructeurs? 
La critique historique a fait justice des historiens qui 

les représentaient comme des peuplades féroces, ne s'éta-
blissant que par le fer et le feu. Ils étaient incommodes, 
grossiers, mais non cruels et méchants. 

Au lieu d'abattre et de détruire, comme les Vandales, ils 
aimaient à construire des villages et des bourgs (3). 

Nos petites villes et nos hameaux paraissent s'être mul-

(1) Mesinges, Massingy, Massongy ne tireraient-ils pas leur nom du 
radical Messen, Massungen, terrain mesuré pour être partagé au vain
queur, par opposition au territoire commun ? 

(2) Selon Walcknaër (Géographie comparée des Gaules, i, 115), Des-
saix (son Eist.), notre pays fut habité avant la domination romaine par 
les Chablici. M. Ducis (Quest, arch., p. 45), semble écarter cette suppo
sition. VAger caballicus, pays fertile en chevaux, ou pays séditieux, à 
cabales, désignait, paraît-il, le Chablais occidental (Ibid.). Le champ est 
encore ouvert aux étymologistes. — Sous les rois du 2" royaume de 
Bourgogne, on retrouve, en effet, ce comté de la tête du lac, ayant pour 
limites Evian, sur la rive gauche du lac, et la Veveyse, sur la rive op
posée. La capitale en était Saint-Maurice, et Chillon, la clef. Plus tard la 
maison de Savoie recula ses frontières jusqu'à l'Arve. (Voy. Boccard, 
Hist, du Vallais, p. 384.) 

(3) De là, Orose affirme que le nom de Burgonde vient de Bourg (Grillet, 
Diet, vol.11, p. 9.) 
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tipliés sous leur domination ; car les nom d'Allinges, Me-
singes, Bissinge, Gursinge, Puplinge, Pessinges, elc, 
décèlent une origine germanique. 

Il est possible, le Thonon romain une fois détruit, que 
les rois Burgondes y aient élevé un castel en vue d'exploi
ter leurs domaines, et de protéger leurs sujets contre les 
invasions étrangères. 

Ce fut le noyau et le rempart de nombreuses habitations 
qui seront venues se grouper à l'ombre du donjon protec
teur, et ébaucher les rues abandonnées de l'ancienne ville. 
Le nom teutonique ou burgonde , Town, Thonon, ville, 
semble désigner notre bourg comme station burgonde du 
v8 siècle ou du commencement du vi« (1). 

Sigismond, fils de Gondebaud, embrassa le catholicisme, 
contribua beaucoup à la conversion de ses sujets et fonda 
avec 500 religieux la laus perennis au monastère d'Agaune. 
La loi Gombetle, vrai monument de législation pour cette 
époque, lui est aujourd'hui attribuée, au moins en partie, 
quoiqu'elle porte le nom de son père. Bien qu'empreinte 
des bizarreries de l'époque, elle est un pas véritable vers 
la civilisation chrétienne. 

Saint A vit, évèque de Vienne; saint Maxime, évèque 
de Genève, transformaient les temples païens en églises 
chrétiennes (522) (2). 

« Les Allobroges, écrivait Charles-Auguste en 1634, 
embrassèrent entièrement la foi et religion chrétiennes du 
temps de Gondégisèle et de Domitien (3), qui fut le pré
décesseur de saint Maxime dans l'épiscopat de Genève. » 

« Sous le sceptre florissant de la puissance catholique, 

(1) Le Chablais actuel ne fut point le Chablais primitif. Selon les itiné
raires romains (Peutinger, Reg. Gen.), il existait à l'extrémité du lac, une 
station du nom de Penno lucos, signifiant en gallois Tête du lac, dont 
le chef-lieu Penni locus (Noville) garda le nom. Aussi, les actes latins le 
traduisent-ils par Gaput-laci. Le moyen âge en fit un comté ou Pagus. 
Mais le peuple, dans sa langue romane, dit d'abord Capo-lai, puis Cabo-
lay, puis avec l'aspiration bourguignonne Chablay, d'où est venue l'ex
pression moderne de Chablais, de môme que Castellum a donné Chatel 
dans la vallée d'Abondance. Ducis, Questions archéol., p. 44. 

(2) Blavignac, Etudes sur Genève, p. 269 et 288. 
(3) Ibid., p. 246. 
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s'écriait saint A.vit, dans le discours qu'il prononça le jour 
de la consécration de l'église d'Annemasse en 522, on voit 
se multiplier les lieux de prières, les temples des martyrs, 
les sacrés parvis ; les bourgades se parent d'églises non 
moins que de patrons, ou, pour mieux dire, d'illustres per
sonnages ; des bourgades font des villes (1). » 

De l'ait, notre pays était dès lors, entièrement distribué 
en paroisses. 

Aussi présentent-elles toutes, comme titulaires, un saint 
des cinq premiers siècles chrétiens, tels que : saint Jean-
Baptiste, saint Etienne, saint Pierre, saint Maurice, saint 
Hippolyte, etc. . . 

Seules, les paroisses formées plus tard par démembre
ment, font exception à cette règle. 

Des monuments nous sont demeurés comme témoins de 
l'évangélisation de notre diocèse dès les premiers siècles ; 
par exemple , le tombeau du jeune chrétien Brovaccus, 
mis à jour récemment, entre Lugrin et Evian (2). 

« Le Musée de Thonon, dit Blavignac, possède un cha-
« piteau d'ordonnance corinthienne qui présente tous les 
« caractères du style latin employé au vi6 siècle; il cou-
« ronnait une colonne octogone de quinze pouces de 
« diamètre; sa hauteur est de vingt et un pouces. Suivant 
« l'usage du temps, il est divisé en deux étages qui repré-
« sentent douze scènes de la parabole de l'Enfant predi
ct gue. Celle où il mange clans l'auge, où sept pourceaux 
« lui disputent l'immonde nourriture, est pleine de vie ; 

(1) Blavignac, Etudes sur Genève, p. 241. 
(2) Voici la traduction de son épitaphe (p. 2-12) : <t Dans ce tombeau 

repose Brovacus, de bonne mémoire, qui vécut treize ans et qtialre 
mois. II trépassa le cinq des kalendes de septembre, Mavurtius étant uni
que consul, les Brandobrices reçurent la liberté (ou la solde) du roi 
Gondemard. » Les Brandobrices, originaires probablement des bords de 
la Moselle (itinéraires romains), restèrent donc à la solde de Gondomar 
jusqu'en 527, date que nous donne cette inscription. Il résulte de là, qu'à 
cette époque, notre Cbablais devint le théâtre des guerres entre les Bur-
gondes et les Francs, mais à quelle occasion? Est-ce après la bataille de 
Viruntia, où succomba Clodomir, roi des Francs? Gondomar était frère 
de saint Sigismond. (M. Ducis essaie cette solution, Quest, archéol., p . 
221, 223.) 
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« l'emplacement des volutes angulaires est occupé par une 
« coquille marine mise au-dessus d'un cadavre enveloppé 
« d'un suaire, image probable du pèlerinage terres-
« tre (1). » 

Ce chapiteau, réuni à un second de l'époque romane, 
indiquerait un monument de l'époque burgonde (2). 

Le roi Sigismond se vit bientôt arraché de l'abbaye de 
Saint-Maurice par l'un des fils de Clovis, envahisseur de 
ses Etats, et jeté avec sa femme, dans un puits où ils furent 
impitoyablement lapidés. 

Son frère et successeur Gondemard trouva la mort dans 
une dernière bataille, où les Francs mirent fin au premier 
royaume de Bourgogne. C'était l'an 534. 

DOMINATION FRANQUE ( 5 3 4 - 8 8 8 ) . FIN DU SECOND 

ROYAUME DE BOURGOGNE ( 1 0 3 2 ) 

Tous les Etats de la Burgondie passèrent en 561, entre 
les mains de Gontran, fils de Clotaire P r; ce prince fut 
pieux et équitable. 

La religion adoucit son caractère naturellement bar
bare. 

Grâce à la double influence civilisatrice de l'Eglise et du 
pouvoir civil, la fusion des races s'opérait graduellement. 

Aussi, les arts romains semblèrent-ils refleurir aux pieds 
de nos montagnes. 

Des fouilles opérées récemment sur le parcours de l'an
cienne voie romaine, dite le chemin vieux (3), ont mis à 
découvert trois cônes en terre rouge, trois débris de vases 
d'une certaine grandeur, d'un galbe élégant; l'un porte le 
nom de l'artisan : ANUS. F. (Anus fecit.) 

(1) Musée de Thonon. Blavignac, p. 243. 
(2) M. le comte Amédée de Foras le croit d'une époque beaucoup 

plus rapprochée. 
(3) Voir l'ancien Cadastre. 
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Un magnifique lacrymatoire exhumé sur l'emplacement 
actuel de la gare des marchandises (en 1880), au milieu de 
nombreux ossements humains, semble dater de la même 
époque (1). 

L'année 563 rappelle le souvenir d'une épouvantable 
catastrophe, à laquelle Thonon et le Chablais ne furent 
point étrangers. La cause de ce désastre fut l'éboulement 
d'une montagne appelée Tauredon, Tauredunum, dans 
l'ancien Chablais (2), qui se précipita dans le lit du Rhône, 
entraînant avec elle une multitude de maisons et leurs 
habitants. 

Les eaux refluèrent alors en formant un lac de plusieurs 
lieues d'étendue ; mais quand cette masse énorme put s'ou
vrir une voie, les flots s'élancèrent dans le Léman comme 
des montagnes mouvantes, semant la désolation et la mort 
sur les deux rives. 

Une foule de personnes perdirent-la vie. 
Les survivants effrayés s'éloignèrent des rives du lac, 

et établirent leurs habitations sur les hauteurs. 
On entrait en plein moyen âge ; les invasions continuelles 

paralysaient incessamment les progrès de nos bourgs. 
Les Francs, moins généreux que les Burgondes, en 

s'emparant de notre contrée, s'adjugèrent la propriété du 
sol et inaugurèrent le régime féodal. 

Toutes les terres et châteaux des rois burgondes passè
rent au prince franc comme domaine direct ; le reste fut 
distribué aux seigneurs ou guerriers, en fief ou en franc 
alleu. 

Les indigènes, nos pères, tombèrent clans le servage ; 
attachés à la glèbe comme serfs ou colons, ils attendirent 
paisiblement les revendications de l'Evangile. 

Saint Colomban , sorti à celte époque même des soli-

(1) Musée do Thonon. 
(2) La connaissance de ce cataclysme nous a été transmise par les ré

cits des historiens Marius d'Avenehes et Grégoire de Tours. Quant à 
l'emplacement de cette montagne, les savants l'ont fait voyager en I)as-
Vallais ou ancien Chablais; dans le Chablais"savoyard, etc. (Yoy. Bes-
son, p. 5 : Hirmond, t. i, p. 352 ; Dom Bouquet, t. H, p. 7,1 
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tudes d'Irlande, vint prêcher la pénitence sur nos rivages 
et rappeler aux puissants du jour que les serfs et les pau
vres étaient leurs frères en Jésus-Christ, qui naquit et 
mourut, pour mériter aux hommes la vraie liberté des 
enfants de Dieu. 

Suivant une tradition, il se serait réfugié, accompagné 
de quelques disciples, dans la vallée d'Abondance. 

Mais, on peut l'affirmer, appuyés sur des documents 
irréfutables classés dans nos archives publiques et pri
vées, ce furent nos maisons religieuses, nos monastères 
d'Abondance, d'Aulphs, de Vallon, de Filly, nos prieurés 
de Thonon, de Douvaine, de Burdignin qui, les premiers, 
préludèrent aux affranchissements de leurs sujets, et qui 
transformèrent le joug féodal en une domesticité pater
nelle qui n'avait rien de bas et d'humiliant. 

Quant aux redevances, elles étaient si minimes qu'elles 
n'avaient rien de comparable avec cette foule de servi
tudes et d'impôts de toute nature qui, aujourd'hui, enchaî
nent et écrasent les habitants de nos campagnes. 

Rien ne nous est parvenu de cette période franque, si 
malheureuse, à bien des points de vue. Thonon , selon 
toute apparence , demeura stationnaire ; son importance 
était inférieure à celle des Allinges qui, sous les premiers 
rois burgondes, donnait son nom au Ghablais actuel, sous 
la dénomination de Pacfiis Allinc/iensis. 

Le xe siècle (de 924 à 960 de notre ère) nous amena 
l'invasion simultanée des Sarrasins et des Hongrois. Nos 
populations consternées échappaient à ces bandes dévasta
trices, en groupant leurs maisons autour des forteresses et 
en les protégeant par des murs d'enceinte. 

Dans la plaine, en effet, des villages entiers se voyaient 
surpris, égorgés ou entraînés captifs. Aussi se pressait-on 
vers les bourgs ou gros villages, pour élever à la hâte, des 
retranchements de défense contre ces terribles envahis
seurs (1). 

(1! Menabréa, Montméliaii et les Alpes, passim. Beaucoup de castrum 
romains devinrent châteaux de défense au xe siècie, et châteaux féodaux 
du moyen âge. 
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Les anciens castra romains ressuscitèrent de leurs dé
combres et le Chablais, hérissé de ses châteaux-forts des 
Allinges, de Ballaison, de Langin, de Lullin, de Féternes, 
de Larringes, etc., etc., put se mettre à l'abri contre ces 
hordes de brigands. Chaque village pourvut à sa sûreté. 

Notre château , élevé sur une magnifique plateforme 
dominant le lac, contribua probablement à développer con
sidérablement Thonon primitif, et à en faire un bourg muré. 
Ainsi, ces invasions, si funestes aux campagnes, auraient 
fait la fortune de notre ville ; des pierres, appelées encore 
aujourd'hui les Pierres des Maures ou Sarrasins , soit 
Pirrà Maurâ, nous rappelleraient le souvenir des tenta
tives de ces barbares sur Thonon (1). Les maçonneries de 
l'époque romaine, renouvelées dans la construction de nos 
châteaux-forts du x° siècle, selon Ménabréa (2), nous mon
trent les pierres placées comme les grains d'un épi couché 
(Opus spicatum) ou comme les mailles d'un filet (Opus reti-
culatum). Or, ces signes caractéristiques se voient à notre 
tour en ruines du clocher de Notre-Dame de Saint-Bon, 
soit clocher de la chapelle actuelle du cimetière, et aux châ
teaux vieux d'Allinges et de Langin (3). 

Boson, roi de Bourgogne et d'Arles (de 879 à 888), con
serve parmi nos pères le régime féodal. 

Après lui, notre pays fait partie du royaume de Bourgo
gne transjurane,"fondé par Piodolphe Ier, depuis 888 à 
1032 , époque de la mort du dernier de ses rois, Rodol
phe III. 

(1) Ces pierres se trouvent du côté de Corzent. 
(2) Montmélian et les Alpes, passim. 
J3) C'était l'imitation des tresses en paille et des treillis diagonaux qui 

entraient dans la construction des maisons gauloises (Blavignac, Etudes 
sur Genève, t. î, p. 159). Selon Grillet, etc.. ce fut Rodolphe II, second 

- souverain du royaume de Bourgogne transjurane, qui bâtit le fort des 
Allinges, vers l'an 920 (t. i, p. 253), 
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CHAPITRE III 

SOMMAIRE : Humbert aux Blanches-Mains; origines de la puissance de la 
Maison de Savoie enChablais; la trêve de Dieu; l'empereur Henri IV 
à Vevey ; les Croisades; le Chablais érigé en duché (1238). — Pierre le 
Petit-Charlemagne; victoire de Bret; la bataille de Chillon ; conquête 
du pays de Vaud ; hostilités en Vallais; traité; le vieux Chablais, le 
Chablais savoyard, le petit Chablais. — Mort de Pierre de Savoie et 
querelles pour sa succession; hostilités en Chablais; perte de la moitié 
de Thonon; trêve de Sciez; ce qu'était Thonon à cette époque (1269); 
Philippe, nouvelles hostilités (1285); construction du château de Thonon; 
état de cette ville (1290). 

HUMBERT AUX BLANCHES-MAINS 

Rodolphe III mourut en 1032, laissant ses Etats à 
Conrad le Salique. 

Bientôt survinrent des complications. Ernest, duc de 
Souabe, puis Eudes, comte de Champagne, neveu de 
Piodolphe III par sa mère, élevèrent tour à tour des pré
tentions sur les possessions delà couronne rodolphienne. 
Alors apparaît clans l'histoire un général de l'empire, Hum
bert aux Blanches-Mains, qui, à la tele d'une armée, 
emporte le passage de Mont-Jou, descend en Vallais, et 
fait triompher les armes de Conrad (1). Aussi reçut-il, en 

(1) Boccard, Bist, du Val., p. 43, 
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1034, de ce dernier, l'investiture du Chablais et de la 
terre de Saint-Maurice en Vallais (1). 

Dès 1010, Aymon, un de ses fils, est en même temps 
évêque de Sion, abbé commendataire de Saint-Maurice et 
comte de Chablais (2). 

A la faveur des temps troublés, les seigneurs s'emparèrent 
des terres et juridictions, s'assujettirent des vassaux, et 
devinrent petits souverains de quelques contrées dont ils 
ne possédaient auparavant que l'administration civile et 
militaire et rendirent leurs droits héréditaires. Pour main
tenir leur état, ils s'emparèrent des châteaux-forts et se 
créèrent des retraites capables d'assurer l'indépendance 
commune et de résister soit au suzerain, soit aux entre
prises d'ennemis étrangers ou d'ambitieux rivaux. De 
toutes parts, les vieux chàteaux-forts s'armaient; de nou
veaux s'élevaient en des lieux naturellement fortifiés, et 
insensiblement l'autorité des empereurs d'Allemagne devint 
purement honorifique et nominale. 

Ce fut au milieu de ces guerres intestines et de ces 
contestations de seigneurs à seigneurs, que l'Eglise, tou
jours attentive aux vrais intérêts de l'humanité, essaya 

(1) Hist, de Sav., par Victor de Saint-Genis, t. i, p. 168, 173, 175, 182. 
Le Chablais, avons-nous dit, s'étendait alors dans le Bas-Vallais jusqu'à 

Martigny. —Louis délia Chiesa affirme néanmoins que pendant la vacance 
de l'empire, après la mort d'Henri Y, Amé III s'empara du Chablais et de 
la vallée d'Aoste. Conrad le Salique n'en aurait-il donné que l'adminis
tration temporaire à nos premiers souverains ; Amé III les aurait- il consi
dérés comme dépendants des marches d'Ivrée et de Suze, puisque le 
même auteur cite une charte de 1064 où Adélaïde de Suze prend le titre 
de duchesse de Chablais? Dans ce cas, la maison de Savoie aurait eu le 
Chablais tout simplement par droit d'héritage. (Yoy. Frezet, Hist, de la 
M. de Savoie.) — Vers la fin du si" siècle, fut établi dans la transjurane, 
le tribunal des Seigneurs, soit tribunal arbitral composé de magnats 
choisis dans l'assemblée de leurs pairs... On les appelait Principes pro
vincial, primates, principes laicorum, ainsi que le prouve la charte de 
fondation de l'abbaye d'Abondanee, où Amédée de Blonay et Boson d'Al-
linges sont désignés sous ce dernier titre. — Or, l'abbé de Saint-Maurice 
figurait dans ces assemblées comme comte de la province d'Agaune ou 
du vieux Chablais. [Uém. et Doc. de la Soc. d'hist, de la Suisse romande, 
t. 1, p. 20, 21, 22.) 

(2) De Saint-Genis, Hist, de Sav. p. 186. Selon Boccard, Hist, du Val., 
p. 44, il a été chargé de l'administration du comté de la tête du lac. 
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d'arrêter le progrès du mal en publiant la Trêve de Dieu. 
C'était une espèce de suspension d'armes qui réduisait à 

environ 95 le nombre des jours d'hostilités, durant le 
cours d'une année. Hugues, évêque de Lausanne, la fit 
adopter aux évêques de Genève et Sion, au concile de 
Mont-Rion (1037-1038). 

L'empereur Henri IV, excommunié par le pape Gré
goire VII, allait à Rome implorer le pardon du Vicaire de 
J.-C. ; il arriva à Vevey dans les premiers jours de 
l'an 1077. Il y fut solennellement reçu par son beau-frère 
Amédée II, comte de Maurienne, et sa mère Adélaïde de 
Suze ; mais ceux-ci ne lui ouvrirent le passage des Alpes, 
que moyennant la donation d'une fertile province que 
quelques auteurs ont cru être le vieux Chablais (1). 

Mais nous avons vu qu'ils possédaient cette province 
dès 1034. 

D'ailleurs, déjà en 1070, Adélaïde de Suze accorde des 
reliques des martyrs thébéens à saint Annon, archevêque 
de Cologne, et semble disposer à volonté des biens de 
l'abbaye de Saint-Maurice ; acte qui prouve la suzeraineté 
de la Maison de Savoie à cette époque. 

« Son fils Amédée II en est abbé, et son petit-fils Hum
bert nomme à cette place Aimon de Briançon, vicomte de 
Tarentaise (2). » 

C'est encore du consentement d'Amédée III, que le 
monastère de Saint-Maurice érige le prieuré d'Abondance 
en abbaye (1108) et en reçoit la propriété. 

Bientôt, l'Occident s'ébranla au grand mouvement des 
croisades, et ce prince, avec ses vassaux du Chablais et 

(1) Guichenon, Savoie, t . 1 , p. 209. De Vignet, M. D. S., ser. I, t. ni, p . 
294. Cibrario, Storia... di Savoia, I, 237. Dessaix, Sav. hist., I, 275. — La 
province d'Agaune, soit vieux Chablais, s'étendait de Vevey à Martigny. 
Elle avait jusqu'alors formé, nous dit Frédéric de Gingins, Rectorat de 
Bourgogne, p. 28, 30, 31, l'apanage des abbés royaux de Saint-Maurice 
dont les comtes de Maurienne devinrent dès lors commendataires ou 
gardiens héréditaires (Advocati, haut-justiciers). Lambertus, Schaffu. 
api Bourg1 XI. — « M. Cibrario a assez prouvé, dit M. .1. Dessaix, qu'il 
s'agit du vieux Chablais. » Or, M. Cibrario n'a prouvé cela nulle part. 

(2) Boccard, Hist, du Val., p. 47. ' 
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de ses autres Etats, suivit le roi de France, Louis VII, au-
delà des mers. 

A la mort du comte Thomas Ier (1233), Aimon, le second 
de ses fils, obtint en apanage le pays compris entre le 
grand Saint - Bernard , le lac Léman, la Veveyse et 
l'Arve(l). C'est bien le Chablais. 

Au mois de1 février 1238 l'empereur Frédéric II fut reçu 
avec beaucoup de pompe à Turin par Amé IV. 

Aussi érigea-t-il en duché le Chablais et le val d'Aoste 
pour remercier son hôte des services passés et de ses bons 
procédés du moment (2). Amé, premier duc de Chablais, 
régna de 1233 à 1253. 

Boniface, son fils, qui monta sur le trône, reçut de lui 
Thonon en apanage (1252), comme il en conste par les comp
tes de la châtellenie qui existent à Turin (3). 

PIERRE LE PETIT-CHARLEMAGNE 

A cette époque, Pierre, autre fils de Thomas, surnommé 
le Petit-Charlemagne, guerroyait dans le vieux Chablais. 
Voici à quel sujet : La Maison de Savoie avait épousé 
les intérêts de Frédéric II contre le Pape; elle partagea 
aussi la disgrâce de l'Empereur. 

L'évêque de Sion, Henri de Rarogne, crut devoir profiter 
de la circonstance pour anéantir les droits de la Maison 
de Savoie qu'il haïssait. Il envahit le Bas-Vallais, soit 
vieux Chablais qui, depuis la mortd'Aimon, appartenait à 
Pierre, retenu momentanément en Angleterre. Guillaume 
de Hollande, concurrent de Frédéric, favorisait cette entre
prise en envoyant clans cette province un gouverneur, Ebe-

il) Guiohenon. Il mourut cinq ans plus tard à Coex, près de Monthey. 
(Voir, au sujet des limites du Chablais, un peu plus loin.) 

(2i Ibid. 
(3) Turin, Archives de la Chambre des Comptes. 
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rard de Nidan, chargé d'assurer la conquête (1). La vic
toire rendit ce dernier fier et hautain (2). 

Il viola le droit des gens en incarcérant les ambassa
deurs du comte. L'un d'eux mourut en prison, les autres 
payèrent de fortes rançons (3). 

Amédée IV et son frère jurent de tirer vengeance. 
Mais déjà le gouverneur s'est hâté d'appeler 3000 hom

mes du Haut-Vallais et de prendre position à deux pas de 
Meillerie sur un pan de rocher nommé Bret, ou le pas de 
Genève (4). Les mesures sont arrêtées; Amédée pénètre 
dans le val d'Aoste à la tête d'une armée, tandis que Pierre 
vole aux frontières du Chablais et s'avance jusqu'à Evian 
(26 mai 1242). Arrivé en face de ses ennemis, occupant à 
Bret une position inexpugnable, il détache une partie de 
ses troupes qui, gravissant les hauteurs de Saint-Paul, Va-
cheresse et Abondance, contournent les monts, redescen
dent clans la plaine par le val de Morgin et tombent sur les 
derrières de l'ennemi (5). Attaqué des deux côtés, celui-ci 
se débande et ne se rallie qu'à Port-Vallais, dans la plaine 
du Rhône. Là, ce n'est pas un combat, mais une bouche
rie ; le gouverneur, Jean d'Alberg, deux fils du sire d'Aven-

(1) Wurstemberger ne trouve pas d'Eberard dans la généalogie, des 
comtes de Nidan, mais ce n'est pas une preuve. Chillon, note 24. 

(2) « Le dernier (gouverneur) se montra fort tyran, superbe, rogue et 
si difficile qu'à grand'peine pouvait-on traiter avec lui d'aucune affaire... » 
Prévost, Chronique d'Evian. — Ce manuscrit de Prévost existant à la 
Bibliothèque cantonale de Lausanne, et à Evian même, chez M. Lau
rent, ancien conseiller de, la Cour d'appel de Chambéry, renferme dans 
ses 372 pages des détails fort étendus sur la conquête du Chablais. Mais 
elle doit être consultée avec précaution , car les erreurs et les fables 
abondent dans l'histoire des premiers princes de Savoie. Cependant, des 
historiens sérieux, tels que M. Vulliemin, lui accordent quelque valeur. 
Elle a donc droit à des extraits là où relayent d'autres documents. Pour 
ces derniers fails, voyez aussi Boccard, Hist, du Val., p. 61. 

(3i Prévost, Chronique d'Evian. Parradin, Champier, Chronique de 
Savoie, publiées par le Dc Provais dans les Monumenta historien patriœ. 

(4) Chillon, par Vulliemin, note 25. 
(5) Les ennemis « gardèrent le mal-pas de Bret. Pierre, ne pouvant 

forcer, divisa ses gens pour attaquer du côté des montagnes d'Abon
dance ; il prit les Valesans des deux côtés... » Prévost, Chron. d'Evian. 
Ce fut lui qui « bastit à Evian une forteresse et chateau à quatre grandes 
et bonnes tours en 1237. » (Ibid.) 
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ches et plusieurs autres nobles trouvent la mort en fuyant. 
Profitant de la terreur générale , le vainqueur poursuit 
ses succès, renverse les portes de Sion qui a voulu résis
ter, prend Loëche d'assaut et massacre sa garnison, dé
truit les manoirs environnants et va promener ses dra
peaux triomphants jusqu'aux sources du Rhône (1). Au 
retour de cette campagne, Pierre reçoit un des anneaux de 
Saint-Maurice qui fut, pendant de longs siècles, le signe 
de l'investiture des Etats. 

L'accord ne pouvait s'établir ; il y avait trop d'humilia
tion d'un côté et trop d'ambition de l'autre; les hostilités 
ne firent que sommeiller. 

Aussi, sur la fin de 1259 ou en janvier 1260, le comte 
assiège tout à coup le château de Martigny et le prend. 
Celui de Crest a le même sort. La décision de ce différend 
est remise à l'archevêque de Tarentaise, aux abbés de Saint-
Maurice, de Saint-Jean-d'Aulps et à quatre autres abbés 
qui déterminèrent la Morge de Conthey, comme ligne de 
démarcation, entre les possessions de l'évêque et celles du 
comte (1260, septembre) (2). 

Pierre avait déjà pris pied dans le pays de Vaud par 
l'acquisition de quelques seigneuries. Mais on le redoutait; 
Moudon, Romont, Yverdon le désiraient loin de leurs fron
tières. Pour paralyser l'influence de Savoie , Hartmann 
le jeune , comte de Kybourg , gouverneur impérial (3), 
appelle sous son drapeau les comtes de Neuchatel, de 
Gruyères, de Nidau, d'Arberg, les sires d'Estavayer , 
en un mot, la noblesse de la Suisse occidentale et vient 
assiéger Chillon (1260). 

Pierre est à Turin ; il franchit les monts à la hâte avec 
une partie de ses gens, dérobe sa marche, cache ses troupes 
à Villeneuve et dans les environs, et se rend aussitôt par 

(1) Boccard, Hist, dit, Val., p. 63. 
(2) Boccard, Hist, du Val., p. 64, 65. Chillon, par Yulliemin, p. 74, 75, 

76. Prévost, Chron. d'Evian. 
(3) Les chroniques l'intitulent mal à propos duc de Chiphlungen, de 

CopMngen, ou Zophingen. 
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le lac au château de Chillon réparé depuis peu et pourvu 
d'une garnison fidèle. 

Du haut de la grande tour il contemple l'armée ennemie 
sans ordre ni discipline , dispersée dans les villages, ne 
songeant qu'à se divertir dans les métairies d'alentour. 

Jugeant d'un coup-d'œil la situation, il hâte son retour, 
tombe à l'aube du lendemain sur les coalisés et les met 
dans une déroute complète avant qu'ils aient eu le temps 
de se reconnaître (1). Les simples soldats souffrirent beau
coup ; la plus grande partie des chefs tombèrent entre les 
mains du vainqueur. Profitant de ses succès, il prend Mou-
don, Romont, Morat et Yverdun après quelque résistance, 
et traite de la rançon de ses nobles prisonniers qu'il élar
git pour la plupart, après avoir exigé d'eux foi et hommage. 
Cet acte de vassclage lui soumettait le pays. Quelques 
années plus tard il réduisit .encore à néant une nouvelle 
coalision vaudoise (2). 

Henry, évéque de Sion, recommença les hostilités contre 
le Vieux-Ghablais en 1264 et prit Martigny. 

Il y eut trêve le 27 février 1265. A peine expirée, la 
guerre recommença furieuse, et se termina en 1266 par 
une bataille sanglante où triompha le drapeau de Savoie. 

La mort du comte Pierre (1268) termina toutes ces 
luttes. 

Philippe, son frère, plus pacifique, signa à Martigny. 

(1) Voyez le premier fragment de la chronique de Champier dans le 
Conservateur, t. vu, p. 89, etc. 

{% Mém. et doc. de la Soc. de la Suisse romande. — Notice hist, sur 
le comte et les premiers comtes de Gruyères, par P.-I. Bridel, t. i, p. 
261, 262, 263. Selon M. Vulliemin, la bataille de Chillon aurait eu lieu 
vers 1265 (Chillon). Tous furent délivrés moyennant promesse de laisser 
Pierre tranquille possesseur du pays de Vaud (Ibid.). Rucliat dit avoir 
lu le récit de cette bataille dans une chronique de 1280. Cibrario voit 
dans le vaincu de Chillon, Rodolphe d'Habsbourg lui-même et M. Ville-
main un lieutenant de Rodolphe (Ibid.). Voy. aussi Chron. de choses 
arrivées au pays de Vaud, Mss. Pescatore, Prévost. Chron. d'Evian. Ce 
récit, qu'on a essayé de révoquer récemment en doute (Voy. Mém. et 
doc. de la Soc. d'hist. de la Suisse romande, t. x, p. 76, Hist, du comté 
de Gruyères), a le tort, aux yeux de nos voisins d'Helvétie, de ne faire 
pas partie des exploits légendaires d'un Guillaume-Tell d'Helvétie. Pour
quoi aussi Pierre, le Petit-Charlemagne, n'est-il pas né Suisse? 
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avec l'évêque Henry, le 14 novembre, un traité qui réta
blissait les choses clans leur situation antérieure à 1260. 

Les limites du Chablais étant ainsi reculées, les histo
riens désignèrent sous le nom de vieux Chablais ou Cha
blais primitif la partie qui s'étendait depuis la tète du lac 
et le long de la rive gauche du Rhône, soit le Bas-Vallais 
actuel ; et sous le nom de nouveau Chablais, ou Chablais 
savoyard, la partie correspondant au Chablais actuel. Ils 
appellèrent Chablais vaudois les possessions enclavées au
jourd'hui dans le canton de Vaud ; et petit Chablais le ter
ritoire compris entre Vevey et Chillon. 

Laissant aux historiens vallaisans le soin de retracer les 
différentes phases de notre nationalité sur leurs territoires 
respectifs, nous nous attacherons désormais particulière
ment au Chablais savoyard qui répond au Chablais actuel 
ou à l'arrondissement de Thonon. C'est d'ailleurs notre 
champ de travail déterminé par le titre de cet ouvrage. 

MORT DE PIERRE DE SAVOIE ET QUERELLES POUR 

LA SUCCESSION 

Dès 1268, 16 mai, Pierre de Savoie disparaît de la scène 
politique où il figurait glorieusement depuis quarante ans. Sa 
veuve, Agnès, ne lui survécut que peu de mois ; elle mou
rut le 11 août 1268. 

Leur succession, concernant le Faucigny, suscita entre 
leur fille unique, Beatrix, épouse de Guigues Dauphin, et 
la Maison de Thoire-Villars (appuyée par Philippe, comte 
de Savoie), une série de luttes auxquelles Thonon ne de
meura point étranger. 

Agnès, mère de Beatrix, par un dernier testament du 9 
août 1268, institua la dite Beatrix sa fille, son héritière 
universelle; elle légua à son frère utérin, Simon de Join-
ville, sire de Gex, le château de Versoix et ses possessions 
jusqu'à La Cluse, près de Collonges , entre le Rhône et 
le Jura; à sa sœur Beatrix, dame de Thoire et de Villars, 
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ses châteaux de Credo et de Cosimieu (Bresse), etc. (1]. 
La famille de Thoire-Villars se trouvait donc représentée 

par Beatrix, sœur d'Agnès qui, malgré une renonciation 
antécédente, faite trente-trois ans auparavant, revendiqua 
ses droits sur le Faucigny. 

Pendant que l'on pût espérer que Pierre aurait un fils 
ou qu'il survivrait à Agnès pour transmettre à la maison 
de Savoie cette belle contrée et ses nombreux fiefs du 
pays de Vaud, la renonciation de la dame de Thoire-Vil
lars fut constamment invoquée. 

Mais, quand le Dauphin de Viennois, ancien rival de 
nos princes, vint arborer sa bannière sur nos Alpes dans 
le but de s'emparer de la moitié du pays, le comte Phi
lippe, frère du comte Pierre, comprit qu'il fallait changer 
de conduite et favoriser Beatrix de Faucigny (2). Aussi, 
par un traité du 11 août 1268, promit-il solennellement de 
soutenir ses prétentions , moyennant la promesse de recon
naître tenir de lui tout ce qu'elle pouvait espérer de l'héri
tage paternel et le remboursement des dépenses néces
saires (3). 

Cette conduite, disons-le, n'était pas loyale. Les hosti
lités commencèrent aussitôt. Les personnes vivant à Genève 
sous la protection du comte de Savoie et de son châtelain, 
quittèrent la ville pour ce motif (4). La guerre s'alluma 
dans leChablais,puis survint une trêve suivie d'une autre 
guerre et d'une nouvelle trêve (5). 

Sous prétexte de représailles, les deux partis incendiè-

(1) Arch, de Turin. Arch, de Cour. test, des Princes de Savoie, p. 1, n° 
15, et Mém. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Gen., t. vu, p. 257 et suiv. 
Evidemment, c'était pour assurer la position de sa fille. 

(2) En 1250, le château d'Allinges appartenait à Pierre de Savoie, à 
qui il était parvenu par la succession de son frère Aimon ; c'était une 
chose décidée pendant le règne de Pierre, que son frère Philippe lui suc
céderait au comté. En 1265, les châtelains des deux Allinges promettaient 
de remettre ces deux châteaux a Philippe en cas de la mort de Pierre 
(Cibrario, Storia, t. il, p. 145, 146 ; t. vin, p. 255;. 

(3) Arch, de Cour., Turin, Faucigny, p. 1, n° 8 et Wurstemberger, Pe
ter. IV. 

(4) Mém. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Gen., p. 260, t. vi. 
(5) Cibrario, Storia délia Reale Casa di Savoia. 

4 
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rent mutuellement villages et hameaux (1). Or, durant 
les hostilités, Philippe s'était emparé de la moitié de la 
ville de Thonon, relevant de la Maison de Faucigny. 

Le Dauphin, de son côté, soutenait que cette occupa
tion avait eu lieu pendant la trêve (2). 

Le différend fut exposé à Sciez le 22 janvier 1269. 
Cependant, un jour auparavant (21 janvier), dans la 

même localité , les arbitres, Aimon , évéque de Genève, 
Marguerite, reine de France, épouse du roi saint Louis, 
e t c . , avaient ordonné une trêve comprenant le château 
de Beaufort, le prieuré de Thonon et les biens du prieuré, 
salva tarnen juridictione si quam dalphinus habet in eis (3) ; 
trêve qui devait être observée suivant les bonnes coutumes 
des diocèses de Genève, Lausanne et Sion. 

Les garants du comte sont : Guillaume, seigneur d'Al-
linge; Guillaume, seigneur de Langin ; Richard, de 
Duingt ; Guillaume, de Ballaison ; Guillaume, de Rovorée ; 
Raymond, de Gompey ; etc. . Parmi ceux du dauphin figu
rent Raymond, de Fillinge, et Guichard, de Ballaison. 

Enfin, une nouvelle sentence , rendue par les mêmes 
arbitres, remit celte partie de Thonon entre leurs mains, en 
attendant un jugement définitif de la contestation, avec 
promesse de la rendre au comte Philippe, si la paix ne se 
concluait pas. 

Le dauphin se plaignait de la rupture de la trêve : « per 
occupationem dimidie partis Oppidi Tononis que ad AI-
hergum fucinianense pertinebat » par l'occupation de la 
moitié de la ville forte de Thonon appartenant à Yalherge, 
ou apanage Faucigny. 

Ce texte est un trait de lumière : 1° Thonon était Oppi
dum; 2° la Maison de Faucigny avait dans notre ville un 

(1) Voir à ce sujet les areh. de Cour de Turin, comptes des châtelains 
de Chablais. 

(2) 'Wurstemberger, Peter îv, p. 451, n° 781 et Regeste Gen., n° 1042. 
(3) Au moyen âge Hermance appartenait au seigneur de Faucigny; et 

Ballaison au eomte de Genevois (Mém. de la Soc. d'hist. et d'arch. de 
Gen., t. vu, p. 182). — En 1269, Allinge-le-Yieux et Hermance apparte
naient au dauphin (Cibrario, vu, p. 260-263). 
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ensemble de possessions considérables, désigné sous le mot 
d'alherge; Allinges-le-Vieil , Hermance et portion de la 
juridiction de Thonon dépendaient en effet du Faucigny. 
Allinges et Hermance envoyaient des députés aux Etats de 
Cluses, mais Thonon, comme possession de date récente, 
se gouvernait selon ses coutumes immémoriales (1). 

Voilà pourquoi, la veille, le dauphin se réservait sa juri
diction déjà contestée, si quam habet in eis; voilà pour
quoi, l'année précédente (1268), le comte Philippe donna 
aux habitants de Thonon des franchises pour la partie qui 
est de son ressort, pro parte nobis contingente (2). 

La trêve durait-elle encore ou la guerre était-elle ral
lumée quand un grave événement vint changer la face des 
choses? On ne le sait. 

La dame de Thoire-Villars saisit sa nièce la dauphine 
avec son fils unique Jean et renferma étroitement clans le 
château de Brion ces illustres prisonniers (3). 

Philippe, d'ennemi, devint médiateur : il obtint, le 15 
novembre 1269, la mise en liberté des captifs, mais à con
dition qu'ils remettraient entre ses mains comme gage 
les châteaux de Faucigny, Toisinges, Aubonne, Allinges ; 
et entre celles de la dame de Yillars, les châteaux de Bonne, 
Monthoux, Hermance et Credo. 

Une sentence définitive du 3 août 1271 acquit à Phi
lippe la suzeraineté de la partie du Faucigny concédée à 
la dame de Thoire-Villars et son hommage pour Aubonne 
et les possessions vaudoises. 

La dauphine reconnut aussi tenir Hermance et autres 
terres situées à l'est, en fief du comte de Savoie (-4). 

Eh 1282 Amédée, comte de Genevois, désireux de rele
ver la fortune politique de sa maison, voulut profiter de la 
guerre du comte de Savoie contre Rodolphe de Habs
bourg, nouveau' roi des Romains, ainsi que de l'antago-

(1) Grillet. 
(2) Voy. Franck, et pièc. justißcat., n* 2. 
(3) Cibrario et d'autres l'appellent château Vigne. 
(1) Cibrario. — Mém. et doc. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Gen., t. vu, 

p. 261. 
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nisme toujours croissant entre ce prince et sa nièce Bea
trix de Faucigny. 

Cette dernière ordonnait, la même année, à ceux qui 
devaient les devoirs féodaux au défunt comte Pierre, à rai
son de la gagerie des fiefs qu'il tenait du comte de Gene
vois , de les rendre désormais au comte de Genevois, au
quel elle les avait rétrocédés (3 juin 1282) ; elle désigna 
les seigneurs de Langin et de Ballaison (1). 

Amédée conclut à Versoix une première alliance avec cette 
princesse et son fils Jean, dauphin de Viennois. 

La lutte, imminente, fut retardée par la mort subite, à 
Bonneville, du jeune dauphin. 

Celle de Philippe, survenue le 15 août 1285, devint le 
simal des hostilités. 

Amédée IV eut d'abord à satisfaire son frère Louis de 
Savoie. Celui-ci, non content des terres dont il était 
apanage dans le pays de Vaud, réclama une plus large 
part et obtint, par voie d'arbitrage, les châteaux et fiefs de 
Montreux, Féternes, Evian, Allinges, Thonon, La Tour-
de-Vevey. Cette transaction, datée de 1287, rétablit la paix. 

Amédée IV acheta 60,000 florins cet apanage en acquer-
rant plus tard pour ce prix tous les droits de Catherine de 
Savoie, comtesse de Namur, sur le pays de Vaud (2). 

Amédée V, son successeur, vit Amédée , comte de Ge
nève, et Beatrix, renouveler entre eux, à Chalillon-sur-
Cluses, l'alliance de 1282. 

Le prince savoyard s'empare de Genève, puis rend cette 
ville, le 25 septembre 1285, grâce à l'intervention amicale 
de l'évoque "de Lausanne ; mais , pendant l'automne , le 
comte de Genevois avait envahi le Chablais et porté ses 
ravages jusqu'à Thonon et au-delà de la Dranse (3). 

Un traité de paix, passé à Annemasse le 20 novembre 
1287, n'amena qu'un simple armistice, en statuant, entre 
autres conditions, que si les châteaux de Genève et de Bal-

(1) Mém. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Gen., t. vu, p. 344. 
(2) Guichenon. 
(3) M. D. G., t vin, p. 228. 
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laison n'étaient pas du tief de l'Eglise de Genève, le comte 
de Genevois reconnaîtrait les tenir du comte de Savoie. 

Mais, remarque Guichenon, ces princes avaient des inté
rêts trop opposés pour demeurer longtemps en paix ; les 
traités n'étaient que de simples armistices que rompait le 
moindre prétexte. 

Ainsi, les hommes du chàteau-neuf d'Allinges venaient 
de mettre à mort un sujet du dauphin; celui-ci envoie 
aussitôt une nombreuse troupe à son château-vieux d'Allin-
ges (1289, juillet) ; le châtelain augmente les ouvrages de 
défense et fait garder les fossés de Thonon par des soldats 
d'Allinges et Féternes (1). Les hauteurs sont défendues, 
mais la plaine est ouverte aux excursions ennemies. Le 
comte de Savoie fortifie Thonon, creuse des fossés 
depuis le lendemain de la Trinité (1290) (2) pendant trente-
huit jours, et acquiert des citoyens Jean-le-Vieux, Jean-
Christin, Etienne de Bodio, Jean, fils d'Alliod , et Girod 
Chevelut différents choseaux ou différentes habitations rus
tiques et leurs terres pour la construction d'un château-
fort qui pourrait être notre ancien château (3). (Pro hedi-
ûcio castri Domini in Thononio.) 

S'agit-il d'une construction proprement dite, ou d'agran
dissements considérables? Le second sentiment paraît à 
peu près certain, puisqu'il existait un châtelain dans notre 
ville en 1285 (4). 

Nous pouvons constater à cette époque la première en
ceinte de Thonon. Elle comprenait les rues actuelles de 
Lort, Chante-Coq, du Marché, de l'Hôtel-de- Ville, reliées 
par la grande rue dite rue du Château. 

(1) Turin, Arch, de la Cliamb. des comptes (comptes de Guillaume du 
Solier, avril-juillet 1290). 

(2) Cessaverunt molendina de Thonuns per xxxu dies a crastino Trini-
tatis, per defectum aque quia flebant fossata ville (comptes de Guillaume 
du Solier, 1289-1290). 

(3) Libr. Johanni Veteris. Job. Cbristini, Stephano de Bodio eUoh.filio 
Alliodi in exolutionern CXVJ. librarurn pro casalibus suis emptis pro 
hedefieio castri domini in Thononio, 58 librar. — N. Girodo Cheveluti 
pro quodam casali in quo situra est castrum in exolutionern LX librar, 
16 modia frumenti (comptes d'Anlhelme Portier, 1290-1291). 

(4) Regesle. Gen., n° 1228. 
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C'était le noyau du Thonon moderne. 
Elle se fermait par un mur fortifié qui montait à l'im

passe des Terreaux (ou fossés creusés en 1290), s'arrêtait à 
la porte Chancot (Chante-Coq) et, de là, se prolongeait en 
suivant les fossés, derrière la rue du Marché, jusqu'au châ
teau de Bellegarde (maison Beaurain actuelle) (1). 

Du côté de Bive, un mur parlait du château, descendait 
à l'ancien port, aboutissait au château de Mont-Joux com
mandant la porte de Dassu (2). 

Abandonnant ensuite la Tour-dès-Langues (3) il remon
tait à la maison Bellegarde. 

Thonon était emprisonné dans cet étroit espace. 
Il n'existait encore, du côté d'Allinges (ou de la Croix) 

qu'une modeste croix, probablement élevée par les Béné
dictins du prieuré de Saint-Hippolyle, autour de laquelle 
se groupaient quelques auberges et quelques rustiques pour 
l'exploitation des campagnes environnantes. Ceci est devenu 
le faubourg de la Croix. 

D'après les documents que nous connaissons , tel était 
Thonon aux xni8 et xiv6" siècles. 

L'emplacement de notre château ne pouvait être mieux 
choisi pour surveiller la plaine et le lac; car, d'un coup-
d'œil jeté du sommetde l'antique donjon, on embrassait faci
lement le tout. 

Le temps , les guerres et les orages du xvie siècle ont 
tour à tour démantelé cette antique forteresse, dispersé ses 
matériaux, changé la destination ^que lui assignent ses 
derniers vestiges, et tellement bouleversé l'état primitif 
des choses, qu'il est impossible, d'après le peu qui existe 
encore, de nous faire une idée exacte de sa situation et de 
son importance stratégique. 

(1) L'inspection des lieux, jointe aux données d'anciennes chartes que 
nous donnerons plus loin, confirme tout ce que nous avançons ici. 

(2) De Bassu, probablement primitivement de Passu. Porte du pas ou 
de la rampe de Rive, comme on dit le pas ; sous le pas d'Abondance, etc. 

(3) Elle tirerait son nom, selon le docteur Lochon, d'une redevance 
que les boucliers payaient à ses possesseurs (Mss Locbon). 
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Toutefois, l'art militaire seconda et compléta merveilleu
sement les avantages naturels du terrain. 

Détendue d'un côté par le lac et la rampe fortifiée de 
Rive, isolée'des terres en même temps que de la ville parles 
profonds fossés de 1290, elle couvrait non-seulement le 
plateau actuel, dit place du Château, mais encore la ter
rasse du Petit-Château, soit le clos Anthoinoz tout entier 
et la pente de Rive jusqu'au lac. 

L'inspection des lieux et les archives de la Chambre des 
comptes de Turin semblent même indiquer qu'elle s'ap
puyait par un de ses avant-murs ou fortins, sur les anciens 
moulins de la ville (aujourd'hui battoirs Maigroz) en enser
rant l'église du cimetière (1). 

La comptabilité des châtelains d'Allinges-Thonon qui se 
sont succédé de 1289 à 1291 pendant les luttes de nos 
comtes avec les comtes de Genevois et princes de Fauci-
gny, mentionne des approvisionnements de tout genre et 
dénote une vigilance sévère à la garde de nos murs, afin 
d'éviter toute surprise. 

Ils avaient raison, ces précautions ne devaient point être 
inutiles. 

Nous le verrons bientôt. 
Ainsi, Thonon ébauché sous les rois burgondes dut, en 

grande partie, ses agrandissements successifs aux guerres 
que nous venons de signaler. 

Thonon est assis sur une petite élévation, en face du 
pays de Vaud, au centre d'un golfe charmant formé par 
deux promontoires couverts d'arbres , de vignes et de 

(1) Les comptes de 1299 (Arch, de la Ch. des comptes), après avoir énu-
méré les revenus de la châtellenie de Thonon, provenant de la mistralie 
de Concise, de l'amodiation des fours de la ville, de différents laods, 
etc., assignent 39 livres in camera juxtà Capellam et in alià camera 
juxtà tarrim reßciendis in muro facto à turri usquè ad mantellum. 
Celte chapelle mentionnée ne serait-elle point celle de Saint-Bon, défen
due par un Mantellum ou manteau sur la route de Concise ? On appe
lait manteau, mantellet, d'énormes parois formées de solives juxtapo
sées en vue de protéger les portes, les engins, de masquer les arbalètes, 
ou d'abriter les gens de irait. Montées sur des roues, elles mesuraient jus
qu'à trente pieds de hauteur et quarante de longueur, 
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prairies verdoyantes ; aussi les comtes de Savoie, attirés 
par la beauté du site, ne crurent-ils pas trouver en 
Ghablais, un endroit plus enchanteur et plus digne de leur 
résidence (1). 

C'est le sentiment de nos historiens nationaux. 

(1) « Yolande de France fit bâtir le plaisant château de Tkonon pour la 
garde des avenues de Ripailles où elle demeurait avec son fils. Ce château 
était tout bâti à voûtes et crottes fort magnifiques ; il fut renversé par 
l'armée française en 1591. » Prévost, Chronique d'Evian, 
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CHAPITRE IV 

SOMMAIRE : Le prieuré de Saint-Hippolyte et la paroisse de Thonon 
(1138) ; de qui dépendait le prieuré ? — La transaction de 1266 avec le 
comte Pierre. —Les villages naissants : Tully, Concise, Vongy, Marclaz, 
Corzent. — Les Prieurs et l'Eglise de Thonon. — Visite de 1413. — 
Agrandissement de la ville; Eglise Saint-Sébastien. — Tully, Concise et 
leurs Chapelles ; les nommés de Tully et de Concise. — Nouvelle tran
saction. — Visite de 1443. — Visite de 1471. — Population de Thonon en 
1412,1471, 1516; R4 Messire Guillaume Seydesii et l'Eglise de Thonon. 
— L'Hftpital. — Rd Duplâtre et l'inventaire du prieuré. — Les Moines. 
— Ecoles populaires, de Thonon. — L'instruction du Peuple aux bords 
du Léman dès le n v e siècle. 

Si la ville de Genève entendit la prédication de l'Evan
gile dès le premier siècle de l'ère chrétienne, suivant la 
savante dissertation de Blavignac (1), Thonon, à raison de 
sa proximité, ne dut pas attendre de bien longues années, 
avant de participer à la même faveur. Cependant nous 
manquons de documents pour établir ce dernier point (2). 
Nous avons tout lieu de croire que la première Eglise 

(1) le Christianisme à Genève, imprimerie Chanard, 1872. 
(2) Voyez Epoque romaine. Grillet, dans son dictionnaire historique 

(p. 411, art. 3,) mentionne une charte de Conrad le Salique de l'an 1038 
touchant un couvent bénédictin et une église dédiée à la Vierge, existant 
à Thonon ; ce diplôme n'est autre que celui de Conrad le Salique (Besson, pr. 
n° 5), dans lequel il est parlé d'un Curtis de Thonono simul cum Monas-
terio Sanctœ Dei Genitricis Virginis Mariœ. Grillet, évidemment, n'indi
que pas de source, et il a raison, car dans cet acte (qui n'est autre que celui 
de l'union du diocèse de Maurienne à celui de Turin) il ne s'agit nulle
ment de Thonon en Chablais, mais bien plus probablement de Tournon 
entre Albertville et Grésy, soit Thornon selon les vieilles chartes, qu'une 
lecture viciée ou une faute d'impression ont dénaturé, 
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catholique construite à Thonon fut placée sous le vocable 
de saint Hippolyte, dont le martyre avait eu lieu l'an 258. 
11 était officier romain, et sa fêle est fixée au 13 août dans 
le martyrologe. 

Un prieuré de Bénédictins fut construit sur l'emplace
ment du presbytère actuel. L'origine de ce prieuré se perd 
donc dans la nuit des temps, comme celle de la paroisse. 
Fut-il primitivement une colonie du prieuré de Bénédic
tins de saint Jean l'Evangéliste de Genève hors les 
murs (1)? Une certaine communauté d'intérêts et de rela
tions semble le prouver. Le plus ancien titre qui nous 
signale, avec certitude, son existence, est une donation faite 
par les seigneurs de Ballaison en 1138, en faveur du prieuré 
de Bellevaux. Parmi les témoins de cette charte figure : 
Fulgerius, prior Thononensis ; Fulgerius, prieur de Tho
non (2). 

Le pape Eugène III, en prenant sous sa protection le 
monastère de Genève, le l*r mars 1153, lui confirme di
verses possessions de nos contrées, parmi lesquelles : 
Les églises de Saint-Hippolyte et de Genevray en 
Chablais (3). La Bulle réserve les droits canoniques de 
l'évéque diocésain et la suprématie de l'abbaye d'Ai-
nay (4). Notre prieuré dépendait donc, à cette époque, de 
Saint-Jean de Genève et d'Ainav. Cette dernière maison 

(1) Quelques mémoires citent ce dernier comme de l'ordre de saint 
Augustin, Besson le dit de l'ordre de saint Benoît au xv" siècle, et pos
sédé par des moines.au xne . 

(2) Ménabréa, Notice sur la Chartreuse de Vallon, p. 60. Ce document 
est précieux à nos yeux, car c'est le premier signalant l'existence d'un 
Thonon situé sur la terre ferme. 

(3) Uém. de la Soc. d'hist. de Gen., t. xiv, p. 8, n° 12; Reg. Gen., n° 331. 
Les auteurs du Regeste Genevois cherchèrent d'ahord l'église de Saint-
Hippolyte, près de Scionzier, mais ils opinèrent pour Thonon dans les 
deux documents suivants. 

(4) Le monastère d'Ainay, à Lyon, fut fondé au ive siècle par saint Ba-
doul; rebâti au vin" siècle par Brunehaut; détruit par les Sarrazins et 
reconstruit par Amblard, archevêque de Lyon, au x« siècle. Il suivit jus
qu'au xiie siècle la règle de saint Martin et ensuite celle de saint Benoit. 
(Colonia, Hist. lit. de Lyon, t. H, p. 18.). 

http://moines.au
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vit encore sa juridiction ratifiée par bulle d'Innocent IV du 
2 des kalendes de novembre 1250 (1). 

Mais voici un acte plus important qui contient en germe 
l'explication de plusieurs points de l'histoire religieuse et 
féodale de Thonon : Le 29 novembre 1266 survient un 
échange entre Pierre dit le Petit-Charlemagne, comte de 
Savoie, et révérends Guillaume, prieur de Thonon, et Jean,, 
prieur de Bellevaux. Ceux-ci cèdent, à leur souverain, une 
vigne située au-dessous de la ville (Thonon), lieu dit à la 
Bézière ; les leydes (2) et autres droits dus à notre prieuré 
les jours de marché, et tous les servis qui leur appartien
nent sur différents biens, maisons et hommes taillables qui 
en dépendaient, à Thonon et dans les environs (Infra clau-
suras Thononii) (3). 

De son côté, le comte relâche aux deux religieux (4) la 
chapelle des Silinges et ses taillables au pont de la Dranse 
et ailleurs. On comprend pourquoi notre monastère se 
trouve encore, à l'époque de l'invasion bernoise, 1536, en 

(1) Mêm. de la Soc. d'hist. de Gen., t. xiv, p. 29. On rencontre dans ce 
document une église de S10-Ypolito de Villa. Si l'on sépare le premier nom 
du second on a l'église de Saint-Hippolyte deTlionon, puis celle de Ville. 
C'est évidemment le plus sûr moyen de faire disparaître un doute soulevé 
à ce sujet par les auteurs du Reg. Gen., na 827, puisque à nos portes les 
églises de Concise, Marclaz dépendaient aussi d'Ainay. 

(2) La leyde était un droit seigneurial perçu sur les marchandises et 
bestiaux vendus dans l'étendue du fief. (Pour ce mot, et la taillabilité, 
voy. franchises.) Cet impôt représentait l'indemnité revenant au seigneur 
qui fournissait la maison et l'enceinte du marché, en surveillant l'appro
visionnement et le bon ordre. Aussi, trouve-t-on dans les comptes de notre 
châtelain, en 1299 (Arch, de Turin), une certaine somme pro domo mer-
cati de Thonon, que desineratper medium et unâ mold... pour la mai
son du marché de Thonon qui s'est écoulée, pour une meule placée au 
moulin du seigneur de Thonon, etc. 

(3) Parmi les taillables, je remarque des noms bien connus à Thonon : 
tels que Guillaume de Comba, des Büttel, des Doliaz, etc. (Arch. roy. de 
Turin). 

(4) Un révérend Guillaume Abraham, prieur de Thonon, est déjà témoin 
le 26 janvier 1209 à une confirmation faite à la chartreuse de Vallon par Ai-
mon, seigneur de Faucigny (Mém. de l'Ac. de Sav., Ménabréa, sér. 2, t. n, 
p. 279). Un Guy ou Guillaume est encore prieur en 1215, (Reg. Gen., n-
557). La chapelle des Silinges se trouvait près du pont de la Dranse. (Reg. 
Gen., n° 1006.) 
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possession de tant de droits féodaux qui prouvent son anti
que splendeur (1). 

Les documents l'attestent : au xm* siècle, notre prieuré 
se trouve clans son complet épanouissement. Comme les 
barons du voisinage, il a ses amphithéotes, ses taillables 
ou serfs attachés à la glèbe qui formeront, avec ceux des 
seigneuries limitrophes, le noyau des villages environnants. 
Leurs habitations, d'abord éparses, se groupent rapide
ment. Les'chapelles de Tully, Concise, Vongy, Marclaz, 
Corzent sont érigées en paroisse et desservies par les 
Moines. 

De nouvelles concessions accrurent les revenus du 
prieuré. 

La comptabilité de nos châtelains assigne , en 1282, au 
prieur de Thonon, 20 sols annuels sur la leyde du mar
ché (2). 

Les années 1322-1323 mentionnent 40 solsgenev. remis 
au révérend messire Jacques de Clermont, prieur (priori 

(1) Voir plus loin : Domination bernoise. 

(2) Turin, Arch, de la Ch. des comptes (Thonon). Ces revenus étaient 
multiples. Aimon de Lucinges, damoiseau, en se reconnaissant le 10 sep
tembre 1293 homme-lige d'Amédée, comte de Savoie, lui fait hommage 
pour tout ce qu'il perçoit dans la paroisse de Concise (in parochiâ de 
Concise) sur la mense ou habitation rurale de Jean Magnin, de Tully, 
avec les dépendances à lui assignées par le dit comte, et pour les droits 
qu'il perçoit sur le marché de Thonon (selon le Reg. Gen. n° 1382), in 
maczello de Thonons. Ne serait-ce point sur la boucherie de Thonon? 
M. Lecoy de la Marche (Notice de Ripailles, p. 9; traduit : petit mas.) 

Nos foires et marchés étaient déjà considérables, conséquence néces
saire de la situation centrale qu'occupe notre ville; en 1289. quatre 
soldats d'AUinges et de Féternes descendent, à ce sujet pendant deux 
jours (pro stipendiis quatuor clientium de Alingio et Feternâ cuslo-
dientium nundinas Tononii per duos dies). (Turin, Arch, de la Ch. des 
comptes). 

Notre mesure dominait : Le 8 juillet 1240, il est attesté que messire 
Etienne de Mont a donné à l'abbaye de Bonmont, 3 coupes de froment, 
mesure de Thonon, a recevoir annuellement des marguillers d'Anthy 
(Matricularii, Reg. Gen., n° 732). — Il existe à notre Musée deux pierres, 
dans lesquelles sont taillées deux excavations que l'on dit être des 
anciennes mesures de Thonon, pour le grain. 
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Thononii, cui prioratui debebantur per annum) (1). L'apnée 
1326 apporte les mêmes revenus, et révérend messire 
Thomas Bérard, prieur en 1353-1354, reçoil encore ses 40 
sols des mains du châtelain. 

Le service du prieuré et celui de la paroisse avaient 
probablement lieu dans une seule et même église, celle 
des moines bénédictins, qui durent vraisemblablement être 
les curés de Thonon dès leur établissement. Du reste, 
à raison des origines encore faibles de notre bourgade, 
l'édifice du culte était fort restreint ; il ne comprenait 
qu'une partie de l'Église actuelle (2). Rd Humbert du 
Pont, curé de Thonon, y exerçait déjà les fonctions pasto
rales le 6 décembre 1298 (3) ; Eimeric ou Henry de Chissy 
lui avait succédé dès 1300, 9 juin; en 1303, 24 novembre, 
il figure encore en la même qualité (4). 

Au commencement du xv° siècle (1413, 15 juin), le 
personnel de notre maison religieuse n'est pas nombreux. 
Il ne comprend que le prieur R"1 Messire Guillaume de la 
Fleschère et deux moines de l'ordre d'Ainay (5). 

(1) Turin, Arch, de la Ch. des comptes (Tbonon-Allinges). Cette année 
(1322), 10 nouveaux bancs sont placés sur la place du Marché (infrâ alam 
fori Thonon) et le toit de la halle est réparé. On les louait : et déjà en 
1302. on trouve 20 livres 6 sols 8 deniers : De exitu domûs mercali Tho-
nonis, provenant de la maison du marché de Thonon. Cette maison 
longeait l'habitation Bouquin actuelle, en faisant angle avec l'Hôtel-de-
Yille. 

(2) Voy. l'Église de Thonon et ses tombeaux, et les différentes vi
sites pastorales où sont consignés les agrandissements successifs de 
l'église de Saint-Hippolyte. 

(3) Reg. Gen. n° 1449. 

(4) Ibid. n" 1465, 1473, 1478, 1520, 1522. 

(5) Les arch, de Genève contiennent 4 vol. mss. in-4" renfermant : 
1" Les visites pastorales des églises et cures du diocèse de Genève, de l'an 
1411 à l'an 1413 sous Mgr de Bertrand ; 2» celles de l'an 1470-1471 ; 3° celles 
de l'an 1481-82-83 ; 4° celles de l'an 1516-18. Voici la première : Die 
quartâ junii (1413) visitavit parochialem ecclesiam de Tonon habentem 
circà centum focos... in quâ est prior Dominus Guillemus de Flescheria 
ordinis Athen, habens secum duos monacnos... Curatus videlicet Domi
nus Antonius Boyssond... 
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L^ curé, Messire Antoine Boysson, comme ses succes
seurs, a été accepté sur la présentation du prieuré (1). 

Le procès-verbal de la visite pastorale de 1413 (4 juin) 
est un document des plus complets sur l'état de notre ville 
à cette époque. 

La munificence des fidèles avait érigé et doté un grand 
nombre de chapelles qui ornaient l'Église. Destinées à la 
célébration de messes annuelles en faveur des fondateurs, 
elles servaient ordinairement de tombeau de familles. 

Les principales sont : 1° Celle de la Bienheureuse 
Vierge Marie (2) ; 

2° Celle de Saint-Théodule ayant 40G messes annuelles 
et deux recteurs : Bl" Pierre Bruni et Jean Tétaz (3) ; 

3° Celle de la Sainte-Croix, annexée au prieuré ; 
4° Une autre de la Sainte-Croix fondée par messire 

Pierre Servon (4) ; 

(1) Cujus vicaria est de patronatu prioratûs. — Donc en 1413 la paroisse 
de Thonon, soit l'ane. ville (sans les villages de Concise, Vongy, Tully, Mor-
sy, Marelaz, Corzent), comptait environ 100 feux.. Le curé est présenté 
par le prieuré. Le pape Alexandre III, par son décret ad Audientiam, s ta
tua que l'établissement fondateur d'une paroisse aurait le privilège de 
présenter comme curé ou vicaire le premier sujet capable qu'il lui plai
rait. Cette disposition tendrait à prouver que le prieuré fonda la paroisse 
de Tbonon. 

(2) Fondée par Pierre Ravaysii; le recteur en était Antoine Boysson, 
moine du prieuré en 1171, 19 mars. On trouve une chapelle de N.-D. de 
Compassion dont le patron est N* et p' François Ravaisii en 148-2. 

Le 31 août 1392, à Thonon, devant la maison d'Aymonet d'Anty, en 
présence de N" Pétroman Ravais, Jacquemet d'Avully, Perrod de Ver-
soye et Etienne de Ruaz et Etienne Eygron, notaire et bourg' de Thonon ; 
François Chivillier reçoit de N. Jean Ravais 116 florins d'or pour la moitié 
de la Chapelle qu'ils ont fondée ensemble dans l'église de Saint-Hippolyte 
de Thonon. (Note de M. A. de Foras.). 

Je remarque encore dans la première visite (1413) une chapelle de la 
Sainte-Vierge élevée près de Thonon. puis une autre (sans vocable dési
gné) nouvellement fondée par l'illustre prince de Savoie et desservie par 
le prieuré de Ripailles. 

(3) Messire Jean Monlerichardi (de Mont-Richard?) en est le patron le 
19 mars 1471. (Arch, de Genève, visites susdites.) 

(4) N" Jacques de Bellegarde et Amédée Servon, patrons, le 19 mars 1471. 
(Ibid.) 
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5° Celle de Saint-Etienne, fondée par Etienne de Ruaz. 
Pierre Prin, recteur, etc. (1). 

Mais bientôt (13 mars 1429) Amédée VIII fonde, hors les 
murs de la ville (extra muros), l'église de Saint-Sébastien 
qu'il confie à des chanoines réguliers de Saint-Augustin (2). 
C'est un vase spacieux, d'une seule nef, destiné à suppléer 
à l'insuffisance de l'église de Saint-Hippolyte, en faveur 
des paroissiens qui s'y réunissaient pour entendre la pré
dication de la parole de Dieu et assister au service divin. 
Les deux églises étaient utilisées et entretenues simulta
nément. Parmi les défauts signalés en 1413 est le suivant : 
Campaniles incomplete, clocher (du prieuré) incomplet (3). 

Les plans d'embellissement d'Amédée VIII avaient ouvert 
la rue de Vallon, sur l'emplacement d'une vigne des char
treux de Vallon frontant les fossés du côté de Bassu (4). 
Ce fut d'abord un bourg indépendant de la cité, le quartier 
noble inféodé à divers seigneurs delà cour (5). 

Au commencement du xvne siècle, la ligne des bâtiments 
de droite longe'ant les remparts appartenait, en entier, aux 
nobles Rebut et Mathieu (6). 

L'église de Saint-Sébastien devint l'église de ce quartier. 
En 1443, la visite pastorale du diocèse de Genève est 

faite par Mgr Barthelemi, évêque deCorneto et Montefias-
cone , au nom de révérend François de Mez, du titre de S. 

(1) Autre, à l'autel inférieur fondé par les nommés Mellon et Cornuz, 
une fondée par Girard Crepo; autre autel par un certain liiohat, duquel 
dépendent terres et vignes appartenant au recteur François Doreria, prêtre 
séculier, et Pierre Parvini, moine. {Ibid.) 

(2) Voy. plus loin Amédée VIII. 
(3; Visit, pastoral. (Arch, de Genève.). 
(4) Contr. d'échange du 3 juin 14.30 (Arch, de Turin, Chambre des comp

tes). Dans les confins de reconnaissances féodales pour biens àTbonon, 
figure une pièce de terre située : loco diclo en Bassu, juxtà iter publicum 
tendentem de burgo Rippe (du bourg de Rives) versus Vernetum à lacu, 
et affrontât vinee hospitalis Thononii a monte superius, vineam heredum 
Anthonii de Ponte (Arch. Thuiset.). Ce mot est probablement une altération 
de Passu. 

(5) Arch, royales de Turin. Tlionon. « La dite place n'a jamais été inféo
dée qu'avec les dites maisons, inféodées par ces princes à diverses per
sonnes tant de leur suite qu'autre...» Ibid. 

(6) Plan de Thonon trouvé à Ripailles. 
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Marcel, cardinal prêtre de l'Eglise romaine, évèque et prince 
de Genève. Le prélat visiteur arrive à Thonon, le 6 novem
bre, revenant de Genève, où il avait été appelé par le pape 
(Félix V). Il visite le prieuré de Saint-Hippolyte dont est 
prieur, Jean de Neuvecelle, résidant avec deux moines et 
un troisième qui remplit les fonctions de sacristain, An
toine de Vara , demeurant alors avec notre seigneur le 
Pape. 

Annexée à ce prieuré, l'église paroissiale est sous le vo
cable de saint Hippolyte ; la population est de deux cents 
feux et au-delà ; ses revenus sont de la valeur annuelle 
de soixante-cinq florins. 

Est curé, soit vicaire perpétuel, de cette paroisse et de sa 
filleule (Marclaz), révérend Guillaume Fedesi, ou Seydesii, 
demeurant à Turin pour ses études, et desservant la pa
roisse par son vicaire, Pierre de Verreria, prêtre. 

Furent visitées successivement les chapelles existant 
dans l'église, savoir : de Sainte-Marie et de Sainte-Croix, 
de Saint-Théodule, de Saint-Gras, fondée 'par les parois
siens ; la chapelle de Saint-Michel, dont les patrons sont 
les frères Jacques et Claude Dupont ; de Sainte-Croix , 
de Saint-Etienne, de Saint-Georges, de Saint-Anthoine et 
de Saint-Jacques. Chaque jour on doit chanter Matines , 
Vêpres et Complies. A cette même date, eut lieu la visite de 
l'église paroissiale de Marclaz, filleule et annexe de l'église 
de Thonon. Elle compte cinq feux. 

Le lendemain, 7 novembre, Monseigneur visita la chapelle 
des saints apôtres Pierre et Paul, fondée dans l'hôpital de 
Thonon, de la présentation du Prévôt de Mont-jou et des 
syndics de la ville ; ses revenus sont de 18 florins annuels ; 
le recteur est M. Jean Passaques, chanoine régulier, qui 
la fait desservir par Guillaume Conrardini. 

Après avoir prescrit la construction d'un mur du côté du 
lac, et quelques autres dispositions touchant l'administra
tion temporelle de l'hôpital, l'évêque visiteur ajoute : 

« Exhortans demum syndicos villas et Burgenses omnes 
et parochianos Thononii per viscera misericordise Dei no-
stri Jesu Christi et ipsum Hospitale et pauperes Christi 
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recommissos habeant et concedimus omnibus ibidem por-
rigentibus manus adjutrices dies quadraginla verse indul-
gentiae (1). » 

Lors de la visite de 1471, la population de la paroisse 
de Thonon est de 200 feux, comme à l'époque précitée de 
1443 ; elle en comptera 280 le 30 octobre 1516 (2). La 
statistique de 1412 ne mentionnait que 100 feux environ. 

D'après le procès-verbal de cette même visite de 1471, le 
prieur de notre monastère bénédictin, révérend messire Fran
çois de Neuvecelle, docteur es décrets (decretorum), a trois 
moines sous sa juridiction : révérends Pierre de Saint-Paul, 
sacristain, Pierre de Livronis (de Livron), et Raymond 
Rostegii. 

Le curé, ou vicaire perpétuel, révérend messire Guil
laume Seydesii, dessert la paroisse par lui-même ainsi que 
l'église de Marclaz, annexe de celle de Thonon, érigée 
sous le vocable de saint Marcel ; elle a quatre feux, soit 
environ 24 paroissiens (3). 

Malgré la construction récente de l'église de Saint-Sébas
tien (du collège), en face de nos remparts, l'ancienne église 

(1) « Enfln nous exhortons les syndics delà ville et tous les bourgeois 
et les paroissiens de Thonon, par les entrailles de la miséricorde de 
Jésus-Christ notre Dieu, ä porter une sollicitude particulière à cet hôpital 
et aux pauvres du Christ, et nous accordons 40 jours d'une vraie indul
gence à tous ceux qui fourniront quelques secours à cet établissement. » 
L'extrait de cette visite pastorale de 1443 est emprunté aux Mémoires et 
Documents recueillis par Mgr Magnin, évéque défunt d'Annecy. Ils sont 
collectionnés au Séminaire. 

(2) En supposant 6 individus par feu, l'on a C00 habitants en 1413 ; 1200 
en 1471 ; 1680 en 1516. (Arch. cant, de Genève. Visites past.) 

(3) Visitavit ecclesiam paroch. de Marcla sub vocabulo sancti Marcelli 
habentem quatuor focos. Le 20 janvier 1482 elle n'a toujours que quatre 
feux (ibid.). 

Le nom de Marcla, Marcela ne viendrait-il point de celte chapelle 
ou oratoire primitif de Saint-Marcel? Le curé retire 60 florins du béné
fice de Thonon en 1471, et 80, en 1516. Les successeurs de Guillaume 
Seydesii furent révérend Peronet (Pierre) Butli (1482, 24 janvier), et révé
rend Hippolyte Grand-Mère (Magnematris)', (30 octobre 1516), etc. 

B 
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est encore trop étroite, et l'évèque ordonne la construction 
d'un nouveau chœur (1471) (1). 

De nouvelles chapelles se sont encore élevées sur ses 
côtés latéraux. 

C'est d'abord celle de Saint-Sébastien (patron, N° Jean 
Cuvacti) ; celle de Saint-Grégoire (patron, Ne Jeanne 
Testi, veuve de Discret François Baillart) ; puis celles de 
Saint-Jacques (patron, Ne Berthoddc Neuvecelle) ; de Saint-
Nicolas, de Saint-Georges (patron, Jean Regard); des SS. 
Crépin et Grépinien, desservie par Bellidesii (patron, Jean 
Revais, héritier de messire Jacquemet de Mistral (Métrai?) ; 
de Saint-Antoine , où le prieur célèbre quatre messes 
hebdomadaires (1471) (2). 

Notre hôpital renfermait la chapelle des S. Pierre et 
S. Paul, fondée par nos syndics. 

Parmi les obligations rappelées le 24 janvier 1482 au 
prieur révérend messire André de Malvendà , docteur in 
utroque, vicaire-général du diocèse de Genève, on remar
quera celle de chanter à l'église Matines, Vêpres et 
Complies. 

On voit figurer une nouvelle chapelle : celle de Saint-
Jean l'Evangéliste (patron, Jacques Gaslardi) (3). 

Le prieuré se maintint dans toute sa ferveur, jusqu'à 
l'invasion bernoise. 

En 1505, le prieur Rd Louis Duplàtre, assisté du sacris-

(1) (Fiet chorus novus.) Peut-être l'ancien chœur tombait-il de vétusté, 
indice de l'ancienneté de notre crypte. Il prescrit aussi des réparations 
ta différents objets du culte : custode, ornements, graduels, etc. 

(2) Le procès-verbal de la visite du 30 octobre 1516 ne nous apprend 
pas de grandes innovations. Le prieur se nommait Rd Marsens de Asi-
nariis, et possédait trois moines sous ses ordres. Les chapelles sont 
celles du Rosaire , de Saint-Laurent (patron, Jean Bucti, ou Buet) ; de 
Saint-Jacques-le-Majeur (patron, messire Girard Brocterii); de Saint-Jac-
ques-le-Mineur (patron, Placti et Pierre Michaud); de l'Annonciation (pa
tron, Henry Mistrecti); des S" Nicolas et Catherine (patrons, François Joly 
et GeorgesPetin,recteur, Ri Bon Joly); de la Vierge Marie (patron, Claude 
Joly); des S" Grégoire, Etienne, Michel, de la Sainte-Croix (patrons, N" 
Claude et Aymon de Bellegarde); de Saint-Jean l'Evangéliste, etc. 

(3) En rü6, 30 octobre, Rd messire Girard Brocterii, soit Brolier, en est 
recteur. En 1174, Sixte, pape, nommait un recteur à la chapelle des S"-
Nicolas et Catherine, contiguë à l'église paroissiale de Thonon (Arch. 
Thuiset). 
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tain Rd messire Jean Don Villier, dressa l'inventaire de 
l'église du prieuré, soit de l'église paroissiale, en présence 
des syndics de Thonon. 

Elle renfermait alors de véritables trésors , ainsi 
qu'on pourra s'en convaincre par la lecture du procès-
verbal, dressé à cette occasion (1). 

Rd Hippolyte Grand-Mère (Magnematris), curé de Tho-

non (1513-1515), possédait une vigne à Bassu, sur la route 

neuve, près de la grande porte de la ville (2). 

Une chapelle de Saint-Antoine s'élevait dans l'église de 

Saint-Hippolyte (3) ; ses recteurs, vénérables messires Louis 

Duplaslre et Lancelot Chalrier, religieux du prieuré, 

possédaient, en cette qualité, des vignes à Tully (4). 

De 1512 à 1515, sont très souvent signalés, dans les 

reconnaissances, les cimetières de Saint-Hippolyte (5), des 

frères Augustins de Thonon, de Concise et de Tully (6). 

Tully, probablement l'ancien Thonon romain, avait ré

paré les ruines des invasions. Il possédait, le 4 

juin 1413, dix-neuf feux, soit environ 114 habitants (7). 

(1) Voir Pièce jusiif., n° 5. 
(2) In via novajuxtàmagnam portam ville de Thononio (Arch. Thui^et). 
(3) Super lobias, sur les loges? (Ibid.). 
(4) Rd Jacques de Morsier, curé de Tully, était remplacé par Rd André 

de Morsier en 1515 [ibid.). Rd messire dom Louis Mariglier figure à cette 
époque comme recteur de la chapelle des SS. Juste et Christophe, fondée 
dans l'église de Tully (ibid.). 

(5) Ibid. 
(6) Celui-ci était en partie abandonné en 1580 : car le citoyen Pierre 

Fontenaz en réclamait une partie qu'il croyait être cour de sa maison 
(Délibérât, municipales). 

(7) Peut-être l'ancien Tully eut-il une paroisse avant Thonon? Un acte 
de 1303 est passé infrà Ecclesiam Beate Marie, prope pontem Brande 
(Arch. Thuiset). —• Il est vrai cependant qu'en 1345 Jean de Chignan et 
Jacquemet de Cervens, bourgeois de Thonon, étaient recteurs de la Con
frérie du Saint-Esprit, érigée dans notre église de Saint-Hippolyte (ibid.)^ 
— Du côté de Féternes existait un lieu (peut-être emporlé par la Dranse) 
appelé in piano ponte ! — Près de là devait se trouver, en effet, la 
paroisse du Pont, <Jui avait son curé au xiv" siècle. En I37(î, dans son 
testament, François de Greysier, de Féternes, chevalier, fit des legs 
au curé du Pont et au curé de Tully (ibid.). L'année suivante (1377), Dom 
Jean Riberii, curé de Notre-Dame-du-Pont, comme recteur de la ma-
ladière de ladite cure, recourt au comte de Savoie pour obtenir justice 
contre un feudataire qui refusait de payer des cens, et le prince en ordonne 
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L'église de Concise est annexée à la sienne. Toutes deux 
sont du patronage du prieuré, comme en 1471. Il lui man
que cependant encore une sacristie, des fonts baptismaux, 
l'image de la Vierge, etc. (1). 

Son curé, Rd Jean Borgési, est signalé comme un prêtre 
exemplaire. 

Il existait, à la fin du xm° siècle , une famille dont le . 
nom patronymique était de Tally. Ainsi, la comptabilité de 
nos châtelains mentionne, en 1299 , un Anserme de Tully 
acquéreur de forêts dans le mas de Lonnaz (2). 

Il vend, trois ans plus tard (1302), une maison à Girard 
de Douvaine (de Dogveno) (3). 

Guicherion cite un Foulques de Concise (Falcon) présent, 
le 5 décembre 1170, à la confirmation que fit Humbert III 
de Savoie aux religieux d'Abondance, de tout ce qu'ils 
avaient acquis à Larringe et à Charmey (4). 

Boson de Concise, chevalier, signe au bas de deux 
chartes le 4 avril 1208 et le 22 août 1210 (5). 

le paiement... [Ibid.). — Le Chablais possédait alors quatre maladières, 
ou hôpitaux, ouverts par la charité monastique : celles de Lugrin. du Pont, 
d'Allinges-Mesinges et de Douvaine. {Voyez l'histoire de ces différentes 
localités.) — Le 19 mars 1471, Tully n'a que 17 feux et 15 florins de re
venu ; mais son église a une chapelle rurale, sa fille (flliolam) et une autre 
chapelle de la sainte Vierge, dont Jean et Louis Morgerii sont patrons. Le 
curé de cette dernière époque était Rd messire André (Andréas). Vers 
1512, elle possédait une Confrérie du Saint-Esprit dirigée par le curé, 
Rd messire Jacques de Horsier (Arch. Thuiset). 

(1) 11 manque une travée (ala) à celle de Concise; toutes ces réparations 
sont à la charge des patrons, soit du prieuré ad annum. On se souvien
dra de ce qui a été dit plus haut au sujet du patronage. 

(2) Turin, (Archives de la Ch. des comptes, art. Thonon). Avait-il donné 
son nom à la localité ou en avait-il reçu le sien? Nous inclinons pour 
cette dernière hypothèse qui s'appliquerait aussi à d'autres noms. Nous 
avons déjà vu un Pierre Thonon dit Lombar. En 1299 (ibid.) Girard Chas-
tanex paie un laod de 31 sols pour maisons achetées de Louis de Thonon 
et de Jean (de Champingio) de Champanges. En 1303-1304, Humbert de 
Pessinge paie une amende pour vol pro banno furti; figurent pour ban 
du sang Girard Laglena et Anserme Ruphy (ibid.). On trouve dans nos 
vieilles chartes des nobles d'Allinges, de Messinges,de Margencel, d'Anty 
de Nernier, de Jussy, de Ballaison, d'Avully, d'Evian, de Lugrin, etc. 

(3) Ibid. 
(i) Guichenon, 1.1, fol. 236. 
(5) Regeste Genevois, n" 507 et 520. 
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Rd messire Guillaume de Concise, chanoine de l'abbaye 
de Filly, accomplit la même formalité le 25 juin 1290, et le 
18 août 1311 (1). 

Le lundi après la Chaire de Saint-Pierre, 1280, messire 
Jacques, fils de feu messire Ponce de Concise, chevalier, 
passe une transaction avec Jean Quagnat de la Pierre 
d'Ancion, son homme libre. 

Beatrix et Antoinette, ses sœurs, et Falquet de Concise, 
mari d'Antoinette, approuvent le tout. 

Un messire Girard de Concise figure parmi les arbi
tres (2). 

Hugonin de Concise, damoiseau, donne quittance de la 
dot de sa femme, fille de messire Pierre Alard d'Allinges, 
le 21 novembre 1343(3). 

Celle-ci, devenue veuve et tutrice testamentaire, par acte 
du 20 février 1351 (4), échange, le 10 juillet suivant, avec 
l'abbaye d'Aulps, différents biens situés au Biot(5). 

Ses enfants sont Bonne, Françoise, Jean, Nicolarde... 
Nombre de rentes et fiefs s'enchevêtraient déjà, au xm" 

siècle, sur le territoire de Concise-Vongy (0). 

(1) Ibid., n" 1815 et 1686. 
(2) Arch, de M. le comte A. de Foras. 
(3) Ibid. 
(4) Guichard, notaire. 
(5) Inventaire de l'Abbaye d'Aulps. Le nom des N. seigneurs de Con

cise se rencontre très souvent dans nos vieilles chartes avec celui des 
nobles seigneurs de Ravorée. Ceux-ci possédaient à Thonon le château de 
Rive ou de Mont-Joux (1405) (Voyez chapitre xm, article i) et la plus 
grande partie des bâtiments de la rue actuelle du Marché, appelée pour 
cela rue Rovorée, avec maisons derrière le monastère des Augustins 
(ancien collège). — Déjà, le 10 avril 1326, N" Nicod de Rovorée passe, en 
faveur de Girod de Margencel, une obligation de 13 livres genevoises, 
prix d'une cession à lui faite sur la maison de Michel Bailly de Thonon 
(inventaire inédit de l'Abbaye d'Aulps) le 13 mars 1324. Cette habitation 
s'élevait devant le château (ibid.). Un Perissod Bailly avait vendu une pe
tite maison, avec terres, au Vuard, au-dessus de Thonon (15 octobre 
1222) sous grâce de rachat. Nicod de Rovorée l'acquit le 2 juillet 1325. 

(6) Le château et Qef de Concise passa : 1" aux nobles de la Fleschère, 
par le mariage de Bonne de Concise avec N* Guillaume de la Fleschère, 
qui vivait en 1415 (une N" de Chamembo en posséda une partie) ; 2° au 
xviie siècle, aux nobles Deprez et aux nobles Marin, seigneurs de Loi-
singe; 3° au xvm« siècle' par alliance, aux nobles de Foras, puis aux 
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Plusieurs hommes dépendaient même de l'hospice de 
Saint-Bernard du Mont-Joux, le 11 juin 1286. 

Le procès-verbal de la visile pastorale du 19 mars 1471 
nous apprend que l'église de Concise était fille ou annexe 
de celle de Tully, qu'elle portait le vocable de saint Jean-
Baptiste et renfermait une chapelle de Saint-Michel, dont 
Ne Amédée de la Fleschère possédait le droit de patro
nage (1). 

Le quartier de Saint-Bon, appuyé contre les remparts de 
la ville, avait une chapelle ou oratoire de ce nom. Ce 
sanctuaire, consacré à la Mère de Dieu, était desservi, 
à cette époque, par un recteur issu d'une puissante 
famille du Chablais, Rd François-Jacques de Ghâtillon (2). 
Elle fut réparée et considérablement agrandie. En 1510, 
elle portait le nom d'église paroissiale de Notre-Dame de 
Saint-Bon (3). 

C'est à la libéralité du prieur des chevaliers de Ripailles, 

nobles de Lort, par le mariage de Nc Louise, née de Loisinge, veuve de 
Foras, avec Ne Amable de Lort; 4° enfin, au xix« siècle, par héritage aux 
N" de Foras, qui vendirent le château de Concise aux BR. PP. Capucins. 
(Note de M. A. de Foras). 

Un autre fief s'étendait sur le territoire do Concise et appartenait, au 
xvi" siècle, à la famille de Morsy. 11 arriva à la famille de Brotty d'An-
tioche, originaire de Concise, par le mariage d'honorable Pierre Bro-
thier avec Ayma, fille de Louis de Morsier, 1511. Son fils, Louis de Bro-
Ihier de Concise, albergea ou afferma des seigneurs de Berne un 
bois situé lieu dit les îles Brigands, près de la Dranse. Les communau
tés de Tully, Vongy et Concise eurent beau s'y opposer, le bailli de 
Chablais maintint ledit Ne de Brotty en possession de cette propriété, 24 
septembre 1543. Son fils Charles épousa demoiselle Percevalle, fille d'il
lustre seigneur François de Saint-Jeoire, dit d'Antioche, seigneur d'Y-
voire et de Nernier ; veuve, elle se remaria avec N° Charles Fonder de 
Thonon, qui devint ainsi co-seigneur d'Yvoire et de Nernier. 

Les dépendances de ce fief furent acquises plus tard par les familles 
Laperouzza et Quiblier, qui les possèdent encore. 

Quant aux châteaux et fiefs de Thuiset, de Marclaz, de Morsy, etc., 
voy. Pièces justificatives n°" 20 et 33. 

(1) Arch.de Genève. Visites pastorales. — A l'église de Tully le procès-
verbal attribue le vocable de saint Etienne. 

(2) Visite, past, de 1471,19 mars : « Item visitavit capellam sen oraculum 
loco dicto in Bono sub vocabulo sanctaî Mariae Virginis. » 

(3) Arch, de la Ch. des comptes (Thonon), et Arch, de la Sainte-Maison. 

http://Arch.de
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que le prélat visiteur attribue la fondation de la chapelle 
de Sainte-Marie, sur le territoire de Tully (1). 

Le procès-verbal de la visite pastorale du 4 juin 1413 
nous révèle un point extrêmement important, surtout à no
tre époque. 

Il prouve que Thonon avait deux écoles populaires, ou
vertes sous le patronage de Saint-Hippolyte (2). 

Au moyen âge, les moines de nos montagnes défrichaient, 
cultivaient les terres et traçaient de nouvelles routes à 
Saint-Jean-d'Aulps, à Bellevaux, à Abondance, à Vallon 
et à Filly. 

Mais, outre leur propre perfection morale et l'évangéli-
sation du peuple, les religieux ou moines se livraient encore 
à des recherches savantes , à des travaux littéraires. Ils 
recueillaient, conservaient et multipliaient, par des copies 
exactes, les œuvres des grands génies des siècles passés, 
qui sans eux auraient certainement disparu en grande 
partie au milieu de la barbarie. Ils répandaient l'ins
truction au milieu du peuple; instituteurs capables, ils 
consentaient à se dévouer bénévolement à ce pénible et 
important ministère (3). 

On peut prouver, à l'aide d'un enchaînement de docu
ments incontestables que, du xiv° au xvin0 siècle, le clergé 
tant séculier que régulier de notre Savoie, fut le seul corps 
qui fonda des écoles destinées à l'éducation de nos pères. 

Et cependant quelques pamphlétaires de nos temps le 
représentent comme le fauteur de l'obscurantisme ! 

Bien avant l'apostasie de Genève, toutes nos petites vil
les assises au bord du Léman , telles qu'Evian , Y voire, 
Hcrmance, avaient des écoles ouvertes sous la bienfaisante 
influence de la religion : M0 Jean de Ville était recteur 

(1) « In territorio de Tuilier fundatam, ut asseritur a priore Ripaille»-
Il s'agit probablement d'une restauration. 

(2) Parmi les defectus on lit cette phrase-.... portatilis imaginis 
sancti Ypoliti, patroni duarum scholarum (Arch, de Geneve). 

(3) Arch, de Genève. Visites pastorales. 
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des écoles d'Evian en 1341 (24 mars) (1), et Rd M0 Claude 
Romain, maître es arts , ordonné diacre le 18 décembre 
1507, puis prêtre le 18 mars 1508 , remplissait les mêmes 
fonctions à Thonon en 1507 (2). 

En 1523, Claude Longet figure comme maître des écoles 
d'Hermance dans un acte passé entre discrets Pierre Du-
four et F. Gharvet de Massongy (3). 

La religion catholique n'a jamais redouté la science. Elle 
en est au contraire l'initiatrice et le guide. 

Aussi les célèbres Jean de Brogny, Eustache Chapuis, 
saint François de Sales n'élevèrent-ils pas, tour à tour, des 
collèges, des universités à Thonon, à Annecy, à Avignon, 
à Louvain ? 

Ce fut encore un religieux, Pierre-Jérôme de Lambert, 
abbé de Saint-Jean-d'Aulps, qui fonda le collège d'Evian et 
lui assigna 100 écus d'or annuels sur sa mense abbatiale, 
pour l'entretien des régents de grammaire. Emmanuel-Phi
libert, en 1575, et Grégoire XIII, par bulle de 1576, autori
sèrent cette disposition. Plusieurs bourgeois augmentèrent 
ces revenus. Les syndics obtinrent, en 1735, du roi Char
les-Emmanuel III, une chaire de rhétorique. « Celle de phi
losophie fut établie en 1740 par les soins de l'avocat Fran
çois Chessel et de Noél Joudon. Ayant parcouru, par ordre 
du Conseil d'Evian, tout le diocèse de Genève, ils 
obtinrent des ecclésiastiques et de S. E. Dom Louis de 

(1) Armoriai de Savoie, par M. A. de Foras, livre xxiv. Le 7 février 
1377, Amédée, comte de Savoie, approuve une acquisition faite en faveur 
dePierre Trihuli, recteur des écoles deThonon. La venteest de 1377.(Arch. 
de Thuiset.) 

(2) Arch. Episcop. d'Annecy. Au sujet de nos écoles populaires, voyez 
encore le chapitre vm. 

(3) Voyez les histoires de ces différentes communes. En 1676, la régente 
Christine de Savoie ordonne à Monseigneur d'Aranthon d'Alex de fonder 
des écoles dans toutes les paroisses qui n'en étaient pas encore pour
vues (Revue Savoisienne, 1881, p. 33). Aussi, le préfet révolutionnaire 
du Mont-Blanc (qu'on ne peut certes soupçonner de partialité) écrivait-il 
à Paris en 1803: « En Savoie, avant 1792, il existait peu de communes ru
rales où il n'y eût un instituteur, ordinairement ecclésiastique, servant en 
môme temps de vicaire de la paroisse. » Inutile d'ajouter que la Révo
lution emporta, dans sa haine aveugle, prêtres et instituteurs. Ainsi 
parle l'histoire. 
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Blonay, chevalier de l'Annonciade, les capitaux nécessaires 
à une chaire de théologie, pour la fondation de laquelle 
l'avocat Bordet légua 2,000 livres en 1773 (1). » 

Nos deux écoles tenues par le prieuré au commence
ment du xve siècle appuyent indirectement la supposition 
exprimée plus haut, que notre monastère bénédictin forma 
le premier noyau de Thonon. 

Il est probable, en effet, que l'ancienne population n'é
tant plus suffisante pour cultiver ses domaines qu'agrandit 
la libéralité de nos princes, le prieur appela de nouveaux 
serfs qu'il employa en qualité de cultivateurs, bergers, bû
cherons ou manoeuvres. 

Pendant quelques années de service, ils recevaient une 
éducation physique et morale par les soins du Prieuré, 
comme à Saint-Jean-d'Aulps et Abondance, puis se voyaient 
rendus à une liberté pleine et entière (2). 

Ces monastères étaient des écoles de vraie liberté, d'éga
lité, de fraternité, mots sublimes enfantés par le christia
nisme, que la Révolution s'efforce de dénaturer. 

Aussi, l'esclavage, qui est le résultat nécessaire de la 
suppression des principes religieux, disparaissait insensi
blement de nos terres; le moine savait soumettre les vo
lontés, sans enchaîner les personnes ; il savait que l'homme 
doit être éclairé dans sa conscience et sa raison avant 
d'entrer dans l'indépendance civile, si l'on veut éviter les 
désastres que notre siècle a constatés parmi les tribus de 
l'Amérique et de la Russie. 

Gomme fruit de l'éducation populaire, tout le bassin de 
Thonon est en travail et en activité; l'agriculture reçoit 

(1) Arch. d'Evian. —Grillet. L'abbaye de Tamié renferma un collègejus-
qu'à la suppression de l'Ordre [Hist, de Tamié, par L. Burnier, p. 51). 

Le P. Monet, jésuite, né à Bonneville, fut encore le fondateur du col
lège de Thonon [ibid.). Et les religieux n'aiment pas la science? 

(2) Je conseille à celui qui pourrait douter de la vérité de ces asser
tions, d'aller aux Archives départementales d'Annecy et de compulser, 
comme je l'ai fait, les cartons de nos maisons religieuses du Chablais; 
les redevances exigées étaient si minimes qu'on ne peut établir aucune 
comparaison avec les prix actuels. 
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une nouvelle impulsion. Les safranières abondent au xv° 
siècle; la vigne, connue sous le nom de plan savoyan, 
donne d'excellents vins ; plus tard le duc Louis, fils d'Amé-
dée VIII, nous apporta les plans d'Orient; le bétail devient 
une branche importante du commerce ; par des défriche
ments successifs, la fève et le blé noir se cultivent par
tout; des fabriques de drap recherché s'établissent, la 
prospérité règne dans nos vallées. 
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CHAPITRE V 

FRANCHISES DE THONON 

ARTICLE PREMIER 

(1268-1512) 

SOMMAIRE : Les Burgondes, les Francs et les libertés. Le Servage et la 
Civilisation. — Ce qu'étaient les franchises, leur rôle. — Les villes libres 
du Chaulais. — Texte des franchises de 1268. — Le droit de Bourgeoisie, 
la taillabililé; leyde, péages, fours et moulins. — Taxe des marchan
dises. — Droit de vin, foires et marchés. — Texte des franchises de 1301. 
— Exemption de la main-morte. — Les vins étrangers. — Traité entre 
Thonon et Evian. — Esprit de famille thononien. — Nouvelles limites 
du droit de pêche. — Droit de forage. — Traité entre Genève, Ripailles, 
Concise et Thonon. — Les Statuta Sabaudiœ, en face des franchises. 

FRANCHISES ET LIBERTÉS DE THONON 

Après la chute du premier royaume de Bourgogne (534) 
le Chablais, avons-nous dit, passa sous la domination des 
Francs, et fit ensuite partie du royaume de Bourgogne 
transjurane. Fondé par Bodolphe I, il dura de 888 à 1032, 
année où mourut Rodolphe III, le dernier de ses souverains. 

Peu après, apparaît dans notre histoire, Humbert aux 
Blanches-Mains, le fondateur de la dynastie de Savoie. 
Les Francs, moins généreux crue les Burgondes, s'adju
gèrent la propriété de toutes les terres; leurs chefs eurent 
la plus grosse part à titre de suzeraineté ; leurs guerriers 
jouirent d'un castel entouré d'un domaine plus ou moins 
étendu qui les constituait vassaux; en.un mot, la domi
nation franque imposa à nos pères le joug rigoureux du 
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régime féodal. Au-dessous de ces grands suzerains et de 
leurs puissants vassaux, qu'y avait-il? Des colons, des 
serfs, c'est-à-dire le peuple, la multitude. Ce n'était pas 
l'esclavage abrutissant de Rome païenne, mais un servage 
onéreux, dont l'abolition était réellement à désirer. Du 
reste, protégé et relevé par les principes du christia
nisme, le serf, d'abord attaché à la glèbe, devait recouvrer 
peu à peu sa liberté et sa dignité. 

L'esclavage et le servage disparurent insensiblement 
chez nous, à mesure que la civilisation chrétienne s'infil
trait dans les masses. 

La charité savait aussi adoucir et humaniser le 
pouvoir. C'est dès lors que nous voyons les habitants des 
bourgs ou centres les plus populeux, prendre leur essor 
vers les professions libérales, et obtenir des libertés ou 
franchises qu'ils avaient méritées, soit par leur fidélité, soit 
par leur culture intellectuelle et morale. 

Thonon jouit de ce privilège qui lui fut commun avec 
plusieurs autres petites villes du Chablais, telles que 
Evian, Yvoire, Allinges et Hermance. Le plus ancien texte 
de nos franchises remonte au premier décembre 1268. 
Tout porte à croire, qu'en principe, elles ne furent point 
écrites; elles naquirent des besoins des peuples et s'impo
sèrent par la coutume (1). Les Franchises n'étaient pas 
un code complet de la législation ou des coutumes autori
sées pour les sujets devenus bourgeois libres, mais seule
ment un recueil des privilèges dérogeant à la législation 
générale, en faveur de quelques villes ou bourgs. De là 
leur brièveté. 

Leur rôle s'étendait aux codes civil, pénal, de procédure 
criminelle et civile, d'administration, de finances, de police 
et d'hygiène. Les cas non prévus sont réglés par la loi 
générale (2). 

(1) Le terme de franchises (Franchisiaa) adopté dans les chartes qui les 
octroient, a évidemment une origine franque. Mais en est-il de même 
de la chose ? 

(-2) Exemple : Articles 5 et 6 des franchises d'Annecy. Mercier, Souven. 
hist, cl'Ann., p. 34. 
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Les articles qui limitent l'autorité du seigneur, en déro
bant la bourgeoisie jurée à son bon plaisir, sont les pre
miers remparts de la liberté municipale. Essentiellement 
paternelles, les franchises sont des inspirations visi
bles de la religion. Les amendes et les peines infligées à 
l'adultère, au maléfice, à l'usure, à la calomnie, au scandale 
public, protègent, en même temps, la réputation individuelle 
par des mesures admirables de sagesse. Plusieurs histo
riens modernes en jugent la pénalité trop fiscale. Ce n'est 
partout, dit-on, qu'amendes pécuniaires; l'amende rem
place la prison, etc. Ce reproche est mérité; mais constitue-
t-il une accusation bien grave ? Alors, les coupables rem
plissaient le trésor public ; nos énormes impôts actuels 
étaient inconnus et les honnêtes citoyens se trouvaient dé
grevés des frais que nécessite le rouage de l'État et de la 
cité, c'est-à-dire récompensés (1). Quoi de plus rationnel et 
de plus juste? Le droit du faible et de l'accusé, la liberté 
et la sûreté individuelles ne furent jamais mieux sauve
gardés que dans les bourgs francs. 

Dans les codes de franchises, suivant la remarque judi
cieuse du grand Joseph de Maistre, on ne s'étudia jamais 
à déterminer les bases du pouvoir politique, mais simple
ment à restreindre l'exercice de ce même pouvoir. A peu 
près partout, la confirmation des franchises devait être 
accordée tous les sept ans et à l'avènement de chaque 
prince. Nos bourgeois et souverains juraient de les obser
ver. Où trouver un moyen plus facile de rappeler au 
bourgeois ses devoirs de respect à l'autorité, et de le prépa
rer à une liberté plus complète? 

Les communes libres, assises au bord du Léman, telles 
que Thonon, Evian, Yvoire, Allinges, Hermance, entrete
naient entre elles des relations utiles, sous tous rapports. 
Les populations avoisinantes jalousaient les privilèges de 
ces petites cités et cherchaient à y acquérir domicile. 

Pour nous, Savoyards, nos franchises ne sont pas seu

il) Mercier, Souv. Hist., p. 35 et 36. 
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lement un monument du passé échappé aux ravages des 
temps, mais elles sont encore un témoin irrécusable de no
tre antique foi, mère de notre civilisation. 

Texte des plus anciennes franchises de Thonon. Leurs 
confirmations et leurs développements successifs. 

Le plus ancien texte de nos franchises a été rédigé dans 
la langue officielle de l'époque, en latin. Elles sont inédi
tes (1). Nous les avons traduites aussi fidèlement que le 
permettent certains termes vieillis, annotées et expliquées 
aussi clairement, qu'il nous a été donné de le faire, pour 
en faciliter l'intelligence à nos lecteurs. « Nous, Phi
lippe (2), comte de Savoie et de Bourgogne, faisons savoir 
à tous ceux qui verront les présentes lettres , que pour 
nous et nos successeurs, nous donnons et accordons à nos 
hommes de Thonon, qui ont leur habitation et domicile dans 
ladite ville ou qui voudront y demeurer, dans la partie qui 
est de notre ressort (a), la liberté (h) et les franchises ci-
dessous ténorisées. » 

a) Cette clause de notre ressort, clause restrictive, in
dique qu'il y avait à Thonon, quelque lieu ou quelques per
sonnes qui ne relevaient pas de l'autorité du prince (3). 

b) Il donne à ses hommes de Thonon la liberté, et non 
les libertés. Il semble résulter de là que cette charte est le 
premier pas vers l'affranchissement, et que les autres n'en 
furent que les développements successifs. 

(1) Je donne ici les deux premiers textes qui sont d'une importance 
radicale. Voyez les deux textes latins originaux de 1268, 1" décembre, et 
1301. {Pièces justificatives, n° 1). 

(2) 11 était petit-fils du Bienheureux Humbert et frère du B. Boniface, 
et de Pierre It, surnommé le Pclit-Charlemagne, auquel il succéda. Ce 
dernier avait déjà donné à la ville d'Evian son code municipal en 1265, 
en la déclarant franche et libre. De plus, ce fut lui qui la dota de son 
château-fort, de ses murs et de ses fossés. En 1298, Amédée V confirma 
ces franchises. Edouard en augmenta les revenus et pourvut à l'entretien 
de ses fortifications. 

(3) Voyez plus haut, trêve de Sciez, 1269. 
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« Celui qui, après le serment (à la ville), sera demeuré 
dans ses murs un an et un jour (a) sans plainte ni récla
mation devra, dans la suite, être tenu pour bourgeois. » 

« Si, dans le cours do l'année et du jour, il a été ré
clamé et convaincu d'appartenir au réclamant, la ville ne 
doit pas le retenir. Or, la preuve se fera comme suit : 

« D'abord, le réclamant doit établir que cet homme est 
son taillable (h), ou bien s'il ne l'est pas, qu'il lui appartient à 
titre d'héritage, d'achat, de dot ou de donation, en prê
tant serment devant trois témoins idoines ou avec deux 
qui affirmeront par serment l'avoir ainsi vu et appris. » 

« Nos hommes taillâbles ne doivent pas être admis au 
serment de ladite ville, sans notre consentement spé
cial (l)(c). » 

a) La prescription du droit de bourgeoisie est d'un an 
et un jour, parce que la saisie s'acquiert par cet espace de 
temps. Le bourgeois d'une ville franche obtenait la liberté 
de sa personne et pouvait changer de domicile à son gré; 
il n'était plus attaché à la glèbe, ni taillable quoad perso
nam. 

h) La taille était un impôt ou une servitude qui affectait 
les personnes et les choses ; cet impôt nous apparaît illi
mité pour les taillâbles à miséricorde et exploitables haut 
et bas. Au seizième siècle, outre cette taille réservée au 
seigneur, une autre fut établie et réglée par l'Edit de 1584, 
réservée au souverain et pesant sur chaque particulier. 
Répartie par paroisses, la quantité de biens-fonds de cha
cun en déterminait le taux; seuls les anciens nobles et au
tres privilégiés surent s'en affranchir. 

c) Le prince voulait leur donner la liberté, et les laisser 
entrer dans la bourgeoisie jurée par grâce et faveur, et 
non leur voir prendre des moyens détournés à cet effet. 

(1) Article confirmé par le comte Amé en 1301; par le Conseil souve
rain le 15 septembre 1100. Livre-maître de Thonon, fol. 4, 42, 44. 

L'Etranger achetait le droit de bourgeoisie (placet de Thonon de 1742, 
p. 70). Auxvm" siècle, tout bourgeois était tenu de résider dans la ville, 
au moins six. mois de l'année, afin qu'ayant part aux avantages, il sup
portât les charges ordinaires, telles que logement de troupes du sou
verain, etc. {Ibid.) 
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« Item les bourgeois peuvent tester et instituer tels héri
tiers qu'ils veulent, sauf les usuriers notoires, dont'tous les 
biens par décès, passent à la disposition du seigneur (comte), 
à moins que le défunt n'ait un fils ou une fille issu de légi
time mariage, et dans ce cas, le fils ou la fille aura les 
biens immeubles, et le seigneur aura les biens meubles à 
sa disposition (a). » 

« Le seigneur percevra la leyde, à savoir : du blé, mais 
dans la proportion et mesure de perception accoutumée jus
qu'à ce jour; sur un bœuf et une vache, le seigneur a 
droit à un denier pour la leyde ; sur un cheval, un mulet, 
une jument, quatre deniers; sur un porc, une brebis, un 
mouton, un bouc et une chèvre, une obole; sur un veau, 
un cabri, un agneau, s'il se vend deux sols et plus, une 
obole; s'il se vend moins, rien (n'est pour la leyde). Sur 
les étoffes , toiles , marchandises et autres articles qui se 
vendent au poids sur le marché, attendu que les marchands 
fripiers payeront (d'ailleurs), il n'est pas perçu une autre 
leyde pour ces objets (h), s 

a) Très souvent le pouvoir féodal confisquait, à son profit, 
tout l'actif des successions de ceux qui étaient accusés ou 
soupçonnés d'avoir pratiqué l'usure. Le précepte évangéli-
que : Mutuum date nihil inde sperantes, prêtez sans exi
ger- d'intérêts, était alors suivi dans toute sa rigueur, au 
grand profit de la société, ainsi que l'a catégoriquement 
prouvé l'abbé Morel dans son savant ouvrage : le Prêt à 
Intérêt (chez Lecoffre, Paris, 1872). Cette ingérence, de la 
part du pouvoir, avait engendré des abus que toutes les 
franchises tendent à détruire. Voyez les franchises d'A-
dhémar Fabri. Celles d'Yvoire, datée du 2 mars 1324, sont 
moins sévères. 

b) Leyda, Leyde, signifie impôt sur les choses vendues 
dans les foires et marchés. Il représentait l'indemnité due 
au seigneur qui fournissait la maison et l'enceinte du mar
ché , en surveillait l'approvisionnement et le bon ordre. 
Sur les grains, la leyde se payait en nature ; sur les ani
maux ou autres marchandises, elle se percevait en argent. 
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« Si quelqu'un, après avoir vendu une marchandise sur 
laquelle il doil la leyde, se retire de la place du marché 
sans l'avoir livrée, il paiera au seigneur soixante sols d'a
mende, à moins qu'il ne la rapporte dans la nuit. » 

« Le seigneur possède les fours et moulins dans la 
ville; les bourgeois doivent moudre dans ces moulins et 
cuire dans ces fours (a). » 

» En foi de quoi nous avons fait apposer notre sceau 
aux présentes lettres. Donné et posé à Chillon, le lende
main de la Saint-André, apôtre , l'an du Seigneur mil 
deux cent soixante-huit. » 

Tel est le seul et unique texte primitif des franchises de 
Thonon découvertes jusqu'à ce jour. Nous lisons dans les 
manuscrits Pescatore : « Par patentes du comte Philippe 
de Savoie, datées de Chillon 1268, il défend à la ville de re
cevoir comme bourgeois ses taillables, sans son consente
ment , exempte les bourgeois, vendant ou achetant, de 

a) 11 s'agit évidemment ici du droit de banalité par 
lequel les habitants d'une localité étaient tenus de se ser
vir, moyennant une certaine redevance, des foulons, mou
lins, pressoirs et fours du seigneur. 

Ces moulins étaient situés suhtus Thonon, sous Thonon, 
au nombre de deux (Arch, de Turin; Gh. des comptes, 
1455-1456) et le four banal, encore assez connu, occupait 
à peu près le centre de l'ancienne ville. Nous en parlerons 
longuement aux comptes annuels des châtelains. 

La Révolution, qui nous a affranchis de cet impôt féodal, 
l'a remplacé par les octrois et les contributions indirectes 
qui ne sont guère plus populaires. Voyez les franchises 
d'Yvoire, d'Annecy, Evian, au sujet des étoffes. Les sujets 
du seigneur de Coudrée étaient exempts de toute leyde et 
péage dans les Etats de Savoie. Une curieuse querelle 
éclata à ce sujet, en 1513, entre un homme d'Allinges et 
l'exacteur de la leyde à Thonon (1). 

(1) Voy. Pièc. justifient., n» 30. 
•i 
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payer la leyde, ordonne à celui qui vendra sa maison de 
lui payer douze deniers ; à celui qui l'achètera treize, se 
réservant le pouvoir de la prendre au prix de celui qui 
l'aura achetée, quinze jours après qu'il sera instruit de la 
vente d'icelle (maison). Permet aux bourgeois de tester; 
aux cabaretiers bourgeois de vendre du vin toute l'année, 
sauf le mois d'août, en payant Y octane du vin; permet 
aux bourgeois (de vendre) leur vin, sauf ledit mois ; ordonne 
à ceux qui vendront ou achèteront aux marchés, à tous ceux 
qui viendront, de se mettre sous sa garde et celle de la ville ; 
ceux qui ne voudront livrer la leyde payeront 60 sols. Il 
accorde une foire le jeudi après la Saint-Martin, devant 
durer trois jours ; une autre après l'octave de l'Ascension. II 
se réserve les moulins et fours, défend aux bouchers de 
vendre la viande corrompue sous peine de vingt sols » 
(folio 4 du Livre-maître de la ville de Thonon). 

Le texte primitif des franchises a été évidemment 
tronqué; car le manuscrit Pescatore est trop sérieux pour 
être jamais révoqué en doute (I). Mais ce lambeau d'un 
glorieux passé, c'est un diamant dont les facettes à demi-
brisées réfléchissent dans toute leur limpidité les moeurs, 
habitudes, faits et gestes de nos pères ; c'est là qu'appa
raissent en germe nos institutions politiques, judiciaires 
et administratives. Voilà pourquoi nous avons voulu lui 
laisser toute sa fraîcheur. On vénère les reliques ; on n'y 
touche pas. 

Voyons maintenant ce que nous apprend de nouveau le 
résumé de Pescatore : 

1° Les bourgeois sont exempts de payer la leyde ; la 
taxe des marchandises énumérées ci-dessus ne s'applique 
qu'aux étrangers ; 

2° Le comte se réserve des droits sur les ventes de bâti
ments ; 

3° Le droit de vendre du vin pendant le mois d'août 

(1) Pescatore, intendant du Chablais, mourut à Thonon le 3 août 1792; 
il fut enterré sous le marchepied du maître-autel de l'église des Barna-
bites (église de l'ancien collège). Not. de M. A. de Foras. — Reg. paroiss. 
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(voyez 1336), réservé au seigneur, est rappelé de nos jours 
par le monopole du sel el du tabac. Ce monopole, qui ne 
s'appliquait qu'à la vente en détail, était compensé par la 
pleine liberté de la vente, le reste de l'année. Bonne au
baine, il nous semble ! 

4° 1/ accorde, ces mots prouvent que ces deux foires 
n'existaient pas auparavant et que Thonon était monté depuis 
peu au rang de vi7/e du Ghablais. 

Le droit d'établir des foires et marchés était un droit 
régalien ou de souveraineté. 

La première foire avait lieu le jeudi après la Saint-Mar
tin ; la seconde après l'octave dé l'Ascension ; 

5° Il défend aux bouchers de vendre de la chair corrom
pue, sous peine de 20 sols d'amende. 

Voici la traduction exacte du second texte des franchises 
concédées à notre ville (1301) (1) : 

« Nous, Amédée Comte de Savoie (2), faisons savoir à 
lous ceux qui verront les présentes lettres, qu'ayant l'in
tention de manifester les effets de notre bienveillance et 
faveur à nos discrets et fidèles bourgeois de la ville 
de Thonon, nous voulons pour nous el nos successeurs, 
et nous octroyons à ces mêmes bourgeois, pour eux et 
leurs successeurs, à perpétuité, l'affranchissement et 
l'exemption de la main-morte ; nous voulons que, à chaque 
décès, qui surviendrait parmi nos dits bourgeois et leurs 
descendants ou quelqu'un d'entre eux, leurs biens quels 
qu'ils soient, qui à raison du vice d'usure ou à l'occa
sion des inculpations de contrats usuraires de leur vivant, 
seraient en quelque façon saisis (séquestrés) par nous 
ou nos gens, que leurs héritiers ou descendants ne 
puissent en aucune façon, être par nous ou par nos 
gens, molestés, empochés ou même troublés, à raison 
de ce que dessus, et s'il venait à se commettre quelque 
chose de contraire, nous voulons et statuons dès aujourd'hui, 

(1) Je crois qu'il est dans son intégrité. Yoy. Pièc. justifient, n" I. 
(2) Amédée V ou le grand était neveu de Pierre dit le Petit-Charle-

magne et de Philippe auquel il succéda avec éclat. 
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comme dès lors, que cette entreprise soit tenue pour nulle 
et de nul effet. » 

« Mandons par la teneur des présentes, et ordonnons 
à nos baillis et juges de Genevois (Genève) (1) à notre 
châtelain de Thonon actuellement en exercice ou qui y 
seront à l'avenir, d'observer inviolablement notre présente 
concession et liberté, de ne pas tenter ou présumer de 
ne rien faire de contraire. » 

« Confessons avoir reçu et pleinement perçu de nos 
dits Bourgeois, en retour de la dite concession et liberté, 
la somme de 40 livres genevoises (2) dont nous nous 
tenons pour pleinement satisfaits. » 

« Donné à Chambéry, le lundi après la fête de saint 
Grégoire, l'an du Seigneur mil lrois-cent-un. » 

« Expédié par M. Amblard (3). » 

Par lettres patentes du 5 février 1324, datées de Chillon, 
le comte Edouard concède, à la ville de Thonon, la per
mission de vendre du vin en gros, pendant le mois 
d'août (4). Auparavant toute vente en gros et en détail 
était donc interdite. Par là, il déroge au droit réservé au 
seigneur, à peu près dans toutes nos franchises savoyennes. 
Dans cette faveur ne sont pas compris ceux qui habitaient 
hors des murs de la ville ; tels que les habitants de ïully, 
Concise, Marclaz. Aussi leur défend-il d'user de celte 
concession (5). Les hameaux obtiendront, plus tard, des 
privilèges (1440). 

Mais voici qui est plus important : Par la même charte, 
il prohibe dans nos murs ou clans les limites des fran
chises, l'entrée du vin étranger, récolté hors du territoire 
de la ville (6). « Item volumus, dit-il, et eisdem burgen-

(1) Il possédait, à Genève même, le Chateau de l'Ile et le Vidomnat, 
c'est-à-dire la force et la justice. 

(2; Comme on le voit, le souverain trouvait une bonne source de re
venus dans ces concessions de franchises; car elles entraînaient, de 
la part des bourgeois, un correspectif pécuniaire. 

(3) Livre-Maître, folio 3. Mss. Pescatore. 
(4) Mss. Pescatore. Livre-Maître, de la ville de Thonon, p. 29. 
(5) Ibid. Ibid. p. Ibid. 
(6) Ibid. Ibid. p. 7. 
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sibus concedimus quod nemo quicumquo sit apportet vel 
ei apportare liceat infra dictam villain vel limites fran-
chesiarum dicte ville vina aliqua que creverunt extra 
territorium dicte ville. Quod si aliquis contravenit, volu-
mus quod pro quolibet modio vini extranei et interius 
pro rota (?) apportato ibidem solvere teneatur apportans 
quatuor solidos Gebenn. applicandos communi usui 
ditorum burgensium (1). » 

Le contrevenant se voyait frappé d'une amende de 
deux sols genevois par muid de vin importé du dehors. 
Thonon acquérait, par là, un avantage immense ; car il 
s'assurait pour toujours le débit de sa récolte, à un taux 
élevé ; tandis que les vins savoureux de Crépy, Marin, 
d'une qualité bien supérieure, demeuraient dans le voi
sinage, réduits au plus bas prix. Aussi expliquc-t-on 
par là, le peu d'étendue de ces vignobles renommés sous 
la féodalité. 

Le comte Aymon, par ses lettres patentes, datées 
d'Évian, le 12 février 1336, transféra le ban ou octroi du 
vin (car telle est ici la signification de ce mot hannum 
vini), du mois d'août au mois de mai. Naturellement il se 
réservait l'octane nommée en 1268. Ce droit du seigneur 
de vendre seul du vin, pendant un espace de temps dé
terminé de l'année, est fixé partout au mois de mai, dès le 
quatorzième siècle (2). 

Thonon et Evian vivaient en bonne harmonie. Ces 
deux villes, assises au bord du Léman, se tendaient bien 
cordialement la main, comme deux sœurs, pour se sou
tenir mutuellement dans leurs intérêts communs. Plusieurs 
faits Je prouvent, entre autres le suivant : Par transaction 
entre ces deux cités, sous la date du 14 mai 1332, les 
bourgeois de Thonon peuvent acheter et vendre aux 
marchés d'Evian, sans payer aucun tribut ; en retour, 
les bourgeois de cette dernière ville, jouiront des mômes 

(1) Livre-Maître, de la ville de Thonon. 
(2j Mss. Pescatore communiqués par M. Guyon Jules. — Livre-Maître de 

la ville de Thonon. — Voyez franchises d'Annecy, Yvoire, La Roche. 
Evian. 
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avantages chez nous. Toutefois, les tributs, usages et com
merce réciproques sont réservés et maintenus (1). 

Nous avons déjà signalé la construction du château 
d'Evian, par le comte Pierre en 1237, selon Prévost. 
Ce prince, auteur du code municipal de cette ville, lui con
céda aussi, par lettres patentes de 1265, le droit de 
navage, soit de transporter seule les marchandises par le 
lac. Mais, il s'en réserve le quart-denier, droit que les 
Vallaisans abandonnèrent à la ville, en 1540, époque où ils 
rebâtirent son château (2). Le mois de mai 1279 vit 
mourir dans ses murs, la comtesse Alix (3). Le comte 
Philippe accordait aux habitants d'Evian, le 22 juin 
de la même année, plusieurs privilèges non compris 
dans leurs franchises antérieures, entre autres : 1° Celui 
d'élire, parmi eux, quatre prudhommes chargés de per
cevoir les contributions librement imposées, avec rendement 
de compte, sans l'intervention de son châtelain ou de son 
métrai ; 2° la jouissance des pâturages communs, dans 
toute sa seigneurie, depuis le lac jusqu'à Urine; et de 
la Dranse, à la forêt de Brest, etc. (4). 

Evian, étant au xm° siècle, la résidence habituelle de 
nos princes, n'avait alors rien à envier à Thonon, 

En 1352, Bonne de Bourbon permit aussi à la capitale 
du pays de Gavot, de naviguer sur le Léman, sans payer 
de droit au fisc (5). 

Amédée VI (26 avril 1364), Bonne de Bourbon et Amédée 
VII (17 octobre 1384) ; Amédée VIII (25 avril 1399) ré
compensèrent tour à tour la fidélité de Thonon, en con
firmant ses antiques privilèges (6). Bonne de Bourbon 
obligea, par lettres patentes datées de Ripailles, le 29 
octobre 1385, tous les juges-mages et autres officiers de 

(1) Livre-Maître de la ville de Thonon, folio I et mss. Pescalore. 
(2) Chronique d'Evian, par Prévoit. (Archiv, de Lausanne.) Une copie 

de cette chronique existe chez M. Laurent, ancien conseiller de la cour 
d'appel de Chamhéry demeurant à Evian. 

(3i Cihrario, Tabl. géne'al., p. 73. 
(4) Prévost. Ibid. Regest. Genev, n° 1101. M. D. G. t. xin, p. lü 
(5) De Saint-Genis, t. î, p. -189. 
(6) Livre-Maître delà ville de Thonon, folio 7, mss. Pescatore. 
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justice prenant possession de leur charge, au serment 
solennel, en présence de nos syndics et conseil, de ne rien 
innover aux dépens de nos privilèges (1). C'est bien à nos 
franchises, qu'il faut attribuer cet esprit de famille qui 
caractérisa, dès cette époque reculée, les habitants de 
notre ville libre. Le forain n'était point un ennemi ; 
mais il était étranger aux faveurs de la cité, et regardé 
comme tel, jusqu'au moment où il acquérait les droits 
de la bourgeoisie par un séjour pacifique d'un an et un 
jour. 

Le 2 janvier 1410, le comte Amédée VIII donne à 
Thonon de nouvelles preuves de son affection. En vertu 
d'anciennes lettres patentes, la ville avait le droit de pêcher, 
du noyer Colomb au nant de Marclaz, et du rivage au 
milieu du lac (2). La faculté de pêcher fut, de tout temps, 
un droit seigneurial. 

Le Prince recule ces premières limites jusqu'à la Dranse, 
et au château de Roveriaz (Ravorée), (3) avec la ligne de 
démarcation primitive, divisant le Léman en deux parties 
égales (4). 

Louis, fils d'Amédée, devenu lieutenant général des 
Étals de Savoie, établit cà Thonon le droit de Forage, par 
lettres patentes du 24 avril 1435. C'était une taxe imposée 
« sur ceux qui faisaient encaver ou décaver des tonneaux 
de vin en ville, ou charger sur les chevaux (5). » Plus tard, 
notre ville passa reconnaissance de ce revenu en faveur 

(1) Placet de 1742, p. 72. — Le tout confirmé par le duc Charles, 
dans les chapitres et règlement des Etats de Savoie assemblés à Cham-
béry, le 4 août 1489. (Arch. Picard). Dominique et Jean Suchet, et Claude 
Dorlier, juges mages de Chablais (3 juin 1570 — 2 janvier 1579 — 15 
octobre 1580) durent se soumettre à ces exigences bourgeoises (Ibid). 

(2) Le nant de Marclaz est connu, mais on ignore l'endroit ou se 
trouvait le noyer Colomb. 

(3) Le château de Roveriaz (ainsi est-il orthographié dans les vieilles 
chartes, et prononcé actuellement par les habitants du rivage chablai-
sien) était un ancien manoir féodal, situé sur un promontoire dominant 
le lac entre Yvoire et Excenevex. Sa double enceinte de fossés est encore 
très-reconnaissable. Il fut assiégé en 1307. (Voy.'les cartes de Mereator 
en 1633 et de Placide en 1601'. 

(4) Livre-maître de la ville de Thonon, folio 0, mss. Pescatorc. 
(5) livre-Maître, fol. 39 et 40. Placet de 1742, p. 18 et 80. 
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de Charles-Emmanuel, à cause de son fief du château (de 
Thonon) en s'engageant à solder GO livres de servis 
annuel (1). En 1437, le même duc Louis nous affermait aussi 
ses fours, moulins, et bois, sous la censé de 12 muids, soit 
144 coupes de froment (2); le muid était de douze coupes. 

Le duc Amédée VIII, devenu pape, sous le nom de 
Félix V, n'oublia pas son cher Thonon qu'il avait agrandi 
et enrichi. Genève, que son importance rendait prépon
dérante dans le commerce sur lac Léman, s'arrogeait 
fréquemment certains droits contestés par les autres villes 
riveraines. C'est pourquoi, à la suite d'un interminable 
procès, entre le procureur episcopal, les syndics et le con
seil de Genève d'une part, et les syndics et conseil de 
Thonon d'autre part, Félix V rendit le 18 août 1446, au 
couvent de Saint-Dominique hors les murs (à Genève), une 
sentence arbitrale sur cet objet. Il déclara que les habi
tants de notre ville, ainsi que ceux des villages de Ri
pailles et de Concise, seraient exempts de leydes, gabelles, 
péages, impôts sur les rues, rivages, ponts, pour toutes 
les marchandises qu'ils transporteraient, par terre ou par 
eau, chez les Genevois. Ceux-ci devaient jouir, de leur 
côté, d'une franchise réciproque (3). Son fils, le duc Louis, 
approuva cette décision, par lettres patentes datées de 
Ghambéry, le 19 mars 1451 (4). 

Cependant le même Amédée VIII porta une première 
atteinte à nos franchises en édictant son code des Statuta 
sahaudise qui inaugura la centralisation. 

Philibert-Emmanuel et Charles-Emmanuel devaient 
achever cette œuvre. 

(1) Livre-Maître, fol. 18. Mugnier, not". 
(2) Placet, p. 81. 
(3) Livre-Maître de Thonon. fol. 15. rass. Pescaloro. Titre des Archives 

de l'Intendance de Thonon transporté aux archives départementales 
d'Annecy. 

(4) Livre-Maître, folio 17. — Mss. Pescatore Par sentence du Conseil 
de Savoie du G avril 13U9, les bourgeois d'Evian, nos voisins, avaient 
déjà été maintenus dans la possession de naviguer sur le lac, sans payer 
aucun droit dans les ports de Vaud et du Chablais. 
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En attendant, Amédée IX, le bienheureux, grand ami du 
peuple et des pauvres, dont la naissance est une gloire 
pour notre ville (3 janvier 1469), et Blanche de Savoie, 
tutrice de Charles II (2 avril 1490) renouvelèrent aussi la 
confirmation de nos libertés (1). 

(1) Par lettres patentes aux dates susdites. — Livre-Maître de la ville 
de Thonon, folios 9 et 88. — Yoy. aussi Mss. Pescatore et arch, départe
mentales, à Annecy. 
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LIBERTÉS, PRIVILÈGES ET FRANCHISES 

DE THONON 

ARTICLE II 

( 1 5 1 2 - 1 7 9 2 ) 

SOMMAIRE : Le Papegai. — Origine du papegai. Amédée VIII, Charles III 
et Berne.—Noble Georges Joly, capitaine de la jeunesse. — Querelle.— 
Charles-Emmanuel accorde 30 écus au roi du tir. — Nouvelles difficul
tés. — Yictor-Amédée I". — Grand émoi au sujet de Philippe Charrière. 
— Les Chevaliers de l'Arquebuse deThonon et d'Evian. — Ferment de 
discorde. —Annales chevaleresques deThonon et d'Evian. —Saint Sébas
tien, patron des tireurs; cérémonial du tir. 

PAPEGAI 

Les Princes de Savoie favorisèrent, en Ghablais, une 
institution fort goûtée de nos populations : L'établissement 
du tir au papegai et le concours aux prix francs. Suivant 
M. Vulliemin, il faudrait en faire remonter l'origine aux 
temps de Pierre de Savoie. Amédée VIII l'autorisa par ses 
statuts de 1430; Emmanuel-Philibert, Jacques de Savoie 
confirmèrent, tour à tour, ces réjouissances publiques, où 
l'agréable s'accordait si bien avec le besoin de former des 
citoyens plus aptes à défendre leurs foyers. Ces exercices 
développaient l'adresse et l'esprit militaire. Nos bourgeois, 
qui suivaient leur souverain dans les combats, avaient 
acquis par l'usage de l'arc, de l'arbalète ou de l'arquebuse 
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une rare précision à atteindre l'oiseau perché dans les 
airs. Les hourras enthousiastes de la foule acclamaient le 
vainqueur. 

Le 18 octobre 1512, Charles III, duc de Savoie, confir
mant un droit coutumier, exempta de toutes impositions 
royales ou municipales (telles que dons, subsides, fortifi
cations, gabelles, tributs, leydes, e t c . ) , le roi de l'arque
buse ou du papegai, « pendant l'année qu'il estoit roy » (1). 
Berne avait reconnut cet usage le 15 juin 1542 (2). 

En 157-4, le bruit se répandit à Thonon queleducEmma-
nuel-Philibert, informé de l'élection de noble Georges Joly 
comme capitaine de l'abbaye de la jeunesse, avait octroyé 
le 25 novembre 1572 des lettres de porte-enseigne à messire 
Amé Sachet, et défendu aux syndics et audit capitaine 
de ne plus jamais s'ingérer dans cet exercice (3). A cette 
nouvelle, une supplique est adressée au prince par notre 
municipalité (4). Le souverain accorde la révocation des 
lettres Sachet, se réservant toutefois le droit de constituer 
les cappitaines et aultres gens de sa milice sans préjudice 
des ordonnances d'icelle selon qu'il lui semblera conve
nable; il laisse à notre ville l'élection du chef de la jeunesse 
et de son porte-enseigne, selon son coutumier. C'était le 
27 janvier 1574. 

Charles-Emmanuel fil plus; il augmenta les privilèges 
de ces compagnies; à la demande de messire Etienne de 

(!) Turin, Arch. roy. paquet 1, additions, n° 1. 

(2) Turin, Ibid. Livre-maître de la ville de Thonon, fol. 14 et Mss Pes-
catore. « Le roi sera exempt des charges es dittos lettres mentionnées, 
toutefois la charge de la guerre réservée. » Sachet, notaire. 

(3) Turin, Arch. roy. paq. 1, n" 17. Mém. et doc. de la Soc. d'IIist. et 
d'Arch. de Chambéry, t. vi. 

(4) Les Bourgeois déclaraient n'avoir jamais procédé à aucune élection 
de capitaine ou porte-enseigne, mais seulement que suivant leurs « an
ciennes coutumes et usages les compagnons liarquebousiers et aultres 
jeunes gens de la ville de Thonon au mois de may pour l'exercice 
étaient coustumiers de nommer et eslire ung chief qui conduict la com
pagnie tant audict jeu de l'harquebouse tirant au papegeai, que aultres 
honorables exercices, lequel chef est nommé des ungs abbé, des aultres 
cappitaine de l'abbaye. » 
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Compoix, gouverneur du château (de Thonon) (1), il accorda 
une récompense de 30 écus de trois livres (2) au roi du 
tir de l'harquebuse (14 février 1581). En 1602, la ville, 
de son côté, fournissait annuellement, pour le tir au papegai, 
un char (3) de vin blanc, pris sur les dîmes du prieuré de 
Saint-Hippolyte et de la cure de Tully, et six écus d'or. 
Environ trente ans plus tard, des difficultés surgirent à 
ce sujet. Noble Antoine Deprez, Michel Brigand et Noble 
Maurice de Brotty, conseigneur de Nernier, proclamés rois 
en 1610, 1611 et 1612, ne reçurent point le prix octroyé 
par les lettres patentes de 1581. De plus, le procureur 
patrimonial les renvoya au jugement du Souverain par ses 
conclusions du 25 mai. Celui-ci s'empressa de statuer, de 
sa ville de Turin (26 décembre 1612), qu'à l'avenir, chaque 
roi devrait aussitôt recevoir la dite récompense sans dilation 
ni difficulté (4). 

Victor-Amédée I (28 novembre 1632) et Charles-Emma
nuel II (3 octobre 1670) ratifièrent les privilèges (5) du 
papegai. Ce dernier, en vertu de lettres patentes, datées 
de Turin, le 5 février 1667, avait nommé Philippe Char-
rière (de la ville de Thonon), ancien gentilhomme archer 
de sa garde, sergent-major des provinces de Chablais, 
Ternier et Gaillard « avec pouvoir d'exercer cette charge, 

(1) Le même qui assista à la bataille de Saint-Quentin. 
(2) Losdits 30 écus étaient assignés sur les deniers casuels et extraor

dinaires du Chablais, et sur les amendes provenant des usurpations de 
l'eau de Ripailles. Livre-maître de Thonon, fol. 15. Arch, de la Chambre 
des Comptes, Lett"pat", 1581-1582 n° 14, p. 28. — Mss Pescatore. Mém. et 
doc. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Chamb., t. VI, doc. 43, p. 18, etc. 

(3) Le char était de 12 setiers de 50 litres. — Les conventions passées 
en 1602 entre la Sainte-Maison et les Nobles syndics et conseil deThonon 
portent : « Item qu'il sera annuellement employé un chart de vin blanc, 
de celui des dîmes du prieuré et cure de Tully et six écus d'or pour 
le tirage du papegeai des arquebusiers, suivant la coutume de tout temps 
observée. Item que le roi des arquebusiers de ladite ville sera exempt et 
franc du paiement de tout laod, dîmes, cens et fermage, dépendant de 
ladite communauté, aussi comme est accoustumé du passé. » 

(4) Livre-maître, fol. 15. Mss Pescatore. Chambre des Comptes, Turin, 
Lett" pat", 1612-1615, n° 20, p. 108. Mém. et doc. de la Soc. d'hist. et 
d'arch. de Chamb. t. vi, p. 26. 

(5) Livre-maître de Thonon, fol. 31 et 57. Mss Pescatore. 
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commander l'exercice du mousquet et de la pique... dresser 
les jeunes gens et autres sujets propres à porter les 
armes » (1). En cette qualité, il prétendit exercer l'abbaye 
de la jeunesse, aux jeux publics. La connaissance de celte 
nomination cause un grand émoi dans la ville; on répond à 
Charrière par un refus énergique de soumission. La Charte 
de 1574 laissait à Thonon le libre choix de l'abbé, soit 
chef de la compagnie et de son porte-enseigne ou banderet. 
Charrière y voit un empiétement (2) ; il se plaint d'une 
injure publique que lui aurait infligée l'abbé, qui, en 
qualité de major élu de la ville et de la bourgeoisie, avait 
osé lui commander une année auparavant, et le reléguer 
ainsi au second rang (3). Charrières dut abandonner ses 
prétentions, comme contraires aux franchises. 

Toutes ces réjouissances publiques se prolongèrent avec 
la paisible possession de leurs privilèges, jusqu'à la Révo
lution française. Victor-Amédée II les confirma, à Turin, le 
29 novembre 1686 et le 30 avril 1726 (4). L'intendant 
Pescatore les vit encore en plein exercice de 1781 à 1792, 
époque où il mourut (5). 

(1) Turin, Arch, royal. Thonon, paq. 1, n° 17. Mém. et doc. de la Soc. 
d'hist. et d'arch. de Chamb. t. vi, p. 40. 

(2) « liest très véritable, dit-il, que lorsque la jeunesse s'arme, les chefs 
de famille en font de même jusques aux syndics et conseillers qui mar
chent, l'espée au coté et en corps et en bataille, drapeau déployé, et font 
publier auparavant, par tous les carrefours, que chacun ait à porler les 
armes à peine d'amende, non seulement pour l'assemblée du papegeai, 
mais encore pour celle du guay de leur foire, dont n'est fait aucune men
tion dans ladite patente (de 1574). > 

(3) Turin, Àrch. roy. paq. 1, n° 17. Mém. de la S. d'hist. et d'à. de 
Chamb., id. Il existait donc, outre le sergent-major delà province, un 
major milicien, et un major de mandement; car, le 20 février 1076, la 
duchesse Marie-Jeanne-Baptisle nomme monsieur de Brotty pour com
mander les habitants du mandement de Thonon, sous la direction du 
marquis de Coudrée (Reg. des délibérations municip. de Thonon et Mss 
Pescatore.). Déjà par lettres patentes du 10 juin 1007, Charles-Emma
nuel avait chargé Me Maurice Melchior de Brotty d'Antioche de tout ce 
qui regardait la défense de la ville, en faisant prendre les armes et exer
çant ceux qui étaient en état de les porler. Nommé colonel, celui-ci 
commanda les habitants de Thonon, sous la direction du marquis de 
Coudrée. La ville formait quatre compagnies bourgeoises. (Ibid.} 

»djIiwe-maîÉredeThonon. —Mss. Pescatore et Mss. de la Sainte-Maison. 
(5) En marge de ce privilège, il a écrit de sa main : « On en jouit. » 



— 94 — 

LES CHEVALIERS DE L ' A R Q U E B U S E DE THONON 

ET D ' É V I A N 

La ville d'Evian possédait, elle aussi, depuis longtemps, 
sa société de tir, quand Marie-Jeanne-Baptiste de Savoie-
Nemours, mère et tutrice de Victor-Amédée II, l'autorisa 
à élever un papegai (par lettres patentes du 17 décembre 
1675), et lui accorda une prime annuelle de 100 florins 
pour le roi de l'arquebuse. Thonon, Evian, les Allinges, 
Douvaine, Filly, etc. rivalisaient de courtoisie et d'adresse, 
et s'invitaient mutuellement à leurs concours aux prix 
francs (1). Un incident fâcheux faillit cependant rompre 
l'harmonie des deux premières villes citées. Les ferments de 
discorde entre Evian et Thonon existaient dès 1475 ; 
cette même année, la ville de Thonon était devenue le 
siège de la judicature de Saint-Maurice; en 1639, malgré 
les réclamations de sa voisine, son titre de capitale du 
Ghablais lui fut officiellement confirmé. Evian cacha son 
dépit derrière ses murs féodaux, sans renoncer à la 
primauté (2). 

L'année 1684 les réjouissances du tir eurent lieu à 
Chambéry ; de nombreuses invitations furent adressées 
aux Sociétés de Savoie et des provinces voisines. Thonon 
ne répondit pas à l'appel ; mais Evian y envoya spectable 
Josué Bordet, avocat au Sénat, bourgeois d'Evian et son 
roi de tir. La compagnie de la jeunesse de Bourg-en-
Bresse préparait, à son tour, une fêle prochaine ; elle 
remit donc à Messire Bordet des lettres adressées au Roy 
el Capitaine de Chahlais. Celui-ci les transmit à son capi-

(1) Les chevaliers tireurs de Thonon furent invités par lettres au 
grand concours de prix franc qui devait avoir lieu à Lyon, à l'occa
sion du passage des ducs de Bourgogne et de Berry, le 18 mars 1701. 
(Mss. de la Sainte-Maison et Délibérât, municipal.) 

,2) La lettre de Christine de France (1639) statuant que le titre de ca
pitale du Chablais accordé à Thonon, ne pouvait préjudicier aux privi
lèges d'Evian, produisit dans cette dernière ville, une tempête dont les 
mss. de l'époque présentent de nombreuses traces. 
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taine d'Evian, Guillaume de Varax, seigneur de Neuvecelle. 
Notre abbaye, informée de ce fait, s'en montra indignée. 
Pourquoi ces missives n'avaient-elles pas été transmises 
à notre ville ou au moins ouvertes en commun ? Claude 
Joseph Michaud était, alors, roi de Thonon. Son père 
adressa, le 23 juillet 1684, la lettre suivante à un abbé 
Frézier, probablement commensal ou chapelain de M. de 
Varax (1). « Vous avez vu le temps qui a empêché M. Pioton 
et moi d'aller dîner chez M. de Varax, et messieurs nos 
tireurs de concourir au prix. L'excuse est légitime. Si ces 
messieurs d'Evian veulent bien transférer le tir à mardi 
prochain et nous avertir demain, notre présence leur est 
assurée. » 

« La Lettre (de Bourg) arriva seulement mardi dernier ; 
arrivée samedi, elle eût été portée à Thonon dimanche, 
puis ouverte au tirage. Tels sont vos paroles de vendredi 
dernier. Or, soit dit entre nous, nous savons de bonne part, 
même d'un bourgeois évianais, qu'elle était chez vous il y 
a samedi huit jours. Et cependant, elle s'adressait au roi 
et capitaine de la province de Chablais. Pour le maintien 
de la paix et de l'union il fallait donc l'ouvrir de concert 
dans nos murs, car de tout temps nous avons joui du 
papegeai, tandis qu' « Evian ne le possède que depuis 
huit ans (2). » 

« Monsieur de Varax, grâce à sa justice et à son 
équité, ne partagera pas les sentiments de quelques 
esprits brouillons, heureux de rompre la bonne intelli
gences de nos deux cités et d'empêcher notre participation 
aux réjouissances publiques de Bourg. » 

« Si j'étais maître de la situation, je ne choisirais en 
tout ceci d'autre juge arbitre que M. de Varax; mais, 
vous savez à qui nous avons à faire ici.... » 

a Je vous en prie donc, usez des moyens et tempé
raments convenables, afin que la paix se conserve et 

(1) Cette correspondance publiée avec le style de l'époque dans le 
Chablais (n°' 20, 21, 22, 23 — 1878), m'a paru trop aride, je me suis 
permis de l'habiller sans la moindre altération du sens. 

(2) Comme autorisé (ut supra). 
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croyez-moi votre très-humble et obéissant serviteur et 
compère. » — MICHAUD. 

(Thonon, 23 juillet 1684). 
L'abbé Frézier communiqua seulement le premier article 

de cette lettre. De là survint une suite de malentendus et 
de petites rivalités qui déterminèrent une assez longue 
correspondance où l'acrimonie perce de part et d'autre, et 
dont le résultat, quanta l'objet du litige, demeure incertain 
faute de plus amples documents (1). 

SAINT SÉBASTIEN, PATRON DES TIREURS 

La Religion intervenait dans les divertissements du tir. 
Nos braves chevaliers avaient choisi pour patron, saint 
Sébastien. De là notre chapelle de Saint-Sébastien, qui 
leur servait de lieu de réunion (2). 

La fête s'y célébrait solennellement ; tous les chevaliers 
devaient assister à la messe, à l'office et appartenir à la 
confrérie. Les blasphèmes qui se seraient proférés, durant 
les jeux du tir, étaient punis d'une forte amende. 

CÉRÉMONIAL DU TIR, QUALITÉS, HONNEURS ET CHARGES 

DES ARQUEBUSIERS ET DE LEUR ROI 

L'Hôtel-de-Ville fut, de tout temps, le rendez-vous 
d'où partait le cortège, pour le tir solennel. Le capitaine 
donne le signal ; aussitôt trois arquebusiers ouvrent une 
marche militaire, une flèche à la main droite. Une arme 
semblable est portée de la même façon, par chacun des 

(1) Voy. Pièces justificatives, n" 28. 
(2) La chapelle de Saint-Sébastien, fondée dans l'église de Thonon, 

possédait différents biens-fonds, entre autres, en 1512, une maison, à la 
rue dite de Saint-Sébastien. (Arch, de la cure de Thonon). Le 11 septem
bre 1530, Frantz Neguaeli, advoyer de Berne, en qualité de procureur 
de Berne, qui était très avide des revenus, des fondations et institu
tions patriotiques de nos pères, l'afferma à M. Pierre Joly de Thonon: 
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membres et un arc ou une arbalète repose sur le bras gauche. 
On se dirige d'abord vers la place du château, pour remonter 
ensuite vers le quartier de la Croix. L'étendard précède 
le cortège; arrivé sur la place de Grêle, lieu du tir, il 
est plié et rapporté à la Maison commune. 

Un serviteur de ville vêtu de son manteau porte l'oiseau 
quelques pas en avant, sur le parcours, le prince ou la 
princesse sont salués à leurs balcons et fenêtres, par un 
abaissement commun de la ilèche et de l'oiseau perché. 
Le roi de l'année précédente ouvre le concours ; il doit 
lancer la première flèche. Des maîtres d'armes chargent les 
arquebuses. 

A la chute du papegai, les acclamations, les applaudis
sements et les hourras éclatent ; l'enthousiasme se répand 
de toutes parts ; on court reprendre l'étendard à l'Hôtel-
de-Ville et le cortège s'organise pour rentrer en ville dans 
le même ordre qu'il était sorti. En passant devant l'Eglise, 
tous entrent dans le saint lieu, et le roi va offrir l'oiseau 
abattu à saint Sébastien, patron des tireurs (1). 

Aussitôt après, banquet, danses et réjouissances se 
succèdent ; on tire des fusées et des pétards ; les prix, 
marqués au sceau de la ville, sont distribués par les 
syndics (2). 

Ne pouvaient prendre part à ces tirs, que les bourgeois 
résidant en ville, depuis un temps déterminé (3). 

A la fin du xvn" siècle, de lourdes charges s'imposaient au 
roi du papegai. Le soir même du concours, il servait une 

(1) Mercier, Souven. hist., p. 245. 
{}} Arch, de la municipalité. — Delà, grande émulation pour le ma

niement des armes ; ces exercices nous expliquent comment les levées de 
troupes, si fréquentes en Chablais, trouvaient toujours des soldats 
exercés, 

(3) Cette loi s'observait avec une scrupuleuse exactitude. Ainsi le 8 
juillet 1561. « La compagnie des nobles bourgeois de Thonon traversait 
la place Château, quand Ke Jean Joly remit l'étendard à son frère George 
qui le porta à travers la cité. Ce dernier habitait Ambrunel. N° Jean 
Philibert Bonnet se plaignit amèrement de cette infraction au règlement. 
L'affaire fut portée à Berne qui acquitta le coupable (Arch, de Berne, 
Savoie, p. 2.) Le droit de bourgeoisie était fixé en 1728 à 40 flor., sauf à 
augmenter ou diminuer cette somme suivant les facultés de celui qui 
était présenté. » (Mss. Picard). 

7 
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brillante «. collation » à ses compagnons d'armes, et le 
lendemain, un somptueux dîner était offert au Conseil de 
ville et aux mousquetaires qui l'avaient accompagné la 
veille après son triomphe, depuis la place de Crète. 

Le Conseil, voyant cette institution décliner, par délibé-
bération du 10 avril 1698, mit fin à cet usage devenu trop 
onéreux(l). Les bannerets même qui n'étaient pas tou
jours fortunés devaient supporter des dépenses assez 
lourdes. 

On désignait, sous ce nom, le capitaine général à qui le 
châtelain confiait la grande bannière ou le principal éten
dard ; car chaque quartier de la ville avait son capitaine. 
Du vivant de l'intendant Pescatore, quelques années 
avant la Révolution française de 1792, le banneret déployait 
annuellement devant son habitation le grand étendard de 
la ville, le jour de la fête du Corps-Dieu. Les gentilshommes 
de la province recherchaient volontiers cette charge. 

Elle est occupée en 1665 par Maurice Melchior de 
Brotty; en 1701 par N° Jacques Mari de Genève; en 1717 
par Jeorges Rivolat ; en 1718 par Louis Vignet; en 1726 
par le baron d'Yvoire, etc (2). 

(1) A cause des dépenses, plusieurs ne se souciaient plus de tirer à 
l'oiseau. Mss. de la Sainte-Maison. Aussi avait-on accordé en 1580 un 
quart de livre dé poudre à chaque arquebusier {Délibérât, municipal.) 

(2) On trouvera de nouveaux détails au sujet du papegai au cha
pitre VIII, où nous décrivons le régime intérieur de la cité à la fin du 
x v r siècle. 
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FRANCHISES 

ARTICLE III 

SOMMAIRE : Foires (1268-1477-1511-1598). — Impositions sur les étrangers. 
— La lialle. — Démêlé commercial. — La vente sur place. — Privi
lèges de Philibert-Emmanuel. — La popu'ation allemande. — La lan
terne tournante de Thonon — Confirmations de Charles-Emmanuel. 
Confirmations subséquentes et placet de 1742. 

Nous avons vu, en 1268, le comte Philippe de Savoie, 
accorder à Thonon deux foires annuelles : l'une le jeudi 
après la Saint-Martin ; l'autre, le jeudi après l'octave de 
l'Ascension. — Le comte Philibert, et la duchesse Yolande 
sa mère, nous gratifièrent à leur tour, en 1-477, de trois 
foires de la durée de trois jours chacune (1). C'était là 
une véritable source de commerce et de prospérité. Aussi 
noire ville l'a-t-elle compris. A sa demande, Charles III 
(8 août 1514), lui permet de tenir celle de Crète, dans le 
mois de septembre, et la déclare franche (2). Le 12 novem
bre 1598, une nouvelle et précieuse faveur est octroyée. 

Le Chablais et sa capitale ayant été, « dès longtemps 
espuisés d'argent et moïens, tant pour cause des fraccatz 

(1) Livre-Maitre, folio 24, mss. Pescatore. A partir de cette date nos 
foires et marchés sont déclarés francs, selon le placet de 1742, présenté 
par Thonon au souverain. (Soc. a"hist.'et d'arch. de Chambéry, t. vi. 
Doc, 50 p. 78.) 

(2) Livre-Maitre, folio 14, mss, Pescatore. 
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de la guerre, que pour mancquement de commerce et 
trafficque » Charles-Emmanuel accorde, à notre cité, l'éta
blissement de quatre foires franches annuelles, de quinze 
jours chacune. Elles se tiendront, tous les trois mois, les 
quinze premiers jours des mois de mars, juin, septembre 
et décembre. 

Pendant ce temps, tout achat, toute vente sont prohibés 
en dehors des dites foires, sous peine de confiscation des 
marchandises, au profit de l'hôpital et des pauvres de notre 
bourg franc. 

En revanche, exemption des péages et pontonnages (soit 
impôt sur les ponts) pour l'aller et le retour ; immunité, 
exemption de la prison, au sujet des dettes civiles (1) 
seront hautement proclamées, à la face des exacteurs 
menacés d'une amende de mille livres, si jamais ils osent 
contrevenir à l'ordre du souverain. Thonon percevra encore 
la leyde des grains, bétail et marchandises arrivant de 
l'étranger (2). 

Ces revenus serviront à la construction d'une halle, d'un 
collège et à la réédification de l'église « ruinée par lesd1" 

(1) Telle est la teneur de la charte primitive. Mais la coutume, ou 
d'autres décrets interprétèrent la loi ; car le placet de Thonon, en 1742, 
porte : « Aucun bourgeois ne pourra être mis en prison, pour dettes 
civiles, ni être oui en matière d'ajournement personel pour injures 
légères ; mais il sera mis aux arrêts dans l'Hôtel-de-Ville et entendu 
dans ses réponses, et, en cas d'infraction d'arrêt, conduit dans les pri
sons ducales. » 

(2) « Sur les étrangers tant seulement, assavoir le Coupponage des d" 
grains quest ung pochetton (petite poche) pour sac revenant à la 
trencte sixiesme partie d'une mesure pour chascung quintal de mar
chandises qui se passeront; deux quarts, pour la vente d'un beuf, vache, 
mouje (moje ou moige, en patois, signifie génisse) et chevalline ung 
quart, comme aussi d'exiger et retirer des bouchers et autres vendants 
chair... assavoir pour chascun beuf, 2 sols, pour cbascune vache 1 sol, 
pour chascun veau et mouthon deux quarts, ensemble sur chasque 
tonneaux de vin qui se vendra et débitera au diet lieu 10 souls, à la 
charge d'emploier les d" deniers à l'achept de quelque place, en la quelle 
sera bâtie et construite une halle et banc pour tenir les d"" foires au
quel lieu soient observés les poids et mesures accoustumés et usés en 
la d18 ville de Thonon. » (Mém. et doc. de la Soc. d'hisl. et d'arch. de 
Chambéry I. vi, doc. XLIV). Arch, de la ch. des Comptes, d'où j'ai tiré un 
résumé exact. Let. pat. 1601-1604. Vol. n° 2a, p. 221.) 
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gens de guerre (1). » Où fui bâtie la halle de 1598? La 
duchesse Christine, tutrice de Charles-Emmanuel, à la 
requête de syndics et bourgeois de Thonon, leur aban
donna, par lettres patentes datées de Turin, le 1er juillet 
1643, la place du château de Thonon « en Testât qu'elle 
se treuve à présent, pour y fabriquer une grenetle à tenir 
les bleds et autres marchandises (2). » Après trois ans, 
si le nouvel établissement n'est pas élevé, la ville est privée 
du bénéfice de cette donation (3). 

Toutes ces foires étant franches, on pouvait y vendre 
des marchandises : étoffes, toiles, friperie, etc., apportées 
de Genève, de Suisse et autres lieux. Or, vers 1740, au 
grand préjudice du pays, les étoffes de laine et friperie 
furent prohibées (4). De là, réclamations énergiques de 
la part des trois syndics : de Brotty, Guyon et Vignet, qui, 
dans un placet de 1742, 10 mars, réclamaient du sou
verain la confirmation des privilèges que nous avons 
énumérés (5). L'obtinrent-ils ? Nous ne le savons point. 

Rappelons qu'aux jours de marché, personne ne pouvait 
vendre ni acheter blé, fruit, beurre, volaille ou autre 
chose, hors de la place du marché sous peine de confis
cation contre les acheteurs, et d'amende contre les ven
deurs (6). Cet article accordé par le comte Philippe, con

ti) Le premier objet est désigné expressément; les deux derniers en
trent dans les préliminaires. 

(2) Le couvent des capucins devait donc subsister. 
(3) Turin, Arch, royales, art. Thonon. 
(4) Au préjudice du pays, dis-je : car (1° les finances de la douane 

éprouvèrent une baisse considérable ; (2° les marchands genevois et 
suisses vendaient à meilleur marché ; (3° l'argent qu'ils reliraient aclivait 
le commerce par des achats immédiats de porcs et châtaignes du Chablais : 
(Placet de 1742, p. 82.) 

(5) Ce document, que nous avons déjà cité et que nous citerons encore, 
se trouve au tome vie des Mém. et doc. de la Soc. d'hist. et a"Arch, de 
Chambéry. 

(6) Livre-Maître de Thonon. Mss. Pescatoreet Placet de 1712, p. 70. 
En 1532, sous les peines comprises dans les franchises, il était défendu 

d'acheter à une demi-lieue de distance de la ville si les denrées à vendre 
n'avaient été présentées dans la halle de la place de Thonon, soit devant 
l'église de Saint-Hippolyte. (Archiv, de Thuiset.) 
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firme par Améclée VIII le 15 mai 1430, rendait les prix 
accessibles à tous, en attirant les marchandises. 

Berne confirma purement et simplement nos libertés 
antiques le 9 mars 1540 (1). 

Non content de les confirmer, le 15 septembre 1567, 
Philibert-Emmanuel les augmenta encore, en accordant 
les articles de police suivants (2) : 

1" Les syndics et bourgeois ont la permission et pou
voir de préserver les biens d'un chacun, par imposition de 
peines et d'amendes de cinq florins et au-delà. Ils peuvent 
ordonner, à tout habitant, le maintien des clôtures de 
toute propriété sise au territoire de la ville, et statuer des 
peines, aussi bien contre le propriétaire récalcitrant, que 
contre le délinquant surpris à les briser (3). 

2° Aucun habitant, de quelle qualité qu'il soit, ne ven
dangera ses vignes avant le jour déterminé par les syndics 
et conseillers (4). 

3° Tout bétail, vache, porc ou autre animal causant 
dommage dans les prés, vignes et autres terres, malgré les 
défenses et proclamations préalables, demeurera comme ga
rantie des amendes statuées. 

4° Toutes les fois que besoin sera, après avertissement 

(1) Livre-Maître, folio 108, mss. Pescatore. Les principales foires 
existantes en Chablais en 1573, étaient celles de Crête à Thonon 16 août, 
celle de Lullin le 30 septembre et encore celle de Thonon le 18 novembre 
(Voy. Rev. saoois. 1867, n° 7). 

(2) On sent, ici, le peuple renaître à son ancienne liberté ; c'estpourquoi 
nous rapportons ce document in extenso. 

(3) Ces droits et juridiction du conseil dans les intérêts de la ville et 
de la police, sont anciens. Plus que probablement, ils ont commencé 
comme Ds et coutumes; car déjà les franchises de 1268 (le lendemain 
de la Saint-André) mentionnent des amendes établies et confirmées par 
les dites lettres (Livre-Maître de Thonon, folio 4 et suiv.lLe comte 
Aîné (26 avril 1304), Bonne de Savoie, Amé son fils (17 octobre 1384, folio 
7), 25 avril 1399 ; le duc Amé (3 janvier 1469 fol. 9;, au prix de quinze 
florins, et Yolande de Savoie (l ' r 1477) les renouvelèrent, les augmentèrent 
et confirmèrent tour à tour. Nous verrons Charles-Emmanuel se montrer 
encore plus libéral, en 1669. — Ces amendes étaient appliquées à l'hôpital, 
(texte de confirmation de 1567, 15 septembre). 

(4) Il s'agit évidemment ici des bans au préjudice, est-il ajouté, des 
criées par temps immémorial accoustumées à faire. Le règlement des 
vendanges est signalé le 2 septembre 1584. (Délibérât, municip.) 
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public, chacun neltoiera sa place respective de la rue, et 
réduira en lieu retiré, les ordures, druges et fumiers, afin 
d'éviter toute infection dans l'enceinte de la ville. 

5° Aucun bourgois ne doit donner permission à per
sonne d'habiter dans sa maison ou autres édifices lui 
appartenant, sans l'acceptation des syndics, conseillers, et 
surtout du gouverneur (1). 

6° Les syndics et conseillers contraindront les individus, 
infectés de la peste, à suivre les mesures par eux prises 
en vue d'éviter la contagion. 

7° Le Conseil conserve ses droits sur les boulangers, 
hôtes et hôtesses. Selon le placet de 1742, il jouit, du 
droit séculaire d'inspection et de juridiction sur cette 
classe de citoyens, depuis les patentes du comte Philippe, 
datées de Chillon, le lor décembre 1268 (2). 

Boulangers, hôtes et cabaretiers ne pouvaient donc 
exercer leur métier, sans la permission du conseil, et sans 
le versement exact des droits accoutumés. 

Ces droits s'expliquent facilement pour les boulangers, 
voici comment : La ville affermait ses deux fours, moyen
nant une somme annuelle déterminée; elle fournissait les 
bois nécessaires au chauffage pris dans les forêts com
munes, et se chargeait des réparations (3). Or, dès le 
xvi° siècle, Thonon fournissait du pain, non seulement a 
ses habitants, mais a la province tout entière (-4). Les 
forêts communales devenaient insuffisantes et les répara-

(1) Nous constatons, sous la domination Bernoise, l'anéantissement de 
cet article par ces deux mots : « Ce que ci-devant, serait assez mal 
observé. » Voy. à ce sujet: Régime intérieur de la cité, chap, vin, art. i . 

L'étranger augmenta notre population de recrues malsaines et tyran-
niques, dontle but était l'affermissement de la puissance allemande dans 
le bassin du Léman. Le Placet de 1742 (Mém. et doc. de la Soc. d'hist. 
etd'arch. de Cliamb. t. vi, p. 73), nous apprend que tout étranger devait 
présenter une attestation de ses vie. mœurs et religion catholique, apos
tolique et romaine. En face de Genève hérétique, dont les doctrines ré
pandaient, de toutes parts, la division, le sang et la dévastation, avouons 
que ce moyen était prudent et sage. (Voy. chap, vm, art. i.) 

(2) Ibid., p. 72-73. 
(3) Placet 17-12, p. 73. 
(1) Ibid. 
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lions dispendieuses (1). Rien donc de plus équitable que 
cet usage et coutume, passés à l'état de loi reconnue par 
nos souverains. 

Les syndics déterminaient aussi le taux de certaines 
marchandises : telles que pain, vin, viande, poissons, etc., 
et frappaient d'amende, ceux qui vendaient de la chair 
corrompue, qui usaient de faux poids ou fausses mesures, 
en un mot, tout individu contrevenant aux règlements de la 
ville. Aucun juge de police n'existant chez nous, l'équité 
et le bon ordre avaient depuis longtemps constitué cet état 
de choses ; car les patentes du comte Amé, datées de 
Morges, le 8 septembre 1375 (2), et celles de la duchesse 
Yolande données à Chambéry, le 1er février 1477 (3) confir
ment ces ordonnances naturellement réclamées par l'utilité 
publique. 

Nous l'avons vu, le droit de bourgeoisie s'acquérait par 
un séjour pacifique d'un an et un jour; les étrangers, 
pour s'établir dans nos murs, avaient besoin d'une attes
tation de vie sans tache et d'une autorisation du conseil (4). 
Or le dernier article des lettres patentes de 1567 (qui nous 
occupent), révèle l'anéantissement de la puissance muni
cipale, sous la domination étrangère de Berne, tant « à 
cause de la multitude du peuple de la ville qui est peuplée 
de presque la moitié de plus qu'avant la conquête faite par 

(1) Ibid. 
(2) D'après le placet, 1742, le comte Amé leur accorda alors le droit de 

déterminer le taux des denrées, p. 77. Livre-maître, fol. 46. 
(3) Livre-maître, fol. 65. 
(4) La Ville obligeait de temps immémorial les habitants non bourgeois 

à payer 5 florins anciens annuels valant en 1742, 3 liv. 6 sols. Yolande de 
Savoie semble confirmer ce droit dans ses lettres patentes données à 
Chambéry le 1er février 1477, droit qui, d'après nos registres existants 
(Voy. 1579,1581, 1602, 1740, etc.) a toujours été perçu. 

Parla, Thonon se dégrevait des dépenses extraordinaires et éloignait 
de son sein les vagabonds et les mendiants sans feu ni lieu. 

Cel usage se relâcha au xvin" siècle (1743) sous le joug étranger et donna 
lieu à de nombreuses réclamations. (Placet, p. 74.) 

D'après la teneur des lettres patentes, datées d'Evian le 12 février 1336, 
données par le comte Aymon de Savoie, les non-bourgeois, propriétaires 
fonciers rière le territoire de la ville, contribuaient comme les bourgeois 
aux nécessités communes. 
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Messieurs de Berne, que par ce, les peines imposées 
n'appartiennent aux syndics, vu qu'ils n'ont cru soy ranger 
et obéir à la dite politique. » 

Le Duc prescrivit une grande sévérité contre les infrac
tions à ces règlements. Mais il fallait une sanction. 

Malgré la restitution du Chablais à ses anciens posses
seurs, les Allemands (Bernois) accourus comme des vau
tours, à la suite du drapeau réformé, non contents de 
violenter les consciences, partageaient les biens de nos 
pères tyranniquement proscrits, et demeuraient implantés 
chez nous. Leur règne avait été de 28 ans. Ceci explique 
le surcroît de population, signalé clans les lignes précédentes. 

Dénués de ressources qui leur fussent propres, les Ber
nois restés dans le pays, se livraient, pour la plupart, au 
vagabondage et à la mendicité, après avoir exercé le métier 
de délateurs et de traîtres sous la domination hérétique. 
Ils étaient une grande plaie pour le pays. Ils dérobaient 
tout ce qui tombait sous leurs mains : raisins, fruits et 
légumes ; ils détruisaient également le gibier, les bois parti
culiers, les forêts communales et la garène ducale, renver
saient les clôtures et recouraient aux menaces pour intimider 
les habitants des campagnes qui s'opposaient à leurs dépré
dations. Inutile de leur imposer une amende, ils ne possé
daient rien ; les incarcérer devenait une incommodité et un 
fardeau. 

Emmanuel-Philibert, informé de cet état de choses, 
confirma, par lettres patentes datées de Turin du 9 février 
1568, le supplice de la lanterne tournante de Thonon (1). 

Devant l'église de Saint-Hippolyle (église paroissiale 
actuelle), à deux pas de la fontaine publique, se dressait 

(1) En cela il confirma une coutume : « les (habitants de Thonon) au
raient accoustumés pnvcy devant de condamner les délinquants, pilleurs 
et voleurs à demeurer dans une lanterne tournante de toutes parts 
érigée on manière de prison publique devant l'église de Saint-Hippolyte, 
auprès du grand borneau... » 

Emmanuel-Philibert donna aussi à la ville d'Evian « le pouvoir de 
mettre à la lanterne les pillards, vagabonds, voleurs de fruits et do 
vigne, comme ont coutume de faire ceux de Thonon ». Mss Prévost, 
Chronique d'Evian. 
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un arbre surmonté d'une espèce de cage, à laquelle on 
pouvait communiquer un mouvement très rapide de rota
tion au moyen d'un appareil mécanique. Le coupable, 
condamné par le Conseil, pour un délit de police, tel que 
rupture de clôture, violation de propriétés communales, 
était hissé clans cette prison d'un nouveau genre, en 
expiation de son délit et de son insolvabilité. Alors, un 
officier municipal, ou un garde champêtre, imprimait à 
la lanterne le mouvement circulaire qu'il prolongeait une, 
deux, trois heures ou plus longtemps, suivant la gravité 
de la faute (1). Le coupable, d'abord souriant et mo
queur, ressentait bientôt de violents tournoiements de 
tète; son regard se troublait, les édifices voisins semblaient 
disparaître dans des mouvements vertigineux et le sol se 
dérober sous ses pieds ; il tombait enfin évanoui sous 
l'influence de ce supplice. Cependant, il ne résultait de ce 
châtiment aucun danger de mort, ni aucune note d'infamie 
pour le patient, mais seulement une honte salutaire qui 
le portait à s'amender et à se corriger. Le placet de 1742, 
10 mars, adressé au Roi par notre municipalité, en 
demande le maintien comme d'un privilège précieux ; il 
était contraire cependant aux ordonnances des Royales 
constitutions (2). La lanterne tournante était tombée en 
désuétude dès 1724; on ne sait si elle fut jamais réta
blie (3). Comme on le voit, cette lanterne de Thonon 
était bien différente de cette fameuse lanterne, où la Ré
volution française iit périr, plus tard, tant d'innocents. 

Les fiefs du château de Thonon se trouvaient à vendre 
le 11 octobre 1579; le conseil s'empressa de demander à 
Turin, le privilège, pour les bourgeois, de posséder des 

(1) Telle est la teneur des lettres patentes de 1508. 
(2) Placet. Ibid., p. 70. 
(3) Arch, particulières de ma bibliothèque. Le syndic Vernaz ayant 

condamné à ce supplice Gaspard Mugnier, un nommé Symon Suchet 
vint à son domicile l'accabler d'injures en se portant à des voies de fait ; 
le syndic tira son poignard, terrassa l'insolent et demanda au conseil 
général de le priver du droit de bourgeoisie, selon la teneur des fran
chises (Délibérations municipales, 5 juillet 158-1.) 
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fiefs nobles et l'abolition des censes des moulins de la 
ville. 

On envoya successivement différents présents pour se 
concilier la bienveillante entremise des seigneurs de Saint-
Cergues, de la Chambre et de Tardy. Afin d'obtenir la 
faveur demandée, on offrit, une première fois, le prix 
de mille florins (1). Le résultat de ces démarches nous 
est demeuré inconnu. 

Charles-Emmanuel confirma encore nos franchises à 
Turin, le 2 mars 1582; et le 2 avril 1584, non content de 
prohiber, comme l'un de ses prédécesseurs, l'entrée dans 
notre ville « dé tout vin crû hors le pourpris et dimerie 
dudit Thonon (2), » il confirma la coutume qui frappait le 
contrevenant de confiscation de ses vins et de 25 écus 
d'amende (3). 

Quelques années plus tard (1607, 27 juillet), Marie de 
Bourgogne, duchesse de Savoie, accorda le privilège delà 
chasse dans les confins qu'elle désignait, à tous les bour
geois de Thonon (4). 

Le duc Victor Amed I, en vertu de lettres patentes datées 
de Turin (le 28 novembre 1632), approuva et confirma les 
immunités, libertés et franchises de Thonon, ainsi que 

(1) Dix-huit vacherins furent expédiés au seigneur de la Chambre et à 
Messire de Tardy (1579) à qui l'on remit encore un écu d'or ; fol. 398. 
Le 22 mai 1578, le président du Chatelard s'étant occupé de la dimi
nution de la taille de Thonon, on lui fait présent de deux fromages 
« afin quil aye memoyie de nous ! » Ibid. 

(2) Voyez plus haut les lettres patentes du comte Edouard, en 1324 
5 juin. 

(3) Le conseil statuait une amende, une peine qu'il faisait ensuite 
confirmer. Le placet de 1742 s'appuye faussement à ce sujet sur les dites 
lettres patentes du comte Edouard. (Ibid.) Il paraît cependant que la 
duchesse de Yolande avait déterminé 23 livres d'amende par lettres 
datées de Chamhéry le premier février 1477 (Livre-Maître, fol. 65, 5°). 
Thonon (nous dit le placet, p. 71), ayant peu de champs a semer qui ne 
suffisent pas à beaucoup près pour entretenir les habitants, mais beau
coup de vignes... c'est le seul moyen par lequel il peut faire d'argent pour 
payer les subsides. Voilà donc Thonon au xviii" siècle. Voyez le cadastre 
de 1743 et le Theatrum Sabaudiœ : Art. Thonon. —Les lettres de Philibert-
Emmanuel datées de Coni 2 avril 1584, furent entérinées au Sénat do 
Savoie le 27 juin de la même année (Nos Archives). 

(4) Archives de M. le comte Amédée de Foras à Thuiset (Thonon). 
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les droits de tir, foires, péages, leyde, et élection libre 
de l'abbé de la jeunesse (1). Le dernier avril 1634, il 
exempta de la taille les maisons, granges et jardins de 
notre ville (2). 

De tout temps, Thonon enregistra dans ses chartes de 
libertés, le droit de battre la caisse pour rendre publiques 
les ordonnances de police (3). 

Victor Amédée II, le 29 octobre 1686, confirma nos 
précieux privilèges, par lettres, datées de Turin et entéri
nées seulement le 18 mars 1687 (4). 

En 1742, 10 mars, Thonon réclama la confirmation de 
ses franchises, clans un placet détaillé signé de Brolly, 
Guy on et Vignet (5). 

(1) Livre-Maître, fol. 37 ; signé Duplans, secretaire. 
Ceux qui ne voulaient payer la leyde étaient frappés d'une amende de 

60 livres. C'était là une source de revenus considérables ; car, Emma
nuel-Philibert, par lettres données à Chambéry, le 4 octobre 1569, albergea, 
sous la finance de 240 écus d'or, ce droit à notre ville. 

(2) Ces lettres patentes sont datées de Chambéry. Mss. Pescatore. Droit 
confirmé par lettres patentes du 3 octobre 1670, datées de Turin (Arch. 
Piccard.J 

(3) Placet de 1742. 
(4) Arch. Piccard. 
(5) Mém. et doc. de la soc. d'hist. et d'arch. de Chambéry, t. vi, p 65. 
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F R A N C H I S E S 

ARTICLE IV 

Histoire de la Municipalité de Thonon 

SOMMAIRE : Régime de la cité. — Le système municipal et les hommes 
libres. — La Commune.— Les Procureurs ou Syndics, leurs fonctions. 
— Les Secrétaires du Conseil. — Syndics de Thonon. —Le Conseil 
général. — Officiers du Comte de Savoie : le Châtelain, les juges du 
Chablais. — Audience à Evian. — La bannière et le banneret. — Le 
bailli du Chablais, les gouverneurs, le mistral ou métrai. — Organisa
tion nouvelle du Conseil général de Thonon (1639). Plaintes, favori
tisme. Nouvelle organisation en 1681. 

Avant de terminer l'exposé de nos franchises, voyons 
quel fut le gouvernement intérieur de la cité que nous étu
dions. Le régime municipalorganiséchezles anciens peuples, 
respecté par les Romains, sombra sous la double pression 
des barbares et de la féodalité (1). Au xne siècle, il rena
quit de ses cendres pour ne plus mourir. 

(1) A quelle époque commencèrent les municipalités? S'il s'agit de la 
chose plutôt que du nom, on peut répondre avec assurance : à l'origine 
des sociétés; car, pour posséder des biens en commun et conjurer l'en
nemi, les premières familles sentirent nécessairement le besoin d'une 
administration et d'une police communes. « Sous Charlemagne, chaque 
bourgade avait son tribunal présidé par le maire que le seigneur y pla
çait; tout le canton était convoqué pour les affaires importantes. L'assem
blée se tenait en plein air; quiconque possédait un fonds de terre de 7 
pieds devant et derrière sa maison avait droit d'y siéger: les vieillards 
avaient la préséance. » Müller, 1.1, eu. x; Boccard, Hist, du Vallais, p. 28. 
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C'est en effet à l'époque des Croisades que nous voyons 
poindre des corps d'affranchis sous les dénominations de 
Conjuration, Communio, Communia, d'où le nom Com
mune (1). Quand les hommes libres furent assez nombreux 
pour fonder une administration particulière et se maintenir 
dans leur indépendance, ils fondèrent la commune. Aussi 
les petites villes et bourgs du Chablais, tels que Thonon, 
Evian, Allinges, Yvoire, Hermance, constituèrent-ils des 
communautés dès une époque reculée, parce que les hom
mes libres y étaient plus nombreux (2). Plus tard, elles 
acquirent des privilèges qui contribuèrent puissamment à 
leur développement. La commune n'était point organisée 
comme aujourd'hui. Les hommes libres de chaque village 
formaient une communauté jouissant de biens et droits 
particuliers. Mais bientôt ces corps se réunirent pour 
acquérir plus de consistance. Primitivement, tous les chefs 
de famille en faisaient partie; devenus trop nombreux, ils 
déléguèrent un ou plusieurs d'entre eux pour constituer un 
conseil unique. Ces délégués furent appelés procureurs 
ou syndics (3). 

Les syndics avaient des fonctions obligatoires qui les 
exemptaient du commun ou de l'impôt communal ; ces 
fonctions consistaient à surveiller les intérêts de leurs 

(1) Comte de Loche, Ilist. de Grésy-sur-Aix. 
(2) L'édit ducal du 21 octobre 1561 hâta la création des communes 

rurales en permettant de se rédimer en argent des servitudes réelles et 
personnelles. Elles se rachetèrent en foule (Voy. nos hist, ou monogra
phies de communes) au tarif variant de 5 à 40 pour 100 de l'actif inven
torié, suivant le degré de taillabilité. Le conseil municipal n'existant que 
d'une manière partielle, fut rendu obligatoire par redit royal du 15 sep
tembre 1738, dont l'article 5 porte : « L'expérience ayant fait connaître 
qu'on ne saurait bien gouverner un corps de communauté et pourvoir à 
la consécration de ses droits et de ses intérêts sans un conseil qui soit 
chargé de ce maniement, nous ordonnons que ce conseil soit établi géné
ralement avec la même autorité et les mêmes obligations dans toutes les 
paroisses qui n'avaient pas jusqu'à présent un règlement si convenable 
au bien public. » — En 1739, parurent des règlements qui constituèrent 
délinitivement les communes de Savoie. 

(3) D'après une ordonnance de 1775, il ne pouvait exister qu'un syndic 
et six conseillers dans les villes, quatre dans les communes moindres et 
deux dans les petites -. les feudataires étaient exclus. 
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concitoyens, à faire l'exaction de la taille pour le compte 
du suzerain, à porter les deniers perçus aux receveurs 
et aux trésoriers généraux, à prendre part à l'élection du 
banneret (1). Les secrétaires du conseil, presque tous notai
res, étaient, dans nos communes, l'àme de l'administration 
municipale. De leur propre autorité, ils convoquaient le 
conseil, rédigeaient les actes consulaires et les mutations 
de propriétés, correspondaient directement avec l'intendant 
delà province et gardaient les archives : aussi, pour décou
vrir les documents concernant telle ou telle localité, infor
mez-vous des familles ayant fourni des secrétaires. 

Tel paraît avoir été le régime intérieur de notre cité 
sous les comtes et les ducs de Savoie. Nos syndics étaient 
élus chaque année par la population, au nombre de 
deux. Ils prêtaient serment de gérer fidèlement, avec 
l'assistance d'un conseil choisi de tous, et de discuter les 
intérêts communs ; chaque syndic appelait auprès de lui 
un conseiller soit adjoint pour le seconder dans ses travaux. 
Avec le châtelain, ils formaient le pouvoir exécutif de la 
ville. Le conseil, de concert avec ses syndics (2) affer
mait la boucherie et la pastourerie (3) au plus offrant, 
déterminait le taux des marchandises et des journées 
d'ouvriers, nommait les métraux, les missiliers et les 
gardes forestiers dont il exigeait le serment de fidélité, 
réparait l'église, le pont de la Dranse, etc. ; admettait 
les forains à la bourgeoisie moyennant certaines condi
tions, établissait les revenus de la ville, dirigeait le col
lège de 12 élèves de Thonon de la fondation du seigneur 
François Echerny (4), acceptait ou rejetait les étrangers 
à la cité, commandait aux guets, etc. Dans les grandes cir
constances, quand il s'agissait de dépenses ou de graves 

(1) Délibérât, municipales, 17 mars 1577). (voy. le chap, vin, art. H.) 

(2) Délibérât, municipal, fol, 44, 45 (1576). 

(3) Pastourerie ou garde des pourceaux., 1576, (Ibid). 

(4) Il appelait lui-même les instituteurs de son choix et nommait les 
élèves de la fondation (1575), fol. 351, 393, etc (Ibid ) Voy. chap, vni, 
Art 1" : le Régime intérieur de la cité. 
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résolutions à prendre (1), on en référait au conseil général 
de la ville composé de tous les chefs de famille. Ils 
étaient convoqués au son de la grande cloche et présidés 
parle châtelain ou le juge mage (dès 1475), dont l'autorité 
assurait l'exécution des mesures arrêtées. 

A côté des hommes que la commune choisissait pour la 
gestion de ses affaires, nous voyons les dépositaires de 
l'autorité du Prince, les officiers du comte de Savoie. — 
Charlemagne, selon Grillet, divisa la Savoie en sept districts 
appelés Pagi. Ces cantons avaient des gouverneurs sous le 
titre de comtes, de barons, en qui se trouvaient réunies la 
magistrature civile et l'administration militaire. Ils furent 
en partie remplacés par le châtelain du moyen-âge. Ce 
dernier, très-souvent nommé : châtelain d'Allinges, de 
Thonon, était un personnage important réunissant les 
attributions militaires, administratives et judiciaires ; il 
convoquait le ban et l'arrière-ban, conduisait les hommes 
au combat, percevait les amendes, droits et revenus du 
seigneur, etc.; enfin, il jugeait seul, ou avec l'assis
tance d'un juge et des hommes libres, les affaires 
tant civiles que criminelles qui demandaient une expé
dition sommaire, et cela d'après la jurisprudence romaine, 
les usages et coutumes du lieu, les statuts et les fran
chises. Au xiv° siècle, on appelait de son tribunal à 
celui du Juge de Chablais, dont il relevait touchant les 
actes de justice (2). Ce dernier, fréquemment qualifié de 

(1) Nous voyons un exemple de ces réunions générales pour l'éta
blissement de la Sainte-Maison le 10 octobre 1602 « étant les nobles et 
honorables syndics, conseil et bourgeois de la présente ville de Thonon, 
excédant les deux parts, les trois faisant le tout des bourgeois de la 
dite ville, assemblés en conseil général au son de la grande cloche, en 
la maison de ville, en la présence et assistance de Monsieur le Juge-
mage de Chablais aux fins de faire nouvelle élection des syndics con
seillers et autres officiers et autres administrateurs du bien public, 
suivant la coutume, après avoir invoqué le saint nom de Dieu, etc. » 
(Mss. Pescatore et délibérât, municipales.). 

(2) Ainsi en 1302, N. Humbert de Salla, juge du Chablais, cassa une 
transaction passée par Guillaume Renard, châtelain d'Allinges-Thorion 
et Amé de Châtillon, châtelain d'Evian, entre les prieurs de Vallon et de 
Bellevaux. {Arch, de Ripailles et Mss. Pescatore.) 
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Juge de Chablais et Genevois, jusqu'à la fin du xivm8 

siècle, résidait ordinairement à Saint-Maurice, notre an
cienne capitale, comme le prouvent de nombreux litres 
publiés dans la Gallia Christiana (1). 

Ils y étaient même obligés, suivant les Statuts de Savoie 
du 17 juin 1430. Les Valaisans s'étant emparés de Saint-
Maurice en 1475, le siège de la judicature du Chablais fut 
transporté à Thonon. Par arrêt du Sénat de Savoie 
(10 juin 1633) il fut ordonné aux juges du Chablais (2) de 
tenir leurs audiences publiques tous les lundis et vendredis 
non fériés (3). Les lettres patentes du 3 octobre 1569 les 
obligeaient à se transporter chaque semaine clans la ville 
d'Evian « pour y instruire et vuider les causes tant en 
première instance qu'en rappel relativement à plusieurs 
terres (4). » 

Primitivement le châtelain devait posséder un château 
et avoir vingt-quatre feux au moins, c'est-à-dire vingt-
quatre pères de famille lui prêtant hommage (5). Il avait 

(1) Instrumenta ecclesias sedun. — Supplément au Ms. Pescatore. 
(21 Bailly, Recueil des edits, p. 128. Dans les châtellenies pourvues d'un 

juge, celui-ci avait avec lui un greffier et des huissiers dont les attribu
tions étaient à peu près ce qu'elles sont aujourd'hui. 

(3) Recueil des édits de Savoie publié en 1780, p. 55. Amédée VI, dit 
le Comte Vert, se trouvait à Evian, le 21 janvier 1356 pour y rendre la 
justice ; il était, le 18 mars, à Pont-d'Ain; le 21, à Monlluel ; le 8 mai, de 
nouveau à Pont-d'Ain ; le 22 août, à Genève ; le 19 novembre à Rivoli, etc. 
C'est ainsi que nos anciens comtes parcouraient sans cesse leurs Etats, 
dans le but d'administrer la justice, de recevoir les plaintes des sujets, 
et de punir les coupables. Où est donc ce terrorisme féodal dont on nous 
fait un épouvantai! ? 

(4; Déjà le 2C juillet 1392, Bonne de Bourbon, régente pendant la mino
rité d'Amédée VIII, ordonnait que les juges d'Evian, avant d'entrer dans 
leur charge, prêtassent serment entre les mains des syndics de respecter 
leurs privilèges; que les bourgeois ne pourraient jamais être appelés en 
jugement dans le château, mais qu'ils seraient jugés sur la place pu
blique en la présence et assistance des magistrats municipaux {Hist. 
mss" d'Evian-les-Bains). En 1770 fut établi à Evian un lieutenant de pre
mière instance nommé pour trois ans. 

(5; Pourquoi cette clause ? Pour répondre au souverain des rentes et 
revenus de son domaine dans le rendement annuel de ses comptes en 
présence du conseil souverain et do la Chambre des Comptes qui les 
approuvait ou rejetait. Les compte? des châtelains d'AUinge-Thonon, 
Chillon, Evian-Féternes, Ballaison, Yvoire-Nernier, Hermance, existent 
aux archives de cour a Turin. 

8 
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droit de justice sur ses vassaux et les commandait en temps 
de guerre ; c'était une compagnie dite bannière, d'où le 
mot banneret, qui demeura longtemps aux gentilshommes 
pouvant lever bannière ou compagnie de gens (1). La 
bravoure et l'habileté devaient le distinguer aux yeux de 
tous (2). 

Maintes fois, nos châtelains de Ghablais se portent 
garants dans les traités de nos princes. Ainsi, le traité du 
'15 des Kalendes de juin 1233, conclu entre Aymon de 
Savoie et Landry, évèque de Sion, fut juré par les 
châtelains de Chillon et de Saillon (3). Leurs suc
cesseurs devaient accomplir la même formalité (4). 
Obligés à la résidence sous peine de privation de leurs 
appointements, ils gardaient les prisonniers (5), entrete
naient, défendaient le château et exécutaient les traités 
conclus, ainsi qu'on peut le voir par la donation du Cha-

(1) Capré, Eist, de la Chambre des Comptes de Sau., p. 130. 
(2) Celait lui, avons-nous dit, qui conduisait les hommes au combat. 

Voyez en effet le traité conclu en 1285, le lundi après la saint Michel, 
entre le comte Amédée Y de Savoie et la ville de Genève : « Uli qui pro 
tempore praedictorum locorum fuerint castellani jurent ad requisi-
tionem vestram quod vos et villam vestram cum omnibus vestris ju -
vabunt ubique, et défendent ab omnibus et contra omnes, et in 
secursum vestrum et ville vestre Gebenn. venient per aquam et per 
terram, cum effortitio gentis nostre, et cum expensis nostris, cum 
necesse fuerit. » 

(3) Rappelons encore une fois que Chillon faisait partie du Chablais. 
Grillet, Diet. hist. Art. Chablais. Cibrario, Mém. de l'aead. de Turin, t. 
xxxvi, p. 39, énumère comme anciennes châtellenies de Chablais : 
Versoye, Yvoire, Allinge et Thonon, Evian et Féterne, Saint-Maurice 
d'Agaune, Saxon et Ënlremont, Contege (Conthey) et Saillon, Chillon, la 
tour de Vévraci (Vevey), château de Saint-Denys in fruentia Perniaci et 
Mureti soit Payerne et Morat. 

(4) Gallia Christiana, t. xn . Supplément; instrumenta Ecclesie sedun, 
n°l7, p. 502. Le traité déjà cité de 1285 entre Amédée V de Savoie et la ville 
de Genève porte aussi qu'il sera juré par les châtelains surtout ceux de 
Thonon, Evian, Allinges, Ballaison, Chillon et Vevey (Spon, Hist, de 
Genève, t. m, n° 23, p. 110). 

(5) D'après l'acte d'inféodation du Vidonnat de Genève accordé à ce 
prince par l'évêque Guillaume (19 septembre 1290), le châtelain étaitencore 
chargé de la garde des prisonniers {Ibid. n° 24). Yoy. aussi, art. 8 et 
35 des statuts de la Chambre des Comptes de 1389 donnés par Bonne de 
Bourbon, comtesse de Savoie. 
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biais qu'Araédée IV fit en 1240 à Thomas II son père au cas 
où il mourrait sans enfants (1). 

Le châtelain de Thonon relevait aussi du bailli de 
Chablais (2) résidant ordinairement à Chillon, où il gou
vernait par lui-même cette chàtellenie, la plus considérable 
du Chablais. Ce dernier personnage, le plus important de 
tous, avait la haute surveillance de la justice, des châteaux, 
et du repos du peuple ; il commandait en l'absence du 
prince et des lieutenants généraux (3). Outre le châtelain, il 
envoyait aussi dans nos murs, comme aux Allinges, à 
Evian et à Ripailles, des gouverneurs spécialement chargés 
de la défense des forteresses où ils résidaient (4). Par le 
règlement civil du 13 mai 1536, les Bernois établirent un 
bailli à Thonon. On appelait de la justice inférieure à la 
sienne en payant 3 florins. En dernier ressort venaient 
le trésorier du pays et les commissaires envoyés chaque 
année de Berne ; l'appel à ces derniers coûtait cinq 
florins (5). 

Sous les ordres du châtelain venait le mistral ou métrai, 
officier chargé particulièrement de la police, de la per
ception des impôts, des amendes ; au-dessous se trouvaient 
les bâtonniers, banniers, messiers, champiers, salteurs ou 
sautiers, dont les attributions répondaient à celles de nos 
gardes forestiers, gardes champêtres, cantonniers, garde-
chasse, etc. 

(1) Guichenon, Hist, génial., 1.1, p. 300. Voyez aussi (Ibid., p. 157) le 
mariage de Hugues, dauphin seigneur du Faueigny, avec Marie de Savoie, 
fille d'Amédée V. 

(2) « Les souverains donnèrent la plupart de leurs patrimoines en fief 
avec justice haute, moyenne et hasse à des seigneurs justiciers.... qu'ils 
appelèrent baillifs comme leur ayant baillé leur autorité ou du mot 
latin Bajulus, gouverneur, ou officier chargé de rendre la justice dans 
un certain district appelé Bailliage. » Mss. Pescatore. 

(3) Ibid. 
(1) A l'occupation de 1536, les Valaisans établirent des gouverneurs 

dans la vallée d'Aulps qui résidaient h l'abbaye. (Voy. les lisles générales 
des gouverneurs et des baillis de Chablais, à la fin du vul. Pièa justif. 
n° 3.) 

(5) Voyez liste des baillis de Chablais (Ibid.) Les baillis Bernois étaient 
nommés pour cinq ans (Mss. Prévost), et ceux que le Vallais établit a 
Evian, pendant l'occupation del530, changeaient tousles deux ans (Ibid.). 
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Les impôts au profit du fisc ou du seigneur, consistaient 
dans les droits de la leyde et du péage, dans l'impôt des 
habitations calculé sur la toise de façade, dans le ban ou 
gabelle du vin, dans la taxe sur certaines professions, 
telles que boulangers, hôteliers, etc., enfin dans le produit 
des amendes encourues par la violation des franchises ou 
du code pénal. 

La ville trouvait des ressources dans les albergements 
des domaines ducaux, dans ses biens communaux, et 
dans les tailles ou impositions votées par le conseil général. 

Voyons maintenant quelle était la dernière organisation 
municipale de Thonon, qui précéda le système de centra
lisation établi au dix-huitième siècle par les derniers sou
verains de la Maison de Savoie. La ville continua d'être 
administrée par deux syndics de son choix et son conseil. 
Le 9 mars 1540, Berne, en confirmant nos franchises, au
torisa la formation d'un conseil communal de douze 
membres : « Leur avons octroyé (aux bourgeois) d'élire 
douze conseillers, lesquels auront puissance de conseiller 
sur les affaires du bien publique seulement, non louchant 
notre authorité, lesquels ils pourront rassembler pour les 
dites affaires, comme bon leur semblera, sans évoquer notre 
baillif, sous peine de notre mal grâce. » On sent la patte 
de l'ours! Plus tard (1575, 1576, etc.) le conseil général 
se tient régulièrement le dimanche après la saint Michel 
afin de nommer soixante « des plus notables et cons-
ciencieulx » chargés d'administrer les intérêts de la ville (1). 

Dans certaines circonstances, telles que le 19 novembre 
1575 (où il s'agissait d'accorder au duc un subside de 
1600 florins), il se rassemblait extraordinairement à 
l'église de Saint-Hippolyte (2). 

Charles-Emmanuel, par lettres patentes, du 23 février 
1669, créa un conseil général différent de l'ancien, dans 
les conditions suivantes : 

1° Tous les chefs de famille réunis à l'Hôtel-de-Ville 

(1) Délibérât, municipales. 
(2) Quelques jours plus tard, il est convoqué pour le même motif à la 

maison de ville [Ibid). 
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au nombre des deux tiers au moins, sous la présidence 
d'un officier ducal gradué , devaient élire soixante con
seillers tant de noblesse que du tiers-état : c'était le nouveau 
conseil général. 

2° Celui-ci à son tour s'assemblait annuellement audit 
Hôtel-de-Ville en présence d'un officier comme dessus, 
et choisissait deux syndics, un gentilhomme et un bour
geois, en exprimant les suffrages à haute voix, comme à 
Chambéry (1). 

3° De plus, il élisait douze conseillers pris dans son 
sein, savoir : Quatre gentilshommes, quatre de lettres et 
quatre bourgeois ou marchands, un procureur et un se
crétaire de ville, qui, réunis aux deux syndics, formaient 
le Conseil ordinaire de la cité. 

C'est à lui qu'appartenait la gestion et administration de 
toutes les affaires et intérêts de la ville, de l'hôpital et de 
la police. Il ne pouvait toutefois effectuer aucune vente ou 
aliénation de biens, ni contracter des emprunts, sans la 
.participation du conseil général dernièrement constitué. 

4° Le conseil ordinaire n'admettait pas de proches 
parents ß) ni des personnes suspectes ou comptables de 
la ville et de l'hôpital. 

5° Les deux syndics ne demeuraient en charge qu'une 
année, à moins de confirmation expresse du souverain. En 
se retirant, ils rendaient compte de leur administration. 

6° Le conseil général remplaçait par l'élection ses mem
bres décédés et ceux du conseil ordinaire. 

7° Les syndics possédaient le privilège de faire battre 
la caisse pour publier les affaires de ville ou de police. 

8° En vue de rehausser l'éclat de ce corps vénérable, le 
duc permettait aux syndics de « porter une robe do céré
monie violette doublée de noir, tant aux processions, 
parades, séances, qu'autres fonctions publiques (3). » 

(1) Hist, de Chambéry, Menabréa. 
(-2) Par là on entendait jusqu'au 4« degré (Aren, de Turin, Chambre des 

Comptes.) 
(8) Donné à Turin. Ibid. et délibérât, municipales. 
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Mais, bientôt la faveur, l'ambition, l'égoïsme péné
trèrent dans le gouvernement intérieur de la cité ; aux 
conseils siégeaient des parents à un degré prohibé, et des 
comptables désireux d'échapper aux charges domici
liaires (1). De là des plaintes du juge-mage, plaintes acerbes 
contre l'esprit de famille favorisé par le peut nombre des 
habitants (2). Aussi le duc Viclor-Amédée réduisit-il, le 19 
décembre 1681, le conseil général (de 60 membres) à 36 
conseillers, plus un avocat et un procureur de ville. De ce 
corps . remanié sortait encore le conseil ordinaire, qu'il 
augmenta de trois membres : un gentilhomme, un lettré (3) 
et un bourgeois. Il faut encore adjoindre à ce dernier 
l'avocat, le procureur et le secrétaire de ville. Le souve
rain rappelle aux deux premiers l'ordre d'assister aux séances 
« pour faire des représentations et remontrances », et, au 
troisième, l'obligation d'écrire les délibérations. Nul d'entre 
eux n'avait voix deliberative, si ce n'est au conseil général. 
Tel fut sommairement le régime intérieur de notre cité 
jusqu'à la Révolution française. 

(1) Arch. roy. de Turin. 
(2) Ibid. 
(3) Arch, de la municipalité de Thonon, 
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CHAPITRE VI 

1291-1323 

A R T I C L E P R E M I E R 

SOMMAIRE : Hostilités (1291), lutte des châteaux, traité. — Les guerres de 
1297 à 1298 selon Prévost. — Nouvelles fortifications de 1300. -• La 
sentinelle, boulets de pierre, travaux de défense. — Le Château de 
Lullin et son siège (1305). — Machines de guerre. — Trêve; nouvelles 
hostilités, traité de paix. — Encore la guerre; terreur des campagnes 
et de Thonon. — Peste et Disette. — Escarmouches des Allinges 
(1324). — Edouard de Savoie et le Château de Mont-Forchiez. — Bataille 
sous les Allinges. — Châteaux de Brens, d'Allinges et d'IIermance 
incendiés. — Ce qu'étaient l'ancien bourg des Allinges et la famille de 
ce nom. — Armements, siège. — Querelle de Genève. Incendie de Jussy ; 
Procès (1351). — Les hostilités valaisannes. 

La construction du château de Thonon et les mesures 
de défense prises en 1290 n'étaient pas, avons-nous dit, 
des précautions inutiles. Le Dauphin ayant en effet refusé 
l'hommage au comte Amédée pour certains fiefs, la guerre 
recommença bientôt avec une nouvelle vigueur. Le comte 
de Genevois et le Dauphin attaquent subitement Genève, 
brûlent un de ses faubourgs (16-18 août 1291), ravagent le 
Genevois et une partie du Ghablais. La plaine se couvre 
do sang et de flammes, les châteaux se défendent avec 
courage et Thonon est assiégé, selon toute probabilité, du 
vendredi après l'octave de l'Assomption à la fête de la 
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Toussaint (1). Les deux châteaux rivaux des Allinges luttè
rent corps à corps aux grands dommages de l'un et de l'au
tre, tandis que notre château de Thonon vomissait sur les 
ennemis des carreaux d'arbalète et des charges de cailloux. 
Enfin, le 26 mai 1293, Beatrix, dame de Faucigny, donne 
à son cousin Amédée, comte de Savoie, les châteaux et 
terres de Faucigny, Bonne, Monthoux, Allinges-le-Vieux, 
etc., et les fiefs de Châleaufort, Rovorée et Nernier que le 
comte lui restitua à titre d'inféodation (2). Un second traité 
du 10 décembre de la même année termine ces luttes en 
abaissant le comte de . Genevois au rôle de vassal 
d'Amédée V (3). Celui-ci, victorieux de ses voisins, vint à 
Ripailles se livrer au plaisir de la chasse (4), et s'en alla 
plus tard guerroyer en Flandre (1297). 

Selon Prévost, en 1297-1298, le comte de Genevois fit 
en Chablais de « grands ravages et oppression de guerre 
par brûlement et dévastation du plat pays ». Il n'y eut de 
résistance qu'à Evian. Les ennemis s'emparèrent du bourg 
de la Touvière ; mais bientôt ils en furent chassés. Le fort 
des Allinges les avait repoussés avec perte. Enfin la guerre 
continua encore et « plusieurs bonnes villes et villages 
furent détruits et mis à sac, les labourages des champs 
empêchés et interims plusieurs années, dont s'ensuivit 
grande famine et mortalité.... La paix fut conclue à l'entre
mise du Pape, du roi d'Angleterre et du duc de Bourgo
gne en 1298 (5). » Le 2 avril 1298, le dauphin Humbert, 
Beatrix de Faucigny, Lconelte, dame de Gex et Guillaume 
de Joinville s'étaient effectivement alliés en vue d'une 
guerre prochaine. 

Charles de Valois, qui traversait les Alpes pour descen-

(1) Ilem dederunt pro eo quod molendina cessaverunl a die veneris 
post octavas Assumptions B. Marias Tirginis quando incepta fuit guerra 
et inimici substraxerunt aquam usque ad festum omnium sanctorum. 
(Comptes. Arch, de Turin.) S'agit-il ici d'un véritable siège? tout le fait 
présumer. 

(ii Wurstemberg, Peter îv, p. 509. 
(3) M. D. G., Via, 272. 
(4) Notice sur les Allinges, p. 26, Gontbier. 
(5) Prévost, Chroniq. d'Evian. (Mss. aux Arch, de Lausanne.) 
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dre en Italie, suspendit un moment les hostilités en conseil
lant une trêve; mais, à peine était-il parti qu'elles recom
mencèrent et furent signalées par la prise et reprise du 
château de Monlhoux (1). Les années suivantes (1299-1300), 
on voit à Thonon de nouvelles fortifications s'élever et de 
nouvelles machines de guerre se construire : Ce sont 
d'abord de grands engins, magna ingénia, auxquels ont 
travaillé Nicod de Palverès, Etienne de Boëge, Jean de 
Margencel, Pierre et Anserme de Thonon, dit Lomhar (2), 
Guillaume de Viry..., ingeniatores. La sentinelle, Jean 
Bondaz, fait avec soin la garde et le guet (3). Des monta
gnes au lac, de toutes parts, retentissent la hache et le 
marteau. En 1302, les truies et autres machines de guerre 
demandent des projectiles : deux cent dix ouvriers sont 
occupés à extraire des pierres au-dessus du château des 
Allinges, soit du côté d'Hermone, devant la maison de 
Michel de Compois (4). Ces pierres sont aussitôt taillées, 
et deviennent ces énormes boulets que nous retrouvons, en 
si grand nombre, à Thonon et aux villages d'Allinges et 
Mesinges (5). Vingt-huit livres de fer se transforment en 
coins et marteaux, et un four à chaux est établi au-dessus 
de Mogny (6). Les comptes de Rodolphe de Montmayeur, 
bailli du Chablais, mentionnent une visite qu'il a faite en 
1303, pour s'assurer des forces des divers châteaux, parmi 

(1) Guiolienon, i, 350. Prévost a-t-il voulu parler de cette guerre? Je 
n'ai pu le constater. 

(% Comptes de '1299-1300. (Turin ) On trouve aussi un Pierre Tonon, 
dit Lombar. (C. de Jean Renard, châtelain.) 77 deniers sont remis à Hiim-, 
bert de Greysy et Michel de Compey pour munitions. En 1300, les dits 
Pierre et Anserme de Thonon capiunt in taschia ingénia Allingii... 
prennent à tâche les réparations des engins d'AUinges. Le mot engin, 
aujourd'hui générique, désigna dès le xne siècle, une variété de machines 
à tir parabolique, une catapulte d'une grande puissance. 

;3) 11 reçoit 25 sols pour l'introge de la garde i pro introgio garde > 
Comptes; Turin. En 1302, Hugon et Girard de Brédillon lui ont succédé. 
(Ibid.) 

(i) Cette carrière était ouverte depuis longtemps; car, selon le docteur 
Lochon, les dalles des tombeaux antiques d'Orcier, Jussy, etc., sortent 
du môme lieu. 

(5) Voir le Musée de Thonon. 
(6) Comptes; Turin. 
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lesquels ceux de Thonon et d'Allinges (1). Les travaux de 
défense se continuent avec ardeur à Thonon et aux Allin-
ges (1303); 188 ouvriers font retentir la carrière d'Allinges 
du bruit de leurs marteaux (2). 

Un traité de paix avait été conclu le 7 mai 1304. Le 
fils d'Amédée V, Edouard, conduisit des troupes au secours 
du roi de France. Le comte de Genevois, profitant de son 
absence, éleva la bastie de Gaillard en juillet 1304, et fit 
des incursions sur les terres de Savoie. 

A cette nouvelle Hugues, seigneur de Faucigny, voulut 
aussi pourvoir à la défense de ses États, par la création 
d'une forteresse qu'il éleva sur le tertre ou molard de 
Lullin, clans une de nos vallées qui s'ouvre, au côté 
septentrional, sur un massif de montagnes séparant le Cha-
blais et le Faucigny. Le versant dominant notre province lui 
appartenait, car la Tule de Lullin est un affluent de la 
Dranse. Le château était achevé le 7 janvier 1305. 

Le comte Amédée de Savoie y vit une menace contre ses 
possessions ; aussi résolut-il de faire aussitôt acte de 
vigueur en envoyant son fils aîné, Edouard (qui venait de 
se distinguer à la bataille de Mons-en-Puelle), mettre le 
siège devant Lullin, malgré la rigueur de la saison au 
milieu de nos montagnes. Des troupes arrivent du pays 
de Vaud par le lac, et surtout du Chablais. Genève 
envoie des volontaires. Après onze jours de siège, Lullin 
succombe (24 janvier 1305) (3). Edouard, répare, fortifie 
et munit le château de machines de guerre ; il y établit 
une garnison de 30 hommes, renouvelables toutes les trois 
ou quatre semaines ; car alors l'impôt lyrannique du 
sang, inauguré par les armées permanentes, était inconnu ; 
plus sages, nos pères ne consentaient à quitter le 
foyer que pour un temps déterminé et de courte durée. 
Parmi les nobles qui conduisirent des hommes à ce siège, 
figurent le bailli du Chablais, Rodolphe de Montmayeur, 

(1) M. D. G., t. ix, p. 198. 
(2) Comptes de Turin, ut supra. 
(3) Fasciculus temporis M. D. G. ix, p. 300 (Chambre des Comptes de 

Turin.} 



— 123 — 

Pierre de Blonay et 25 hommes de la seigneurie de 
Féternes (1). 

Thonon et les forts des Allinges ne demeurèrent point 
spectateurs indifférenls à la lutte. Les châtelains augmen
tent les engins, les munitions et les garnisons; ils dirigent de 
nombreux boulets de pierre sur Evian, et commandent 
une grande quantité de chanvre, probablement pour des 
cordes d'arbalète ou de truie (2) ; car le principe moteur 
de ces engins provenait tout entier de la torsion des câbles. 
De là, ces gros achats de chanvre portés dans toutes les 
comptabilités du moyen-âge. Substituez, à la cordelette 
d'une scie, des câbles tordus avec force, chargez d'une 
pierre, la clef plus ou moins longue ; en lui imprimant 
un demi tour en arrière, la détorsion lancera la pierre 
à une certaine distance. Telles étaient les anciennes ma
chines de guerre divisées en deux grandes classes : les 
unes à tir parabolique, semblables à nos mortiers; les 
autres, à tir rasant, comme celui de nos canons. La truie 
et l'engin rentrent dans la première classe, l'arbalète à 
tour et la baliste des anciens, dans la seconde (3). Mille 
moyens étaient imaginés pour nuire à l'ennemi : on rem
plissait des caisses de reptiles venimeux qui, une fois mis 
en liberté, jetaient dans les rangs la terreur et le désordre. 
Ainsi quelques années auparavant (1285), un inventaire 
des munitions du castel d'Allinges mentionne : Une fiole 
de feu grégeois et la machine pour le lancer (4). 

La guerre continuait en d'autres lieux. Edouard réunit 

(1) M. D. G., t. IX, p. 200. 
(2) Cette dernière machine, mentionnée dès 1155, semble avoir pris son 

nom, dit Blavignac, d'une certaine analogie de forme avec la hure du 
sanglier. 

« C'estoit, dit Frossard, qui écrivait à la fin du xive siècle, un engin de 
telle ordonnance, qu'il jettoit une pierre de faix, et se pouvoient bien 
cent hommes d'armes, ordonner dedans, et en approchant assaillir la 
ville. » 

Les Gaulois, selon Apollodore, l'employaient déjà 150 ans avant J.-C.et 
la désignaient par l'expression locale de Trias. 

(3) Voyez Mém. sur l'artillerie des anciens par G. H. Dufour, et 
Etudes sur le passé et l'avenir de l'artillerie, par Louis-Napoléon. 

(4) Turin, comptes du châtelain. 
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le 10 avril (1305) une armée à Brens, et, reprend au sei
gneur de Faucigny le château de Bauges. Une trêve 
conclue le 21 juillet, n'aboutit point à la paix ; le châtelain 
d'Allinges-le-Neuf lient de nouveaux clients dans sa 
forteresse, du 17 mai au 20 février 1306, et envoie pendant 
trois jours à Thonon, 59 hommes d'armes, aux environs 
de la Saint-Barthélémy (1). Un nouveau compromis, du 21 
février 1306, procura à nos campagnes quelques mois de 
repos. L'année 1307 transporta les hostilités aux environs 
de Genève. Le comte de Genevois et le Dauphin attaquent 
la ville, prennent le château de Ville-la-Grand, tandis que 
le bailli du Chablais détruit la maison forte de Rovorée, 
près d'Yvoire (27 août), et s'empare du château de Gaillard. 

L'année suivante (1308), les ennemis font le siège du 
château-neuf d'Allinges. Enfin, la paix fut conclue à 
Montmélian le 16 août 1308 : Hugues et Beatrix renon
cèrent à toutes prétentions sur le comté de Savoie, de la 
succession du défunt comte Pierre ; Hugues promit, en 
outre, de prêter hommage à Amédée V, pour les châteaux 
de Bonne, Monthoux, Allinges-le-Vieux, Lullin, etc. et 
pour les fiefs de Rovorée, Nernier, Gex, etc. (2). D'autre 
part, une alliance perpétuelle fut conclue avec le comte de 
Genevois, le 23 octobre 1308. 

Del308àl316, le Chablais goûta les douceurs de la paix. 
Le châtelain Mermet d'Arbignon ne négligea pas néanmoins 
les précautions ni les intérêts de notre cité. Il agrandit et 
renouvelle nos moulins (1312), il y emploie 120 chars de 
pierres ; et les machines de guerre figurent encore large
ment au budget, pro compedibus factis in Castro Thomws, 
pour cordes ou chaînes (?) forgées au château de Thonon (3). 
En 1316, il envoie un important secours à Louis, baron de 
Vaud, qui traverse le lac, d'Evian à Lausanne, sur 200 
barques amenées d'Yvoire, pour soutenir la guerre avec le 
comte de Genevois et les évêques de Bâle et de Lausanne. 

Une difficulté surgit, vers la fin de cette année, entre les 

(1) Ibid. Comptes de Jean Renard 1305-1306,17 mai, 20 février. Turin. 
(2) Valbonnais, 2, p. 139, 141. 
(3) Comptes de Turin. 
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hommes du seigneur de Faucigny et ceux d'Allinges-le-
Neuf (1316). Mais, au lieu de recourir aux armes, on remit 
la décision du différend à l'arbitrage de M"* P. de Sarsonaz 
et Girod de Nicoday, clercs, et de Mermet de Saint-Jeoire, 
de Pierre de Chissi, Vuillelme de Compeys, Jean de Ro-
vorée, chevaliers, et d'Amed Dardel. Plusieurs enquêtes 
eurent lieu à Thonon et aux Allinges (1). La guerre éclate 
néanmoins en 1320 avec le comte de Genevois ; le château 
du Bourg-de-Four est démoli, la dévastation et l'incendie 
sont promenés clans les mandements de Gaillard et de Ballai-
son. L'année suivante, le Dauphin prend part à la lutte. 

Jean II, le Dauphin précédent, était mort (1319) laissant 
deux fils en bas âge : Guigues et Humbert, sous la tutelle 
de son père Henri, élu évéque de Metz. Celui-ci aimait le 
fracas des batailles. 

Hugues, baron de Faucigny, ayant cédé sa baronnie aux 
fils de Jean 11(25 février 1321), Henri, leur tuteur, accourt 
à la tète d'une armée. La guerre devient générale. 

Amédée III, comte de Genevois, son oncle Hugues 
d'Anthon et le sire de Faucigny réunis, ravagent les en
virons de Genève, et portent l'incendie jusque dans la ville. 

Amédée V, laissant la défense de Genève au bailli du 
Chablais, se jette sur le Dauphiné et prend les châteaux de 
Saint-Germain, d'Ambérieu et de la Corbière (28 dé
cembre) (2). 

De son côté le châtelain d'Allinges augmente les garni
sons de Thonon, d'Yvoire et des Allinges (3) et dirige ses 

(1) Comptes d'Humbertde Monlmayeur (1316-1317), de Jean de Montbey 
(1317-1318) et d'Huinbert de Viry (1317-1310). Libr.... ad expensas Girodi 
de Nicoday, et Magistri Aymonis de Bona facientium inquestas 
apud Alingiuni et apud Tbonuns pro dissenssionibus bine inde ortis 
(1317-1318). En 1317, le bailli de Cbablais retient 4 hommes sous les 
armes à Thonon pour dissensions intestines ilbid.) 

(2; M. A. S. 13. M. D. G., IX, p. 305. 
(3j ... Libr... in stipend, datis pluribus clientibus deFisternâet deTho-

nonio... Humberto de Collumberio cui dedebantur pro stipendiis suis 
cum armis et unius socii... existencium in garnisione ville Thononii à 
prima die mensis februarii... libr. Aymoni de Draillens... pro stipendiis 
suis et... duorum clientum... in munition« burgi sublùs villain de Tbo
nuns, etc. (Comptes de F. du-Mont Châtelain, 1322-1323). 
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excursions tantôt dans les montagnes, tantôt dans la plaine, 
pour repousser l'ennemi qui brûlait et ravageait les environs. 

Partout la terreur était au comble. Personne ne voulut 
affermer la leyde de Thonon, ni les revenus de la leyde 
d'Orcier, durant la première moitié de l'année 1322 (1). 

A ces calamités vinrent se joindre la peste et la disette : 
La coupe de froment se vendait 15 sols. En face de tant 
de malheurs, on comprit la nécessité de la paix. Elle était 
faite depuis quelques mois, quand Àmedée V mourut à Avi
gnon le 16 octobre 1323. A celte nouvelle, le châtelain 
Jean Dumont augmente la garnison de Thonon de 30 
clients, celle d'Allinges de 7 et celle d'Yvoire de 10. Les 
deux châteaux rivaux des Allinges se livrent des escar
mouches continuelles ; on s'empare de part et d'autres de 
quelques sujets qui demeurent prisonniers jusqu'en mars 
1324 (2). Ces luttes sourdes paralysent tout commerce, et 
cette année la leyde de Thonon ne rapporte rien (3). 

Un autre événement allait donner à la lutte une extension 
nouvelle. 

Edouard, comte de Savoie, venait de succéder à son 
père l'illustre Amédée V (1323). 

Il avait six sœurs dont Agnès, qui épousa Guillaume III, 
comte de Genève, et Marie, qui épousa Hugues, soit Gui-
gues, dauphin, sire de Faucigny. Ce dernier avait 
bâti un château sur le mont Forchiez. Edouard se plaignit 
amèrement de cette violation du droit ; celte terre étant de 
la juridiction de Savoie, il lui ordonna de le raser dans 
l'espace d'un mois. — Le terrain, répond le beau frère, 
fait partie de la seigneurie de Faucigny, le château ne 
peut, par conséquent, vous appartenir. Je m'en rapporlerai 
d'ailleurs au témoignage des voisins, s'ils le déclarent de 

(1) Quia per dictum tempïis non invenit qui ipsam ledam acciperetad 
firmam propter guerram illuc existentem (Ibid.) Ces documents ont élé 
enparliepubliésdanslaiVo(ïcedes/UHnfl'es,p.3-l, 35, par M. l'abbé Gonthier. 

(2) Comptes, 0 février 1321 1324. 1" mars, Turin. 
(3) Ibid. Compte du 5 avril au 7 déc. 1325. Ibid. Peronet Barbier de 

Tbonon reçoit 112 deniers genevois pour 56 jours de garnison à Genève 
et Yvoire (Comptes 1324-1325). 
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Savoie, je le démolirai le premier. Edouard, peu satisfait 
de cette réponse, lève une armée, assiège Mont-Forchiez, 
le prend au bout de 12 jours et le rase jusqu'aux fondements 
(13 mai 1325). 

Le gouverneur du Faucigny, au nom du Dauphin, demande 
le secours des armes de son suzerain et de Guillaume, 
comte de Genève. Tous trois mettent le siège devant la 
forteresse des Allinges ; leurs efforts échouent. Edouard 
renforce aussitôt son armée et vient au secours de la place. 
A la vue des assiégeants, il commande au maréchal de 
Savoie de ranger ses hommes en bataille dans la plaine 
au bas du château. Aussitôt les ennemis abandonnent leur 
poste et descendent à la rencontre d'Edouard déjà sous la 
cornette, le casque sur la tête et l'arme au poing. Alors le 
Comte adresse à sa troupe la harangue suivante (1) : 
a L'ardeur dont je vous vois animés, mes seigneurs et 
« amis, me fait espérer qu'aujourd'hui le nom de Savoie 
« sera consacré à l'immortalité, non seulement par votre 
« valeur et votre victoire, mais encore par le sang de ceux 
« qui rendront leurs âmes à celle qu'ils aiment, c'est-à-
« dire, à leur patrie. Et je suis assuré qu'elle sera grande-
ce ment reconnaissante tant à ceux qui survivront qu'à ceux 
« qui mourront sur le lit d'honneur. Prenons avec joie 
« cette occasion de gloire immortelle, persuadés qu'il n'est 
« pas possible de faire plus d'honneur à la patrie, ni plus 
« de gloire à nos parents et amis que de vaincre aujour-
« d'hui trois grands et puissants ennemis, ce qui nous est 
« aisé si nous nous rappelons que ce sont les mêmes que 
« nous avons vaincus autrefois. Et, s'ils sont plus nom-
ci breux que nous, il faut penser qu'ils n'ont pas plus de 
« cœur, et que le plus grand nombre ne donne pas toujours 

(1) Chronique de Savoie, par M. Guillaume Paradin, page 257 et sui
vantes. Hist, monum. t. i, p. 234. Les comptes du Vidome de Genève, 
Hugues de Filins, mentionne une entreprise contre Allinges et Hermance, 
à la date du 10 mai 1325. « Ad cremanduin et vastandum anle Alingium 
et ante Hermanciam. » (Mém. de la Soc. d'hist. de Genève, t. ix, p. 317). 
Les comptes de 1324, 1325, ne faisant aucune mention de ce siège, je re
garde comme certain que la bataille d'Allinges n'a pas eu lieu en 1324i 
comme l'affirment plusieurs, mais en 1325 (Comptes de Turin). Ibid. 
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« la victoire, que le plus souvent au contraire une grande 
« multitude sans cœur a été défaite par une petite troupe 
« courageuse et bien exercée. Ne souffrons pas que la 
a céleste croix blanche dont la vue a souvent fait trembler 
« tout l'Orient, soit aujourd'hui maculée, humiliée et 
« déshonorée, ce qu'à Dieu ne plaise. » Ces mots dits, il 
fait sonner les trompettes ; l'avant-garde, composée de gens 
de pieds, s'avance disposée en pointe. Tous avaient déjà 
prouvé leur valeur clans de récents combats. L'action com
mence aussitôt, puis la bataille devient furieuse. L'ennemi 
fait de vains efforts pour pénétrer dans ce bataillon et le 
rompre. Les vieux soudards, immobiles comme des statues, 
ne reculent pas d'un pas. 

Le Dauphin, à celte vue, se retire lentement avec ses 
troupes et les dispose en demi-cercle. L'avant-garde 
d'Edouard pouvait se précipiter dans ce milieu et se voir 
étreindre dans ces bras de fer. Tel était le but du Dauphin. 
Les Savoyards ne quittent pas leur poste. Sur le champ, le 
Dauphin divise sa cavalerie en quatre escadrons et com
mence l'attaque sur divers points. Les Dauphinois étaient 
trois contre un. Le comte Edouard, au contraire, lance 
toute sa cavalerie réunie contre celle de son adversaire ; c'est 
un ouragan de fer qui écrase les différentes bandes ennemies 
les unes après les autres et disperse l'infanterie. Ainsi 
l'honneur de la bataille reste au comte de Savoie. 

Le dauphin Hugues, vassal du Faucigny, et le comte de 
Genève courent les plus grands dangers en voulant rallier 
les fuyards. 

Edouard fait enterrer les morts et expédie sur Genève 
les nombreux blessés qui demandent des soins spéciaux. 
Sans quitter son camp, il appelle ensuite des troupes du 
pays de Vaud, renforce son armée et assiège le chàteau-
vieux d'Allinges encore au pouvoir de l'ennemi (1). Le 
blocus commence, la famine survient terrible dans la place 

(1) Ce nouveau siège du Château-Vieux et sa destruction sont une erreur 
probable, commise par Paradin, car les Comptes des châtelains (Arch, de 
Turin) n'en parlent nullement. 
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qui se rend et disparaît sous les efforts du levier démolisseur. 
L'autre château des Allinges (dont il a la suzeraineté) 

est fortifié, et muni de provisions, pour parer à tout 
événement (1). 

Le Dauphin, malheureux en Chablais, Iransporte le 
théâtre de la guerre dans le midi delà Savoie en attaquant 
les châteaux des Bauges. Edouard vole sur ses pas et 
le bat ; mais, d'autres troupes aux ordres du Dauphin 
ravagent en même temps le Chablais, assiègent quelques 
châteaux, entre autres celui de Brens, parce que leurs 
seigneurs soutiennent le comte de Savoie. Elles reçoivent 
par le lac, leurs armes et munitions de guerre; elles 
fondent sur Thonon et Evian qui sont saccagés, et se ré
pandent comme un torrent dévastateur dans les environs. 
(Guillaume Paradin). 

Les deux partis continuent la lutte pendant trois mois, 
détruisent les châteaux, incendient les hameaux (2), dé

fi) L'ancien bourg des Allinges, situé au pied de la colline, était, dans 
lex" siècle, le lieu le plus considérable du Chablais; les évoques de Ge
nève y établirent un décanat rural qui, au xive siècle, comprenait 51 
églises paroissiales et 5 prieurés ; le doyen tenait le premier rang dans 
les séances du clergé convoqué en synode. — Mémoires et documents 
publiés par l'Académie salésienne, tome H, p. 120. 

On ne sait si c'est le bourg des Allinges qui a donné son nom à la noble 
famille d'Allinges, ou s'il l'a reçu d'elle. 

Il est prouvé par litres authentiques que les anciens rois de Bourgogne 
firentavecles seigneurs d'Allinges, des échanges, et que ceux-ci reçurent 
de grandes possessions en récompense de services importants qu'ils avaient 
rendus. Un Guiffred d'Allinges était grand-maître des Templiers en 1285. 

Celte famille s'est perpétuée par 26 générations depuis l'an 1012 jus
qu'à M. Jh-Prosper-Gaétan d'Allinges-Coudrée, mort en 1843. Voici les 
nombreux titres de cette famille « Marquis de Coudrée. Lullin, Ternier, 
de la Chambre, de Seyssel, comte de Langin, de la Val d'Isère, d'Heuille 
d'Apremont, de Montréal, vicomtes de Tarentaise, barons de Larringes 
de Monlfort. de Mont-Falcon, seigneurs d'Allinges, Cervettes, Ballaison, 
Loisin, la Rochelle en Chablais et la Röchelte en Savoie, la Cour, Cheve-
noz, Publier, Gresier, maisons fortes de Longefans et de Mouxy, d'Albens, 
de Grésy, de S" Hélène et des Minières, etc., etc., etc Armorial de 
Savoie, par A. de Foras, art. Allinges. 

(2) Le bailli de Chablais et le vidomne de Genève munissent les forts de 
Tlionon et d'Allinges-le-Neuf, et, appellent de vaillants hommes d'armes, 
tels que Jean de Beauregard, Guerri de la Baume, Vaulier de Presilly, 
Henri et Nicolet de Gresy, Nicolet d'Aulps, Richard de la Chapelle, Guil-
liume de Châtillon, Jean de Coir.peis, etc. Ceux-ci portent l'incendie aux 

9 
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ciment la population dans le Ghablais, les pays de Gex et de 
Vaud- La victoire reste à Edouard ; mais la fortune devait 
le trahir devant la forteresse du Varey, sur le bord du 
Rhône dans le Bugey. Il y est battu le 7 août 1325. 

Pendant cette lutte, Thonon avait monté ses engins 
sur les remparts, abaissé ses ponts-levis et doublé sa gar
nison. Les comptes du châtelain de Thonon du 5 avril 132-5 
au 7 décembre 1326 mentionnent 20 livres et 14 sols ge
nevois pour la solde de cinq cavaliers appelés pendant 18 
jours en garnison à Thonon, jusqu'au 5 juillet 1325 (1). 

La même année (1326) reçoivent leur solde à Thonon le 
chevalier P.... de Margencel et Aymonet de Gervens, etc. (2), 
qui prenaient part à cette lutte. Le baron de Faucigny et 
les alliés, dit Prévost (3), firent de grands dégâts dans le 
Chablais. Ils parurent devant Évian en 1326, sur des 
bateaux construits à Hermance, et l'assiégèrent vivement 
par eau et par terre. « Il y eut grand carnage et tuerie de 
part et d'autre ; car ceux de la ville et du château faisaient 
des sorties de cavalerie. Le Dauphin l'ayant prise, la mit 
à sac, et brûla le château, ce qui ennuya beaucoup Edouard, 
car, c'était une bonne place. D'Évian (4), au mois d'août 
1326, les ennemis faisaient des excursions en bateau, pour 
ravager le Chablais Aymon fit la paix avec le Dauphin 
qui lui rendit Évian, en 1339 (5). » 

Edouard avait "failli tomber entre les mains de ses 

Gets, à Hermance, aux environs de Genève, autour d'Allinges-le-Vieux, à 
Cillens, près de Lullin, en surveillant les mouvements de l'ennemi par 
des espions, hommes et femmes, qui rôdaient à la faveur de la nuit dans 
les bois qui séparaient Thonon et Allinges-le-Vieux. Ces hostilités durè
rent pendant l'été tout entier, et le châtelain, pour apaiser les habitants 
d'Allinges-le-Neuf, leur distribua 170 coupes de froment. Les comptes du 
5 avril au 7 déc. 1325 (Turin) énumèrent les différents renforts envoyés à 
Thonon, Évian, Yvoire et aux Allinges. 

(1) Turin, Arch, de la Ch"; Comp, du châtel. d'AUinges, Thonon, 
1325, 1236. 

(2) Id. « Pro stipendio P. de Margencelle etAymonetis de Cervens Qui-
tum in armis » (Compt.) 

(3) Mss. Chronique d'Evian, par Prévost (Arch, de Lausanne).' 
{A) Au dire de Prévost, ce fut Amé VI qui, en 1375, releva les fortifica

tions d'Evian et rebâtit son château. 
(5) Au lieu de cette date que donne Prévost, il faut lire 7 mai 1334. 
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ennemis au moment de sa défaite près du château de 
Varey. Aussitôt, il fait un pressant appel à ses vassaux, 
aux seigneurs de Llonay, de Gruyères, etc., et envoie son 
châtelain d'Allinges surprendre Hermance. Il arrive lui-
même devant celte dernière ville le 1er mai 1326 pour en 
faire le siège. Mais ses efforts échouent. Une courte paix 
suivit cette entreprise. Dès le mois de juillet, la lutte re
commence et se prolonge jusqu'à la lin de mars 1328. 
Pendant cette période, les moulins de Thonon ne 
fonctionnent plus faute d'eau, les moissonneurs sont 
gardés par des cavaliers parmi lescpuels figurent : Henri 
de Grésie, Aymon de Cervens, Mermet Gompey, etc. 
Le châtelain achète 6 balistes en 1326, puis deux grands 
engins que 20 chars transportèrent. Sur le lac, les hommes 
d'Hermance attaquaient ceux de Nyon el de Versoix. La 
guerre, arrêtée un instant par le traité de 1328 et la mort 
d'Edouard (1329), reprit de plus belle sous le comte Aymon 
(1330). Mais celui-ci, fatigué de la lutte, finit par conclure 
à Lyon, avec le nouveau dauphin, Humbert II, un traité 
qui procura vingt ans de paix; 7 mai 1334. 

En mai 1343, un différend s'éleva à Genève au sujet 
d'un bourgeois de cette ville qu'avait arrêté, de nuit, 
Rolet de Saint-Jeoire. Le bailli du Ghablais sort de Thonon, 
et accourt à Genève pour apaiser le trouble qui s'était 
élevé (1). Nous ignorons l'issue de cette querelle entre le 
Vidomne, l'Évèque et les citoyens; mais trois ans plus tard 
une question semblable se présenta. Un laïque coupable de 
vols commis dans la cour de l'official est saisi par l'Évèque 
et réclamé par le Comte auquel il est enfin remis (2) ; 1346, 
3 mai. De là un arbitrage pour décider de ce prisonnier 
et statuer sur les dommages d'un incendie allumé à Jussy 
par les hommes du Comte au milieu de ces rixes inces
santes (3) ; 1346, 19 mai. 

(1) Mém. et doc. de la Soc. d'Hist. de Genève, t. xvm. Néanmoins, le 5 
juillet (1343) le comte Amédée VI, en exécution du test, de son père Ay
mon, donne à l'église de Genève 100 sols de gros tournois assignés sur 
les leydes de Thonon. (M. D. G. t. xvm, p . 389). 

(2) Turin, Arch, de Genève et Mém. de la Soc. d'Hist. de Genève. 
(3) Arch, de Genève. Gr. Penney, 1.1, fol. 99 et id. 
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A cette époque, les voies de fait suivaient de près les 
différends. Aussi les gens des chàtellenies d'Allinges, 
Thonon, Evian et Féternes avaient-ils déjà porté, au mois 
de mai, l'incendie et la désolation dans les terres de Jussy, 
village dépendant de l'évèché de Genève. Une première 
enquête s'ouvre sous la direction des nobles seigneurs 
Humbert Proveyns et Rolet de Saint-Jeoire (1). Septante-
trois plaignants ou témoins paraissent pour raconter les 
scènes d'incendie et de pillage et réclamer diverses in
demnités (2). Elles parurent de beaucoup trop élevées ; 
car, le 21 juillet suivant, 1346, le comte Amédée de Savoie, 
de l'avis de ses tuteurs, donna ordre au seigneur d'En-
tremont, bailli du Chablais, de procéder à une nouvelle 
enquête, et à une estimation plus équitable des dommages. 

L'affaire traîna encore en longueur, et les parties, à 
cause des difficultés qui survinrent, ne tombèrent pas si 
vite d'accord ; car le 16 mars 1348, le comte Amédée, sur 
le vu d'une nouvelle enquête du 17 février 1348, prescrit 
définitivement à ses commissaires de terminer ce long 
démêlé (3). Une première somme de 538 livres et 5 sols, 
et une seconde de 80 livres, 3 sols, 3 deniers devaient 
être comptées aux Jussaciens. 

En 1351, quelques hostilités recommencèrent avec le 
Dauphin. La peste les fait cesser en 1352. Mais, l'année 
suivante, la guerre devient acharnée. Amédée VI venait à 
peine de s'emparer de Sion et du château de Tourbillon 
pour comprimer une révolte en Vallais (4), qu'il eut à sou-

(1) Ad inquirendum de dampnis datis etillatis per gentes castellania-
rum Alingii, Tononis Aquiani, et Fisterne gentibus dicti loci Jussiaci, pro 
et de incendio ibidem apposito et facto, et in dampnis ibidem illatis per 
gentes castellaniarum predictarum mense maii nuper preterrito (Arcli. 
de Gen. Piec. Hist. n° 244. M. D. G. xviu, p. 203, 204). 

(2; Depuis la valeur de 17 livres pour une maison brûlée jusqu'à celle 
de 4 sols pour un porc tué. Parmi les habitants de Jussy on trouve plu
sieurs familles ayant des ramifications en Chablais, telles que les Borel_ 
Bron, Davet, Humbert, La Löchere, Lulliod, La Place, Dunant, la Rue, 
Gerdil, Dupuits, Pittar, Sautier, Vuibert, etc. (Arch, de Gen. P. hist. 244. 
M. d. G. t. xviii, p. 204K 

(3) Arch, de Gen., P. 2, n° 252. M. d. G., t. xvm, p. 215. 
14) Compt. d'Amed de Yiry 1352-1353 (Tarin). 
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tenir une lutte contre le roi de France et Hugues do 
Genève seigneur d'Anthon. Les Dauphinois ravagent le 
Bugey, et Hugues, les environs de Genève, Versoix, 
Monthoux, Allinges, Thonon. Les Savoyards, sous la con
duite de Mermetd'Aulps, Rolet de Blonay, Girard du Crest, 
Mermet Duflon, Falquet d'Evian, mettent à feu et à sang 
Corsier, Conches et la chàtellenie d' Allinges -le- Vieux (1), 
tandis qu'Amédée défait complètement le comte Hugues aux 
Abrès. Le traité du 5 janvier 1355 mit à jamais un terme 
cà ces querelles entre les comtes de Savoie et les Dauphins. 
Le Comte-Vert abandonna à ces derniers le Viennois 
contre la suzeraineté de Gex, de Genève, plusieurs châteaux 
en Bugey et la baronnie de Faucigny dont dépendaient 
Allinges-le-Vieux et sa chàtellenie (2). 

(1) Libr... in stip. 24 armatorum quos tenait apud Tlionuns pro 35 die-
bus... finitis die quintà augusti... in stip. decern annatorum equitum 
quos tenuit apud Thonuns ultra garnizionem solitam, etc. (Comptes du 
26 février 1353 au 2 juin 1354 (Turin). 

(2) Les deux châteaux d'Alliages dépendirent, dès lors, du môme sei
gneur, et les deux châtellenies fondues en une seule relevèrent d'un seul 
châtelain ou gouverneur. 

La forteresse semblait appelée à un rôle glorieux dans nos fastes mili
taires. Le contraire arriva. Thonon, devenu la résidence des princes de 
Savoie, va grandir successivement, et devenir la capitale de la pro
vince. Les Allinges, par M. Gonthier, 48. 
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A R T I C L E I I 

1378-1433 

SOMMAIRE : Araédée VII, ses exploits militaires. — Sa chute dans la forêt 
de Lonnes. — L'Ermitage ; son histoire. — Amédée VIII. Duel entre le 
comte de Grandson et Girard d'Estavayé. — La Régence. L'Empereur 
Sigismond et la Savoie érigée en duché. — Compagnie du Cygne 
noir. — Fondation du monastère de Ripailles (17 juin 1410). — Céré
monie imposante. — La justice du prieuré. — Situation matérielle ; 
nouvelles concessions. — Les prieurs et les élections. — Le château de 
Thonon, agrandissement. — Fondation (1429) de l'église de St-Sébas-
tien (soit de l'ancien collège), confiée à 17 chanoines de St-Auguslin. 
Cérémonie de leur installation. — Ouverture de la rue Vallon. —For
tifications du Château et les frères du Pont. — Echange avec le 
prieuré de St-Hippolyle. — Les faubourgs de la Croix, de St-Sébas-
tien et le quartier des Juifs. — Usures et châtiments. — Mariage du roi 
de Sicile, Louis III. — Naissance d'Amédée IX. 

En 1375, des bandes armées, dites grandes-compagnies, 
parcouraient la France. Amédée VI, dit le Comte-Vert, 
prit des mesures de prudence, et envoya des commissaires 
visiler les châteaux des Allinges, de Thonon, et tous les 
passages etlesvillesdesadomination, depuis Chillon jusqu'à 
la Clusaz (1). 

(1) Dans son testament, le Comte-Vert donna 400 florins pour la cons
truction du pont de la Dranse. « Item fabrice pontis Drancie inter Tho-
nonium et aquianum quatercentum floren. veteris semel. » (Guichenon). 
Selon M. Frédéric Charrières, le mot Dranse vient de Draco, par allu
sion aux ravages de cette rivière; selon d'autres, deDuruent-ui, rivière 
rapide. Quoi qu'il en soit, l'ancien pont de la Dranse était bâti en bois selon 
Pescatore, à un quart de lieue au-dessus de l'actuel. Amédée V1I1, nous 
dit Prévost, construisit « un beau et grand pont de pierre sur la Dranse, 
de dix-sept arches de grande et belle manufacture. Bien auparavant la 
paroisse du Pont était venue se grouper dans le voisinage des vignes, 
appelées encore aujourd'hui du Pont, là où le lit de cette rivière se 
trouvait assez resserré pour permettre l'assise d'un pont. 
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Il fut emporté, par la peste, le 2 mars 1383, laissant à 
son épouse, Bonne de Bourbon, les châteaux, villes et 
seigneuries d'Évian, de Féternes, de Thonon, de Bipailles, 
d'Hermance et des Allinges, avec l'usufruit et adminis
tration générale de ses Etats. Il se montra aussi bon admi
nistrateur que vaillant guerrier ; Évian possédait avant 
1371, un hôpital fondé par ses bourgeois. Il s'empressa 
de l'autoriser par lettres patentes du 26 mars 1371, comme 
l'avait déjà fait le pape Clément VII, six ans auparavant 
(bulle de 1365). 

Son successeur, Amédée VII, mourut à Bipailles le l"r 

novembre 1391. Ce prince, surnommé le Comte-Bouge, à 
cause de sa chevelure, ou de la couleur du costume qu'il 
portait dans les tournois, fut un modèle de valeur che
valeresque. Il rendit d'importants services à Charles VI 
roi de France, son cousin-germain, dans les guerres contre 
les Anglais et les Flamands. A la tête de 700 lances de 
purs Savoisiens, selon l'expression d'une vieille chronique, 
il s'était couvert de gloire, en 1382-1383, à la sanglante 
bataille de Rosbecque, dans la lutte soutenue à l'occasion du , 
Beaujolais, et au siège de Bourbourg. On l'appelait le plus 
franc et le plus adroit des chevaliers de l'armée. Il traita 
avec le Haut-Vallais en 1384, et soumit le marquis de 
Montferrat et de Saluées en 1384 (1). 

Il aimait à se reposer de ses fatigues, au château de 
Thonon. Passionné pour la chasse, il poursuivait un jour, 
dans la forêt de Lonnaz, entre Thonon et le Lyaud, un 
énorme sanglier devenu la terreur du pays. 

Amédée VII, à la tète de vaillants chasseurs, ne craint 
pas de se mesurer avec cet ennemi redoutable. Une lutte 

(1) Guichenon, I, 426.,En échange de ces possessions, Amédée VIIcéda à 
sa mère le 18 juillet 1383, la jouissance de toute la terre et baronnie de 
Faucigny avec tous ses châteaux, châtellenies et mandements, savoir : 
Hermance, Bonneville, le Chatelet du Credo, Samoëns, Chatillon et 
Cluses, Montjoie, Sallanches etFlumet; et dans le Chaînais et Genevois, 
les châteaux, les châtellenies et mandements de Thonon, d'Allinges-le-
Vieux, d'Allinges-le-Neuf, d'Évian, de Féternes (Charte appartenant à M. 
l'abbé Gonthier). 



— 136 — 

terrible s'engage (1) el le monstre succombe enfin sous les 
coups d'un chasseur, Jean Advanchier (2). Au même 
moment, le Comte, emporté par son coursier, heurte vio
lemment contre la racine d'un arbre et, tombant à la 
renverse, se blesse à la jambe. Il remonte aussitôt; mais 
son cheval effrayé l'emporte dans la plaine, avec la rapi
dité de l'éclair. C'était le 21 octobre 1391. 

Il expira à Ripailles peu de jours après, le 1" novembre 
1391, à F cage de 31 ans. Son testament est daté de la 
maison de Ripailles, dans la chambre où a coutume de 
coucher le seigneur Comte (3). La Savoie le pleura long
temps. Cette mort imprévue fit croire à un empoisonnement 
de la plaie (4), et amena un duel célèbre entre deux 

(1) La bêtehurée, racontent les chroniqueurs, entra dans une si grande 
fureur qu'elle écumait, ronflait et martelait des dents, « avec le poil si 
hérissé que bien semblait avoir le dos couvert d'aiguilles et d'alênes, 
avec les yeux embrasés, plus que vif charbon, et plus rouges que gouttes 
de sang. » (Dossaix). 

(2) La légende s'empara de cet animal et en fit le sanglier fameux qui 
avait jadis blessé le sire de Langin sur la montagne du Voiron... Voir 
Besson, Mémoires, p. 107. Charles-Auguste de Sales, Vie de saint Fran
çois..., livre ix. Dessaix, Évian et Thonon, p. 172. Grobel, Notre-Dame 
de Savoie, p. 172. 

(3) Guichenon, p. 232. 
(4) Le prince jura sur son âme qu'il était empoisonné par son méde

cin. Au mois de juin 1391, un aventurier charlatan, Jean de Grandville, 
se disant avoir étudié la médecine à Paris, lui administra les remèdes 
les plus énergiques pour lui faire croître les cheveux qui lui man
quaient. Il était confident, dit-on, de Bonne de Bourbon et de Bonne 
de Berry, et fit retomber, au milieu de la torture, sur la tête de la 
première, le crime dont on l'accusait. Son apothicaire; Pierre Fabri de 
Lompnes, fut condamné à mort, pendu et écartelé à Bourg-en-Bresse, le 
18 juin 1302. Trois ans plus tard, le 3 avril 1395, le conseil du comte de 
Savoie reconnut son innocence et réhabilita sa mémoire. Le châtiment 
du médecin, relégué seulement au fort de Mont-Brison, fait supposer que 
ses complices étaient sur les marchepieds du trône (V. Guichen. p. 232 
et Le sanglier de la forêt de Lonnes, par F. Re, lat). C'est probablement 
en souvenir de ce funeste accident qu'Humbert de Savoie, comte de Ro-
mont, fils naturel du Comte-Rouge, fondait quelques années plus tard le 
couvent connu sous le nom d'hermitage de Lonnaz, où il établit six er
mites vivant sous la règle de saint Benoît, en leur assignant 80 flor., 5 
sols et 8den. de revenu annuel, plus 12 liv. lausannoises dans le village 
de Ramboz, des censes sur les biens d'Henry de la Ravoire et de dame 
Françoise de Villars, sa femme... Amédée Vin y ajouta plus tard 20 cou
pes de blé, à retirer des moulins d'Évian et de Féteraes et du péage des 
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chevaliers, le vieux comte de Grandson el Girard, seigneur 
de Stavayé, accusateur du premier. 

Le duel eut lieu à Bourg, six ans après la mort du 
Comte-Rouge, en présence du nouveau souverain le comte 
Amédée VIII et de toute la noblesse. L'issue de la lutte 
devint horrible ; de Grandson jeté dans la poussière au 
premier choc, tendit les mains au vainqueur en demandant 
merci; mais de Stavayé les abattit d'un coup d'épée et le 
bourreau les brûla le jour même comme celles d'un traître. 
Plus tard, l'innocence de Grandson devint pleinement ma
nifeste ; la mémoire du vaincu fut réhabilitée, et, en 
souvenir de ce douloureux événement, Amédée VIII 
abolit pour toujours, dans ses Étals, celte sorte d'épreuve 
judiciaire à laquelle les parties avaient voulu recourir. 

Amédée VIII entrait dans sa huitième année à la mort de 
son père. Les États généraux assemblés nommèrent un 
conseil et donnèrent la régence, non à Bonne de Berry, 
mère du jeune prince, mais à Bonne de Bourbon, son aïeule, 
selon les dispositions du Comte défunt. 

A l'âge de 17 ans (1401), Amédée se rendit à Paris, 
accompagné d'une suite nombreuse, pour y recevoir Marie, 
fille de Philippe-le-Hardi, duc de Bourgogne. Son père lui 
destinait cette épouse, depuis le berceau. C'est là qu'il 
recueillit l'héritage si convoité de Robert, dernier comte 
de Genève, plus connu sous le nom d'Antipape Clément VIL 

dits lieux et 50 flor. pour un anniversaire (Turin, comptes de 1511).— Gui-
chenon, t.-i, p. 469, a confondu l'ermitage de Lonnaz avec le prieuré de 
Ripailles, en parlant de l'acte du 21 octobre 1430. — Le 6 novembre 1433, 
Amédée lui fait encore don de terres sises à Tully iprès de l'église), et 
d'autres dans le village de Concise (Comptes, ibid). On sait que le droit de 
moulins, fours et pressoirs était un privilège qu'avait le seigneur de 
pouvoir obliger ses vassaux a ne se servir que de ses moulins, fours et 
pressoirs. De là, des revenus considérables. (Ainsi, le mardi avant la fête 
de sainte Madeleine 1278, le comte de Savoie cède à M™ Wilfred de Peri-
gnier un niuid et demi de froment sur les moulins de Thonon, ibid). En 
1525, l'ermitage qui nous occupe était habité par les RR. PP. Antoine 
Truffât, prieur, Jacques de Vigny, Pierre de Planchant et Jean Garnier. 
Le 10 sept. (1525) ils choisirent pour prieur Rd Louis Duplatre, religieux 
du prieuré de St-Hippolyte de Thonon, à condition que l'élu prît l'habit 
des ermites de Lonnaz, « ne propter diversitatem habituuai, difformilas 
in eodem eremo oriretur (Ripailles, par M. l'abbé Gauthier, p. 50). 
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Pendant ses 400 ans d'existence, la monarchie savoyarde 
avait acquis le Ghablais, le Faucigny, la Tarentaise, le 
comté de Genève, une partie de la Suisse romande, la 
Bresse et le Bugey. Elle s'étendait jusqu'aux portes de 
Lyon, de Valence et de Grenoble, et possédait au-delà 
des Alpes presque tout le Piémont. Aussi, l'empereur 
Sigismond, passant à Chambéry, érigea-t-il la Savoie 
en duché souverain (1416). Des joutes, des tournois, des 
fêtes magnifiques, eurent lieu à l'occasion de cet événement. 

Vers cette même époque, Amédée s'occupa de plusieurs 
fondations chevaleresques, entre autres de la compagnie 
du Cygne noir, où l'on voit figurer Berlion de Foras (1). 

Les principales charges de sa cour étaient celles de 
grand écuyer, de grand chambellan, de grand maître 
d'hôtel. Les premiers titulaires de ces fonctions furent 
deux chablaisiens : Robert Rouër de Saint-Séverin et 
Guillaume de Genève, seigneur de Lullin. 

Cependant le souvenir de la mort funeste de son père 
venait souvent se présenter à l'esprit religieux du comte 
Amédée VIII. Le 10 juin 1410 (suivant Cibrario), il fit 
bâtir à l'endroit où son père lui fut enlevé le prieuré des 
chanoines de Ripailles. Amédée VIII céda pour le monas
tère sa maison ou son manoir de Ripailles (domum seu 
maners de Ripalliâ) avec toutes les dépendances con
tenues dans l'enceinle des remparts ou clôture qui l'en
fermaient, et tout autour, une étendue de terrain de 40 
pieds de comte (2). L'acte de fondation désigne Ripailles 
en ces termes : fundavit in loco suo Ripallie. Vraisembla
blement, il n'y avait là qu'un simple manoir ou rendez-
vous de chasse construit, on ne sait à quelle époque, avec 
un entourage de murs et de dépendances. Le notaire public, 
Guigonet Maréchal, de Chambéry, reçut cet acte sous la 
date du dimanche 23 février 1410, première année du 

(1) Voy. Pièc. justiflcat. n° 33. 
(2) Inventaire et terrier des abbayes d'Aulps et d'Abondance (Arch, 

départem., Annecy). Ces détails et ceux qui suivent sont tirés de la No
tice sur Ripaitle, par Lecoy de la Marche. 
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pontificat d'Alexandre V (1), et non le 23 avril 1411, comme 
le dit Besson, p. 103. Il fut stipulé dans la chambre du 
parement (in camera paramenli) de la demeure de Jean 
Ranays, secrétaire du comte de Savoie. 

Sont présents comme témoins, des personnages illustres : 
R" Hugues d'Arens (mentionné en 1402 par Besson, sous 
le nom de Hugues de Lare), prévôt de Mont-joux, Humbert, 
bâtard de Savoie; Guichard Marchand, chancelier de Savoie; 
François de Menthon ; Amédée de Ghallant, chevaliers ; 
Aymon, seigneur d'Apremont ; Hugonard Chabot, doc
teur ès-lois (2) ; Pierre Andrevet, maître-d'hôlel du prince, 
conseillers ; et Jean Boubat de Divonne, autre secrétaire 
d'Amédée VIII (3). Donnons brièvement la constitution de 
ce prieuré. 

Placé sous le double vocable de Notre-Dame et de 
Saint-Maurice, le couvent comptait quinze chanoines 
réguliers, y compris le prieur. Ils suivaient la règle de 
saint Augustin, portaient l'habit et obéissaient aux statuts 
de l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune. Le Prince s'était 
réservé la nomination du premier prieur. Les chanoines 
devaient élire les prieurs suivants, les présenter au Comte, 
et celui-ci à l'abbé de Saint-Maurice, chargé de confirmer 
l'élection. Le prieur qui serait le premier en charge pouvait 
choisir et recevoir ses quatorze confrères, les revêtir 
de l'habit, les installer clans le chœur et le chapitre; 
mais ensuite, le prieur devait partager avec le Comte le 
privilège de remplir, tour à tour, les places vacantes. Le 
premier demeurait encore chargé de l'administration des 
personnes, des biens du monastère et d'un compte-rendu 
annuel qui serait fait en présence du chapitre assemblé. 

d) Ibid. 
(2) Il y figure comme juge de Thônes, Rumilly et autres lieux en Gene

vois (Revue sav., 15 févr. 1862). Amédée VIII est le premier qui introdui
sit la bourgeoisie savoisienne dans les conseils du souverain (Lecoy). Ce 
fut le même qui fit rédiger à la lin du xiv* siècle les franchises de Thônes. 

(3) M. Lecoy en a reproduit le texte entier; la première partie d'après 
un double déposé aux archives de la Haute-Savoie; la seconde, d'après 
un cartulaire de l'abbaye St-Maurice ; le bas du parchemin dans la pre
mière de ces pièces est coupé ou déchiré. 
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Entre ses mains était, en outre, le droit de justice ecclé
siastique et séculière sur tout le personnel demeurant dans 
l'enceinte du couvent : chanoines, familiers et serviteurs. 
Peu importait le lieu de la faute ou le délit du coupable. 

Venait ensuite, par rang de dignité, le sacristain ou 
trésorier (sacrista) à qui était confié le soin de tout ce qui 
concernait l'église conventuelle. Le prieur le nommait,- à 
vie ou pour un temps délerminé, du consentement des 
aulres chanoines. Douze ou au moins dix des religieux 
devaient être préLres. Ils chantaient, selon leurs obliga
tions, les heures au chœur, et lisaient aux quatre-temps 
de l'année, leurs statuts et règlements dans un ou plusieurs 
volumes déposés au sanctuaire. La célébration de six 
messes journalières (dont deux grandes en temps ordinaire, 
et trois en carême) ; divers offices, l'un entre autres, chaque 
lundi devant le maitre-autel, pour le repos de l'âme des 
comtes de Savoie, devaient avoir lieu suivant les inten
tions expresses du fondateur (1). Telle était l'organi
sation intérieure. 

L'abbaye de Saint-Maurice, avait une certaine autorité 
sur le prieuré ; elle confirmait le prieur ; en cas de plainte 
du comte de Savoie ou des chanoines elle jugeait les con
testations, etc., en tout temps, elle devait veiller à l'obser
vance des statuts disciplinaires. Suivant la teneur de l'acte, 
le prieuré est exempt de toute juridiction, excepté de celle 
de la Cour romaine ; il se régira par son administration 
propre, sans pouvoir passer, dans la suite, en commende ou 
autrement, à aucun dignitaire ou corps moral, église, 
prélat, etc., pas même à l'abbaye de Saint-Maurice. 

L'an 1417, Martin Vie reçut sous la protection de Saint-
Pierre et le déclara également indépendant de l'archevêché 
de Vienne, et du monastère d'Agaune, sous la réserve 
cependant des attributions précitées. Pour assurer la do-
talion du couvent, Amédée abandonne aux religieux Au-
gustins ses droits sur le domaine de Ripailles et 1000 

(1) Ace même autel brûlaient perpétuellement, en Hionneurde Jésus-
Christ, de la sainte Vierge et de saint Maurice, deux cierges du poids de 
trois livres chacun, 
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florins annuels (monnaie de Savoie) (1). Toute aliénation 
de la propriété est interdite, sauf les cas réservés par la 
législation contemporaine. L'ancien manoir, n'étant pas 
approprié à sa nouvelle destination, Amédée s'engage à 
construire et à livrer, le plus vite possible, au prieur, 
dans un état de parfait achèvement, une église et les autres 
bâtiments nécessaires. De plus, les livres, vêtements, 
ustensiles, meubles, cloches et d'autre objets du service 
divin ou de l'enlretion des pères, sont à sa charge. 

Les travaux commencèrent aussitôt et se poursuivirent 
activement. Aussi, le 17 septembre de la même année, Jean 
Bertrand, évêque de Genève, consacra-t-il solennellement 
l'église des Augustins en présence d'Amédée, de Bonne, 
princesse d'Achaïe et de Jeanne sa sœur (2). 

Le Pape Jean XXIII, par bulle du 3 juin 1410, chargea 
Guillaume Challant, évèque de Lausanne, d'approuver la 
fondation du prieuré de Ripailles ; ce qu'il fit le 1er mai 
suivant (3). Martin V, nous l'avons vu, confirma à son 
tour le monastère dans ses diverses prérogatives et le prit 
sous sa protection au mois de février 1417. Amédée les 
étendit encore, en concédant aux religieux : 1° La pleine 
liberté de construire un moulin sur l'Oncion (là où il leur 
serait le plus agréable ou utile), sans aucune charge en 
redevance ; 2° 150 poses de bois comme affouage, sises 

il) La rente allouée se composait de divers cens ou servis en argent ou 
en nature, cédés en emphytéose par le fondateur. Leur constatation par 
reconnaissances des débiteurs devait s'opérer au plus tôt et aux frais 
du comte. S'ils dépassaient mille florins, l 'excédantaugmentaitlesrevenus 
du nouvel établissement. La nomenclature détaillée terminant ee docu
ment nous apprend que 644 flor. se percevaient en argent, et que les 356 
autres étaient représentés par 216 coupes de blé, 130 coupes d'avoine, 296 
setiers et demi de vin et 25 charrettes de foin; le tout pris sur les chfi-
tellenies de Thonon, d'Ëvian, de Féternes, d'Hermance, de Villeneuve, 
de Cbillon, de la Tour, de Vevey, de Morges, d'Entremont, de St-Mau-
r iceetde Rota? Sur cette somme, 10florins devaient être payés, à chaque 
religieux, le jour de la saint Michel ; 20 au sacristain, 30au prieur, pour 
les dépenses respectives de leur vestiaire (Lecoy, p. 17). 

(2) Mém. de la Soc. d'IIist. de Chamb., t. v, page 8. Besson se trompe 
en plaçant cette consécration le 10 décembre et en l'attribuant à l'évoque 
de Lausanne. 

(3) Mém. de la Soc. d'IIist. de Chamb., t. v, p. 7. 
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à la forêt de Lonnaz ; 3° la chapelle de Saint-Bon. Cette 
union se fit le 20 mai 1416 (1). 

La même année, les Auguslins obtenaient, par droit 
d'héritage, de Félice Bailly, les biens d'Hugonet Bailly son 
aïeul, comprenant une rente provenant de différents fiefs 
d'Hermance, de Conche, de Massongy, de Cusy, et d'autres 
communes du voisinage. 

Le comte Amédée ajouta à ces dotations « certains 
hommes, hommages, cens, servis » répandus sur les pa
roisses des alentours, que Jean Daniel tenait antérieurement 
en fief. 

Enfin, ils achetèrent d'autres biens, meubles ou immeu
bles de divers particuliers, entre autres de Bertholet de 
Neuvecelle et de sa dame Jacquemetle, fille de N° Jean de 
Saint-Jeoire (2). Telle fut la fondation du couvent de Ri
pailles, construit à deux ou Lrois cents mètres de dislance 
du Lac, dont la magnifique enceinte comptait plus de cent 
hectares (3) de terres. 

Les Allinges, Armoy, Marin et Thonon lui réservèrent 
dans leurs riches territoires un domaine d'une contenance 
presque égale (4) ; Évian, Féternes, Maringe, Marmbtel, 
Morsy, Thollon, Tully virent passer en sa possession 
quantité de prés, vignes et bois. 

De nombreuses localités plus ou moins tributaires lui 
apportaient des servis annuels en fruits, vins, blés ou 
argent... Ce sont les suivantes : Allinges, Corsier, Evian, 
Fessy, Féternes, Larringes, Lugrin, Machilly, Neuvecelle, 
Publier, Thollon, Thonon, Veigy, Chiliens, Choisy, Con
ches, Cusy, Douvaine, Hermance, Mesinge, Morsy, Moisy, 
Périmer, Anière, Anlhy, Brecorens, Brens, Buchiliolaz, 

(1) M. Lecoy de la Marche, p. 18. D'autres lettres patentes du même 
mois leur accordèrent la faculté d'acquérir de nouvelles rentes « jus
qu'à concurrence de 2,000 écus d'or, sans paiement d'aucun laod. » 

(2) Sommaire des fiefs Chabl. Vallon et Ripailles, (Arch, départem.) 
(3) C'est-à-dire, ajoute M. Lecoy, le terrain qui formera un jour la pro

priété des Chartreux, plus la portion aliénée avant l'établissement de ces 
derniers, p. 19. 

(4) Echues, plus tard, à l'Ordre des SS. Maurice et Lazare, comme pro
venant du prieuré de Ripailles (Déclarât, des biens de l'ancien patrimoine 
de l'Église (Arch, départem., Annecy). 
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Buez, Champéry, Chapinin, Genève, Lajoux, Lamma, Les 
Creslels, Les Planleaux, Loisin, Lully, Lyez, Margencel, 
Massilier, Maychia, Messery, Monlhey, Nernier, Oylroz, 
Rissier, Rossières, Saint-Maurice, Trois-Torrenls, Tully, 
Varlangnier, Verrier, Verrière, Y voire (1). Il possédait 
plusieurs maisons à Thonon, entre autres une près de la 
Halle (2). 

Le premier prieur de celte maison religieuse fut Jean 
Borgesy, qui mourut en 1428. Pour la nomination de son 
successeur, on se conforma, avec une scrupuleuse exac
titude, aux dispositions du fondateur. Les chanoines élurent 
unanimement prieur, Rd Pierre Mouton (sacristain), 
c homme recommandable par son intégrité et sa 
science (3) ». C'était le 14 février 1428. Le procès-verbal 
d'élection fut dressé par devant notaire, et Rd Pierre 
Grantier, chanoine, alla aussitôt porter cette nouvelle à la 
maison-mère, et solliciter des lettres de confirmation. 

Amédée VIII, averti à son tour, écrit à l'abbé de Saint-
Maurice et lui adresse le candidat élu. Mais le siège abba
tial de ce dernier monastère se trouvait vacant. Aussitôt 
le chapitre s'assembla, et, dès le 2G du même mois, sur 
l'instance de Rd Pierre Grantier, vu la recommandation du 
prince et l'heureux résultat de l'enquête, il approuva et 
ratifia le tout (4). « Obéissez en toutes choses licites et 

(1) Som. des fiefs et Décl. des servis. Ibid. Plusieurs de ces localités 
appartiennent aujourd'hui à la Suisse. Les Augustins reconnurent, à di
verses reprises, tenir le tout en fief ou emphytéose perpétuelle des prin
ces de la Maison de Savoie. 

(2) En 145... Rd messire Jean Bar, curé de Thone et recteur de la cha
pelle de Saint-Nicolas... (fondée dans l'église de Thonon) devait à notre 
couvent, le prix d'une maison située près de la Halle (in alla fori). 11 
donna en hypothèque comme garantie de cette dette: 1° La dite maison 
qui s'élevait in alâ fori, juxtà domum et hortum hospitalis Thononii 
à borea ; domum nobilis Guilielmi Servonis et Francisai Fabri a 
vento ; carreriam publicam ante, et fossalia ville Thononii à lacu; 
2° Un pré situé sur le Martinet, — suprà mariinetum, juxta iter publi
cum tendens versus Alingium à monte... (Arch, de Thuiset). 

(3) Les pièces relatives a ces deux nominations se trouvent aux ar
chives de l'abbaye de St-Maurice (Lecoy de la Marche). 

(4) En 1440, Pierre Mouton est promu à la prévôté de Saint-Gilles. 
Les chanoines de Ripailles passaient, sans dilliculté, dans un établis-
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honnêtes, » ajouta-t-il en finissant. Les mêmes formalités 
furent observées à la nomination de Jean Baru, troisième 
prieur (1). Une fois établi et doté, le monastère vécut 
longtemps sans modifications importantes (2). Nos Reli
gieux Augustins avaient pris part à la joie des fêtes qui 
eurent lieu à Thonon en l'honneur de Philippe-le-Bon, 
duc de Bourgogne. Mais bientôt à la joie succéda la 
tristesse. Amédée VIII venait de recevoir le dernier soupir 
de son épouse Marie de Bourgogne, morte au château de 
Thonon, le 2 novembre 1422 (3). 

La douleur du souverain redoubla à la nouvelle que la 
peste venait d'éclater à Turin. Ces coups imprévus impri
mèrent à son esprit le dégoût des choses d'ici-bas, dégoût 
qui le détermina plus tard à descendre du trône et à se 
retirer dans la solitude. Bientôt l'attrait de son esprit 
pour la vie religieuse paraît au grand jour. Le 13 mars 
1429, il fonda, à Thonon, hors les murs, l'église de Saint-
Sébastien et la confie à des chanoines réguliers de Saint-
Augustin qui se hâtent d'en prendre possession (4). Le 28 
juin de la même année, dix-sept religieux dont dix de 
choeur et sept frères, arrivent au château de Thonon. Ils 
sont présentés au duc assisté de son conseil, par Révérend 
Pierre Robin, docteur en théologie et chef de la province 
religieuse de Narbonne et de Bourgogne. Après avoir fait 
une salutation respectueuse au souverain et à son entou
rage, ils prennent place sur les bancs rangés le long des 
murs, pour entendre la lecture de l'acte renfermant les 
obligations imposées par le prince. 

Voici les principales dispositions de cette pièce : « Ils 

sèment étranger. Ainsi, Guillaume Villiens se vit nommé par Amédée VIII 
recteur de l'hôpital de Villeneuve (Lecoy de la Marche, p. 22). 

(1) Ibid , Ibid. 

(2) En 1430, d'après Guichenon, Aimé, qui penchait à la dévotion créa, 
le 21 octobre de cette année, l'ermitage de Ripailles, de l'Ordre de Saint-
Auguslin, auquel la piété d'Humbert, bâtard de Savoie, avait donné com
mencement, p. 469. Ici Guichenon s'est trompé, comme nous l'avons dit 
en parlant de l'ermitage de Lonnaz. 

(3) Guichenon, I., 460. 

(4) Guich., Hist, de Sav. I, 467. 
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devaient célébrer chaque jour deux messes, selon l'inten
tion et l'intense dévotion (intensam devotionem) du fon
dateur, l'une à l'aurore submissa voce et l'autre chantée; 
de plus, à tous les Quatre-Temps, un anniversaire pour le 
repos de l'âme de Marie de Bourgogne et des deux enfants 
du Duc (1) déjà décédés; puis une autre le 2 novembre 
de chaque année, jour anniversaire de la mort de la 
Duchesse. Ils étaient aussi obligés d'accompagner à sa 
dernière demeure tout membre de la maison de Savoie 
mourant à Thonon, et de reconnaître tenir du Duc toutes 
les terres même allodiales de future acquisition. Le prieur, 
Jean de Passier, et ses religieux, souscrivirent à ces con
ditions et à quelques autres; puis ils jurèrent de les 
observer fidèlement en plaçant la main sur la poitrine, 
selon l'usage des religieux, sub voium eorum ordinis, 
manum ad pectora ut moris est religiosorum ponendo. La 
salle d'apparat, aux murs couverts de tapisseries historiées, 
fut probablement le théâtre de cette cérémonie (2). Amédée 
siégeait sur un trône recouvert de drap d'or. On voyait 
autour de lui, revêtus de la livrée violette d'Ame, le cheva
lier Jean de Beaufort ; Louis, bâtard d'Achaïe, seigneur de 
Pancalière ; Raconis et Jean de Compey, châtelain d'Évian 
et de Féternes. Troisjurisconsultes, membres du conseil 
ducal, furent témoins de cette prise de possession : Urbain 
Cerisier, Antoine de Dragons et Jean Oddinet. Tous ces 
personnages signèrent l'acte en compagnie de Robert de 
Mont-Vuagnard, maître d'hôtel du Duc et de l'un de ses 
ses écuyers, Guigues Gerbaix, des seigneurs de Sonnaz. 
Plusieurs copies furent faites par des religieux qui les 
emportèrent (3). 

Amédée VIII ne se borna point à nous doter de nouvelles 
maisons religieuses ; il restaura le clocher de l'église de 

(1) Antoine, mort en 1408, âgé de deux ans ; et Marguerite, morte nu
bile en 1407 (Cibrario, Généalogie). 

(2) M. Cibrario donne la liste des tentures du nouveau pape, partant 
pour Bâle (Économia politica, 4" édition, 371). 

(3) L'église de Saint-Sébastien, malgré les ravages des révolutions et du 
temps, existe encore au milieu de notre ville. Voyez sa description, Pièc. 
justif., n° 2. 

10 
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Saint-Hippolyte, et augmenta considérablement les forti
fications du château, dans lequel il faisait, paraît-il, sa 
résidence habituelle (1). Peronet du Pont, bourgeois de 
notre ville, châtelain de Thonon et d'Allinges, fut chargé 
de la direction des travaux et reçut, à cet effet, du prince, 
des sommes considérables. Malheureusement, il mourut 
sans pouvoir donner aucun compte ; Jacques et Claude du 
Pont, ses héritiers, assistés de leurs curateurs Berthod 
Trolliet, Jacques Vulliquin, Berthod et Pierre de Morsy 
notaire, constatèrent 26,000 florins reçus, dont 19,000 
seulement dépensés. On prétexta des omissions et l'on 
supplia le prince d'avoir pitié des orphelins, vu que le 
patrimoine paternel ne pouvait atteindre les 7,000 florins 
réclamés. 

Le prince prêta une oreille favorable, et abandonna la 
différence constatée entre les recettes et les dépenses, aux 
conditions suivantes (20 décembre 1431) : 

1° Les frères du Pont paieront tous les ouvriers qu'em
ploya leur père, dans les constructions de Ripailles et 
réparations de l'Abbaye du Lieu, du château et du couvent 
des Auguslins de Thonon. 

2° Les matériaux achetés et non employés appartien
dront au Duc 

3° Ils achèveront le chemin de ronde des remparts, der
rière la chapelle du château ; compléteront les deux embra
sures de la tour antérieure, et les deux meurtrières (2). 

4° Ils paieront 300 florins destinés à la construction de 
la flèche du clocher de l'église paroissiale de Thonon (3), 

(1) Il y signa, en 1427, un traité avec le marquis de Montferrat, puis, une 
alliance en 1436 et convoqua dans ses murs (1432) les États généraux, de 
Savoie. 

(2) « Item quod dicti fratres teneantur et debeant compleri facere ip-
sorum sumplibus et expensis reborsamenta que restarent complenda 
in ambulatorio murorum retro capellam castri nec non duos fornellos 
turris anterioris, ac duos veretos greye existentes juxta turres anterio
rem et posteriorem à parte ville. » {Arch. roy. Chablais, paquet 1, n'7). 
Ce document a été publié par le colonel Dufour dans les Mém. de la Soe. 
d'Hist. et d'Archéol. de Chamb.,'t.1. 

(3) Florenos parvi ponderis implicandos in constructione camiminis seu 
acus campanilis ecclesie parrocliialis dicte ville noslre Thononii (Ibid.). 
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qui s'achèvera, avant la prochaine Nativité de N.-S. J.-C. 
ouvrant l'année 1433 (1). 

5° Ils assigneront au prieur et secrétaire (de Thonon), 
10 florins annuels formant le revenu de la chapelle de 
Sainl-Désiré ou Didier $), sur les terres de notre man
dement et de celui d'Allinges. 

6° Item aux religieuses du Lieu, 14 florins annuels 
pour l'anniversaire de Marie de Bourgogne, épouse 
d'AmédéeVIII (3). 

7° Enfin ils solderont 200 florins à son peintre Jean, 
50 à celui qui a dressé le compte, et tiendront leur beau-
père, secrétaire du duc, délié d'une dette de 200 florins (4). 

Ses projets d'agrandissements du château et de la ville 
se poursuivirent sur une large échelle, de la place de Crête 
au lac. Les Chartreux de Vallon possédaient, au couchant 

(1) En Chablais, on commençait encore, indifféremment, l'année à Noel 
ou au 1er janvier en 1575,1580 (Délibérât, municip. de Thonon). 

(2) Debeant assignare infra mandamenta nostra Thononii et Allingio-
rum... pro recompensatione capelle sancli Desiderii... decern llorenos... 
in censâ annuâ, de quâ merito ipsi prior et sacrista debeant contentari 
sic, quod de illis decern florenis annuis quos eisdem assignaverimus 
super firmà fumi nostri Thononii... Où était cette chapelle de saint 
Didier fondée par nos souverains ? Je n'ai pu la placer ailleurs qu'a Sl-
Disdille. 

(3) Il ne s'agit pas ici de religieuses de Thonon, ainsi que l'a avancé le 
colonel Dufour (Mêm. et Doc. de la Soc. d'Bist. et d'Arch. de Chamb., 
t. vu, p. 33), mais bien de celles du Lieu ; le contexte le prouve évidem
ment. 

(i) (Ibid). Un long procès précéda cet arrangement entre les frères du 
Pont susdits et leur sœur Jeannette, femme de François Morel, toujours 
au sujet de l'héritage Peronet du Pont. Une sentence du conseil ducal, 
prononcée le 21 janvier 1431, semble avoir tranché le litige (Turin, Arch, 
roy.). Les familles du Pont et de Morsy furent aux xiv, xvG et xvi* siècles 
des plus marquantes du Chablais, tant par les charges qu'elles rempli
rent que par les nombreuses ramifications qu'elles eurent au loin 
dans les communes des alentours. Le procès-verbal de la visite pasto
rale de 1471 (19 mars), mentionne la chapelle de saint Michel dont les pa
trons sont N,s Michel et Jacques du Pont, N" François Morelli et Jean 
Servion. Les de Morsy possédaient un fief à Concise (Voy. chap. i). A la 
même époque, Discret Pierre de Morsier, fonde celle de saint Jean-Bap
tiste, dont Janus de Morsy devient patron en 1516. 

Le il juillet 1523, Rd Jacques de Morsier. curé, et Janus, son frère, ven
dent à M1" Etienne Gravernel, de Thonon, et a Marguerite, sa femme, une 
partie de maison située rue Vallon, au prix de 36 flor. d'or (Turin, ibid.). 
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de l'église Saint-Sébastien, un vaste espace planté de 
vignes. Amédée, désireux d'agrandir la ville de ce côté, 
leur offrit, en échange, dix journaux de vigne situés dans 
un autre lieu. La proposition fût acceptée (1) et le duc 
ouvrit aussitôt, sur le terrain acquis, la rue dite encore 
aujourd'hui de Vallon, en souvenir des anciens proprié
taires du sol. 

Il avait acquis récemment des bourgeois Jean Burlat, 
Dupont, Jaillat, Pierre Bergoën, Gaslard, Marchand, 
Duclos, divers bâtiments, places et vergers contigus à 
notre forteresse (2) grevés de censes appartenant au prieuré ; 
et surtout, de Guillaume Servion, une maison avec curtil 
et petite vigne dont il fit l'ancienne Rue de Saint-Bon, 
tendant à l'Église ou chapelle de ce nom vers la porte de 
Chancoz (Chante-coq) (3). 

Une transaction avec le prieur de Saint-Hippolyte, 
Guillaume de la Fléchère, datée du 6 novembre 1433, 
indiction 2me, transféra ces redevances au duc, en échange 
d'autres tributs de même nature (4). 

La pente de Rive réclamait, à son tour, des murs avancés 
pour se défendre en cas de siège; Amédée y pourvut, il 
obtint, en même temps, le pourtour du château de 
différents particuliers, entre autres du bourgeois Jean 

(1) La permission du prieur de la Grande-Chartreuse accordée aux 
Chartreux de Vallon en vue de l'échange proposé par le duc (pro utilitate 
publica locum Thononii suum circumclausum volens augmentare), pour 
développer notre bourg du côté de Vallon, soit Bassu, est datée du 12 
mai 1433 (Turin, Arch, roy., Thonon). 

(2) Prope castrum de Thononio (Ibid., p. 1, n° 8). 
(3) « Domum curtim et peciolam vinee in qua est ad praesens carreria 

publica tendens ab ecclesia S" Boni versus portam de Chanco » Ibid. 
n° 9. Un nommé Piney, puis Pierre Vachet, vendirent aussi des biens fonds' 
à St-Bon à la même fin (Ibid.). 

(4) Ibid. n° 9. Les comptes de notre châtelain (1456-1456), attribuent à 
Vén. Messire Guillaume de la Fléchère, prieur de Thonon 16 deniers, de 
rente annuelle dus : dicto priori et prioratui... ex eo quod ipse dux nos-
ter plateas, domos, curtilia vineas et alias possessiones pro et super qui-
bus dicti reditus et servicia debentur... tradidit remisit et applicari fecit 
in plateis curtinis et viridario circum circà castrum Thononii existent, 
(Arch, de la Chamb. des Comp., de Turin. Thonon, Jean Borgésii et 
Jean le Vieux, notaires). 



— 149 — 

Vaflly, une maison touchant au lac, au prix de 50 florins (1) 
(10 novembre 1433) ; et six ans plus tard (26 mai 1439), 
de Laveron Antoine une habitation, s'élevant en face de 
la porte de son cher castel, devenu sa demeure favorite, 
pour 250 florins (2). 

Les faubourgs de la Croix et de Saint-Sébastien, qui 
se trouvent dans la direction de la montagne, partici
pèrent, à leur tour, aux agrandissements et aux amé
liorations de l'intérieur de la ville. Jean Dunand, alias Joly, 
bourgeois de Thonon, albergeait ou affermait, le 9 mai 1431 
(indiction 9mo), à Pierre Brunaz et D... Gastard, syndics, 
une tour enserrant dans ses murs la porte de Genève, 
située proche de l'église des Augustins (3). A cette cons
truction fortifiée, tenait une galerie jetée par-dessus les 
fossés, pour arriver plus facilement à la berge opposée. 
Le dit Jean dut s'engager à la renverser, au prem ier signal 
de guerre (4). 

Tel fut le premier pont entre l'ancien et le nouveau 

(1) Ibid., n° 10. Le 11 novembre, il acquiert encore au dessus de la 
ville (confins effacés' un bâtiment de Jean Vallin au prix de 37 flor.tiîud.), 
puis le 7 août 1438 de Guillaume et Pierre de Neuvecelle, frères, la bou
cherie de la ville, avec tous ses droits et émoluments, pour 250 fior. 
d'or. (Excepta plateà seu casali in quo nunc Thononii ipsum marcellum 
tenetur, Bertrand Charna, N"* (ibid. n" 12 et 13). 

(2) Ibid., n° 14. L'année précédente (1438, 19 nov.), il remit à N« An
toine de Mûris ses revenus et droits seigneuriaux à Clairfortet Tresserve 
contre ceux que possédait ce gentilhomme savoyard aux Allinges et 
Drusilly, localités voisines de notre ville, où les charmes de la mon
tagne, l'ombre des arbres séculaires, et le murmure des eaux se mariaient 
admirablement au luxe de ces maisons rustiques qu'il affectionna tou
jours. Dès 1429, ces échanges sont multiples. Je remarque entre autres une 
transaction du même genre, datée du 9 juin 1429, par laquelle il cède à 
Odon, seigneur de Langin, toutes ses possessions de Langin, Ballaison et 
AUinges contre celles de ce dernier à Thonon (Turin, ibid.) 

(3) ... Existentem à porte Gebennis propè Ecclesiam Beati Augustini... 
[Arch, de la Chamb. des Compt. de Turin.) Le 24 mai 1400 le comte Amé 
de Savoie investissait N" Etienne de Greysier d'une certaine maison 
nommée la Tour du bourg de la rue de Thonon et de tous les fiefs 
etrière fiefs qu'il tenait de lui. Peut-être s'agissait-il de la même tour de 
la rue des Augustins (Turin, Arch, de la Chamb. des Compt., p. 70). 

(1) « Sub condicione quod quotiescumque casus guerre seu quodam-
modo alius evenerit casus... in eo casu ipse Johannes et sui dictam lo-
giam ilestruere et remurare penitùs et confestim teneanlur. » {ibid). 
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Thonon. La rue de Vallon se construisait; notre ancien 
bourg comblait ses fossés, et ouvrait une seconde enceinte 
en ébauchant la rue Saint-Sébastien et la rue des Augus-
tins soit grand'rue (1) actuelle. 

Aussi, le Duc s'empressa-t-il de construire d'autres fours 
qu'il inféoda à la commune même de Thonon, le 21 décembre 
1437 (2). 

C'est à l'année suivante (1438) qu'il faut rattacher la 
construction définitive du quartier juif à Thonon. Il y avait 
fort longtemps qu'une colonie juive était établie chez nous. 
Le comte Edouard convoqua, au commencement du xiv" 
siècle, à Chambéry, les États généraux de Savoie, en vue 
de mettre un terme à la rapacité usurière des fils d'Israël. 

Maîtres du numéraire et du commerce, ils faisaient payer 
cher au peuple catholique le crime de croire au Christ ré
dempteur du monde ; leurs immenses richesses étaient 
comme un filet à mailles serrées dont ils étreignaient l'État 
tout entier, le château comme la cabane du pauvre. C'était 
une puissance redoutable dans nos montagnes. 

Aussi, la répression devint-elle une nécessité. 
L'Assemblée leur affecta un quartier spécial dans chaque 

ville, en les taxant de manière à retarder leur marche 
envahissante (3). 

(1) Le monastère de St-Augustin s'élevait extra muros. 
(2; L'ancien four banal était au milieu de l'ancienne ville ; un nouveau 

s'éleva dans la rue Vallon sur la limite du jardin des Augustins, plus 
tard des Barnabites. Au commencement de 1760, le Conseil ayant trans
féré ce dernier, sans avis préalable, sur la place Vallon dite place de 
l'Ecole, ou plutôt l'ayant voulu remplacer par deux nouveaux sur la dite 
place, une requête partit de Thonon le 29 mai, représentant au roi le 
danger de cette translation « vu que, la dite place étant environnée de 
granges, les étincelles et braises des cheminées des dits fours ne man
queront pas d'incendier tout le quartier, etc. » 

Ce n'est qu'en 1512 que furent construits de nouveaux moulins Urch. 
de la Chamb. des Compt. de Turin). En 1322-1326, les anciens s'amo
diaient au prix de 53 livres genevoises annuelles (ibid.), ou de 16 muids 
de froment [ibid., 1326). 

Boson Mugnier affermait les fours en 1298 2 (?) livres genev.[ibid.). 
(3) Déjà en 1310, ils servaient annuellement au châtelain une surimpo

sition considérable par l'intermédiaire d'Abraham de Chamuont (de 
Samoëns?) scriptore judeorum [Arch, de la Chamb. des Compt., Tho
non.) Les comptes de 1326-1455 mentionnent encore les cens et péages des 
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A Thonon, on les confina à deux pas des antiques fos
sés, dans la Grand'Rue, depuis l'extrémité sud du collège 
jusqu'à la Visitation. 

La comptabilité de nos châtelains mentionne, du 29 mai 
1352 au 26 février 1353, l'emprisonnement et la confisca
tion des biens de vingt-quatre Juifs, par ordre du sou
verain (1). En 1348, ils sont encore incarcérés (2). Avaient-
ils conspiré avec les ennemis du dehors ou profité de la 
peste qui sévit cette année, pour pratiquer l'usure sur une 
plus large échelle ? Nous ne le savons. 

A cette époque (1348), ce fléau, joint à la famine, 
dépeupla presque entièrement notre ville. Les céréales 
manquaient. Pour y suppléer, nos pères élevèrent une 
grande quantité de porcs qu'ils nourrirent avec des châtai
gnes. Allinges se vit réduit à dix familles ; cinq ou six res
tèrent seulement dans les villages de Marin et Publier. 

Juifs et Lombards de Thonon {ibid.}. Pour les impositions particulières 
aux Juifs, voyez Condition des Juifs en Savoie, par Costa de Beaure
gard, Vuillermin-Chillon, notes, p. 320. Ce n'est donc pas le comte 
Edouard qui les appela en Chablais vers 1320, comme l'affirme M. Costa. 

(1) « ... Cum dictus castellanus viginti quatuor judeos et quatuor cus
todes de mandato vestro (c'est le cMlelain qui s'adresse au comte) apud 
Tonon. captos tenuit per certum tempus, et quorum judeorum bona ha-
buistis... » (Turin, Areh. de la Chamb. des Compt., Thonon-Allinges). 
Quelques difficultés étant survenues à ce sujet, le comte remit la sentence 
à la Chambre des Comptes de Savoie (ibid.). — Vers le milieu du xiv» 
siècle régnait à Chillon une peste qui décimait la population (1348). On 
accusa les Juifs d'avoir empoisonné les eaux. Mis à la torture, ils avouè
rent leur crime, dit la chronique, et les coupables furent pendus ou 
roués. Comme il en restait dans les cachots de Chillon, la populace 
de Villeneuve, un jour, enfonce les portes et les brûle sans autre 
forme de procès. Le comte de Savoie, indigné, inflige à ceux de Vil
leneuve une amende de 100 flor. grd. poids (Promenades hist, autour 
du Léman, Emile Douillon). Ils sont massacrés à la même époque à 
Chambéry (De St-Genix, Hist, de Sav., p. 353, 354). Ils devaient payer 
le support, la demeure, la faculté de négocier, le stage ou droit de 
demeurer dans des lieux déterminés, le droit de tester (Vuillermin-Chil
lon, notes, p. 320). —Ainsi, le compte d'Aimon de Sestenay, de 1285 (châ
telain de Genève) dit qu'il n'a rien reçu des Juifs qui payaient redevance 
en tant qu'ils demeuraient à Genève, pro stagio, de Judœis nihil, quia 
non solvebant domino, nisi Aginus qui moratur apud Thonon. (Cj-
brario, t. vu, p. 328.) 

(2) Ibid. 
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Concise fut préservé par l'intercession de saint Sébas
tien (1). 

Près de trois siècles plus tard, au milieu des ravages 
de la peste (1639), nous verrons les juifs accusés d'empoi
sonner les fontaines, subir un vrai siège dans leur quartier. 
Amédée VIII, en les séquestrant, en 1438, du reste du 
peuple, semblait prévoir et conjurer d'avance les dangers 
et les maux dont ces hôtes détestés devaient être les ar
tisans. Le 16 janvier 1432, il transige, au château de 
Thonon, avec Jean V, (fils de Ne Pierre de Bertrand,) 
archevêque de Tarentaise, pour l'exercice de leur juridic
tion respective (2). 

Le 3 août 1432, Amédée assistait, dans nos murs, au 
mariage de sa fille Marguerite avec Louis III d'Anjou, 
roi de Sicile et de Jérusalem. La bénédiction nuptiale fut 
donnée aux époux par le même Jean de Bertrand, arche
vêque de Tarentaise, et en présence des RR. Messires 
François du Crest, abbé de Filly et de Jean de Arcus, pré
vôt de Montjoux. Le 1er février 1435, vint au monde, dans 
lechàleaude Thonon, l'enfant qui devait plus tard, porter 
le nom d'Amédée IX et mériter les honneurs de la béatifica
tion (3). Il fut porté, trois jours après, aux fonts baptismaux 
de l'église de Saint-Hippolyte. La joie de la naissance de ce 
petit-fils ne put effacer du cœur d'Amédée VIII le souve
nir de la duchesse, l'épouse qu'il pleurait depuis quelques 
années. 

Pendant le séjour prolongé de ce religieux prince à 
Thonon, cette ville fut sans qu'elle s'en doutât, le berceau de 
l'importante réforme qui renouvela, au xve siècle, les fa
milles de Saint-François d'Assises et de Sainte-Claire, 
quelque peu déchues de leur ferveur primitive. 

On sait que cette réforme fut l'œuvre de sainte Colette, 

(1) Dessaix, Évian-les-Bains et Thonon, p. 25. Une première peste 
déjà signalée sévit chez nous, en 1298, apportée des Croisades (il/ss. du 
docteur Lochon). La procession qui se fait annuellement à Thonon, le 
jour de la fête de ce saint, semble, dit M. Lochon, perpétuer le souvenir 
delà délivrance de Concise. 

(2) Besson, Mém., p. 215. 
(3) Voy. Pièc. justif., n* 3. 
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mais, ce qu'on sait moins, c'est que c'est à Thonon même 
qu'ont été approuvées les constitutions de la sainte réfor
matrice. C'est là que se tenait en 1434, le Chapitre géné
ral de l'Ordre des Frères-Mineurs, lorsque la Sainte ayant 
achevé de rédiger ses constitutions, les envoya au dit 
Chapitre général de Thonon, avec prière de les approuver. 
Nous avons la lettre, datée de Thonnon en Savoye, le 28 
septembre 1434, par laquelle Rd Guillaume de Casai, mi
nistre général de l'Ordre, déclare à la réformatrice qu'après 
des hésitations et délibérations au Chapitre général, il dé
clare, non pas seulement confirmer, mais établir et autho-
riser ses constitutions, tant en vertu de son office et du 
Chapitre général, que de Yauthorité apostolique. En voici 
le texte : 

Dattée de Thonnon en Savoye, le 28 septembre 1434. 

A ma très religieuse fille en J.-C. et très devote 
sœur Collette, de l'Ordre de Sainte-Claire, 
fondatrice de pleusieurs couvents, a Be
sançon, 

Ma très devote fille en J.-C, j'ai entendu de frère 
Pierre, votre envoyé, sur l'approbalion et confirmation des 
Constitutions, que de prime abord semblent assez difficiles 
en certains en droits. Mais comme sur ce sujet j'étais as
sez en peine, mêlant fâcheux, d'un côté de ne pas com
plaire votre devotion qui tend et affectionne le zèle de Dieu 
et le salut des âmes, d'autre côté doutant que je n'impose 
a vos sœurs et filles un poids très pèsent, j'ai remis mon 
dessein a Nôtre Sgr et aux mérites et prières de saint An
toine de Padoiie, auquel plaise a Dieu que je sois digne 
devot et enfan ; je me suis perssuade par les dits mérites 
que c'est ici une œuvre spéciale de Dieu ; c'est pourquoi 
je n'ai pas seulement confirmé, mais j'ai établi, déclaré 
et authorise vos Constitutions, et ainsi je vous les envoyé, 
et a vos filles, comme déclarées et confirmées, tant de 
l'authorilé de mon office, et du Chapitre general que de 
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l'authorite apostolique, icelies munies du sceau pendant 
de l'Ordre, avec les autres solemnités exortant vos fuies 
présentes et avvenir, a ce quelles recevent ces Constitu
tions avec dévotions, s'humilient a leurs observances et si 
disposant en obéissant, ne doutant point que par les mé
rites de notre Père saint François, le guide et l'autheur de 
votre sainte Regle et de la sainte vierge Glaire, premiere 
plante de ce champ fertile, vous ne receviez par leurs ob
servances de grandes recompenses dans la vie éternelle, 
priant vos filles et vous en premier lieu, dont j'estime 
beaucoup les suffrages, de supplier humblement Dieu 
pour moi en ayant un grand besoin. Hors je declare que 
vous ma très chère fille en J.-C, n'êtes auculnement obli
gée à ces Constitutions, afin que vous pussiez accomplir 
les choses pour lesquelles vous avez été appelée par J.-C. 
Car l'apôtre a dit que ceux qui sont conduits par un plus 
haut esprit de Dieu ne sont pas sous la loi. 

Guillaume de CASAL, 

ministre général de l'Ordre des Frères-Mineurs. 

Extrait d'une Vie manuscrite de sainte Colette, par l'abbé dorn de St-
Laurent, écrite avant 1747 (Bibliot. de feu Mgr Magnin). 
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CHAPITRE VII 

A R T I C L E P R E M I E R 

CONSPIRATION CONTRE LE DUC AMÉDÉE VIII ET 

ÉXECUTION CAPITALE A THONON 

1 4 3 4 - 1 4 3 6 

SOMMAIRE : Antoine de Sure, ses antécédents. —Son ami Aynard de Cor
don. — Traité. — Sentence de confiscation. — Les conspirateurs se réfu
gient chez Charles de Bourbon. — Projet de se saisir d'Amédée VIII. — 
Complot des conjurés. —Le comtede Clermont recule. —Lâcheté d'Aynard 
de Cordon.—Arrestation d'Antoine de Sure; confrontation des coupables. 
— Le prévenu au château d'Évian, la torture. — Condamnation et exé
cution à Thonon. — Biens du condamné. — Bolomier récompensé. 

Tandis qu'Amédée VIII résidait paisiblement à Thonon, 
un gentilhomme projetait l'emprisonnement de son sou
verain. Il s'appelait Antoine de Sure, dit Le Galois, 
seigneur du Ghàtelard (1). L'enquête dirigée contre lui, au 
moment où il fut arrêté, révéla ses tristes antécédents ; 
elle le représente comme adonné, depuis vingt ans, à tous 
les excès, enlevant et violant les femmes sur les chemins 

(l) Ce chapitre est tiré des Souvenirs du règne d'Amédée VIII, par 
M. Costa de Beauregard (p. 95 et suiv.) 
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publics, dépouillant les voyageurs et les torturant pour 
leur arracher une rançon. Ainsi, en juillet 1431, à l'aide 
de plusieurs complices, il arrêta, près de Saint-Symphorien 
d'Ozon, deux nobles habitants d'Avignon, les accabla 
d'outrages, les traîna captifs en divers lieux du Dauphiné 
et de la Savoie, pour échapper, par ces déplacements 
continuels, aux poursuites de la justice. • • 

Il retint pendant plusieurs mois, sans cause et par vio
lence, dans les prisons de son château du Châtelard, un 
malheureux nommé Poyal et forma le projet d'apatiser, 
c'est-à-dire de surprendre un des plus puissants feudataires 
de la Bresse, Pierre de la Beaume, seigneur de Montrillond. 
Lié d'une étroite amitié avec un de ses voisins, Aynard de 
Cordon, seigneur des Marches et de la Barre, il en par
tageait les instincts pervers. Ces deux petits tyrans, en se 
jurant fidélité et assistance dans toute entreprise, devinrent 
par leurs excès la terreur du pays qu'ils habitaient. Ils 
figurent comme les auxiliaires de François de la Pallud, 
seigneur de Varembon, dans ses exactions. Le crime a 
souvent pour mobile ou pour excuse, l'orgueil, l'ambition, 
la vengeance ; mais Antoine de Sure et Aynard de Cordon 
ne s'y livraient que pour satisfaire une insatiable avidité. 
Personne ne connaissait mieux la manière de torturer un 
prisonnier pour l'amener à composition. Tant d'excès ne 
pouvaient demeurer impunis. Maintes fois appelés devant 
le conseil souverain pour répondre à de nombreuses accu
sations, ils recevaient ces sommations avec arrogance et 
refusaient d'obéir. Une sentence de confiscation réunit leurs 
biens aux domaines de la couronne ducale. D'après cet 
arrêt, les châteaux des Marches, du Châtelard et de la 
Barre devaient être rasés jusqu'aux fondements, afin 
d'enlever aux coupables tout asile à l'avenir. Exaspérés 
par ces justes rigueurs, ils jurèrent d'en tirer vengeance 
et se réfugièrent sur les terres de Charles de Bourbon, 
comte de Clermont, dont ils connaissaient l'animosité 
contre le duc Amédée. 

Ce fut au commencement de 1423, époque où ce dernier 
faisait des préparatifs en vue de repousser les agressions 
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du comte de Clermont, que de Cordon et de Sure for
mèrent l'odieux projet de se saisir de la personne d'Amédée 
et de le livrer à son ennemi contre une forte récompense. 
Ils entraînèrent dans leur complot quelques seigneurs fran
çais, entre autres le comte de Clermont, qui accueillit avec 
joie leurs propositions et promit de les assister. Certains, 
dès lors, de trouver toutes les ressources pour assurer le 
succès de leur entreprise, les conjurés songèrent à en 
presser l'exécution. De fréquents conciliabules eurent lieu 
dans le Beaujolais, où le comte de Clermont s'était rendu. 
Plusieurs voulaient surprendre le souverain de Savoie 
dans son château de Thonon, s'appuyant sur cette consi
dération digne d'un chef de brigands, « qu'on pouvait 
s'emparer du trésor du prince en même temps que de sa 
personne. » De Cordon et de Sure firent prévaloir un 
autre avis ; leur plan, combiné avec audace et intelligence, 
fut arrêté à l'unanimité, à la suite d'une longue discussion. 

Le Duc devait se rendre à Pierre-Châlel, aux obsèques 
solennelles de Gaspard de Montmayeur, maréchal de Savoie. 
Pierre-Chàtel était un monastère de l'Ordre des Chartreux 
fondé par Bonne de Bourbon, selon les pieuses intentions 
du Comte-Vert, son époux ; il servait d'asile à quinze re
ligieux qui célébraient chaque jour les saints Mystères, 
pour le repos des chevaliers de l'Ordre du Collier, dormant 
sous les dalles glacées de leur église. Bâti sur une roche 
escarpée dominant le Rhône, il favorisait merveilleuse
ment par sa situation, la surprise méditée. Voici leur 
plan : Aynard de Cordon devait construire, à Seyssel, une 
barque pontée, la faire amarrer au port du monastère, sous 
prétexte d'attendre un chargement pour le Midi ; puis s'y 
introduire secrètement, la veille du jour des funérailles, 
avec un certain nombre d'individus armés, fournis par ses 
autres complices. En même temps, douze hommes déguisés 
et sans armes, aux ordres d'Antoine de Sure, pénétreraient 
dans le couvent, demandant à prendre part aux pompes 
religieuses du lendemain. Ceux-ci étant entrés, bientôt un 
homme d'armes en habit de moine, se serait présenté com
me supérieur de l'Ile-Barbe, venant assister à cette solen-
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nité, avec un cortège de vingt à vingt-cinq cavaliers. C'était 
le moment attendu. Les douze conjurés de l'intérieur, con
duits par de Sure, se précipiteraient alors sur la porte, 
l'ouvriraient de force à leurs complices, et tous ensemble, 
faisant irruption dans l'abbaye, enlèveraient le duc de Savoie, 
avec les principaux seigneurs de son entourage, en le forçant 
à monter sur le navire préparé par de Gordon, qui aussitôt, 
devait lever l'ancre, et entraîner l'illustre captif, loin de la 
frontière de ses États. Mais il était nécessaire, pour le 
succès de l'entreprise, que les conjurés fussent exactement 
informés de l'époque fixée pour les obsèques du maréchal et 
qu'ils connussent le jour de l'arrivée d'Amédée à Pierre-
Chàtel, ce qu'ils ne savaient pas. On modifia donc le projet. 
Antoine de Sure, sous prétexte de plaider auprès du prince, 
contre un écuyer ducal, devait se rendre à Thonon, accom
pagné de quatre hommes « dont l'un devait être des 
« gens de mon dit seigneur de Clermont, pour savoir et leur 
« notifier le jour que mon dit seigneur partirait pour aller 
« audit Pierre Ghâtel, et pour ce faire, mons. de Clermont 
« au dit Galois debvait bailler deux bonnes places au 
« royaulme jusqu'à la valeur chacune de 500 fl. par an, 
« et l'y debvait bailler à son tor à mon dit seigneur de 
« Clermont pour fer son plaisir, deux belles et fortes 
i places au pays de Savoie, et le dit Galois debvait avoir 
i la moytié de ce que le dit seigneur des Marches debvait 
« avoir en argent et prisonniers. » Il avait été promis aux 
deux traîtres, de la part de Charles de Bourbon, le prix 
de la rançon de leurs prisonniers, sous la réserve de la 
personne du souverain et de plus de 40,000 écus d'or. 

Tout semblait assurer le succès du complot, mais le 
comte de Clermont recula devant l'infamie d'un acte aussi 
déloyal. « Je ne prendrai part à votre entreprise, annonça-
t-il aux conjurés, qu'après une déclaration de guerre entre 
le duc et moi. » Un des seigneurs français (Ghabannes), 
dans le vif regret de voir échapper une si riche proie, 
excitait de toute ces forces les deux premiers conspirateurs 
à réaliser leur projet sans le concours du prince : « Vous 
trouverez facilement, leur disait-il, hommes et argent ! 
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D'ailleurs, assura-t-il à de Sure en tentant sa cupidité : 
votre part de prise ne comprendra pas moins de 50,000 écus 
d'or. — Sans l'assistance du comte de Clermont, répondit 
celui-ci, le succès est impossible. » Aynard de Cordon, à son 
tour, se montrait découragé. En vain les seigneurs fran
çais, Ghabannes et Lamolières, firent-ils de nouvelles 
instances en vue de vaincre les scrupules du seigneur de 

• Clermont ; il resta inébranlable. Enfin un nommé Salidot, 
député par les trois chevaliers, se rendit à Vimieux (1) et 
prévint Aynard de Cordon que l'entreprise était manquée 
et tout parti rompu. Ce dernier conspirateur était le 
plus coupable ; à lui revenait la première idée du complot ; 
c'était lui qui avait déterminé Antoine de Sure à y entrer ; 
mais, dès qu'il vit sa vengeance et sa cupidité trompées, son 
but fut d'obtenir son pardon et de rentrer dans les bonnes 
grâces de son souverain, en trahissant son complice. Il 
voulut d'abord intéresser en sa faveur Claude Dusaix, 
président de la Chambre des comptes, aux conférences de 
Vimieux qui rétablirent la paix entre Amédée VIII et Charles 
de Bourbon. Rebuté sans cloute par ce loyal serviteur, il 
envoya au conseil ducal à Annecy un mémoire de sa main, 
relatant tous les détails de la conspiration. Evitant de 
compromettre aussitôt de Sure dans cet exposé, il dissimula 
soigneusement toutes les circonstances de la coopération 
de ce seigneur, i Mais, dit-il dans son interrogatoire, de 
Sure continuant ses relations avec les seigneurs français, 
peut-être se livre-t-il de nouveau à quelque machination 
coupable; dès lors, je l'accuse d'avoir trempé dans le 
complot. » 

Ce dévouement soudain, pour un prince qu'il trahissait 
naguère avec tant de perfidie, fut évidemment le voile dont 
Aynard voulut couvrir une vengeance particulière. 

Quoi qu'il en soit, il demanda auprès d'Amédée VIII un 
sauf-conduit et une audience; le refus fut péremptoire. Il 
s'adressa donc à Guillaume Bolomier, secrétaire ducal, 
jouissant de la confiance de son souverain. Bolomier 

(1) Aujourd'hui Belleville-sur-Saône ou Belleville-les-Dames. 



— 160 — 

entendit tout et de Sure fut arrêté en janvier 1434 par 
Pierre de la Baume, et écroué, le 3 février suivant, dans 
les prisons du château d'Annecy, pour être chargé de 
chaînes et veillé nuit et jour. On lui confronta son dénon
ciateur en présence d'Antoine de Vulpillères, vice-châtelain 
d'Annecy ; de Jean d'Epagny, juge du Genevois; de Guil
laume d'Avanchy et de Lambert d'Orcier (1). 

Les commissaires ducaux les autorisèrent à parler en 
toute liberté. Alors Aynard de Cordon, interpellant son 
complice, renouvela les accusations contenues dans son 
mémoire au secrétaire Bolomier. Antoine opposa les démentis 
les plus formels, le défia d'oser lui présenter le gage de 
bataille, et finit par accompagner ces provocations de 
grossières injures. 

« Etes-vous prêts à tenter le jugement de Dieu, deman
dèrent les commissaires? —Nous l'acceptons, répondi
rent-ils, en présence de notre souverain et aux conditions 
que fixera le maréchal de Savoie. » 

De Sure réclamait la liberté, en offrant un cautionne
ment supérieur à la valeur de sa personne et de ses biens, 
et demandait l'arrestation du seigneur des Marches, qui se 
reconnaissait coupable. 

Aynard de Cordon, de son côté, exigeait un sauf-conduit 
pour se présenter au maréchal de Savoie, et, de plus, un 
otage. Ce dernier devait être immédiatement relâché, s'il 
succombait dans le combat. Les commissaires ducaux sou
mirent le tout à la décision d'Amédée. 

L'issue d'une affaire aussi grave ne devait point dépendre 
d'une épreuve absurde et barbare. Le prince se souvint du 
funeste combat qui avait ensanglanté les débuts de son 
règne, et où de Grandson innocent et victime d'une calomnie, 
était tombé sous les coups de Girard de Stavayé. Par ordre 
du conseil souverain, le procès d'Antoine de Sure s'ins
truisit. Après quatre-vingts jours de détention clans le châ-

(1) Après cette confrontation, Aynard de Cordon affirme qu'Antoine de 
Sure et Jacques de Cüabannes voulaient qu'on surprît le duc a Thonon, 
mais qu'il fut d'un avis contraire, ainsi que Guillaume Reignault, la Mol-
lière, Salidot {Souv. hist., p. 98.) 
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teau d'Annecy, le prévenu fut transféré dans celui d'Évian, 
sous l'escorte du châtelain, d'Eustache de Sales, syndic 
d'Annecy, et de quelques gardes. 

Antoine de Dragons et Rodolphe de Fesigny, membres 
du Conseil résident, se chargèrent de cette cause impor
tante. Les interrogatoires et enquêtes commencèrent le 13 
mai et continuèrent, avec les formalités d'usage, pendant 
plus de huit mois. On entendit une multitude de témoins 
à charge ; peu parlèrent en faveur de l'accusé. Toutefois, 
la défense jouit de la plus grande liberté. Les juges, con
vaincus de la culpabilité de l'accusé, ordonnèrent de lui 
infliger la torture. Le terrible appareil est dressé dans la 
grande salle du château d'Évian, d'où l'œil embrasse la 
plaine azurée du lac Léman, dans toute son étendue. 

Au banc des juges siègent Antoine de Dragons et Ro
dolphe de Fesigny, Pierre de Carlery, procureur fiscal ; 
Jean des Avernières, secrétaire ducal ; Pierre Lugrin, vice-
chàtelain d'Évian; Jean d'Epagny et LamberL Dorier. Ce 
dernier lit à l'accusé la sentence du conseil qui rejette son 
appel en autorisant la question. En face des instruments 
de supplice, de Sure proteste de nouveau de son inno
cence, jurant qu'il parlera contre la vérité, s'il modifie ses 
premières réponses. Par ordre de Fesigny, l'exécuteur 
lui lie les mains, serre ses jambes clans des entraves de fer 
et se met en devoir de lui donner l'estrapade. Le malheu
reux brave les apprêts de la torture ; mais, soudain, son 
obstination est vaincue lorsque, suspendu au-dessus du 
sol, il se voit au moment de recevoir la première se
cousse: « Merci! merci! s'écrie-t-il, je révélerai tout, si 
vous m'épargnez la question. » Le tribunal satisfait or
donne sa descente. Ses mains sont déliées, il jure sur 
l'Evangile de dire la vérité tout entière et fait l'aveu dé
taillé de son crime, en face de ses juges. Enquêtes, inter
rogatoires, audition de témoins, se prolongent encore cin
quante jours. Enfin, accablé par d'écrasantes dépositions, 
il renonce à tout système de défense, invoquant comme 
dernière ressource la clémence de son Souverain. Tardif 
repentir, aussi inutile que ses prières! 

i l 
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Convaincu du crime qui lui est imputé, il est condamné à 
avoir la tête tranchée par la hache aux fourches pati
bulaires de Thonon. L'arrêt portait que sa tête devait res
ter sur le gibet, au lieu même de l'exécution, et que « les 
« quatre quartiers de son cadavre seraient transportés par 
« les maîtres des œuvres à Chambéry, à Bourg-en-Bresse, 
« à Saint-Maurice et à Moudon, pour ces hideux lam-
« beaux, y être exposés en un lieu apparent, afin d'ins-
« pirer l'horreur du crime et la terreur du châtiment » (1). 

Cette sentence, dont la rédaction offre un modèle du 
style ampoulé de l'époque, fut rendue le 21 octobre 
1434, et aussitôt publiée par Jean des Averniêres, sur une 
des places de Thonon, en présence d'une foule immense. 
L'exécution eut lieu le même jour. Les bourreaux d'Au-
bonne et de Genève, appelés à cet effet, reçurent avec 
leur salaire, le don d'une paire de gants (2). Le compte du 
trésorier ducal énumère longuement le prix du roussin qui 
transporta les membres du supplicié, celui des barils de 
sel employé à leur conservation, celui de la hache, du gi
bet et de tous les instruments nécessaires pour la circons
tance. 

Cette exécution rappelle dans ses détails, celle de Jean 
de Lompnes, condamné, quarante ans auparavant, comme 
auteur de la mort d'Amédée VII. Les biens du conspira
teur furent dévolus à la couronne, ainsi que le pres
crivait la sentence. Jean Gacon, commissaire ducal, em
ploya vingt jours pour en rédiger l'inventaire qu'il remit 
au duc, à Thonon, le 15 novembre 1434. 

Amédée VIII récompensa Guillaume Bolomier : pour 
avoir signalé le coupable aux investigations de la justice, 
il lui inféoda la seigneurie de Sure. Bolomier en jouit jus-

(1) Ut ipsius pœna, creteris talia patrare anelatltibus, terridum per 
Iranseat in exemplum (Souv., p. 109). 

(2) Cet usage était généralement répandu au xv° siècle. Un fait a ce su
jet : vers 148u, dans la ville de Caen, une truie dévorp un enfant au ber
ceau. Condamnée a la pendaison, le maître des œuvres reçoit pour ce, 
outre son salaire, une paire de gants. {Essais chronolog. sur les 
usages de Bourgogne, p. G8). 
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qu'au moment où, accusé de félonie, il expia ses prévari
cations par une mort cruelle (1). 

Aynarcl de Cordon, plus coupable que son complice, ob
tint la vie et la liberté comme prix de son faux repentir 
et de ses révélations. Ses domaines et ceux d'Antoine 
son frère, furent cependant séquestrés deux ans plus tard ; 
on n'en connaît pas le vrai motif. 

Suivons maintenant Amédée VIII clans sa solitude de 
Ripailles. 

(1) voir Cibrario [Notice sur le procès et la mort de Guillaume 
Bolomier.) 
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ARTICLE I I 

1435-1451 

SOMMAIRE : Amédée VIII, Thonon et Ripailles. — Amédée VIII se retire à 
Hipailles avec six seigneurs (1434). — Lieutenance générale du Duché 
confiée à son fils Louis. — L'ordre de Saint-Maurice. — Occupations des 
Chevaliers. — Amédée dans sa solitude. — Amédée n'a pas dit adieu aux 
affaires d'État. — ËvènementsàRipaillesetThonon. — Lapaixd'Arras. — 
Le duc Louis au château de Thonon. — Arrivée à Ripailles de 25 Pères 
du Concile de Bâle (1439). — Scène imposante. — Résistance et larmes 
d'Amédée, son consentement. — Jugement sur cet acte. — Il prend le 
nom de Félix V, et tient chapelle papale à l'église de Saint-Hippolyte 
de Thonon; ses serviteurs Chablaisiens. — Départ pour Bâle, sa pre
mière messe. — État de Ripailles : Le château, le parc. — Sa Daterie à 
Genève. — Mort d'Eugène IV (1447). — Amédée renonce au Pontificat, 
conditions. — Joie du monde chrétien. — Il revient à Ripailles. — Sa 
mort, ses armoiries et son tombeau. 

AMÉDÉE VIII 

Amédée, menacé dans ses jours, détaché du monde, 
continuellement sous le poids d'un deuil profond, choisit 
enfin Ripailles pour retraite : il y bâtit, près du couvent, 
un château composé de sept appartements et flanqué de 
sept tours. Le 7 novembre 1434, fut le jour de son abdi
cation solennelle : à cette fin, il avait convoqué les prin
cipaux prélats et seigneurs de ses Etats (1). Dans la 
grande salle, magnifiquement décorée, était préparé 
un trône autour duquel d'illustres personnages vinrent 

(1) V. Guichenon, t. II, p. 480, etc.. 
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prendre place sur une rangée de sièges disposés en 
demi-cercle. Un air de satisfaction et de joie tempérait 
la grave majesté d'Amédée. La couronne ducale reposait 
sur son front et sa main portait le sceptre. Un manteau, à 
franges d'or, entourait ses reins et venait s'attacher à une 
agrafe d'or, sur son épaule gauche. Ses deux fils Louis et 
Philippe étaient à ses côtés ; à ses pieds, se tenaient 
Humbert, son frère et les deux maréchaux de Savoie. Le 
silence régnait dans toute l'assemblée. Le duc prit la 
parole en ces termes : « Princes, Prélats, et vous tous 
« Seigneurs, ici réunis, il est temps que je vous fasse 
« part d'une décision prise après de mûres délibérations. 
« La mort de mon épouse bien-aimée a, vous le savez, 
« jeté mon âme dans une profonde mélancolie. Désabusé, 
« en outre, de la vanité des grandeurs, j 'ai résolu de 
« m'ensevelir dans la solitude et de donner la lieutenance 
« générale de mes Etats à mon fils aîné, le prince Louis. 
« La marche actuelle des affaires affermit encore ma 
n résolution. Le schisme récent de quarante années vient 
« d'ouvrir la porte au libertinage d'un grand nombre 
•t d'ecclésiastiques ; les guerres civiles ont corrompu le 
« peuple, et jeté le débordement dans la noblesse. J'ai vu 
« les sanglantes tragédies que les factions de France et 
« d'Angleterre ont suscitées; j 'ai vu le misérable état de 
« la Castille sous le sceptre d'un jeune roi et la tyrannie 
« d'un insolent favori : j'ai vu l'indigne conduite d'une 
« reine de Naples ouvrant le chemin d'Italie aux Ara-
« gonnais ; je vois encore l'Allemagne, la Bohème et 
« d'autres provinces cruellement déchirées par les guerres 
« que suscitent les erreurs des Hussites. 

« Au milieu de tant de troubles, de divisions et de crimes, 
« il m'a été donné de maintenir nos États dans une longue 
« paix et clans la prospérité la plus florissante. Cependant 
« toujours quelque revers de fortune peut arriver: c'est la 
« crainte de mon cœur; c'est pourquoi, je veux gagner 
« le port avant l'arrivée de la tempête. Les incommodités 
» de l'âge, la jeunesse de mes enfants, le danger de mes 
« Etats enviés par de puissants voisins, sembleraient peut-
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« être demander une autre conduite ; mais je n'abandonne 
« pas complètement le gouvernail du Duché. Mon fils sera 
« là, je le dirigerai par mes conseils et mon expérience. 
« Il apprendra l'art de gouverner ; son père une fois dis-
« paru, sa main ne sera pas novice pour tenir les rênes 
« de l'État. Ainsi, quoique retiré dans celte solitude, je 
« demeure toujours à la tête du gouvernement. Le nouvel 
« ordre de chevalerie religieuse et militaire dont vous 
€ voyez en ma personne le grand-maître, et les six 
« membres ici présents, deviendra très-utile à mes peuples 
« et à leur souverain. Ici, débarrassé du vain éclat des 
« grandeurs, éloigné des cabales et de l'esprit de faction, 
« nous nous occuperons gravement des affaires et du 
« bonheur des sujets, parce que nous ferons profession 
« d'allier la prudence avec la piété, et la sainteté intérieure 
« avec l'utilité publique. » 

i Ces paroles prononcées, il appelle le prince Louis dit 
« comte de Genève. Celui-ci se met à genoux, reçoit 
« l'Ordre du Collier de Savoie, l'accolade paternelle et 
« l'épée, selon la coutume du temps, puis le secrétaire 
<i Bolomier lit les lettres souveraines le créant prince de 
« Piémont et lieutenant-général des États de la Maison 
« de Savoie. Ensuite Philippe, son frère cadet, est nommé 
« comte de Genève. Mon fils, ajoute l'illustre démission-
« naire, défendez l'Église, maintenez-vous en bonne 
« harmonie avec vos parents et alliés, gardez inviola-
« blement la foi, rendez justice à chacun. Je me réserve 
« expressément clans le gouvernement ma participation 
« directe et celle des six chevaliers mes conseillers. Leur 
« conduite dans les affaires importantes sera d'autant plus 
« heureuse qu'elle est accompagnée de l'expérience et de 
« la piété ! » 

Il étendit alors les mains sur ses deux fils agenouillés, 
leur donna la bénédiction et congédia l'illustre assemblée. 

Les six chevaliers qui le suivaient dans sa retraite 
étaient : Henry de Colombier, seigneur de Vufflans ; Claude 
du Saix, seigneur de Rivoire, en Bresse ; Lambert 
Oddinet, président du conseil de Chambéry; François, 
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seigneur de Bussy ; Amé de Champion, et Louis, seigneur 
de Chevelu. A peu près de son âge, ils avaient pris, avec 
lui, part aux affaires de l'Etat (1). Ils devaient être six, 
outre le grand maître ; descendre de parents nobles, mon
trer des mœurs irrépréhensibles et garder la continence. 
Saint Maurice, le patron de la Savoie, donna son nom à 
cet Ordre, dès lors appelé de Saint-Maurice. Emmanuel-
Philibert lui joignit celui de Saint-Lazare, beaucoup plus 
tard. 

Le lendemain, le Duc et ses compagnons se rendirent à 
l'Église, et prirent l'habit d'ermite, des mains du prieur du 
monastère. C'était une longue robe de drap gris avec le 
chaperon de même. Ils devaient porter la barbe et paraître 
en public, avec leur bâton noueux et une croix d'or de 
Saint-Maurice sur la poitrine, comme marque de dignité. 
Les exercices d'une sincère piété s'alliaient chez eux à 
cet air de grandeur particulier aux anciennes cours. 

Amédée consacrait régulièrement deux jours par 
semaine aux pratiques de piété ; les autres étaient employés 
aux affaires de l'État qu'il gouvernait toujours du fond 
de sa retraite, avec cet esprit de sagesse et de prudence 
qui l'a fait appeler le Salomon de son siècle. 

Il n'avait pas cessé de s'occuper des affaires d'État, 
comme l'a cru Guichenon lui-même (p. 28). Mé
diateur de la fameuse paix d'Arras (1435), de sa retraite 
de Ripailles, il travailla activement à faire sortir les 
Anglais de la France, après la levée du siège d'Orléans, 
et à mettre fin aux désordres qui ensanglantaient celte 
contrée depuis plus d'un siècle. En abdiquant, il conser
vait l'autorité souveraine; le prince de Piémont agissait 
comme lieutenant. Plusieurs documents prouvent sura
bondamment cette vérité. Ainsi, le 7 août 1435, il négocia 

(1) Guichenon, H, p. 180. Les chanoines réguliers de Saint-Augustin, 
dont la fondation n'avait pas été faite sans une arrière-pensée pour 
l'avenir, devaient être les directeurs des chevaliers , qui parta
geaient leur temps entre les affaires de l'État et le service de Dieu. Ils ne 
prononçaient pas de vœux, conservaient des domestiques et un revenu 
annuel de 200 florins chacun, sauf le doyen qui en avait 600 (jEneas 
Silvius: De concilio Basiliense). 
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le mariage de Louis, marquis de Saluées, avec Isabelle de 
Montferrat, à laquelle il donna 1500 florins d'or : le 12 juin 
1436, il passa à Thonon un traité avec le marquis de 
Montferrat (1); le 21 juillet de la même année, il reçut à 
Thonon l'hommage de son ancien ennemi le comte de 
Clermont, devenu duc de Bourbon et Dauphin d'Auver
gne (2) ; en 1437, 15 septembre, il délivra un sauf conduit 
cà Jean Paléologue, empereur d'Orient et au Patriarche des 
Grecs, obligés de traverser ses États pour se rendre au 
concile de Bàle (3) ; le 23 décembre de la même année, 
se célébra à Ripailles le mariage d'Aimée de Monlferrat 
avec Jean de Lusignan, roi de Chypre, de Jérusalem et 
d'Arménie (4). Enfin, il prit tous ses titres officiels dans 
un jugement rendu par lui (20 juin 1438), entre l'abbaye 
d'Aulps et la ville de Samoëns (5). 

Le duc Amédée et ses compagnons, au milieu du recueil
lement de la retraite , exerçaient donc Fart clifßcile 
de bien gouverner. Ce prince fut l'auteur des Statuta 
Sahaudice et la sagesse de sa législation lui attira l'admi
ration universelle. 

Son intention expresse était de créer dans ses che
valiers de Saint-Maurice, un conseil permanent, un 
Sénat recruté parmi les plus hauts personnages de ses 
États, selon l'expression du P. Monod, Sénat auquel les 
ducs ses successeurs devaient recourir dans tous les cas 
importants (6). Comment donc A^oltaire, le patriarche 
menteur, a-t-il pu écrire : 

Au bord de cette mer où s'égarent mes yeux 
Ripailles, je te vois. 0 bizarre Amédée, 

(1) Guic, édit. de 1780, t. n, p. 59. 
(î) Capré. Traité de la Cham, des Compt. de Savoie, p. 145. 
(3) Senebier. Catalogue raisonné des manuscrits de la Biblioth. de 

Genève (1779) p. 91. 
(-1) Guich., ibid., u, p. 59. 
(5) Il se dit duc de Savoie, de Chablais et d'Aoste, marquis en Italie, 

comte de Piémont, de Genève, de Valentinois, de Diois. 
(6) Addidit... multas exceptiones, ut authoritatem suam sartam tec-

tam conservaret, ut que intégra administratio, dum in vivis esset, ad 
ipsum pertineret (Amedeus pacificus, par le P. Monod, p. 05. Voy. aussi 
Guich., t. H, p. 59), 
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Est-il vrai que dans ces beaux lieux, 

Des soins et des grandeurs écartant toute idée, 
Tu vécus en vrai;sage, en vrai voluptueux. 

Voilà bien Voltaire ! 
Le duc Louis fut nommé lieutenant des États de son père à 

l'âge de 32 ans. Entouré de sa cour, il habita le château de 
Thonon, dont il préférait le séjour à celui des autres villes 
de sa domination. Le duc Amédée et les siens venaient de 
goûter cinq ans de paix et de tranquillité, lorsque le 20 
décembre 1439, une barque cinglait, à pleines voiles, de 
Lausanne vers la côte chablaisienne. Elle jeta l'ancre dans 
le port de Ripailles. Vingt-cinq vieillards en descendirent, 
accompagnés d'une suite nombreuse. Leur attitude et leur 
maintien grave, leurs figures nobles annonçaient une 
visite extraordinaire. C'étaient vingt-cinq prélats venus de 
Bàle, conduits par le cardinal d'Arles et JEnèas Sylvius 
Piccolomini, plus tard pape sous le nom de Pie II. Amédée 
averti, accourt aussitôt, suivi de ses chevaliers et de ses 
gens. « Prince, dit lentement le cardinal, vous voyez les 
« députés du Concile de Bâle. Ils viennent de sa part, 
« vous apprendre votre élection à la papauté et vous prier 
« d'y consentir. Ce n'est qu'après avoir longtemps prié 
« l'Esprit-Saint d'établir l'union dans le conclave, et de 
« placer à sa tète un homme sachant la conduire avec 
« piété et zèle, que l'Église assemblée à Bàle nous a envoyés 
« près de vous (1). » Dans la trente-huitième session, le 5 
novembre dernier, tous les suffrages se sont réunis pour 
élever sur la chaire de saint Pierre, un prince qui mérite 
si bien le nom de Salomon de son siècle, en devenant 
l'arbitre des différends des rois et princes de l'Europe. 
Amédée, interdit, les accueillit avec de grands honneurs ; 
puis il fixa son audience au troisième jour. 

Cette même salle où, cinq ans auparavant, il avait fait 
connaître aux grands de sa cour sa résolution de quitter 

(1) Au nombre des pères de ce concile figure l'abbé d'Abondance et de 
Filly, François Ducret, garde du conclave. (Mss. Rollier ; —- Guicbenon: 
— P. Monod, Amedeus pon'ificus; — Histoire du concile de Bâle). 
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le monde, devint encore le théâtre d'événements plus 
considérables. Ce prince si heureux alors,. paraissait 
en ce moment consterné au milieu de ses six chevaliers, 
tristes comme lui. Les prélats vivement émus se regar
daient en silence. Enfin le Cardinal se leva, présenta au 
Duc, au nom du Concile, l'acte d'élection et entreprit de 
démontrer la validité de cette assemblée : « Le Concile 
« œcuménique de Constance, dit-il, décida un concile à 
ce Bàle, le Pape Martin V et Eugène IV lui-même, l'ont 
« convoqué en vue de réunir les peuples de l'Allemagne 
« séparés de l'Église, d'apaiser les guerres entre les 
« princes chrétiens et d'opérer une réforme générale dans 
« l'Église. Le grand Gerson, ajoula-t-il, attribue ouvertement 
« l'autorité suprême au Concile ; la France, l'Espagne, une 
« grande partie de l'Allemagne et les États de Savoie le 
« reconnaissent comme légitime et oecuménique. 

« Eugène IV a tenté de le dissoudre, dans la crainte de 
« voir disparaître certains privilèges temporels. Les 
« nations, animées d'un saint zèle pour la réforme, se 
« rendent en foule à Bàle, à la suite d'un grand nombre 
« de prélats et de docteurs. Les hérétiques de la Bohème, 
« invités, désirent de bonne foi connaître et embrasser 
« la vérité. L'Eglise Grecque tend les bras à l'Eglise 
« d'Occident, la chrétienté a les yeux sur nous, attendant 
« avec impatience le rétablissement de l'ancienne disci-
« pline. Or, si le Concile est dissout, les hérétiques 
« triomphent ; par notre fuite nous approuvons leurs 
« erreurs. Si, au contraire, nous les condamnons, ils pu
ce blieront partout que nous les avons condamnés sans les 
« entendre. De là scandale parmi les fidèles ; à leurs yeux, 
« nous aurons reculé devant les erreurs des Hussites. Ce 
« Concile étant donc légitime, il vous a élu chef du troupeau 
« de Jésus-Christ. Befuser votre adhésion à la demande 
« de l'Église faite par notre bouche, c'est désobéir à J.-C. » 

Amédée s'excusa sur son indignité et son inexpérience 
dans les affaires ecclésiastiques. ce Vous m'offrez, répondit-il, 
« une dignité vénérée de tous, désirée de plusieurs, re-
« doutée d'un trop petit nombre. Persuadé que ce fardeau 
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« est redoutable aux Anges mêmes, je vois une dispro-
a portion infinie entre le Souverain-Pontificat et ma per-
« sonne. Jetez les yeux sur quelqu'un plus digne de 
« cette eminente charge. » 

Les prélats, prévoyant ce refus, avaient aussi préparé la 
réponse. « Gomme il y a de la témérité, répliquèrent-ils, à 
« se croire assez de vertu pour exercer un ministère aussi 
« saint, il est toujours plus sûr de refuser ; mais, convenez-
« en, l'obstination en face des desseins de Dieu est une 
a opiniâtreté blâmable. Le refus vient de la crainte ; l'ac-
« ceptation, de la soumission aux ordres du Très-Haut, 
« manifestés par les conseils de tant de personnages ver-
« tueux et éclairés ; clergé et peuple vous souhaitent, par 
« conséquent Dieu vous appelle. » 

« J'ai embrassé la vie solitaire, désabusé des grandeurs 
« et delà vanité des honneurs, répond Amédée ; y rentrer, 
« c'est s'exposer de nouveau aux tentations attachées aux 
« grandes dignités ; je me crois donc obligé à ne%prendre 
« aucun engagement contraire à mon salut éternel (1). » 

Les débats furent longs ; car la proposition du Concile 
trouva plus d'un obstacle dans le conseil du Duc. Enfin, 
voyant ces prélats inflexibles, Amédée répand un torrent 
de larmes et donne son consentement, pleinement con
vaincu que son élection a pour but le bonheur de la 
chrétienté et d'opérer une réforme générale dans le clergé 
et l'Église (2). 

(1) Ibid. 
(2) Le consentement d'Amédée VIII, direz-vous, est un acte de faiblesse ; 

Eugène IV occupant alors la chaire de Saint-Pierre, l'Ermite de Ripailles 
a réellement occasionné un schisme, et maintenant toute l'Eglise le nom
me le dernier des antipapes. Ceci est évident ; on peut cependant croire 
à la bonne foi d'un prince sans théologie, mais religieux, à qui on avait 
persuadé que, vu son illustration dans le siècle et sa haute réputation 
de vertu, ainsi que le dit M. le chanoine Mercier, il grouperait aisément 
autour de lui, toute la chrétienté, surtout les cours catholiques, et 
qu'ainsi il mettrait fin aux troubles du moment. Il est difficile, avouons-
le, en face de ces diverses circonstances, de suspecter sa bonne foi et de 
le taxer d'ambition ; mais on ne saurait trop flétrir ces ambitieux et ces 
courtisans qui, pour pêcher en eau trouble, trafiquaieut et do la paix 
de l'Eglise et dn pieux repos d'un grand chrétien. 

Aussitôt qu'il reconnaît ses illusions, il abdique, sacrifie la tiare, et 
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Aussitôt il revêt la robe blanche des papes ; mais, il 
refuse de couper sa longue barbe. Puis, prêtant le serment 
accoutumé, il fait sa profession de foi genoux à terre. 

Salué pape, sous le nom de Félix V, il reçoit l'anneau 
du pécheur, précédé de la croix il entre en grande pompe, 
dans l'ancienne Église du monastère, au chant du Te Deum, 
monte sur le grand autel, reçoit serment d'obéissance et 
donne sa bénédiction solennelle (1). 

Le lendemain, 24 décembre, veille de la fête de Noël, 
il tient chapelle papale aux vêpres, dans l'église du prieuré 
de Saint-Hippolyle de Thonon; il coupa sa barbe qui 
déplaisait à la multitude. Il revient ensuite à Ripailles, 
rédige son testament le 6 décembre, donne le Comté de 
Romont à son frère, recommande au prince de Piémont 
ses compagnons et ses chers chevaliers de Saint-Mau
rice (2) fait des legs à la duchesse de Milan et à la reine 

engage ses partisans du concile de Bale à se rendre à celui de Lausanne, 
afln de reconnaître le véritable pape. Il existe une version plus sévère, 
il est vrai, touchant son attitude du 9 juillet 1439 et du 17 décembre sui
vant, touchant certaines réserves, certaines susceptibilités d'amour-
propre en face de l'abdication, touchant aussi sa détention et démission 
des évêchés de Lausanne et de Genève en faveur de son petit-fils Pierre 
de Savoie, enfant de neuf ans ; mais tout ceci ne prouve rien contre sa 
bonne foi. 

(1) Son intronisation se Ut en grande pompe, dans la dite église des Au-
gustins de Ripailles, et non, comme le disent Guichenon et d'autres au
teurs, dans l'abbaye Saint-Maurice-en-Valais. Cette méprise vient de la 
mauvaise lecture du procès-verbal disant que celle-ci eut lieu« à l'église 
àamonastère St-Maurice, de l'ordre de St-Augustin, fondé dans la soli
tude, » c'est-à-dire dans celle de Ripailles. Voyez Guichenon, p. 316. 

(2) Voici les pensions qui leur furent accordées plus tard, après sa 
mor t : 

1° Feaz de Féternes, portier de Félix V, jouit d'une pension d'un muid 
de froment et autres tributs annuels, prélevés sur Ripailles (Acte du 25 
nov. 1456). 

2° Etienne de Maglona, son serviteur, perçoit un muid et 12 florins, 
dans la châtellenied'Allinges-Tlionon (D'après acte du 16 septembre 1456). 

3° Jean Bochard, fournier de l'Hôtel ducal, retira semblablement un 
muid de froment et du vin (23 nov. 1456). 

4° Etienne Forlis alias Cournet, son panetier (par acte du 22 nov 1456). 
Maurice Portier, jardinier du château de Thonon (par acte du 13 sept. 
1456), Pierre Lurion alias Boltolier (1453), Sordat François (4 oct. 1453) 
possèdent encore différents revenus, et ce dernier, la mestralie d'Orcicr. 
(Turin, Chambre des comptes : Thonon). 
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de Sicile, ses filles, cède le Comté de Genève et la sei
gneurie de Faucigny à son fils Philippe, nomme son 
héritier universel Louis de Savoie, son fils aîné, et abdique 
en sa faveur la souveraine puissance. 

Avant de quitter le Ghablais, Félix V, par bulle du 4 
janvier 1440, nomma doyen des chevaliers de Saint-Maurice 
de Ripailles, Claude du Saix, seigneur de Rivoire, régla 
leur mode d'élection et genre de vie. Ces dispositions se 
trouvent dans son testament (1). 

Par deux actes datés du 6 du même mois, donnés à 
Thonon, il émancipa ses fils Louis et Philippe et créa le 
premier, Duc de Savoie, Chablais et Aoste : c'était cette 
fois une véritable abdication (2). 

On vit alors affluer à Ripailles et à Thonon les ambas
sadeurs et les Prélats qui venaient lui prêter obédience. 
Selon Grillet, la France, l'Angleterre, la Castille, Milan, 
les cantons suisses, l'Autriche, la Hongrie, la Bohème, la 
Savoie, le Piémont et les chevaliers de l'Ordre teutonique 
le reconnurent pape. Cet auteur exagère beaucoup (3). 

(1) Cette pièce importante, que Guichenon n'a publiée qu'en partie, ré
glait l'avenir de Ripailles ; nous empruntons les articles omis, à VAme-
deus paciflcus du P. Monod, p. 37. 

« D'après son ordre, le monastère et la maison des chevaliers, seront 
désormais compris dans une même clôture, fermée par un mur, ou par 
une forte haie entourée d'un fossé; l'élection des chevaliers, quand elle 
aura lieu, est réservée à lui et à ses successeurs, assistés du conseil des 
autres membres de l'Ordre; les nouveaux membres seront choisis parmi 
les gens d'honneur, d'un âge avancé, d'une prudence et d'une probité 
consommées, devenus célèbres auparavant dans le fracas des batailles, 
dans les conseils des princes ou dans les affaires importantes de la po
litique. Ils auront un libre accès, pendant l'office divin, à l'église du 
monastère de Ripailles; dorénavant les chanoines seront leurs direc
teurs spirituels. Il (Amédée VIII) lègue aux chevaliers, pour un entre
tien conforme à leur condition, 1800 florins d'or annuels (delà valeur de 
li gros sous chacun) soit 000 au doyen et 200 à chacun des autres. » 

« Le doyen élu du prince, prescrira aux chevaliers leur genre de vie, 
fournira la substance et le salaire des domestiques, entretiendra les 
édifices. » 

« Enfin, si le testateur meurt avant l'accomplissement des dispositions 
relatives aux revenus, à la clôture et aux fossés, son héritier universel 
les exécutera dans le délai de deux ans» (Ibid). 

(2) Amedeus pacificus, p. 161 et 107. Guichenon ne parle pas de ces 
actes. V. Lecoy de la Marche. N. de Rip., p. 43. 

(3) Le roi de France, Charles VII, protesta contre l'élection de Félix V, 
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Félix V partit pour Bàle, accompagné de ses deux fils, des 
ambassadeurs et de 300 gentilhommes de Savoie, du 
Genevois, des cantons de Vaud, de Berne, de Fribourg, 
de Soleure et de 200 ecclésiastiques, archevêques, évêques, 
abbés et prieurs et de quelques ermites de Ripailles. Son 
entrée solennelle a lieu le 24 juin 1440; 4000 personnes à 
cheval lui font cortège. Monté sur une petite cavale blanche, 
couverte de velours rouge, dont les rênes sont tenues par 
des seigneurs allemands, il s'avance sous un dais. Il porte 
une cape d'or battu ciselé, et son front est ceint de la 
tiare. Deux cardinaux et le marquis de Saluées marchent 
devant lui ; cinquante mille personnes accourues de toutes 
parts à cette cérémonie éclatent en cris de joie et de 
triomphe. Le 24 juillet suivant, il reçoit les Ordres sacrés 
et le cardinal d'Arles le couronne avec toute la pompe et 
la magnificence imaginables. Ses deux fils servent sa 
première Messe. Un banquet solennel réunit plus de deux 
mille convives ; les deux princes y remplissent les fonc
tions d'échansons. 

Pendant trois ans Félix réside à Bàle ; il vient ensuite à 
Genève, où il établit sa dalerie (1). Il crée 23 cardinaux 
en quatre promotions différentes, sans jamais conférer cette 
dignité à ses parents ou alliés. Toutefois, au sein de sa 
nouvelle puissance, il n'oublie pas Thonon, ni Ripailles (2), 

dans l'assemblée tenue à Bourges le 2 septembre 1440, et défendit à ses 
sujets de le reconnaître pape [Baronii continuatio, an 1439). Le roi 
d'Angleterre, Henri VI, écrivit de Windsor au concile de Bâle, pour 
l'exhorter à ne pas se séparer d'Eugène IV (Cette lettre est à la biblio
thèque de Genève.— Senebier, Catalogue raisonné, p. 104, etc.) La ma
jeure partie de la chrétienté resta fidèle à ce dernier. En 1445, le 5 dé
cembre, le dauphin défendit aussi de le reconnaître ; le duc de Bour
gogne réservait toujours le fait de l'Eglise, dans ses traités avec 
le duc. Mém. et Dos. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Chambéry, t. vu. 

(1) Voy. pour tout ce qui précède: Guiehenon ; preuves 318, 319. La ma
nière comment le pape Félix fut reçu en la ville de Bâle. 

(2) Félix V (Amédé VIII) voulant accroître les revenus du prieuré de Ri
pailles, lui fit donation de quelques biens dépendants du prieuré de Peil-
lonay et du doyenné de Seysercier. « Actendentes igitur quod fructus, 
redditus et proventusipsius prioratus juxta quod dudum nobis in mino-
ribus constitulis, obsingularem devotionis affectum quem ad eumdem... 
gerebamus, solitudinem nostramin spirituhumilitatis et habitu simplici 
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ni Concise dont il augmente en 1446 considérablement les 
libertés et franchises (1). Le 6 novembre 1448, le prieuré 
des Augustins est érigé en abbaye et les évéques de Belley 
et de Sion avec l'abbé d'Abondance en sont nommés les 
conservateurs et les juges : conservntores et judices (2). 

ut quietius et liborius possemus Altissimo famulari.» (Note fournie par 
M. le comte Amédée de Foras). 

(1) Voy. Franchises. 
(2) Bulle donnée à Lausanne, à l'époque que l'on a déjà indiquée (Le-

coy de la Marche, p. 45). Voici la description de Ripailles à cette époque, 
tirée des plans dressés au siècle dernier. « Le château s'élevait vis-à-vis 
et au midi de l'église des Augustins. Des fossés peu profonds l'envelop
paient; sa façade principale, située au nord-est du côté opposé àTho-
non, était flanquée de sept tourelles rondes, alignées sur le même plan, 
distantes de 29 pieds de Savoie les unes des autres, couronnées d'un en
corbellement crénelé, et engagées à moitié dans la construction. Un 
logement uniforme attenait à chacune d'elles, et le tout se reliait à l ' in
térieur par un long corridor. Leur hauteur, avec la toiture conique qui 
les surmontait, atteignait 5-t pieds, leur diamètre 8, et l'épaisseur de 
leurs murs deux et demi. Il n'y avait exception que pour la première du 
côté du lac qui avait 15 pieds de plus que les autres et était un peu plus 
large. Cette dernière touchait à un grand pavillon carré, qui était com
me la tôte de ce long corps de bâtiment. C'était l'habitation du doyen 
qui comprenait, au premier étage, une chapelle en forme de rectangle 
voûtée d'arêtes, une chambre à coucher, ornée d'une cheminée monu
mentale ; enfin, la grande salle qu'on trouve dans tous les châteaux féo
daux, qui servait aux réunions. Au-dessus étaient les logis des servants 
de la maison, et au-dessous, les cuisines, les écuries et autres dépen
dances. Les fenêtres de la chapelle, au nombre de deux seulement, pré
sentaient un cintre brisé; toutes les autres étaient rectangulaires et 
petites, sauf une vaste et belle croisée, soit une ouverture divisée par 
deux traverses de pierre, disposées en croix (Lecoy de la Marche). Elle 
était percée dans la grande salle. La façade postérieure donnait sur sept 
jardins, affectés à chacun des sept logements, et séparés par un mur. 
Dans l'enclos du couvent, qu'enserrait une muraille continue, s'étendait 
le parc, vaste terrain planté de chênes, où étaient entretenues différentes 
espèces de gibier, coupé en tous sens de larges allées distribuées en 
étoiles irrégulières (Voy. Descript. de la Savoie, par Alphonse Delbène, 
et Mém. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Chamb., îv, p. 42). Sous ces om
brages, les chevaliers venaient deviser ou méditer auxheures de réunion, 
en portant leur costume distinctif. A l'extrémité de chaque avenue, ils 
apercevaient un bourg ou une ville du canton de Vaud ; et, en deçà, l'im
mense plaine bleue du Léman. Site enchanteur, bien fait, en vérité, pour 
la vie contemplative, qui a perpétué jusqu'à nos jours ce dicton popu
laire en Savoie : 

« Qui n'a vu Thonon et Ripailles 
« N'a rien vu qui vaille. » 

(Lecoy de la Marche: Not. de Ripailles). 
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Mais, les frais nécessaires au maintien de sa nouvelle 
dignité épuisaient le trésor. Il avait en outre prêté à son 
fils Louis 77,840 florins pour la dot de Marguerite de 
Savoie. En 1445, il reçut en paiement de celte somme, les 
lieux d'Evian, de Féternes, de Thonon, des Allinges, de 
Ballaison, de Troche, d'Hermance, avec des revenus 
annuels sur les péages de Nyon, Vevey, etc. (1). 

Oger, évèque de Maurienne, avait été présent à Ripailles, 
le 7 novembre 1434, lorsqu'Amédée VIII créa son fils 
Louis lieutenant général des États de Savoie ; il expira à 
Thonon en revenant du Concile de Bâle, le 11 janvier 1440. 
Son tombeau existait dans cette ville (2). 

Eugène IV meurt en 1447, et Nicolas V lui succède 
paisiblement sur le siège de Rome; Félix V, à ce moment, 
perd ses illusions, et, contrairement à l'avis de plusieurs 
de ses conseillers, renonce au souverain pontificat. Une 
conférence eut lieu dans la ville de Lyon ; Nicolas V, 
Félix V, les rois de France et d'Angleterre, la Savoie et 
les électeurs d'Allemagne délèguent des ambassadeurs. 
Voici les clauses admises : « Félix, reconnu cardinal-évê-
que, légat et vicaire du Saint-Siège en Lombardie, Savoie, 
Piémont, Suisse, Allemagne, aura le premier rang après 
le pape; celui-ci, à son entrée, se lèvera de son siège, afin 
de le recevoir. Il conservera les habits et les ornements 
de la papauté, excepté l'anneau du pécheur, le dais, la 
croix sur la chaussure et l'accompagnement de la Sainte-
Eucharistie. Toutes les nominations et tous les actes de 
son pontificat sont confirmés. » 

Félix V transfère alors le concile de Bàle à Lausanne, sous 
la présidencedu cardinal légat Calandrini ; il part de Ripailles 
et reçoit un solennel accueil de l'auguste assemblée (com
mencement d'avril 1449). Enfin, le 7, il renonce publi
quement à la papauté dans la cathédrale, en présence des 
Pères émus, et sa démission est acceptée au nom de 

(1) St-Genis: Hisl. de Savoie, 1.1, p. 488, et M. D. S., t. vu, 1860-1861. 
(2) Bessern : Mémoires, etc., p. 299. 
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l'Église universelle. La dernière réunion, du 19 avril 
suivant, ratifia les articles de la conférence de Lyon. 

Il reçoit, à Piipailles, le cardinal-légat et plusieurs prélats, 
les traite splendidement pendant dix jours; puis, il envoie 
à Paris le patriarche d'Antioche, et à Rome, Jean de 
Grolée, prévôt de Monljou, qui portèrent la nouvelle de 
ce grand acte. La joie fut immense. Le schisme était défi
nitivement éteint; on publia de toutes parts la modération 
de l'illustre démissionnaire. Jamais événement ne causa 
une allégresse plus vive et plus universelle. Amcdéo 
conserva l'administration des évêchés de Lausanne et do 
Genève, et passa encore 18 mois dans sa chère solitude de 
Ripailles, au milieu de ses chevaliers de Saint-Maurice 
qu'il édifia par ses vertus (1). Il mourut à Genève le 7 
janvier 1451 (2), à l'âge de 70 ans ; son corps, transporté à 
Ripailles (3), reposa dans le magnifique tombeau de 

(1) Après son élection à, la papauté, il avait pris pour armoiries trois 
couronnes : une de comte, une de duc et une tiare surmontée d'une au
réole de bienheureux avec ces mots : Pluribus hœc carior una: Cette 
seule m'est plus chère que toutes les autres. Après son retour à Ri
pailles, il prit un bâlon de pèlerin, surmonté d'un chapeau de cardinal, 
soutenu par une main sortant des nues, avec ces mots : Ductore Deo : 
Dieu pour guide. 

(2) Il avait exprimé le désir que son corps fût transporté à l'abbaye 
d'Haute-Combe, et son cœur, dans l'église de Ripailles. 

(3) Le séjour d'Amédée VIII dans sa retraite de Ripailles, a donné lieu 
à un proverbe assez répandu et diversement interprété : Faire Ripailles. 
Dans son acceptation la plus naturelle, et la seule vraie, cette locution 
signifie un air pur, un site enchanteur, la jouissance des plaisirs inno
cents de la campagne, la paix et la tranquillité jointes à une aisance 
assez grande, même seigneuriale. Tel était bien le caractère de Ripail
les habité par le duc Amédée, avec ses chevaliers entourant leur souve
rain, comme des conseillers assidus. Ce train, modeste en lui-même, 
pouvait encore paraître considérable, en comparaison des autres condi
tions assez humbles du pays. Telle est la version généralement donnée par 
les écrivains les mieux informés et les plus judicieux (Moreri, dans son 
Dictionnaire historique,. art. Ripailles; Guichenon, dans son Histoire 
de la Maison de Savoie, p. 478; Sénébier, Histoire littéraire de Genève, 
t. 1, p. 55; Mém. et Doc. publiés par la Soc. sav. d'hist. et d'arch. an
nées 1860-18G1). Quelques auteurs ont cru devoir attribuer à la locution : 
Faire Ripailles, un sens odieux: celui de faire bonne chère, de mener 
une vie de bien-être matériel, semblable à celle que recherchent les hom
mes vivant délicatement dans le siècle. Cette interprétation, peu bien-

12 
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marbre blanc que les Bernois brisèrent environ un siècle 
plus tard, clans l'espérance d'y trouver des trésors. La 
famille de Merlinge recueillit en secret ses ossements. Ils 
furent religieusement conservés à Evian par des mains 
pieuses. Emmanuel-Philibert ; selon d'autres, Charles-
Emmanuel, les transporta solennellement à Turin et les fit 
inhumer dans la métropole de Saint-Jean. 

L'époque qui suit est malheureuse. Elle comprend une 
période de 100 ans. De la mort d'Amédée VIII à Emmanuel-
Philibert, on compte huit règnes de désordres et d'in
fortunes. 

veillante, en tantqu'elle se rapporte au train de vie du ducAmédée VIII, 
aie grave inconvénient d'être en contradiction avec la vérité historique. 
Des historiens, estimables d'ailleurs, se sont laissés égarera ce sujet; ils 
ont été, sans le savoir, les échos trop serviles du philosophe Voltaire, 
qui ne s'est jamais montré bien soucieux de la vérité. Voir, sur ce sujet, 
la savante dissertation de M. Lecoy de la Marche dans sa Notice sur 
Ripailles. 
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ARTICLE III 

SOMMAIRE : ßxe'ctUions et noyades. — Guillaume Bolomier, ses ennemis, 
son jugement. — Il est noyé dans le lac Léman. — Le duc Louis et 
Anne de Chypre. — Caractère de cette dernière. — Les jeunes seigneurs. 
.— Philippe-Sans-Terre. — Complot au château de la Chapelle, près de 
la Dranse (château de Blonay actuel). —Embuscade aux portes de Tho-
non. — Combat au château. — Mort de Messires de St-Sorlin et de Val-
pergues. — Châtiment des Cypriotes. — .Mort d'Anne de Chypre. — Li
gue du bien public— Amédée IX; son caractère. — Ses adieux à la 
Savoie ; sa mort. — Sa béatilication et son premier autel à Thonon ; 
son culte. 

Le duc Louis, après la cérémonie de l'abdication 
d'Amédée VIII, revint à son château de Thonon. Il con
serva au pouvoir le favori de son père, Guillaume Bolomier, 
vice-chancelier de Savoie, qui avait reçu les premiers 
aveux d'Aynard de Gordon au sujet du complot d'Antoine 
de Sure. Mais il le perdit bientôt. Voici comment. Homme 
de mérite, Bolomier, arrivé aux plus hautes dignités, avait 
excité trop de jalousies, froissé trop d'intérêts; aussi un 
concert d'accusations s'éleva-t-il contre lui. Son ennemi 
personnel, le sire de Varembon, siégeait au conseil créé par 
le duc Louis pour la réforme de l'État ; il profita de son 
influence, le fit incarcérer au château de Chillon en 1445, 
en lui imputant des crimes et délits atroces, demeurés 
inconnus. Bolomier, coupable d'avoir voulu se défendre, 
fut condamné au dernier supplice (1). Le 9 septembre 
Hugonin Leydier, vice-chàlelain de Chillon, fit monter le 
prisonnier clans une barcjue. Arrivé près de l'embouchure 
du Torrent de Tinier, qui se jette clans le Léman entre 

(1) Cibrario, Procès de Guillaume Bolomier. 
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Chillon et Villeneuve, le bourreau de Lausanne le saisit, 
lui mit au cou une énorme pierre et le précipita dans les 
eaux du lac. Ainsi finit cet homme, jadis conseiller intime 
de l'un des plus illustres princes de Savoie. La confiance 
dont l'honora Amédée VIII, la haine conçue par Varembon 
contre celui qui l'avait fait punir, le soin mis à cacher 
« les crimes atroces » imputés au vice-chancelier, tout 
nous porte à croire qu'il mourut martyr du devoir. 

Quelques années plus tard, le château de Thonon devint 
le théâtre d'un autre drame. Le duc Louis, à l'âge de 31 
ans, avait épousé Anne de Lusignan, fille de Jean 
Lusignan, roi de Chypre et de Charlotte de Bourbon. C'était 
un de ces princes faibles et timorés, qui supportent plus 
volontiers le joug d'une multitude de favoris que le fardeau 
du pouvoir. D'un caractère froid, sans expansion, minutieux, 
plein de scrupule et d'idées puériles, il était d'un abord 
désagréable, et peu capable de bien gouverner. Anne de 
Chypre, au contraire, montrait beaucoup de vivacité, 
d'esprit et de grâce. Elle était admirablement belle, si belle 
que les historiens du temps prétendent qu'aucune princesse 
ne pouvait lui être comparée. 

Au moral, elle cachait un caractère altier, orgueilleux. 
Elle aimait la louange, mais préférait la flatterie; possédait 
l'instinct de tout ce qui est beau, la passion de l'imprévu. 
Sèche, nerveuse, versatile, ses caprices variaient à chaque 
instant du jour. A peine arrivée au pouvoir, elle s'en
toure de Cypriotes, chasse de leurs places les seigneurs de 
la cour de Savoie et les remplace par des Grecs. Le trésor 
est en même temps dilapidé par de folles prodigalités : 
Bals, tournois, fêtes et festins se succèdent continuellement. 
Les jeunes seigneurs de Savoie, se piquant d'émulation 
pour faire concurrence aux étrangers, abandonnent leurs 
manoirs, et viennent dissiper leur fortune sous les yeux 
de leur souveraine. On les vit alors, comme dit un auteur: 
« porter sur leurs épaules les prés et les moulins de leurs 
« pères. » Dans cet essaim de jeunes gentilshommes, 
Anne en distingua trois qu'elle admit avec empressement 
auprès d'elle comme favoris : le premier, Jean de Compey, 
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fils du sire de Thorens, était beau, âgé de trente ans 
environ, riche et sorti de l'une des premières familles 
du Genevois. Elle le nomma chambellan de Savoie et 
grand-bailli. Les deux autres : Jacques de Valpergues, 
comte de Masin, grand chancelier de Savoie, et Jean de 
Varax, marquis de Saint-Sorlin, chevalier de Saint-Jean 
de Jérusalem, maître d'hôtel de la Duchesse, partagèrent 
ses grâces et ses faveurs. Le second devint maréchal de 
Savoie. Le Duc adorait sa femme et ne savait qu'obéir. 
Dans son amour aveugle, il lui laissait conduire les affaires 
à sa guise, et disposer comme elle l'entendait des grandes 
charges de la couronne. La jalousie, la haine, l'intrigue 
envahirent la cour. On conspira dans l'ombre. Jacques de 
Valpergues et Jean de Varax devaient disparaître. L'héri
tier présomptif de la couronne, Amédée quitta subitement 
Thonon pour aller gémir, en Bresse, sur ces désordres. 
Philippe, cinquième fils de la Duchesse, âgé de 24 ans, 
(appelé Monsieur Sans-Terre, parce que seul de ses quatre 
frères, il n'avait pas d'apanage), se mit à la tète de la 
conspiration, composée d'une multitude de seigneurs. 

L'un de plus ardents était chablaisien : Philibert de 
Gompey, seigneur de Draillant et de la Chapelle, cousin 
du favori Jean de Compey. Son château, d'où partit le ter. 
rible complot, est situé à l'est de Thonon, au-delà de la 
Drance, sur la route d'Evian (1). On convint de se réunir 
clans les premiers jours d'octobre 1462 au village de Thol-
lon, au pied de la Memise et de la dent d'Oche. Les prin
cipaux seigneurs s'y rendirent en effet ; d'un autre côté, le 
prince, chef de la conspiration, ordonnait à un de ses com
plices de venir à Thonon avec quelques archers ; ce dernier 
devait s'introduire dans le château ducal, sous prétexte de 

(1) Notes et pièces justif. à la fin du volume, note <i. — Le 24 février 
1155, Charles Vil, roi de France, déclare que les actes de juridiction 
exercés par son maître d'hôtel et le comte de Richemont, entre Thonon 
et Evian, ne préjudicieront point à la souveraineté du duc de Savoie sur 
les dits lieux (Arch. roy. de Turin). Ces droits étaient provisions de jus
tice et détentions de personnes dans les environs de ce dernier châ
teau (Ibid). 
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remettre, de sa part, des lettres au duc son père et d'en 
attendre la réponse. Au jour fixé, les conjurés et leur petite 
troupe quittent Thollon, accourent au château de la Cha
pelle où Philibert de Compey les attendait à la tête de 
trente hommes d'armes déterminés, venus de Genève sur 
les ordres du prince rebelle. Compey, homme de courage 
et d'action, est chargé avec Varembon d'enlever le chance
lier Jacques de Valpergues ; il viennent tous deux à la 
tombée de la nuit s'embusquer aux portes de Thonon. Là, 
ils espèrent accomplir leur audacieuse entreprise ; mais ils 
comprennent bientôt, qu'avant d'arriver à leur victime, il 
faut violer l'asile le plus sacré, la demeure de leur souve
raine. Un moment arrêtés par la voix de la conscience ou 
par la crainte de l'insuccès, ils s'enhardissent à la vue du 
chef de la rébellion et des autres conjurés qui les rejoignent 
pendant la nuit, et pénètrent tous ensemble à 4 heures du 
matin dans le château. Le fils rebelle a fait rouler les 
portes sur leurs gonds en déclinant son nom de Philippe 
Monsieur sans Terre. Malgré une résistance désespérée, 
de Valpergues et de Saint-Sorlin sont arrêtés dans 
la chambre même où ils assistaient à la messe, en com
pagnie du maréchal de Seyssel. 

Tout cela n'avait pu s'accomplir sans grand tapage. 
Aussi le bailli de Vaud, envoyé par le Duc, vint-il sommer 
le prince Philippe de se rendre auprès de son père (1462). 
Philippe obéit, mais il ordonna de conduire le chancelier 
hors du château. Dépêchez le maréchal, dit-il à voix basse, 
en passant devant l'un des conjurés. Son ordre eut son 
effet ; car de Saint-Sorlin fut immédiatement poignardé (1). 
Louis était près de la Duchesse, alitée depuis trois mois, 
quand parut Philippe-Monsieur. Sa colère éclata terrible, 
furieuse; il ne voulut écouter ni les observations, ni les 
excuses de son fils : « Si j'eusse une arme sous la main 
rugit-il, je te tuerais. » 

Anne demanda d'une voix altérée ce qu'était devenu le 
maréchal de Saint-Sorlin. « Je l'ignore, madame, répondit 

(1) Guichenon. 
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« le prince, mais ce que j'ai fait, je l'ai fait pour l'honneur 
« de nofre^maison. » Valpergues, conduit au château de 
Morges, vit son procès s'instruire rapidement par devant 
le procureur de Vaud ; accusé d'avoir trahi les intérêts de 
la Savoie et de son souverain au profit du perfide roi de 
France, il souffrit quatre fois la torture, s'avoua coupable, 
et entendit la sentence de la noyade prononcée contre 
lui (1). 

Un beau soir, deux seigneurs, Jacques de Ghallant et 
Pierre de Ghissé, vinrent dans sa prison, le prirent sous 
les bras et le conduisirent au rivage du Léman, où se ba
lançaient deux barques. Il dut monter sur l'une d'elles, 
accompagné du prêtre et du sergent de justice; ses exécu
teurs le suivirent clans la seconde. Arrivé au milieu du 
lac, il est dépouillé de ses vêtements, garotté, puis précipité 
dans les flots, qui seize ans auparavant avaient servi de 
tombeau à son prédécesseur Bolomier (2). Les conjurés ne 
s'en tinrent pas là. Deux Cypriotes, Hector et Pierre d'An-
lioche, furent pris et conduits au château de Mont, où était 
déjà détenu l'archevêque, comte de Tarentaise, Thomas de 
Sure, originaire de Chypre. Le prélat obtint son élargisse
ment en payant une rançon de deux mille écus d'or. 

Toutes ces émotions frappèrent tellement Anne de Chy
pre qu'elle succomba à Genève sous le poids des regrets 
et de la douleur (1462,11 novembre). Elle fut peu regrettée. 
Elle avait construit une magnifique chapelle sous le voca
ble de sainte Anne, sa patronne, dans l'église de Saint-
François (à Genève); c'est là qu'elle reçut les honneurs de 
la sépulture. En 1534, les fanatiques prétendus Piéformés 
profanèrent ce saint lieu. 

Le duc Louis, sollicité par les ducs de Bourgogne, de 
Berry et de Bretagne, d'entrer dans la ligue du bien public 
contre le roi de France Louis XI, son gendre, repoussa 
avec horreur leur proposition. Sa loyauté semblait lui pres
crire d'avertir le monarque français. C'est en faisant une 

(1) Ibid. 
(2) Costa de Roauregard, Cowpeys 
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démarche clans ce but, que la maladie l'atteignit et l'em
porta en peu de jours à Lyon, trois ans après la mort de 
sa femme, l'an 1465. De son mariage étaient nés seize 
enfants : l'aîné, Amédée IX, mis par l'Eglise au nombre 
des bienheureux, monta sur le trône ducal de Sa
voie ; le second, Louis, épousa Charlotte, reine de Chypre, 
de Jérusalem et d'Arménie. Il mourut à Thonon en 1487. 
Janus, comte de Genève, décédé sans postérité ; Jacques, 
comte de Romont et baron de Vaud ; Philippe dit Sans-
Terre, comte de Dresse ; Pierre, archevêque de Tarenlaise; 
Jean et François, successivement évèques de Genève ; 
Marguerite, femme du marquis de Montferrat ; Charlotte, 
reine de France, femme de Louis XI ; Donne, duchesse de 
Milan; Marie; Agnès, comtesse de Dunois; Aimon, Anne 
et Jeanne, morts au berceau. Les maisons souveraines ve
naient chercher des princes et des princesses au château 
de Thonon. Né dans cette ville, le 1er février 1435, le prince 
Amédée IX travailla de tout son pouvoir à réparer les dé
sordres du règne précédent. Hélas ! son administration fut 
de trop courte durée ! Affligé par la maladie, il abandonna 
le gouvernement à son épouse Yolande, sœur de Louis XI. 
Mais si son trône ne brilla pas par l'éclat des conquêtes et 
des triomphes, il fut du moins grandement honoré par la 
splendeur de ses vertus. 

Galeazzo Sforza, duc de Milan, vint un jour le trouver, et 
lui demanda où étaient sa meute, ses chiens et ses compa
gnons de chasse ? Amédée le conduisit dans une immense 
salle du château : « Voilà, lui répondit-il, en lui montrant 
ses pauvres, les compagnons de chasse avec lesquels 
j'espère atteindre une assez belle proie, la gloire éter
nelle. » Dans l'indigent il voyait un frère ; c'était la cha
rité du Sauveur Jésus. Quelques instants avant de mourir, 
il appela son conseil et lui recommanda l'amour de la jus
tice et le soin des pauvres : « Facile, lui dit-il, Facile 
judicium et justitiam et diligite pauperes et dabit Dominus 
pacem in ûnihus vestris » (1). Amédée était un prince doux, 

(1) « Agissez selon l'équité et la justice ; aimez les pauvres, et le Sei
gneur accordera la paix à vos Etats. » 
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affable, patient dans ses maladies; généreux à pardonner, 
il se vengeait de ses ennemis par des bienfaits sans nom
bre. Il chassa de la cour les bouffons, les bateleurs, les 
blasphémateurs, dota plusieurs hôpitaux, fil le voyage de 
Rome par dévotion, et vint à pied de Turin à Chambéry 
avec la Duchesse pour y visiter le Saint-Suaire. Ses 
armoiries dénotent sa piété : c'était un sépulcre suppor
tant les trois clous et la couronne d'épines : avec ces mots : 
« Animam corpusque hic devovi » (1). Vers 1471, il se 
rendit à Verceil, afin de chercher un ciel plus doux, et pour 
mettre les Alpes entre lui et les embarras de France. 

Ses adieux à la Savoie furent tristes et déchirants. Il la 
laissait en proie à tous les fléaux réunis : froids extraor
dinaires, inondations, épidémie, famine et guerre. Enfin 
l'heure de la récompense avait sonné, une gloire éternelle 
l'attendait; il la reçut à Verceil, la veille de Pâques, en 
1472, à sa trentième année, après un règne de huit ans. 
Sa sépulture eut lieu dans l'église de Saint-Eusèbe de 
cette ville, où l'on voit encore son tombeau. Il avait eu 
neuf enfants, parmi lesquels Louise, mariée à Hugues, 
comte de Chàlon, veuve à vingt-sept ans, et morte en 
odeur de sainteté, au couvent de Sainte-Claire d'Orbe, le 
23 juillet 1503 (2). 

Quand saint François de Sales eut achevé la conversion 
du Chablais, il s'occupa activement de la canonisation 
d'Àmédée. Il écrivit clans ce but au duc Charles-Emma
nuel, à S. S. le pape Paul V et à la Congrégation des Rites. 
En juillet 1617, il consacra un autel en l'honneur de ce 
Bienheureux dans l'église des Capucins sur la place du 
Château, devenue aujourd'hui propriété Anthoinoz (3). Ce 

(1) « C'est là que j 'ai attaché mon âme et mon corps. » 
(2) Cette princesse suivit l'exemple de plusieurs de ses proches pa

rentes, plus ou moins ses contemporaines, entre autres de la bienheu
reuse Marguerite de Savoie, veuve comme elle et sanctifiée sous le voile 
des religieuses de Saint-Dominique; de Marie de Visconti, sa cousine-ger
maine, morte en odeur de sainteté (1458) au couvent de Sainte-Claire, à 
Vevey. 

(3) On la voit encore dans les bâtiments de M. Anthoinoz. 
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fut le premier érigé en son honneur (1). Un second s'éleva 
plus tard dans l'église paroissiale actuelle, dite de Saint-
Hippolyte (2). 

Le pape Innocent XI, après avoir constaté le grand 
nombre et l'éclat des miracles opérés par l'intercession 
d'Amédée IX, approuva la messe et l'office de ce Bien
heureux pour tous les États du Duc de Savoie et pour 
l'Église nationale à Rome. Sa fête se célèbre dans le 
diocèse d'Annecy, le 31 mars. 

(1) Le Heu ne pouvait être mieux choisi, car là était né le bienheureux, 
quand le château flanqué de ses belles tours, subsistait dans son in
tégrité. 

(?) Voy. Noies et Pièces justif., n" 3. 
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ARTICLE IV 

SOMMAIRE : Le Vallais et le Chablais. —Traités de 1384 et de 1392. —Su
prematie temporelle de la Maison de Savoie sur le diocese de Sion. — 
Causes d'une guerre désastreuse. — Hostilités de 1175. — Hostilités de 
1476. — Le Chablais envahi et rançonné. — Conférence de Fribourg 
147G. —Traités de Fribourg et d'Annecy, 1477. — Perle définitive du 
Bas-Vallais. — Commencement d'hostilités et trêve de 1507. 

Le traité d'échange conclu en 1260 entre le comte Pierre 
de Savoie et l'évèque de Sion, Henri de Rarogne, avait 
eu pour but de faire cesser le mélange fatal de juridictions 
et de fiefs enclavés les uns dans les autres, quoique 
dépendants de deux souverainetés différentes. Cette 
transaction fut annulée de gré a gré en 1268 par le comte 
Philippe (1) ; les choses restèrent ainsi sur l'ancien pied 
jusqu'aux nouveaux traités définitifs du 21 août 1384, et 
du 24 novembre 1392, qui réalisèrent les vues du traité 
de 1260 (2). Par ces deux accords, dont le second ne fut 
que la confirmation du premier, l'évèque et son chapitre, 
stipulant avec le concours des communautés du Vallais, 
cédèrent au comte de Savoie tous leurs droits tempo
rels sur les terres de l'église de Sion enclavées dans 
le Bas-Vallais et clans le Chablais, c'est-à-dire depuis 
la Morge de Conthey, jusqu'au lac Léman (a Morgia 
Contegii, inferius). Le Comte de Savoie renonça de son 
côté, moyennant une forte indemnité pécuniaire, à tous les 
fiefs mouvants de la souveraineté de sa Maison, situés 

. (i; Cibrario, Storia délia Monarchia reale di Savoia, vol, i, p. 147. 
(2) Archives de Valère a Sion. 
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dans les dizains du Haut-Vallais (a Morgia Contegii, 
superius). Etaient réservées de part et d'autre, l'hom
mage dû par l'Evêque an Comte pour le fief du comté de 
Moërel et celui que le Comte prétait à l'Evêque pour le 
château de Chillon. Dès lors, les limites qui séparent 
géographiquement le Vallais en deux régions inégales, 
devinrent en même temps les frontières politiques des 
deux États limitrophes. Le Vallais episcopal ou Haut-
Vallais s'étendit depuis la source du Rhône jusqu'au pont 
d'Apro, qui traverse ce fleuve à une demi-lieue au-dessous 
de Sion, et le Vallais savoyard ou le Bas-Vallais se pro
longea depuis ce pont jusqu'à la Dranse de Martigny, où 
commençait le Chablais (1). 

D'après les historiens les plus autorisés, il serait démontré 
que, à partir du onzième siècle, et jusque vers le milieu 
du quinzième, c'est-à-dire durant plus de trois siècles, la 
Maison de Savoie exerça de fait, quoique à divers titres, 
une suprématie temporelle sur la généralité du diocèse de 
Sion (2). 

Sous le règne du duc Louis de Savoie, quelques litiges 

(1) Josias Simler et les auteurs qui l'ont suivi, se servent habituelle
ment des expressions de Vallesia superior (Oberwallis) et Vallesia infe
rior {Unterwallis), pour distinguer le Vallais episcopal du Vallais sa
voyard. La Morge de Conthey formait la limite commune sur la rive 
droite du Rhône et la montagne de Thyon, ou la Prinze de Nendaz sur 
la rive gauche. LaDranse de Martigny, ou plutôt la Croix d'Octans, placée 
entre ce torrent et celui du Trient, séparait le Bas-Vallais proprement 
dit de l'ancien Chablais (Caput-Laci-Vallis, Chablesium) qui compre
nait alors les vallées de l'Entreniont (Intermontium), jusqu'au sommet 
du Grand-Saint-Bernard, les territoires vallaisans de Saint-Maurice, de 
Monlhey et les quatre mandements d'Aigle, d'Ollon, de Bex et des Or-
monts, qui aujourd'hui font partie du canton de Vaud. — Cette note et 
les matières qui s'y rapportent sont extraites de la brochure in-8° de M. 
Frédéric de Gingins la Serraz : Développement de l'indépendance du 
Haut-Vallais et conquête du Bas-Vallais, p. 8 ; Lausanne, 1814. 

(2) Les lettres patentes de l'empereur Charles IV, du 12 mai 1365, qui con
fèrent au Comte-Vert, Âmédée VI, le vicariat impérial en deçà des monts, 
ne paraissent pas avoir été révoquées à l'égard du diocèse de Sion, comme 
elles le furent à l'égard des villes de Genève et de Lausanne. — Le 27 
oetohre 1308, le comte de Savoie termina un différend entre l'évêque 
Guischard et les hauts barons de La Tour, « tanquam vicarius impe-
rialis. » (Développement de l'indépendance du Haut-Vallais, p. 10, 
Fréd. de Gingins la Serraz). 
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préparèrent une lutte terrible qui décida du sort du Vallais 
savoyard et même du Chablais. Walter II Supersaxo, élu 
évéque de Sion le 20 décembre 1457 et mort le 2 juillet 
1482, dès le commencement de son épiscopat, travailla avec 
une grande activité au recouvrement du Bas-Vallais qu'il 
prétendait avoir été usurpé sur son église parla Maison de 
Savoie. Un de ses premiers actes fut de priver de la sei
gneurie d'Anniviers Rodolphe Esperlin, héritier de la 
grande maison de Rarogne. Celui-ci se retira au village 
de Bex, dans le territoire et sous la protection du duc de 
Savoie. Trois cents Bernois en armes vinrent piller le 
château où Esperlin s'était réfugié et emportèrent toutes 
ses richesses. Un accommodement ménagé par le duc Louis 
redressa une partie des griefs, mais rompit les relations 
amicales qui avaient existé jusqu'alors avec le canton de 
Berne. L'évèque de Sion en profita pour conclure une 
alliance avec les Bernois, à Louèche, le 7 septembre 1474. 

Depuis près de deux siècles, les habitants de la paroisse 
de Savièse, ressortissant de l'évèque de Sion, et ceux de la 
châtellenie de Conthey, sujets de la Maison de Savoie, se 
disputaient mutuellement la jouissance de certains pâtu
rages alpestres enclavés dans les territoires respectifs de 
chacune de ces deux grandes paroisses. Les luttes sanglan
tes qu'elles se livraient mutuellement, amenèrent une 
rupture entre l'évèque de Sion et le duc de Savoie. Vers 
la fin de l'année 1473, le bailli du Chablais, pour prévenir 
de nouvelles collisions, avait défendu aux Vallaisans 
savoyards du mandement de Conthey de porter leurs 
denrées aux marchés de Sion. La Régente de Savoie 
révoqua la défense du bailli de Chablais, par un décret 
datée d'Ivrée du 15 décembre 1473. Cette mesure de modé
ration ne satisfit.pas l'évèque de Sion. Les intrigues de 
Louis XI, roi de France, ayant entraîné les Suisses à 
déclarer la guerre (25 octobre 1474) au duc de Bourgogne, 
les Bernois et les Vallaisans s'entendirent pour fermer le 
passage des Alpes (Simplon et Saint-Bernard) aux troupes 
auxiliaires que le duc de Bourgogne recevait d'Italie. Dans 
ce but il fallait s'emparer des places fortes de Yolande de 



— 190 — 

France, régente de Savoie, qui avait promis le passage aux 
troupes italiennes. Les hostilités ne tardèrent pas à com
mencer. Jean-Louis de Savoie, évêque de Genève, se 
rendit en Vallais pour essayer de mettre fin aux troubles 
des habitants de Savièse et de Conthey. Mais à peine 
arrivé dans le château de Conthey, il y fut incontinent 
assiégé par les Haut-Vallaisans, 1475 (1). Ainsi bloqué; 
l'évêque de Genève appela à son secours les milices 
savoyardes du Ghablais et du pays de Vaud, qui le déli
vrèrent, et, de concert avec les gens d'armes de F évêque, 
saccagèrent la commune de Savièse. Ces troupes investirent 
ensuite la ville de Sion et la sommèrent de se rendre. 
C'était le 10 novembre 1475. Quelques jours après se livra 
une bataille très sanglante. On comptait environ dix mille 
combattants de chaque côté. Les Haut-Vallaisans venaient 
de recevoir des Bernois un secours de trois mille hommes. 
Ceux-ci, arrivés par le mont Sanetsch, tombèrent à l'im-
proviste sur le flanc de l'armée savoyarde, qui fut entièrement 
défaite et forcée de se retirer en désordre. Après leur 
triomphe, les Vallaisans, ne rencontrant aucun obstacle 
sérieux, se précipitèrent sur le Bas-Vallais, jusqu'à 
Martigny, brûlant et dévastant les châteaux de Conthey, 
de Saillon, de Saxon et d'autres que Boccard porte au 
nombre de seize (2). Le 29 de novembre 1475, le bourg de 
Martigny fut forcé de capituler et de prêter serment de 
fidélité à l'évêque de Sion. Après cette première expédition, 
les Haut-Vallaisans se retirèrent pendant quelques mois 
d'hiver, et laissèrent le Bas-Vallais comme abandonné à 
lui-même. 

L'année suivante, au printemps, après la célèbre victoire 
de Granson, l'évêque de Sion et les Haut-Vallaisans, enhar
dis par leurs succès précédents, se répandirent de nouveau 
dans le Bas-Vallais ; ils exigèrent la soumission de la ville 
et du mandement de Saint-Maurice, 16 mars 1476. Maî
tresses de cette place, les troupes vallaisannes se prépa-

(1) De Gingins la Serraz : Développement de l'indépendance du Haut-
Vallais et conquête du Bas-Vallais, p. 57. 

(2) Histoire du Vallais, p. 126. 
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raient à suivre leur marche victorieuse sur les domaines 
de la Maison de Savoie. Mais les députés des villes et des 
communes de la rive méridionale du Rhône et du lac les pré
vinrent en offrant leur soumission volontaire, et arrêtèrent 
l'invasion à prix d'argent. Monthey s'était rendu le 15 mars, 
avec une rançon de 1200 florins ; le 23 du même mois, 
Vouvry fut taxé à 50 florins et la vallée d'Abondance à 
840. Evian se racheta le 17 juin, moyennant 300 florins ; 
Thonon, le 3 juillet, pour 800 florins. Les communes de 
Marin, de Féternes, de Larringes, de Publier et de Vin-
zier, payèrent 120 florins. Les conférences ouvertes à 
Fribourg, août 1476, adjugèrent aux Bernois les quatre 
mandements de Bex, d'Ollon, d'Aigle et des Ormonts, et 
décrétèrent une trêve d'une année, entre la Savoie et le 
Vallais, jusqu'à la Saint-Michel de l'année suivante, 1477. 
Dans les traités subséquents, soit à Fribourg 5̂ mars 
1477), soit à Annecy (23 avril), il fut décidé que tout le 
Bas-Vallais, depuis la Morge de Conthey jusqu'à Martigny, 
ainsi que tout le mandement de Saint-Maurice en Chablais, 
resteraient à l'évèque et aux patriotes vallaisans, qui res
titueraient, en retour, à la Maison de Savoie, les mandements 
de Monthey, du Val d'Illier et de Vouvry et tout ce qu'ils 
occupaient momentanément au-delà vers Genève (1). 

Les habitants du Bas-Vallais avaient toujours servi avec 
fidélité les princes de Savoie; et ce ne fut pas sans regret 
qu'ils se virent arrachés à leur souveraineté. Les vallées 
de Bagne et d'Entremont en fournirent un témoignage 
éclatant. Bientôt dégoûtées du nouvel ordre de choses, 
elles se soulevèrent contre les Haut-Vallaisans et arbo
rèrent le drapeau des Ducs. Elles appelèrent à leur secours 
les milices savoyardes; mais leur honorable tentative n'eut 
qu'un succès éphémère. Les Haut-Vallaisans dévastèrent 
leur pays et détruisirent leurs hameaux par l'incendie. 
Bagne échappa à ces désastres, en payant une rançon de 
1,400 livres mauriçoises; cette commune dut promettre en 
outre de solder annuellement, à chacun des sept dizains, 

(1) L'ordre des événements que nous venons d'exposer est emprunté 
au récit de Fréd. de Gingins la Serraz: Développement, etc. 
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une somme de 10 livres (2). Cet accord fut passé le 17 avril 
1476, une année avant les traités définitifs qui incorporèrent 
ces vallées au gouvernement du Haut-Vallais. L'acte qui 
régla le mode d'administration du domaine conquis sur la 
Maison de Savoie et du sort futur des populations du Bas-
Vallais est daté du château de la Majorie à Sion le 31 
décembre 1477. 

Mathieu Schiner, évèque de Sion et cardinal, siégea de 
1499 à 1522. Il se montra continuellement opposé aux ducs 
de Savoie. Voyant la faiblesse de Charles III, il lui suscita 
une querelle pour les limites des deux États. Les hostilités 
éclatèrent ; le Vallais demanda le secours de Lucerne, d'Uri, 
d'Unterwald; et le duc, celui de Soleure, de Fribourg et de 
Berne, qui répondirent à son appel. François de Luxem
bourg, vicomte de Martigues, vint à Evian à la tète de dix 
mille hommes. Chef sans énergie, il laisse ses troupes 
dans un repos lâche et pernicieux. Les confédérés obtinrent 
une trêve, et il s'en retourna sans coup férir, emportant une 
réputation exécrée. La revanche était manquée. La diète de 
Baden et les conférences de Bex amenèrent la paix signée 
à Ivréele 3 mars 1507, paix suivie de quelques années de 
repos ; mais l'hérésie de Luther et de Calvin triomphante 
a Genève et l'invasion bernoise en Chablais, devaient 
bientôt susciter de nouvelles rivalités entre la Savoie et le 
Vallais. 

(2) Boccard, Histoire du Vallais, p. 130. 
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CHAPITRE VIII 

ARTICLE PREMIER 

1472-1569 

SOMMAIRE : Invasion bernoise en Chablais et hérésie implantée par la 
violence. — Situation des esprits. — Charles III ; sa faiblesse. — Louis 
XII et François Ier. — Le Chablais avant 1536. — Genève et nos ducs. — 
Les Huguenots, Prise de Genève, Diète de Thonon. — Invasion Ber
noise. — Incendies et brigandages. — Le patriote Michel Gillier à Tho
non. — Le Haut-Chablais et la victoire du Deo Vero. — Le Chablais, 
bailliage de la République Bernoise. — Le différend de Bellevaux-Val-
lon. — Chillon et de Blonay. — Le savoyard Bonnivard ; Naegueli, bailli 
de Thonon. — Le predicant Christophe Fabry ; liberté religieuse, trou
bles.—Dispute de Lausanne, les apostats.—L'édit du 24 décembre 1536. 
— Le peuple et les lois draconiennes de Berne. — Les religieux. — 
Froment à Thonon. — Le prieuré de Douvaine; Hermance, les Voi
rons, l'abbaye de Filly, Ripailles, l'Ermitage de Lonnaz. —Philibert-
Emmanuel à Saint-Quentin. — Restitution. — Frontières du Chablais ; 
le régime intérieur de Thonon, de 1570 à 1585. 

Les six règnes qui suivirent celui d'Amédée IX, dont 
' les phases rentrent particulièrement dans l'histoire générale 

de la Savoie, furent loin de donner à Thonon et au Cha
blais la prospérité et la paix. De nombreuses régences, 
beaucoup de troubles signalèrent cette époque. Elle fut 
caractérisée par Charles III, prince bon, mais faible jusqu'à 

13 
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la pusillanimité. Doux, religieux, ami de l'ordre et de la 
justice, il eût pu, dans les temps calmes, faire le bonheur 
de ses peuples et l'honneur du trône (1); son règne fut très 
orageux, et Charles, mis à des épreuves trop fortes, suc
comba faute d'énergie. Monté sur le trône à l'âge de 18 
ans, il trouva le trésor de l'Etat épuisé ; de fortes pensions 
accordées à quatre princesses douairières absorbaient les 
deux tiers des revenus. Cet embarras des finances l'entraîna 
clans une funeste résolution : celle de regarder la paix 
comme indispensable, et de la conserver à tout prix. Placé 
entre deux puissants monarques, François Pr, son neveu, 
et Charles-Quint, son beau-frère; impuissant à ramener la 
paix entre les deux fiers rivaux dont les querelles et 
l'ambition causèrent tant de maux à l'Europe, Charles 
voulut conserver une stricte neutralité. Ce plan de conduite 
ne lui réussit pas ; ses voisins connurent sa faiblesse et lui 
dictèrent leurs injustes prétentions. Ses Etats devinrent 
ainsi la proie des Français, des Allemands, des Bernois, 
des Genevois et des Vallaisans. Sincèrement attaché à la 
France, il rendit en Italie d'importants services à Louis XII 
et à François Ier, et négocia la délivrance de ce dernier, 
après la bataille de Pavie. François r r , tout en promettant 
de ne jamais oublier ces services, favorisa d'abord la 
révolte des citoyens de Genève contre leur évéque et le 
duc de Savoie; puis finit par déclarer la guerre à ce dernier. 
Le procédé était aussi injuste que perfide. En Savoie, des 
vivres attendaient les troupes françaises qu'on disait devoir 
pénétrer en Italie ; aucun préparatif de guerre, aucune 
munition, nulle place forte en état de défense; rien n'était 
prêt. Monlmeillan se rendit à la première sommation, par 

(1) Sous son règne, malgré les ferments d'indépendance que fomentait 
la Renaissance, la religion catholique demeura honorée et pratiquée 
dans ses Etats. Les magistrats locaux secondaient les vues du prince. 
Nous voyons que, en 1532, sous peine de üosols d'amende, il était défendu 
de vagabonder devant les églises pendant les offices. Cette année 153-2 fut 
une année de misère. On défendit à Thonon la confection et la vente des 
biscuits et rioutes : item quod nemo debeat facere biscuyma pro ven-
dendo in ipso loco Thononii propter metum caristie bladorum. On voit 
ainsi que nos biscuits et rioutes possèdent, d'ancienne date, la réputa
tion dont ils jouissent encore (Note de M. le comte Amédée de Foras). 
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la trahison du napolitain François Clermont, gouverneur de 
la place (février 1536). Il y eut quelques résistances héroï
ques en Tarentaise; les Français s'emparèrent du midi de 
la Savoie et du Piémont. 

Au moment où l'armée française allait se mettre en mar
che, les Bernois, excités par François F1', déclarent aussi la 
guerre au malheureux duc, et les Genevois se mettent ta ra
vager les provinces du Genevois et du Ghablais. Voici le 
principe de cette guerre. A Genève, le pouvoir se partageait 
entre l'évêque, les magistrats et les ducs de Savoie (1). 
Ces derniers séjournaient volontiers dans cette ville. Maintes 
fois, dans ses murs, ils battirent monnaie, accordèrent 
grâce des peines capitales en qualité de Vidomnes (2), convo
quèrent les Etats généraux et publièrent des lois. Charles, 
jaloux de ses droits et de son autorité, d'ailleurs reconnue de 
tous, essaya d'extirper de cette ville les germes d'indé
pendance politique et religieuse qui s'y produisaient ouver
tement. Les révoltés crièrent à l'empiétement en accusant 
le prince de prétendre au titre de maître-absolu ; ils con
tractèrent une alliance avec Fribourg (3). Les citoyens Be
sançon et Malbuisson figurent parmi ses ennemis les plus 
exaltés; ceux-ci étant un jour à Thonon sans sauf-conduit, 
le duc leur fit jurer sur l'autel de Saint-Hippolyte (4) de 

(1) Spon., Hist, de Genève. — Hist, de l'Egl. de Gen., pa r l e chanoine 
Fleury, t. H, p. 2. 

(2) M. Magnin, Hist.del'établ. de la Réf. à Genève. 
(3! (Ibid.). 
(4) « Estant arrivez à Thonon en la présence du duc, la première pa

role qu'il leur adressa fut : s'ilz avaient leur sauf-conduit avec eux. Ils 
répondirent comme ils l'avaient fait au vidômne, de quoy il fut fort 
marry. Et les bailla en garde au prévôt de son hôtel, lui défendant ne 
leur souffrir personne parler à eux, sinon en sa présence, ou de leurs 
gardes, et, les mena le prévôt en son logis pour les examiner des secrets 
de la ville et en passant avec le prévôt les gentilhommes de cour crient : 
au lac, au lac, ces traîtres ! et après l'examen, le duc croyant qu'il ne 
pouvait rehavoir son sauf-conduit.... se contenta de les laisser aller, 
mais encore pas tant qu'il les fit jurer sur l'autel de saint Hippolyte, pa
tron de Thonon, de ne jamais plus retourner en la bourgeoisie, ni d'icelle 
jamais soy aider, ni faire contre son autorité, ni faire jamais chose con
cernant à l'état publique de Genève sans luy demander conseil, et outre 
le serment, leur fit faire de grandes submissions, puis les laissa aller...» 
(Mss. de Bonnivard. M. D. G., t. IV, p. 230.) 
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ne jamais rien entreprendre contre son autorité. Mais ce 
fut en vain; Bonnivard soufflant la discorde, bientôt les 
événements se précipitèrent. Charles apprit à Thonon la 
révolte de Genève. Il se mit aussitôt à la tète de quelques 
troupes, parut sous les murs de la ville et la somma de se 
rendre. Les Genevois; répondirent par des protestations 
chaleureuses d'obéissance. Le duc y entra solennellement, 
suivi de trois gros de cavalerie, reçut les syndics, les clefs 
de la ville et de l'arsenal, brisa les chaînes des rues et loçea 
l'armée principalement chez les partisans de l'indépendance. 
Les soldats du marquis d'Allinges-Goudrée prirent leur quar
tier au Molard (1). En même temps, les Fribourgeois s'a
vançaient jusqu'à Morges, où ils se saisirent d'Aimé de 
Genève, baron de Lullin, gouverneur du pays de Vaud. 
Les cantons neutres interposèrent alors leur médiation ; 
un arrangement survint, Fribourg évacua le pays envahi ; 
Genève paya 1,500 écus comme frais de cette levée de bou
cliers. Par arrêt du Conseil episcopal, les predicants 
apostats Guillaume Farel, Antoine Saunier, Antoine Fro
ment prirent le chemin de l'exil. Charles, croyant le danger 
éloigné, retourna en Piémont. Les huguenots reparaissent 
aussitôt plus audacieux, et contractent une nouvelle alliance 
avec Berne et Fribourg (2). Le Vidomne ducal n'est plus 
reconnu. Alors dix mille Savoyards assiègent la ville de 
Genève, tentent quelques assauts et saccagent les fau
bourgs. Les Suisses auxiliaires arrivent, brûlant les châ
teaux des gentilshommes savoyards demeurés fidèles à 

(1) Eist, de l'Egl. de Gen., Fleury, Paris, 1880. Quand Genève eut reçu 
le droit de combourgeoisie de Berne et de Fribourg, Charles III leur en
voya le hérault d'armes du Chablais pour les sommer d'ouvrir leurs 
portes (1518). 

« Le hérault du Chablais, dit Lévrier à ce sujet, étant arrivé a Genève, 
on assembla le conseil ; il y entra revêtu d'un habit de cérémonie, sa 
coite d'armes sur le bras gauche, une baguette dans la main droi te; 
il s'avança sans saluer personne, et sans se découvrir, il refusa de s'as
seoir quand on l'en pria et s'assit lorsqu'on ne lui parla plus, il prit une 
place élevée au-dessus des chefs mêmes qui présidaient l'assemblée, le 
Genevois n'ayant pas voulu accorder la demande du duc, le hérault du 
Chablais vêtit sa cotte d'armes en signe de guerre et jeta sa baguette au 
milieu de la salle d'armes du conseil ». 

(2) Précis de la Réforme, par James Fazy. 
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leur prince. Le traité de Payerne (1530, décembre) rétablit 
un peu de calme. L'alliance avec Berne et Fribourg fut 
maintenue, les droits de l'Evêque respectés, et le Vidomnat 
rendu. La paix ne dura pas; soutenu par François Ier, 
Genève leva encore l'étendard de la révolte, on se battit dans 
ses murs; il s'y commit plusieurs massacres; une partie du 
clergé s'enfuit, l'émigration commença. Le duc de Savoie, 
qui voyait repousser toutes ses demandes, malgré l'évidence 
de ses droits, convoqua à Thonon, le 15 septembre 153-4, 
les députés de tous les cantons suisses ; il y arriva lui-
même le 26, accompagné du vicomte de Marligues, gouver
neur général du duché, du comte de Chalant, maréchal 
de Savoie, des comtes de la Chambre, de Gruyères, de 
l'archevêque de Tarentaise, des évéques de Belley, de 
Genève et d'une nombreuse noblesse. Les novateurs se 
montrèrent exigeants et intraitables. En vain, les cantons 
catholiques s'interposèrent-ils; après un mois de négocia
tions on n'était pas plus avancé qu'au premier jour. Il y 
avait clans cette audace le souffle hypocrite de François Ier, 
l'allié des Turcs et des protestants d'Allemagne (1). Aussi 
Berne, qui convoitait depuis longtemps le riche territoire du 
pays de Vaud, confinant avec le sien, sous prétexte de dé
fendre ses conibourgeois, nous déclare la guerre le 16 jan
vier 1536, et envahit celte riante contrée (2). Les lueurs de 

(1) Costa, Mém. historiques, l, p. 323. 
(2) Après avoir rappelé les traités de St-Julien et de Payerne, restés 

sans effet, les magistrats bernois énuméraient les mauvais traitements 
dont les citoyens de Genève avaient été l'objet de la part des soldats 
ducaux. « Ils ont été, disaient-ils, sur vos pays, molestés, puis battus, 
tués, leurs biens pillés, leurs maisons, possessions, granges gâtées, occu
pées par les brigands de Peney et autres. » A cette cuise, concluaient-ils, 
« puisque droit et tous autres raisonnables offres n'ont point profité, 
nous quittons par ces présentes toutes alliances vieilles et nouvelles, par
ticulières ou communes, trouvées ou non trouvées, vous envoyons les 
lettres d'icelles que présentement avons trouvées, par présent notre hé
raut de guerre, vous défiant par icelles ; et déclarant la guerre contre 
vous et les vôtres, vous avertissant que avec l'aide de Dieu, envahirons 
vous, vos gens, pays, et emploierons tous nos efforts, de vous domma-
ger, et hostilement agrédir en corps et biens et par autant notre honneur 
bien pourvu. — Témoin, notre sceau plaqué à icelles. » 

Donné dimanche 16 janvier 1536. » 
(Fleury, Hist, de l'Égl. de Gen. tome n, p. 9.) 
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l'incendie éclairent bientôt la rive droite du Léman, les villes 
sont rançonnées ; Moudon, Payerne, Echallens, Morges tom
bent sous les coups des vainqueurs. 

A Genève, le brigandage s'organise en grand. Les pillards 
fondent sur nos villages. Au premier moment, notre popu
lation exaspérée, se soulève et résiste énergiquement; mais 
elle est écrasée. De Verey-Naegueli, et les autres chefs ré
formés, sous prétexte de répandre partout les lumières du 
nouvel évangile, parcourent les campagnes voisines de 
l'Arve, ruinant, dévastant les monastères, massacrant les 
habitants paisibles et sans défense. Sur leur passage, on ne 
voit que mares de sang, cadavres mutilés et maisons in
cendiées ; les cris de désespoir des veuves et des orphelins 
n'arrêtent point ces barbares. Une fuite précipitée et l'a
bandon de toutes les richesses restaient l'unique moyen de 
salut. La boucherie fut telle qu'un de leurs chefs s'écria : 
« Laissez-en du moins quelques-uns pour labourer les ter
res » (1). Le Genevois Baudichon venge ses récents échecs, 
en assaillant Jussy, Gaillard, Hermance, Sacconay, Peney, 
etc. (2). Les députés de Thonon et des Allinges obtiennent 
une audience le 1er février 1536; le Chablais, abandonné 
à lui-même, accepte l'occupation étrangère, en stipulant 
le maintien de la religion catholique, de ses franchises et 
l'entrée de l'armée d'invasion sans aucun dégât (2 fe

ll) Spon, écrivain protestant, dans son Hist, de Gen., p. 268.— Voyez 
à ce sujet, Vingt ans de l'Hist. de Gen. ; Hist, de l'Etabliss. de laRéf.,]>av 

M. Magnin ; et la récente Ilist. de l'Egl. de Gen., par M. Fleury, ; Actes et 

gestes merveilleux de la cité de Gen., p. 211, 213, etc. Précis de la Ré

forme, t. I, p. 232. 

(2) « Le saccagement qui estoit autour de Genève estoit admirable.... 
de tout coustés, l'on admenait des cloches, des blés, vins en abondance, 
bétails. L'on voyait brûleries châteaux et les moissons de tout coustés... 
tant que semblait advis par la fumée, qui nJy eust que des nuées entre 
les montagnes et sur le lac. Or pour inémoyre, je mets certains chas-
teaux et maisons, qui furent brûlés alors : les chasteaux de Nyon, les 
chasteauxd'Allemoigne, Grillier, Gex, Peney, Gaillard, la Perrière, Jussy, 
Bellerive, Vilette, Cholay, Ville, la maison de Barrolis, de M. de Simon à 
Viry, la maison de Faulcon, de St-Julien, Saconnay et tant d'aultres au 
nombre de six ou sept vingts » (Les Actes -et gestes merveilleux de la 
cité de Gen., p. 242). 
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vrier) (1). Les envahisseurs promettent tout, quoique ré
solus à ne tenir aucune de leurs promesses. A Thonon, un 
seul bourgeois, Michel Gillier, comprend leur perfidie et 
ose résister ; sa maison est rasée et ses biens confisqués (2). 

Les troupes de l'invasion inondent notre territoire. La 
Dranse de Thonon sert de point d'arrêt. Berne s'empare 
desbiens des prieurés de Thonon, deDraillant, de Bellevaux, 
rançonne toutes les villes, terres et villages, et fait pein
dre un ours sur les portes des églises, couvents et manoirs 
abandonnés. Dans le haut Chablais, on organise une résis
tance héroïque. Frère Jean, moine, sort de l'antique église 
d'Aulps la bannière de l'abbaye, il rassemble sous cet éten
dard les hommes vigoureux des paroisses du Biot, de Mor-
zine, de Saint-Jean, etc. el les conduit au combat. La 
courageuse armée vient se ranger à la Vernaz, dans un 
passage étroit resserré entre des rochers perpendiculaires 
et le lit de la Dranse. Le défilé est barricadé par de 
formidables retranchements au sommet desquels on place en 
grosses lettres, l'inscription suivante : « Deo vero, au vrai 
Dieu ». Avec ce cri de guerre mille fois répété, et au chant du 
Vexiila regis en l'honneur de la Beine des cieux, nos vail
lants montagnards mettent en fuite 920 soldats bernois, 
sauvant ainsi leur foi et leur indépendance. C'était le pé
nultième du mois d'août. 

« Ces voleurs de Bernois, dit un manuscrit contemporain, 

(1) Thonon fit sa soumission le 2 février aux conditions susdites. Cette 
clause était nécessaire, car les Bernois, dit Besson, rançonnaient les 
villageois et extorquaient par la terreur des sommes considérables qui 
montèrent à plus de 8,250 couronnes. L'armée ennemie était à Gex 
quand les gentilshommes du Chablais, tels que les seigneurs de Ballai-
son, de Mont-fort, de Coudrée (Chron. du, pays de Vaud, p. 65), vinrent 
faire leur soumission; Thonon et la forteresse des Allinges, commandés 
par N" Guillaume Perroudet, se soumirent le 2 février (Ruchat). 

(2) Grillet, Diet. hist. La N" famille de Guillet-Monthoux peut suivre sa 
filiation généalogique jusqu'à Jean Majour de Crans, qui vivait en 4290. 
Elle prit plus tard le nom de Guillet. Nc Michel Guillet, chef du parti ducal 
et episcopal à Genève, était marié en 1521 et mort avant 157C. Cette fa
mille possédait le château Guillet-Mouthoux, dans la rue Chantecoq, 
jusqu'à la Révolution. Alors il passa à la famille Delacroix. Déjà en 1507 
les N" Guillet vendaient une-maison à la rue Champs-cours. On croit 
que ce Nc Michel Guillet est le Michel Gillier de Grillet ((Arch. Thuiset). 
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pleins d'une rage sacrilège, profanèrent horriblement les 
églises de Thonon et des lieux circonvoisins. Ils abattirent 
sur le pont de la Dranse l'image de Monsieur Saint Guérin 
que les bons religieux y avaient placée pour garde de la 
vallée. Dans de pernicieux desseins, ils voulurent entrer 
dans ladite vallée. Oncques ne vit-on plus grande frayeur 
dans les communes. Les habitants du Biot et de Saint-
Jean vinrent au couvent de Monsieur Saint Guérin, se lamen
tant sur la ruine de leurs maisons que les hérétiques de
vaient brûler et détruire. Alors un vénérable religieux, 
Frère Jean, par l'inspiration du Saint-Esprit et de madame 
la Vierge Marie, s'en va prendre à l'église l'image de la dite 
Vierge bénie et de Monsieur Saint Guérin, c'était la bannière 
de l'abbaye, et sortant du couvent, il appela sous cette 
image et rassembla tous les hommes de la vallée, à savoir 
ceux du Biot, de Morzine, de Saint-Jean et des environs. 
Tous armés de fourches, de bâtons et de pierres, ils allè
rent à l'encontre des hérétiques, jusqu'à mi-chemin entre 
le Biot et le pont de la rivière près de la Vernaz. Il y a un 
défilé à cet endroit. Les hérétiques voyant cette troupe 
armée de bâtons, criant moult admirablement « Deo Vero, 
Deo Vero, » furent merveilleusement ébahis. Les nôtres en 
chantant les litanies de la Vierge et le Vexilla regis tom
bèrent sur l'ennemi et le poursuivirent jusqu'à la Vernaz. 
Or fallut-il faire pause pour admirer la bonté de Dieu, qui 
nous a gardés en si grand danger contre ces méchants, 
qui étaient bien six vingts à cheval et huit cents marchant 
à pied, tandis que les nôtres étaient au nombre de trois 
cents. M. l'Abbé de Saint-Guérin fit chanter le Te Deiim 
laudamus et pendant ce jour ce fut dans la vallée grande 
liesse, à cause de l'admirable et sainte protection de la bonne 
Vierge Marie » (1). 

Les communes au-delà de la Dranse, et celles de la val
lée d'Aulps, envoyèrent chacune un député à Saint-Mau
rice, pour traiter de l'annexion temporaire de leur pays au 
Vallais. La conférence eut lieu publiquement dans le verger 

(1) Grobel : N.-D. de Savoie. Je possède une copie de ce ross., auquel 
j'emprunte ce lexte ; j'en ignore l'auteur. 
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de l'abbaye. Les paroisses et localités représentées sont : 
Monthey, Trois-Torrents, Val d'Illier, Collombey, Muraz, 
Illarsaz, Leffion, Larringes, Champanges, Féternes, Ma-
gniaz, Publier, Evian, Amphion, Neuvecelle, Abondance, 
Vacheresse, La Chapelle, Chatillon, la vallée d'Aulps, 
Morzine, Saint-Jean-d'Aulps, Le Biol, Meyennetaz, La 
Forclaz, La Vernaz, Habere, Saint-Paul, Bernex, Chevênoz, 
la Plagne et Neydaz proche Chevênoz. Respect de l'antique 
foi, des franchises et coutumes, et, au cas où le duc ren
trerait en possession du trône de ses ancêtres, rétroces
sion du pays occupé, moyennant les frais d'occupa
tion; telles furent les bases de ce traité, signé le 25 février, 
indiction neuvième de l'année de l'incarnation de Notre 
Seigneur '1536 (1). 

Le pays annexé fut partagé en deux gouvernements : 
Monthey et Evian; on démembra plus tard de ce dernier 
les montagnards qui constituèrent le gouvernement des 
Alpes ou Aulps. Les localités précitées conservèrent leurs 
juges particuliers, qui rendaient la justice en première 
instance, sous la dénomination de Chastelains (2). 

Par édit de son sénat (du 31 mai 1536), Berne fit du bas 
Chablais un baillage de sa République (3), il en fixa le 
siège et les tribunaux à Thonon, organisa une chambre 
baillivale composée de douze assesseurs choisis parmi les 
notables du pays pour juger toutes les affaires conten-
tieuses et administratives (4). Jusqu'à ce moment la ville de 
Saint-Maurice avait été la capitale du Chablais. Charlotte 
d'Orléans, mère tutrice du duc de Nemours, disputa à Berne, 
pendant sept ans ('1536-1543), la possession de Bellevaux 

(1) Vöy. Piècesjustificat., n°3d. 
(2) L'année 1530 dépouilla François de Luxembourg, vie" de Martigues, 

des seigneuries d'Evian, de Féternes, de Monteil, de Vevey, de Blonay, 
de la Tour du Peil, qu'il avait reçues comme dot de son épouse, Louise 
de Savoie (Guichenonj. Les religieux et religieuses se réfugiaient 
au pays de Gavot. En 1528, les religieuses de Ste-Claire d'Orbe arrivaient 
à Evian ; une colonie de Cordeliers les y suivit quelques années-plus tard 
(1538). 

(3) Le Chablais comprenait alors, outre son étendue actuelle, la val
lée de St-Maurice jusqu'à Martigny, les chfttellenies de Nyon, Vevey, la 
Tour du Peil, et Villeneuve (Grillet). 

(4) Rucliat, Hist, de la Réf.. t. v: Grillet, Diet, hist., t. H, p. 18. 
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el Vallon comme propriété dépendante de la baronnie de 
Fauoigny. 

Le différend fat porté et débattu devant le Conseil du roi 
de France siégeant en Savoie. Le résultat demeura favorable 
aux Bernois (1), car un arrêt intervenu adjugea le territoire 
de Bellevauxet Vallon tout entier au Chablais, quoique plus 
de la moitié de celui de la Chartreuse situé en amont du 
Brévont, tirant au midi, fût réellement dépendant de la 
Seigneurie du Faucigny (2). La force primait le droit. 
Heureusement, à la faveur du litige, les religieux de Val
lon avaient eu le temps de se réfugier à la Chartreuse de 
Pommiers, au baillage de Ternier (seul monastère qui eût 
échappé à la ruine) et d'y mettre en sûreté tout ce qu'ils 
avaient de précieux : titres, chartes et meubles. 

Notre pays était sans argent, sans troupes et sans 
moyens de défense ; nos récentes luttes l'avaient épuisé. 
De puissants et injustes agresseurs s'étaient précipités sur 
nos provinces comme un vautour sur sa proie. Cepen
dant, au milieu des phases cruelles de la patrie mourante, 
un homme, vrai chevalier du moyen-âge, jeta un reflet de 
gloire sur nos rivages envahis. A l'extrémité orientale 
du lac, sur un roc battu de tous côtés par les flots, s'élève 
une redoutable forteresse flanquée de tourelles menaçantes ; 
c'est le château deChillon. Le drapeau de Savoie flotte en
core sur son massif donjon. Le 28 mars 1536, les troupes 
combinées de Berne et de Genève se sont concertées ; les 
mousquets, les coulevrines vomissent la mitraille qui 
ébranle ses vieux remparts. La défense est énergique ; 
mais que peut une poignée de braves contre une multitude 
d'assaillants? Toute résistance était inutile; la nuit venue, 
la place se rend, et Antoine de Beaufort, capitaine de la 
grande-galère, cédant, paraît-il, à un mouvement de ter
reur, prend aussitôt le large avec une partie de ses troupes, 

(1! (Ibid.). Inventaire de Vallon !Mss). 
(2) Voyez la donation de 1138. Notice sur Vallon, par Menabrea. Mém. 

de l'Acad. de Sav. Nous conseillons à ceux qui voudraient faire un tra
vail spécial sur ce sujet, d'aller aux archives de Berne, oùexistentles diffé
rentes pièces de ce procès. (Savoye, n°' 2 et 3). 
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aborde sur la rive savoyarde à la Tour-Ronde, brûle son 
embarcation et se retire dans les montagnes. Voilà l'his
toire écrite. Ecoutons maintenant la tradition. 

Un homme n'a pas voulu se rendre : c'est un de Blonay. 
Pendant que tout fuit et tremble, il est là, debout, sombre, 
résolu; la mort, il l'acceptera ; abandonner son poste, 
son prince et sa foi, jamais ! Les vaisseaux ennemis enve
loppent l'antique forteresse, l'assaut est donné et un combat 
s'engage. Son épée décrit des cercles infranchissables, les 
cadavres s'amoncellent, le sang coule tout autour de lui. 
Soudain il disparait de la mêlée; il ne lui reste plus 
qu'une issue, ce sont les flots du lac, il s'y précipite avec 
son coursier. Dans la forteresse on entend un bruit sourd, 
des froissements d'armes, des coups de feu, des cris d'éton-
nement et de joie féroce; Bonivard, tiré de sa prison, est pro
clamé martyr de la liberté ; sans ce coup de la fortune, on 
l'aurait toujours appelé de son vrai nom de vulgaire conspi
rateur (1). Au loin, sur le lac un point noir glisse rapidement 

(1) Tout historien digne de ce nom, appuyé sur des documents indé
niables, ne verra jamais dans Bonivard qu'une avarice et une cupidité 
sans frein, jointes à un manque complet de patriotisme. Les Genevois et 
les Suisses, tels étaient alors nos ennemis, et il va, lui Savoyard, se ré
fugier chez eux pour conserver les revenus de son prieuré; voilà le pa
triote ! Dès lors, que fait-il?... On ne lui trouve ni énergie ni volonté, une 
seule chose prime tous ses actes ; ses demandes continuelles d'argent au 
conseil de Genève. Ses tergiversations, d'abord entre la Savoie et Ge
nève, puis entre Genève et Berne, selon que l'exigeaient ses intérêts du 
moment, l'ont fait souverainement mépriser de chaque parti comme un 
vaniteux et versatile mendiant (Chapponières, p. 27-i.j. François Bonivard, 
prieur de St-Victor [Mem. de la Soc. d'Hist. et a"Arch, de Gen., t. iv ; Ga-
liffe, Not.gén., t.iu ; Not. sur Bonivard,Mém. de l'Acad. de Sau., 2e série 
t.ni). Nous conseillons à ceux qui voudraient s'éclairer, de lire ces no
tices sorties de toutes les opinions, et l'on se convaincra que Bonivard 
fut le plus grand des traîtres que la Savoie ait jamais produit: traître à 
sa patrie, traître à son prince, traître à l'histoire qu'il travestit, traître à 
sa, religion qu'il rejeta, à son caractère ecclésiastique qu'il viola, traître 
enfin à sa femme qu'il aba'ndonnna aux tortures. Au nom de la bonne 
foi, au nom de la vérité historique, comment trouver un grand homme 
dans ce perfide sans nom? Sa célébrité usurpée est due aux beaux vers 
de lord Biron, qui chanta les souffrances du prisonnier sans savoir un 
seul mot de son histoire, etc. Sic vales I (Voy. Armoriai de Savoie, par 
M. A. de Foras). Que la Révolution et l'apostasie en aient fait un héros, 
on le conçoit sans peine. 
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vers la berge : c'est de Blonay à qui sa monture a servi de 
barque de sauvetage. Le chevalier chablaisien, transporté 
d'un élan sublime de reconnaissance, porte à ses lèvres une 
poignée de sable arrachée au galet de Tour-Ronde et fait 
vœu à son saint patron de lui dédier là- même, un autel, 
en témoignage de sa merveilleuse délivrance. Une cha
pelle sous le vocable de saint André, érigée en ce lieu,- a 
consacré la mémoire du héros chrétien (1). 

Jean Rodolphe Ntegueli, général en chef de l'armée ber
noise, devint le premier bailli de Thonon ; Simon Ferber 
le fut de Ternier-Gaillard, et Rodolphe Erbach, du pays 
de Gex. Ils étaient chargés « de rendre la justice de telle 
sorte qu'ils en pussent rendre compte au vrai Dieu, au dernier 
jour » (2). Les droits lésés devaient donc attendre long
temps satisfaction. Au-dessous de ces magistrats siégeaient 
les châtelains avec leurs attributions séculaires. 

Aucun changement n'eut lieu touchant la juridiction des 
seigneurs haut-justiciers. Pendant les premières semaines 
les habitants jouirent d'une entière liberté au sujet de leur 
religion. Thonon possédait deux églises principales, la pa
roissiale actuelle, dédiée à saint Hippolyte, desservie par un 
prieur et trois moines bénédictins de l'ordre de Cluny, et 
celle des frères ermites de Saint-Augustin (soit l'ancien 
collège), accordée dans la suite aux Barnabites (3). Hors 
de la ville existaient encore deux chapelles, l'une à Concise, 
sous le vocable de saint Jean-Baptiste, l'autre a Tully, 
consacrée à saint Etienne, martyr (4). Les envahisseurs, 

(1) Nous n'avons pas la prétention d'établir l'authenticité de chacun 
des incidents accompagnant ce fait traditionnel, que l'habitant du pays 
de Gavot ne révoqua jamais en doute; mais le fait lui-même ne peut pas 
être rejeté sans que l'on ne rejette du même coup tous les fails de la t ra
dition, tels quel'histoire de Guillaume Tell et de sa pomme légendaire, etc. 
Le peuple amplifie, embellit, mais n'invente pas. Le cheval écumant, ajoute 
l'imagination populaire, en touchant la rive, perdit un de ses fers dans 
les profondeurs du gravier, et le lendemain, on vit sourdre une source 
ferrugineuse à laquelle le peuple attribue des propriétés merveilleuses. 
Telle est l'origine de la découverte de l'eau ferrugineuse delaTour Ronde 
(Voy. Notes et Pièc. jnstificat., n° 23). 

(2) Spon, Eist, de Gen. 
(3) Archives de l'évêché de Genève, Visites pastorales citées plus haut. 
(4) (Ibid.). 



avons-nous dit, promirent tout, quoique décidés à ne rien 
tenir. Ils appelèrent en effet à Thonon, pendant le carême 
de 1536, Farel, de Gap en Dauphiné, l'apôtre de la pré
tendue Réforme dans les villes d'Aigle et de Genève, et 
Christophe Fabry, surnommé Lambertet, en vue de les 
faire dogmatiser contre Yantechrist de Rome (1) et d'établir 
l'hérésie inaugurée par Luther moine apostat. Girard 
Pariât et Claude Clemenlini, tous deux religieux augustins, 
secrètement attachés aux principes des novateurs, les au
raient demandés en leur donnant des espérances de succès. 
C'est au moins la version de quelques auteurs protes
tants (2). Personne ne voulut les entendre. Ces ministres 
de Berne ne recueillirent qu'un profond mépris. Le prieur 
du monastère des Augustins (3), pour montrer tout le ridi
cule que méritaient la personne de Farel, sa figure hâve, 
son attitude raide, son teint blême, donna au public une 
pièce comique qu'il fit jouer par ses chanoines (4). En 
témoignage de sa foi, Thonon applaudit ouvertement. Farel 
et son compagnon s'enfuirent à Genève ; Berne attendait 
un prétexte ; la garnison hérétique proféra des menaces 
terribles et parcourut les rues dans les accès d'une fureur 
délirante, provoquant les papistes au combat. Le vénérable 
Prieur crut tout arrêter en allant supplier les ministres de 
revenir dans notre ville, persuadé d'ailleurs de l'inutilité de 
leurs travaux et de -leurs efforts. Farel reparait un mo
ment, mais à la vue de l'altitude ferme et courageuse des 
catholiques, il a peur et se ret ire de nouveau. F a b r y d é 

fi) Ruchat, id. Grillet, t, ri, p. 19. Au commencement « ils ne inno

vèrent rien en la religion, ni aulx églises, fors qu'ils vouloient que, en 

chascune paroisse, fust prêché l'Evangile; mais les paysans recevoient 

fort mal les predicants du nouvel Evangile, et quels maistres que mes

sieurs de Berne fussent du pais, ils ne pouvoient garder les païsanls de 

crier et oultrager les prédicantz de parolles ouvertement, et si l'on les 

pouvait treuver à l'escart... de verbis ad verbera » on passait des pa

roles aux coups. (Chronique des ligues, de Stumpf, addition de Boni-

vard). 

(-2) Ruchat, Rist, de la Réforme, t. v, p. 641. 

(3) Qu'il ne faut pas confondre avec celui du prieuré de St-Hippolyte. 
Ce dernier était Rd Louis Duplâtre (Besson, p. 104). 

(4) Grillet, Diet, hist., 11, l'J. — Ruchat, passim. 
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meure seul pour dogmatiser sous la protection des armes 
bernoises (1). 

Sa hardiesse faillit lui coûter cher. 
Le 6 mai, il venait de commencer son prêche sur l'in

vitation du bailli, lorsqu'un bourgeois l'interrompit, et, au 
nom des serments de Genève, de la vérité, de la justice et 
de la liberté, lui ordonne de descendre de chaire. • ' 

Le bourgeois est arrêté et chargé de chaînes (2). Le pre
mier il a l'honneur de souffrir pour la religion. Aussitôt, 
la population se soulève. On s'arme de faux, de gourdins, 
et au cri de Savoie au noble duc, le bailli se voit pour
suivi jusque' dans l'enceinte du château et la garnison re
foulée de toutes parts (3). 

Le Sénat de Berne, informé de ce tumulte, délègue sur-
le-champ six commissaires. Le 6 juin, ceux-ci abattent 
tousles objets du culte catholique, en défendent l'exercice 
public et confirment Fabry dans sa fonction de premier 
minisire qu'il exerça pendant dix ans, « prêchant, dit Ru-
chat, au milieu de beaucoup de traverses de la part d'un 
peuple de col raide » (4). 

Cette persécution religieuse suscitait journellement des 
troubles, des rixes et des insurrections. Les Bernois, dans 
l'espérance de mieux réussir, indiquèrent à Lausanne une 
dispute sur les matières controversées. Tous les ecclé
siastiques, et spécialement ceux du Ghablais, y étaient 
convoqués (5) pour le mois d'octobre. 

(1) Un jour ce dernier se plaignait àFarel que la mission ne réussissait 
pas ; il en reçut, pour toute réponse, une lettre d'encouragement avec 
l'injonction suivante : «Prenez l'augustin Girard Pariât, et prêchez tour 
à tour. » (Ruchat, ibid, V. 642). 

(2) Ruchat, ibid. 

(3) Ruchat, ibid. Grillet, Diet, histor., t. n, p. 19, ch. 3, p. 413. 

(4) Ruchat, t. 5, p. 530. 

(5) La pièce relatant cette séance existe aux archives de Lausanne. 
Voir aussi Grillet, ibid, p. 20. Selon ce dernier auteur, à la vue de l'exas
pération des paysans, les Bernois rendirent les bannières, vases sacrés 
et ornements des églises aux communes qui les conservèrent religieuse
ment. Grillet généralise probablement ici un fait particulier à quelques pa
roisses. 
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Le chapitre de la cathédrale de Lausanne refusa de se 
rendre à cet appel ; il représenta aux seigneurs de Berne 
« qu'une Église particulière n'ayant aucun droit pour 
« juger les doutes et les difficultés qui pouvaient s'élever 
« sur les matières de foi, ce jugement n'appartenait qu'à 
« l'Eglise universelle à qui seule Jésus-Christ avait promis 
« son assistance jusqu'à la consommation des siècles ; que 
« pour cette cause, il priait Leurs Excellences de ne 
« point imputer au chapitre de Lausanne, que ce fût par 
« imprudence, par pusillanimité ou ignorance, s'il refusait 
« de disputer hors du conseil général sur les très saints 
« Mystères de la foi catholique, parce que l'état de la 
« religion serait en dangereuse confusion, s'il était permis 
« à chacun de régler sa foi sur son esprit particulier ; que 
« pour ces causes il remettait la discussion des articles 
« proposés dans la dispute au prochain concile général 
« déjà convoqué, publié et ordonné » (1), Le clergé séculier 
et régulier du Bas-Chablais sommé de comparaître de
vant les commissaires et les ministres de Berne, s'y refusa 
courageusement. 

A la seconde session publique, deux Augustins adhérè
rent à la Réforme : Girard Pariât et Claude Clementini. 
Ils furent seuls. Le corps ecclésiastique en entier, suivant 
la déclaration du chapitre de Lausanne, protesta énergi-
quement contre toute controverse hors du concile général 
et contre toute décision n'émanant pas de l'Eglise univer
selle (2). Peine inutile, vains efforts ! la dispute se termina, 
comme elle avait commencé, au gré des réformés. Le but 
atteint, Berne ordonna d'abattre les signes du culte catho
lique et publia comme loi d'État Ledit du 2-i décembre 
1536, ainsi conçu : 

1° On administrera, dans le Chablais et pays de nouvelle 
conquête, les seuls sacrements de Baptême et de la Cène. 

2° Les ecclésiastiques romains qui embrasseront la 
Réforme, conserveront à vie la jouissance de leurs bénéfices. 

3° Les capitaux et biens-fonds légués aux églises comme 

(1) Ruchat, t. vi, liv. xv et archives de Lausanne. 
(2) Ruchat, t. v, liv. xiv, t. 6, liv. xv, etc. 
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fondations, seront restitués aux familles originairement 
donatrices (1). 

4° Les ecclésiastiques, religieux et religieuses sont auto
risés à se marier. 

5° On ne célébrera d'autres fêtes que les dimanches, 
Noël, la Circoncision, l'Annonciation soit l'Incarnation, 
l'Ascension du Seigneur; il est, en outre, très expressé
ment défendu de ne faire aucune cérémonie du culte 
romain, et spécialement de ne jamais sonner les cloches 
pour les morts, ni pour les orages et mauvais temps, sous 
peine de dix florins d'amende pour les hommes et cinq 
pour les femmes. 

Les ecclésiastiques quittèrent alors la ville au milieu des 
larmes de nos pères (2). Thonon devint le chef-lieu de la 
7me classe des églises réformées. Le synode de Lausanne 
(31 mai 1537) lui soumit les six pasteurs établis dans le 
Ghablais et le baillage de Ternier et de Gaillard. L'année 
suivante les commissaires hérétiques établirent Froment 
professeur de théologie dans nos murs, et cédèrent aux 
bourgeois de notre cité les revenus du prieuré de Saint-
Hippolyte. En revanche, la ville devait entretenir l'hôpital, 
les édifices publics, un ministre, un diacre et les anciennes 
écoles (1537) (3). 

(1) Comment exécuter une pareille décision, comment remonter jus
qu'aux premières donations faites à tel ou tel monastère? C'était le vol 
déguisé sous le roile de l'hypocrisie ; les Bernois laissèrent leurs lois à 
l'état de lettre morte. Ils s'attribuèrent les fondations et les propriétés, et 
tout fut fini. 

(2) Les Bernois, au dire de l'auteur déjà cité, ne bannirent pas de suite 
les prêtres, et, pendant trois ans, ils n'exercèrent aucune vexation contre 
les ecclésiastiques et religieux demeurant dans le pays sans troubler le 
nouveau culte. L'abbaye du Lieu renfermait encore des religieuses, selon 
Ruchat, au mois de janvier 1538. Mais à cette époque, Berne ordonna de 
bannir tout prêtre pratiquant, même secrètement, quelque cérémonie ca
tholique, et d'incarcérer, puis de bannir les gentilshommes qui refusaient 
d'aller au prêche. D'ailleurs, le bailli chargé de l'exécution du décret 
susdit s'était empressé de parcourir les campagnes sous bonne escorte, 
et d'obliger les paysans a détruire ou faire détruire à leurs frais les 
chapelles, autels, statues, croix etautresinsignes duculte.Berne s'arrogea 
le droit de disposer à son bon plaisir des biens des églises, des couvents 
et des nobles opposés à la Réforme. Ainsi le voulait la nouvelle religion. 

(3) Arch, de la Ste-Maison. 
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Le Sénat bernois ratifia cette transaction le 7 août sui
vant. Toutes les églises du Ghablais et des bailliages, à 
l'exception de dix-huit, furent vendues ou démolies. Les 
paroisses conservèrent religieusement les vases sacrés et 
les ornements qu'elles purent sauver, jusqu'à l'arrivée de 
saint François de Sales, en 1594. 

Pour détruire plus sûrement l'Église catholique en Cha-
blais, les Bernois la dépouillèrent de toutes ses ressources 
matérielles. Ses biens qui ne furent pas détruits et anéantis 
passèrent en grande partie entre les mains du gouverne
ment, ou reçurent une affectation particulière au gré de 
celui-ci, sous le prétexte mensonger de les ramener à leur 
destination primitive. Il suffit de constater un acte aussi 
odieux pour lui infliger toute la honte qu'il mérite. Monsieur 
Gaberel, ancien pasteur de Genève, se montre moins 
délicat : « Le catholicisme, dit-il, fut fortement ébranlé 
par cette mesure juste et chrétienne (1). » Une pareille 
appréciation, sous la plume d'un pasteur, qui a dû ensei
gner l'Evangile, a lieu d'étonner. La mesure dont il s'agit 
ne fut ni juste ni chrétienne. Elle ne fut point juste, puis
qu'elle dépouilla un légitime possesseur, au détriment de 
la loi divine et naturelle proclamée par le septième précepte 
du Décalogue : « Vous ne ravirez point le bien d'autrui ; 
vous ne commettrez pas de rapines. » Cette mesure n'était 
point chrétienne : la loi chrétienne ordonne de rendre à 
Dieu ce qui est à Dieu, et à César ce qui appartient à 
César. Jésus-Christ et les Apôtres n'ont jamais annoncé 
ni pratiqué une autre doctrine. Il est vrai que Luther et 
Calvin ont trouvé une religion qui fait Dieu auteur du 
péché, et déclare innocents les hommes coupables des plus 
grands crimes, parce qu'ils font le mal nécessairement, et 
sans liberté. Il faut remonter à une religion, ainsi réfor
mée, pour trouver « juste et chrétienne » la spoliation 
opérée par les Bernois en Chablais. 

Le peuple, néanmoins, demeurait attaché à la vieille foi. 

(1) Hist, de l'Egl. de Gen., torn, il, p. 531 ; 1858, par J. Gaberel, ancien 
pasteur. 

14 
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Au lieu d'assister au prêche, les dimanches et jours de fêtes, 
les catholiques demeuraient chez eux, ou allaient entendre 
la messe clans les paroisses voisines du Faucigny, du 
Genevois ou au-delà de la Dranse. C'est dans ces commu
nes échappées à la Réforme, qu'ils allaient implorer la 
bénédiction de leurs mariages, le baptême de leurs nou
veaux-nés, l'instruction et la première communion pour 
leurs enfants. 

Il y eut, soit en Chablais, soit clans le pays de Vaud, 
une courageuse résistance à l'invasion des maximes de la 
Réforme; tous ne plièrent pas le genou devant l'Ours de 
Berne, et la foi catholique fut affirmée par le sang de 
quelques martyrs, en particulier par le supplice que subit 
à Vevey un prêtre catholique du nom de François Fau (1). 

Irrités de cette noble conduite, Berne fit alors publier à 
son de trombe et afficha dans toutes les communes les lois 
draconiennes suivantes : 

Il est défendu d'aller à la messe ou à toute autre céré
monie papistique, sous peine chaque fois de 10 florins d'a
mende pour un homme, et de cinq pour une femme. 

Personne ne sera si téméraire que de porter ou faire 
porter ses enfants au baptême ailleurs que dans sa paroisse, 
auprès du ministre du lieu qui administrera ce sacrement 
selon le rite réformé. En cas d'infraction, le coupable 
payera 10 florins d'amende outre la peine portée par les sta
tuts des redoutés seigneurs. 

Chacun sera tenu d'aller au prêche dans sa paroisse, sous 
peine de 5 sols d'amende. 

Chacun est obligé d'envoyer, à l'heure déterminée, au 
catéchisme et à l'instruction, ses enfants, serviteurs et ser
vantes, sous la même peine de 5 sols. 

Il est défendu d'envoyer ses enfants aux écoles papisti-
ques, ou hors du pays de nos redoutés seigneurs, sous peine 
de 10 florins chaque fois. 

Et défense absolue à tout hôte et hôtesse de servir à 
boire ou à manger pendant le prêche ; défense à toute 

(1) Voyez, Pièc. justifient., n° 27, le détail de ce martyre, 
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personne de se trouver dans les rues pendant le prêche ; et 
défense de donner à boire après neuf heures en été, et après 
huit heures en hiver (1). 

Les catholiques subirentce joug de fer. Un grand nom
bre éraigra vers les vallées échappées à la réforme; d'au
tres se soumirent en apparence, pour éviter la ruine ; 
d'autres enfin, le petit nombre, se rallièrent aux novateurs. 
La génération nouvelle, élevée dans ces nouveaux princi
pes, devait implanter plus sûrement le protestantisme sur 
notre malheureux sol. 

La réforme, qui consacre comme loi suprême le caprice de 
chacun, n'enfantait pas seulement la division parmi nos 
pères, mais aussi semait la discorde parmi ses ministres et 
ses promoteurs les plus ardents. Calvin chassa de Genève 
Bolsec, qui vint se réfugier dans nos murs; Berne bannit 
de nos paroisses des ministres récalcitrants. C'était la 
discorde partout (2). L'année néfaste de 1536 accumula 
d'immenses ruines. Annemasse, totalement détruit, demeura 
cependant fidèle à la foi de ses pères. La célèbre abbaye 
des dames de Giteaux à Bellerive, sur la côte orientale du 
lac, disparut dans les flammes. Le Prieuré Bénédictin de 
Douvaine, qui dépendait de l'abbaye d'Ainay près de Lyon, 
subit à son tour le levier démolisseur. Hermanceeut beau
coup à souffrir (3); l'abbaye de Filly (4) subit le sort des 

(1) « Criées générales.... au mandement de Ballaison. » Mss. de ma bi
bliothèque dont j 'ai permis l'impression dans les Châteaux des XI-
Unges, de M. l'abbé Gontbier, p. 57 et 123, 124, 125,12G. 

(2) Voy. Not. etpièc. just'ßcat., n°6. 
(3) Cette petite ville fut bâtie vers l'an 1025, par Hermangarde, femme 

de Rodolphe III. Devenue une des possessions du baron de Faucigny, 
elle reçut des franchises étendues, avec ses murs, ses fossés et son châ
teau-fort dont il reste aujourd'hui la tour principale. 

(4) Cette maison fut fondée, selon Besson, par les rois de Bourgogne 
et il'Arles (xs siècle) qui la confièrent a des chanoines réguliers de Saint-
Augustin, venus de Saint-Maurice en Vallais. Au x° siècle, les chanoines 
de Filly entrèrent dans lacongrégationde Notre-Dame d'Abondance, fon
dée par le bienheureux Ponce de Faucigny. Il est resté un débris de cet 
arbre antique, la chapelle de Notre-Dame de Chavannex, dans la commu
ne de Sciez, bâtie on ne sait à quelle époque reculée, par les chanoines; 
les hérétiques la profanèrent, mais ne la détruisirent pas. 

Un des abbés de Filly, Claude-Louis Alardet, doyen de Savoie, devint 
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autres monuments créés par la foi et la générosité de nos 
ancêtres. 

Les Bernois chassèrent aussi du monastère de Ripailles 
les chanoines réguliers de l'ordre de Saint-Augustin établis 
par Amédée VIII, cent ans auparavant. Le tombeau du 
prince fut brisé et violé en 1536, dans l'espérance d'y 
trouver des trésors. 

L'ermitage de Sonnaz, situé clans la forêt de chênes do
minant Thonon, fut complètement démoli (1). 

A ce récit déjà long des profanations commises par les 
fanatiques Bernois, nous voulons ajouter la série des évé
nements qui eurent lieu sur la montagne des Voirons. 
Nous l'empruntons à Charles-Auguste de Sales (2) clans 
sa vie de son oncle saint François de Sales. « Le 
sainct Hermitage du mont de Voiron n'en fust pas exempt : 
les Bernois y vinrent armés comme si c'eust esté pour as
saillir quelque Forteresse, mal traicterent et chassèrent 
les Hermites, emportèrent par un horrible sacrilege les 
vases sacrés, habits, meubles, papiers de fondations, don-
nations, ventes, privileges, indulgences et autres droicts, mi
rent le feu aux bastiments, ruinèrent et démolirent entie-

précepteur du jeune prince Emmanuel-Philibert, puis évêque de Lau
sanne. Il joignait à de vastes connaissances un dévouement sans bornes à 
la Maison de Savoie. Son aptitude à l'enseignement le désigna pour diri
ger l'éducation de ce futur restaurateur de la monarchie. Peut-être le ca
ractère énergique du maître eut-il de l'influence sur l'élève, plus tard 
guerrier si fortement trempé que ses contemporains et la postérité l'ont 
surnommé Tête de fer. 

Il resta continuellement en relation avec son royal élève entré au ser
vice de Charles-Quint. Sa demeure était le point de ralliement pour tous 
les mécontents de la domination française. Aussi comparut-il devant la 
cour comme prévenu du crime de lèse-majesté et de conspiration contre 
le roi et l'Etat. Déclaré convaincu de tous ces prétendus crimes en 1552, 
condamné au bannissement, à la confiscation de tous ses biens, e t c . , il 
ne perdit jamais l'estime et l 'amour de nos pères; tous rendaient hom
mage à la sincérité de ses convictions et à la noblesse de son caractère. 
Il mourut en 1565, vingt-huit ans après la ruine de son abbaye. 

(1) C'était là, selon la tradition, que saint François surpris par les té
nèbres dans ses retours aux Allinges, se retirait quelquefois pour 
passer la nuit dans les larmes et la prière. 

(2) La vie du bienheureux François de Sales, liv. ix, p. 535, édition 
de 1834. 
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rement, jusques à faire rouler les pierres par la montagne; 
quoy que Dieu ne laissa pas ces méchancelés impunies : 
car dans fori peu de temps après, ceux qui avaient coopéré 
à la démolition de ce sainct Hermitage, périrent tous misé
rablement. Toutesfois, la Statué de nostre Dame, fut mira
culeusement conservée. Jean Burgnard chablaisien de la 
paroisse et village de Brens, ayant non seulement embrassé 
l'heresie des Bernois, mais de plus s'estant joinct a eux 
pour les conduire à l'Hermilage, se jeta de prim'abord sur 
l'autel pour enlever la Statué, comme il fit, et l'ayant atta
chée la trainoit derrière soy en descendant, avec toutes 
sortes d'ignominies, et disoit par mocquerie : vien après 
moy, petite more, si tu as tant de pouvoir comme l'on dit, 
monstre-le maintenant : pourquoy te laisse tu ainsi traîner? 
que ne le défends tu? Et voilà pendant qu'il vomit de tels 
outrages et blasphèmes, que tout aussi tost la statué s'ar-
reste et demeure immobile, quoy que ce fust en un lieu ou 
la terre estoit égale, au milieu d'un pré. Ce misérable 
voyant qu'il ne la pouvoist plus tirer, tourna la teste en der
rière, pour voir ce qui empeschoit ; mais par un double 
miracle, la teste luy demeura de la sorte contournée, et 
fust à mesme instant perclus et estropié d'un bras et d'une 
espaule, sans que jamais il peust se retourner droict : de 
sorte qu'il fust contrainct, de laisser la statué en ce mesme 
lieu, et descendit avec peine, portant sur soy, tout le reste 
de sa vie, la punition de son impieté, et l'évident tesmoignage 
du souverain pouvoir de la Beyne du ciel, et n'ayant pas 
voulu abjurer son erreur, mourut comme désespéré à la 
veué de plusieurs personnes, entr'autres de Michel Nou
vel, et Claude Hippolyte Cortager, paroissiens de Bons qui 
en ont déposé avec serment, et qui vivoyent en l'aage 
décrépite l'an mil-six-cens-vingt et neuf. 

« Le Serenissime duc Charles Emmanuel estant à Thonon 
lorsque le Bienheureux François converlissoil le Chablais, 
en voulut apprendre la vérité, et commanda au Secrétaire 
de la ville de l'enregistrer, pour être un miracle digne de 
passer à la postérité. » 

Nous sommes heureux de posséder une copie fidèle de 
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l'acte primitif relatant ce fait. Il est de 1572 et nous le re
produisons en entier : 

Extrait des Archives du baron d'Avully Antoine 
de Saint-Michel. 

Au nom de Dieu. A tous soyt notoire et manifeste que 
l'an de grâce courant mil cinq cent septante deux le vingt 
huitième jour du moys d'avril à vigueur et vertu de l'ins
tance et postulation du sérenissime prince de Savoye par 
devant nous Jehan Guillet docleur es-droict juge de Langin 
et greyfier dans la cour de Langin se sont comparu Michel 
Novelli et Claude Hipolyte Corlagier de Bons. Jurés sur 
les saincts évangiles de Dieu ils confessent qu'ils sont sou
venant et se recordent bien que au moys d'aoust mil cinq 
cent trente-six ils ont vu Jehan Burgnard de Brens me
nant une troupe de Bernoys détruisant de fonds en combles 
les lieux saincts du Voyron, que celui Burgnard print dia-
bleusement la Notre Dame de plane se l'attacha et se la 
traina en l'encontre du bas de la montagne en présence 
d'une troupe d'enfanssons et de grands. Cetui Burgnard 
huchant par moquerie disoit o noyre si tuas tant de puis
sance que ce diet pourquoy te laisse tu trayner, monstre 
ton pouvoir. — Alors Nostre Dame s'arraita soudainement. 
— Cetui voulant voyr la cause de s'arrester tourna la teste 
qui resta tourne sa vie durant, son bras et son espaule 
trainant nont eu ne pouvoyr ne puissance jusqu'à sa 
mort. 

Faict en la cour de Langin en presence de Pierre Fos-
sas de Balayson, Jehan Corlagier de Bons, Egrege Andre 
Quizard dyvoire et M" Charle Savoye secretaire du sei
gneur de Gruffy servant en ce jour nostre cour de Lan
gin témoins a ce requis et appelles. 

Signes : GUILLET et SAVOYE (1). 

(1) Cet extrait se trouve dans les Documents recueillis par Mgr Magnin, 
évoque défunt d'Annecy. Nous croyons savoir qu'il le devaità l'obligeance 
de M. Pinget, docteur-médecin aux Villards-sur-Boëge, 
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Monsieur Jacquier, de son vivant curé-archiprètre de 
Boëge, originaire du village de la paroisse de Brens, où a 
vécu la famille de Jean Burgnard, atteste qu'il a vu quel
ques-uns des descendants de cet homme et que tous avaient 
le cou tordu ainsi que la'tête tournée sur les épaules, et 
que la tradition constante du pays est que tous leurs an
cêtres ont participé au châtiment du coupable jusqu'au 
dernier de leur race, mort avec la tête tournée et sans 
postérité mâle en 1852 (1). 

Cependant Emmanuel-Philibert, fils de Charles III, ve
nait de vaincre les troupes de Henri II, à la célèbre ba
taille de Saint-Quentin (10 août 1557). Notre noblesse se 
couvrit de gloire et vengea notre patrie de ses humilia
tions précédentes. Etienne de Compois, nommé gouver
neur du château de Thonon en 1567, y enleva un drapeau 
à l'ennemi (2). Le traité de Cateau-Cambrésis (1557) res
titua à notre prince la Savoie occupée par la France. « Si 
vous rompez avec le pape, en vous déclarant réformé dé
fenseur de l'Evangile, lui dit l'ambassadeur bernois, le 
Chablais et le pays de Vaud rentrent immédiatement en 
votre possession et vous devenez maître absolu des deux 
versants des Alpes ». 

Le duc Philibert refusa noblement ; le 30 octobre, par le 
traité de Lausanne, nous rentrâmes en possession des bail-

(1) Cette note est extraite des Documents recueilliSfpar Mgr Magnin, 
évêque défunt d'Annecy. 

La chapelle des Voirons fut rétablie au commencement du xvn* 
siècle, par deux prêtres, Jean Grillet et Jean Duverney, qui fondèrent 
là une congrégation d'ermites. Saint François de Sales leur donna des 
constitutions au synode diocésain da G mai 1620. Elle devint célèbre en 
1639, sous son supérieur Charles-Auguste de Sales. Devenu évêque, ce
lui-ci persuada aux religieux d'embrasser la règle de saint Dominique, 
qui fut observée jusqu'au 17 août 1769, où le couvent fut réduit en cen
dres, et sa communauté réunie aux dominicains d'Annecy. D'après Ch.-
Auguste de Sales (liv. 9, passim), il y avait à l'ermitage des Voirons une 
cloche que l'on pouvait entendre de Genève et Lausanne (Ibid., Vie de 
saint Françoise Voy. Not. et pièc. justificat-, n° 7. 

(2) En récompense de cette action d'éclat, il fut par lettres datées du 
champ de bataille, proclamé chevalier doré et décoré du baudrier, de la 
ceinture militaire et d'autres ornements de cet ordre, ainsi que gentil
homme de la maison du duc et chevalier de l'O. des Saints Maurice et 
Lazare. 
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lages de Termer, de Gaillard et du Ghablais. Le pays de 
Vaud resta sous le joug étranger. Le Vallais, à la suite du 
traité de Thonon en 1569, rendit également le pays de Gavot, 
soit le district d'Évian, resté catholique. Il garda la vallée 
de Saint-Maurice à'En-bas, selon l'expression du pays. 

La frontière vallaisannene fut pas facilement déterminée. 
Le premier chargé de pouvoirs, envoyé pour reprendre pos
session des terres conquises, le baron de Glisson, ne régla 
rien. Une réunion tenue à Nyon le 28 juin 1568, constata 
les désirs et les suprêmes efforts des Vallaisans, tendant à 
prouver la légitime possession d'une partie du pays occupé. 
La conférence de Rolle (23 août) aboutit enfin au traité de 
Thonon (4 mars 1569) qui abandonna aux réclamants le 
gouvernement de Monlhey et rendit au duc ceux de Saint-
Jean d'Aulps et d'Évian jusqu'au bout du pont de Saint-
Gingolph (1). Ainsi le Chablais, redevenu savoyard, n'était 
plus qu'une portion de cette ancienne province démembrée, 
des châtellenies de Nyon, Vevey, Villeneuve et du Bas-
Vallais actuel. Thonon en devint la capitale. 

Mais, avant d'entrer dans la période qui doit ramener 
Thonon et le Chablais au catholicisme, nous croyons devoir 
présenter un tableau succinct du régime intérieur de la 
cité, et des principaux événements qui ont signalé la fin 
du xvi° siècle, sous l'influence de l'hérésie (2). Pendant 
l'année 1576, de nombreux forains reçoivent des lettres de 
bourgeoisie, entre autres Claude Ghapuis, de Bonnatraix 
(Sciez), et Jacques Rebut, mais à raison de 100 florins, et 
« d'ung selliot de cuir devin pour le conseil ». Une autre 
condition était imposée par l'intolérance prolestante : « celle 
de vivre selon les principes de Luther et de Calvin » (3). 

(1) Boccard, Hist, du Vallais, p. 192. 
(2) Nous pouvons le faire, grâce à deux énormes vol. des délibérations 

municipales de la ville, comprenant un espace de dix ans (de 1575 àl585), 
tirés de la bibliothèque du docteur Lochon. 

(3) Voy. Délibérât, municip. susdites, 2 décembre 1575, 16 juillet 1576, 
10 octobre 1577, 2d mars 1580, etc , etc. Le 21 août 1578, on refuse ce pri
vilège aux ministres protestants, parce que, dit le registre « il n'y a pas 
moyen de les recevoir », peut-être à cause de leur conduite {Ibid). On le 
refusait aussi à Jean Pérondet (27 mai 1576) parce qu'il avait prêté ser
ment de combourgeoisie ailleurs. 
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Quelques courageux citoyens, parmi lesquels Garin Mugnier, 
refusèrent de s'y soumettre. La chose fut portée devant le 
juge-mage qui réprimanda les syndics ('13 septembre 1578). 
Malgré ces remontrances, on ne laissa pas d'opposer le même 
refus les années suivantes. De 1573 à 1576, les lettres de 
bourgeoisie accordées avaient été si multipliées que, le 29 
février de cette dernière année, le conseil refuse d'en 
remettre de nouvelles, « craignant l'indignation du duc 
pour distraire les plus riches et opulents des villages » qui 
échappaient ainsi à quelques impôts. Les revenus produits 
par la concession des lettres de bourgeoisie furent affectés 
à la reconstruction du clocher (octobre 1575), incendié par 
le feu du ciel, ainsi que les archives de la ville, qu'il 
renfermait (1); à faire des peintures murales à l'église de 
Saint-Hippolyte, et à la restauration de l'horloge qui y fut 
replacée le 29 avril 1576. La même année, de nouvelles 
dépenses s'imposèrent : le duc venait de faire annoncer 
son voyage à Tlionon et en Ghablais. Le 17 juin, le conseil 
vota, pour la circonstance, un emprunt de 500 écus. Mais, 
la difficulté fut de les trouver. Deux conseillers allèrent, 
en vain, à Lausanne et à Morges, dans le but de négocier 
un emprunt. Enfin, le 5 septembre, les délégués l'obtinrent 
en engageant les revenus de la ville (2). Le 15 du même mois, 
sur l'avis du seigneur du Ghatelard, les syndics décident 
de faire présent au prince «jusqu'à deux cenlz escus solz..., 
et si possible est, d'une belle esguière et bassins de belle 
façon..., plus pour messire Amédée, deux tasses jusques 
au prix de 30 à 40 florins ». Le 20 septembre 1576, figu
rent les futurs dons achetés à Genève, savoir : i Ung 
grand tapit, deulx grandz tasses à verre d'argent, et deulx 
gobelletz d'argent du prix de 300 écus, un char de serva-
gnin vieux et aultres espingues. » On offrit le 23 du même 

(1 Lettres pastentes des seigneurs de Berne, datées du 9 déc. 1573, 
remises par M. F. Guyon. Dès lors, les archives furent conservées dans 
la crotte, soit crypte de l'église de St-Hippolyte (Délib. municip., 5 déc. 
1583). 

(2) Le 10 septembre, le conseil général décréta que les bourgeois refu
sant de se porter garants de la dite somme, seraient privés du droit de 
bourgeoisie [Délib. mun.) 
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mois, à « l'instrument de Chant-bois », 10 florins, « s'il 
vient à la réception de Son Altesse. ». 

Ces frais extraordinaires avaient un but intéressé. Le 
conseil dresse des requêtes qui seront présentées à Son 
Altesse et au Prince. L'une implore quelques prix pour 
les jeux de l'arquebuse, l'augmentation du taux du ponto-
nage de la Dranse (1), la faculté pour la bourgeoisie .de 
posséder des fiefs nobles ; l'autre demande que la munici
palité puisse obliger les guetz à exécuter ses ordres, etc. 
Un nouvel enseigne sera fabriqué « de la devise de 
Monsieur le Prince, blanc, bleu et incarnat », et un peintre 
tracera au <c portail de la ville » les armoiries du Souverain. 
La revue des gens d'armes eut lieu le dimanche suivant, 
Hippolyte Vernaz et François Malliot furent délégués pour 
préparer, dans les villages, des logis aux gens de S. A. 
[1 octobre). Le Duc demeura probablement quelques jours 
dans nos murs. Le 22 octobre, le conseil paie la poudre des 
arquebusiers et les tambours convoqués à celte occasion. 

Un fléau fit alors son apparition. La peste, qui promenait la 

(1) En vertu de ses lettres patentes du 4 novembre 1569, le duc Phili
bert-Emmanuel avait chargé la ville deThonon de l'entretien du pontde 
la Dranse, en lui abandonnant en retour le pontonnage (ou droit que 
payaient les passagers a la maison du pontonnier), la leyde et le bois 
des Vuardes (Mss Pescatore). De 1575 à 1585, le conseil municipal y üt des 
réparations considérables (Délib. municip., passim). Enfin, une partie du 
pont ayant été emportée par une inondation en 1595, selon Ch.-Auguste 
de Sales, on en construisit un en bois sur les arches écroulées, qui sub
sista jusqu'en 1608. A cette dernière époque, les anciennes arches furent 
relevées et la restauration du pont s'acheva vers 1612, aux frais et dé
pens du duché de Chablais, par ordre de la Chambre des comptes (Mss. 
Pescatore). Il fut statué en môme temps que Thonon ne jouirait plus 
du pontonnage, et notre ville dut payer 2t0 écusd'or le droit de leyde. Le 
bois des Vuardes ayant été à peu près détruit pour le rétablissement du 
fort des Allinges, le roi l'abandonna momentanément au commandant de 
ce château (Ibid.). Au sujet de ce pont, voyez chapitre VI, article 2 et fin 
du chapitre XI. La plus ancienne inscription qui y ait été lue mention
nait, selon MM. Lochon et Glower, un Pierre de Rosey, bailli du Cha
blais, avant l'invasion bernoise de 1536 (Léman, 10 janvier 1864). Le -pont 
de la Dranse, par M. Glower, et liste des baillis, gouverneurs, châte
lains... du Chablais (Pièc. juslificat., n° 31). Cette ancien pont était formé 
de 26 arches d'une longueur totale de 1160 pieds. L'ancienne route de 
Genève à St-Gingolph, qui le traversait, portait aux xni* et xive siècles le 
nom de voie royale (Voy. Piècesjustiftcat., n° 32. 
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dévastation sur plusieurs points de la Savoie et de la Suisse, 
ne tarda pas à se déclarer en Chablais. Le 12 mai 1577, le 
guet veillait depuis une semaine au clocher, et le lende
main une seconde sentinelle fut placée au pont delà Dranse 
i à cause de la contagion » et des larcins qui s'y commet
taient. Il y eut une année de répit; les Eviannais arrivèrent 
le 8 août pour « prendre amitié avec la ville », et le con
seil de Thonon les défraya magnifiquement. Dès lors, la 
cité reprit son allure ordinaire. 

Probablement afin de remplacer « nos écoles monastiques 
renversées parla réforme», un citoyen de Thonon, Fran
çois Echerny, qui vivait encore le 22 juillet 1569(1), avait 
établi un espèce de collège communal avec des revenus suf
fisants pour l'éducation de douze enfants de la ville. Le 
2 septembre 1579, cette modeste institution possédait deux 
ou trois instituteurs, dont Loys Alliaud, bachelier, fils du 
ministre de Moudon, se trouvait le Recteur principal (2). 
Elle était sous la direction du conseil. Ainsi, le 2 septem
bre, Alliaud sollicite la permission de se rendre à sa mai
son paternelle; ce qui lui est accordé, à condition que les 
leçons seront recommencées aussitôt après son retour. 
Deux chars de bois lui sont octroyés, à la même séance, 
pour lessiver « le linge des escoliers », et plus tard (1578), 
figurent 21 florins pour leurs livres et fournitures. Le. 
16 mars 1578, il prend de nouveaux engagements de deux 
ans, promettant de servir loyalement, selon les capitules à 
lui imposés. Les écoliers d'Evian venaient de temps en 
temps visiter ceux de notre ville (3). Alliaud propose la 
même année, à la municipalité, d'élever un tréteau, afin 
de jouer, suivant son bon plaisir, une pièce dramatique 
tirée « des saintes Écritures, ou d'ailleurs », à l'occasion de 

(1) A cette époque, il acquit du duc de Savoie, avec le consentement de sa 
femme Françoise Joly, le clos de Vallon et le pré de la patinerie, au prix 
de 1,200 petits ecus (Arch. Thuiset). Ces biens firent plus lard retour à 
la Chartreuse de Vallon {Invent, inédit des titres de Vallon, passim, de 
M. A. de Foras). 

(2) Délibér. municip., 2 sept. 1576 ; 16 mars 1578 ; 12 décembre 1579 ; 
4 juillet 1584, etc., etc. 

(3) Ibid, 1578,16 mars. 
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diverses promotions. Le conseil admettait ou rejetait les 
sujets présentés pour remplir la fondation ; le 26 juin 1580, 
il accepte plusieurs enfants, à condition que les parents 
fourniront « couvertures, linges, habillements et autres 
choses requises », et qu'ils ne pourront retirer de l'école 
iesdits enfants, sans son consentement. Un Jacques Echerny, 
parent du fondateur, réclama contre les choix faits, en s'at-
tribuant un certain patronage mal défini. Il fut exaucé. 
Trois élèves étaient sortis l'année précédente, l'un pelletier, 
le second apothicaire et le troisième marchand (1). 

La ville formait ainsi les hommes nécessaires au rouage 
de la cité : Le 2 mars 1578, Guillaume Pernollet reçoit 
26 florins par quartier, en qualité de « fifre, tamborin ou 
trompette public » (2) ; le 13 juillet suivant est signalée l'ar
rivée d'un orfèvre à Thonon, François le Grand de Laon. 
Vers la fin du même mois, des symptômes de peste se dé
clarent de nouveau ; Loys Culland paie 15 florins pour 
avoir passé « en lieu contagieux le 20 juillet » ; le guet fut 
rétabli dans la ville (13 septembre), et le chirurgien Jean 
Trombenat se vit séquestré : il avait saigné un pestiféré. 
Les pauvres remplissaient les rues, l'infection était à crain
dre ; on s'empressa de leur distribuer toutes les semaines 
des aumônes à Ripailles. La situation sanitaire ne s'amé
liora pas. Cependant le souverain avait fait annoncer son arri
vée en Ghablais, dès le 10 juillet précédent, et le 17, notre 
municipalité ordonnait des provisions et achetait deux chars 
de vin, « l'un de servagnin, l'autre de blanc pour présen
ter aux seigneurs de la cour ». Mais, bientôt les « barque-
roz » venus dans ce but, reçoivent ordre de partir, et un 
certain Feugière annonce qu'on a donné « bruit de peste 
afin que son Altesse ne vint pas au pays ». Les syndics le 
font saisir et offrent un banquet aux barqueroz avant leur 
départ. La foire de Thonon approchait (16 novembre 1578), 
les sentinelles postées à Rive et au ponL de la Dranse ne 
laissèrent passer que les habitants d'Evian pourvus de 

(1) Ibid.. 12 et 18 décembre 1579 (Ibid). (2) Dn Jacques Sentimal rece
vait 10 florins annuels, le 10 juillet 1580, « pour mener le taborin demandé 
tous les jours comme passe temps » (Ddlib. municip.). 
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bonnes hulettes (lettre de santé) délivrées par leurs syndics, 
vu que cette dernière ville était atteinte du fléau. Les guets 
furent retirés le 2 janvier 1579. Néanmoins, on répara l'hô
pital de Crète, et plusieurs citoyens, entre autres Jean 
Joly et Bernard Favre, furent confinés. Si la situation sani
taire s'améliora, ce progrès ne dura pas ; car, le 21 avril 
1580, les pères de famille retiraient à la hâte leurs en
fants des écoles, et le 4 juin suivant, un sergent ducal, 
Pierre Duronel, allait défendre aux villages de Douvaine, 
Massongy, Bachelard, infectés de peste, de venir à Thonon. 
Les hulettes furent exigées partout. La situation s'aggra
vait donc de plus en plus, et le terrible mal dépeuplait les 
villes et les campagnes. Cinquante ans auparavant, le 
peuple, dans sa foi vive, auraiteu recours de suite au médecin 
du ciel, et fait des vœux à « son Saint-Sébastien ». Mais, 
hélas! le calvinisme avait passé sur Thonon. Cependant, 
dans ses séances consulaires du 11 et du 28 août 1580, le 
conseil défendit « à un chacun de chanter des chançons 
impudiques » après le couvre-feu; aux cabaretiers de servir 
les habitants de la ville pendant le prêche, en avisant le 
Conseil de mieux assister aux offices « pour apaiser l'ire 
de Dieu qu'elle ne s'enflamme contre nous » (1). 

Le protestantisme n'avait point, en effet, conduit notre po
pulation à l'épuration des mœurs. 

Les défenses de l'époque indiquent clairement les vices 
apportés par les prêtres apostats qui « voyaient le Christ 
dans les yeux d'une femme », selon la parole de Calvin 
lui-même. Le 9 mars 1578, on accorda d'ouvrir un débit 
aux conditions expresses de ne pas « servir pendant la 
prédication, de n'entretenir aucun jeu de sort, ni loger les 
putains ». Le 16 février 1580, on est contraint de bannir 
une famille à cause de ses désordres; le 17 mars suivant, 
le consistoire supplie le conseil de prohiber les danses, jeux 
et désordres, au moins pendant le prêche. L'année précé
dente, les dizainiers de chaque quartier avaient été char-

(1) Tiré comme tout ce qui précède des Délib. municip. (1575-1585) 
aux dates indiquées. 
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gés de faire rentrer chacun chez soi au couvre-feu, à cause 
des chants impudiques et de la corruption de la rue. La 
Réforme avait tout usurpé à son profit : le 10 octobre 1577, 
on accorde des subsides à Jean Victor pour continuer ses 
études et devenir ministre ; la fondation Echerny, fournis
sait à son tour des predicants. Mentionnons encore d'autres 
faits: Les habitantsd'Habères étant venus en procession jus
qu'à Lullin, « chose bien étrange », s'écrie le registre des 
délibérations municipales du 11 août 1579, le conseil dé
cide aussitôt d'en donner communication à la « classe ré
formée de Berne ou Genève », et d'envoyer un homme au 
gouverneur à ce sujet. Comme on le voit, les protestants 
du Ghablais, redevenus Savoyards, obéissaient aux ordres 
de l'étranger; on ne pouvait compter sur leur fidélité. Et, 
chose bien étrange, c'est qu'ils demandaient sans cesse la 
pleine liberté de la Réforme dans tousles États catholiques, 
comme nous le verrons plus lard, sans jamais vouloir ac
corder cette liberté de conscience chez eux, à Berne, à 
Genève et dans les autres États protestants; ils la refusaient 
toujours aux catholiques du Ghablais. A la même séance est 
cité Tyvent (Etienne) Bardet, nouveau bourgeois, qui «estant 
à la Saint-Laurent à Festernes, se prosterna à chapeau tiré 
à l'église du dit lieu ». Or à sa réception, il avait promis 
de vivre selon les principes de Luther. On lui retira donc 
ses titres de bourgeoisie qu'on fut cependant contraint de 
lui rendre plus tard, après amples explications (27 août 
1579). Le même jour paraît M" François Feugières, accusé 
d'avoir avancé qu'on avait résolu «le massacre de tousles 
catholiques de Thonon ». Il nie d'abord le fait, et attribue 
ensuite ces paroles au procureur fiscal. Après une courte 
enquête, on cessa toute poursuite (10] septembre) contre 
lui, sur une simple déclaration en présence du procureur, 
qu'il n'avait pas entendu tel proposa Thonon. 

Cette précipitation à terminer cette affaire paraît très mys
térieuse (1). 

(1) Délib.mwnicip. Pour compléter cet aperçu de la tolérance réformée, 
voyez Pièc. justificat-, ri" 27. 
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La Réforme n'était cependant pas persécutée dans nos 
murs ; mais Genève, habile à profiter des circonstances, 
désirait la guerre, comme nous allons le voir dans l'article 
suivant. 

En attendant, Thonon recevait, le 19 décembre 1583, du 
marquis de Lullin « général de la milice deçà des monts », 
son plan de dresser deux cents enfants de la ville au ma
niement des armes. Le 3 juin suivant, il se trouvait en 
effet à leur tête pour abattre le papegai clans les commu
nes environnantes. Quatre ans auparavant (1579), la ville 
de Thonon achetait « cinq aunes de taffetas jouées en passe-
temps avec ceux de Bonneville et de Morges » au jeu de 
l'arquebuse, sans doute. 
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A R T I C L E I I 

1569-1598 

SOMMAIRE : L'hérésie et ses ministres à Thonon et en Chablais. — Récla
mations de Berne. — Les Genevois rompent la paix. — Combats. — 
Hermance, Thonon et le traître Le Clerc. — Le château. — Les défen
seurs du château de la Fleschère à Concise ; Ripailles. — Charles-Em
manuel accourt ; victoires. — Perfidie genevoise. — Trailé de Nyon. 
— Invasion de 1530. — Sancy aux Allinges, à Coudrée. Siège d'Evian. 
— Capitulation de la forteresse : bourgeois prisonniers. — Trésor de 
Sancy enlevé à Evian par la garnison des Allinges. — Destruction du 
château de Thonon. 

Le Chablais vit de nouveau les troupes étrangères fou
ler son territoire. Le 20 avril 1573, le duc, en bon voisin, 
donnait avis aux Bernois que les Espagnols envoyés en 
Flandre par Sa Majesté Catholique, passeraient au nombre 
de 25 enseignes de gens de pied et quatre de chevaux (1). 
Berne cachait son dépit, en se préparant à profiter des 
nouvelles circonstances. 

En vertu du traité de Lausanne, le culte protestant ne 
subit aucune transformation là où il était établi ; Thonon 
garda le même nombre de ministres. Les calvinistes des 
campagnes eurent trois predicants et trois temples, sa
voir : à Tully, à Bons et à Nernier (2). Tous les biens de 

(1) Arch, de Berne. Savoyen, n" 2. 
(2) Grillet, Diet, hist., Ruchat, t. n, p. 23. Les biens ecclésiastiques 

vendus furent laissés, en vertu de l'art. 5, aux nouveaux propriétaires. 
(Yoy. Doc. relat. à l'hist. du pays de Vaud, par Grenu; traité de Lau
sanne). Aussi voyons-nous les revenus des bénéfices ecclésiastiques, ab
sorbés en grande partie par d'anciens moines apostats, tels que Jacques 
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l'ancien patrimoine de l'Église non aliénés parles Bernois 
passèrent en vertu d'un bref de Grégoire XIII à l'ordre 
des SS. Maurice et Lazare (1579) (1). Ce bref demeura en 
vigueur jusqu'en 1589. Après la mort d'Emmanuel-Phili-
bert, 1580, son fils Charles-Emmanuel monte sur le trône. 
Les Genevois, toujours jaloux et perfides, poussent les Suis
ses à rompre le traité de Lausanne en s'emparant du Cha-
blais. Celte province devient alors le théâtre d'une guerre 
plus désastreuse que celle de 153G. 

Henri III, roi de Franco, cousin de Charles-Emmanuel, 
coopère à celle nouvelle invasion. Ces deux princes étaient 
en guerre au sujet du marquisat de Saluées. Le duc de 
Savoie, voulant extirper de ce pays l'hérésie du calvinisme 
favorisée par les troupes françaises de Lesdiguières, était 
entré dans la ligue formée contre Henri III. Celui-ci visant 
le nord de la Savoie, encourage les troupes de Genève 
et de Berne, déjà fortes de 7,000 combattants, et leur 
envoie Nicolas de Harlais, seigneur de Sancy, avec 
3,000 hommes de secours. Le pays de Gex et une partie 
du Faucigny sont d'abord envahis (2) (2 avril 1589). Les 
ponts d'Estrambièreset de Boringesont rompus. Le château 
de Monthoux, les places de Bonne et de Bonneville sont em
portés. Sainl-Jeoire assiégé se rend. Le prieuré de Conta
mines est pillé, son église profanée. Hermance résiste cou
rageusement ; la ville est réduite en cendres, son port comblé, 

Quisard, jadis religieux de Ripailles ; Jacques Mathieu, F" d'Eschallon, re 
ligieux de l'abbaye de Filly, Bornard Détraz, religieux dn prieuré de 
Douvaine (Hist. mss. de Sciez). Le 18 juillet 1568, Berne réclame au
près du duc: 1° La pension de 25 flor., accordée par les magnifiques sei
gneurs à Jean, fils de feu messire Girard Pariât, jadis moine augustin de 
Thonon, et depuis ministre réformé; 2° Six muids de froment de censé 
annuelle assignés au ministre Jean Bellot, sur les moulins de Thonon. 
Notre souverain, après avoir fait observer que les biens de Ripailles 
avaient été injustement grevés de diverses pensions, conseille aux Ber
nois de renvoyer ces gens « devers ceux auxquels ils doivent recourir 
pour avoir justice, et leur pourvoir remède. » (Arch. cant, de Berne, 
n°2.) 

(1) Bref du 24 juin 1571) (Mém. et doc. publiés -par l'Académie salé-
sienne, t. il, p. 268.) 

(2) Guichenon, de 712 à 720. 
15 
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ses murs renversés; ses portes arrachées, son église pa
roissiale et sa maison communale démolies. Auparavant, 
bourgade prospère, Hermance descend au rang de pauvre 
village de pêcheurs (1). 

Les Genevois, niveleurs de l'époque, satisfirent par ces 
ruines, leur basse jalousie conlre cette gracieuse cité qui 
leur paraissait une dangereuse, quoique bien modeste ri
vale. Thonon sans murailles et sans fossés ne peut s'op
poser à l'entrée de Sancy ; le château seul oppose de la 
résistance (2). L'ennemi dépèche aussitôt à Genève un 
courrier demandant de l'artillerie pour le siège. Elle arrive 
par le lac; la tranchée est ouverte sur la un d'avril 1589. 
Un traître, Leclerc de Thonon, dont la maison touche à la 
forteresse, livre aux assiégeants le passage des souter
rains (3). Attaquée de tous côtés, la garnison se défend 

(1) Grillet, art. Hermance, Diet. hist. 
(2) On l'avait réparé quelques années auparavant; le 11 juin 1580, le 

conseil de ville s'engageait à fournir des manœuvres pour « la répara
tion de la grosse muraille quest auprès des degrés du chemin de Rivaz 
qui joignent à la grande tour du côté du vent ; et queslant la dicte mu
raille refaite et rehaussée, il sera facille faire une telle platteforme au 
devant du diet chasteau de ce costé, » ce qui embellira la ville et « four
nira décente décoration au diet lieu. » De plus, comme l'eau de YAnfwn 
venait battre et dégrader la dicte muraille, on résolut de la conduire 
par des canaux jusqu'au bas du château, comme celle de la halle. L'eau 
coulant près delà muraille de la petite place du Château fut encore cou
verte par un canal (Délib. municip., 1580, p. 407-409). On avait donc 
comblé les fossés du château du côté de la ville, en jetant au dessus une 
partie de la Place-Château actuelle. 

(3) Le Sénat de Savoie condamna Leclerc à être pendu. Son jugement 
porte que son cadavre soit ensuite écartelé par quatre chevaux, et que la 
maison dont l'ennemi s'est servi pour attaquer le château soit rasée de 
fond en comble. L'endroit où était cette maison est aujourd'hui un jardin 
qui longe le chemin conduisant au hameau de Rives. La tradilion l'ap
pelle encore « champ du sel. » Voici la condamnation du traître Leclerc : 
.... Itaque, cum quidam N. Leclerc, Tononensis, in ipso belli Genevensis 
primordioad hosles profugisset, et arcis Tononensis pnefeetum ad dedi-
tionem summo lotius Keipuhlicae nost ra damno impulisset, ad furcam 
damnatus est, hoc etiam addito, ut ex cadavere caput amputaretur tum 
reliquum cadaver in frusta quatuor per equos discerperelur: item, ut 
cœteras facilitates doli restituendœ, caîterisque creditoribus dimitten-
dis pares esse appareret domus ejus, quâhostes ad arcis expugnationem 
usi fuerant, funditus excinderetur: aut si salvo creditorum jure com
mode id fieri non posset, lapide saltern parielibus infixo cum condemna-
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bravement et repousse les Huguenots. Soudain, le gouver
neur, M. Alexandre de Botolier, seigneur de Dingy, 
apprend que les vaillants défenseurs de la Tour de la Flé-
chère, au faubourg de Concise, ont été massacrés et pendus 
pour avoir refusé de se rendre (1). 

Jugeant inutile de prolonger une résistance qui durait 
depuis dix jours, selon Grillet (2), et désirant épargner le 
sang de ses soldats, de Botolier capitule. L'acte de reddi
tion porte « Tout le monde sortira l'épée et le poignard au 
côté, arquebuse sur l'épaule, mèche éteinte, tambour ces
sant et drapeau ployé » (3). A Ripailles, quelquesbâLimenls 
sont incendiés. La garnison met bas les armes le 1er mai. 
L'enceinte est démantelée, le port et une partie des fossés 
comblés, et les deux galères construites par Charles-Em
manuel brûlées (4). Alors le Vallais offrit à Sancy et aux 
Bernois, d'occuper de nouveau et à ses frais, la rive droite 

tionibus superscr ipt , in perpetuam condemnati memoriae perfidiae-
que infamiam, public» vindictes consulerelur. (Statutum senatus Prid. 
Idus novemb. 1590. Ex codice Fabriano, üb. ix, tit. vi, ad legem Juliam 
Majestatis. — Def. 1). 

(1) On voyait encore au château de la Fléchère, il y a quelques années, 
du côté du lac, la poutre à laquelle furent pendus ces fidèles et braves 
Savoyards. Tous les gens du pays connaissent cette poutre et son his
toire. Les ruines de ce château, par la mort de Mlle Delort, sont échues 
en héritage à MM. de Foras. Le couvent des RR. PP. Capucins s'élève 
aujourd'hui sur ces ruines. 

(2) Grillet, t. m, p. 415 ; selon Guichenon, Thonon se rendit après trois 
jours de siège. 

.(3) Accusé de lâcheté ou de connivence avec l'ennemi, on l'enferma à 
Miolans, dit Guichenon, p. 291, 292, 293. 

(4) Ripailles, au dire de Sancy, était une place « si bonne et si bien pré
parée qu'elle pouvait souffrir deux mille coups de canon. » Le gouver
neur, Borgo Fenero, n'avait que 100 hommes enfermés avec lui ; il essaie 
une défense inutile. Le duc lui expédie des renforts, savoir 1500 che
vaux, 4,000 hommes de guerre et 500 arquebusiers à cheval, commandés 
par le comte de Martineugue. Une faible partie seulement entre dans la 
place, la reste est obligé de reculer. Enlin, le 1" mai, Fenero capitule et 
sort, à la tête de ses vaillants capitaines Compeys et Sinalde et de la gar
nison, avec tous les honneurs de la guerre. Concise paie cette résistance 
en devenant la proie des flammes. Ripailles en ruines logea un détache
ment de soldats suisses, suivant les ordres de Sancy. (Guichenon, p. 291, 
292, 293). 
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de la Dranse; la proposition acceptée, fut aussitôt mise à 
exécution (1). 

Sancy oblige les habitants subjugés à jurer fidélité au 
roi de France. 

Cependant, Charles-Emmanuel ayant traversé les monts 
avait réuni à Rumilly, douze mille hommes d'infanterie, 
deux mille cinq cents de cavalerie. Le 1er juin le duc est 
devant le château de ïernier qui ne tarde pas à se rendre. 
Suit le combat du plan des Ouates et une deuxième atta
que du Pont d'Arve, à laquelle la cavalerie espagnole re
fuse formellement de concourir. Le duc ayant renvoyé cette 
cavalerie à Milan, change sçn plan de campagne ; il se 
détourne de Genève et envoie Antoine de la Baume-Mont-
revel assiéger le château de Bonne, défendu par quatre cents 
Genevois. Ceux-ci, après 120 coups de canon, demandent 
à capituler, mais ils ont pratiqué une mine sous le château 
et y mettent le feu en sortant. Une explosion terrible se 
produit, 90 Savoyards sont ensevelis sous les décombres ; 
un grand nombre d'autres sont grièvement blessés. Indigné 
de cette perfidie, Charles-Emmannuel poursuit les traîtres 
et les taille en pièces avant qu'ils aient atteint le territoire 
de Genève (2). Cette victoire a de promptes conséquences. 
En quelques semaines nos places sont reconquises, les 
garnisons étrangères s'éloignent de notre territoire, en y lais
sant toutefois d'immenses ruines. Alors Berne parle de paix. 
Le siège de Genève est résolu, il est vrai; mais l'assassinat 
de Henri III la sauve de nos armes victorieuses, en mettant 
Charles-Emmanuel, comme héritier des Valois, au nombre 
des prétendants à la couronne de France. 

Le traité conclu à Nyon le 11 octobre n'ayant pas été rati
fié par Berne, ne mit pas fin aux hostilités. Tandis que 
Charles-Emmanuel repasse en Piémont, les Genevois, pous
sés par la France, sous la conduite de Sancy rentré depuis 
peu dans leurs murs, recommencent les hostilités. En 1590, 
ils s'emparent de Veigy, par la lâcheté du piémontais Batail-

(1) Boccard, Hist, du Vall., p. 193. 
(2) Grillet, Guiehenon. 
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lin qui en était gouverneur. Le duc le fit pendre. Dom Amé-
dée, demeuré en deçà des monts, jeta une partie de ses gens 
dans les vallées d'Aulps et d'Abondance, en vue de paralyser 
toute tentative sur le Faucigny. Le Cliablais, dit Dessaix, 
fut frappé d'une contribution de guerre de 79,496 francs. 

Sur la fin de l'année, Sancy rôde en vain autour du fort 
des Allinges vaillamment défendu par le célèbre baron 
d'Hermance (1). Ce noble exemple est suivi en 1591 par le 
château de Coudrée, qui rend inutiles les attaques des 
Genevois (2). Bientôt le siège est mis devant le château 
de Thonon. Le brave capitaine de Compois commandait la 
place. Le canon ne peut la réduire, mais bientôt une forte 
mine éclate. La grande tour oscille et s'écroule avec fra
cas (3). Le capitaine et sa garnison se retranchent alors 
dans les grandes cours des logis et soutiennent l'assaut. 
Bloqué de toutes par t s , sans espoir de secours , de Corn

ai Le baron d'Hermance était d'un caractère chevaleresque, dévoué, 
plein d'énergie et d'audace. Le duc de Savoie avait en lui la plus grande 
confiance et il s'en montra digne. Renfermé dans son château avec une 
centaine d'Italiens, il en fortifia les points faibles, fit abattre les mai
sons du bourg d'Allinge-Neuf, derrière lesquelles l'ennemi aurait pu 
s'abriter et fit si bonne garde que les Genevois n'osèrent approcher de la 
citadelle. Ceux-ci, ne pouvant se défaire par la force de ce redoutable 
adversaire, recoururent aux embûches et ne rougirent même pas de sou
doyer des assassins : car le 17 mai (le 19, d'après M. Fleury), les magis
trats de Genève donnèrent à M. le syndic de Villars « la charge de faire 
tuer le baron d'Hermance et les sieurs d'Avully et de Compois, parce 
qu'ils étaient ennemis de Genève, avec promesse aux exécuteurs d'une 
bonne récompense. » Le jour môme où l'on prenait cette délibération, 
le gouverneur du Cliablais se rendait sans méfiance des Allinges à Tho
non, lorsque tout à coup des soldats genevois l'entourent, le font pri
sonnier et le conduisent à Genève. Le noble captif fut pendant six mois 
honorablement logé à l'Hôtel-de-Ville ; mais, plus tard, pour avoir tenté 
une évasion, il fut resserré dans l'évêché. La rançon, mise d'abord à 
vingt-cinq mille écus fut, à la requête des habitants de Thonon et de quel
ques envoyés du Vallais, réduite à huit mille; il les paya et fut ainsi li
béré au mois de février de l'année 1592. Il retourna aux Allinges où il 
eut le bonheur de recevoir saint François de Sales (Mém. de l'Acad. sa
lés. : Les châteaux des Allinges, par M. l'abbé Gonthier, p. 157.) 

(2) Guichenon, p. 294, 295, 299, 300, 303, 305 ; Spon, 1, 386, 390, 394. 
(3) Selon Dessaix (Evian-les-Bains et Thonon, p. 23). Ce fut à la pre

mière expédition de 1589 que furent ainsi détruits en partie les murs, 
et à la seconde, selon Prévost (Chronique d'Evian). 
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pois capitule, mais avec la réserve que tout le monde 
sortira « vies et bagages sauvés », (1) (janvier 1591). La 
ville d'Evian est investie tant par terre que par eau, le 
dimanche, 10 février 1591 (2). Sept compagnies d'infanterie 
la défendaient, y comprise celle dubourgmème, que com
mandait le seigneur de Bonnevaux. Le 12 février le canon 
battait la grange du sieur de Verhons (3) adossée aux rem
parts de la Thouvière dessus. Le siège fut poussé avec 
vigueur pendant cinq jours, au bout desquels, les sieurs 
G. de Guitry et F. Sancy sommèrent les Eviannais de se 
rendre dans trois jours au roi de France, sous peine d'être 
tous passés au fil de l'épée. De Bonvillars attendait les 
renforts espagnols cantonnés dans la vallée d'Aulps, ren
forts que lui avait promis le baron d'Hermance. Malheu
reusement ils refusèrent de marcher à l'ennemi. Le mardi 
19 mars, sur les deux heures de l'après-midi, les assié
geants s'emparèrent du faubourg de la Thouvière, puis de 
la ville, où ils rencontrèrent peu de résistance ; car à ce 
moment la garnison se réfugiait au château avec les prin
cipaux bourgeois. 

On se battit, on se défendit avec ardeur les cinq jours 
suivants, quoique, dit Prévost, « la place, ne fût aucune
ment tenable ». 

Tandis que s'opèrent ces prodiges de valeur, les canons 
sont braqués contre la forteresse, prêts à vomir la destruc
tion au premier signal. 

A cette vue, le vieux militaire rend la place par compo
sition et sort, les larmes aux yeux, de ces pans de murs qu'il 
n'a pu défendre. 

Tous les soldats, avait-il été stipulé, seront conduits avec 

il) Chronique d'Evian. 
(2) A. l'approche de Sancy, les Clarisses d'Evian s'enfuirent par le lac, 

emportant ce qu'elles avaient de plus précieux. Plus tard, le provincial 
des Frères-Mineurs fit restaurer ce couvent dont il ne restait que les 
quatre murailles (Notice mss. sur les Clarisses d'Evian, par le P. Ladis-
las). Ces sœurs Clarisses s'étaient réfugiées à Evian en 1528 (selon Bes-
son, p. 107), devant les menaces des hérétiques, en abandonnant la pe
tite ville d'Orbe, dans le pays de Vaud. 

(3) Prévost, Chron. d'Evian. 
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armes et bagages au fort des Allinges, où flotte encore 
l'étendard de la patrie ; toutefois tout bourgeois, militaire 
ou non, demeurera à la merci du vainqueur. 

Cette dernière clause indisposa le syndic noble de 
Blonay qui, assisté de ses concitoyens,".faillit, dit la chro
nique, faire passer le pas à Bonvillars. 

Mais déjà les Huguenots entraient secrètement dans le 
château, réclamant deux mille écus d'or pour la rançon des 
bourgeois, 

On délégua le seigneur de Bonnevaux afin de négocier 
un emprunt au Vallais, tandis que vingt-deux des prison
niers les plus apparents, se voyaient transportés à Ge
nève, au logis de la Couronne, où ils demeurèrent trois 
semaines et demie. 

La rançon payée, ils revinrent contempler leurs foyers 
et leurs maisons ruinées, désertes et ensanglantées (1). 

Durant six semaines encore, les troupes ennemies prome
nèrent sur la ville et ses environs, le pillage et l'incendie ; 
bétail, vivres, meubles, églises, cloches, rien ne fut épar
gné (2). 

Enfin elles se retirèrent en ayant soin de ruiner le châ
teau et d'abattre les murs aboutissant à la porte d'Al-
linges. 

La désolation était telle « que sans l'aide et le secours 
divin tout serait mort de misère ». 

Sur la fin de l'hiver, les hostilités continuent et le cou
rageux de Sonnaz est tué dans une charge de cavalerie à la 
bataille de Monthouz (12 mars 1591). 

A la faveur de ces troubles, les déprédations se multi
plièrent dans le pays, la soldatesque ne respectait plus 
rien. Aux derniers jours d'avril, ou au commencement de 
mars 1592, plusieurs syndics du Bas-Chablais et autres 

(1) Ce fut alors qu'Evian vendit ses forêts de Brest, à elle concédées 
par Amédée V (Arch, municip. d'Evian). 

(2) « Môme les églises entièrement saccagées, les cloches prises et em
menées, jusqu'au nombre de huit grandes, avec l'horloge de la grande 
église de beaucoup de valeur. » (llss. Prévost). 
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particuliers furent dévalisés au pont de Marclaz. Voici-les 
dépositions de quelques-uns : 

Pierre Genet, du village de Chevilly, commune d'Exce-
nevex, mandement d'Yvoire, apportait, le 16 mars, à 
Thonon, 40 florins des contributions du mois de février. 
Arrivé audit pont, il se voit dépouillé par cinq ou six 
arquebusiers et gens de pied, italiens ou savoisiens,. qui 
poursuiventjusqu'àPerrignieroù les atteint le capitaine des 
Allinges, de Marcillie. Le même jour et les jours suivants, 
les syndics deDouvaine et de Massongy, Mermet Chapuis de 
Bonnatraix, Michel Rebut d'Anty, Antoine Morel de Bal-
laison, Guillaume Bertier, Jean Millacho, etc., subirent le 
même traitement, soit à Marclaz même, soit au-dessus le 
gibet de Marcla, de la part de divers cavaliers que les uns 
croient italiens, les autres de la garnison de Bonne (1). 

En vain le traité de Vervins fut-il conclu le 2 mai 1598, 
la querelle du marquisat de Saluées, cause première, avons-
nous dit, de toutes ces guerres, n'était pas terminée. 

Dès 1600, le maréchal Biron, puis Gréquy et Lesdiguières 
attaquent et prennent successivement Bourg, Montmélian, 
les forts ̂ de Sainte-Catherine et des Allinges (2). 

Henri IV, pour hâter la paix, dit-on, livre encore notre 
malheureuse contrée au pillage. 

A la fin de janvier 1601, la compagnie de Lesdiguières 
traverse le Chablais et arrive à Évian, « composée de 100 
maîtres, tous braves cavaliers, la pluspart choisis d'élite, 
conduits par le sieur Chillion cornette de la (dite) compa
gnie ». La ville et les environs la logèrent et l'entretinrent 
jusqu'à la fin d'avril. De là nouvelle désolation; le moindre 
soldat exigeait de son hôte un écu par jour. La tyrannie 
du sieur Chillion devint insupportable et l'on eut recours 
à Lesdiguières, résidant à Genève, pour y mettre un terme. 
Celui-ci délégua messire d'Hercules, homme débonnaire et 
droit, qui ne put empêcher l'arrogant vainqueur do traîner 
à Genève l'un des syndics d'Évian, dont il espérait une 

(1) Arch. Thuiset. 
(2) Mém. et doc. de la Soc. d'Hist. et d'Arch. de Chainb., 1808. Le fort 

des Allinges capitula le 12 déc. 1080. 
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forto rançon. Heureusement l'évasion de son prisonnier 
due « à la faveur de quelques gens de bien » mit un terme 
à ces révoltantes exigences (1). 

Ces démêlés laissèrent bien des ruines sur notre sol, 
mais Evian fut certainement l'une des localités les plus 
maltraitées. Au mois de novembre de l'année précédente 
(1600), Sancy demanded la ville et au ressort d'Eviandeux 
ducalons par char de vin perçu ou recueilli dans l'année. 
Un inventaire est dressé dans les caves par son ordre, et 
cet impôt pèse lourdement sur la population. Le pays s'indigne 
en vain, quand la garnison du fort des Allinges descend par 
une nuit sombre, pénètre à Evian jusqu'au logis du receveur 
de Sancy, rompt ses coffres et emporte ses trésors. Hélas! 
Evian paya ce coup d'audace. Le lieutenant du roi fit 
prendre du vin clans toutes les caves des particuliers, 
tant gentilshommes qu'autres, jusqu'à la somme de 600 
écus d'or, pour le remboursement. Les habitants subirent 
20 tailles et quartiers ordinaires, et trois ou quatre cents écus 
d'or empruntés à Lausanne absorbèrent les fermes et revenus 
d'Evian, qui ne se rachetèrent jamais (2). Aussi les histo
riens disent-ils que les soldats de Sancy enlevèrent tout 
à Evian, jusqu'aux portes et fenêtres des maisons. 

Après la signature de la paix (1601), nos garnisons 
revinrent aux châteaux de Thonon et de Ripailles, et 
restèrent dans celte dernière place avec leur gouverneur 
jusqu'en 1623. 

Quant à notre antique forteresse de Thonon, un incendie 
l'ayant détruite en partie (1626), et ruiné ses fortifications, 
on la rasa en entier. Elle avait environ quatre siècles 
d'existence. Son emplacement devint en partie place du Châ
teau, ctenparliecouvent des Capucins, aujourd'hui propriété 
Anthoinoz. Ses matériaux servirent à la construction de 
la Sainte-Maison de Thonon et du couvent des Ursulos (3). 

(1) Prévost. Chron. d'Evian. 
&,) Guichenon; Prévost, Chron. d'Evian. 
(3) Prix fait de la Sainte-Maison (Arch, de la Sainte-Maison.) Voyez la 

Sainte-Maison, les Ursulos. et les possesseurs postérieurs des revenus'du 
château. Pièc.justificat., n° 29. 
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CHAPITRE IX 

1 5 9 8 - 1 6 0 2 

SOMMAIRE: Retour du Chablais à la foi catholique, 1598-1602.—Réflexion sur 
l'invasion de 1536.— Le ducetles traités.—SaintFrançois de Sales, 1594, 
ses travaux, ses souffrances. — Noël de 1596. — Pierre Fornier. — 
Abjuration d'AUinges, de Mesinges et de Brens. — L'enfant mort du 
quartier St-Bon.— Le P. Chérubin et les Quarante-Heures à Thonon 
(1598). — Les abjurants ; cérémonial. — Réorganisation des paroisses. 
— Fin du protestantisme en Chablais. — Henri IV et le fort des 
Allinges. — Troisième invasion. — Le culte catholique en Chablais. 
— Jubilé de 1602. 

Nous avons vu qu'en 1536 notre, pays ne se soumit à la 
domination étrangère qu'en stipulant le maintien de son 
antique religion. Berne promit tout, puis viola ses pro
messes, chassant les prêtres, renversant églises, prieurés, 
monastères et imposant ainsi à nos populations le nouveau 
culte. Ce temps de deuil pour l'Église et la pairie dura 
jusqu'au traité de Lausanne, signé le 22 octobre 1564, qui 
rendit le Chablais au vainqueur de Saint-Quentin, le duc 
Emmanuel-Philibert. Qui ne sait qu'on a maintes fois 
accusé son fils et successeur, Charles-Emmanuel I, d'avoir 
manqué à la foi des traités, lorsque plus tard, de l'avis et 
sur le conseil de saint François de Sales, ce prince pros
crivit le culte protestant dans cette province ? Il est temps 
de le venger de cette injuste accusation. Remontons d'abord 
à ce premier traité. Après la paix de Càleau-Cambrésis, 
Emmanuel-Philibert voulant rentrer en possession de ses 
Élats, commença avec les Bernois, à l'endroit des pays 



— 235 — 

qu'ils lui détenaient, des négociations qui traînèrent en 
longueur plus de quatre années. Enfin les dernières confé
rences s'ouvrirent àNyonle30 avril 1564 et, au sujet de 
la religion, on convint de traiter sur la base suivante (1) : 
« Les sujets des terres rendues au duc de Savoie demeu
reront en pleine et paisible possession et libre exercice 
do la religion que LL. EE. de Berne y ont établie » 
En effet, le 22 octobre 1564 ce traité de paix si désiré fut 
arrêté à Lausanne et définitivement conclu le 30 entre tous 
les intéressés. Voici l'analyse de l'article de cet accord qui 
concerne la religion (2): « Les seigneurs de Berne rendent au 
duc de Savoie les seigneuries de Gex, de Ternier, de Gaillard 
et de Thonon et tout ce qu'ils ont conquis delà le lac et le 
Bhône, à condition que par rapport à la religion qui y est 
actuellement établie, on n'y introduise aucune nouveauté... » 
Évidemment cet engagement n'allait pas et ne pouvait 
pas aller, ni pour le Duc, ni pour ses successeurs, jusqu'à de
voir interdire à leurs sujets le retour à la foi de leurs pères, 
si telle était leur libre volonté. Ce retour, on le désirait 
sans aucun doute à la Cour de Turin, on le préparait même, 
qui lui en ferait un crime? dans toute la mesure qui restait 
un droit. Ainsi diverses admonestations furent faites par 
l'autorité ducale en 1568, 1569, à ceux qui traitaient les 
catholiques d'idolâtres (3). Mais cette mesure, et même 
une extrême réserve pour user de son droit, on ne les dé
passa jamais. Ainsi supposons que des missionnaires ca
tholiques, en venant prêcher à ces populations, eussent 
déterminé quelques conversions bien libres assurément, 
nul cloute que les Bernois se récriant aussitôt n'eussent 
sommé le Duc de par le traité, de s'opposer à ces prédica
tions. On ne leur en fournit jamais le prétexte, car on ne 
trouve nulle part, à cette époque, l'essai d'une mission 
catholique en Chablais. On attendait des jours plus pro
pices qui n'arrivèrent que sous le règne de Charles-Em-

(1) Hist, du canton de Vaud, par Verdeil, 2° édition, Lausanne, p. 115. 
(2) Ibid. 
(3) Arch, canton, de Berne: Savoie, n° 1 et 2. Berne se donna le tort de 

réclamer à ce sujet. 
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manuel, en 1589. Alors les Genevois et les Français de 
Sancy ayant envahi les terres de Savoie, les Bernois se 
joignirent à eux et avec eux rentrèrent vainqueurs en 
Chablais. Celait bien la rupture, la fin du traité par la 
guerre, et dès lors Charles-Emmanuel, dégagé de toute 
convention, retrouvait toute sa liberté. 

Il est vrai que peu de mois après, dans cette même année, 
le Duccontractait des engagements analogues à ceuxdu traité 
de Lausanne par suite d'un nouveau traité également pré
paré à Nyon; mais ce projet n'aboutit pas et ne fut jamais 
ratifié. Disons comment il fut conçu et aussitôt abandonné. 
Charles-Emmanuel, à la vérité, avait très vite reconquis le 
Chablais, mais cette campagne, dans son cours rapide, 
avait été si meurtrière et si désastreuse que le Duc et 
Berne, bien que pour des motifs divers, désirant la paix, 
convinrent enfin dans une dernière conférence tenue le 
11 octobre à Nyon, de conclure la paix sur ces bases (1) : 
« Les deux parties contractantes se garantissent mutuelle-
« ment leurs États. — Le duc de Savoie s'engage à auto-
« riser l'exercice du culte protestant dans trois endroits des 
« provinces du Chablais et de Gex, qu'il vient de conqué-
« rir. —• Berne abandonne Genève au duc de. Savoie et lui 
« promet son appui pour réduire cette ville. — Les articles 
« concernant la religion et Genève doivent demeurer se-
« crets. » 

Ces articles ne le demeurèrent pas, et « cet abandon de 
« Genève (2) eut un immense retentissement dans l'Eu-
« rope protestante. Un cri d'indignation s'éleva de toutes 
« paris contre les Conseils de Berne... Ces Conseils, alar-
« mes par ces manifestations contre le traité, crurent devoir 
« le soumettre à l'approbation du peuple. Les communes 
« allemandes, celles du pays de Vaud, furent unanimes 
« pour le rejet... C'est pourquoi... « après une discussion 
« qui dura deux jours, les c2 et 3 mars (1590), la déci-
« sion suivante fut prise par les Conseils : L'avoyer, petit 
« et grand Conseil de la ville de Berne, ayant considéré 

(1) Hist, du canton de Vaud, déjà citée, p. 152. 
(2), Ibid. 
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a les avis de ses sujets tant des pays allemands que du 
« pays de Vaud, ainsi que les remontrances à eux de toutes 
« parts faites, avisent et décident unanimement de renoncer 
« à S. A. le duc Charles-Emmanuel et au traité conclu 
« avec lui à Nyon. » 

Sur ce, « les députés de Berne qui devaient venir rati-
« fier et jurer la dernière paix faite avec S. A., s'en excu-
« sèrent, disant que les principaux du peuple n'agréaient 
i pas les articles (1) ». Voilà la vérité sur ce fameux traité 
de Nyon qui n'eut jamais de valeur réelle, puisqu'il ne 
dépassa pas les limites d'un projet; et pour la seconde fois, 
et par le fait des Bernois eux-mêmes, Charles-Emmanuel 
put se dire que, dans le gouvernement de ses provinces, il 
ne relevait plus que de sa conscience et de l'intérêt général 
chrétiennement entendu. C'est donc à tort que des auteurs 
même catholiques, tout en le justifiant, laissent cependant 
entendre qu'en fait le Duc passa par-dessus les traités, 
spécialement celui de Nyon, lorsqu'en 1598, il édicta 
contre les protestants les ordonnances que l'on verra bientôt. 

En l'état des choses, il était dés lors évident que les jours 
de salut étaient enfin venus pour le Chablais. Aussi dès 
'1594, au rapport de saint François de Sales (2), profilant 
d'une trêve et de quelques avantages à la guerre (3), Char
les-Emmanuel « fit savoir à mon prédécesseur de sainte mé-
« moire, dit saint François, que son intention était qu'il 
« envoyât des prédicateurs orthodoxes pour travailler à la 
« conversion des peuples (4). » 

(1) Guichenon, Hist, de la'Mais. de Sav., t. u, p. 725. 
i2) 53° lettre, collection Migne. 
(3) Charles-Emmanuel était rentré en possession de Thonon en 1593... 

(Mém. de l'Acad. Salés., torn, m, p. 158. Nous avons vu précédemment 
que cette ville était retombée au pouvoir de l'ennemi, en février 1591. 

(J) Dès que Mgr de Granier eut reçut cet avis de Son Altesse, « il en-
« voya un de ses prêtres nommé François Bouchot, homme zélé et ver-
« tueux... qu'il le fit curé de Tonon... Mais il n'y eust pas arresté long-
« temps, que l'heresie fit une de ses saillies ordinaires, qui tendoit à se-
« couër le joug du chasteau de Tonon qui tenoit en cervelle les Hu-
« guenots. Ce qui fut entrepris et exécuté par les soldats de Geneve et de 
« Berne. Le prestre eut une forte appréhension... c'est ce qui l'obligea 
• de porter luy-rnesme la nouvelle de sa peur et de son retour à 
« l'evesque. » Vie de Mgr de Granier, p. 159. 
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Le Duc promit faveurs, protection et encouragements, 
il délivra des lettres-patentes aux missionnaires et manda 
aux gouverneurs des places qu'ils eussent à les appuyer 
dans les fonctions de leur ministère. Le bon Mgr de 
Granier pleura de joie ! Que de brebis égarées dans ce beau 
pays du Ghablais ! Mais où trouver un homme apostolique 
qui, après le retour si prompt de R'1 Bouchut, ose affronter les 
périls de cette mission au milieu d'un peuple infecté, depuis 
58 ans, du venin de l'hérésie? François de Sales, prévôt 
du Chapitre, s'offre : il est accepté par sonévèque et bientôt 
tout est prêt pour le départ. Le nouvel apôtre arriva sur 
les frontières de notre province, accompagné de son cousin 
Louis de Sales et d'un domestique, n'ayant d'autres armes 
qu'un bâton de voyage et son bréviaire. Là, il tombe à ge
noux et implore l'ange gardien de la contrée ('!). Il se 
rendit d'abord au château des Allinges : c'était le 14 sep
tembre 1594, c'est-à-dire cinquante-huit ans après la pre
mière invasion bernoise. 

Il y fut accueilli avec joie par le gouverneur delà cita
delle et du Ghablais, François Melchior de Saint-Jeoire, 
baron d'Hermance. 

Le 16, les deux apôtres descendent à Thonon, et pré
sentent leurs lettres de missionnaires au procureur fiscal 
Claude Marin, fervent catholique, puis aux syndics de la 
ville. François réunit chez le premier la communauté de 
l'église romaine de cette ville, réduite à 14 ou 15 membres 
composant sept familles, dernière épave de la vraie foi 
échappée au naufrage universel. 

Dès lors, la prédication commence (18 septembre), et 
l'église de Saint-Hippolyte entend le matin la parole du 
culte antique et le soir, celle de la réforme (2). Le cœur de 
François s'était serré à cette vue, comme au moment où, 
du haut de la forteresse des Allinges, il s'écriait en pleurant : 

(1) Un tableau de la Visitation, dû à l'habile pinceau de M. Baud, 
représente cette touchante scène. Une croix élevée sur le territoire de 
Saint-Cergues rappelle ce lieu béni. 

(2) Voir Vie de saint François, Hamon ; Vittoz, Apost. de saint Fran
çois à Thonon. 
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« 0 Thonon! 0 Ghablais! convertis-toi au Seigneur ton 
« Dieu! Que ton repentir soit immense comme la mer ! » . 

Aussi tous les jours il descend dans nos murs malgré la 
pluie, la neige et l'ouragan. Qu'on le poursuive de huées 
et des injures de la rue jusqu'à la place de la Croix 
où, pour échapper à ses ennemis, il se jette un jour 
sous un escalier en s'écriant à la garde de Dieu (1) ; 
que les sicaires aiguisent leurs glaives pour le frapper 
dans la maison de madame Dufoug, à la rue Vallon (2), 
ou sur la route des Allinges ; que, surpris par les ténè
bres, il passe la nuit dans le four du hameau de Noyer (3), 
ou transi par le froid, lié à une branche du châtaignier 
géant de la Chavannes (4) : n'importe ! il veut rendre sa 
patrie à son Dieu, à ses compatriotes la liberté et l'hon
neur, il se sacrifiera, il se dévouera, il mourra ; mais ja
mais il ne sera dit qu'il a reculé devant le désir de sauver 
des frères. Lorsque l'abondance de la neige l'empêche de 
remonter aux Allinges pour y passer la nuit et célébrer la 
sainte messe, il ira l'offrir d'abord au village de Marin, 
traversant la Dranse sur une simple planche couverLe de 
verglas, et plus tard, dans la chapelle des Hospitaliers du 
Grand Saint-Bernard, sur les bords du lac (Montjoux). 

Le 2 juillet, une excursion à la montagne des Voirons, 
pour y rétablir le culte de Notre-Dame de la Visitation, 
faillit lui coûter la vie ; là encore l'erreur a posté des assas
sins (5). 

Rien n'étonne son courage d'apôtre. Il vient fixer son 
domicile à Thonon chez Madame Jeanne du Maney, veuve 
de noble F. Dufoug. Vers le même temps, il compose son 
Traité des Controverses; il en multiplie des copies qu'il 
fait afficher et répandre dans la ville, afin que l'œil reçoive 
ce que l'oreille refuse d'entendre. 

L'erreur a la force et le nombre : cependant elle tremble ; 

(1) Vittoz, p. 51 (c'était le 1!) février 1597). 
(2j Ibid. p. 8 (pas de date fixe). 
(3) Ibid. 
(4) Dessaix: Evian-les-Iiains et Thonon, p. 171. 
(5) Vittoz, p. 12; Ch.-Auguste ; Besson, etc. 
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il faut pour la rassurer un serment public prêté par les 
principaux de la localité, de ne plus assister à aucune 
prédication catholique (1) (décembre 1594). Pour respecter 
en apparence ces engagements, c'est des portes et des fenè-
très voisines, qu'on revient d'abord l'entendre (commence
ment de 1595). On entendait chaque jour François de Sales 
annoncer trois ou quatre fois la parole de Dieu clans la 
ville et dans les bourgades ; et pourtant ce n'était point sans 
avoir écrit, la nuit précédente, le canevas de ses instruc
tions, ce qui lui demandait au moins trois heures d'études (2). 

Les âmes s'ébranlent, et le 14 avril 1595, le baron d'A-
vully et les syndics sont sur le point de rompre le serment 
prêté. Dès lors, la moisson jaunit, les semences de la divine 
parole ont germé, l'assistance des néophytes compte dans 
son sein le plus savant jurisconsulte delà province, Pierre 
Poncet (novembre 1596) (3). L'apôtre obtient du Duc de 
célébrer la sainte messe, la nuit de Noël, dans l'église de 
Saint-Hippolyte. On s'oppose à l'érection de l'autel, une 
lutte s'engage même dans le lieu saint. Vains efforts, vaines 
tentatives d'un parti expirant : la cène calviniste va dispa
raître et la sainte Victime reprend possession du sanctuaire 
la nuit de Noël après un laps de 60 ans. La grâce a touché 
le premier syndic, Pierre Fornier ; il abjure hautement ses 
erreurs dans cet hôtel de ville où maintes fois il délibéra 
sur les moyens de paralyser les efforts de l'Apôtre, et il 
vient au pied des autels renouveler son abjuration et ébran
ler les consciences des plus hardis (4). Une adresse générale 
des nouveaux convertis, au nom des habitants de Thonon, 
va consoler le cœur du pape Clément VIII (5). A l'époque 
du carême 1597, François de Sales reçoit dans la compagnie 
du président Favre, au château de Marclaz, l'abjuration des 
habitants d'Allinges, de Mesinges et de Brens. Ceci se 

(1) Vittoz, p. 27; Hamon, Vie de saint François; Cliarles-Aug. ; de Bau-
dry, etc. 

(2) Hamon, liv. H, en. 3. 
(3) Vittoz, p. 38. 
(4) Ibid., p. -17. 
(5) Ibid. 
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passait en Carême 1597 (1). Ce fut dans le cours de cette 
année que François composa un traité malheureusement 
perdu. Irrité des succès du saint missionnaire, le démon 
s'en vengea en prenant possession de plusieurs personnes. 
François eut recours aux exorcismes, il délivra les unes, 
soulagea les autres et écrivit à celte occasion son Traité 
de la Démonomanie. 

Peu après sa première conférence avec Bèze (8 avril), 
François partit pour Annecy. Il y conféra avec son évèque 
et se rendit à Ghambéry. Là, une agréable surprise l'atten
dait. A peine arrivé, son ami le sénateur Favre lui remit 
des lettres patentes du Duc qui lui assuraient des revenus 
suffisants à entretenir et les curés déjà établis et ceux 
qu'on croirait nécessaires encore dans les bailliages. De 
retour à Thonon, François se hâta en effet de confier un 
certain nombre de paroisses à cinq prêtres distingués et de 
ses amis (2). La même année, assistant au synode, Fran
çois avait aussi prié Mgr Granier de lui adjoindre quelques 
prédicateurs, d'autant plus qu'il avait été seul jusque là 
chargé de la ville de Thonon et de ses environs (3). 
L'évèque les lui accorda volontiers et « les tira des mêmes 
Ordres religieux que François suggéra ». C'étaient 
les PP. Chérubin de Maurienne, Esprit de Baumes, capu
cins et le P. Jean Saunier, jésuite. Le 28 juillet, François, 
avec son cousin Louis, partit d'Annecy à la tète de « cette 
petite esquadre qui valait une armée » et on arriva le 
même jour à Annemasse (4). Le lendemain 29, on tint là 
comme un conseil de guerre entre tous les prédicateurs 
des deux bailliages. La conférence terminée, le P. Ché
rubin fut député au duc de Savoie pour lui en donner 
connaissance et François se dirigea sur Thonon avec ses 
autres auxiliaires. 

VOraison des Quarante-Heures que l'on devait célébrer 
à Annemasse, les 7, 8 et 9 septembre, allait commencer. 

(1) Apostolat de saint François de Sales à Thonon, p. 58. 
(2) Relation abrégée des travaux de l'apôtre du Chablais, p. 422. 
(3) Apostolat, p. 60. 
(1) Vie de Claude de Granier, par le P. Constantin, p. 169. 

16 
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François voulut y conduire en procession les catholiques 
de Thonon et l'on vit ainsi passer triomphalement la croix 
à travers ces campagnes où elle avait été l'objet de tant 
de mépris ; quatre cents nouveaux convertis des alentours 
de Douvaine se réunirent à leurs frères sur le parcours de 
la procession. C'étaient les trophées de Louis de Sales, 
cousin de notre Saint. Les fêtes d'Annemasse eurent le 
plus grand succès. L'évêque les commença par la messe 
solennelle. « Sous son authorité François de Sales bénit la 
croix qui fut dressée sur le grand chemin, » et le P. Esprit 
fit la prédication. Le P. Chérubin lui-même avait mis tant 
de diligence à faire son voyage, qu'il put y être présent. 
Les fêtes terminées, François reprit le chemin de Thonon 
où les missionnaires religieux ne le rejoignirent que le 
16 septembre. Désormais assisté et au besoin remplacé 
par eux, François pouvait plus facilement s'absenter. 
D'après M. Vittoz (1), il faudrait placer ici un pèlerinage 
au tombeau de saint Claude que François aurait fait à 
cette époque en compagnie de sa tante Dufoug du Maney. 
Une date de l'absence de l'apôtre du Chablais tout-à-
fait constatée est la suivante : Dès avant Noël de cette 
année 1597, François partant pour Annecy quitta Thonon 
où il ne rentra que le 11 avril 1598 (2). Ce départ de 
François mit nécessairement le Père Chérubin à la tête de 
la mission jusqu'à son retour. A de grandes vertus, à des 
talents remarquables ce religieux joignait un grand zèle. 
Il prêcha fréquemment pendant l'Avent ; mais, de l'avis du 
P. Thalisieu (3), parfois « ce zèle ardent et impétueux le 
faisait agir avec chaleur dans les affaires de la religion ». 
On explique ainsi le trait que nous allons raconter et que 
l'auteur de sa vie appelle : Son action téméraire. 

A cette époque et à leurs heures respectives, les catho
liques de Thonon assistaient aux Saints-Mystères et les 

(1) Apostolat,.., p. 72. 
(2) Ibid., p. 81, 82. 
(3) Voir sur les œuvres, les travaux de ce religieux célèbre, son inté

ressante Vie, écrite par le chanoine Trucnet, Chambéry, 1880. 
(1) De Baudry, Relation..., tome II, p. 18, 49. 
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protestants faisaient leurs prêches dans la même église, 
celle de Saint Hippolyte. Cet état de choses présentait de 
graves inconvénients. C'est pourquoi le Père Chérubin 
sollicita et obtint du Duc un ordre aux réformés d'accom
plir leurs offices dans celle de Saint-Augustin, ne leur 
laissant plus qu'un droit dans la première, celui de sonner 
la grosse cloche, pour annoncer leurs réunions. Encore le 
Rd Père fit-il effacer cette réserve intolérable à ses yeux, 
et, sans écouter les officiers ducaux qui conseillaient de 
retarder cette mesure irritante, il résolut d'enlever la 
cloche de vive force. C'était vers les fêtes de Noël 1597. 
Un jour que le prêche devait avoir lieu, il ferme l'église, 
prend le P. Esprit et deux laïques, monte au clocher, 
tire à lui cordes et échelles, puis attend tranquillement. 

Les protestants arrivent, enfoncent les portes, envahis
sent le saint lieu, et montent au clocher, où ils aperçoivent 
le P. Chérubin qui leur déclare, du haut de la tour, qu'en 
vertu d'un ordre du souverain, la cloche est aux catholi
ques, et qu'il ne permettra pas que cet instrument consacré 
par l'Église demeure au service du mensonge et de l'erreur. 
Aussitôt, des cris de fureur retentissent de toutes parts, on 
s'attroupe, on court aux armes, des.coups d'arquebuse sont 
dirigés sur les catholiques, sans les atteindre ; l'assaut est 
tenté, des échelles se dressent, mais se renversent sur les 
assiégeants ; on parle enfin de saper le clocher, quand un 
gentilhomme protestant, Messire de Vallon, fend la foule, 
prend connaissance de l'arrêté du prince et calme l'emporte
ment de ses coreligionnaires. 

A quelque temps de là, par une nuit sombre, les princi
paux bourgeois protestants allumaient un grand feu sous la 
même cloche qu'ils avaient vendue à un marchand de Genève, 
ilsl'enveloppaient d'un drap épais destiné à éteindre les vibra
tions, et la brisaient à coups de marteau. Le P. Chérubin, 
toujours aux aguets, entend ce bruit, et court à la place de 
l'École en informer le procureur fiscal, Claude Marin (1). 

(1) Un plan de Thonon, dressé peu après saint François, plan tiré de 
Ripailles, par M. Jules Guyon, met la loge du procureur fiscal Marin 
chez MM. Moynat, Plumet, place de l'Ecole. 
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Celui-ci, redoutant la fureur des sectaires, prétexte 
l'heure trop avancée... Mais le Père le presse tellement, qu'il 
se lève, et le suit vers l'église. A leur vue, les séditieux 
font entendre des cris féroces, et leur lancent des tisons 
enflammés, en criant au procureur qu'il était mort s'il 
approchait. Marin voulait redescendre ; le vaillant mission
naire le rassure, ils escaladent le beffroi, et trouvent la 
cloche en pièces. Le procureur, transformé par une sainte 
fureur, ordonne aux mutins de rentrer dans leur domicile 
respectif et prend les clefs du clocher. Bien plus, il mande 
le capitaine de justice avec ses archers, et oblige les cou
pables à conduire au fort des Allinges les différents frag
ments dont on fit trois cloches pour les catholiques (1). 

Ce coup d'autorité enhardit encore le missionnaire, qui dès 
lors attaque et renverse en toute occasion les sophismes des 
ministres, en les provoquant à une conférence publique. Il 
dresse sur la place de la Halle actuelle, en face de l'hôtel 
de ville, une belle croix, et, dès que le monde est assem
blé pour le marché, ou toute autre occasion, il monte sur 
le piédestal, parle et sape, les uns après les autres, les pré
jugés de la foule. Ses sermons pendant le carême 1598, 
ont le plus grand succès et les protestants, pour l'entendre, 
viennent secrètement se cacher dans les maisons voisines 
de l'église. 

Le ministre Viret, le dernier à la brèche, accepte une 
première dispute en présence des notabilités du parti pro
testant, réunies à l'hôtel de ville, et se voit réfuté si victo
rieusement qu'il abandonne le champ de bataille. 

Hermann Lignarius, professeur de théologie à Genève, 
arrivé le 13 mars 1598, veille du dimanche des Rameaux, 
dispute quelques jours, fait litière de ses engagements et 
s'enfuit à son tour. 

Le Père Chérubin accélère le mouvement vers le catho
licisme en affichant journellement ses défis. Notre ex-syndic 
Deprez, fortement attaché aux principes de la Réforme, 

(1) Vie du P. Chérubin, p. 75. Le clocher de St-Hippolyte possédait en
core une autre cloche que réclamaient vivement les protestants (Voyez 
Migne : Œuvres complètes, t. vi ; Hist, du P. Chérubin, p. 94, 96,101, etc.) 

;-
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conjure encore les ministres d'ouvrir une discussion; une 
entrevue dans la maison de clame Jeanne du Maney, n'a
vança nullement la conférence. 

Du reste, le véritable apôtre du Ghablais, momentané
ment absent de Thonon, retenu à Annecy par une maladie 
très grave et des affaires importantes auprès du Duc, ne 
tarda pas à retourner sur le théâtre de son apostolat ; c'est 
lui qu'attendaient ses néophytes de Thonon (1). C'est à sa 
douceur apostolique qu'allaient enfin se rendre les popula
tions encore rebelles du Ghablais. L'ébranlement devint 
général, et un miracle de premier ordre, opéré cette année 
même par François de Sales, n'y contribua pas peu. 

A cette époque une femme du faubourg de Saint-Bon, 
(aujourd'hui des Ursules) accompagnait à sa dernière de
meure, à notre cimetière actuel (2), son enfant mort. Déjà 
convaincue par les prédications de l'apôtre, elle a tardé à se 
convertir, elle est restée clans l'erreur, et n'a pas même 
fait baptiser son fils, et il est mort. 

Elle s'en va donc, suivant lentement le cortège funèbre, 
la tristesse, le désespoir dans le cœur, le regard voilé de 
larmes, quand soudain, à l'angle du champ des morts, 
apparaît un prêtre : c'est François, qui vient probablement 
de visiter ses malades de Tully, de Concise ou de Vongy. Une 
idée prompte comme l'éclair lui traverse l'esprit. Rejetant 
son voile de douleur, elle se précipite à ses pieds : 0 mon 
père, ô mon saint, s'écrie-t-elle avec l'accent de la dou
leur, rendez-moi mon fils, il est mort sans être baptisé ! 
Rendez-moi mon fils et je me ferai catholique! François 
pleure à son tour, puis, tombant à genoux, il lève vers le 
ciel son aïigélique regard : « Seigneur, dit-il, ayez pitié de 
la mère et de l'enfant. » Le cercueil est ouvert, le fils est 
rendu à sa mère! On s'empresse, on accourt; de toutes 
parts retentissent des cris de joie, d'étonnement et de ter
reur ; les ministres irrités parcourent les rues en forcenés, 

(1) Nous a ? o n s dit que François r en t ra à Thonon le 11 avr i l . 
(2) Il exis ta i t a lors deux, cimetières à T h o n o n : l 'un au tou r de l 'église 

et l 'autre au faubourg de Sainl-Bon. On enterra i t dans les deux en 160fi 
(Regist.paroiss. de Thonon). 
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mais le faubourg et la ville pleurent de joie, et la chapelle 
actuelle de Saint-Bon est élevée en mémoire de ce prodige 
à l'endroit même où François s'était agenouillé (1). 

Ce prodige, aussitôt divulgué, fut justement regardé 
comme un appel de Dieu lui-même, et la divine parole 
étant désormais prêchée en plusieurs lieux, ce furent les 
multitudes qui rentrèrent au bercail. Le ministre Viret, 
jugeant lui-même la place insoutenable, ne pensa plus qu'à 
en sortir. Il passa dans le canton de Vaud et devint minis
tre de Dompiène. Ses coreligionnaires de Thonon ayant 
aussi perdu l'église de Saint-Augustin, se réfugièrent dans 
un temple provisoire qu'ils se dressèrent sur la place de 
Crète avec quelques planches. 

On était au 20 septembre, jour fixé par le Duc pour 
l'ouverture des Quarante-Heures. L'évêque les inaugura 
dans l'église de Saint-Augustin. Malheureusement ni le 
Légat ni le Duc n'avaient pu arriver à temps. On les 
attendit plusieurs jours, et dès le 1er octobre, en leur pré
sence, on recommença les mêmes prières et les mêmes 
solennités. Le grand intérêt de ces fêtes fut dans l'abjuration 
publique que firent le ministre Petit, les gentilshommes de 
la province et les autres convertis, aux pieds du Légat ou 
de l'évêque. 

Voici, d'après les archives de nos presbytères et celles 
des capucins de Chambéry, le cérémonial qui fut suivi 
clans cette circonstance : L'évêque, revêtu des orne
ments pontificaux, et assis devant la porte de notre 
église, interrogeait le converti agenouillé à ses pieds. 
Celui-ci répondait à ses questions et terminait par un acte 
de foi sur chacun des articles du Symbole ; quand tous 
les habitants d'une localité ou d'une paroisse avaient satis
fait à ses interrogations, le prélat lisait l'exorcisme et 
faisait le signe de la croix sur le front de chaque nouveau 
catholique en disant : « Reçois le signe de la croix du 

(1) Ibid., p. 89 à 93. R. P. Bouverat, prêtre, en fülle promoteur. Ce fut 
lui qui écrivit ces mots au fronton de ce petit sanctuaire : « 0 vous qui 
passez ; priez pour les trépassés. 1617. Pierre Bouverat. » 
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Christ et du Christianisme, signe déjà reçu que tu n'as 
gardé, mais que, trompé, tu as renié. » 

Aussitôt les portes du saint lieu s'ouvraient devant la 
multitude qui allait se prosterner au pied du maître-autel, 
élevé dans l'avant-chœur actuel; c'est là, selon la tradi
tion, que fut répétée d'une voix unanime ou séparément, 
la formule suivante, inscrite en tête de plusieurs registres 
paroissiaux de cette époque : « Le cœur contrit et humilié, 
moi (nom de la personne) je reconnais et confesse devant 
la sainte Trinité, en présence de toute la Cour céleste et 
de vous ici témoins, que j'ai gravement péché en embras
sant les erreurs des hérétiques, particulièrement celles-ci : 
(principales erreurs). Mais par la grâce de Dieu qui me voit 
en ce moment, de ma libre, spontanée et sincère volonté, 
j'abjure, regrette et anathematise ces erreurs et toutes celles 
qu'enseignent les hérétiques ; j'accepte la profession de 
foi de S. Eminence; et, de cœur et de bouche, je promets 
sincèrement de toujours tenir cette croyance que la sainte 
Église romaine tient, observe et enseigne; tout ce que j 'ai 
affirmé, je le jure sur ces saints Évangiles, et que Dieu 
entende mon serment! » Le renouvellement des interro
gations et des renoncements du baptême succédait à cette 
émouvante confession ; puis l'évéque terminait la cérémonie 
par cette sublime prière : « Seigneur, Dieu Tout-Puissant, 
Père de N.-S. J.-C, qui avez daigné tirer votre servi
teur du mensonge de l'erreur hérétique, et le rappeler au 
giron de votre sainte Église, vous, Seigneur, faites des
cendre sur lui, du haut des cieux, le divin Paraclet, 
l'esprit de sagesse et d'intelligence, l'esprit de conseil et de 
force, l'esprit de science et de piété, environnez-le de la 
lumière de votre splendeur, et, au nom de N.-S. J . -C, 
marquez-le du signe de la croix pour la vie éternelle. 
Ainsi soit-il. » 

Les hérésiarques et défenseurs principaux de l'erreur 
faisaient une abjuration particulière du point de la doctrine 
qu'ils avaient enseignée ou propagée... 

Au sortir de l'église éclataient les accents de la musique 
instrumentale, mêlés aux cris de joie des enfants du peuple, 
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et aux hourras de la foule délirante. On s'embrassait, on 
chantait, le peuple avait retrouvé le Dieu de ses pères (1). 

Comme les églises de Sainl-Hippolyte et de Saint-Au
gustin n'étaient ni l'une ni l'autre assez vastes pour contenir 
la foule, on avait élevé, sur la place attiguë à cette der
nière, un immense oratoire en charpente que l'on décora 
avec tout le soin possible (2). 

Les processions se succédaient sans interruption ; elles 
faisaient chacune une heure d'adoration, et écoutaient un 
sermon que prononçaient tour à tour saint François, le 
P. Chérubin, les PP. Galisiuset Jean Saunier. La procession 
d'Évian avait en tète une troupe de personnes habillées en 
anges, chargés des instruments de la passion de J.-C. 
Ces anges montèrent sur un théâtre dressé à côté de 
l'église de Saint-Augustin, chantèrent la Passion et repré
sentèrent le prophète Elie se dérobant à la persécution de 
Jézabel, et recevant d'un ange, le pain qui relevait ses 
forces défaillantes. 

Là, saint François parla à chacun de nos ancêtres, 
il répéta et inscrivit tous les noms de nos familles. Ces 
noms, il les a immortalisés en les envoyant au Souverain 

(1) Quelques protestants helvétiques n'ont vu dans ces jours de fête, 
qu'une vaine cérémonie sans importance aux yeux de nos pères. Même pour 
un seul converti, cette cérémonie avait solennellement lieu en pré
sence du clergé et du peuple. Personne n'était admis qu'après des 
épreuves plus ou moins longues, selon le rôle qu'il avait rempli dans 
l'hérésie et la valeur des témoignages apportés en sa faveur. Que quel
ques habitants se soient faufilés dans l'église par spéculation, c'est fort 
possible, et cela ne prouve rien. « Si l'on défalquait, dit M. Truchet, des 
conquêtes du protestantisme au xvi« siècle, tout ce qui vint attiré par 
l'appât du gain doublé de l'appât do la débauche plus facile, il lui reste
rait peu de chose, disons plutôt qu'il n'eût jamais existé. » Ajoutez en
core, chez nous, la crainte de la confiscation et la terreur qu'inspirait 
l'épée bernoise. 

(2) Celte place s'étendait sur l'emplacement de l'ancien collège que l'on 
voit encore maintenant. Le 19, samedi des Quatre-Temps, Mgr de Granier 
réconcilia l'église de Saint-Augustin, consacra plusieurs autels, conféra 
la confirmation et les Ordres, récupéra la pierre du maître-autel de cette 
église qui servait de table commune de notre Hôtel-de-Yille et plusieurs 
autres objets sacrés offerts spontanément par les protestants, enfin il 
bénit une multitude de croix que chaque procession emportait, pour les 
placer sur les avenues des chemins de sa paroisse, 
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Pontife à Rome, où ils figurent encore dans les archives du 
Vatican. Ce sont là les rubis de sa couronne d'apôtre-
docteur (1). 

Pendant ces fêles, François de Sales reçut du cardinal 
légat et de S. A. le Duc de Savoie les plus hauts témoi
gnages d'estime et de satisfaction. Il faut lire aussi (2) les 
beaux exemples de foi ardente et de piété vraie que donna 
Charles-Emmanuel à tout son peuple. L'édification fut 
universelle et profonde. 

A la fin des Quaranle-Heures, François fit replanter, sur 
notre place de la Croix, l'étendard du salut jadis renversé 
par le vandalisme bernois. Le Duc s'y aida de ses propres 
mains. En quelques jours le culte ancien fut réorganisé à 
Thonon; notre Saint demanda et obtint de son évêque et 
de' son prince la réunion à l'église de Saint-Hippolyte des 
trois anciennes paroisses de Saint-Jean-Bapliste de Con
cise, de Saint-Etienne de Tully et de Saint-Marcel de 
Marclaz, devenues aujourd'hui chapelles rurales. Les 
limites fixées alors par l'apôtre à notre commune et 

il) Mgr Granier avait désigné douze ecclésiastiques pour recueillir les 
noms des nouveaux convertis ; mais l'encombrement fut tel qu'on ne 
put guère inscrire que les chefs de famille, tant hommes que femmes, 
épouses ou veuves, au nombre de 2324. On peut encore les voir à la bi
bliothèque vaticane sous le n° 5503. Un catholique allemand les imprima 
à Leipzig on 1813 et l'Académie salésienne les a publiés de nouveau dans 
le second volume de ses Mémoires en 1880. Ce tableau comprend 18 
paroisses ou localités du Chablais et 14 du baillage de Ternier. Celles de 
Gaillard n'y figurent pas, parce que ce baillage ne fut restitué au duc de 
Savoie que par le traité de Lyon du 7 janvier 1601. Mais avant la fin de 
la même année les huit paroisses de Gaillard étaient revenues au catho
licisme. Quoique tous réunis dans la même liste, les catholiques de Tho
non n'avaient pas tous abjuré le même jour; on sait que la conversion 
du baron d'Avully, du ministre Petit, du syndic Pierre Fornier, do Fer
dinand Bovier, etc.. précéda l'abjuration de MM. Joly, Després et du co
lonel Brotty (d'Antioche). Thonon y est dit siège de l'évêque « Thonon 
hodie episcopi sedes. » Dès 1598, grâce a saint François, on était en re
cours auprès de Rome pour que la capitale du Chablais devînt le siège 
définitif de l'évêque et de son chapitre cathedral. Plus Thonon lui a coûté, 
plus François a acquis de droits à son amour. Il ne fallut rien moins que 
les énergiques protestations d'Annecy pour le retenir dans cette dernière 
ville. 

(2) Vie de Mgr Granier, p. 189, Vie du P. Chérubin, p. 151, 
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à notre paroisse ont été respectées par le mouvement des 
âges et des révolutions. Ces frontières sont encore celles 
que saint Francois leur assigna lui-même. 

Au jour du départ du légat, arrivèrent les députés de 
Berne, réclamant le libre exercice de la réforme, princi
palement à Thonon (1598). Le conseil ducal, saint Fran
çois et Jean-François Berliet, président de la chambre des 
comptes de Savoie, rejetèrent cette prétention. Comme les 
envoyés insistaient pour le maintien de trois ministres : 
« Eh bien ! j 'y consens, répondit le Duc, à condition que 
vous receviez aussi à Berne, à Lausanne et à Genève, les 
prédicateurs que j 'y enverrai! » Les députés trouvèrent la 
condition inacceptable : les protestants ne voulaient la tolé
rance que chez les catholiques. 

Le rétablissement des curés, des églises et des presbytères 
fixa d'abord l'attention du Souverain. Par lettres patenlesdu 
5 octobre de la même année, le Duc nomma une commis
sion composée de l'Evèquedu diocèse, de François de Sales, 
de Claude d'Angeville primicier de la Boche, vicaire gé
néral, et de noble Claude Marin, procureur fiscal du Cha-
blais, et la chargea de dresser l'inventaire de tous les 
revenus ecclésiastiques aliénés ou non aliénés sous la do
mination étrangère. Les sommes provenant de ces mêmes 
revenus, pendant trois ans, devaient servir à la recons
truction des autels, des églises et des presbytères. Toutes 
les cloches transportées au fort des Allinges par les 
hérétiques, rentrèrent au pouvoir des paroisses respec
tives (1). 

D'Angeville et l'avocat Marin déterminèrent l'état des 
bénéfices avant 1536, les frais indispensables pour les ré
parations les plus-urgenles, destinant à cet effet les anciens 
revenus encore existants. 

Cependant quelques habitants persistèrent dans l'erreur 
calviniste. Le 6 octobre Charles-Emmanuel les rassembla 
à l'hôtel de ville de Thonon. Là il exposa publiquement son 
ardent désir'de les voir rentrer dans le sein de l'Église ca-

(1) Grillet, t n, p. 25. 
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tholique et leur accorda six mois pour délibérer, déclarant 
que, ce délai passé, ils eussent à sortir de ses Étals (1). 
Cette conduite du prince à l'égard de ce petit nombre de 
récalcitrants souleva les plaintes et les blâmes de toutes les 
puissances protestantes de l'Europe. Charles-Emmanuel 
résista aux menaces et aux supplications ; il ne voulait pas, 
et avec raison, tolérer dans ses États les partisans déclarés 
des Bernois et des Genevois ses ennemis qui avaient eux-
mêmes, ainsi que nous l'avons établi, refusé toute valeur 
internationale aux traités qu'invoquait l'hérésie. Quelles 
rigueurs n'avait pas exercé Henri VIII contre les catholi
ques? N'était-ce pas l'épée des Bernois qui avait maintenu 
la Béforme dans nos bailliages ? Pour imposer leur culte aux 
populations du Chablais, n'avaient-ils pas usé de menaces 
et de violences (2) ? Et à cette époque même, Genève ne 
déployait-elle pas les mesures les plus sévères pour empêcher 
les catholiques de rester sur son territoire, et ceux qui en 
étaient sortis, d'y rentrer (3)? Charles-Emmanuel était donc 
bien dans son droit en rétablissant dans ses provinces recon
quises ce que la violence y avait aboli. La tranquillité publi
que, le besoin de paix, l'intérêt de son peuple demandaient 
ces mesures et justifiaient cette conduite, qui est, du reste, 
en tout point conforme au droit public de cette époque, droit 
exercé par les hérétiques eux-mêmes. On a crié, alors, et par 
défaut d'examen, on crie encore à la persécution d'autant 
plus haut qu'on en a moins le droit. Thonon vit-il jamais les 
bûchers de Michel Servet de Genève, les échafauds dont 
l'Allemagne était hérissée, les férocités d'Henri VIII? N'a
vions-nous pas le plus haut intérêt, encore une fois, à éloi
gner de notre pays des partisans et des espions de Berne et de 
Genève ? Aussi le 12 octobre Charles-Emmanuel portait le 
décret suivant : 1° Tout possesseur de biens ecclésiastiques 
clans les bailliages de Chablais et de Ternier ne peut plus les 
confier à loyer ou à ferme, qu'à des catholiques, sous peine 
de confiscation ; 2° Tout hérétique maltraitant, menaçant 

(1) Grillet, Dieiion. hist., t. m. p. 417. 
(2) Mém. publiés par l'Acacl. salés., t. m, p. 153. 
<3) Hist, de Genève, par M. Fleury, t. H, p. 188 et suiv. 
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ou insultant un catholique ou celui qui désire le devenir, 
est puni d'une amende de 100 livres ou d'une autre peine 
au choix du juge; 3" Tout protestant est incapable de tout 
emploi et de toute dignité civile; celui qui en est revêtu, 
en sera dépouillé, s'il persiste dans l'erreur. Les biens 
ecclésiastiques ne serviront qu'à l'entretien du sacerdoce et 
aux besoins du culte. 

Un mémoire de saint François fit encore adopter les 
ordonnances suivantes : L'exercice de la religion protes
tante est interdit : défense aux hérétiques d'assister aux 
prêches hors des frontières ; défense de retenir les livres 
prohibés ; ordre aux parents protestants d'élever leurs en
fants dans le catholicisme. 

Ces ordonnances si injustement appréciées devinrent 
bientôt sans objet ; car les sieurs Brotly, Joly, Deprez et 
quelques autres récalcitrants de la première heure, ayant 
entendu plusieurs conférences de François avec les minis
tres, et constaté la défaite de ces derniers, renoncèrent vo
lontairement à l'hérésie. Ainsi finit le protestantisme en 
Ghablais. 

Dès le 12 novembre 1598, des lettres patentes du Duc 
ordonnèrent de reconstruire les églises et établirent à Tho-
non un collège confié aux Pères Jésuites. Un peu plus tard 
François de Sales partit pour Rome, avec le vicaire général 
du diocèse, François de Ghissé de Polinge. 

De son côté, le pape Clément VIII révoqua la concession 
des biens ecclésiastiques faite en 1575 à l'ordre des Saints 
Maurice et Lazare (1). 

Les chanoines augustins de Ripailles reprirent possession 
de leur domaine et rouvrirent les portes de l'église d'Amé-
dée VIII. Dès 1602, Thomas Pobel, un de leurs prieurs, pré
sent au sacre de saint François, revendiqua en vain l'en
tière exécution du bref révocatoire ; les chevaliers possé-

(1) Arch, de la Ste-Maison. Cependant, le 15 février 1582, Charles-Em
manuel ordonne de remettre au sieur Sau.dry, trésorier de l'ordre des 
SS. Maurice et 'Lazare, une vigne dépendant d'une chapelle des Alla-
riens, fondée dans l'église de Thonon et possédée ci-devant par Jacques 
Bergerat, et François Vuillard (Arch. roy. de Turin). 
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dèrent jusqu'à la Révolution des revenus dépendant de la 
commanderie de Ripailles (1). 

En remplacement de la collégiale de Viry précédem
ment détruite, le Pape institua dans notre ville, par sa bulle 
du 23 novembre 1599, un corps d'ecclésiastiques, appelés 
les chanoines de la sainte Maison; cet établissement formait 
une université complote (2) où l'on enseignait toutes les 
sciences, et dont il sera plus amplement parlé ailleurs. 

Disons seulement que cet établissement devint une pépi
nière d'illustrations théologiques et scientifiques (3). 

Mgr Claude de Granier convoqua le synode diocésain 
au commencement d'avril de l'an 1600, afin d'entendre 
les ecclésiastiques légitimement pourvus de bénéfices clans 
notre région. Il n'en trouva que sept : François de Sales, 
curé de Corzier ; le primicier d'Angeville, prieur de Dou-
vaine ; le doyen de Lornay, curé de Thairy ; Thorens, 
prieur de Braillant ; Michel d'Echallon, curé de Collonges 
et d'Archamps; Pierre Mugnier, curé de Saint-Julien, et 
François de Borgal, curé de Beaumont. 

L'évéque vint ensuite dans notre ville, comme délégué 
apostolique, accompagné de ses deux vicaires généraux 
d'Angeville et de Chissé, en vue de procéder avec saint 
François et Charles de Rochette, premier président du Sé
nat, au rétablissement des curés du Chablais et des bail
liages (4). 

Mais Charles-Emmanuel ayant chassé les Français du 
marquisat de Saluées, la guerre éclata et ceux-ci, sous la 
conduite de Lesdiguières, s'emparèrent de la Savoie, du 
pays de Gex, de la Bresse et du Chablais. 

Deux ans auparavant (12 novembre 1598), Charles-
Emmanuel, attribuant au manque de fortifications suffi
santes, les désastres des dernières guerres, avait ordonné 

(1) Arch. dép. d'Annecy. Somm. des fiefs, Chablais. 
(2) Voir le chapitre intitulé : l'Université chablaisienno. 
(3) L'école de théologie de Chambéry, qui jouit d'une grande réputa

tion sous la conduite des Pères Jésuites, fut érigée le le février 1664, 
par messire L'ouis Guette, préfet de la Sainte-Maison de Thonon. 

(4) Arch, de la Sainte-Maison et Hist, 'de saint François. 
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au seigneur d'Avully de clore notre bourg de bonnes et 
fortes murailles. En conséquence, le 22 du même mois, 
son fermier du sel en Ghablais avait reçu l'ordre de payer 
exactement « tous les maîtres chappuis et massons travail
lant aux barricades de la ville » (1). 

On recula les portes; les faubourgs de la Croix, de Val
lon et de Saint-Sébastien furent enclavés dans les nouveaux 
remparts. 

À la mi-novembre 1600, deux places seules tenaient en
core : le fort de Sainte-Catherine au bailliage de Ternier, 
et la forteresse des Allinges. 

Le gouverneur de cette dernière place était Pierre-
Jérôme de Lambert, successeur du célèbre baron d'Her-
mance ; il avait sous ses ordres Ne Ferdinand Bouvier, ce 
gentilhomme calviniste qui, étant gouverneur de Chillon, 
avait formé, en 1589, le projet de chasser les Bernois du 
pays de Vaud (2). 

Plusieurs gentilshommes du Chablais, tels que- le baron 
d'Avully et le frère du sergent-major N° Jean Bovier, avaient 
quitté leurs manoirs pour se jeter dans la forteresse. Ils 
s'exposèrent ainsi, par patriotisme, à la vengeance des 
Français, qui prirent leurs biens et pillèrent leurs châteaux 

Sommé de se rendre, Lambert répondit par un refus éner
gique. Le 6 décembre, Henri IV lui écrivait : « Je veux 
croire que vous serez bien conseillé, que de ne pas tenir 
contre une si forte et puissante armée que la mienne... Veuil
lez donc, vous tenir pour bien avisé, il y va de votre bien 
et avantage... » (3). Lambert voyant que la résistance 
devenait impossible, signa le 12 décembre les conditions 
de la capitulation : Voici les plus importantes : 

1° La garnison sortira du fort avec tous les honneurs 
de la guerre... 2° N6 Jean Bovier et son frère seront 
rétablis dans leurs biens; 3° la religion catholique sera 
maintenue en Chablais. 

Cette dernière clause n'était pas inutile ; car les Gene-

(1) Pièc. justifie, n° 8. 
(2) Armoriai, de M. A. de Foras. Art. Bouvier. 
(3) Rev. savois., janvier 1865. 
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vois intriguaient auprès d'Henri IV afin d'obtenir la ces
sion du Ghablais, ou au moins le libre exercice de la reli
gion protestante clans cette province. Les archives de Ge
nève prouvent que le bruit du rétablissement du prêche 
calviniste à Thonon avail couru sur nos rivages (1). 

Le pape Clément VIII offrit sa médiation. Le traité de paix 
signé à Lyon en 1601, conserva au Duc le marquisat de 
Saluées et la Savoie céda à la France la Bresse, le Bugey, 
le Val Romey et le pays de Gex, et sept villages le long du 
Rhône. 

Charles-Emmanuel chercha une compensation à cette 
perte, par une entreprise sur Genève. Ses ancêtres avaient 
dès longtemps exercé sur cette ville des droits très vérita
bles; Genève les avait indignement méconnus à l'époque de 
son apostasie ; d'ailleurs cette ville était l'asile des mécon
tents et des conspirateurs, un foyer de révolte ; il tenta de 
s'en emparer par surprise. La nuit (22 décembre 1602) 300 
hommes escaladèrent les remparts ; mais les mesures échouè
rent. Après un combat inégal, ils furent massacrés. Cette 
conduite fut une faute politique, mais non une violation du 
droit des gens, ainsi que l'ont avancé quelques auteurs ; 
car Genève n'avait pas été comprise dans le traité de Lyon, 
entre la Savoie et la France, et la guerre existait encore 
entre le Duc et cette république. Après cet événement, les 
Genevois firent des excursions sur notre territoire. Tout 
fut pacifié par le traité de Saint-Julien (21 juillet 1603) (2). 

Le 25 octobre 1600, le bref pontifical relatif à la réorga
nisation du culte catholique s'accomplissait. On rétablit dès 
lors trente-cinq églises paroissiales. 

La célébration du Jubilé de l'année sainte eut lieu à 
Thonon, par concession de Clément VIII, aux mois de mai 
et de juin 1602; le gouverneur de Savoie Messire d'Al-
bigny, les députés du Sénat et de la Chambre des comptes, 
l'Évèque de Genève y arrivèrent le 24 mai. 

Après avoir mis les chanoines de la Sainte-Maison en 
possession du prieuré de Saint-Hippolyte, l'ouverture des 

(1) Arch, de Gen., lettre d'Henri IV, vol. vin, p. 797. 
(2) Fleury : Bist, de l'Egl. de Gen., t. n, p. 171. 
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grandes indulgences se fit avec les cérémonies observées 
à Rome pour l'ouverture de la Porte-Sainte. 

« L'évèque de Genève, dit l'abbé de Baudry, revêtu ponti-
ficalement, tenant un petit marteau d'argent à la main, 
accompagné de ses prêtres assistants, et précédé des 
pénitenciers et des ecclésiastiques qui étaient venus à cette 
fête de divers endroits, donna commencement au jubilé 
par l'ouverture de la porte de l'église. Il était suivi du 
gouverneur de Savoie, des commissaires nommés par le 
Duc, des députés du Sénat et de la Chambre des comptes, 
des syndics de la ville de Thonon, du juge-mage, du 
lieutenant, de l'avocat fiscal, du procureur fiscal et d'une 
si grande affluence de peuple, qu'on assure qu'il y avait 
plus de 20,000 personnes. Cette cérémonie se fit avec une 
pompe extraordinaire : la bourgeoisie était toute sous les 
armes et l'on peut dire que les concerts de musique, les 
fanfares des trompettes, les carillons des cloches, les 
décharges de mousqueterie et les autres marques de joie 
semblaient porter jusqu'au ciel les élans de l'allégresse 
générale. Toute l'artillerie du château des Allinges se fit 
entendre et porta à Genève et au pays de Vaud la nouvelle 
de ce triomphe. » 

Cent soixante processions accoururent de la Savoie , 
de la Suisse, du Vallais et de la France, entre autres celles 
de Nantua, de Belley, de Bourg, de Lyon et de Saint-
Claude. Genève leur accorda le passage dans ses murs à 
condition de voiler les croix et les bannières (1). Ce fut 

(1) Le nombre des pèlerins s'éleva a près de 300,000. Cent confesseurs 
entendirent les confessions dans les églises, et jusque dans les coins des 
rues. On compta 62,000 communions. Pendant deux mois-, il arriva jour
nellement de 4 à 500 étrangers. Il eût été facile aux Genevois et aux Ber
nois exaspérés, de tenter quelque surprise. Aussi des corps de garde fu
rent-ils postés aux portes de la ville, sur les places publiques, au bord 
du lac, outre de nombreuses sentinelles aux clochers des deux églises 
et sur le haut des tours de Charmoisy et de St-Bon. Genève essaya de 
se venger en défendant d'apporter des vivres à Tbonon, mais les me
sures étaient prises, rien ne manqua. Genève livra des billets de loge
ment à 100,000 pèlerins. Vers ce temps (2 juillet 1602) un pèlerinage des 
habitants de Thonon àN.-D. d'Hermone, inaugurait cet ancien sanctuaire 
au culte de Marie. 
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alors que les derniers calvinistes de nos campagnes revin
rent à la foi de leurs ancêtres. 

Les offrandes recueillies pendant les deux mois du jubilé 
s'élevèrent à plus de vingt mille écus d'or; dix mille furent 
employés à racheter de la ville de Fribourg les biens-fonds 
du prieuré de Saint-Hippolyte, hypothéqués par les Bernois, 
et le reste servit à l'acquisition des dîmes aliénées des 
principales églises du Ghablais. 

Le R. P. Chérubin obtint pour la seconde fois un jubilé, 
en cour de Rome, pour l'année 1607; nos paroisses et les 
pays voisins s'ébranlèrent encore à la voix de saint Fran
çois. Berne et Genève eurent recours à la calomnie en 
faisant de Thonon, un pays infecté par la peste. 

A l'appel du saint évoque, notre lac se couvrit de barques, 
et nos chemins, de pèlerins accourus du Piémont, de 
l'Italie, de la France, de l'Espagne et de la Suisse (1). 
Saint François profita de cette circonstance pour rétablir 
à Thonon les confréries du Saint-Sacrement et de la sainte 
Vierge (1607). Il inscrivit son nom en tète, et conduisit 
nos pères, au nombre de plus de 400, vénérer les reliques 
de saint Claude dans le Jura (2). 

François, devenu évêque (1602), n'oubliait pas ses chers 
habitants de Thonon, il venait souvent les visiter. Le 20 
septembre 1603, il fit dans l'église de Saint-Augustin plu
sieurs ordinations; il donna la tonsure à 8 jeunes gens, 
conféra les ordres mineurs à 4, le sous-diaconat à 3, et la 
prêtrise à 9 ordinants. 

Le 24 septembre 1611, le 3 octobre de la même année, 
le 14 décembre 1614, d'autres ordinations se firent aussi à 
N.-D. de Compassion (3). 

(1) P. Fidèle de Thalissieu. 
(2) Perennès, t. n , p. 231. 
(3) Arch, de l'évêché d'Annecy. La peste se faisait alors un peu sentir à 

Thonon ; quelques cas sont signalés dans les registres paroissiaux. 

17 
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CHAPITRE X 

A R T I C L E P R E M I E R 

1622-1700 

SOMMAIRE: Le XVII" siècle à Thonon et en Chablais, 1622-1700. — Mort 
de saint François. —La famine. —Invasion de 1030. — Les Français 
en Chablais et à Thonon. — L'éboulement du mont Forchiez. — Fête 
de la béatification de saint François de Sales. — Réjouissances pu
bliques à l'occasion du mariage de Charles-Emmanuel II. — Autre oc
tave en l'honneur de saint François de Sales, canonisé par Alexan
dre VII. 

Les joies de l'époque furent troublées en 1609 par une 
tempête qui s'abattit sur Thonon et le Chablais. L'Univer
sité chablaisienne, dont le dévouement se montra à la 
hauteur des circonstances, distribua des .vivres aux plus 
nécessiteux, fit de fortes remises à ses amodiateurs ou 
fermiers, et employa à sa papeterie et à ses martinets le 
plus grand nombre de bras possible (1). 

Elle possédait alors à la place des Arts, le martinet à 
papier, les meules à huile et à chenevoz (chanvre), puis à 
Ripailles, le martinet à faux où l'on battait le fer, où l'on fa
briquait des faux et autres instruments d'industrie et d'agri-

(1) Reg. des délibérations de la Ste-Maison, que je dois à l'extrême 
obligeance du savant conservateur du musée de Chambéry, M. L. Rabut 
(4 sept. 1609). 
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culture (1). Plusieurs scieries se mouvaient encore sur l'On-
cion, et dépendaient de son conseil souverain. Cette eau 
était très forte, car, le 10 avril 15.78, François Clerc avait 
obtenu du conseil municipal d'élever une muraille pour 
recevoir l'eau sortant du forneau des hormis de la ville 
et la réunir à celle de VAnfion. Ses imprimeurs, ses 
passementiers ou fabricants de tissus précieux composés 
d'or et de soie, ses médecins, ses apothicaires, ses étudiants 
communiquaient à notre ville une aisance et une activité 
qu'elle retrouvera difficilement. Sous la direction de l'apô
tre du Ghablais, Thonon devenait ainsi une cité ouvrière 
modèle (2). 

Au mois de juillet 1622, saint François arrivait encore à 
Thonon pour bénir le mariage du seigneur Albert de Lullin 
avec Catherine de la Baume Saint-Amour dit de Bruge. 
Il n'avait plus que quelques mois à vivre. Le 28 décembre 
suivant, jour des Saints-Innocents, il expirait à Lyon dans 
la chambre du jardinier du monastère de la Visitation. On 
sait que Viclor-Amédée Ier s'écria à cette nouvelle : Le plus 
grand homme de l'Europe est mort ! On peut se demander 
en effet, quel est l'homme du xvn° siècle qui réunit dans 
la même mesure tous les genres de mérite. Il eut de son 
temps la palme de l'éloquence et de la littérature ; l'empereur 
d'Allemagne, le roi d'Angleterre, Henri IV roi de France, 
Rome, les protestants même l'enviaient à la Savoie ; la voix 
publique le canonisait de son vivant, et depuis deux siècles 
et demi son tombeau est assiégé (3) de pèlerins. 

Thonon, témoin des merveilles de sa vie, demandait à 
grands cris sa canonisation; aussi avait-il aussitôt sollicité 
et obtenu l'honneur de placer sur le sépulcre du Saint 
l'épitaphe suivante': 

« A l'honneur de Dieu tout-puissant et tout bon et du 
bien-heureux François de Sales, e t c . , la ville de Thonon 
délivrée des erreurs de Calvin et rendue à la tres-sainle 

(1) Pierre Guette, économe de l'Académie, vendait, le 2 juin 1610,à Fran
çois du Gerdil de Taninges, 35 liasses de faux (Ibid.J. 

(2) Voy. l'Université chablaisienne, 1609-1610. 
(3) Mercier, Souvenirs histor., p. 395. 
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Eglise catholique, apostolique et romaine, par ses soins, 
sa doctrine et ses œuvres, a dressé ce trophée à cet incom
parable serviteur de Dieu qu'elle tient pour son apôtre, 
son libérateur, et son charitable réparateur ! » 

C'est à saint François de Sales que Thonon, clans le 
xvn° siècle, a dû ses meilleures fêtes et ses plus belles 
institutions. Cette époque a vu surgir dans notre cité 
l'Université chablaisienne ou la Sainte-Maison, la Visitation 
et d'autres établissements que nous étudierons dans les 
faits intimes de leur fondation et de leur existence. 

Malheureusement, il y a des ombres au tableau, et 
Thonon eut, un peu plus tard, de cruelles épreuves que 
nous aurons à rappeler. 

En 1629, les évèques de Genève, de Bourges, de Belley 
et de Maurienne arrivèrent dans nos murs en vue de pro
céder aux informations requises pour le procès de béati
fication de saint François. La famine y sévissait d'une ma
nière terrible (1629-1630). Les routes étaient couvertes de 
cadavres d'individus morts de faim. Faute d'aliments, on 
recourait à l'herbe des champs pour ne pas périr. « Dans 
cette détresse extrême, nos prélats, dit J. Dessaix, se dis
tinguèrent par leurs oeuvres de charité, et au milieu de ces 
calamités publiques, ils firent pleuvoir sur le peuple les 
plus abondantes aumônes (1). » Après la famine vint la 
guerre. En effet, l'année suivante (1630), le duc de Savoie, 
malheureux dans ses tentatives sur Genève, guerroyait pour 
la conquête du Montferrat et attirait à notre pays une 
nouvelle invasion des armées françaises. 

Le 12 mai 1630, Louis XIII pénètre en Savoie à la tête 
de vingt mille hommes : Chambéry, Annecy et Rumilly 
sont pris en quelques jours; Thonon et le fort des Allinges 
ouvrent leurs portes et restent occupés jusqu'au mois de 
juin de l'année suivante. 

Or, ces troupes étrangères se trouvaient composées en 
grande partie de réformés calvinistes, pour qui rien n'était 

;i) Evian-les-Bains et Thonon, p. 28. ; Hist, du couvent de la Visita
tion, mss. voyez le Chablais, 24 février 1878. 
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sacré, et qui eussent volontiers profité de la victoire pour 
venger sur nos maisons religieuses les récents échecs de 
leur secte en Chablais. 

La Visitation de Thonon fut, dans cette circonstance , 
pleinement sauvegardée par une femme de grand mérite. 
R(le Sœur Marie-Françoise Humbert, supérieure de ce mo
nastère, avait coopéré à l'éducation des enfants de la Maison 
de France (1), sous la direction de Madame la comtesse de 
Saint-Georges. Son ancien élève devenu le roi Louis XIII, 
l'honorait d'une estime toute particulière. Elle s'adressa 
donc au monarque français qui lui accorda le privilège de 
sauvegarde durant l'occupation entière. La Visitation devint 
aussitôt un lieu d'asile où se réfugièrent toutes les dames 
et demoiselles de la ville et des environs (2), qui pouvaient 
redouter les brutalités de la soldatesque. 

Enfin, le traité du 30 mai 1631, compléta celui de 
Cherasco et rendit la Savoie à son légitime souverain. Dès 
l'année suivante, on trouve mentionnés dans nos registres 
les soldats du Duc (14 mars 1632). Nous avons signalé 
déjà la famine et la guerre; la peste n'était pas éloignée. 

Dès l'année 1628, le fléau s'était abattu sur la France, 
sur l'Italie et sur une partie de la Savoie. Le bassin du 
Léman n'eut pas trop à en souffrir; mais onze ans plus tard, 
en 1639, la peste reparut en Chablais pour y exercer de cruels 
ravages (3). Le mal revêtit à Thonon un caractère épidémi-
que et contagieux qui fit prendre les plus grandes précau
tions. Les personnes atteintes du fléau et les malheureux qui 
avaient eu des contacts avec elles, se voyaient isolés clans 

(1) Née à Besançon, elle s'était fait remarquer par sa piété. Henri IV et 
la reine Marie de Médicis l'avaient appelée à celte charge [Ibid.). 

(2) « Belle compagnie, mais onéreuse après un temps de disette, et sû
rement accablante si le départ des troupes n'eût bientôt rendu la liberté 
aux respectables captives. » (Ibid.). 

(3) Le 9 mars 1640, Claude Veyer « maître papetier a la papeterie de 
la Ste-Maison-» demande un rabais de 6 ducatons... vu la disette de 1638 
et vu « qu'aussi l'année suivante 1639 serait survenue la contagion qui 
l'aurait aussi empêché d'avoir des toyles ou pattes à cause des de
fences, et à cause qu'il a esté malade cy près de trois mois » (Délibérations 
du Vén. Chapitre de la Ste-Maison). Voir aussi les Registres paroissiaux 
où sont signalés des cas de peste à Concise et à Thonon, en 1639. 
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leurs habitations avec défense d'en sortir. Une grande 
partie des habitants, effrayés du nombre des victimes, 
sortirent de nos murs et allèrent construire des cabanes du 
côté de Vongy (1). 

On évitait, autant que possible, les assemblées ou réu
nions nombreuses, par crainte de la contagion. 

Le 4 janvier 1640, le vénérable chapitre de la Sainte-
Maison délibérait s'il devait élever un autel au bas de 
l'église près de la porte de N.-D. de Compassion ou devant 
la chapelle des confrères, afin de convoquer en plein air le 
peuple aux offices divins. Il résolut de « mettre des bar
rières devant la grande porte, jusqu'à ce que soit ordonné 
autrement » (2). 

L'épidémie sévissant avec une intensité croissante, ordre 
fut donné à chacun de rester chez soi ; l'église fut fermée, 
et les prêtres y pénétraient sans descendre à la rue (3). 

Le maître de musique des enfants du séminaire, Jean 
Dian, très effrayé, sollicite, le 4 avril suivant, du vénérable 
chapitre, et obtient la pernission d'aller vivre dans son 
habitation en ville avec sa femme et sa belle-mère. 

L'établissement venait probablement de perdre un ou 

(1) Ibid. Le 6 mars 1640, le chapitre de la Sainte-Maison délibère « si l'on 
feroit rabbais aux dismiers de champagne pour 1610, ensuite de la perte 
qu'ils devaient avoir fait du costé de Vongy, à cause de la peste, et des 
cabanes qui estoient aux champs, où estoient les dîmes » (Ibid., loi. H). 

(2) Ibid. 
(3) « A esté proposé pour savoir si l'on entreroit par la nef de l'église 

Notre-Dame, ou non, et si l'on boucheroit dernier le chœur de la dite 
église? A esté conclud que l'on intimeroitet défendrait au marinier (mar-
guiller) de lasusdite église qu'il resserreroit la petite porte tout aussy tost 
qu'il serait entré pour aller au clocher, et que l'on relèveroit la muraille 
de dernier le dit chœur; et que l'on feroit faire une porte en la cha
pelle de Mme de Charmoisy pour entrer par la porte entrant à la petite 
voûte près de la neufve sacristie, et par conséquent l'on feroit faire un 
passe-partout pour entrer en l'église afin de ne se mesler avec le 
peuple. » Délibérations du 4 janvier 1640 (Arch, de la Ste-Maison). 

Le même jour, on demande si on doit prendre un maître de musique 
pour les enfants du séminaire, et l'on « a résolu que le moins que 
l'on se chargeroit de gentz, pendant ce temps de contagion, seroit le 
mieux, et partant l'on a conclud que l'on attendroit qu'il plaise à Dieu 
nous délivrer du dit mal contagieux. » (Ibid.j 
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plusieurs de ses membres (1). Au mois de juillet (1640), 
l'épidémie entrait dans une période décroissante, et, dans 
sa séance du 22, le conseil de la Sainte-Maison intimait 
à cet artiste l'ordre de rentrer à la fin de septembre (2). 

On accusa alors les juifs d'empoisonner les fontaines, et, 
sans l'énergie des autorités, plusieurs de ces malheureux 
eussent été massacrés ; car leur quartier subit un siège 
dans toutes les règles (3). 

L'épidémie sévissait toujours; les moyens humains sem
blaient inutiles : on se résolut à recourir aux moyens surna
turels, à Dieu et à sa sainte Mère. Par l'organe de son pre
mier syndic N6 Deprez, Thonon fit vœu de solenniser la 
fête de l'Immaculée-Conception, si le fléau cessait. 

Dès lors la contagion disparut insensiblement, puis la 
délivrance arriva vers la fin de novembre 1640. 

Pendant que l'autorité se réfugiait ainsi sous la puis
sante protection de la Vierge immaculée, nos maisons reli
gieuses, et surtout lesVisitandines, animées par leur sainte 
Fondatrice arrivée depuis peu dans nos murs, ne cessaient 
de s'offrir à Dieu comme victimes expiatrices. 

Ce fut alors que la Mère de Chantai ressentit le poignant 
regret de ne pouvoir envoyer ses religieuses au chevet des 
pestiférés. Accablée d'austérités et de fatigues, elle tomba 

(1) On accorda, à cette occasion, au dit maître de musique • 1° 300 flo
rins annuels payables en argent ou en nature ; 2" un char de vin rouge 
pour le prix courant de H ducatons ; 3" les dettes de pharmacie con
tractées pendant sa maladie do 1638 (Ibid.J, «à condition qu'il rendrat 
diligemment son debvoir, tant aux offices de l'Eglise qu'à l'enseignement 
des enfants du séminaire — au temps présent dangereux de peste. » 
(Ibid.J 

Ce maître harcelait le chapitre de demandes ; aussi fut-il résolu dès le 
22 mai 1041, qu'on le remplacerait par un ecclésiastique musicien (Voy. 
Sainte-Maison ou l'Université chablaisienne de Thonon). 

(2) Evian-les-Bains et Thonon, par J. Dessaix, p. 25. 

(3) Ibid,, p. 25 ; Hist, abrégée de la Visitation, mss. Colonna; le Cha-
blais, 9 mars 1878. Par bonheur Amédée VIII, dans ses Statuta Sabaudiœ 
(publiées en 1430), avait ordonné leur séquestration des chrétiens, depuis 
le coucher du soleil juqu'à son lever dans un quartier fermé et sûr. Ils 
portaient sur l'épaule gauche, comme signe distinctif, une roue partie 
de drap rouge et blanc (Statuta Sabaudiœ), 
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malade elle-même et subit une douloureuse saignée (1). 
Remise de son indisposition au bout de quelques jours, 

elle quitta ses filles spirituelles en leur laissant, dans un 
dernier entretien fait au chœur de la chapelle, l'assurance 
qu'aucune d'elles ne périrait par le fléau. En effet, malgré 
une grande imprudence commise parle chirurgien du monas
tère, cette terrible peste ne franchit pas le seuil du couvent. 

Dans nos campagnes, les victimes furent si nombreuses 
que les cimetières devinrent trop étroits..Une simple croix 
de bois signale encore çà et là, les champs qui servaient de 
cimetières dans ces terribles temps de mortalité. 

Cinq ans auparavant (11 avril 1635), la paroisse de Lui-
lin avait été le théâtre d'une catastrophe non moins fatale. 

A cinq heures du matin, disent les registres, eut lieu un 
tremblement de terre; du pied du Mont-Forchier s'écrou
lèrent des masses de terrain qui ensevelirent 19 maisons, 
2 moulins, 64 personnes « tant grandes que petites sans 
compter les passants » (2). 

En 1656 les troupes savoyardes campaient dans nos 
murs. Ce n'était pas encore un présage de paix (3). 

(1) « Les religieuses imbibèrent de son sang un linge qu'elles renfer
mèrent précieusement dans un coffret de noyer qui fut, après sa béatifi
cation, exposé au chœur, avec quelques boucles de ses cheveux, des étof
fes et autres objets qui avaient servi à sa personne. » (Ibid.) 

(2) Signé Pierre de Lavenay. Le i mars I58d, si l'on en croit J. Des-
saix (Eviati-les-Bains... p. 101), un éboulement semblable avait enseveli, 
au village de Bret (près de Saint-Gingolph) 122 personnes. Ces faits sem
blent analogues à celui qui bouleversa en 1806, la vallée de Goldau (Suisse). 
Ala suite de pluies très abondantes, tout unüancde la montagne de Ross-
berg s'écroula, ensevelissant nombre de villages, d'églises et d'habitants. 
Plus récemment, par la même cause (10 sept. 1881), la montagne de 
Tchiergel au canton de Glaris s'effondrait sur le village d'Unterwald et 
donnait la mort à deux cents habitants. La haute Tarentaise n'oubliera 
pas de longtemps l'épouvantable avalanche qui avait englouti peu aupa
ravant le hameau des Brévières, en y faisant de nombreuses victimes. 

(3) (20 février 1656). Le procureur patrimonial du Chablais promet à 
N* Jean-François Gresoud, munitionnaire, de lui fournir des blés et 
vins nécessaires aux troupes envoyées en Chablais. Le susdit Gresoud 
s'engage à son tour à livrer 70 rations pour chaque vaisseau de froment 
(Arch. roy. de Turin). Ce fut c? François Gresoud qui donna le nom de 
rue Gresoud à la rue St-Sébastien, à cause des bâtiments qu'il y pos
sédait. 
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Il était temps qu'un événement heureux, que quelques 
fêtes joyeuses vinssent soulager et réconforter le pays. Il 
était réservé à saint François de Sales de faire luire sur 
nous ce rayon de lumière et de joie sereine. 

La béatification de notre Saint ayant été fêtée à Annecy 
le 30 avril 1662 par une octave solennelle, tous les autres 
monastères de la Visitation s'empressèrent de célébrer une 
octave semblable. A Thonon, la Mère F. Àvoie Humbert, 
supérieure, s'y employa, malgré ses 89 ans, avec la plus 
grande ardeur. La fête attira beaucoup de monde et ranima 
puissamment le souvenir du saint apôtre du Chablais. 

L'année suivante 1663, Madame Royale Christine de 
France, duchesse de Savoie, qui avait toujours eu la plus 
grande dévotion en notre saint évêque, son premier au
mônier, lui en donna une preuve plus éclatante encore. 
Cette digne fille d'Henri IV, dans l'intérêt de la paix entre 
ses deux patries, avait préparé pour le Duc son fils une 
alliance française, et Françoise Magdelaine d'Orléans, fille 
de Gaston, frère de Louis XIII, était devenue sa fiancée. 
Comme' si elle eût pressenti sa mort prochaine et voulu 
mettre sous la protection de saint François le dernier vœu de 
son cœur maternel, la Duchesse, d'accord avec son fils, choi
sit Annecy pour la solennité de la bénédiction nuptiale. Mgr 
d'Arenthon d'Alex bénit l'union de Charles-Emmanuel II 
avec la princesse d'Orléans, le 3 avril, dans l'église parois
siale de Saint-Maurice, toute voisine du château. 

Thonon, ville aimée des princes de Savoie, et toujours 
fidèle, vit dans cette union une fête de famille et voulut en 
faire sa réjouissance. La place Château fut naturellement 
désignée pour servir à la démonstration « tant parce qu'elle 
i commandait sur le lac, et que le feu devoit estre vu et 
« aperçeu par ceux du pays de Vaux, que parce que de-
« puis l'année 1655 cette place ayant esté accordée à la 
« ville par la bonté de S. A. R. et ensuite applanie, ajus-
« tée, et embellie d'arbres de son mouvement et par ses 
« soins, quoique aux dépends de la bourgeoisie » (1). Le 

(1) Relation imprimée de la fête, signée : V. E. R. V. S. 
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fou de joie préparé sur celte place élait, selon l'usage du 
temps, un appareil à quatre faces soutenu par quatre pi
liers et composé de quatre rangs d'architecture superposés. 
Une porte élait percée sur chaque face. On comprend qu'il 
y avait place pour armoiries, devises et inscriptions nom
breuses. Nous n'en rapporterons que deux. La première 
était en l'honneur du Duc et de sa jeune épouse, elle 
disait : 

Gaudio — castis Garoli-Emmanualis, —Flammis — feli-
cibus Ghristinœ Borboniaj — consiliis, — August. Franciscan 
Valesian — Nuptiis — Parto et œternum firmato Gonsules 
— Tononenses huncignem festum— sacravere. 

La deuxième rappelant le souvenir du bienheureux Amé-
dée, né à Thonon, portait : Quod bellum destruxit—quod 
hceresis contempsit—quodtempus neglexit— paucisab an-
nis in honorem beati — Amedei hic nati Tononiensium — 
laboribus et mox Garoli-Emmanuelis — et Franciscan Vale-
sise nuptis — decoratum fuit. 

a Enfin, le dimanche 17 du mois de juin, les nobles syn-
« dies accompagnés du Conseil... marchèrent vers l'église 
« Notre-Dame, précédés de la bourgeoisie en armes, où 
« M. de Charmoisi, capitaine de la ville voulut payer de 
« sa personne... Delà, les nobles syndics, précédés comme 
« devant et suivis de tout le peuple allèrent mettre le feu 
« au bûcher... » 

L'octave célébrée en 1662, dans l'église de la Visitation 
de Thonon, à l'occasion de la béatification de saint Fran
çois de Sales, n'avait été que le prélude et l'attente d'une 
autre beaucoup plus joyeuse qui se célébrerait lorsque les 
honneurs de la canonisation seraient enfin décernés à notre 
saint apôtre. On attendit ce décret jusqu'en 1665. Cette an
née la, l'église de Saint-Pierre au Vatican, célébra seule la 
gloire du nouveau Saint, mais l'année suivante, à commencer 
par celle du premier monastère d'Annecy, toutes les églises 
de la Visitation lui consacrèrent une octave solennelle. La 
Visitation de Thonon célébra la sienne du 21 au 29 novem
bre, la Mère Aimée-Bénigne de Lucinge étant supé
rieure de la Maison. Si notre livre comportait ce genre de 
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minutieux, mais très-édifiants détails, nous aimerions à re
produire textuellement une très-belle relation de ces fêtes 
faite au moment même, par l'aumônier de la Visitation (1). 
A lire ces pages émues qui se sentent impuissantes à re
dire tout ce que nos ancêtres avaient témoigné d'attache
ment profond, de dévotion sincère à saint François pendant 
ces fêtes, on les aurait prises pour la peinture d'un temps 
passé sans retour. Mais, Dieu soit béni ! naguère il s'est 
célébré parmi nous plusieurs fêtes analogues, à la gloire 
de saint François, et avec le même bonheur nous avons 
admiré et les mêmes élans de l'amour et les mêmes témoi
gnages'de la dévotion de tous envers notre bon Saint. 

Signalons au moins deux ou trois détails dans les fêtes 
de 1666. Chose remarquable! La milice urbaine, composée 
des bourgeois de Thonon, et qui se prodigua pendant ces 
jours, avait « à sa tête M. de Brotty, capitaine de ville, 
« qui n'oublia rien pour témoigner ses profonds respects 
« à celui qui avait opéré une si éclatante conversion en la 
« personne de Monsieur son père. » 

Les prédicateurs, sans se répéter jamais, n'eurent tous 
qu'un même discours: l'éloge de saint François. On a gardé 
les noms de M. de Compeys, père spirituel du monastère, 
qui ouvrit la neuvaine ; de M. Deleschaux, de la Sainte-
Maison ; du Père Cécile de Maurienne, capucin ; du Père 
Braillard, minime; de M. Merlin, très digne ecclésiastique... 

« Pendant toute la neuvaine vous eussiez vu un flux et 
« reflux continuel de personnes empressées à baiser, à 
« travers une fine glace, les précieuses reliques du Saint, 
'< enchâssées dans un grand cœur de vermeil doré parfai-
« tement bien fait. » Dès le premier jour, l'étendard du 
Saint (2), qui avait été déployé sous la coupole de Saint-
Pierre au jour de sa canonisation et que le Saint-Père 
avait ensuite gracieusement offert à la Visitation d'An
necy, avait été processionnellement porté dans l'église de 

;i) Voir cette relation intégralement reproduite dans : Apostolat de 
saint François de Sales a Thonon, p. 362. 

(2) Voir sur cet étendard : Notice historique sur les précieuses reli
ques de saint François de Sales, Annecy, 1865, p. 63 et suiy. 



— 268 — 

Thonon et de là dans celle de la Visitation où il demeura 
jusqu'à la fin. « Combien d'exclamations ! combien de 
« larmes de joie répandues devant cette précieuse ban-
« nière par ces bons vieillards convertis par notre saint 
« Apôtre! » Ils s'écriaient hautement : « Oh ! voilà le vrai 
« portrait ! ah ! voilà l'image de celui que nous avons vu à 
« tout moment en danger d'être lapidé, martyrisé pour la 
« gloire de Dieu et le salut de nos âmes ! Ah ! c'est bien lui 
•i qui allait jour et nuit par les rues, exposant sa vie pour 
« nous tirer des ténèbres de l'hérésie ! Leurs paroles étaient 
« animées d'une affection si ardente que ceux qui en 
« étaient témoins en étaient attendris jusqu'aux larmes. » 
Heureuses fêtes, qui laissent toujours dans une ville de si 
durables et salutaires souvenirs ! 
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ARTICLE I I 

1685-1689 

SOMMAIRE : les Luzemois. — Leur origine. — Les trois vallées de Lu
zerne, de Saint-Martin etd'Angrone. —Révoltes.—Ordre du duc, 1685.— 
Ils se retirent à Genève. — Invasion en Chablais. — Les habitants de 
Bernex les chassent. — Ravages et incendies.— Le col de la Creusaz. 
— Pillages et profanations au Biot, à St-Jean-d'Aulps, aux Gels, etc. ; 
la retraite. — Thonon en armes. — Retour en Suisse. 

L'étrange événement qui se présente maintenant devant 
nous se passa en 1689. 

Nous voulons parler de l'invasion des Luzernois de Pi-
gnerol, appelés Vaudois, du nom de Pierre Valdo, auteur 
de celte secte (l).Cet hérésiarque, après avoir fait une for
tune considérable à Lyon, s'était mis à dogmatiser dans 
cette ville vers l'an 1160, et avait bientôt recruté de nom
breux partisans. 

Ceux-ci envahirent le Dauphiné, le Languedoc et la Cata
logne, ajoutante l'hérésie lefanatisme etHa révolte. Chassés 
de toutes parts, ils prirent et fortifièrent les trois vallées 
de Luzerne, de Saint-Martin et d'Angrone en Piémont. A 
travers les siècles, leur insolence et leur audace grandirent 
encore au contact des hérétiques leurs coreligionnaires de 
France réfugiés chez eux, ce qui obligea le duc de Savoie, 
dès le mois de novembre 1685, cà donner un ordre qui 
obligeait les étrangers à sortir de ces vallées dans quinze 

(1) Extrait : 1° des registres de la paroisse de la Touvière d'Evian ; 
23 de la lettre de M. de Blonay à S. A. R. Victor-Amédée ; 3° Courrier 
du Chablais, 8 déc. 1868, feuilleton de C. Dufour. 
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jours. Loin d'obéir, les Vaudois prirent les armes. Nos 
troupes combinées avec celles de Louis XIV les enveloppè
rent, en tuèrent un grand nombre et les dispersèrent. Victor 
Amédée les ayant bannis, ils s'enfuirent à Genève et dans 
la Suisse. 

Le 18 juillet 1689, les dragons de la garnison d'Evian 
furent appelés en Piémont. Informés que la frontière, était 
dégarnie, les Luzernois pénétrèrent en Savoie pour rentrer 
aussitôt dans leurs vallées. 

Le 20 septembre, une première colonne de 800 hommes, 
parmi lesquels beaucoup de réfugiés ou religionnaires 
français abordent à Hermance sous la conduite du ministre 
Arnauld (1). Leur vue excita d'abord plus d'étonnement 
que de crainte : « Dieu vous bénisse, » disaient les paysans du 
Chablais en les voyant débarquer. Et le curé leur ouvre 
même sa cave pour les désaltérer. Mais ils signalent bientôt 
leur passage parla dévastation et des brutalités, surtout à 
Hermance et à Nernier. Sous la conduite d'un capitaine 
habile et résolu, ils dispersent tour à tour les troupes en
voyées à leur poursuite, franchissent les passages difficiles 
tels que le col du Voiron, gardé par 200 paysans sous les 
ordres du châtelain de Boëge et d'un moine de l'Ermitage ; 
tous deux deviennent prisonniers. Ils emmènent de force 
d'un district à l'autre, comme otages, les personnes impor
tantes de la localité, tels que les prêtres et les nobles. Dans ce 
nombre figurent le seigneur d'Allinges-Coudrée, habitant 
Sciez, et le fils du comte de Foras, du Bourg-Neuf de 
Ballaison, aujourd'hui commune de Douvaine. Lorsque 
ia résistance s'organise contre eux, ils forcent leurs 
otages, probablement le couteau sur la gorge, d'écrire 

(1) Le 15 août 16R9 était le jour fixé pour le rendez-vous général, dans 
la forêt de Prangins, près de Nyon ; le chef militaire de l'expédition, le 
capitaine Bourgeois, n'ayant pu s'y rendre, essaya de franchir plus 
tard le lac avec un nouveau détachement. Mais l'alarme était donnée, et 
le commandant, arrêté par l'autorité bernoise, fut jugé et exécuté sur 
l'esplanade de Nyon, pour apaiser la colère de Louis XIV (RevuedesDeux-
Mondes, 1er janvier 1869, Hudry-Ménos). 

(2) Ibid. 



- 271 -

à leurs confrères en seigneurie de maintenir la route 
libre (1). 

Mais au sommet des Alpes les troupes savoyardes, infor
mées de leur marche, les attaquent et les dispersent. 

Le 21 septembre, une seconde bande semblable à la pre
mière traverse le lac à l'extrémité opposée et tente une 
descente en face de Leucon, entre Meillerie et Saint-Gin-
golph. Le rivage est gardé par quelques barques, dont le 
petit nombre enhardit les religionnaires. Ils engagent le 
combat et montent vainqueurs à Thollon, d'où les habitants 
s'enfuient éperdus. De là ils gagnent le col de Greusaz, y 
allument de grands feux, et passent une partie de la nuit 
dans les orgies, au son des tambours, des trompettes et haut
bois. Le lendemain, à l'aube du jour, le comte de Blonay, 
seigneur de Saint-Paul et commandant des troupes cha-
blaisiennes, se hâte de réunir environ 300 hommes tant 
cavaliers que fantassins, et se précipite sur eux àl'improviste 
pendant la nuit. Leur camp est attaqué sur deux points 
opposés, enserré dans deux murs de fer, puis incendié (2). 

Réveillés par le feu et les crépitements de la mousque-
tade, les Vaudois ne songent qu'à fuir. « Vive Savoie, 
s'écrient-ils, qu'on nous laisse le passage, nous ne voulons 
rien déplus ! » On ne leur répond pas, et le carnage continue. 

(1) Voici une de ces lettres, celle du marquis de Coudrée : <r Ces 
messieurs, dit-il, sont arrivés ici au nombre de 2,000; ils nous ont prié 
de les accompagner pour rendre compte de leur conduite, et nous 
pouvons vous assurer qu'elle est en tout modérée. Ils paient tout ce 
qu'ils prennent et ne demandent que le passage. Ainsi, nous vous prions 
de ne point faire sonner le tocsin, ni de battre la caisse, et de faire re
tirer votre monde, au cas qu'il soit sous les armes. » Cette lettre, dit la 
Revue, portée à Viuz, ouvrit le passage jusqu'à Cluses; mais les habi-
tanls de cette ville parurent en armes, sur les fossés et les rochers du 
voisinage. Le combat devenant imminent, un billet de M. de Foras à ses 
confrères eut un nouveau succès. Ils traversèrent la Savoie et rentrèrent 
dans leur vallée en battant, à Salbertrand, les troupes de Louis XIV 
(l'Israël des Alpes, par Hudry-Ménos, à qui je laisse la responsabilité de 
son article dans la Revue citée, p. 66-70). 

(2) Ce glorieux fait d'armes valut aux habitants de Bernex le beau nom 
de Bourla-kam, brûle-camp, qu'ils portent encore. Peut-être est-il dû à 
leur valeur ; selon la tradition, ils se seraient précipités d'un pré voisin 
sur le camp des Vaudois, après avoir guetté depuis la veille les mouve
ments de l'ennemi. 
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Animés de l'énergie du désespoir, les fuyards dissimulent 
leur retraite derrière un pli de terrain ; là ils se reforment 
et fondent sur la cavalerie chablaisienne qu'ils mettent en 
déroute. L'infanterie déconcertée, abandonnée et dispersée 
à son tour, leur cède ainsi libre passage. 

Cette victoire coûta aux Vaudois près de 300 morts et un 
nombre considérable de blessés. Ceux qui ne donnaient 
aucun espoir de guérison furent déposés dans une grange 
remplie de foin et livrés aux flammes par leurs core
ligionnaires, sans doute pour les soustraire aux représailles 
des indigènes. 

Dans la milice savoisienne les pertes se réduisirent à 
deux morts et cinq ou* six blessés. 

Irrités de cet échec, les ennemis portent à Bernex 
le pillage, la ruine, le massacre et l'incendie. L'église, le 
presbytère et le village entier de Trossy disparaissent sous 
les flammes. Les paysans terrifiés échappent au carnage en 
fuyant vers les montagnes. Les vieillards surpris sont 
égorgés (1). 

La procession séculaire sur le lieu du combat, et le Libera 
chanté annuellement le lundi de Pentecôte au pied de la 
Croix du col de Greusaz, entre le mont Benand et le mont 
César, sont un souvenir de prières que la paroisse de Ber
nex consacre aux victimes qui furent nombreuses. 

Cependant l'alarme se répand au loin, et les chemins se 
couvrent de charriots emportant des familles cherchant un 
asile. Peu rassurés de leur côté, les Luzernois se jettent 
dans les défilés des montagnes en continuant leurs atro
cités. 

Au Biot, les registres de la confrérie du Saint-Sacre-

(1) En voici un indice, tiré des registres de Bernex : • Le 22 sep
tembre 1689, les religionnaires ont coupé la tête vers les granges de Be
nand, à André Borquier, âgé de 70 ans, et le 24. a été sépulture dans le 
cimetière de Bernex, par le Bi Délétraz, curé de Chevenoz ; en son ab
sence, le môme jour, ils volèrent et pillèrent l'église et la cure, après 
avoir incendié les deux tiers de la paroisse. — Cachât. » 

(2) Courrier du Chablais, 1868. 
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ment renferment un récit lugubre du passage de ces ter
ribles sectaires (1). 

A Saint-Jean d'Àulps, l'église et le couvent sont déva
lisés ; ils massacrent le religieux commis à la garde de la 
maison (2). Tous les autres ont pris la fuite. 

L'église des Gets voit les mêmes actes de vandalisme. 
Dans cette dernière localité, sur les flancs du Mamelon 

dominé par l'antique château des barons de Faucigny, s'é
lèvent encore des pans de redoute dressés, dit-on, pour leur 
fermer le passage. 

Informés que les habitants de Cluses, de Sallanches et 
des environs s'étaient massés en grand nombre à l'entrée 
de ce pays pour les arrêter, les Luzernois rebroussent 
précipitamment chemin et viennent à la faveur des ténèbres, 
camper au village d'Armoy, au-dessus de Thonon. L'effroi 
s'y répand aussitôt : la partie faible des habitants part 
pour Evian, et l'autre se dispose bravement à faire son 
devoir. 

Les Luzernois, informés de ces dispositions, s'empressent 
de regagner la rive suisse dans les mêmes bateaux qui les 
avaient amenés. 

(1) Regist. duBiot. 
(2) « Après avoir saccagé la chapelle, dit M. le très regretté docteur 

Lochon, l'un des envahisseurs se disposait a souiller la chasse de Saint-
Guérin, lorsqu'il reçut un violent soufflet d'une main invisible qui 
retendit mort sur les dalles. Suivante la légende, la cloche s'ébranla 
d'elle-même pour sonner vigoureusement l'alarme et les paysans rassem
blés en toute hâte, tirent arme de tout et sauvèrent l'abbaye » (Mss. 
Lochon). MM. Lullin et Gaberel présentèrent, en 1864, a la Société d'his
toire et d'archéologie de Genève, divers rouleaux de parchemin pro
venant de l'abbaye d'Aulps, accompagnés d'unplan de l'expédition vau-
doise (Journal de Genève, n° 241, 18G4). Avis aux travailleurs I 

18 
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ARTICLE III 

SOMMAIRE : Nouvelles invasions. — Vexations et malheurs. — Paix de 
Riswick. — Nouvelle alliance. — Le comte de la Feuillade et les syndics 
de Thonon. — Le fort des Allinges. — Paix. — Voyage du roi à Tho-
non, à Evian et en Chablais. 

Le bruit des armes ne devait pas cesser longtemps dans 
nos campagnes. 

Les procédés tyranniques de Louis XIV à l'égard de 
notre souverain Victor-Amédée II, poussèrent ce prince 
dans la ligue d'Augsbourg. On se prépara à la guerre et 
les fortifications de Thonon furent en partie relevées (1). 
Mais il était trop tard. Le monarque français envahit brus
quement le Piémont, gagna la bataille de Staffarde et la 
Savoie fut occupée. Les troupes ennemies, entrées dans le 
Chablais, 1690, s'emparèrent sans coup férir du fort des Al-

. linges, et des villes de Thonon et d'Evian. La contribution de 
guerre imposée fut de 79,496 francs. Pendant l'occupa
tion, on eut à subir tant de vexations et d'exactions, que 
ces deux dernières cités se cotisèrent plusieurs fois, pour 
offrir des sommes d'argent au gouverneur des Allinges (2). 
La capitation et les déprédations du soldat mal contenu 
exaspéraient la population; la misère envahissait la contrée. 

Enfin, Victor-Amédée II accepta, le 29 août 1696, le 
traité de Turin, confirmé en 1697 à Ryswick. Ce fut une 
joie universelle. 

Le 27 septembre suivant, le comte Thomas, capitaine 

(1) Du Bourget : Mém. militaires sur les frontières de la France, 
du Piémont et de la Savoie. 

{%) Dessaix : Evian-les-Bains, p. 14. 
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des gardes du corps, maréchal général des armées ducales 
et commandant de la Savoie, envoyait à nptre ville l'ordre 
d'occuper le château des Allinges, abandonné par les Fran
çais. On nomma aussitôt un capitaine qui alla, à la tète de 
120 hommes, reprendre possession de la forteresse. Aussi, 
dès le 3 octobre de la même année, Thonon envoya une 
deputation auprès du souverain pour lui témoigner le 
bonheur que cette ville éprouvait de rentrer sous sa pater
nelle domination (1). 

Hélas! Thonon n'était pas au terme de ses épreuves. 
La paix de Ryswick ne dura pas, car la succession au trône 
d'Espagne occasionna une nouvelle rupture. 

D'abord défenseur de la cause de Louis XIV et du jeune 
élu Philippe V, le duc de Savoie paya l'impéritie des géné
raux français en assistant au désarmement de ses troupes. 
Louis XIV, infidèle à ses promesses, tenta même de s'em
parer de la personne de ce prince. La guerre étant donc 
rallumée, la Savoie fut traitée en pays conquis, et Victor-
Amédée II entra dans l'alliance de l'empereur d'Allemagne, 
à la stupéfaction de l'Europe entière! 

Le marquis de Gursinge, commandant du Chablais (1703), 
prévoyait une occupation, et le pays se trouvait sans dé
fense. Sur son conseil, Thonon, par lettre du 8 octobre, 
supplia le duc de confier « au corps helvétique » la garde 
de la province, ou tout au mois de permettre de demander 
la protection du même corps. La grande âme d'Amédée II 
se révolta à cette pensée. Les Suisses n'étaient-ils pas nos 
ennemis jurés? « On prendra les mesures convenables à la 
sûreté de la Savoie. » Telle fut sa réponse (2). 

Néanmoins, Chambéry avait ouvert ses portes au maré
chal de Tessé, et Annecy, d'abord pris par Marcilly, puis 
délivré par le marquis Joseph de Sales accouru à son se
cours, devait bientôt succomber. A celte nouvelle, notre 
ville s'adresse, le 17 octobre, â l'évèque deGenève, le priant 
d'user de son influence « afin d'être traitée avec douceur et 

(1) Mss. de là Sainte-Maison. 
(2) Ibid. 
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modération. » Le recours est adressé au maréchal de 
Tessé qui demande, le 29 novembre, qu'il soit envoyé une 
deputation de la province à Chambéry, pour prêter ser
ment de fidélité au roi de France. De plus, comme de 
nombreux Chablaisiens défendaient la cause nationale sous 
les ordres du marquis de Sales à Annecy, il exigea, par un 
manifeste, que tous abandonnassent leur drapeau. Cet 
ordre ne s'exécutant pas, il menaça, par une lettre du 7 
décembre, de se venger sur les maisons, les châteaux et 
les familles des gentilshommes, officiers et soldats qui s'obs
tinaient dans leur fidélité à leur souverain (1). 

Annecy s'étant rendu le 14, les Français s'avancèrent 
sur la Roche et arrivèrent à Thonon le 18 du même mois. 
Aussitôt les vivres montèrent à un prix exorbitant (2). 

Le comte de la Feuillade fut député pour recevoir le ser
ment de fidélité de notre ville, que les syndics prêtèrent le 
5 janvier (1704). L'entretien d'un capitaine et d'un lieute
nant du régiment-dragon d'Autefort, pendant 150 jours du 
quartier d'hiver, nous coûta 2,370 florins (3). 

Le 28 mars, La Vallière demandait à notre ville le loge
ment de sept compagnies du régiment de Tarnault, qui ar
rivèrent en effet le 30 du môme mois, sous le commandement 
du lieutenant-colonel Barnaud. Cependant, le duc de Sa
voie envoyait en vain le baron de Saint-Rémy pour nous 
tirer de cette oppression ; la capitation, inconnue chez 
nous, fut portée, en 1704, à 3,599 florins. C'est alors que 
le fort des Allinges fut démoli, selon toute probabilité, 
puisque nous voyons les troupes d'occupation séjourner à 
Thonon et Evian (4). 

(1) Journal mss. de la Sainte-Maison. 
(2) « Le gros pain fui porté à 1 sol 6 deniers, le pain moyen à 2 sols et 

le pain blanc à 7 sols 6 deniers. Le prix du froment, qui était à 11 florins 
fut d'abord porté à 13. Il n'était qu'à 9 florins la coupe le 2 novembre 1702, 
et le 4 janvier 1703, l'avoine à 40 sols de France la coupe, le foin à 30 sols 
de France le quintal. » {Ibid.) 

(3) Voici leur repas du 9 février : « Grosse truite, gros ombre, taxés 9 
sols, grosse perche et petite truite, taxés 3 sols, poisson blanc, petit 
ombre et petite perche 10 sols. » [Ibid.) 

(4) Voir les Allinges, par l'abbé Gonthier, torn, m des Mém. de l'Acad. 
salés., p . 163. 
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L'année 1705 vit le prix des vivres monter encore (I) et 
celle de 1706 amena, le 28 janvier, la compagnie de Ca-
ralla de Vaupallières en quartier d'hiver à St-Jean-d'Aulps; 
une autre à Abondance; neuf compagnies du régiment de 
la Reine à Thonon (27 février) ainsi que deux bataillons 
de marine (5 octobre). 

Gomme on le voit, on était encore loin de la paix. En 
1707, Thonon et le Chablais dépensèrent 181,755 livres 
pour casernement de 15 bataillons d'infanterie en quartier 
d'hiver dans les cantons de la Savoie, plus 100,000 livres 
pour réparations de chemins stratégiques et autres mesures 
imprévues (9 février) (2). 

Le second bataillon du régiment de Bretagne nous 
arriva le 15 juin et celui des Albigeois séjourna dans nos 
murs pendant l'hiver de 1709 (3). 

Cette occupation de 1703 à 1713 aigrit profondément nos 
populations. Nos municipalités étaient criblées de demandes 
vexatoires ; les ressources disparaissaient, et le rigoureux 
hiver de 1708 à 1709 vint encore ajouter au malheur du 
temps, en nous apportant la disette. Les bandes ennemies 
se livrèrent plus d'une fois au pillage dans les habitations 
éloignées de nos hameaux et même clans la ville. Les con
flits paraissaient imminents, car au moindre succès des 
alliés contre la France, le cri de vive Savoie! retentis
sait dans nos vallées. Enfin la paix d'Utrecht, conclue le 
22 septembre 1713, donna au duc de Savoie la couronne 
de Sicile qu'il échangea cinq ans plus tard contre le titre de 
roi de Sardaigne. 

Nous jouîmes alors de quelques années de tranquillité, 
et nos princes en profitèrent pour cicatriser les plaies de 

(1) Le 8 octobre, le vin rouge salvagnin vieux est à 14 sols, le blanc 
vieux à 8 sols, le rouge vieux à 10, le salvagnin nouveau à 10, le blanc à 
9 et le rouge à 7. {Ibid.) Le 30 décembre 170G le foin se paie 40 sols le 
quintal. 

(2) Prix des denrées (1707) : « La grosse viande, 20 deniers, le mouton 
9 sols 6 deniers » 23 avril. (Ibid.) 

(3) Ibid. (le 17 novembre) « servagnin vieux 8, rouge vieux G, serva-
gnin nouveau 6, blanc nouveau 4, rouge nouveau 4, blanc vieux 8. » 
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la patrie en réorganisant l'administration (1). Bientôt d'a
bondantes récoltes firent oublier les années de disette et les 
vivres revinrent à leur prix ordinaire (2). 

Le roi Victor-Amédée II arriva dans nos murs le 12 juil
let 1724, pour assister au mariage du prince de Piémont 
avec la princesse de Hesse-Rheinfels. 

« La princesse, dit la chronique Thononaise déjà citée, 
fut épousée au nom de S. A. R. par le marquis d'Eutrève, 
colonel du régiment des gardes, le 23 juillet, à Roltenbourg 
dont elle partit le lendemain. Le chevalier de Blonay, 
écuyer du prince, alla la complimenter à Bâle, de la part de 
S. A. R. et du roi. » 

L'évêque de Sion, suivi (des autorités du Vallais) arrive 
au commencement d'août, pour complimenter le roi et le 
prince. Le roi prit les eaux d'Amphion qui lui furent très 
salutaires; il donna 100 louis pour la réparation de l'église 
paroissiale d'Evian. Le 11 août arriva à Thonon le 1er ba
taillon du régiment aux gardés. Toute la cour arriva enfin 
d'Evian à Thonon le 14 ; elle aborda à Rive sur les quatre 
heures du soir. « Le bataillon des gardes était en parade 
sur la Place Château. Le conseil de ville eut l'honneur 
de faire sa cour le matin du 15 ; la princesse arriva le 17 à 
Lausanne et le 18 à Morges pour y dîner. Le marquis 
de Rivaz... s'y rendit pour la complimenter de la part du 
roi. Sur les deux heures de l'après-midi du 19, la prin
cesse partit de Morges avec une suite de 18 à 20 bâtiments; 
mais malheureusement un orage l'obligea à rentrer clans le 
port. Le roi fit partir le chevalier de Villetle, écuyer de 

(1) Ce fut Yictor-Amédée II qui établit les intendances dans ses Etats. 
Il divisa la Savoie en six provinces comprenant en 1723, époque de cette 
création, 634communes habitées par 337,184 individus. Etienne Grafflon 
devint intendant du Chablais en 1733. François Monet, conseiller du roi, 
intendant de justice et des finances en Chablais, fut nommé à l'inten
dance de Suze en 1724, et remplacé par Claude-François Goybet. 

(2) « Froment 4,06 sols la coupe, » 17 janvier 1721. Pain blanc 1 sol 8 
deniers, i l avril 1722. Au passage du roi, 1724: vin rouge vieux, 4 sols le 
quarteron, le servagnin 6 sols '7 août 1724). Froment 5 florins 4 sols la 
coupe. Pain blanc, 1 sol 9 deniers. » 
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S. A. R., pour la complimenter et s'informer de l'état de sa 
santé. » 

« La princesse partit de Morges le 20 à 6 heures du ma
lin, suivie de 40 et plus de bateaux. Le prince... monta sur 
son bâtiment, et alla à sa rencontre accompagné de plusieurs 
autres bâtiments. Il rejoignit celui de la princesse sur les 
huit heures; ils arrivaient à Thonon sur les neuf heures ; 
on fit un pont à Rive de 80 pieds de longueur. » 

« Des cris de joie, des applaudissements unanimes ac
cueillirent cette princesse. Son arrivée fut annoncée au 
bruit du canon ; le bataillon des gardes se trouva rangé à 
son passage sur la Place Château ; un courant de bonheur 
électrisail cette population chablaisienne accourue de toutes 
parts. Les cris de Vive le roi 1 le prince! et la princesse ! 
partirent d'un million de bouches et se propagèrent jus
qu'aux limites de la ville. Le bruit des canons se mêla à 
ces acclamations, le cliquetis des armes, le balancement des 
drapeaux, le roulement de tambours, tout annonça : Le 
roi vient ! Le meilleur des rois reçut en ce moment les 
respects et les hommages de son peuple, les témoignages 
les plus expressifs et les plus enthousiales de l'amour et de 
la fidélité de ses Chablaisiens. » 

s Le peuple fut au comble de la joie, on trouve une 
esquise de tout ce qui s'est passé dans les registres (1). » 

« Le manage fut célébré le même jour par l'évèque de 
Genève, Mgr de Bernex. Le conseil de ville compli
menta la princesse le 21, et la cour partit le 22 de Tho
non. » (2). 

Le roi passa encore à Thonon le 17 juillet de l'année 
suivante pour aller prendre les eaux d'Evian. Il en re
partit le 6 août. Il y reparaît encore le 12 juillet 1726, y 
séjourne un mois jusqu'au 8 août. 

On a de la peine à se former une juste idée de l'élan, de 
l'enthousiasme populaire et des démonstrations de joie avec 
lesquels on accueillait nos anciens souverains. On voyait 

(1) Voy. Registre de la municipalité, époque citée. 
(2) Extrait, mot à mot, d'un Mss. de la Sainte-Maison, que je crois de 

la main de l'intendant Pescatore. 
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en eux les pères de leurs peuples; il était peu de familles 
d'Evian et de Thonon avec lesquelles ils n'eussent les rela
tions les plus paternelles et les plus intimes (1). 

En 1725, le Vallais imposait une taxe sur les objets et 
bestiaux provenant de Savoie. Le mécontentement devint 
universel. En conséquence, le roi ménagea une conférence 
à Thonon entre ses délégués, le marquis d'Arvillars et 
d'autres gentilshommes, et M" Blatter, secrétaire d'Etat 
du Vallais, accompagné de Mre Biollo banneret, de la même 
contrée. 

La Commission réunie le 2 octobre, se sépara le 13, 
sans avoir tranché la question pendante (2). 

Le bruit des armes retentissait de nouveau à nos portes, 
Victor-Amédée II, désireux de repos, abdiqua la couronne 
en faveur de son fils, Charles-Emmanuel III, le 3 septem
bre 1730. Mais son épouse, la marquise de Spino, ne put 
s'y résoudre. Le nouveau roi prenait les eaux d'Evian 
durant l'été 1731, quand il apprit tout à coup que l'ancien 
monarque songeait à retirer son acte d'abdication et à re
prendre les rênes du gouvernement. 

Aussitôt le jeune roi, franchissant les Alpes, fit arrêter 
son père : il fallait sauver la paix publique. 

Victor-Amédée mourut à Mont-Calier le 31 octobre de 
l'année suivante. 

La même année 1732, l'équilibre européen, ce rêve des 
diplomates du xvme siècle, était encore une fois perdu. La 
guerre de succession de Pologne s'ouvrit ; notre roi se mit 
à la tête des alliés pour soutenir Stanislas Leckzinski, chassé 
de son trône par Pierre-le-Grand, et le sang chablaisien 
arrosa de nouveau les plaines de la Lombardie (1734). Ce 
fut le traité de Vienne du 18 novembre 1738 qui mil un 
terme aux hostilités. 

(1) Parcourir à ce sujet les archives des Clarisses d'Evian. 
(2) Mss. de la Sainle-Maison. 
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CHAPITRE XI ( , ) 

1742-1748 

SOMMAIRE : Les Espagnols en Chablais. — Succession d'Autriche ; traité 
de Turin, 1742. — Victoires. — Lettres du roi à Thonon. — Invasion. 
— Contributions. — Misère. — Les députés de Thonon, d'Evian et du 
Chablais. — Réduction des impositions. — Nouvelle deputation. — 
Nouvelles demandes. — La Savoie livrée à la fureur espagnole. — Les 
vingt-cinq braves de Thonon. — Leur grâce. — Dom Bernard Deslrada 
à Thonon. — Plaintes et suppliques deshabitants de Thonon.— Evian, 
— Le cadastre. — La capitulation. — Rd Pignier. — Bataille de Campo-
Santo. — Mort du comte d'Allinges. — Paix d'Aix-la-Chapelle. — Les 
affranchissements. — Grêle de 1771. — La Révolution. 

Le bruit des armes cesse pendant quelque temps. L'Eu
rope respire. Charles-Emmanuel emploie cette paix à 
réparer les maux de la guerre. Il fonde deux bourses pour 
Thonon et Evian, au collège de Turin, puis deux autres en 
faveur de la province du Chablais. 

Charles VI, dernier rejeton de la maison d'Autriche, 
mourut en 1740, laissant à sa fille, la célèbre Marie-Thé
rèse, son immense héritage, en vertu d'une pragmatique, ga
rantie par les cours d'Europe. Mais bientôt les ambitions se 
produisent : la France, la Prusse, la Bavière, la Pologne, 
l'Espagne et les Deux-Siciles négocient, et se liguent tour 
à tour, eu vue de partager les possessions de la monarchie 
autrichienne. Marie n'a que ses fidèles Hongrois; néan
moins elle entreprend de conjurer l'orage. 

Il) Ce chapitre est extrait, en grande partie, des délibérations munici
pales de Thonon ; des Mss. de M. Joseph Rollier et des archives de la 
Sainte-Maison. 
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Au milieu de ces démêlés, Charles-Emmanuel convoite 
la Lombardie. L'Espagne lui en offre la partie bornée par 
l'Adda. Devenu sage par expérience, craignant d'ailleurs 
que l'anéantissement de l'Autriche ne mette ses Etats à la 
merci de ses puissants voisins, il ne prend aucun engage
ment. L'Autriche, de concert avec la France et l'Espagne, 
assigne les Milanais, Parme et Plaisance, à l'infant dom 
Philippe. A ce moment notre prince n'hésite plus, il fait 
aussitôt alliance avec Marie-Thérèse, pour lutter contre la 
prépondérance croissante des Bourbons en Italie. Le traité 
de Turin est signé le 2 février 1742. Mais comme la Reine, 
assaillie au nord de ses Etats par de nombreux et puissants 
ennemis, s'exposait à laisser la péninsule sans défense, 
Charles-Emmanuel se réserve de séparer, au besoin, ses 
intérêts de ceux de son alliée, en l'avertissant deux mois 
à l'avance. Il n'a pas l'intention .de changer ses conven
tions ; il craint seulement d'y être forcé par* les circons
tances. Il voulait sauver les intérêts de Marie-Thérèse, si la 
chose était possible, sans toutefois succomber avec elle, en 
cas de revers en Allemagne. Tel était son projet. Il lui 
était impossible de soutenir seul, en Lombardie, le poids 
de la guerre contre l'Espagne, Naples et la France. La 
clause stipulée n'indispose point la cour de Vienne. Elle 
connaît la loyauté du monarque Piémontais. L'Europe 
poussa un cri d'étonnement, en le voyant braver ainsi de 
puissantes nations, et s'attacher à une princesse abandon
née. Le parti qu'il prit en faveur de la justice sauva ses 
intérêts : 

Aussitôt la nouvelle d'une prochaine levée de boucliers 
se répand en Chablais ; un grand nombre de Savoyards 
volent sous les drapeaux. Charles-Emmanuel joint ses 
29,000 hommes à 11,000 dont la Reine dispose pour la 
défense de la Lombardie. Jamais l'armée de la maison de 
Savoie n'avait été si nombreuse, si belle et si fière. Aussi 
sa marche ressembla-t-elle à un triomphe. En quinze jours 
les Etats du duc de Modène sont envahis, ses places fortes 
soumises et l'ennemi s'enfuit sur tous les points. Modène 
et la Mirandole se rendent en laissant leurs garnisons pri-
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sonnières. Les archives de Thonon renferment deux lettres 
de noire souverain; l'une du 30 juin 1742, dalée du camp 
de Modène ; l'autre du 23 juillet suivant, datée du camp de 
la Concordia. Il annonce à notre conseil municipal l'heu
reux événement de la prise de ces deux places, et l'invite 
ainsi que le clergé et le peuple, à rendre de publiques 
actions de grâces au Dieu des victoires. Après ces deux 
brillants faits d'armes, sa marche sur Bologne et Rimini 
s'opère, sans que le général de l'armée hispano-napoli
taine ose se mesurer avec lui. Effrayé, le roi d'Espagne 
pense opérer une puissante diversion en chargeant son fils 
dorn Philippe d'envahir les Etats du roi. Trente mille Espa
gnols traversent les Pyrénées et viennent tenter le passage 
des Alpes ; mais c'est en vain : les montagnards Vaudois 
leur barrent le passage. Obligés de prendre une autre 
route, ils fondent sur notre malheureuse Savoie sans défense. 
C'était la sixième invasion depuis celle |de François Ier et des 
Bernois. Dom Philippe établit son camp à Valloire en Mau-
rienne. De là il exige une énorme levée de contributions 
dans tout le duché, malgré la misère régnante par suite 
d'une récolte manquée. Le 8 septembre 1742, une esta
fette apporte à l'adresse des syndics de Thonon, deux pro
clamations, parties le 6 du même mois, du camp de Saint-
Jean-de-Maurienne. L'une commence ainsi : « Ignace 
« François de Glimes de Brabant, baron de Samar, seigneur 
« de la Fallice, commandeur de Belvis dans l'ordre d'Al
ee cantara, capitaine général des armées de Sa Majesté 
« Catholique et de la principauté de Catalogne, lieutenant-
ce colonel des gardes Valonnes et commandant général 
<e de l'armée qui est en Savoie, sous les ordres du Séré-
ce nissisme l'infant Dom Philippe, etc. ». Il ordonne ce qui 
suit, avec injonction de le mettre à exécution dans le terme 
de cinq jours : 1° à toutes les villes, bourgs et autres lieux 
de Savoie et des provinces voisines, d'envoyer leurs députés 
pour jurer l'obéissance et régler les contributions nécessaires 
à l'entretien de ses troupes ; 2° à tous les habitants en pos
session d'armes, de poudres et d'autres munitions de guerre, 
de les expédier à son quartier général. Il y a une excep-
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tion : les nobles se serviront de fusils de chasse et de pisto
lets ; 3° Il défend sous peine de mort, toute correspondance 
directe ou indirecte avec le roi de Sardaigne, avec ses mi
nistres et ses sujets, sans une permission écrite de Son 
Altesse Royale. 

L'autre proclamation émanait de « Dom Conon de Samo 
« de Ville, marquis d'Ensenadaz, commandeur dé Pietra 
« Buena de l'ordre de Galatrava et de Garrizolo, dans celui 
« de Saint-Jacques, du conseil de Sa Majesté Catholique, se
ct crétaire de l'amirauté d'Espagne et des Indes, Intendant 
« général de l'armée et marine, secrétaire de l'Etat et de 
« guerre de Mgr Dom Philippe, grand amiral et genera
li lissime des troupes d'Espagne et d'Italie. » Elle prohibe 
l'exportation des blés hors de la Savoie, exprimant la 
crainte qu'ils ne manquent aux indigènes et à l'armée des 
envahisseurs. Dès lors, les proclamations espagnoles se 
succèdent sans interruption. Le conseil de Thonon délègue 
auprès de Son Altesse Royale, le comte de Sonnaz, premier 
syndic, etl'un de ses conseillers, spectable Michaud, proto
médecin de la province. La ville d'Evian commet à son 
tour le baron de la Bâtie et l'avocat Bugnet. Partis le 11 sep
tembre, ils arrivent le 13 à Chambéry, où ils reçoivent 
des lettres de recommandation du marquis des Marches, 
du comte de Montjoie et de l'évoque de Grenoble. Le 
quartier général ayant été transporté à Aiguebelle, nos 
députés se dirigent vers cette ville, accompagnés du mar
quis de Saint-Michel et du seigneur de Gerbaix. Là, ils 
tracent en présence de Dom Philippe et de ses officiers, un 
tableau si affreux et si émouvant de la misère de notre mal
heureux Ghablais, que les trois mille vaisseaux de froment 
et neuf mille d'orge et d'avoine imposés d'abord, sont ré
duits à cinq cents vaissaux de froment et quatre cents 
d'orge et d'avoine. 

Mais, à peine une partie est-elle payée, qu'arrive une 
proclamation suivie d'une nouvelle réquisition de 1,337 vais
seaux de froment et de 2,675 vaisseaux d'orge, d'avoine et 
de seigle, qui devront être transportés au camp par nos 
communes désolées. On manque du nécessaire, et il faut 
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subitement trouver des provisions en abondance ! Quel dut 
être l'embarras de nos députés ! Ils sont atterrés en consi
dérant le peu de jours accordés pour l'approvisionnement, 
le transport des denrées et vu le nombre de chevaux 
exigés. 

Dans l'embarras où ils se trouvent pour satisfaire à ces 
demandes en nature, ils offrent de se libérer en argent. On 
négocie des emprunts : la population se montre admirable 
de courage et de dévouement. Cependant Charles-Emma
nuel apprend, au-delà des Monts, le sort de ses provinces 
transalpines ; n'ayant plus d'ennemis à combattre en Italie, 
il remet le commandement général de son armée au général 
Louis d'Allinges et revient à marches forcées sur Turin à la 
tête d'un corps d'élite. Sans s'arrêter dans cette ville, il se 
hâte de fortifier le Mont-Cenis et toute la frontière du Pié
mont, et vole au secours du berceau de ses ancêtres, divi
sant son corps d'armée en deux colonnes (1). L'une entre par 
le Mont-Cenis, clans la Maurienne ; l'autre par le Petit-Saint-
Bernard, dans la Tarentaise. A la nouvelle de son appro
che, les Espagnols se retirent sur le territoire français, sous 
la protection du fort de Barraux. La ville de Thonon ap
prend cet heureux résultat le 14octobre. Le surlendemain 16, 
elle députe son premier syndic, le comte de Sonnaz, porter 
au roi l'hommage de sa fidélité et l'expression de la joie 
universelle causée par son retour. En moins de trois mois, 
Charles-Emmanuel avait triomphé de deux grandes armées 
espagnoles, sur des points bien différents: refoulant la pre
mière dans le royaume de Naples et la seconde, dans les 
gorges du Dauphiné. Jusqu'ici, rien de plus habile et de 
plus glorieux. 

Nos troupes libératrices doivent être sustentées ; une 
ordonnance du 18 octobre demande exactement la quantité 
de subsistances réclamée par Dom Philippe, c'est-à-dire 

(1) Les jeunes conscrits furent versés dans l'armée commandée par 
le comte d'AUinges. Son Excellence François-Louis-Emmanuel d'Allinges-
Coudrée, comte d'Apremont..., fut colonel des dragons de Genevois, gou
verneur de Valence en 1735, vice roi de Sardaigne en 1738, enfin, lieute
nant-général du comté de Nice en 1741. 
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1337 vaisseaux de froment et 2675 d'orge, de seigle et d'a
voine. Thonon livrera à lui seul 438 quarts de froment et 
876 d'autres grains. Le tout sera transporté à Annecy dans 
trois jours. L'amour de la patrie fait des merveilles ; 
109 coupes vont êtres expédiées, quand arrive un contre 
ordre. Bientôt (30 octobre, 17 novembre et 19 décembre) 
le roi ordonne le dénombrement des chevaux, mulets, 
bœufs et charriots de la province ; il a besoin d'argent, de 
draps, de couvertures, de gardes-paille, de fourrages, etc., 
il demande le tout à son peuple fidèle. Il fait un appel su
prême ; tous les hommes de 18 à 60 ans se tiendront prêts 
à prendre les armes au premier signal. La première 
phase de la guerre espagnole est terminée ; arrivons à la 
seconde. 

Charles-Emmanuel, en chassant les Espagnols, eût pu les 
poursuivre sur le territoire français ; il s'arrêta à la 
frontière. Le roi de France, sans exercer des hostilités 
contre lui, permit cependant à l'armée envahissante le 
passage sur ses terres. Un officier français vint féliciter le 
duc de sa délicatesse à respecter l'ennemi sur un territoire 
neutre. « Je le dois au roi mon frère, répondit Charles, 
« mais j'espère qu'il empêchera les Espagnols d'abuser de 
« la position qu'ils occupent pour inquiéter ma frontière. » 
Malgré la rigueur extraordinaire du froid, Charles-Emma
nuel repasse les Alpes, laissant dans les neiges du Mont-
Cenis une partie de ses meilleurs soldats ; grande faute qu'il 
reconnut et pleura. Tandis que notre armée retourne en Pié
mont, l'ennemi massé sur la frontière, reçoit de grands ren
forts, envahit de nouveau notre pays et le ravage pendant 
six ans. Le 1er janvier 1743, il occupe déjà la province du 
Genevois. A Saint-Julien, vingt-cinq jeunes gens de Tho
non s'opposent au torrent dévastateur et ne cèdent qu'au 
nombre et à la force. Ce fait leur attire un arrêt de ban
nissement. Le pillage et l'incendie de notre ville sont résolus. 
L'archevêque de Grenoble et la marquise des Marches, 
notre compatriote, se traînant aux genoux de Dom Phi
lippe, supplient le vainqueur de pardonner. Thonon est 
sauvé : mais l'arrêt de bannissement de nos frères est 



— 287 — 

maintenu. Notre municipalité reçoit d'Annecy un manifeste 
du commandant espagnol le chevalier Flodorp. Il demande 
un député au sujet des approvisionnements à fournir. On 
délègue encore le premier syndic, le comte de Sonnaz. Le 
4, parait un manifeste du comte de Sada, gouvernenr de 
Chambéry, requérant deux députés des conseillers les plus no
tables et de la première .distinction, chargés de recevoir ses 
ordres. Le comte de Brotty de Neuvecelle rejoint de Sonnaz 
parti l'avant-veille ; et, d'Annecy, tous deux vont remplir 
leur délicate mission à Chambéry. Le même jour, un troi
sième manifeste est adressé à toutes les communes du Cha-
blais pour qu'elles aient à expédier sur Annecy 1,337 coupes 
d'orge et d'avoine (1). Le quatrième manifeste exigeait la 
liste de tous les officiers et soldats congédiés ou non, et la 
remise immédiate, aux châtelains respectifs, des habits, 
munitions et armes militaires dispersés clans la province. 
Un cinquième manifeste demande de fournir en cinq jours 
la déclaration de la quantité de grains, de froment, d'orge, 
de seigle, d'avoine, de foin, de paille el du bétail de chaque 
maison et le nombre de personnes composant chaque fa
mille. Enfin le 12 janvier arrive à Thonon Dom Bernard 
d'Estrada, en qualité de ministre des finances et de la guerre. 
Tous les effets du gouvernement sarde lui sont remis. Il 
exige 400 lits dans le couvent des Minimes converti en 
hôpital général; 500 autres pour les casernes établies à 
l'hôtel de ville, dans la maison des Arts et dans plusieurs 
autres habitations particulières; déplus, le logement de 
950 chevaux à Thonon et clans les communes voisines. 
Bientôt on annonce l'arrivée de trois régiments de cavale
rie, soit de trente-six compagnies composées chacune de 
trente-trois hommes. Ces troupes entrent en Chablais dès 
le 24 et s'échelonnent sur différents points : à Douvaine, à 
Thonon, à Evian, à Meillerie et à Abondance. Les soldats 
ravagent les campagnes, volent le bétail, tuent lés habitants, 

(1) Ce chiffre de 1337, qui revient toujours le même, soit dans les de
mandes espagnoles, soit dans celles de Charles-Emmanuel, était basé sur 
la quote-part des impositions ordinaires fixées par le gouvernement 
sarde. 
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et personne n'ose se défendre contre leurs brutalités. Les 
ordres des chefs aux municipalités sont touj ours accompagnés 
de menaces souvent mises à exécution. Un jour, écrasé par 
les exigences de la fiscalité et de la soldatesque, Thonon 
fait entendre ses plaintes : il remet au gouverneur celte 
désolante supplique : 

« Monseigneur, 

« Les pauvres habitants de Thonon recourent à votre 
« protection contre les cavaliers de Saint-Jacques, qui pil-
« lent et volent tous les fruits des arbres et des vignes, 
« poires, pommes, courges, haricots, de même que les jar-
« dins. Les officiers le leur ont défendu, mais ils s'en mo-
« quent et menacent de battre et de tuer les paysans, 
«. quand ils veulent se plaindre. Ils ont tué un paysan dans 
« un village qu'on appelle Anthy, lequel défendait ses 
« arbres ; ils ont volé pendant l'hiver plus de trente mou-
« tons ou brebis et même des vaches, et si on ne les caserne 
« pas, ils vont voler les vignes et autres fruits et jardins; 
« les officiers n'en sont pas maîtres. Ils nous font autant 
« de mal qu'une tempête, ils nous mettront hors d'état de 
« payer les impôts et les contributions. Nous supplions 
« donc Son Excellence de vouloir bien donner ses ordres 
a pour qu'on ne nous fasse plus de mal. Les syndics n'o-
a sent rien dire, pour ne pas s'attirer la troupe à dos et 
« de crainte que le mal n'empire encore. C'est la pure 
« vérité. » 

« Nous prions Dieu pour la conservation de Son Excel-
« lence. » 

Signé : Les pauvres habitants de Thonon. 

Les désordres cessent quelque temps et recommencent 
bientôt. De nouvelles suppliques restent sans réponse et 
sans effet.- Les régiments de Numancia, les dragons à 
pieds de Mérida, les dragons de Frise à cheval, etc., se 
succèdent tour à tour. Le régiment de Calatrava, cantonné 
à Evian, observait la discipline militaire ; la ville s'en ap-
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plaudit d'abord ; on le vit partir avec regret. A son retour, 
quelques vols mécontentèrent la population. Appelé pour 
une nouvelle campagne, il revint une troisième fois à la 
fin de 1744, et disparut pour toujours en mars 1745. Les 
exigences des Espagnols augmentaient de jour en jour. 
Avant 1744, notre souverain n'avait jamais imposé au pays 
plus d'un million neuf cent quatre-vingt-huit mille livres 
de contributions. Le ministre d'Espagne en retirait, à la 
fin de 1745, trois millions neuf cent septante-huit mille 
livres, outre le logement, la viande et les ustensiles que les 
habitants de la campagne étaient obligés de fournir, sans 
compter cent soixante mille quintaux de paille pour 
les chevaux. De 1728 à 1738 on avait dressé le cadastre 
pour le Chablais (1). Il est douloureux de reconnaître que 
cotte création grandiose, alors unique, en Europe, servit 
au ministre d'Espagne pour quadrupler momentanément 
nos impôts. La capitation, inconnue chez nous, fut portée à 
2 livres par tète (2). Qu'on ajoute à ces calamités une épi-
zootie terrible qui ravagea le bétail (1743) (3), la grêle, qui 
fut plus désastreuse encore sur plusieurs de nos localités, 
et l'on comprendra la situation désolante du pays. 

Heureusement, nos maisons religieuses se dévouèrent 
pour le salut des pauvres. M. l'abbé Pignier, préfet de la 
Sainte-Maison, fut la providence de Thonon. Plus d'une fois 
on le vit, animé d'une charité toute apostolique, se dé
pouiller de ses vêtements et quitter ses chaussures pour 
les donner aux nécessiteux. Dans ces temps de calamités où 
la guerre était comme permanente dans notre pays, à 
l'exemple de saint François de Sales, il se fit tout ta tous, 
paya la capitation des insolvables, vendit ses possessions 
particulières, intercéda auprès du vainqueur; en un mot, il 
se montra le père et le sauveur du peuple (4). 

(l)Voy. Notes et Pièces just., n"9; Ducis, J/ém.. sur la Savoie, 25. 30, 41 / 
(2) Capitation, du latin caput : tête, signifie taxe par tête. 
(3) Voir nos histoires Mss. des communes du Bas-Chablais, surtout Bal-

laison.Douvaine, Jlnssongy, elc. 
(1) Le 28 septembre 17-14 il est délivré au sieur Gachi, receveur de la 

capitation, par l'entremise de Rd Pignier, prêtre de la Sainte-Maison, 100 
livres 1 sol 9 deniers, pour la capitation de 160 pauvres, requise en juil-

19 
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Selon une tradition chablaisienne, le laboureur aurait 
vengé ses droits violés, en égorgeant çà et là dans les ha
meaux écartés, les soldats ennemis devenus odieux par 
leur indiscipline et leurs vexations (1). Evidemment, il dut 
se produire des rixes partielles, des conflits, des meurtres; 
c'était inévitable; mais, supposer un vaste complot, un 
massacre général, c'est avancer un fait public et consi
dérable, pour lequel il n'existe aucune preuve authentique, 
soit dans nos registres paroissiaux soit ailleurs. Cette 
assertion serait donc contraire à la vérité et à la critique 
historiques (2). 

Une autre armée espagnole était refoulée du côté de 
Naples. Dans cette campagne, le comte d'AUinges, géné
ralissime des troupes, se montra digne de la confiance de 

let, août et septembre ; le 15 décembre, même année, 64 livres 15 sols, 
capitation de 87 pauvres, demandée en octobre, novembre et décembre 
(Mosset, receveur) ; le 8 janvier 1745, 31 livres 13 sols, capitation de 56 
pauvres, exigée en janvier (Cuneat, exacteur) ; le 5 mai 1745, 42 livres 13 
sols 5 deniers, capitation de 78 pauvres, en mars, mai et des arrérages 
de janvier, février (Violand, receveur) ; le 6 mai 1747, les ressources sont 
déjà bien épuisées, cependant, il paie 18 livres 1 sol 4 deniers, capitation 
de 45 pauvres en mars, avril (Boëjeat, exacteur) ; le U mars 1748,31 livres 
15 sols, capitation de 68 pauvres, pour les mois de mars et avril (Mar-
gel, receveur); le 14 mai suivant, 33 livres 15 sols, comme capitation de 
mai et juin, pour 72 pauvres (Pierre Margel, receveur); le 27 juin 1748, le 
sieur Margel, exacteur de la capitation pour l'imposition extraordinaire, 
reçoit encore de Rd Pignier, 31 livres 6 sols, exigés de 64 pauvres; et le 
28 juillet suivant 66 livres 19 sols, capitation des mois d'août et de sep
tembre, pour 120 pauvres (Pissot, receveur). Tous ces indigents de Thonon 
ou des hameaux reçurent donc 420 livres 18 sols, somme très considérable 
au xvm" siècle. La liste de ces pauvres qui reçurent encore chacun une 
livre à la mort de Rd Pignier sont ainsi répartis : quartier de la Croix 43, 
rue du Vallon 17, rue des Auguslins, Grand'Rue 28, rue St-Sébastien 17, 
place de la Halle 38, faubourg du Château 45, rue Chancer 27, Rive 34, 
Concise 37, Vongy 18, Tilly 19, Corzens 20, Morsy 8 (Arch, de la Sainte-
Maison). 

(1) Comme pièces justificatives voyez les Hist. Mss. de nos communes 
chablaisiennes, entre autres celle de Sciez. Revue sav. 1873, 94, 101. 

(2) La Savoie fut occupée par les Espagnols en 1589,1590, puis en 1595 
et enfin en 1602. L'occupation de 1742 à 1748fut la dernière. Nos registres 
paroissiaux de Thonon (1743-1744), mentionnent plusieurs soldats espa
gnols morts à Tbonon, comme ils mentionnent d'ailleurs plusieurs dé
cès de soldats delà légion de Savoie, de 1739 à 1742, sans jamais fournir 
aucun indice de massacre. 
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son souverain; les combats livrés en 1743 le couvrirent de 
gloire. Il fit encore des prodiges de valeur à Carnpo-Santo 
(8 février), où il tomba mortellement blessé, laissant nos 
armes victorieuses. Le Roi lui conféra aussitôt le collier 
de l'Annonciade, avec les grades de grand écuyer de 
Savoie, d'inspecteur général de la cavalerie et des dragons 
de son armée. D'Allinges expirant, recueillit le reste de 
ses forces, pria Joachim-Joseph d'Allinges-Coudrée, son 
neveu, d'exprimer au Roi ses sentiments d'attachement, 
de gratitude et de fidélité, puis la mort mit fin à sa bril
lante carrière, dans la ville de Modène, le 23 février 1743. 
La campagne de 1745 ne fut pas heureuse ; une série de 
combats ensanglantèrent l'Italie; Charles-Emmanuel, obligé 
de battre en retraite, prend une terrible revanche devant 
Plaisance, et la paix est enfin signée au mois d'octobre 
1748. Les Espagnols évacuèrent la Savoie qui jouit de la 
paix jusqu'cà la Révolution française de 1792. Charles-
Emmanuel et Victor-Amédée III, son fils, firent oublier 
ces grandes épreuves par de sages réformes et par une 
administration intègre et paternelle. 

La féodalité nous avait laissé des charges onéreuses qui 
pesaient sur les biens et sur les personnes cle la grande 
majorité des sujets. Charles-Emmanuel III, devançant les 
souverains de l'Europe dans la voie des améliorations, 
voulut affranchir ses peuples des servitudes féodales. Mal
gré la résistance d'un grand nombre de seigneurs, ses édits 
du 20 janvier 1762 et du 2 mars 1763 abolirent les servi
tudes personnelles. Celui du 19.décembre 1771 décréta 
l'extinction générale des fiefs dont relevaient les maisons 
et les biens d'une multitude de particuliers et de commu
nautés (1). Il fut publié à Thonon au mois de mai sui
vant (2). 

(1) Mercier, Souven. histor., p. 437. 
(2) Registres de la municipalité de Thonon. 
Aux archives départementales d'Annecy, on trouve les affranchisse

ments suivants en faveur des particuliers de Thonon : par Henri d'Epa-
gny, baron de Monlhoux (176-2); par la famille de Blonay, par la Sainte-
Maison (1763); par l'abbayed'Aulps (1764, 65, 60); par les de Roehette, par 
le marquis de Saint-Michel de Marelaz (1765, 67); parles de Coudrée(l766); 
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L'année 1771 fut malheureuse; la grêle anéantit les 
récoltes du Chablais et du Faucigny. La cour de Turin 
nous envoya des blés que Rd André de Passier, natif de 
Bonneville, fut unanimement appelé à distribuer à nos 
populations, à cause de son intégrité hautement recon
nue (1). L'intendant Pescatore se multipliait pour arrêter 
la diffusion des brochures subversives, et accomplir les 
réformes et réparations exigées par les circonstances. Une 
inondation emporta deux arches du pont de la Dranse en 
1790. D'abord remplacées par un pont de bois, il les fit 
reconstruire deux ans plus tard. Les travaux, relatifs aux 
trois élargissements de ce pont, s'exécutèrent de 1792 à 
1844. Le même intendant coupa le clos des RR. PP. Ca
pucins, non sans une vive opposition de ceux-ci, pour ouvrir 
à la Grand-Rue le débouché actuel. Auparavant l'issue 
était par la rue des Granges et le Chemin vieux. Il aligna 
et améliora la route de Thonon à Évian d'après les plans 
qui existent encore chez M. Jules Guyon. Un souffle mal
sain de liberté passait sur nos monts ; la guerre de l'indé
pendance d'Amérique (1773-1783), voyait quelques Cha-
blaisiens voler au-delà de l'Atlantique, entre autres Hudry 
Claude de Fessy, qui devint capitaine-commandant d'une 
compagnie équipée à ses frais (2). 

La Révolution française arrivait avec l'année 1792. Le 
récit en sera fait dans une publication postérieure (3). Il 
nous reste à parler dans celle-ci de quelques créations et 
établissements intimement liés à l'histoire de Thonon, et 
dont il n'a encore été fait mention qu'incidemment et sans 
• détails. 

En 1781, nous dit le baron Vignet des Etoles, dans un 
intéressant mémoire (4), Thonon était doté de plusieurs 

par les Barnabites (1767). On n'en trouve aucun dès l'édit de 1770. François 
de Bellegarde, marquis des Marches, seigneur de Cursinges, avait des 
droits sur le four de Thonon, sur le château et sur les terres aux environs. 

(1) Grillet, t. I, p. 389. 
(2) Ibid. 
(3) Le chevalier Rollier Joseph nous a laissé une notice manuscrite sur 

la Révolution en Chablais. 
U) Arch, de la Sainte-Maison. 





V U E D E T H Ü N C J N & D U C V i A B T - A T S 



— 293 — 

établissements religieux qui enserraient la ville de tous 
côtés : La porte de Genève s'ouvrait sous la voûte servant 
de communication entre le couvent et l'église des Annon-
ciades; entre celle-ci et les Minimes il n'était d'autre espace 
que le chemin des Allinges. Le monastère et le verger de 
ces derniers touchait par un mur mitoyen au clos de la 
Maison-des-Arts, séparé par le seul chemin de Crête des 
possessions de la Visitation. Le couvent des Ursulines, 
rapproché de celui des Visitandines, arrivait jusqu'à la route 
d'Évian où commençaient les dépendances du monastère 
des Capucins; ceux-ci se reliaient à leur tour aux posses
sions du château de Mont-joux, par le chemin de Rives, 
possessions limitrophes du grand clos des Chartreux de 
Ripailles (derrière la rue Vallon), et des Annonciades. Nous 
allons tracer brièvement l'histoire de ces communautés. 



CHAPITRE XII 

RIPAILLES 

SOMMAIRE: Coup d'œil rétrospectif.— Louis de Savoie meurt en 1482. — 
Aymon et Sébastien de Montfalcon. —Invasion bernoise de 1536. — Ri
pailles encore place de guerre. — Expédition contre Genève en 1582. — 
Sancy. — Thomas Bergeret et Yespasien Gribaldi, archevêque de Vienne. 
— Les chartreuses de Vallon et de Ripailles. — Saint François de Sales. 
— Notice sur Vallon ; Privilèges. — Les vallées de la Dranse, d'Abon
dance, de Saint-Jean-d'Aulphs, etc. — Propriétés de la Chartreuse de 
Vallon-Ripailles. — Etat et vue de Ripailles au xvin' siècle. — Suite 
chronologique des Prieurs. 

Nous avons vu la fondation du prieuré de Ripailles faite 
par Araédée VIII le 17 juin 1410, et l'organisation de cette 
maison religieuse qui servit bientôt de retraitée son illus
tre fondateur (1434). Berceau de l'Ordre de Saint-Maurice, 
elle fut encore le théâtre de scènes importantes, au moment 
où vingt-cinq pères du Concile de Bàle vinrent offrir au 
duc la tiare de Saint-Pierre. Mais, les invasions bernoises 
et genevoises passèrent sur elle comme la herse aux dents 
de fer, pour tout disperser et détruire. 

Ripailles avait perdu sa ferveur première (1). Déjà au 

(1) Le pape Martin V, l'an n de son pontificat, avait pris le prieuré de 
Ripailles sous sa protection. En 1458, le 30 sept, sont présents à une vente 
les chanoines de Ripailles suivants: Jean de Bona, prieur, Léger Gran-
gerii, Antoine Cholerii... Burdini, Claude de Balmis, Pierre Rosset, Henri 
d'Haberes, Paul du Pas (de Passu), Mermet Mussi, Pierre de Villars et 
Jean du Pressoir, ou du Truel (de Torculari). Le 2 juillet 1421, on trouve 
Jean Bourgeois (Borgesii) premier prieur du prieuré de Ripailles. A une 
époque antérieure à 1421, un Rd Mes" Peronel Sa.lavua.rd était prében-
dier de Ripailles (Notes de M, A. de Foras). 

http://Sa.lavua.rd
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XVe siècle le prieur ne rendait pas avec régularité le compte 
prescrit chaque année, et les revenus sortaient, paraît-il, 
du sein de la communauté. Aussi Amédée IX le bienheu
reux se plaint-il, en 1468, dans une lettre adressée à 
l'abbé de Saint-Maurice, d'une telle omission datant de 
l'année 1455 (Le couvent, ajoule-t-il, est aussi mal régi 
au spirituel qu'au temporel.) (1). Louis de Savoie (petit-tils 
d'Amédée VIII), devenu roi de Chypre, d'Arménie et 
de Jérusalem, y vint rendre le dernier soupir, au mois 
d'août 1465, « après avoir donné, dit Guichenon, de mer
veilleux exemples de piété et de constance dans ses infor
tunes » (2). Vers cette époque, Ripailles vit deux de ses 
prieurs ou abbés monter sur le siège episcopal de Lau
sanne : Aymonet Sébastien de Montfalcon (3). 

La tourmente de 1536 dispersa nos religieux, saccagea 
le couvent et ses dépendances (4). 

Le prieur Jacques du Plaire (de Plastro) se réfugia, en 
1544, à Saint-Maurice et fut admis au nombre des cha
noines de l'abbaye (5). Dès lors, Berne s'attribua les pro
priétés des Augustins qu'elle s'obligea à rendre par le traité 
de Lausanne du 30 octobre 1564, ainsi que les titres et an
ciennes chartes échappées au pillage et emportés chez 
elle (6). 

(1) Lecoy de la Marche, p. 48. 
(2) Guichenon, p. 544. 
(3) Bessern, p. 104. Rd Messire Aymon de Montfalcon, prieur de Douvaine, 

etc...., fonda et dota une chapelle sous le vocable des SS. Second, com
mandant et Maurice, primicier de la Légion thébéenne, dans le cime
tière de Douvaine (-2 juin 1486). Ce curieux document a été publié par M. 
A. de Foras dans lesMém. de l'Acad. salés., t. m, p. 359 et suivantes. 

(4) Lecoy de la Marche, p. 50. 
(5) Liber Sabaudiœ, fol. 1. Arch, de l'abbaye de Saint-Maurice. 
(6) Le duc Emmanuel-Philibert, par procuration du 1 juin 1567, chargea 

trois de ses conseillers, de celte dernière mission, Etienne Cadet, Flo
rentin Detardi, Barthélemi Deville. Le 24 juin, on fit l'inventaire de tous 
les titres trouvés aux archives de Berne, concernant les bailliages de 
Thonon, de Gex etdeTornier. On y voit figurer, touchant Ripailles, 12 rôles 
de parchemins, des volumes de reconnaissances, des contrats d'alberge-
ment, etc. De plus, il fut convenu que si plus tard on découvrait d'au
tres documents de même nature, ils seraient également restitués de 
bonne foi. Cette clause a son importance et il y a lieu de revendiquer en
core aujourd'hui auprès de « messieurs de Berne » certaines pièces ou
bliées. Avis à notre Conseil général ! 
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Tous ces biens, nous l'avons vu, passèrent à l'Ordre des 
Saints Maurice et Lazare en vertu de deux brefs pontificaux, 
l'un du mois d'avril 1575, l'autre du 24 juin 1579. Em
manuel-Philibert, grand-maître de l'Ordre, approuva le tout 
à Turin, le 7 avril 1576. Celte aliénation était contraire à 
la clause contenue dans l'acte de fondation (1). Bientôt le 
château d'Amédée VIII est rendu à son ancienne splendeur. 
Les fortifications se relèvent à vue d'œil; le mur d'en
ceinte descendant au bord du lac est reconstruit ou 
réparé, puis défendu par des tours menaçantes qui protè
gent en même temps un magnifique port bâti à neuf (2). 

Deux galères sont équipées pour commander au Léman. 
Ripailles va donc redevenir roi du Lac, et porter au loin 
la glorieuse croix de Savoie peinte au frontispice de son 
église : Yvoire reçoit d'importantes améliorations. Charles-
Emmanuel, successeur de Emmanuel-Philibert, fit achever 
tous ces travaux (3). Sans attendre la rupture de la paix, il 
revendiqua ses droits sur Genève. En vertu de ses ordon
nances, le gouverneur de Ripailles est chargé spéciale
ment des intérêts de la couronne : ces gouverneurs furent 
en 1534, M. Louis de Brolty; en 1570 et 1585 les vaillants 
Guigues et Philibert de Compois ; en 1589, le baron de 
Borgo Ferrero, dont nous avons parlé ailleurs, puis Charles 
de Compois sous l'épiscopat de saint François de Sales 
(1608) (4). Dès 1582, ce dernier dirige contre Genève une 

(1) Le conseil de l'ordre étant transféré à Turin, l'éloignement des pro
priétaires occasionna la ruine du domaine. 

(2) Dans l'intérieur de l'une de ces tours (connue sous le nom de tour 
du Noyer), a poussé un arbre vigoureux, vraie fleur dans un vase percé 
de meurtrières. A ce sujet une légende (Voir Dessaix: Evian les-Bains et 
Thonon). 

(31 C'était donner un prétexte à la reprise des hostilités ; car le traité 
de paix défendait aux deux parties d'établir « aucune forteresse, l'une 
contre l'autre, ni aussi aucun appareil de guerre à une lieue près des 
frontières. » Convention de Lausanne, art. 15. Berne, il faut le dire, en 
faisait autant. 

U) Mém. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Chamb., t. vi, p. 141. La fa
mille de Compois, qui remonte ä Pierre de Compois, chev., qui vivait 
en 1244, eut l'honneur de compter plusieurs de ses membres comme 
gouverneurs do Thonon et d'AUinges. Ce fut Charles de Compois 
qui obtint, en 1619, de la Chambre des Comptes, une inhibition à toute 
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expédition clandestine qui se lie particulièrement à l'his
toire de Ripailles. Voici le récit qu'en fait Guichenon (1). 

« Pendant que le Duc travailloit en Italie à acquérir une 
ville rebelle au Pape, Esliennede Féterne, seigneur de Com-
pois, gouverneur du chasleau de Tonon, faisoit une entre
prise pour S. A. sur Genève, par le moyen d'un nommé 
Du Plan, bourgeois de Tonon, qui s'esloit retiré à Ge
nève, et y avoit acheté une maison proche de la Porte du 
Lac, où il faisoit hoslellerie. Compois avait un frère gou
verneur à Ripaille, où se faisoient les préparatifs néces
saires pour l'exécution de ce dessein : le Duc y envoya 
Jean-Baptiste Vivalda, chevalier de l'ordre de Saint-Jean 
de Jérusalem, lieutenant des arquebusiers de sa garde, 
suivi de 600 provençaux, commandés par Espiard et Bou-
cicaud, qui devoit se rendre à Ripailles secretlement. Les 
Bernois, qui en eurent quelque vent, y mandèrent des gens 
pour s'en informer, à la sollicitation des Genevois. Le gou
verneur de Ripaille fit cacher les soldats ; tellement que 
les députés de Berne, ne voyant point d'apparence d'arme
ment, s'en retournèrent, et ainsi, il y avoit espérance que, 
le soupçon des Bernois levé, l'entreprise devoit avoir un 
bon succès. Mais quelques uns des soldats de Ripailles, 
qui estoient de la nouvelle opinion s'estant retirés a Genève 
déclarèrent ce qui s'estoit fait, ce qui donna nouvel om
brage aux Genevois qu'il n'y ait quelque party formé con
tre eux. » 

L'entreprise ayant échoué, Charles-Emmanuel résolut 
d'attaquer ouvertement Genève, et fit avancer des trou
pes jusqu'à deux lieues des remparts. Le roi de France, 
ayant déclaré qu'il protégerait la ville, le Duc en fut 
pour ses frais et dut attendre une occasion plus favo
rable. La malheureuse expédition de Sancy (1589), puis de 
nouvelles guerres, entretinrent le trouble dans nos contrées 

personne de n'approcher du parc de Ripailles, pour la chasse, qu'à une 
distance d'un quart de lieue, sous peine de mille livres d'amende. Par 
décret du 20 mai 1(>20, on ordonna que cette amende serait payable au 
gouverneur de Ripailles, pour réparation de la muraille du parc. 

(1) Guiehenon, p. m. 
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jusqu'à la paix de Lyon en 1601 (1). Le traité réglant les 
différends de Charles-Emmanuel et d'Henri IV, portait que 
les sujets de l'un et de l'autre parti rentreraient dans la 
paisible jouissance de leurs biens (2). 

Aussi le conseil de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare 
délégua-t-il immédiatement Thomas de Berghera, chevalier 
et receveur de ladite milice, en vue de rétablir ses posses
sions dans le duché du Chablais (3). Les biens entourant 
le Château de Ripailles étaient généralement tombés dans 
un pitoyable état (4). Les bâtiments restèrent délabrés et 
les terres en friche, à la suite du passage de Sancy. Pour 
y remédier, Thomas Berghera céda, le 24 novembre 1603, 
le célèbre clos qui nous occupe, en albergement ou emphi-
téose, à Révérendissime Vespasien de Gribaldi, arche
vêque de Vienne, moyennant 600 florins de Savoie de cens 
annuel, et certaines améliorations du domaine expressé
ment mentionnées dans l'acte (5). Une transaction du même 
jour rétrocéda l'albergement, durant la vie de l'archevêque, 
à Garin Mugnier et à Jacques Rebut, bourgeois de la ville 
de Thonon. Ils devaient payer chaque année 600 écus d'or. 

Charles-Emmanuel ne trouve rien de mieux, à la mort de 
Rd Pobel (6), que d'offrir le prieuré de Ripailles à François 

(1) Voir plus haut: événements du XVII" siècle. 
(2) Hist, de la réunion à la France, de la Bresse, du Bugey, par 

Jules Baux, p. 78. 
(3) Arch, de la Sainte-Maison. L'acte de donation est du 30 juin 1601. 
(4) Le clos comprenait 16 poses de vignes, 4 poses d'utins, 3 poses de 

terre, 5 setiers de prés et marais. 
(5) « A la condition expresse que le diet seigneur archevesque alberga-

taire, méliorerait de mieulx en mieulx les susdits biens à Iuy albergés, 
en y faisant faire des mellioransses nécessaires, en bon père de famille. •» 
Vespasien de Gribaldi, né à Evian, devenu en 1569 archevêque de Vienne, 
en Dauphiné, descendait d'une famille originaire de Chieri (Piémont), qui 
vint habiter en Chablais. Voyant le trouble qu'excitait dans son diocèse 
la réforme calviniste, et persuadé que son zèle ne pourrait opérer aucun 
bien pour la religion catholique, il résigna son archevêché et se retira 
dans sa patrie. Il fut un des consécraleurs de saint François en 1602, 
et mourut à Evian en 1608, dans le château où il était né, aujourd'hui 
transformé en caserne de gendarmerie. 

(6) Thomas Pobel, prieur des Augustins, figure au sacre de saint Fran
çois de Sales en 1602. '. 
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de Sales lui-même (1). L'apôtre refusa. Toutefois, dési
reux de rendre la vie à cet établissement, il pria Charles-
Emmanuel d'établir sur les ruines des Augustins, l'ordre 
puissant des Chartreux et d'unir le couvent de Ripailles 
à celui de Vallon (2). Dans une vallée resserrée, espèce de 
gorge jetée au cœur des montagnes qui séparent le Cha-
blais du Faucigny, sur le territoire de Bellevaux, existait 
un prieuré célèbre, celui de Vallon (3). Il dut son origine à 
quelques disciples de Saint-Bruno arrivés là, en 1136, sous 
la conduite du frère Hugues, premier prieur de la com
munauté naissante. Girod de Langin, Pierre de Ballaison 
et Pierre de Cervens, leur abandonnèrent irrévocablement 
en 1138, la propriété et possession « du désert de Vallon » 
avec toutes ses appartenances et dépendances (4). Ce mo
nastère fut peu à peu doté par la maison de Faucigny, dont 
l'un de ses membres, Aymon, est appelé fondateur de 
l'établissement ; puis au XIIIe siècle, par les comtes de 
Savoie et de Bourgogne (5). A la même époque, faveur 
assez rare, les Chartreux de Vallon validaient eux-mêmes 
leurs propres contrats et ceux de leurs hommes-liges, 
moyennant un droit pécuniaire (6) ; ils rendaient aussi la 
justice et appliquaient toutes les peines. Seul, le dernier 
supplice était réservé au souverain. Cet important privi
lège accordé en vertu d'une charte du comte Philippe de 
Savoie, donnée à Evian en l'année 1284 (7), s'exerçait par 
le moyen d'un corps d'officiers, composé d'un juge, d'un 
procureur d'office, d'un greffier, d'un châtelain, d'un curial 
et d'un métrai. Les évêques de Genève et Lausanne, cons-

(1) Abbé Marsollier, Vie de saint François, t. n, p. 49. 
(2) Ibid. 
(3) Voir sur ce sujet: Notice, de Ménabréa, Mém. de l'Acad. de Sav., 

série 2«, p. 241, etLecoy de la Marche: Notice, p. 68, 69. 
(4) Soit d'un territoire très étendu d'après la délimitation insérée dans 

l'acte. Lecoy, Doc, n° 10. 
(5) Ce dernier leur accorda « six charges de grand sel, en son pays de 

Sailins, à payer chacun ou a la quinzaine de Pasques pour porter à leur 
maisons. » Lecoy, Doc, n" 2. 

(6) Lecoy, Doc , n° 13. Revue sav., p. 80, 1861. 
(7) Sommaire des fiefs, Chablais, Vallon. Lecoy, p. 70. 
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titués protecteurs de Vallon (1), frappaient d'excommuni
cation les téméraires qui osaient léser les droits de l'éta
blissement et des religieux. Ainsi ces moines pouvaient 
vivre tranquillement dans l'exercice de la prière et du 
travail des mains ; ils traçaient des routes, défrichaient 
nos forêts, déblayaient les ruines amoncelées par les bar
bares, remplaçaient nos landes incultes par de riantes 
prairies et d'abondantes moissons ; ils conservaient le dépôt 
sacré des sciences et des arts, et civilisaient les popula
tions groupées autour des monastères. 

Cet établissement de Vallon disparut sous les coups des 
Vandales de Berne en 1536. 

Emmanuel-Philibert, rentré en possession de ses Etats, 
vendit les biens restants de cette Chartreuse pour une 
somme de 2,400 écus, afin de fournir les fonds nécessaires 
à la construction du fort de l'Annonciade, près de Rumilly 
(29 septembre 1569). Les quelques débris subsistants, 
étaient de si peu de valeur, que le chapitre général de 
l'Ordre les distribua le 14 août 1576, entre les chartreux de 
Mélan et ceux de Pommiers. Cependant bientôt la maison de 
Pommiers obtient (1598) de Charles-Emmanuel, la réintégra
tion des religieux dans leurs anciennes propriétés de Vallon, 
par rachat successif de chaque lieu en particulier, au prix 
de 200,000 florins environ (2). Enfin, sur les instances 
de saint François de Sales, le prince décrète l'union des 
deux maisons de Ripailles et de Vallon. Les lettres patentes 
du 12 octobre donnent à l'Ordre « le parc de Ripailles tout 
clos et environné de murailles, soit 50 journaux de terres 
et une petite demy lieue de circuit avec bâtiments » (3). 
Les nouveaux propriétaires ne furent définitivement mis en 
possession de ce domaine qu'en 1624, par le président de 

(1) D'après bulle de Jean XXII, pape. 
(2) Quand les lettres patentes du 1er avril 1607 (entérinées au Sénat le 

6 sept, de la même année), les remirent en possession régulière, les ter
rains et les bâtiments étaient dans le plus misérable état (Arcb. départ. 
Chablais, Yallon). 

(3) Mss. du xvu° siècle (Bibliolh. Thuisset). Relation de cette fondation. 
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la Roche (1). Ce nouvel établissement porta les noms 
de Chartreuse de l'Annonciade, Chartreuse de Savoie, 
Chartreuse de Ripaille-Savoie, Chartreuse unie de Vallon 
et Ripailles, etc. Il comprenait le château, le parc et une 
partie seulement de l'ancien domaine des Augustins. 

L'Ordre des SS. Maurice et Lazare garda le reste, ce qui 
occasionna plusieurs procès, soit contre les procureurs des 
Chartreux, soit contre les maisons de Compey et de Mon-
thoux, qui élevaient des prétentions sur Ripailles. La Char
treuse restaurée comptait dix religieux et cinq frères, nom
bre égal à celui des anciens chanoines Augustins (2). Les 
seules clauses onéreuses qu'imposa le souverain, étaient 
des anniversaires et des messes quotidiennes que l'on cé
lébra fidèlement. Le prieur de Vallon, Dom Laurent de 
Saint-Sixt, garda la même dignité à Ripailles (3). 

Appropriation du local, réparations des bâtiments, entre
tien, puis embellissement du parc ; tels furent ses pre
miers soins (4). Les tours, dont trois restaient encore in
tactes, les appartements intérieurs de l'antique manoir, 
plus ou moins délabrés, conservèrent longtemps les traces 
du passage barbare des armes bernoises ; toutefois, allant 
au plus pressé, on rétablit partout les toitures (5). 

L'ancienne église servit pour les offices divins jusqu'en 
1762. A cette époque, les religieux construisirent celle 
d'aujourd'hui, qui n'ajamaisété achevée, et donnèrent aux 

(1) D'après Grillet (III-200) ils auraient été installés en 1614, parl 'évêque 
de Genève. Le transfert est ordonné par lettres patentes du 12 octobre 1623, 
suivies d'autres lettres du 24 avril 1624, puis du procès-verbal de la mise 
en possession, terminé le 26 mai de la même année (Arcb. départem. 
d'Annecy. Vallon, Chabl. Lecoy, p. 75). 

(2) Nous n'avons pas l'acte original de la donation du duc, mais d'au
tres pièces comblent cette lacune. 

(3) Il s'intitule successivement prieur de Vallon, recteur de Vallon, 
prieur de Ripailles, prieur ou recteur des deux chartreuses unies (diffé
rents actes). 

(4) Arch, de Ripailles. Prix faits. 

(5) En 1702 seulement arriva la permission au prieur de réparer la tour 
du pape Félix (Lecoy). 
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cloîtres la disposition actuelle (1). Les fours, les granges et 
les rustiques s'élevèrent rapidement; les avenues ense
velies sous les ronces se rétablirent; le mur d'enceinte fut 
renouvelé en partie, et percé de portes à l'extrémité des 
principales artères (2). 

Les maraudeurs cessèrent leurs dégâts, après la condam
nation, par le juge-mage de Chablàis, d'un nommé Mau
rice Guend, que le prieur surprit un jour « avecung autre 
homme incogneu, barbu » coupant du bois, et qui fran
chirent le mur pour s'enfuir, malgré les inhibitions et pe-
nonceaux du souverain (3). Nos chartreux possédaient en
core d'autres faveurs, telles que : l'exemption des droits de 
péage et de gabelle sur les objets d'usage domestique (4) ; 
le don annuel de la part du prince, par son officier à ce 
commis, d'une certaine quantité de sel (5) ; la réception 

(1) Le cloître fut conservé tel que le représente le cadastre de 1730 
(cadastre de Thonon). Chacun décora sa porte de la devise de son choix, 
selon la coutume des enfants de Saint-Bruno. Le distique suivant de Ti-
bulle, frappa, un jour, l'attention des évoques de Belley et de Genève, ve 
nus en visite à Ripailles : 

Tu mihi curarum requies, tu nocte vel atrâ 
Lumen et in solis tu mihi turba locis. 

Vie de saint François, par Cotolendi, 1686. L'à-propos avait su sanctifier 
ces paroles profanes. (Lecoy, ibid.) 

(2) Seront tenus. . exserter et nettoyer une allée de 30 pieds de roy, de 
largeur, et de la longueur... dempuis la grande porte du parcjusqu'à l'au
tre muraille du diet parc... tirez les bois y estantz, chênes, érables, epis-
nes, buyssons (Prix faits de 1626. Lecoy, p. 78). 

(3) Le souverain avait en effet mis ses penonceaux sur les murs du 
couvent, et réservé au juge-mage toutes les causes de première instance 
intéressant les Chartrenx (Informations contre M. Guend, en 1625. Lettres 
patentes du 15 nov. 1596. — Arch, départem. de la Hte-Savoie. — Lecoy, 
p. 79). 

(4) Lettres patentes du 3 mars 1584 flbidj. 
(5) Nous nous imaginons difficilement le prix du sel chez nos ancêtres, 

et son rôle important dans leur vie matérielle. Chartes, légendes et tra
ditions populaires sont d'accord à ce sujet. Charles-Emmanuel leur oc
troya 12 minots de sel de 120 livres payables de six mois en six mois, par 
Michel Magneran, gabellier général et ses successeurs, dans les greniers 
delà ville de Thonon (Lettres patentes du 18 mars 1627). La Chambre des 
comptes de Savoie refusa l'entérinement, vu que 12 minots de sel blanc 
représentaient 360 florins, et de sel rouge 460 florins, libéralité excessive 
menant à la ruine de la gabelle. Le duc insista par lettres de jussion (4 
mars 1628) et la Chambre accorda seulement 4 minots par provision 
et pendant le bon plaisir de Son Altesse (Arrêt du 6 sept. 1628). 
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annuelle de six charges de la même matière provenant 
d'une opulente dotation du comte de Bourgogne au XIIIe siè
cle, etc. (1). 

Ainsi constituée, la chartreuse de Ripailles vécut ca
chée et tranquille pendant deux siècles, jusqu'à sa des
truction. 

Voici la description de Ripailles à l'époque où nous som
mes de son histoire, vers 1786 (2). Venant de Thonon par 
le chemin de Concise, nous apercevons au nord-ouest, du 
côté du lac, la porte principale du monastère. A gauche 
s'allonge une chenevière, à droite se dresse une maison, soit 
l'hôpital des pauvres. 

Outre les bâtiments claustraux et l'ancien château d'Amé-
dée VIII, un enclos de 128 hectares environ dépend des 
religieux. Après l'entrée de la porte, aujourd'hui ombragée 
par deux grands marronniers, nous voilà dans la grande 
cour entourée de différentes constructions disposées en fer 
à cheval. A gauche l'ancienne église et le cimetière sup
primé dès 1762, ont fait place à un magnifique pavillon 
destiné aux hôtes extraordinaires. A l'opposé, l'antique 
pavillon d'Amédée VIII et sa tour principale se relient aux 
nouveaux bâtiments; chacun des petits jardins longeant 
l'aile droite, communique à un appartement surmonté d'une 
tour; ce sont les logis des six chevaliers. Vis-à-vis, s'élève 
l'église et le cloître nouvellement construits ; le marbre est 
prodigué dans les ornementations de l'église, et son portail 
est surmonté des armoiries de Savoie, de la tiare et des 

(1) Cette rente passa en 1536 aux religieux réfugiés à l'abbaye de Pom
miers, par autorisation du Sénat de Savoie. Bientôt, le privilège accordé 
jadis d'introduire dans le duché, du sel de provenance étrangère contrai
rement aux édits de l'Etat, ayant été relire, nos chartreux étaient con
traints de vendre, à bas prix, ces six charges de sel à Salin même. Enfin, 
Charles-Emmanuel II leur renouvela cette précieuse permission le 8 
juillet 1673. 

(2) Le Theatrum Sabaudiœ publié en 17-26 nous donne une idée très 
inexacte des édifices, parcs et dépendances de Ripailles : distance et pro
portions fausses, tourelles déplacées, tout est disposé pour le coup d'oeil 
seulement. Le plan construit à la même époque en vue du cadastre est 
beaucoup plus sûr. L'état actuel des lieux fait d'ailleurs reconnaître leur 
disposition ancienne. 
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clefs de Saint-Pierre (1). Les fossés subsistent encore par
tout, si ce n'est dans l'espace qu'occupent la cour et le 
cloître. 

Au nord-ouest, l'enclos s'étend jusqu'aux portes du ha
meau de Saint-Disdille. Derrière l'église principale, 
s'ouvre une seconde église, puis un chemin conduisant à 
diverses dépendances de la chartreuse, telles que; moulin, 
scierie sur l'Oncion, deux granges, lavoir, forge, etc. A 
proximité des rustiques, se trouve l'entrée d'un parc de 
65 heclares de bois de chênes (2). Neuf belles allées se pro
longent au loin, présentant çà et là, dressée dans la solitude, 
la croix du Sauveur. 

Quelques arbres séculaires, aux cîmes majestueuses, 
remontaient à l'heureux temps du séjour d'Amédée VIII (3). 
Le tout est entouré de prés verdoyants, puis confiné 
par le lae, Saint-Disdille et la Dranse (4). 

Les chartreux en font leur promenade hebdomadaire 
appelée spatiament. 

Du côté de Thonon, les fossés sont la limite des posses
sions de l'établissement. Cette propriété est formée de l'hé-

(1) Entrez aujourd'hui ; le foin est entassé jusqu'à la voûte, dont les 
moulures semblent dater d'hier. L'autel et les boiseries ont été transpor
tées, en 1803, dans l'église de Saint-Germain, à Genève, où on les voit en
core; plusieurs autres débris du même édifice ont été dispersés à Lau
sanne et aux environs. 

\i) D'après le cadastre de 1730, il comprend 180 journaux de Chablais, 
dont chacun est de 36 ares. 

(3) Beaulacre, Journal helvétique, juin 1741. Il en existait encore 
quinze ou vingt à cette époque. 

(4) Vers 1680, un canal dérivait de la Dranse, passait à Thuisset (châ
teau de Foras) où furent récemment découverts des débris de cet aque
duc et arrivait à Ripailles. Le duc de Savoie accordait en effet, le 20 
mars 1458, à Mermet Brigand, la permission d'élever un battoir sur ce 
courant de la Dranse, malgré une résistance très vive des syndics de 
Thonon (Arch. roy. de Turin.) Un Pierre Brigand, de Concise, dans son 
testament du 24 juin 1513 fait un legs à la Confrérie de Saint-André, en 
demandant à être sépulture dans la chapelle de ce saint, élevée dans le 
cimetière de Saint-Hippolyte de Thonon (Arch. Thuisel). En 1532, le 30 
juin, les syndics et le conseil de Thonon prennent des mesures de salu
brité publique au sujet du cours de l'Oncion qu'il s'agit de maintenir 
libre à travers Thonon. 
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ritage des chanoines Augustins dont a été cependant déta
ché le domaine composant la commanderie de Ripailles qui 
appartient à l'Ordre des Saints-Maurice et Lazare. 

Les chevaliers de cette milice avaient aussi aliéné anté
rieurement la rente des anniversaires de Ripailles et le lot 
albergé à l'archevêque Gribaldi, terrain voisin des tours. 

Mais les religieux avaient un fonds beaucoup plus considé
rable provenant du prieuré de Vallon : à Bellevaux, les 
montages du grand et du petit Souvroz, de Vésinaz, de 
Belmont, avec prés, bois, rochers, soit l'ancien désert de 
Vallon, eremus Vallonis (1). A Fessy, lieu dit Vallonais, 
deux maisons et dépendances; à Thonon, une maison de 
la rue delà Croix; à Mieussy, bâtiments et jardins; à Lu-
cinges, champs et pâturages ; à Vailly, maison, soit pied à 
terre pour aller de Vallon à Ripailles; diverses redevances 
à Bellevaux, à Boëge, à Gervens, à Fessy, à Lucinges, à 
Lully, à Vigny et à Thonon. 

Tout ce vaste domaine comprenant 3,717 journaux, soit 
1,368 hectares, fut déclaré franc d'impôts et classé parmi 
les biens de l'ancien patrimoine de l'Église (2). 

Notre monastère subsista jusqu'en 1793. Une publica
tion subséquente nous apprendra comment, à cette date, 
les Chartreux de Ripailles se retirèrent à la Part-Dieu, 
canton de Fribourg et ce que sont devenus dès lors les 
immeubles et les dépendances de ce célèbre couvent. Il fut 
vendu comme bien national et adjugé le 24 messidor an 
IV (12 juillet 1796) à un certain Charles Amand. Celui-ci 
a fait élection d'ami le 4 vendémiaire an V (25 septembre 
1796) en faveur des citoyens Wil, Trolliet et Penchaud, 
qui l'ont revendu au général de division comte Dupas, par 
acte du 10 avril 1809 (Arminjon notre) pour 250,000 francs. 

Nous donnons ici la suite chronologique des prieurs de 
Ripailles dès l'année 1623 (3) : 

(1) Menabrea, Chartreuse de Vallon, Doc. 
(2) Voy. Pièc. et Not. justificat., n" 9 et 25. 
(3) Lecoy de la Marche, p. 85. 

20 
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I Dom Laurent DE SAINT-SIXT, prieur à Vallon en 
1614, à Ripailles de 1623 à 1647. 

II D. Pierre DE DURCIN 1649 - 1662. 

III D. Charles-Emmanuel JACQUES.. 1663 - 1681. 
IV D. Jean-Paul LOMBARDET 1 6 8 2 - 1 6 8 7 . 
V D. Antoine BOUCHARD 1688 - 1689. 

VI D. Jean-Baptiste ARNAUD 1 6 9 1 - 1 6 9 2 . 
VII D. Daniel PRIVÉ 1692 - 1696. 

VIII D. Claude GUICHENON 1696 - 1699. 
IX D. Luc DE LEURETIÈRE 1699 - 1705. 

X D. Raphaël RAMEL 1 7 0 8 - 1 7 1 4 . 
XI D. Jean GRIFFON 1 7 1 5 - 1 7 3 4 . 

XII D. Honoré REVOUX 1 7 4 1 - 1 7 4 5 . 
XIII D. Laurent FAVRE 1756 - 1767. 
XIV D. Jean-François MÉLOS 1786. 

• 
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CHAPITRE XIII 

Hôpitaux et divers Instituts religieux. 

A R T I C L E P R E M I E R 

SOMMAIRE : Les hôpitaux de Thonon en 1443, 1471, 1536, etc. — Dona
tion de N» Philibert Favre, etc. — Nouvel hôpital au XVHI" siècle. — 
Les quatre hôpitaux de Thonon, en 1792. 

La charité publique a toujours été pratiquée dans notre 
cité. Nous l'avons vue se produire, sous différentes formes, 
à travers les âges que nous venons de parcourir. Les 
visites pastorales de 1443 et de 1471, mentionnent l'hôpital 
de Thonon fonctionnant d'une manière régulière ; Berne 
dilapida une partie de ses revenus (1536-1569) (1). Mon
seigneur Jean-François de Sales le visita le 21 juil
let 1624. Il était alors placé sous le vocable de saint Ni
colas et de saint Bernard, et chargé de recevoir tous les 
pauvres qui survenaient, leur fournissant une subsistance 
gratuite pendant trois jours (2). L'université chablaisienne 
ouvrit dans sa maison des Arts un établissement de charité, 
qui donnait du travail et des vivres aux indigents de la 
contrée. L'ancien hôpital possédait, en 1663, trois poses de 
vigne sur le territoire d'Anty ; deux pièces de terre à 
Morsy et à Marclaz. Les syndics retenaient quelques fonds 

(1) Voir visites de 1443 et de 1471, et domination bernoise. 
(2) Arch, de l'Evêché d'Annecy. 
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contestés ; ils eurent à en rendre compte aux prêtres de la 
Sainte-Maison, par ordre de l'évèque (1). Quelques années 
auparavant (1650), un juge-mage du Chablais, Ne Philibert 
fils d'Antoine Favre, natif de Bourg-en-Bresse, seigneur 
de Féliciaz, léguait à l'hôpital toutes ses maisons, ses 
granges, ses vergers, ses prés, ses terres, ses bois de 
Thonon et de Brécorens, tous ses immeubles en- Chablais 
à l'exception d'une vigne et d'une maison située dans 
notre ville; de plus, 1,000 ducatons à percevoir sur les 
communes de Lullin et de Vailly, pour l'entretien des 
pauvres étrangers ou bourgeois de Thonon, et pour « qua
tre flambeaux de cire blanche destinés à l'accompagne
ment du Saint-Sacrement porté aux malades (2). » En 
conséquence, Mgr d'Arenthon d'Alex ordonna à l'économe 
M™ de Genève, d'ajouter aussitôt six lits garnis. Vers la 
même époque, Louis, fils d'Abraham-François Dubouloz, 
avocat au Sénat de Savoie, et Pierre David (30 juin 1692) 
enrichirent de leurs biens le refuge des indigents (3). Au 
milieu du xvin0 siècle, RR. Pignier et Laurent de Saint-
Agnès, préfets de la Ste-Maison, chargeaient les PP. Bar-
nabites et quelques dames de la bourgeoisie de Thonon, de 
faire des collectes dans la ville pour le soulagement des pau
vres (4). Les recettes furent si abondantes, que l'on s'em
pressa de louer une partie de l'hôtel de ville, qui prit le 
nom d'Hôtel-Dieu. Quatre religieuses s'y dévouaient avec 
zèle au service des malades. Divers dons et legs augmen
tèrent cette pieuse fondation; elle atteignait vers 1782 
1,500 livres de. revenus annuels (5). Quand survint la ré
volution, Thonon possédait donc dans ses murs quatre hô
pitaux distincts : l'ancien hôpital, la maison des Arts avec 
6,000 livres de rente nourrissant 36 pauvres, l'hôpital Favre-
Feliciaz avec 500 livres de revenus, et l'Hôtel-Dieu. Le 

(JL) Arch, de la Sainte-Maison. 
(2) Ibid., et Mss. Pescatore. Il mourut le 19 novembre 1650 (Reg. par. 

de Thonon). 
(3) Mémoires de la Sainte-Maison (Arch, du presbytère de Thonon). 
(4) Mss. Pescatore. 
(5) Ibid. 
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premier était administré par la municipalité ; le second par 
le Chapitre de la Sainte-Maison ; le troisième par un conseil 
composé du préfet de la Sainte-Maison, du juge-mage, de 
l'avocat fiscal, des deux syndics, des RR. PP. Capucins, 
des RR. PP. Rarnabites et de l'avocat de ville ; le dernier en
fin, par les mêmes personnages, moins les PP. Capucins 
et les Rarnabites (1). 

A proprement parler, chaque couvent ou chaque monas
tère de notre cité était un hôpital permanent. Les pauvres 
recevaient l'aumône à Ripailles, les lundi et vendredi de 
chaque semaine; chacun d'eux recevait deux livres de pain. 
Les autres jours, ils la recevaient dans chacune des mai
sons religieuses de Thonon, c'est-à-dire chez les RR. PP. 
Barnabites, les Capucins, les Minimes, les Rdes sœurs Visi-
tandines, les Annonciades et les Ursulines. Les religieux 
vivaient sobrement et donnaient aux indigents le fruit de 
leurs économies, de leurs jeûnes et de leurs mortifications. 
La Révolution emporta toutes ces maisons de bienfaisance 
et mit à leur place les acquéreurs de leurs biens. Ces nou
veaux maîtres furent-ils aussi généreux que les moines 
et les religieuses ? La réponse est connue de tout le 
monde. 

(1) Elat de Thonon avant la Révolution française. (Ibid.) 
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ARTICLE II 

LA VISITATION 

SOMMAIRE : l a Visitation. — Saint François à Thonon en 1622 et 
M"e Dufour d'Evian. — Conférences.— Résistances, approbations.— La 
petite colonie part d'Annecy, son itinéraire. — Accueil à Evian.— La 
clôture. — Avantages de Thonon. — La Visitation à la rue Vallon. — 
Sympathies. — La disette. — Acquisition de la rue St-Sébastien. — 
Nouvelles dispositions. — Transaction avec les sœurs Ursulines. —Ac
quisition des Annonciades, difficultés. — Les murs de clôture actuels. 

En 1604, saint François de Sales et madame de Chantai 
se rencontraient à Dijon. Six ans furent employés à tracer 
les grands linéaments d'un institut nouveau où la perfec
tion des vertus ascétiques devait devenir accessible à tous, 
en remplaçant les rigidités de la règle par un surcroît 
de vie intérieure. Le 6 juin 1610, il était établi à 
Annecy. 

Douze ans plus tard, au mois de juillet 1622, saint Fran
çois avait béni à Thonon le mariage d'Albert-Eugène de 
Genève, marquis de Lullin, avec Catherine de Bruges. Les 
fêtes de cette union rassemblèrent dans nos murs l'élite de 
la noblesse du pays. Parmi les dames d'Evian se trouvait 
une demoiselle « Dufour » (1) personne distinguée par ses 
talents et sa rare piété. Elle eut une conférence avec le 
saint évêque, et en obtint la grâce qu'elle souhaitait : une 
place au monastère de la Visitation. 

Aussitôt elle court porter cette bonne nouvelle à sa 

(1) Dufour, famille noble d'Evian. 
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sœur aînée, la seule qu'elle possédât, et à madame Prévost, 
sa belle-sœur, demeurée veuve depuis peu et sans 
enfants. 

Dieu sait prédisposer les âmes. Quoiqu'elles n'eussent 
jamais échangé aucune communication entreelles au sujet 
de leurs dispositions respectives, toutes trois prirent à Tintant 
même l'invariable résolution de dire au monde un éternel 
adieu. 

Cependant, les demoiselles Dufour avaient un frère, leur 
unique frère, dans la Compagnie de Jésus. Elles réclamè
rent ses conseils et sa présence à un moment si solennel. 
Celui-ci, voulant éprouver leur vocation, prétexta l'impos
sibilité d'un voyage et se fit attendre deux longues années. 
Il arriva enfin, sonda leurs dispositions avant d'approuver 
cette sainte entreprise, puis partit pour Annecy non dans 
le seul but d'obtenir les trois places des nouvelles postulan
tes, mais aussi pour représenter à qui de droit que leurs 
possessions et biens d'Evian pouvaient largement suffire à la 
fondation d'un nouveau monastère. . 

La sainte Mère Jeanne-Françoise Frémiot de Chantai (1) 
examina longuement cette proposition dans laquelle elle 
crut entrevoir le doigt de Dieu. Munie de l'approbation de 
Mgr Jean-François de Sales, frère et successeur de l'apôtre 
du Chablais, elle accepta cette offre sous la condition que 
les trois pieuses postulantes viendraient à la source même 
de l'institut cultiver une vocation si bien soutenue. Elles 
arrivèrent à Annecy le 8 décembre 1624, jour de l'Imma-
culée-Conception, et reçurent la vèture religieuse le 22 
février suivant. 

La sainte Fondatrice, à la vue des vertus de ces novices, 
ne douta plus que le bienheureux François de Sales ne pré
sidât du haut des cieux à une entreprise à laquelle il avait' 
mis la première main sur cette terre, par ses sages conseils 

(1) Veuve de Christophe de Rabutin, baron de Chantai (Récit tiré de 
YHist. abrégée de la Visitation, publiée dans le Chablais, au mois de 
février 1878, par M. le comte Amédée de Foras, auteur du savant ouvrage 
l'Armoriai de Savoie. Elle fut composée en 1789, sur la demande de l'in
tendant Pescatore, par l'abbé Colonna). 
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à mademoiselle Dufour. Aussi les Visitandines du Cha-
blais l'ont-elles toujours invoqué comme fondateur spécial 
de leur maison. Inspirée de Dieu et de concert avec l'é-
vêque, la Mère de Chantai quitta Annecy le 4 août 1625 
pour prendre le chemin d'Evian à la tête de sa pieuse co
lonie composée des huit religieuses suivantes : 

Rd<i sœur Magdeleine-Elisabeth de Lucinge, compagne 
de voyage de la sainte Fondatrice. Elle ne devait pas de
meurer continuellement attachée à ce nouveau monas
tère. 

Rde sœur Marie-Françoise Humbert, supérieure de la 
jeune communauté. 

Rde Françoise-Agathe de Sales, élue Assistante. 
Rdos Anne-Louise Desportes, Marie-Magdeleine de Musy, 

Françoise-Marguerite Richard, choisies conseillères. 
Enfin la Rde sœur novice, Jeanne-Françoise Bérandier, 

que sa haute piété avait appelée à l'honneur de diriger les 
Rde" sœurs Dufour et Prévost. 

La première journée de marche se termina chez M. le 
baron d'Arenthon, Philippe de Lucinge, père de la reli
gieuse de ce nom; et la matinée de la seconde, au château 
de Brens, appartenant à N8 Gaspard de Sales, père de la 
Rde sœur de ce nom. 

Le soir du même jour, 5 août, la Philothée de saint 
François, madame Louise Duchatel (1) veuve de Jean-
Claude de Vidonne, seigneur de Charmoisy, Marclaz... 
accueillit avec amour une partie de cette pieuse phalange 
dans sa demeure princière, tandis que l'autre partie rece
vait une généreuse hospitalité d'un allié de la famille 
de Sales, Jean-Baptiste Marin, procureur fiscal du Cha-
blais (2). 

Thonon fêta comme des envoyées du ciel, les filles spiri
tuelles de son apôtre. Le lendemain 6 août, la marquise 

(1) Sortie d'une famille normande (Voyez la Philothée de saint Fran
çois, par M. J. Vuy, ancien président de la cour de cassation de Genève). 

(2) M. Marin avait épousé Marie-Marthe de Sales et se trouvait à la 
fois beau-frère de la sœur de Sales et gendre du dit seigneur (Je 
Prens, (Ibid.) 
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de Lullin et les Ne8 dames de Charmoisy et de Brotty (1) 
les présentèrent au gracieux accueil des habitants d'Evian. 
Elles furent processionnellement reçues au son des cloches 
par le clergé et par le prieur de Blonay (2) et immédiate
ment conduites à leur chapelle où ce dernier prononça un 
discours adapté à la circonstance. Aussitôt après la béné
diction du Saint-Sacrement, on procéda à l'organisation 
du monastère. La clôture était établie au bout de trois jours 
de visites exigées par les bienséances. La sainte Mère de 
Chantai consacra trois semaines à affermir cette maison de 
prières, lia avec les religieuses Clarisses les plus étroites 
relations d'amitié et quitta le Ghablais en remettant entre 
les mains de la Providence la communauté naissante. 

Bientôt surgirent des difficultés. Les BB. PP. Jésuites 
qui devaient arriver pour diriger la nouvelle Visitation ne 
purent accomplir leur projet. Thonon possédait dans ses 
murs la Sainte-Maison, soit l'Université chablaisienne, ce 
chef-d'œuvre de saint François, composée de plusieurs 
corps de religieux travaillant à un même but, à la con
tinuation de son apostolat. Aucune congrégation de femmes 
n'y avait encore paru. 

Malgré le dévouement et l'attachement des Eviannais, 
les religieuses visitandines demandèrent leur translation 
dans notre ville ; l'Evêque et la sainte Fondatrice applaudi
rent aux raisons qui plaidaient pour ce changement. 

La vertueuse Dame de Charmoisy avait fait reposer son 
amour et ses espérances sur cet essaim de la ruche salé-
sienne : elle lui abandonna à bas prix sa vaste demeure 
de. la rue Vallon (3) en lui procurant en même temps la 
cession de la maison contiguë du seigneur de Brotty. 

Un magnifique tabernacle dû tant à ses largesses qu'à 

(1) Probablement Claudine-Gabrielle de Laudes, femme de Maurice de 
Brotty, seigneur de Nernier. (Ibid.) 

(2) Probablement Rd Jean-François de Blonay, prieur de Saint-Paul, 
frère de la Mère Marie-Aimée de Blonay, une des premières religieuses 
de la Visitation, morte en odeur de sainteté en 1649 (Sa vie a été impri
mée à Paris en 1063). (Ibid.) 

(3) Cette maison qui passa ensuite à la N' famille de Lort, n'est autre 
que la maison actuelle de M. Thiébaud, et de M. Fréchet-Borde^u. 
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celles de l'infante Marguerite de Savoie, partait de Turin 
à l'adresse de la Visitation de Thonon (1). 

La réception des Visitandines venant d'Évian eut lieu à la 
nuit tombante du 16 juillet 1627. Ces religieuses, afin 
d'éviter tout éclat, arrivèrent dans les voitures du marquis 
de Lullin, accompagnées de son épouse et d'autres dames 
de distinction. Elles furent néanmoins reçues par Rd Mes
sire de Châtillon et par les prêtres de la Sainte-Maison. 
Le lendemain, les syndics et les magistrats vinrent offrir leurs 
compliments et leurs services (2). La messe solennelle, 
l'exposition du Saint-Sacrement et la joie de la population 
donnèrent à cette journée tout l'éclat d'une grande fête. La 
clôture devint absolue le 26 juillet (3). Par privilège, 
Madame de Charmoisy put toujours entrer et sortir à 
loisir, en sa double qualité de bienfaitrice et de Philothée 
de saint François. 

Bientôt des demoiselles de première distinction de Tho
non, du Ghablais et de la Savoie accoururent à la rue 
Vallon (4) pour s'enrôler dans cette pieuse famille. Charles-
Emmanuel Ier approuva l'établissement le 23 juillet 1628, 
l'enrichit de concessions et de prérogatives et s'en déclara 
le protecteur. Le Sénat ratifia tous ces avantages le 15 
février et la Chambre souveraine, le 1er avril 1629. 

Hélas ! la disette sévissait dans nos murs. La sainte 
Mère de Chantai accourut, déchargea la communauté 
de quelques religieuses qu'elle envoya dans une nouvelle 

(1) L'infante Marguerite offrit une chaîne d'or, Mrae de Charmoisy, ses 
plus belles bagues... Mma Royale Chrisline de France fit transporter le ta
bernacle en Maurienne ; le prince Thomas, de Maurienne à Genève, et le 
marquis de Lullin, de Genève à Thonon. Ce tabernacle était « la seule 
pièce dorée », qui figurait en 1789 dans la chapelle de l'Institut à Tho
non. (Ibid.) 

(2) La permission de s'établir avait été gracieusement accordée aupa
ravant. 

(3) Le premier jour, toute personne est admise aux visites usitées; le 
deuxième jour, on n'admet que les femmes, et, le troisième jour, les dames 
seules. 

(4) Cette rue a conservé son nom ; mais la rue Chantecoq actuelle por
tait, vers 1730, le nom de rue Dufrêne, à cause de la vieille famille bour
geoise de ce nom qui l'habitait. Une autre rue porta le nom de rue des 
Serraillons ou des Serruriers (Note de M. A. de Foras). 
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maison de Provence et pourvut aux besoins temporels les 
plus pressants. 

A la famine vint s'ajouter l'invasion française de 1630, 
pendant laquelle la Rde supérieure Marie-Françoise Hum
bert fut un vraie providence (1). Cette digne supérieure 
acquit en 1633 de Ne Jean-Jacques Forestier, seigneur 
d'Yvoire, « un pourpris consistant en grange, maison, 
jardin, verger et vigne aboutissant du côté du lac sur la 
rue Saint-Sébastien » (2). 

Une petite rivière, YOncion, traversait, comme aujour
d'hui cette propriété : on avait l'espérance fondée d'en 
reculer les limites, et de pouvoir l'enclore. Les religieuses 
étaient disposées à abandonner le tumulte de la rue Vallon 
pour la solitude de Saint-Bon. Rien ne manquait à ce 
projet, sinon le consentement delà Mère de Chantai. Cette 
affaire lui parut très importante ; aussi délégua-t-elle, vu 
son absence de la Savoie, Rde Marie du Châtel (3), supé
rieure du monastère d'Annecy. Celle-ci vint sur les lieux, 
déclara insuffisantes les acquisitions faites, tout en indi
quant les moyens d'éviter les inconvénients de la rue Val
lon. Néanmoins, l'entreprise réussit en 1636. La Rde Mère 
Claude-Catherine de Vallon (4) (qui avait succédé à la 
R"1" sœur Humbert), sut si bien ménager les circonstances 
que N° François Déprez consentit à échanger ses bâtiments, 
places, jardins, vergers et vignes de la rue Saint-Sébastien 
contre les maisons de Charmoisy et de Brotty moyennant 
une indemnité convenue (5). 

A la suite d'une acquisition si importante, les religieuses 
exécutèrent des réparations en s'efforçant de donner à ces 

(1) Voyez les détails de cette occupation au chapitre des événements 
du xvne siècle. 

(2) Ce n'était pas la rue Saint-Sébastien actuelle. Voyez le Plan de Tho-
non au xvii ' siècle. 

(3) Baronne Marie du Gliatel, sortie d'une noble famille de Chambéry, 
cinquième religieuse de la Visitation, morte a Annecy, le 22 décembre 
1637. (Ibid.) 

(i) Fille de Ne Guy Joly de Vallon, dont le fils devint seigneur de Val
lon. (Ibid.) 

(5) François de Prez, Dis de N' Antoine de Prez (autrefois premier syn
dic à Thonon) fut plus tard encore premier syndic, (ibid.) 
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vieux bâtiments une apparence régulière et conservèrent 
une antique chapelle sur l'emplacement de celle qui existe 
actuellement. 

Le 30 avril 1637, elles y vinrent chanter les louanges du 
Seigneur. 

Le lendemain, l'on procéda, selon les règles, à leur éta
blissement. 

Mais à peine la communauté y était-elle installée que de 
nouvelles complications s'élevèrent au sujet d'une maison 
enclavée, avec ses granges et cours, dans les possessions du 
monastère. 

Cette maison appartenait à N" François Petchoud, qui 
demanda un prix énorme qu'il jugeait lui-même inaccep
table. Heureusement, nos Visitandines l'acceptèrent sans 
aucune réclamation. 

La Rde Mère de Chantai, instruite de ces résolutions, 
voulut juger les choses par elle-même. Elle entreprit donc 
un troisième voyage en Chablais, passa quelques semaines 
à la nouvelle maison, et travailla avec ardeur au plan du 
monastère et de la chapelle (1). 

Peut-être prévoyait-elle des obstacles, car elle exhorta 
ses chères filles à mettre aussitôt la main à l'œuvre et à 
choisir des supérieures capables de mener l'entreprise à 
bien. Ce dernier avis fut entendu. L'année suivante (1638), 
on appela sa parente, Rde sœur Marie-Aimée de Rabutin, 
à la charge de supérieure, en remplacement de la Rde Mère 
de Vallon. La sainte FondaIrice détacha volontiers cette 
religieuse fervente et capable de sa communauté d'An
necy, pour en faire le plus ferme appui de la congrégation 
de Thonon. Ce choix fut des plus- heureux. Cependant, 
toujours en garde contre ses propres lumières, la nouvelle 
élue sollicita l'année suivante (1639), la visite de la sainte 
Mère de Chantai. 

Les Rdea Ursulines, établies depuis peu à Thonon dans le 

(1) L'abbé Colonna ajoute en 1789 : « tels qu'on les tient ici de sa pro
pre main, sans avoir encore pu les faire exécuter dans leur perfection. » 
C'est pour cela que le monastère de Thonon est peut-être celui qui est le 
plus conforme aux constitutions des saints Fondateurs. 
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voisinage de la Visitation (1), avaient demandé une trans
action au sujet de certaines places qu'elles désiraient .pos
séder. La sainte Fondatrice arriva sur ces entrefaites. Plutôt 
que de changer ses plans antérieurs, elle préféra acquérir 
de Ne Bernard de Lyvet (2) une vigne qu'elle leur aban
donna en grande partie pour cimenter l'union des deux 
communautés. 

Nos Visitandines essayèrent en vain de retenir au milieu 
d'elles la sainte coopératrice de saint François ; sa sollici
tude l'appelait ailleurs. 

Elles reçurent pour la dernière fois ses précieux conseils, 
lui offrirent des habits neufs, afin de conserver comme des 
reliques ceux qu'elle portait et elles lui dirent un dernier 
adieu. C'était son quatrième et dernier voyage en Chablais. 

L'année 1639 nous apporta la peste; la Visitation n'eut à 
pleurer aucune victime (3). 

Les supérieures qui succédèrent à la Rde Mère de Rabu-
lin, savoir : Rde" Claire-Hippolyte Joffard, Françoise-An
gélique Gourtet, Marie-Gabrielle Braillard, Marie-Antoi
nette de Vozery, firent successivement construire les clôtu
res, la maisonnette des lessives surl'Oncion et les grands 
dortoirs du couvent. 

Vinrent ensuite les événements qui donnèrent au clos son 
étendue actuelle. 

La Rde Mère de Vozery était morte le 8 octobre 1657. 
La Rde Mère Humbert vivait encore après avoir- porté 

vaillamment pendant 30 ans le poids de la supériorité dans 
plusieurs monastères naissants de France et de Savoie. Ses 
anciennes filles de Thonon l'appelèrent, malgré ses 86 ans, 
par une élection unanime, le 14 novembre suivant, à la 
tète de leur monastère. Elle vint aussitôt, jeta les fondements 
de l'église actuelle en l'honneur de saint François, jouit 
du spectacle à jamais mémorable de sa solennelle béatifi
cation; puis, sentant ses forces faiblir, elle pria humble-

(1) Dans la maison Guillet-Monthoux ou maison Lacroix actuelle. Voy. 
Ursulines. 

(2) Ascendant direct de la famille actuelle de ce nom. (Ibid.) 
(3) Voyez le chapitre des événements du x v i r siècle. 
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ment ses compagnes de jeter leurs vues sur une plus 
digne qu'elle et abdiqua sa charge de supérieure. Peut-
être avait-elle entretu à l'horizon des nuages gros de tem
pêtes ! 

Quoi qu'il en soit, les Annonciades célestes de Saint-
Claude, fuyant devant les guerres de la Franche-Comté, 
étaient venues se réfugier à Thonon (en 1637), sans savoir 
où elles pourraient se fixer (1). Elles habitèrent d'abord la 
maison de Bellegarde qui menaçait ruine ; puis elles ache
tèrent tout à coup du seigneur de Sonnaz des terres et des 
bâtiments vainement demandés par la Visitation, situés au 
sommet de la rue Saint-Sébastien, au lieu dit Chancot (2). 
A cette vue, les Visitandines se hâtèrent d'acquérir du 
marquis de Lullin, une grange et un jardin pour séparer 
par un espace de huit toises leur clos du domaine des 
nouvelles venues; mais il était trop tard, et bientôt elles 
virent s'élever à deux pas une nouvelle bâtisse qui domi
nait tous les alentours et projetait son ombre jusque dans 
l'enceinte du couvent. On conclut que l'une des deux 
communautés devait renoncer au terrain, et on élut à la 
Visitation une femme énergique et intelligente, capable de 
lutter pour l'intérêt commun, savoir : la Rde Mère Aimée-
Bénigne de Lucinge, professe du premier monastère de la 
Visitation d'Annecy (fin de l'année 1663). Pendant deux 
ans, la Mère de Lucinge porta cette cause devant les tribu
naux de la Savoie. Enfin, Charles-Emmanuel II prit con
naissance des faits et nomma une commission chargée de 
prononcer en dernier ressort. Une transaction du 7 mars 
1666 termina le différend en adjugeant à la Visitation les 
terres et bâtiments de Sonnaz contre ceux qu'elle avait 
acquis du seigneur de la Mare, sur la place de la Croix et 
où s'éleva bientôt le nouveau monastère des Annonciades. 

(1) Voy. plus loin : Annonciades célestes. 
(2) Rue Chancort, plus exactement Chancot, dont on a fait Chante-

coq. Une branche de la famille de Gerbaix-Sonnaz s'est établie à Tho
non par François-Michel de Sonnaz, nommé juge-mage du Chablais, le 
5 janyier 1651. Cette famille a fourni dans ces derniers temps quatre 
frères, tous généraux de l'armée piémontaise. Elle est représentée au
jourd'hui par M. le baron Hippolyle de Livet. 
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Dès lors, les murs de clôture furent terminés, et nos 
Visitandines élevèrent sur le terrain contesté un charmant 
oratoire de Notre-Dame de Lorette qu'elles avaient voué 
à la sainte Vierge au cas d'un accord pacifique. 

Il existe encore au devant de leur cimetière. 
La même année (1666), la Visitation voyait accourir une 

multitude innombrable de pèlerins pour célébrer la cano
nisation de saint François. 

En 1752, elle rendit de splendides honneurs à sa Fon
datrice, qui venait d'être déclarée Bienheureuse. Cette so
lennité fut dignement couronnée en 1767 par les fêtes de la 
canonisation de sainte Jeanne-Françoise de Chantai. 

Jusqu'à la Révolution de 1792, la ferveur régna à la 
Visitation de Thonon, qui pouvait servir de modèle à tous 
les monastères du même Ordre. 

La Révolution allait disperser cette sainte communauté. 



ARTICLE III 

LES MINIMES 

SOMMAIRE : les Minimes. — Fondation d'Albert de Genève. — Acquies
cement de la municipalité. — Résistance du Sénat de Savoie.— Règle
ment avec la paroisse. — Fondation de leur maison (hôpital actuel).— 
Lutte. 

Albert de Genève, marquis de Lullin, gouverneur du 
Chablais, etc., fonda à Thonon le 25 avril 1636 un monas
tère de Minimes, soit de religieux de Saint-François de 
Paule. Cette nouvelle maison devait comprendre huit reli
gieux, avec une dotation de 250 florins pour chacun, soit 2000 
florins annuels (1) outre 100 livres tournois pour l'entretien 
des bâtiments et autres dépenses nécessaires. Le pieux 
fondateur et sa femme Catherine de Bruges demeuraient 
solidairement obligés jusqu'au paiement total de celte 
somme. 

Victor Amé avait approuvé cet établissement par let
tres patentes du 12 juin 1636. Le conseil de ville de Tho-

(1) Arch, de la Sainte-Maison. Le contrat ne leur assignait que 800 li
vres de revenu annuel, le Sénat exigea cette modification. Aussi, par 
acte postérieur, le marquis leur donnait-il 1218 pistoles, 1088 florins et 
200 ducatons à percevoir sur divers domaines des environs. La pistole 
valait dix francs de notre monnaie, le florin, 1 fr. 80 cent., et le duca-
ton 16 fr. 50 cent. (Arch. Thuiset.) 

Ces religieux reçurent tous ces revenus du marquis de Lullin à la date 
citée, à condition de chanter chaque mercredi une messe de requiem ; 
de dire une messe basse tous les jours dans sa chapelle de la Bâtie, à 
l'heure fixée, pour le fondateur. Quatre religieux devaient en outre chan
ter les vêpres dans sa chapelle. 
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non y donna son consentement le 5 avril suivant : « A con
dition que lesdits Rd" Pères ne feront aucune queste, sui
vant la promesse par eux faite aux syndics, de ne pouvoir 
tenir aucun bénéfice de l'Église acquis, et n'y posséder 
autres fonds ni ressources que ceux de leur fondation, ny 
multiplier le nombre de huit religieux, sinon estant que de 
proportion de chaque religieux l'on augmentera la fonda
tion à rate de 250 florins par religieux... » (1). Le R. P. 
Déchamp, provincial de l'Ordre, présente encore une requête 
au conseil le lendemain (6 avril), puis une seconde au sou
verain Sénat le même jour. 

Le procureur de la Perrouze (9 avril) ; le collège des 
RR. PP. Barnabites (12 avril); les Ursulines (16avril) ; la 
Visitation (id.); le Plébain de Thonon (27 juin), acquiescè
rent tour à tour à l'établissement de celle maison reli
gieuse. Mais, l'autorité ecclésiastique, la Sainte-Maison et 
le souverain Sénat de Savoie ne se montrèrent pas si bien 
disposés à l'égard des nouveaux venus. Il fallut des lettres 
de jussion de Victor Amé datées du 4 juillet de la même 
année pour obtenir du Sénat l'entérinement de ses lettres 
patentes du 12 juin. Le Duc lui ordonna de s'exécuter 
« promptement et sans délai... vu le dépeuplement des 
maisons religieuses et des pieuses fondations de ses an
cêtres en Chablais, comme les abbayes de Filly, du Lieu, 
de Bellerive, des prieurés de Dovenoz, de Draillans et 
d'Armoy et du décanat d'Anthy » renversés par l'hérésie. 

Le Sénat obéit, à condition que les religieux ne pourraient 
ni bâtir, ni s'installer avant le plein paiement des sommes 
promises (12 septembre 1636) (2). 

Sept jours auparavant, un des vicaires généraux du 
diocèse accordait aussi toute latitude au R. P. Déchamp 
« d'ériger et d'édifier un monaslère avec pouvoir de 
choisir le lieu de l'église, de planter la croix, de poser la 
première pierre, etc. » (3). Mais la communauté, est-il 

(1) Moret, secrétaire (Arch, de la municipalité). 
(2) Arch, delà Sainte-Maison. 
(3) Arch, de la Sainte-Maison. 

21 
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dit, devra transiger dans l'année avec le R" Plébain et 
les RR. PP. de la Sainte-Maison pour la conservation 
des droits paroissiaux. 

Le 7 septembre, les prêtres de la Sainte-Maison consi
dérant « que la moisson du Seigneur était abondante et 
et les ouvriers peu nombreux », consentirent à cet établis
sement, à condition qu'il ne leur porterait aucun préjudice 
tant au spirituel qu'au temporel. 

L'arrangement suivant fut accepté des deux parties : Les 
révérends Pères Minimes ne célébreront aucun office divin, 
n'accompliront aucun exercice de la confrérie du Saint-
Sacrement aux heures de la grand'messe, des sermons, 
des vêpres et des processions de la paroisse. Ils ne sorti
ront jamais processionnellement de leur église et de leur 
cloître sous quelque prétexte que ce soit. Au cas d'une 
sépulture dans leur dite église, les droits paroissiaux d'en
sevelissement, de luminaire, etc., demeureront à la Sainte-
Maison. 

Ce fut alors (1635) que le marquis de Lullin dota Thonon 
d'un établissement qu'il possède encore aujourd'hui : de 
son hospice civil et militaire qu'il bâtit pour être confié à 
nos religieux Minimes. 

Cet édifice est le plus beau monument du xvn" siècle 
que l'on trouve en Ghablais. 

La première pierre fut bénite en 1635 (1). La commu
nauté nous arriva du couvent de Besançon. 

Au mois de juin 1703, le vénérable chapitre delà Sainte-
Maison réclamait des révérends religieux Minimes différen
tes prestations de reconnaissances, de devoirs seigneuriaux 
à raison du fief de saint Hippolyte. 

L'accord était rompu ; un procès commença, dura long
temps au grand scandale de la population, et les ressources 
s'épuisaient dans de stériles chicanes. 

En 1718 le marquis de Goudrée leur servait annuelle
ment 1,600 florins. 

(1) Regist. paroisâ. 
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ARTICLE IV 

LES ANNONCIADES 

SOMMAIRE : l e s Annonciades. — Guerres de Franche-Comté. — Leur éta
blissement ; résistance du Sénat de Savoie. — Elles bâtissent au quartier 
de la Croix. — Leur maison aux Vieillards et aux Frères de Marie. 

Dans le comté de Bourgogne avait pris naissance une 
congrégation de pieuses filles sous le vocable de Y Annon
ciation de la sainte Vierge; elles furent appelées pour 
cela ANNONCIADES CÉLESTES. 

Saint François de Sales leur avait témoigné beaucoup 
d'estime et de bienveillance en 1612, en les recommandant 
tout spécialement aux faveurs de l'archiduc de Flandre (1). 

Pendant les guerres de la Franche-Comté, un incendie 
ayant détruit leur couvent de Saint-Claude, 23 religieuses 
de cette maison se réfugièrent à Thonon(2). Dans ce nom
bre, se trouvaient quatre religieuses allemandes venues 
d'un couvent d'Alsace qui subit le même sort (1637). 

Ces religieuses habitèrent d'abord plusieurs endroits de 
la ville... entre autres la maison Bellegarde, les bâtiments 
de Sonnaz à deux pas de la Visitation, comme nous l'avons 
dit, en parlant de ce dernier établissement. 

Charles-Emmanuel II, considérant « la singulière dévo
tion de la royale Maison defSavoie au sacré mystère de 
l'Annonciation delà sainte Vierge »,les autorisa à s'établir 

(1) Mercier, Souven. hist., p. 307. 
(2) Voy. lettres patentes de Charles-Emmanuel, Pièc. justifie., n* 22. 
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dans notre ville, sans aucune dotation (lettres patentes du 
15 septembre 1650). 

Elles adressèrent dans le même but une requête au Sé
nat de Savoie, et une autre aux nobles syndics de Thonon. 
(décembre 1650). 

Le conseil municipal ne les admit qu'autant qu'elles ne 
recevraient de sujets qu'à proportion de leurs revenus, 
qu'elles préféreraient les filles de la cité, qu'elles ne feraient 
aucune quête et contribueraient à toutes les charges ordi
naires (22 janvier 1651). 

Cependant le Sénat éleva une vive opposition contre ce 
nouvel établissement ; il refusa d'enregistrer les lettres du 
Souverain, sous prétexte que Thonon renfermait déjà d'au
tres instituts de femmes, et que d'ailleurs c'était un nouveau 
fardeau imposé à la localité. Il fallut un coup d'autorité 
de la part de Charles-Emmanuel pour vaincre cette résis
tance du Sénat. Un premier ordre de jussion, daté du 6 
décembre 1655, demeura de nouveau sans succès ; mais 
un second, du 4 septembre 1656, mit fin à toutes les ter
giversations et le Sénat entérina les lettres ducales le 9 
novembre 1656 (1). 

La Maison-Mère de Saint-Claude passait à nos religieu
ses nouvellement arrivées, certains revenus annuels (2). 
Mais elles avaient de plus à construire une maison sur 
le domaine du seigneur de la Mare récemment échangé 
avec les Visitandines (3). Le fondateur des RR. PP. 
Minimes, Albert-Eugène de Lullin, devint encore en 
cette nécessité le grand bienfaiteur des Annonciades céles
tes. Il ouvrit les trésors de son inépuisable charité, et 
bientôt l'année 1688 vit s'élever au bout de la ville, au lieu 
dit Vers la Croix, un grand et long bâtiment flanqué d'une 
chapelle; c'était le nouveau monastère (4). En 1718, cette 
maison était solidement assise en Chablais; elle possédait 
des biens-fonds considérables, payait les tailles, selon 

(1) Signé Fréchet. 
(2) Mss. Pescatore. Lettres patentes du 6 déc. 1655. 
(3) Voy. Hist, de la Visitation. 
(4) Arch, de la Sainte-Maison. 
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ses constitutions, et possédait 26 religieuses et onze do
mestiques ou sœurs converses. Dès la révolution de 1792, 
elle changea de destination : on y logea les vieillards infir
mes, et aujourd'hui ses murs transformés abritent le pen
sionnat des RR. PP. Marianites. 



— 326 — 

ARTICLE V 

LES URSULINES 

SOMMAIRE : les Ursulines. — Appel des syndics. — Difficultés. —Leur 
logement. — Education des jeunes personnes. — Construction de leur 
monastère ou du quartier dit actuellement les Ursules. — Etat en 
1718, etc. 

Les syndics de Thonon ayant appelé des Ursulines 
pour donner « l'éducation aux petites filles (1), » ces reli
gieuses arrivèrent et s'installèrent dans l'ancienne maison 
des N8" de Guillet de Monthoux, sans demander de permis
sion à la municipalité. Celle-ci se plaignit amèrement de 
cette conduite le 16 avril 1636 (2). 

Au mois de juillet suivant, elles représentent à S. A. R. 
qu'ayant été établies en ce lieu « par sa bonté et comman
dement, elles n'ont pu se loger sinon dans une vieille mai
son de louage qui menace de ruine et péril imminents, abou
tissante dans le lac, éloignée de la ville et d'un abord fort 
difficile et incommode. » En conséquence, il est de toute 
nécessité de bâtir une église et un monastère convenables 
afin que l'institut puisse facilement élever et instruire les 
jeunes filles, ayant d'ailleurs « dès le peu de temps qu'elles 
y sont introduites, par leurs très soigneuses instructions, 
attiré au giron de notre mère l'Eglise romaine, quelques-
unes de leurs pensionnaires venues de Genève et des lieux 
circonvoisins atteints d'hérésie » (3). Mais elles sontpau-

(1) Turin, Mss. de la bibliothèque du roi. Etat des bénéfices du Gha-
blais. (Mém. de la Soc. d'hist. de Chambéry, t. 6.) 

(2) Regist. de la municipalité. 
(3) Délibérât, du vén. chapitre de la Sainte-Maison-

-
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vres ; l'achat d'un emplacement a déjà épuisé une partie des 
ressources de la communauté. Elles supplient donc le sou
verain de leur permettre de tirer des masures de l'ancien 
château de Thonon les pierres et les matériaux nécessaires 
à cette construction, à l'exemple de la congrégation des 
prêtres de la Sainte-Maison (1). 

La réponse partit du camp de Romagnan le 28 juillet 
1636. S. A. R., en donnant toute liberté à ce sujet, priait 
ces derniers de n'apporter aucun empêchement à celte 
sainte entreprise. Aussi, dans sa séance du 16 août suivant, 
le vénérable Chapitre de l'établissement décide-t-il que ces 
clames « pourront faire prendre et se servir des pierres qui 
sont abattues à la droiture du passage public tirant vers 
l'église des RR. PP. Capucins tant seulement ; ce fait, pour
ront faire abattre des autres pierres aux lieux que de temps 
en temps leur sera marqué» sans toutefois toucher jamais 
aux matériaux nécessaires à ses futurs bâtiments. 

Elles mirent aussitôt la main à l'œuvre et esquissèrent 
le quartier dit aujourd'hui des Ursules, par les imposantes 
constructions qu'on peut encore y admirer. 

Cependant, trois ans plus tard (1639), un échange de 
de terres avec les Visitandines, semble prouver que ces 
constructions n'étaient pas achevées. 

On sait que la fameuse dame Guyon vint à la fin du 
xvne siècle s'installer à Thonon, et qu'elle infecta de ses 
poisons quiétistes le barnabite Lacombe, aumônier des 
Ursulines et ces religieuses elles-mêmes. L'évêque remédia 
au mal, en obligeant ces deux visionnaires à quitter son 
diocèse (2). En 1718, cet établissement renfermait 40 reli
gieuses, huit domestiques. Son revenu de 4 mille florins se 
trouvait insuffisant (3). 

(1) Ibid. 1636. « Sauf à excepter les pierres de taille que la congréga
tion des Ris prêtres de la Sainte-Maison de Thonon, trouvera être néces
saires pour la fabrique de leur demeure et logis qui sont à faire. » Signé: 
Sœur CLÉMENCE de SAUREL, dite de la Présentation, supérieure. 

(a) Mercier, Souv. histor., p. 279. 
(3) Etat des bénéfices du Chablais, Turin, ou Mém. et Doc. savais., 

tome 6. 
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CHAPITRE XIV 

SOMMAIRE : Personnages principaux de Thonon et du Chablais : Aiazza ; 
N" seigneurs d'AUinges et de Blonay : membres de l'université cba-
blaisienne devenus écrivains de l'époque ; Daviet ; les Dubouloz, Fré-
zier; seigneurs de Genève-Lullin; Leyat; Mudry ; Passerat; Van-
daux, Monseigneur Rey, etc. 

Dans le cours de cette histoire, nous avons esquissé 
quelques traits des nobles figures des Souverains de la 
Maison de Savoie qui se sont particulièrement montrés les 
amis et les bienfaiteurs du Chablais. Nous nous proposons, 
dans le présent chapitre, une étude très succincte des 
principaux personnages qui ont honoré notre province par 
leurs talents, leur science, leurs vertus et leurs bienfaits. 

Rd Aiazza Vespasien, né à Turin, devint abbé d'Abon
dance, en 1605. Il était célèbre par ses profondes connais
sances en jurisprudence, en philosophie, en théologie et 
surtout en littérature. On a de lui plusieurs lettres savantes, 
publiées soit en latin, soit en français (1). 

La grande famille d'AUinges, l'une des plus célèbres 
qu'ait produit le Chablais, a fourni une pléiade de person
nages distingués, parmi lesquels nous signalerons : Henri 
d'AUinges, fondateur du couvent de Saint-Dominique de 
Genève, au treizième siècle; Guillaume II d'Allinges-Cou-
drée, ambassadeur de Savoie à la cour d'Aragon, en 1462; 
Jacques d'AUinges, premier marquis de Coudrée, colonel 
du régiment de Montferrat (1655), général de l'armée de 
Savoie, qui donna, au siège de Commore en Hongrie, les 
preuves d'une indomptable valeur ; S. E. Joseph-Marie 

(1) Voy. Grillet: Abondance; Augustin Chieza dans son Catalogue des 
écrivains piémontais, savoisiens et niçards, p. 109, édition 1790. 
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d'Allinges-Coudrée qui suivit encore la carrière des armes 
et, après différents grades, arriva à celui de général de 
cavalerie, de commandant général du duché de Savoie ; il 
fut envoyé extraordinaire de la cour de Turin à Vienne, à 
Paris et à Londres (1713) ; Jean-Amédée d'Allinges-Cou
drée, chancelier de l'Ordre de l'Annonciade; S. E. Fran
çois-Louis-Emmanuel d'Allinges-Coudrée, comte d'Apre-
mont, colonel des dragons de Genevois, puis successive
ment gouverneur de Valence (1735), de Novare (1736), 
vice-roi de Sardaigne (1738), lieutenant général du comté 
de Nice (1741) et lieutenant général des armées sardes à 
la bataille de Campo-Santo (1743), où nous l'avons vu 
succombant glorieusement après avoir assuré une grande 
victoire (1). 

Une autre famille célèbre dans l'histoire de saint François 
de Sales, la N8 famille d'Avully, voisine d'Allinges, possé
dait, à la fin du seizième siècle, un grand homme qui fut 
converti par l'Apôtre du Chablais, et qui contribua puis
samment à ramener sa patrie au catholicisme : Ne Antoine 
de Saint-Michel, baron d'Avully. Le pape Clément VIII le 
félicita, par bref du 20 septembre 1596. D'abord juge du 
consistoire de Thonon, ses talents et sa science l'avaient 
bientôt placé à la tète de ses coreligionnaires. Sa conversion 
porta un coup fatal au protestantisme en Chablais. Il a 
publié : Motifs raisonnes de laconversion du baron d'Avul
ly, Lyon, 1596, vol. in-8°; Lettre du seigneur d'Avully à 
M. de Charanson maître auditeur en la Chambre des comp
tes de Savoie, touchant la dispute d'un ministre de Genève 
avec le Père Chérubin, Lyon, 1598, vol.in-12; Armures 
offensives et défensives pour défendre, par l'Écriture sainte 
et par la tradition constante des Pères, les dogmes de 
l'Eglise catholique, avec des poésies sur la messe luthé
rienne qui fut chantée à Carlostad, Lyon, 1602, vol. in-12 (2). 

(1) Yoy. Besson, Mss., t. n, p. 365 , Grillet, art. Allinges ; Armorial de 
Savoie, par A. de Foras, art. Allinges. 

(2) La noble famille de St-Michel existait en Savoie dès le xne siècle; 
elle a fourni un chancelier de Savoie: N" Pierre de Saint-Michel, qui vi-
vaiten 1490... (Galilïe, Notice généalog., t. i, p. 367). 
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Un autre protestant converti, Théodore Archimbaud, 
suivit son cours de théologie au séminaire de la Propa
gande à Rome, devint curé dans le canton de Fribourg, 
puis prêtre de la Sainte-Maison de Thonon. Il a édité : 
1° Refutation d'un livre intitulé : Cantique sur les princi
pales erreurs de la religion romaine, par le ministre 
Benedict Fielet, avec un abrégé historique des progrès 
que les prédécesseurs de ce ministre ont fait dans Genève 
depuis l'an i532 jusqu'à i535; 2° Une description Gurieuse 
de la sortie des religieuses de Sainte-Claire, réfugiées à 
Annecy, Fribourg, 1728, vol. in-12; 3° Soliloque d'un 
pécheur pénitent, 2 vol., Lyon, 1752. Sa sœur, Magde-
leine-Olympie Archimbaud, avait déjà fait imprimer à 
Fribourg en 1719 : Exposition de la doctrine catholique 
sur les matières de controverse, vol. in-12 (2). 

L'illustre famille de Blonay d'Évian a produit aussi 
plusieurs personnages distingués, nous lui consacrerons un 
article spécial (3). 

L'Établissement de l'Université chablaisienne à Thonon 
nous amena plusieurs écrivains de mérite, parmi lesquels 
nous citerons : Le R. P. Gambarini Maurice, capucin, né 
à Pignerol, qui professa, pendant de longues années, la 
théologie dans nos murs et y publia : 1° Antidote contre le 
catéchisme de Genève (Thonon, chez Marc de la Rue, 
1601); 2° Commentaire sur les œuvres de saint Bonaven-
ture (Turin, 1607). 

Notre concitoyen Nicolas Fernex, dont nous avons déjà 
parlé, commissaire des religieux du Saint-Bernard en 
Ghablais, écrivit la Vie de saint Bernard de Menthon 
(Marc de la Rue, 1602, 1615). 

(2) Grillet: Diction, histor., art. Thonon, ne donne pas le lieu de leur 
naissance. 

(3) Voyez Notes et Pièc. justificat., n° 23. Ëvian est aussi la patrie de 
Vespasien de Gribaldi, archevêque de Vienne, issu d'une famille origi
naire de Chieri, en Piémont. Nous l'avons vu figurer maintes fois dans 
cette histoire. Il mourut en 1608, à Evian. Rd François-Etienne Joudon, 
chanoine de la Cathédrale de Genève et professeur de théologie au collège 
d'Annecy, naquit aussi à Evian. Il composa, en 1773, une dissertation la
tine sur le péché originel, contre les protestants, et une version grecque 
de l'épître de saint Paul aux Romains (Grillet). 
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Le R. P. Barnabite Pierre Deprez, qui fit imprimer vers 
1640 : Panegyricus in laudem Ven. Francisci Salesii, ou 
Panégyrique en l'honneur de saint François de Sales. 

Le capucin François d'Orlié, qui donna au public : Les 
Merveilles de N.-D. du Charmet en Maurienne (Besan
çon, 1648). 

Rd Nicolas Deleschaux, prêtre de la Sainte-Maison, qui 
dédia à Mgr Jean d'Arenthon d'Alex, évêque de Genève, 
l'ouvrage suivant : Difformités de la Religion prétendue 
réformée (Annecy, 1695, in-12). 

Le fameux Père Lacombe, dont le nom est devenu 
célèbre au sujet des erreurs de Molinos qu'il renouvela 
avec Madame Guyon, était prévôt des Barnabites, et il 
transigea, en cette qualité, le 6 septembre 1677, avec le 
Préfet de la Sainte-Maison et le Père de Thiollaz vicaire 
des Capucins, au sujet des règlements de cet établissement, 
proposés par Madame Royale Jeanne-Baptiste de Savoie-
Nemours. Il publia : Orationis mentalis analysis, deque 
variis ejus specibus (Vercellis, 1686). 

RA Claude-François de Genève, né à Thonon, était un 
prêtre distingué par ses connaissances en histoire et en ma
thématiques; appelé à la cour de Victor-Amédée II en 1713, 
il fit paraître les ouvrages suivants : 1° Catalogue historique 
du vieux et du nouveau Testament et des auteurs célèbres 
qui ont écrit l'histoire ecclésiastique grecque et latine 
(Turin, 1707); 2° Abrégé de l'histoire des quatre monar
chies et des dignités romaines (Turin, 1716); 3° Relation 
du couronnement de Victor-Amédée II, duc de Savoie, 
roi de Sicile, fait à Paler me (1713); 4° Recueil historique 
et géographique sur le royaume de Sicile (Turin, 1714); 
5° Grande carte du diocèse de Genève, dédiée à Mgr de 
Bernex (1720). 

Rd Dom Sigismond Quisard, barnabite, issu de l'ancienne 
famille Quisard de Massongy (1), publia : 1° Sermons sur 

(1) Cette famille remonte à Jean Quisard, damoiseau (selon Guiehenon, 
11 s'appelait Jules, d'après une ancienne généalogie), qui épousa'le jour 
de la saint Jean-Baptiste 1263, Bernarde de Ballaison, et reçut pour dot 
de la dite Bernarde, un tenement à Massongy (Hist. mss. de Massongy). 
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les Évangiles du Carême (2 vol. in-12, Annecy, 1720); 
2° Panégyriques et autres sermons (Annecy, 2 vol. in-
12, 1726). 

D'autres citoyens de notre ville se distinguèrent au 
xvinme siècle. 

François Daviet de Foncenex, né àThonon en 1734, fut 
l'un des premiers membres de la société de Turin (1757) ; 
de l'académie royale des sciences de la même ville (1778). 
D'abord brigadier dans l'armée du roi de Sardaigne, il 
devint gouverneur de Sassari et commandant de la marine 
sarde à Villefranche. « Son père, nous dit Grillet, qui 
avait les connaissances les plus étendues en littérature et 
en philosophie, prit le plus grand soin de son éducation, 
ainsi que de celle de l'abbé Daviet, son autre fils. Le che
valier de Foncenex, s'étant rendu à Turin, eut pour maître 
et pour ami le célèbre La Grange, et fit de tels progrès 
dans l'étude des mathématiques, qu'il fut reçu très jeune 
dans la marine du roi de Sardaigne. Son penchant pour 
vivre éloigné du tracas des affaires, lui fit refuser les 
emplois lucratifs que lui offrirent Catherine II et le grand 
Frédéric. La même insouciance pour sa fortune et pour 
son avancement, le détermina également à ne point accepter 
la charge de contador général que le roi de Sardaigne 
voulait lui donner à son retour de Sassari, où il s'était 
distingué pendant qu'il fut gouverneur de cette ville. Décoré 
de la croix de l'Ordre militaire des Saints Maurice et 
Lazare, nommé commandant de la marine sarde en 1772, 
il n'eut d'autres succès contre les Barbaresques que d'avoir 
déconcerté en 1783, par son intelligence et par son courage, 
une flotille algérienne qui voulait l'attaquer et l'arrêter 
dans sa course, lorsqu'il retourna de Londres avec la 
frégate le Saint-Victor. » 

Il mourut accablé de malheurs, à Casai, en août 1799. 
Mathématicien célèbre, il fut en relation avec tous les rela-
savants de son époque, et publia : 1° Mémoire sur les 
logarithmes des quantités négatives (dans le l°r volume 
des Miscellanea Taurinensia, 1760) ; 2° Éclaircissement 
sur les quantités imaginaires (ibid., vol. 2,1761); 3° Ré-
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cit d'une foudre ascendante éclatée sur la tour du fanal de 
Villefranche (1789, voyez Biblioteca oltramontana, juil
let 1789) ; 4° Principes fondamentaux sur la mécanique, 
avec de nouvelles réflexions sur les quantités imagi
naires (Turin, 1799). 

Le frère du précédent (N) Daviet de Foncenex, après 
après avoir suivi les cours du collège du cardinal de Bro-
gny à Avignon, devint chanoine de la cathédrale de Ge
nève. Il était littérateur et helléniste célèbre, et fut choisi 
pour prononcer à Annecy : 

L'Oraison funèbre de Charles Emmanuel III (Annecy, 
1773, in-4°). 

La famille Dubouloz a produit à son tour, plusieurs 
hommes distingués : 

Rd François-Louis Dubouloz, curé de Massongy de 
1735 à 1743, est auteur d'un savant Commentaire sur la 
Genèse (Cet ouvrage est resté manuscrit en 7 vol. in-4°). 

Le célèbre avocat Louis Dubouloz, à qui le comte Corte, 
professeur de jurisprudence à Turin, prédit de grands succès 
dans le barreau. On voulut en effet le nommer professeur à 
l'Université ; mais l'amour de la patrie le ramena dans la 
maison paternelle. 

Rd Jacques-François Dubouloz, élève de la Sapience à 
Rome, chanoine de la cathédrale et vicaire général du 
diocèse de Genève. Nous le verrons, dans une étude posté
rieure sur la Révolution Française, figurer avec distinc
tion parmi les illustres persécutés de 1793 (1). 

La paroisse de Bons est le lieu de naissance de 
M. Claude Frezier, qui publia en 1788: Oraison funèbre 
qui donne des réponses pertinentes à toutes les questions 
proposées touchant à l'avenir, pourvu qu'elles soient sus
ceptibles d'affirmation ou dé négation. 

Du même lieu était originaire, par ses parents, M. Amédée-
François Frezier, qui naquit à Chambéry, où son père conseil
ler du Duc, enseignait le droit. Après avoir suivi son cours 
de philosophie en Savoie, sous la domination française, il 

(1) Voy. Hist. mss. de la Révolution française en Chablais, par le 
chevalier J. Rollier, de Thonon. 
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alla étudier la jurisprudence à Paris. Ses parents désiraient 
qu'il devînt avocat; mais les sciences exactes répondaient 
mieux à ses tendances naturelles. Devenu célèbre clans cette 
branche, il fut reçu dans le génie en 1707, puis envoyé en 
Amérique pour visiter les colonies espagnoles du Chili et du 
Pérou. De retour en Europe, il publia une intéressante re
lation de son voyage dans les Antilles et dans la mer du 
Sud. Inspecteur des fortifications de Saint-Malo et de 
Saint-Domingue, décoré en 1728 de la croix de Saint-
Louis ; lieutenant-colonel quelques années plus tard, puis 
directeur général de toutes places fortifiées de la province 
de Bretagne (1764), il se retira enfin à Brest pour y jouir 
d'un légitime repos après cinquante ans de services rendus 
à la France ; il mourut le 6 octobre 1773. 

Ses ouvrages indiquent de vastes connaissances et une 
érudition extraordinaire. 

Ce sont les suivants : Voyages dans la mer du Sud et 
sur les côtes d'Amérique (in-4°, 1766, traduit en hollandais 
par Verbürge et imprimé à Amsterdam, in-4°, 1718) ; 
2° Réponse à la préface du P. Feuille (in-4°, Paris 1727) ; 
3° Traité théorique et pratique de la coupe des pierres et 
des bois pour la construction des voûtes ( 3 vol. in-4°, 
figures, Strasbourg, chez Dulsecker 1737. Cet ouvrage, 
très estimé des ingénieurs et des architectes, a été réimprimé 
en 1769). 4° Traité des feux d'artifices pour les fêtes publi
ques et pour la défense des places de guerre (vol. in-8°, 
1747) : 5° Eléments de stéréotomie (2 vol. in-8°, Paris, 
1759) ; 6° Dissertation historique et critique sur les ordres 
d'architecture (in-4°, Paris, 1770) ; 7° Traité sur l'architec
ture et la construction des anciennes églises (1). 

La grande famille de Genève-Lullin, la plus illustre de 
Thonon, n'a pas moins honoré notre ville que celles d'Al-

(1) Voyez la France littéraire, vol. i, p. 272 et vol. HI, p. 50 ; le nou
veau Diet, hist., vol. m, p. 604, d'où cet article est tiré, augmenté sur des 
notices de famille qui nous ont été communiquées le 20 mai 1790 par M. 
Noyton, alors vicaire à Bons, en Chablais. Grillet, Diet, hist., art. Bons. 
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linges, de Blonay, etc. ; c'est pourquoi nous lui réservons 
une page spéciale aux pièces justificatives (1). 

Un curé d'AUinges, Rd Grillet Nicolas, docteur en théo
logie, publia en 1630 : Histoire de la Bonne Fontaine, 
auprès de la Roche (2). 

Un saint religieux dont le Ghablais devint la patrie d'a
doption, saint Guérin, second abbé d'Aulps, mourut évêque 
de Sion. Nous aurons occasion d'en parler ailleurs (3). 

La vallée de Boëge, réunie au Chablais en 1860, a fourni 
à son tour un contingent d'hommes marquants parmi les
quels nous citerons : 

Dom Hilaire de Saint-Jean-Baptiste Leyat, né à Boége 
même, qui prit l'habit des Feuillants à Pignerol en 1627, 
et devint successivement prieur d'Abondance et de Lé-
menc. Collaborateur de Guichenon et de Charles-Auguste 
de Sales, Dom Hilaire Leyat cultiva les études historiques 
et composa : le Tableau généalogique des princes de la 
maison de Faucigny et des familles qui en descendent 
(mss. in-folio, 1660). 

Compilation des antiquités de Lémenc (id.) ; Catalogue 
des abbés d!Abondance de 1108 à 1665 (id.); Annales lati-
ni ducatûs Sabaudise (id.). 

Boëge a encore vu naître : M. Fontaine Joseph, mem
bre correspondant de l'Académie des sciences de Turin 
(1784), professeur de philosophie et chanoine de la collégiale 
d'Annecy, auteur de plusieurs ouvrages, entre autres d'un 
Nouveau Plan de mathématiques, etc. 

M. Duchêne, qui a publié un Mémoire sur l'agriculture 
en Savoie, accompagné de plusieurs autres sur différents 
sujets d'économie politique (1790) (4). 

Rd François Mudry, Mineur observantin, né au Biot, pu-

(1) Voy. Pièc. justificat. n* 24. 
(2) Pourpris historique de la maison de Sales, p. 44, et Grillet, art. 

Allinges. 
(3) Voy. Pièc. justificat., n° 10, et Vie de saint Guérin, par le cha

noine Ruf fin. 
(4) Grillet, art. Boège. 
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blia : Annotationes in privilégia fratrum Minorum de 
observantia (Lyon, 1645, vol. in-8°) (1). 

La famille Passerat, habitant le château de Troches, com
mune de Douvaine, descendait, d'après Grillet, d'une an
cienne famille patricienne de la république de Lucques. 
François Marc Antoine Passerat, conseiller d'Etat, che
valier de la Chambre des comptes de Savoie, épousa Anne-
Louise, héritière de Gaspard Rouer de Saint-Séverin (2), 
dont le petit-fils, Louis-Joseph-Joachim Passerat, sedistingua 
dans les guerres du Piémont à la fin du xvme siècle et de
vint colonel du régiment dé Maurienne (1796;. 

La commune d'Habère-Poche a vu naître, le 11 juin 
1717, Vaudaux Pierre négociant, qui alla se fixer à Esta-
vayer, près de Fribourg en Suisse. Il a publié un Essai 
sur l'abolition des parcours ou pâturages communs 
(vol. in-8°, Lausanne, chez M. A. Fischer et Luc Vin
cent 1805) (3). 

Nous devons signaler ici deux peintres de mérite qui 
séjournèrent en Ghablais, quelques années avant la Révo
lution française : 

Dominique Olivieri, né à Turin, qui vers 1786, reprodui
sait dans ses peintures les sites les plus pittoresques des 
environs de Ghambéry, de Thonon et d'Evian, pour en 
orner la vigne de la Reine. 

(1) Ibid., art. Aulps. Un M* Jacques Mudry, notaire ducal et châtelain 
de la vallée d'Aulps, habitait au Biot en 1610 (Kegist. paroiss. du Biot). 
Hon" Philippe Mudry épousait à Thonon, le 2 avril 1621, N* Marie Marin, 
de Thonon, dont une fille, Gabrielle, épousa N" et puissant François de 
Gerbaix deSonnaz(Reg. paroiss. de Thonon). 

(2) Nous avons avancé, p. 138, d'après le Mss. Rollier, que l'un des 
premiers titulaires des grandes charges d'Amédée VIII, était un Chablai-
sien: Robert de St-Séverin. Or, d'après une indiscutable généalogie 
dressée par M. A. de Foras, c'était précisément l'époque où cette famille 
venait de se transporter de Naples en Piémont. M. Boilier aurait-il possédé 
des documents ignorés sur ce sujet? 

(3) Habères est le berceau des familles de Vaudaux de Thonon et du 
Chablais : Hone Pierre (ou François Vaudaux, alias Cohendoz), d'Habères, 
fut reçu bourgeois de Thonon, le 31 septembre 1576. Il acquit, le 16 mars 
1685, des hoirs de feu Maurice Balland de Jussy (Sciez) une maison située 
à la Grand'Rue, au devant du temple et place de Sainl-Hippolyte (Inven
taire d'Aulps). 
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Pierre Ecuyer, en 1788, donnait les vues de Thonon, 
d'Amphion, du bois de Blonay, de Meillerie, de Saint-
Gingolph (Bibliothèque ultramont, mars 1789, p. 319). 

Avant 1792, naquirent à Thonon, Joseph Dessaix (1), 
qui devait arriver au grade de général ; le général Chastel 
son cousin germain ; le général Joseph-Marie de Foras ; 
puis à Evian, Pierre-Louis Dupras, lieutenant-général et 
commandant de la Légion d'honneur, etc., qui tous, à des 
degrés divers, se sont distingués pendant les guerres de la 
Révolution et1 de l'Empire. 

Pierre-Joseph Rey naquit à Mégevette, en Chablais, le 
22 avril 1770. Son père, Etienne Rey et sa mère, Joséphine 
Meynet, le formèrent de bonne heure à la vertu. 11 fut 
élevé au Sacerdoce à Fribourg, le 23 avril 1793. Zélé mis
sionnaire durant la Révolution française, il devint après 
le Concordat de 1801, vicaire, puis chanoine de l'église 
cathédrale de Chambéry. Préconisé évèque de Pignerol le 
24 mai 1824, il fut appelé à l'évéché d'Annecy le 2 juillet 
1832. Sa mort, couronnant une vie pleine de bonnes œu
vres, arriva le 31 janvier 1842. Monseigneur Rey est la 
gloire la plus pure du Chablais ; ses œuvres oratoires, en 
cinq tomes in-12, ont été publiées par Périsse frères, 
libraires à Lyon (2). 

(1) La famille Dessaix, originaire de Marign ier (près de Bonneville), reçut 
des lettres de bourgeoisie de la ville de Thonon le 28 juin 1708, dans la 
personne de Philippe Dessaix, qui avait épousé Louise, fille de feu Jacques 
Gentoz, notaire, veuve de J.-8. Micbaud, chirurgien et bourgeois de 
Thonon {Le général Dessaix, par J. Dessaix et Folliet. p. 441). 

Il nous reste à dire, en finissant, qu'une des branches de la maison de 
Gerbaix-Sonnaz, qui appartient au Chablais, a souvent donné à l'Etat et 
à l'Eglise des personnages distingués : il en a été parlé ailleurs. 

(2) La vie de Monseigneur Rey a été écrite avec beaucoup de goût, par 
M. l'abbé Rufûn, chanoine d'Annecy. 
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CHAPITRE XV 

L'université chablaisienne de Thonon ou la 

Sainte-Maison. 

ARTICLE PREMIER 

SOMMAIRE : Opportunité de la Sainte-Maison. — Œuvre précieuse pour 
Thonon et Thonon favorable à cette œuvre. — Bulle d'érection. — 
Règlement dressé par Saint François de Sales. — Les quatre sections 
ou facultés. — Confrérie de N.-D. de Compassion. — Lettres patentes 
de 1601. — Ressources et privilèges. — Oppositions. — Délégués du
caux. — Le P. Chérubin, délégué apostolique. — Accord unanime. 

On sait quel grand intérêt notre siècle attache aux ques
tions de l'instruction publique, de l'industrie, de l'ouvrier 
et aux autres problèmes sociaux. 

Or, dès la fin du lßw° siècle, la petite ville de Thonon 
devint, par l'initiative et le zèle de l'apôtre du Chablais, le 
centre d'une œuvre, qui éclipsait d'avance, tout ce que les 
siècles postérieurs devaient faire dans notre pays, en faveur 
de ces grands intérêts. Mais, pour donner la fécondité et 
pourvoir à la durée de l'établissement qu'il méditait, l'A
pôtre lui assigna pour principal but, la gloire de Dieu et le 
salut des âmes. Il venait de ramener le Chablais au giron 
de l'Eglise ; il s'agissait donc d'assurer les fruits de ce 
laborieux apostolat. 

Dans ce but, il conçut le projet et provoqua la fondation 
d'une Université avec ses précieuses ramifications, plus 
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connue sous le nom à'Institution de la Sainte-Maison ; con
ception admirable, qui, n'eût-elle pas même obtenu tout son 
épanouissement, ne suffirait pas moins, seule, à illustrer 
son auteur. On ne peut contester que, autant l'établisse
ment d'une Université caLbolique à Thonon était précieux 
pour les intérêts religieux de cette ville et du Ghablais au 
début de leur retour au catholicisme, autant il était favo
rable à leurs intérêts matériels. Placé aux frontières de Ge
nève, de la Suisse, de la France, non loin de l'Allemagne 
et de l'Italie, un grand établissement universitaire ne pou
vait manquer d'attirer à Thonon un nombreux concours 
d'étudiants, et par là même la prospérité et l'abondance. 
Mais il faut convenir d'un autre côté, que Thonon, par la 
salubrité de son climat, par la beauté de son site, par la 
facilité des communications, semblait naturellement des
tiné à en devenir le siège. 

Déjà, dès l'automne de 1598, après que le Ghablais eut 
abjuré l'hérésie, on vit un premier prélude de cette oeuvre 
importante, lorsque, sur la motion du saint prévôt de Sales, 
le Duc de Savoie dota Thonon d'un mont de piété et d'une 
Auberge de vertu (1). Mais ce ne fut que l'année suivante 
qu'on formula ce projet avec les principaux traits qui 
devaient le caractériser. C'était en 1599. Le jeune Apôtre 
du Ghablais était de retour de Rome, où il avait traité les 
plus importantes affaires et subi devant le Pape son bril
lant examen d'admission à l'épiscopat. Ayant eu le regret 
de voir échouer le dessein de fixer le siège de l'évêché à 
Thonon, où le zèle de l'évèque et de son Ghapitre 
eût pu consolider et poursuivre plus efficacement la restau
ration religieuse de cette province, il s'arrêta incontinent 

(1) Le Mont-de-piété, nécessité par les suites de la guerre et par les 
charges qui grevaient les propriétés, devait s'ériger à l'aide d'un impôt 
de deux florins à percevoir sur chaque pièce de huit septiers de vin vendu 
en Chablais. L'Auberge de vertu était destinée à soustraire les sujets 
du Duc aux exigences de l'industrie étrangère, à les préserver du con
tact des hérétiques de Genève et de Yaud, et à maintenir le numéraire 
dans le pays. 
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au projet d'établir la Sainte-Maison de Thonon. Voici le 
plan sommaire de cette œuvre, tel que l'exposa saint Fran
çois de Sales en présence de Mgr de Granier, de ses prin
cipaux collaborateurs et d'autres personnages considérables. 
Son neveu et biographe, Charles-Auguste, le rapporte 
dans les termes suivants : 

« Puisque la cité de Genève, par le concours des peu
ples, et principalement catholiques, a beaucoup de commo
dités temporelles, et que ceux qui sont en son voisinage, 
difficilement peuvent se passer de son commerce à achepter 
ou vendre, d'autant qu'on ne peut pas bonnement treuver 
des choses vénales sinon en icelle ou à Lausanne, qui n'en 
est pas distante, et est une autre retraicle d'heretiques ; de 
là est que les peuples et principalement ceux qui sont nou
vellement convertis à la religion catholique, ayans besoing 
de telles commoditez, et ne peuvans estre secourus que 
par les mesmes hérétiques, sont tous les jours tentez et 
incitez par iceux de quitter la foy catholique, et retourner 
à la fausseté de leur doctrine. Les autres circonvoisins, qui 
excédent le nombre de cent mille personnes, s'ils veulent 
apprendre quelque mestier, ou bien entrer au service de 
quelqu'un, ont accouslumé de s'en aller à ces villes-là; 
et les enfans du mesme voisinage, pour y apprendre les 
sciences et les arts libéraux. Mais ce qui est plus mise
rable et plus dangereux, pour perdre les âmes aussi bien 
que les corps, c'est que si quelqu'un oublieux de son salut, 
et se retirant de la foy orthodoxe, se retire en celte mise
rable cité de Geneve, il treuve incontinent des biens, une 
femme et autres commoditez temporelles ; comme au con
traire, si quelqu'un habitant de la mesme ville recognoit 
la vraye lumière de la foy, tous ses biens sont confisquez 
à la Seigneurie. De là est; qu'un grand peuple s'y est 
retiré pour avoir de quoy vivre ; et d'autres n'osent pas 
en sortir, qui toulesfois promettent d'embrasser la religion 
catholique, pourveu qu'on leur baille le moyen de se nour
rir autre part. C'est pourquoy, si l'on erigeoit et insliluoit 
à Tonon une maison de tous arts et sciences ; en laquelle, 
comme en une université publique, elles fussent ensei-
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gnées, et principalement la Théologie scholastique, les 
controverses, les cas de conscience, les Traditions des 
saincts Peres, et les sainctes Ecritures, et qu'on y receust 
et eslevast ceux qui sortant des ténèbres de l'heresie, en-
treroyent dans Ja lumière de la vérité, et fussent imbus et 
instruits des préceptes de la foy catholique ; et de la sorte, 
apportassent quelque fruict à la maison, duquel on puisse 
avoir des marchandises et autres choses vénales ; et que 
ceux qui alloyent à Geneve, y vinssent les prendre, pour 
la plus grande commodité ; et qu'en cette société on receust 
des personnes de tout sexe, condition et profession (toutes-
fois qui vescussent catholiquement) et qu'en icelle chacun 
exerçast le talent de son art et science, et pensast à divers 
moyens pour la conversion des hérétiques. Certes, ce seroit 
une très-bonne chose pour la propagation de la foy, et pour 
le salut des âmes. » (1) ' 

L'évèque et toute l'assemblée applaudirent à ce projet 
et décidèrent d'en demander l'approbation à Ch.-Emma
nuel. Ce grand Prince fit le meilleur accueil à cette ouver
ture et promit son Concours efficace au succès de cette 
œuvre. Restait à obtenir l'autorisation de Rome. C'est ce 
que s'empressèrent de faire par des suppliques séparées et 
pressantes l'évèque, l'apôtre du Chablais et le P. Chérubin, 
capucin (2). Le pape commit l'examen de cette importante 
affaire au cardinal de Givry, qui, de son côté, y déploya 
autant d'activité que de bienveillance. 

Enfin, après les plus mûres délibérations et l'accomplis
sement de toutes les formalités préliminaires, le pape Clé
ment VIII, par bulle du 13 septembre 1599, érigea perpé
tuellement et institua la Sainte-Maison de Thonon, dont il 
confia le gouvernement à un préfet et à sept prêtres sécu
liers qui devaient suivre la.règle de la congrégation de 

(1) Vie du B. François de Sales, par Charles-Auguste, liv. iv, pages 
232-233, édition de 1634. 

(•2) Le P. Thalissieu et M. de Baudry disent que le P. Chérubin partit 
pour Rome pour presser cette affaire. Charles-Auguste dit, que ce reli
gieux écrivit à Rome dans ce but sans mentionner ce voyage. Du reste 
le P. Chérubin fut très dévoué et très utile à cette œuvre, et suppléa de 
son mieux Saint François de Sales pendant son séjour de 9 mois à Paris. 
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l'Oratoire de Rome ; il lui accorda tous les privilèges, 
immunités, indulgences et faveurs dont jouissaient les 
autres universités catholiques, spécialement celles de Bo
logne et de Pérouse ; lui unit à perpétuité les trois prieurés 
conventuels de Saint-Jeoire, près Chambéry, de Nantua 
et de Contamine-sur-Arve ; la mit sous la sauvegarde spéciale 
du Saint-Siège, lui donnant pour premier protecteur en titre 
le célèbre cardinal Baronius. Sa Sainteté établit pour préfet 
de cette maison l'initiateur et le directeurde l'œuvre, le pré
vôt François de Sales, avec plein pouvoir de rédiger, de con
cert avec ses prêtres, toutes sortes de statuts et règlements, 
de les modifier selon les exigences du temps et des choses, 
de les interpréter, et au besoin de leur en substituer d'autres 
devenus plus opportuns. 

Les lettres Apostoliques, portant établissement de la 
Sainte-Maison, ne furent pas plutôt arrivées, que saint 
François, chargé de son organisation, se mit résolument 
à l'œuvre. D'abord, il plaça sous le vocable de Notre-
Dame de Compassion l'église de Saint-Hippolyte, dont 
relevait celle de Saint-Augustin destinée au collège. En
suite, il étudia soigneusement les règles de l'Oratoire de 
Rome, qui devaient servir de base aux constitutions du 
nouvel institut de Thonon ; puis il communiqua ses desseins à 
son évêque, à Mgr Gribaldi, archevêque et comte de Vienne, 
à l'abbé d'Abondance Vespasien Aiazza, à son cousin et col
lègue dans l'apostolat Louis de Sales, à deux chanoines 
docteurs en théologie, à deux pères de la mission des capu
cins, à Thomas Berghera, chevalier de la milice des 
SS. Maurice et Lazare, à Claude Marin, procureur fiscal 
du Chablais, et à plusieurs autres théologiens et prédica
teurs de la parole de Dieu. Eclairé de ces conseils, il 
rédigea et signa de sa main, sur la fin de 1599, les règles 
et constitutions suivantes : 

a) L'Office se commencera à quatre heures et demie du 
matin, de Pâques à Toussaint, et au point du jour, le reste 
de l'année. Aux fêtes de première classe et aux fêtes de la 
S"-Vierge, on le chantera tout entier ; les autres jours, on 
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se contentera de chanter les trois dernières petites heures, 
avec vêpres et complies. Les premiers lundis de chaque 
mois, se dira une messe pour les défunts. 

h) Diverses amendes punissent les absences du chœur, 
à moins toutefois que le ministère ne les ait demandées (1) ; 
on y paraîtra toujours en soutane, en surplis, en bonnet 
carré, et avec une tonsure bien marquée. 

G)- Chaque jour sera célébrée une messe à quatre heures 
du malin, si ce n'est les deux premiers et les deux derniers 
mois de l'année ; aux veilles des fêtes de Notre-Dame, il 
y aura le chant des Litanies de la Vierge. Les moindres 
prescriptions du cérémonial de la cathédrale de S'-Pierre 
de Genève s'observeront avec le plus grand soin (2). 

d) Toute la matinée, le sacristain demeurera en sacristie, 
en vue de recevoir les prêtres venant célébrer ; par ses 
soins, les habits et les ornements d'église seront parfaite
ment propres ; il les exposera au soleil quatre fois l'année, 
balayera le saint lieu deux fois la semaine, changera les 
purificatoires tous les huit jours ; les amicts, tous les 
quinze ; les aubes, tous les mois ; les nappes, tous les 
deux mois ; il lavera les calices, tous les trois mois. Il 
prendra ses mesures pour que les enfants servant les mes
ses suivent exactement les cérémonies ; il veillera à leur 
assiduité, à leur modestie et leur procurera des vêtements 
décents. Enfin, il possédera un inventaire exact de tous les 
objets de la sacristie et de l'église, dont il rendra annuel
lement compte. 

e) L'utilité du prêtre étant proportionnée à son instruc
tion, tous les prêtres, sans exception, prendront part chaque 
lundi, à une conférence sur les cas de conscience et les 
cérémonies, et tous les mercredis, à une seconde, embras
sant l'observation des règles et l'administration du spirituel 
et du temporel. 

fj La réfection réunira tout le monde à une table com
f1) Nous nous dispensons d'énumérer ces amendes, ainsi que de rappor

ter d'autres détails secondaires que l'on peut lire dans les Œuvres com

plètes de S. François de Sales, par l'abbé aligne, tom. v, col. 242, 243, 244. 
(2) Même observation, col. 244. 
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mune ; l'Écriture Sainte sera lue le premier quart d'heure, 
et un autre livre de piété, le reste du repas ; tous ensemble 
prendront ensuite part à la récréation d'une manière sainte 
et édifiante. 

g) Personne ne sortira de l'établissement sans indiquer 
le lieu de la visite ; on sera toujours rentré le soir au son 
de T'Angelus (1). 

Vient ensuite 1'enumeration des devoirs de chaque digni
taire : Le Préfet a l'autorité suprême. Il avertira les défail
lants; s'ils sont rebelles, il les traduira devant le chapitre, 
recueillera les suffrages, imposera des peines, des amendes. 
Il a deux voix au chapitre. Le Plébain est curé; il est 
chargé d'administrer les sacrements, de faire le prône et 
le catéchisme de chaque dimanche. Il préside le chapitre, 
en l'absence du préfet, et possède une voix et demie. Le 
Portier sera revêtu d'une robe bleue ; il n'ouvrira à aucun 
étranger sans la permission du préfet. Il n'y a qu'une porte 
et qu'une clef à la maison, laquelle clef sera gardée, le 
jour par le portier, la nuit par le préfet. Deux prêtres seront 
délégués pour faire les aumônes sans tromperie. 

Chacun d'eux pourra prendre annuellement 30 jours de 
vacances. 

Personne ne peut posséder quelque bénéfice réclamant 
la résidence au delà de trois mois, sans l'autorisation du 
Souverain Pontife. Les honoraires seront distribués de la 
manière suivante : au Préfet 100 écus d'or ; au Plébain 
100 ducatons ; au sacristain 800 florins ; et à tous les autres 
250. On pratiquera l'abstinence la veille des fêtes de Notre-
Dame. L'élection du préfet appartient au conseil de la 
congrégation. Il doit avoir trente ans et posséder son doc
torat en théologie et en droit. Le plébain sera élu au con
cours, comme les autres curés du diocèse, selon les décrets 
du Concile de Trente. Néanmoins, clans celle épreuve, 
seront préférés les prêtres de la congrégation. Un trésorier 
général rendra ses comptes en plein chapitre, tous les six 
mois. Les Jésuites du Collège auront 400 écus d'or, etc. 

(1) Voir Hamon, Hist, de S. Franc., pag. 378-379 et pour ce qui suit, 
Migne, tom. v, colon. 250-251-252. 
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Les sept jeunes gens du séminaire porteront une soutane 
bleue, à laquelle on ajoutera une croix de S' Maurice brodée 
sur le bras droit. Les prêtres porteront aussi sur la poitrine 
une croix de S' Maurice en émail, suspendue à un ruban 
vert. 

Telles furent, à l'origine, les constitutions que le 
préfet traça à ses prêtres de la Sainte-Maison' de Notre-
Dame de Compassion de Thonon. Plus tard, l'expérience 
et le temps lui firent ajouter quelques points à ces sages 
règlements. Mais ces huit prêtres de la Sainte-Maison 
auxquels était destinée la règle précitée ne formaient encore 
qu'une section de l'institut nouveau ; car, à l'instar des 
grandes universités, l'établissement de Thonon fut divisé 
en quatre sections ou facultés principales. 

1°. — La faculté de Théologie, composée d'un préfet et 
sept prêtres, chargés du ministère paroissial à Thonon, et 
de sept enfants de chœur, premier noyau du séminaire 
naissant (1). Les prêtres devaient aussi donner les premières 
leçons de grammaire et de belles-lettres. 

II0. — La deuxième section est celle des prédicateurs, 
qui est un prolongement de la faculté de Théologie. Sa 
destination est d'aller annoncer la parole de Dieu sur les 
divers points du diocèse. Cette fonction fut confiée aux 
Pères Capucins, incorporés dès lors à l'établissement, sous 
le titre de Missionnaires apostoliques (2). 

IIP. — La troisième section embrassait l'enseignement 
primaire et secondaire, ainsi que les facultés de droit et 
de médecine, qui ne tardèrent pas à fonctionner. 

IV0. — Enfin, la quatrième section était celle des arts 
et métiers. Voici ce qu'en dit l'abbé de Baudry : 

'1) On sait que de cette école sortirent le cardinal Gerdil, Ngrs Biord 
el Rey, et bien d'autres personnages considérables. 

(2) Innocent XI révoqua plus tard leurs privilèges de Missionnaires 
apostoliques. Sur la demande de Mgr d'Arentbon et d'après une décision 
de la Congrégation de propaganda fide, ces pères furent assujettis, à te
neur de la bulle Superna de Clément X, à subir un examen et à recevoir 
une approbation régulière de l'Ordinaire. (Notes Mss. de Mgr Magnin.) 
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« On voulait que cette maison servît de refuge pour 
les pauvres convertis, afin qu'ils ne fussent pas tentés de 
retourner à leur erreur, par l'appât des avantages tempo
rels que les Genevois ne manquaient pas d'accorder à ceux 
qui venaient dans leur ville abandonner la religion catho
lique, et on voulait aussi que ceux de Genève qui pense
raient à se convertir y trouvassent une ressource contre la 
misère à laquelle les réduisaient leurs concitoyens ; car en 
ce temps, quiconque renonçait dans Genève au protestan
tisme voyait aussitôt ses biens confisqués au profit du 
fisc. » 

« On voulait que les personnes du commun qui désire
raient se mettre en état de gagner leur vie en apprenant 
quelque art ou métier, ou de quelque autre manière, ne 
fussent pas obligées d'aller les apprendre chez les hérétiques* 
ou de s'y placer en qualité de domestiques, au grand péril 
de leur foi ; mais qu'elles trouvassent dans cette maison tous 
les secours nécessaires pour apprendre tout ce qu'elles vou
draient, et se mettre en état de gagner honnêtement leur 
vie. » 

« On voulait y faire des établissements de toutes sortes 
d'arts et métiers, afin d'y recevoir des gens de tout sexe, 
de toute condition et de toute profession, qui s'y emploie
raient chacun selon son état, ou à enseigner les sciences, 
ou à exercer quelque métier ; on avait intention de leur 
fournir le lieu et les choses nécessaires à leur travail, en 
se réservant pour les dépenses de la maison, une partie 
de leur profit. » 

« On voulait y établir un 'magasin de toutes sortes de 
marchandises qu'on aurait vendues à un prix très-modéré, 
afin que les catholiques du pays ne fussent pas obligés 
d'aller en acheter dans les villes de Genève ou de Lau
sanne, où le commerce avec les hérétiques pouvait être 
très-nuisible à leur foi » (1). 

(1; Œuvres de S. François de Sales, par l'abbé Migne, torn, vi, col}, 
1268 et suiv. 
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Cette partie du grand projet ne put être sérieusement 
réalisée que plus tard (en 1680). 

Comme auxiliaire de l'Université, fut établie la Confrérie 
de N.-D. de Compassion, canoniquement érigée par l'au
torité du Souverain Pontife et enrichie de grandes faveurs 
spirituelles. Les efforts constants de ses membres devaient 
tendre à seconder les missionnaires ou ecclésiastiques em
ployés à la conversion des hérétiques, par leurs prières, 
par leurs travaux, par leurs aumônes, par la diffusion de bons 
livres et la destruction des brochures calvinistes. Bon nom
bre de prélats et de cardinaux romains s'enrôlèrent sous 
sa bannière, et le 3 juillet 1601, Charles-Emmanuel, sa 
famille et une grande partie de la noblesse savoyarde 
acceptèrent ses livrées. Celte grande association, dont le 
siège principal était à Rome, participait aux riches indul
gences accordées à l'université de Thonon, principalement à 
l'indulgence plénière attachée à toutes les fêtes de la sainte 
Vierge, suivant la teneur de la bulle d'érection du 13 sep
tembre 1599. Le 20 août 1601, le conseil de la Confrérie 
adressa aux évêques d'Italie, et peut-être même, dit M. le 
Chna Truchet, à ceux des autres contrées, un résumé de 
cette Bulle, avec un exposé succinct du but de la nouvelle 
institution. Il pria en même temps les prélats de porter ces 
oeuvres à la connaissance de leurs diocésains. On fit le plus 
bienveillant accueil à cette demande, et celte sainte légion 
se développa rapidement au-delà des monts (1). 

La guerre qui survint au sujet du Marquisat de Saluées 
retarda un moment l'exécution des lettres apostoliques ; 
mais le 31 juillet 1601, après la conclusion de la paix, le 
duc Ch.-Emmanuel délivra des lettres patentes qui vinrent 
enfin réaliser l'important projet de saint François de Sales. 

Les jésuites, attendus dès la fin de 1599, ne tardèrent 
pas à venir occuper le collège et l'église de Saint-Augustin, 
sous la haute direction du préfet, saint François de Sales. 
C'est à eux qu'élail dévolu l'enseignement supérieur de la 
philosophie, de la théologie, de la morale, des controver-

(1) Hist, du P. Chérubin, Truchet, p. 189. 
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ses, de l'Ecriture Sainte et des langues. Leur communauté, 
composée de six membres, n'enseigna d'abord que la gram
maire et selon les vœux du Saint-Siège, elle se livra en 
même temps à l'exercice de la prédication. Le P. Monnet, 
de Bonneville, fut placé à la lète de cette petite colonie et les 
premiers émoluments furent fournis par le Souverain Pon
tife. Saint François avait proposé de leur assigner 400 écus 
d'or annuellement pour leur traitement. 

On verra qu'ils ne tardèrent guère à quitter Thonon et 
à être remplacés. 

Mais c'est dès l'année 1601 que l'œuvre, jusqu'alors fai
ble, faute de paix et de ressources suffisantes, put prendre 
son essor et réaliser le bien qu'on s'en promettait. 

Voyons les principaux privilèges et moyens de subsis
tance de l'Etablissement. Outre la somme de douze mille 
écus, que S. A. donna aussitôt (1599) pour la construction 
de la Sainte-Maison, il faut y ajouter celle de huit mille 
qu'affecta à cette œuvre un gentilhomme nouvellement 
ramené au catholicisme (1). Voici d'autres'effets de la mu
nificence du Souverain. Non content de confirmer les an
ciennes donations, ce prince y ajoute les suivantes, parses 
lettres patentes de 1601. 

Il remet au préfet et aux sept prêtres ou chanoines 
attachés à la Sainte-Maison, une grande habitation qu'il 
a élevée pour leur logement derrière le chœur de l'église 
paroissiale, sur l'emplacement qu'occupe aujourd'hui l'or
phelinat de Lort, à l'angle des rues de Lort et Chante-
coq (2). 

L'université naissante reçoit de la libéralité du prince 
les arrérages des tailles dues par les Genevois, le produit 
des amendes et des confiscations, les revenus de la confrérie 
de Tully, les legs de François Echerni pour l'entretien de 
douze pauvres écoliers de Thonon, 8,000 écus d'or légués 

(1) Ch. Aug., liv. iv, p. 234, édit. de 1634. 
(2) Delà une ruelle, appelée de nos jours Impasse de l'Eglise, aboutis

sait directement au sanctuaire. 
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par Charles III, 8,000 ecus d'or payables en huit années, 
la décime des dons et récompenses accordées en Savoie, 
tous les droits et privilèges de l'auberge de vertu de Turin, 
enfin les prieurés de Saint-Jeoire près Chambéry, et de 
Contamine-sur-Arve (1). 

Des lettres patentes données, à Turin, le 5 janvier 1602, 
apportèrent de nouveaux privilèges. Voici les principaux : 

1° L'Université déterminera l'époque de quatre foires 
accordées à la ville par S. A. Dans ces circonstances, elle 
établira à son profit les règlements et droits qu'elle jugera 
à propos. Ses personnes, ses chevaux, son bétail, ses den
rées, ses marchandises sont à jamais exempts de toute 
imposition, péage, gabelles, etc. 

2° Les membres,ont le droit, comme moyen de sûreté : 
a) De porter des armes et d'en faire usage, comme les 

militaires, sans abus toutefois au préjudice d'autrui. 
b) De chasser à l'arquebuse et autrement. 
c) De pêcher dans les lacs et rivières, pourvu que ce 

soit au profit de l'établissement. 
d) De dresser un règlement de pêche du lac Léman, avec 

rétribution proportionnée de la part des habitants. 
e) De posséder des boucheries, des fours, des moulins 

et autres choses propres à un tel corps. 

3° Si les enfants deviennent tellement nombreux qu'on 
ne puisse les recevoir, les maîtres-artisans de Bonneville 
les recevront par obligation, moyennant une somme raison
nable pour leur entretien. 

. 4° Le nouvel établissement a le pouvoir : 
a) D'élever dans tous les états des monts de piété où 

il sera loisible à chacun, de déposer son argent, ses deniers, 
pour les livrer au commerce. 

b) D'établir seul, des poids et mesures à l'usage du public, 
en Chablais et dans les bailliages de Ternier et Gaillard. 

(1) Celui de Nantua ne fut jamais réuni à notre établissement parce 
qu'il entra dans le territoire français par le traité de 1601. 
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G) De défendre aux marchands de vendre, sans sa per
mission, les marchandises sortant de ses ateliers, afin de 
fermer aux étrangers la voie des contrefaçons. Même mar
che pour les denrées qu'elle se réserve de négocier elle-
même, et pour les livres sortis de son imprimerie. 

5° Les chefs et préfets des Arts et métiers possèdent le 
droit de visiter, annuellement une ou deux fois, tous les 
artisans et ouvriers habitant en deçà des monts, d'examiner 
leurs ouvrages, et de punir les fraudes par des amendes 
applicables à l'université. 

6° Le souverain cède à la nouvelle institution le décime 
des mines d'Arnod au duché d'Aoste, et le privilège d'ex
ploiter toutes les mines découvertes ou à découvrir en 
Savoie. 

7° Les dernières guerres ayant fait aliéner un grand 
nombre de biens, meubles et immeubles à vil prix, 
Charles-Emmanuel prolonge pour trois ans, le droit de 
rachat octroyé, après la conclusion du traité, à condition 
que le deux • pour cent reviendra à la Sainte-Maison 
substituée au vendeur en cas d'absence d'héritiers 
rédimants. 

8° Elle a le droit d'épave et celui de ban, dans les bail
liages (1), ainsi que celui d'autoriser l'établissement de 
nouvelles boutiques dans les mêmes lieux. 

9° Les marchands et fournisseurs de l'établissement 
peuvent étendre leurs approvisionnements en deçà et au 
delà des monts, par préférence aux étrangers, et empêcher 
la sortie des denrées et marchandises. 

10° Les dernières guerres ayant anéanti le bétail, et 
les pâturages étant abandonnés, le Duc autorise l'Université 
à envoyer ses troupeaux dans toutes les montagnes de la 
Savoie, à raison de 10 pour cent des bêtes qui y paissaient 
aux temps passés.. 

(1) D'Épave, c'est-à-dire, que tous les biens abandonnés sans légitimes 
propriétaires lui appartiennent ; de ban ou droit de se réserver la vente 
de certains objets pendant un temps déterminé. (Voy. Franchises.) 
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11° Il lui abandonne la grande place de la halle de 
Thonon et toutes les autres places et lieux publics des 
bailliages où elle pourra tenir foires et percevoir des rede
vances sur les marchands. Elle sera préférée dans le louage 
des boutiques dont elle aura besoin. 

12° Il cède pour l'établissement de l'université l'Hôtel-
de-Ville et ses dépendances. Si d'autres bâtiments sont 
nécessaires, elle prendra, à un prix convenable, les habi
tations avoisinantes. Il lui réunit, avec le consentement du 
Saint-Père, tous les biens du Prieuré de Saint-Hippolyte 
de Thonon, du doyenné d'Anthy et tous les bénéfices 
ecclésiastiques des bailliages. 

13° Elle jouira en souvenir de sa fondation, du droit de 
grâce de deux condamnés à mort, moyennant une modeste 
aumône dont « on fera joie et réjouissance aux fêtes de la 
sainte Vierge » (1). 

14° Les communes qui concourront à la construction de 
ses bâtiments auront la faculté d'y envoyer un nombre 
d'enfants proportionné à la somme livrée. 

15° Les bannis et galériens pourront implorer la clé
mence du souverain qui commuera leur peine moyennant 
certains travaux à exécuter en faveur de la nouvelle maison. 

16° Les fondations pour collèges, les bourses, les com-
manderies, les droits et rentes qu'ont les princes de Savoie 
et autres personnages de leurs Etats, dans quelque lieu 
qu'elles soient, appartiendront à la nouvelle institution qui 
recherchera et poursuivra les détenteurs, toutes les fois que 
ces ressources recevront une destination autre que celle 
qui leur est propre. 

n ° L e collège de Savoie à Avignon lui est uni et dépen
dra entièrement d'elle. 

18° Afin de n'être pas obligé de demander à l'étranger 

-
(1; Ils ne pouvaient être pris parmi les coupables « de lèse-majesté 

divine ou humaine, de fabrication de fausse monnaie et d'assignats et 
autres crimes atroces. > 
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les choses nécessaires à l'établissement, il défend aux 
habitants du Chablais et des bailliages de sortir les « den
rées, marchandises, blé... » sans sa permission (1). 

Charles-Emmanuel délégua à Thonon, le 2 février sui
vant (1602), Clément Vivaldo, second président du Sénat 
de Piémont, et Antoine Brayda, pour mettre à exécution 
les décrets rendus, surtout relativement au prieuré de 
Saint-Hippolyte et aux bénéfices ecclésiastiques cédés à 
notre établissement. Quelques jours plus tard, arrivèrent 
de nouvelles instructions que nous résumons : 

1° L'église de Saint-Hippolyte portera dorénavant le 
litre de Notre-Dame de Compassion. Huit prêtres, obser
vant les règles des Pères de l'Oratoire, la desserviront. Les 
prêtres de la ville et du voisinage seront engagés à s'y 
agréger pour être employés dans l'enseignement; les vicai
res suppléeront les curés dans leurs paroisses. 

2° Les Jésuites donneront les grandes leçons de philo
sophie, de théologie, de morale, de controverse et de lan
gues ; ils établiront des cours publics suivant la promesse 
verbale faite au Souverain et toucheront 36 écus d'or cha
que mois, de la libéralité du Souverain Pontife. Les prêtres 
de la Sainte-Maison dispenseront les petites leçons des 
humanités et des belles-lettres (2). Les deux délégués 
choisiront les autres professeurs et maîtres des arts méca
niques. 

3° Le Duc ordonna expressément à ses délégués d'appeler 
au sein de la nouvelle Université chablaisienne des hommes 
célèbres clans la science de la médecine et des chirurgiens 
distingués « afin qu'il y ait toujours leçon ordinaire » sur 
ces matières (3). Ils soigneront gratuitement les pauvres. 

(1) Les mêmes droits et privilèges seront accordés aux « auberges de 
vertu » à établir en Savoie, sous la dépendance de notre université. 

(2) Pièc. justificat., n° 17. 
Les capucins enseigneront aussi s'ils le veulent (est-il dit), la théo

logie, les langues.... mais le duc les désire plutôt dans la prédication. 
(3) Leurs traitements se constitueront « par communes distributions 

(de leurs gages) sur le Chablais, Genevois, Faucigny qui se sert quasi en 
23 
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Une pharmacie, montée dans l'établissement même, ser
vira encore gratuitement les indigents, faisant des crédits 
à ceux qui pourront payer plus tard. 

4° Le Souverain déterminera ensuite le périmètre que 
pourront occuper les nouveaux bâtiments ; il veut que leur 
« assiette soit bien dressée, même en manière de fortifica
tion. » A cet effet toutes les maisons, lieux, places s'éten-
dant de l'église actuelle de Saint-Hippolyte et de la rue de 
Lort jusqu'au lac, pourront être expropriés moyennant une 
juste indemnité. Le couvent des Capucins occupera la 
gallerie ou grande écurie, les jardins et les passages du 
château (1). 

5° Vivaldo et Brayda installeront aussitôt les différents 
corps de l'établissement, selon les instructions remises au 
P. Chérubin. Ils résoudront les difficultés naissantes, fixe
ront les prix que les hôtels et les magasins ne pourront 
dépasser durant les fêtes du Jubilé et la fondation de l'Uni
versité, outre une imposition en faveur de cette même Uni
versité. Ils rechercheront ceux qui seront devenus bour
geois ou alliés des protestants pour éviter les impôts ; les 
rebelles, les usuriers des dernières guerres, les relaps dans 
l'hérésie, etc. qui rachèteront leurs crimes par de grosses 
sommes au profit de la même institution (2). On recher-

tout des hérétiques, y mettront pour sa part la noblesse, étant œuvre 
pie. » Dès lors, les hérétiques (ils avaient abusé de leur situation) ne 
peuvent plus exercer chez nous la médecine, la chirurgie et la phar
macie. (Vie du P. Chérubin, Truchet.) 

(1) On devra « prendre la gallerie ou grande écurie avec toute la 
clôture des jardins et passages du nostre chasteau pour le couvent des 
capucins ; afin que cela soit enclos par des murailles, et du corps de la 
dite Sainte-Maison, tirant droit derrière nostre chasteau, et de là en 
avant pour y enclore en quarré toute la vieille ville de part et d'autre 
dès le lac, comme il est de besoin ce qui seroit pour limiter la dite 
Sainte-Maison. » 

(2) Voici les motifs de cette mesure rigoureuse ; les individus « ont 
dérobé et endommagé les choses du patrimoine ducal, procuré la ruine 
des chapelles, églises et oeuvres pies..; en peu de temps, sans apparence 
d'autres moyens humains par le maniement des choses ecclésiastiques' 
ils se sont enrichis et les ont converties en leur particulier. » (Ibid). 
L'étude impartiale des faits et documents officiels prouve cette asser
tion. 11 existait dans nos terres de grands brigands dont je pourrais 
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chera non moins diligemment toutes les donations faites 
en sa faveur et dont les titres sont perdus, surtout celle 
du baron d'Avully. Le souverain Pontife tranchera les 
réclamations de quelques ecclésiastiques et des chevaliers 
de Saint-Maurice, etc. 

6° Les délégués, en vue d'activer la marche des choses, 
s'adjoindront des substituts : Le président Favre, Das-
nières et Crespin, du Sénat de Savoie ; les conseillers Ber-
thier, Carel, l'avocat patrimonial Bossier, de la Chambre 
des comptes. Ils devaient, en passant à Saint-Jean de 
Maurienne, prendre possession au nom du nouvel établis
sement des legs de Bonaventure Fournier. Ces dernières 
instructions sont datées de Turin, le 4 février. Le 6, un 
nouveau conseil, où figure le nonce du pape, arrête des 
mesures définitives. Mais le Sénat et la Chambre des 
comptes, les deux cours souveraines, firent une vive résis
tance à l'entérinement des lettres souveraines. Parmi ces 
nombreux privilèges, disaient-elles, les uns lésaient les 
droits inaliénables de la couronne en matières d'impôts, 
d'amendes, de justice; d'autres blessaient les intérêts des 
commerçants et des péages de Suze ; d'autres enfin, les droits 
propres et la juridiction du Sénat et de la Chambre des 
comptes. 

On modifia quelques articles. Les membres du nouvel 
établissement déléguèrent alors à Turin, Jean Déloise, 
prêtre, et Ferdinand Bonier, laïque, avec mission de faire 
à Charles-Emmanuel l'acte de reconnaissance des droits 
de la Couronne. 

D'après l'arbitrage, le Duc possède le droit de patronage 
sur l'établissement et sur les bénéfices ecclésiastiques qui 
en dépendent, et celui de nomination des ecclésiastiques 
attachés à l'institution. 

Tous les actes relatifs au pouvoir judiciaire relèvent de 
ses juges et des cours souveraines. 

citer les noms de famille encore existants qui n'avaient pas rougi de mar
cher à la trahison, à l'apostasie, à la tyrannie de leurs concitoyens pour 
s'enrichir aux dépens de la misère commune. 
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Les membres de l'établissement abandonnent les droits 
régaliens compris dans ces privilèges, etc. 

Enfin, on pria S. A. d'élire tour à tour, les deux cours 
souveraines comme magistrats, officiers et protecteurs tem
porels de l'établissement, afin d'éloigner tout prétexte de 
discorde. 

Le Père Chérubin, commissaire et délégué apostolique, 
et député de S. A. S., approuva ces déclarations le 25 no
vembre 1602, à condition que les articles fondamentaux 
des lettres patentes et les revenus demeureraient dans leur 
état primitif, que le Conseil de l'institution, celui de la ville, 
et saint François approuveraient le tout. 

Les lettres ducales du 2 décembre suivant statuèrent 
définitivement que des laïques, sous l'autorité souveraine, 
administreraient les biens et le temporel de l'œuvre de la 
même façon que l'église de N.-D. de Savone ; que l'éta
blissement serait sous la protection et le patronage du Duc ; 
qu'il posséderait les privilèges de l'auberge de Turin sans 
dépendance, toutefois, vis-à-vis de cette maison ; que les 
commissaires élus du Sénat et de la Chambre des comptes 
trancheraient les questions secondaires et difficultés nais
santes ; qu'on choisirait des administrateurs qui auraient, 
avec ses membres, le droit de bourgeoisie ; qu'il suppor
terait les impositions ordinaires ; qu'enfin, son sceau et 
les armoiries de la ville représenteraient, en souvenir de 
la conversion du Chablais, N.-D. des sept douleurs (1). 
Philippe-Emmanuel, fils aîné du souverain, en fut nommé 
le chef et préfet général. 

Le 21 décembre 1602, les syndics et conseillers de Tho-
non réunis aux députés des jésuites, des capucins, des prê
tres et des professeurs de l'œuvre naissante, ratifièrent par 
un acte authentique les déclarations des délégués, conformé
ment à la demande du P. Chérubin. 

Saint François, de retour de Paris et devenu évêque de 

(1) Voir à ce sujet Pièc. justifiait., n° 12. 
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Genève, s'empressa d'approuver le tout, le 25 du même 
mois. 

Nous venons de voir, d'après des documents officiels, 
le projet de l'université; elle a ses règles, ses privilèges. 
Voyons dans quelle mesure ces plans ont été réalisés. 
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ARTICLE II 

SOMMAIRE : Etat de l'établissement 1602-1603 ; ses revenus. — L'impri
merie. — Le prieuré de S'-Hippolyte et Fribourg. — Plans et règle
ments du 31 décembre 1603. — Les sciences universitaires, etc. — L'Hé
berge ou Hospice, ses revenus. — Embarras financiers. — Difficultés 
des Jésuites avec la municipalité ; leur départ. — Mécontentements, 
procès et dépenses. — Pierre Gillette, amodiateur universel. — Les 
préfets de 1603 à 1616. - Progrès. 

L'institution sortait de ses langes. 
Sur la fin de la même année (1602-1603), elle possédait 

un préfet, docteur en théologie, enseignant la morale ; un 
plébain et six prêtres ; un collège et quatre professeurs ; 
une école d'arts et métiers, avec des imprimeurs, des fa
bricants de papier, des mécaniciens ou serruriers, des 
passementiers, des armuriers, etc.. (1). 

(1) En 1603, Marc de la Rue y imprimait les Constitutions synodales 
de Saint François, et deux ans plus tard la Vie de Saint Bernard de 
Menthon, par Nicolas Fernex. Selon la tradition, cette imprimerie se 
trouvait à l'angle du quartier de la Croix et de la rue Vallon. Tout en 
s'occupant de livres scientifiques ou religieux, elle ne négligeait pas 
cependant les récits de faits merveilleux à l'usage du public. Ainsi 
elle édita, en 1609, une brochure intitulée : Miracle arrivé dans la 
ville de Genève en ceste année (1609), d'une femme qui a fait un veau, 
à cause du mépris de la puissance de Dieu, et de M'Saincte Marguerite, 
brochure curieuse réimprimée à Paris et à Angoulême en 1858. (Léman, 
1865, n» 19.) 

Le 16 octobre 1609, Marc de la Rue est accusé devant le Chapitre de 
la Sainte-Maison d'avoir réduit en lingots et vendu dix-huit livres de 
plomb et matière « dont les lettres et caractères de l'imprimerie sont 
faictes •>, Ordre est donné de résilier le contrat. Il vient lui-même ren
verser cette calomnie en prouvant que la dite matière est venue, sur une 
commande, de pays étrangers. Une papeterie existait dans le voisinage ; 
car, le 9 avril 1610, François Vulliet demande à ce qu'on y exécute 
d'importantes réparations. L'Imprimeur recevait, comme salaire, de l'é
tablissement -10 ducatons annuels (Délibérât, de la Sainte-Maison.) 



— 359 — 

Son conseil d'administration était composé du conseiller 
de l'ordre des SS. Maurice et Lazare, du préfet, du plé-
bain, de deux ou trois prêtres de la congrégation et du 
procureur. 

Les capucins prédicateurs et missionnaires, dirigés par le 
commissaire apostolique, recevaient cinq écus d'or mensuels. 

Ses revenus comprenaient : les aumônes du Souverain 
Pontife, du Duc de Savoie, des fidèles; les propriétés du 
prieuré de Saint-Hippolyte (1) et les maisons unies à notre 

(1) Berne l'avait cédé à la ville de Thonon (1537) pour l'entretien de 
l'Hospice, des ministres et des écoles, arrangements que ratifia Charles 
Emmanuel, moyennant la somme de 35,000 florins que Thonon em
prunta de la ville de Fribourg afin de la compter au souverain (25 août 
1584) (Voy. Pièc. just. n° 11 et 18.) 

Le prieuré fut hypothéqué. Thonon ne put se libérer de cette dette, 
malgré les pressantes instances de ses créanciers ; et l'affaire alla au 
Sénat de Savoie (sept. 1602). 

Les 9 et 10 septembre 1602, notre conseil députa un certain nombre de 
ses membres, entre autres, M. Pierre Fornier, pour arrêter un compte 
définitif qui se montait à 7780 écus d'or, 40 sols, capital et intérêt. Il 
n'y avait aucun moyen d'effectuer ce payement sinon l'aliénation des 
revenus de la ville. On eut recours au P. Chérubin et à N" Sgr Antoine 
de S1 Michel, Sgr d'Avully, procureur du nouvel établissement, qui 
venait de recueillir 20,000 écus d'or effectifs d'aumônes et d'offrandes 
pendant le grand Jubilé de 1602. Mais le 7 octobre, le conseil de la ville 
de Thonon avait arrêté que le conseil de la ville était incorporé à celui 
de l'Université pour régir et administrer tous les biens et revenus de 
l'Etablissement réunis à ceux de la ville, que la ville abandonnait tous 
ses biens et revenus du prieuré, de la cure de Tully, ses fours, bouche
ries, moulins, à condition que la Sainte-Maison paierait la dette de 
Fribourg, etc. (Pièc. just, n" 12.) 

A la prière du Rd P. Chérubin, Fribourg résolut en plein Conseil, d'ap
porter sa pierre à l'université naissante et accorda une réduction de 
mille écus d'or (6.700 restaient à solder). 

En retour on lui accorda deux places gratuites à la nouvelle école des 
sciences, arts et métiers, et l'on convint que les premières sommes 
provenant de la traite des sels, lui seraient remises. 

Des 20,000 écus d'or du jubilé, la moitié racheta les bénéfices du Cha-
blais aliénés par les Bernois, et le reste éteignit les emprunts de Thonon, 
en dégageant le prieuré des hypothèques de Fribourg. 

Thonon devenait par le fait même, débiteur de la Sainte-Maison, qui 
dès lors avait droit à tous les revenus et biens communs. Trois ans après 
(1605), elle n'en avait encore obtenu qu'une partie. 

Le Père Chérubin et Claude Marin reviennent de Fribourg, munis d'une 
quittance entière, les constituant en lieu et place de cette ville (14 mai 
1605, Pièc. just. n° 13). De plus, les édits souverains de 1601, 1602,1603 
et une transaction solennelle ordonnaient la restitution des bénéfices 
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établissement, savoir : l'abbaye de Filly, \a collégiale de 
Viry, ruinée en 1589, la plébainie de Thonon, les prieurés 
de Bonneguête et de Bellentre en Tarentaise. Ge dernier 
lui fut donné par la bulle du 10 avril 1602. • 

Nous avons donné le texte des constitutions rédigées, en 
1599, par saint François. D'autres furent publiées le 31 
décembre 1603 et signées : Charles-Emmanuel (1). En 
voici une courte analyse : 

ART. 1er. — Le nouvel établissement est uni à l'ordre 
des SS. Maurice et Lazare. Les privilèges et faveurs leur 
sont communs. Le Grand-Maître de l'Ordre est son pro
tecteur et défenseur. Les chevaliers soutiendront partout 
ses intérêts. En retour, les membres de la Sainte-Maison 
porteront l'image de N.-D. de Compassion, enchâssée dans 
la croix qui leur est propre, et voueront une dévotion 
spéciale à Saint-Maurice. 

ART. 2. — Ils vivront en commun, selon les statuts de 
l'Oratoire ; desserviront les deux églises de Thonon, avec 
plein pouvoir d'être députés dans le même but, hors de la 
ville ; ils seront au nombre de huit, et jouiront des revenus 
portés par le bref du 24 mars 1599. Les petites écoles de 

ecclésiastiques, comme nous l'avons vu. C'est pourquoi, le 24 juin 
suivant (1605) notre conseil lui abandonne tous les biens, rentes et re
venus du prieuré, ses fruits perçus pendant les trois dernières années, 
toutes les possessions de la cure deTully et de la Confrérie du S'-Esprit 
de la ville de Thonon, et autres rentes diverses perçues dans nos murs. 
Berne avait remis et loué à la ville de Thonon : 1° Les montagnes de la Chè-
vrerie du Foron et Vesinazdépendantes de Vallon pour 2000flor. d'introge 
et 1000 fl. d'autre part; 2°les biens de la cure deTully pour 120fi. annuels. 

Thonon paya les intérêts des sommes : intérêts et sommes que Phili
bert-Emmanuel se réserva le 4 octobre 1569, en approuvant les dits 
albergements, vu les frais à supporter pour la réparation... des... forte
resses tant du fort de l'Annonciade près de Rumilly que d'autres... Pièc. 
justif. n° 14 et 15; 

(1) Elles portent ce titre : Constitutions et ordres pour les règlements 
et progrès de la Sainte-Maison de Nctre-Dame-de-Compassion de 
Thonon. Le préambule annonce que Charles-Emmanuel et le nonce, 
l'évêque de Bovino, agissant au nom du Souverain-Pontife, ont rédigé ces 
règlements, après maintes délibérations, et d'accord avec le cardinal 
protecteur de l'institution. Le nonce se charge d'obtenir l'approbation de 
Sa Sainteté. (Manuscrits Pescatore. Pièc. justif. n" 16. Cette pièce a déjà 
été résumée par le Ch°" Truchet, Histoire du P. Chérubin, p. 227, 228.) 
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grammaires et humanités leur sont remises. Le conseil les 
nomme au scrutin secret, en recevant des preuves de la 
capacité de chacun. L'union fraternelle et l'accomplisse
ment des emplois respectifs sont recommandés à tous. 

ART. 3. — Les RR. PP. capucins se chargeront spécia
lement des prédications et missions, soit à Thonon et dans 
le Chablais, soit dans les terres du Vallais, de Fribourg et 
au-delà du lac. Leur supérieur, soit commissaire, que 
nomme le général de l'Ordre, les choisira. Deux résideront 
dans les villages autour de Genève, un troisième à Her-
mance pour le Bas-Chablais. Vu le vœu de pauvreté qui 
les astreint, leurs maisons, leurs meubles et autres choses 
d'usage ordinaire, appartiennent à la nouvelle institution. 
Celle-ci fournira ce qui est nécessaire, tant à Thonon que 
dans les missions ; la dépense de chaque Père est portée 
à 6 écus d'or par mois. Le R. P. supérieur et son compa
gnon sont de droit membres du conseil de l'établissement ; 
toute affaire, traitée sans leur consentement et assistance, 
est nulle. 

Les matériaux du château détruit en 1580 serviront à la 
construction de la Sainte-Maison, et, spécialement à celle 
du couvent des capucins, qui s'étendra sur les galeries, 
soit écuries et places adjacentes. Le cours d'eau qu'entre
tient la ville, de temps immémorial, devant.la forteresse, 
sera maintenu (1). 

ART. 4. — L'instruction de la jeunesse est confiée aux 
RR. PP. Jésuites (2). Leur supérieur et son compagnon de
viennent semblablement membres du Conseil, qui déter
minera aux étudiants les familles où ils pourront prendre 
pension. Les cours se suivront à l'Hôtel-de-Ville, où sont 
déposés les meubles, les denrées appartenant à l'établisse
ment. On ne réservera qu'une salle pour les réunions du 
Conseil de ville. Ce bâtiment sera nommé : Maison Notre-

(1) H s'agit évidemment ici de l'ancien cours d'eau des remparts. 
(2) « Leur est donnée la charge des lectures, afin que, par leur piété et 

doctrine, ils puissent faire progrès signalés en l 'instruction de la jeu
nesse.... ils devront par tous les moyens y avancer les bonnes lettres. » 
(Yoy. Pièc. Justif. n« 16.) 
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Dame. Ils enseigneront les cours de philosophie, théologie, 
Écriture-Sainte et controverse, puis la jurisprudence soit le 
droit civil et canonique, la médecine et les langues. Ils sont 
chargés du catéchisme, et de la doctrine chrétienne aux jours 
de fêtes, des réponses aux attaques hérétiques, de la cor
rection des livres et des compositions des traités populaires. 
Les 436 écus d'or annuels du Souverain Pontife-, etc., entre
tiendront six religieux, et rétablissement sustentera les 
autres, à raison de six écus d'or par mois. Ils ne s'em
ploieront qu'aux fonctions ci-dessus spécifiées. Thonon 
fournira l'habitation, ou, s'ils en ont une, le mobilier. Les 
cours sont donnés au nom de l'établissement, et selon le 
règlement arrêté par le conseil. En cas de besoin, des 
ecclésiastiques de l'institution pourront suppléer les Jésuites. 

ART. 5. — Le séminaire, soit faculté théologique, a pour 
but de pourvoir le pays de bons pasteurs. L'établissement, 
dit la Sainte-Maison, fait les règlements et choisit les em
ployés ecclésiastiques et laïques. Sont admis les enfants 
privés de fortune et doués de talents ; « on renvoie les rudes 
et les grossiers à l'auberge des Arts. » On en admettra 
quelques-uns du Vallais. Ils seront au moins sept, en l'hon
neur des 7 douleurs de Marie, dont ils porteront l'image 
dans la croix de Saint-Maurice. Le prieuré de Saint-Hip-
polyte entretiendra le séminaire. Le duc accorde à l'institu
tion 2000 écus d'or annuels à percevoir sur le décime que 
le pape a concédé pour trois ans. Cependant, la dette de 
Fribourg doit être payée ; Sa Sainteté permet de prendre 
sur les grands bénéfices ecclésiastiques pour le séminaire. 
On autorise tous les diocèses de Savoie à constituer des 
fondations en faveur de leurs jeunes élèves. 

ART. 6. — Le produit des amendes pourvoira aux frais 
de l'imprimerie. 

ART. 7. — Le droit sur la sortie du vin est destiné aux 
traitements des médecins, des apothicaires et des chirur
giens. 

ART. 8. —• Le mont-de-piété est encouragé. 
ART. 9. — L'héberge, hospice et maison de refuge, re

cevra les hérétiques désirant entrer dans le sein de l'Eglise 
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catholique. Chacun exercera un art mécanique selon ses 
capacités, conformément aux règlements de l'établissement. 
Ses revenus se tireront : 1° du produit et du commerce de 
l'hospice ; 2° de la fondation de François Echerny, dont 
nous avons déjà parlé ; 3° des aumônes de Filly et Ripaille, 
à condition de prendre dans la première localité des enfants 
pour les instruire (1) ; 4° delà fondation du Sgr d'Avully ; 
5° des aumônes des fidèles. On peut les recueillir au moyen 
de troncs placés dans tous les lieux publics des États. 

L'église des Augustins sera réparée aux frais du prieuré 
de ce nom. Quant à celle de la paroisse, le chœur et le Sancta 
Sanctorum seront entretenus aux frais de l'établissement; 
la ville est chargée du reste de l'édifice. 

Paul V et Urbain VIII approuvèrent ces constitutions 
par leurs bulles du 1er août 1606, et du 14 juin 1625 (2)-

Dès l'ouverture du collège, le Saint-Siège avait pourvu 
à son entretien avec une libéralité digne du père commun 
des fidèles (3). 

On put acheter la maison Bellegarde, entre le châ
teau et la Halle (4), où les RR. PP. Jésuites s'installèrent. 

(1) Saint-Julien en Maurienne possédait un prieuré dépendant de celui 
de Saint-Jeoire. Il passa à l'Ordre des SS. Maurice et Lazare, puis à la 
Sainte-Maison, qui (en 1617), le remit au Chapitre de Saint-Jean. Thomas 
Bergerat, Sgr de Villars le-Bas, avait fait de grandes dépenses au sujet 
des intérêts de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare et des paroisses du 
Chablais ; en retour, l'Ordre lui céda l'Abbaye de Filly et 600 ducats de 
Savoie. Bergerat vendit ses droits au chapitre de Maurienne pour 2,700 
ducats de Savoie, et le Chapitre les échangea avec la Sainte-Maison, 
contre le prieuré de Saint-Julien. (Truchet, Vie du P. Chérubin, p. 383.) 
Ainsi passa l'abbaye de Filly à la Sainte-Maison. 

(2) Buliaire de la Sainte-Maison. Arch, du presbytère de Thonon. La 
première confirme la donation du prieuré de Saint-Hippolyte. Un rescrit 
du 27 juillet chargea l'official de Genève de la mise en possession. 

(3) « Le Pape, écrivai t S. François (le 1" septembre), pour venir en aide ä 
l'œuvre de Thonon, a résolu d'y entretenir six jésuites à ses frais, et m'a 
ordonné de leur remettre aussitôt après leur arrivée, 36 écus d'or par 
mois, à raison de 6 écus d'or pour chacun, à prendre sur les revenus du 
Piémont. » La communauté recevait donc annuellement 432 écus d'or. 
L'écu d'or valait 3 francs 68 centimes de notre monnaie. La somme donnée 
par le Saint-Père montait donc à 1589 francs par an. 

(4) Les Bellegarde, dit M. A. de Foras, Armoriai, art. Bellegarde, possé
daient a Thonon en tout, ou du moins en grande partie : 1° les bâtiments 
et maisons appartenant maintenant à M. Baurain ; 2" l'ancienne maison 
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Mais le trépas de Clément VIII mit bientôt (1605) un 
terme à ces libéralités en supprimant leurs moyens de 
subsistance. Le duc, de son côté, leur avait promis 10,000 
écus pour réparation de l'église des Augustins ou ancien 
collège, et pour construction d'une maison. Les répara
tions s'opérèrent, mais le bâtiment du collège ne put s'éle
ver et la somme promise ne fut jamais payée. Les bons 
sentiments du prince ne pouvaient suffire. Cette détresse 
n'avait point permis à l'apôtre du Chablais de donner des 
professeurs pour toutes les branches renfermées dans le 
programme de l'université. On ne put donc pas enseigner 
toutes les sciences, et les fils de saint Ignace se bornèrent 
à la grammaire et aux belles-lettres. 

L'administration civile de Thonon réclamait l'exécution 
du programme universitaire dressé par la bulle de Clé
ment VIII (13 sept. 1599), qui prescrivait l'enseignement 

de Ville de Thonon sur la place de laquelle a été rebâti l'Hôtel-de-Ville 
actuel. Ils vendirent leur maison à la commune vers 1535 ; mais, il y eut 
de longs procès à ce sujet. Par transaction du 15 février 1574 (Arch. 
Foras), Jean de Bellegarde (fils de Claude) renonça à toute prétention 
sur cette « Grande Maison » lui venant des droits de Ne Simon de Belle-
garde, son oncle. La Communauté de Thonon, en échange, renonça 
à l'opposition qu'elle faisait à cause des droits de Missellerie, à l'inféo-
dation de Saint-Disdille, en juridiction haute, moyenne et basse, que 
Jean de Bellegarde avait obtenue de S. A. par lettres patentes du 16 oc
tobre 1571. Elle abandonna la propriété litigieuse des terrains vagues et 
îlâges dans le lit de la Dranse abornant la propriété de Saint-Disdille, 
mais, elle se réservait le droit de pâturage sur une partie de ses îlâges, 
et surtout, elle spécifiait que le dit Seigneur de Saint-Disdille main
tiendrait un chemin à chariots le long de sa propriété, entre Saint-
Disdille et la rive du lac pour arriver au port « dez Concize, Yongier, 
Tuilier et d'ailleurs ». Jean de Bellegarde étant mort, et, son frère Pierre 
lui ayant succédé, et obtenu de S. A. une nouvelle inféodation de Saint-
Disdille et du village de Vongy, par patentes du 6 octobre 1681, il y eut une 
nouvelle transaction entre lui et les N« syndics de Thonon le 15 mars 1582 
(Arch. Foras), ratifiant la précédente dans tout son contenu... Malgré les 
termes si clairs de ces actes, un récent arrêt de la cour d'appel de 
Chambéry vient, après 300 ans d'usage, de priver les habitants des trois 
hameaux de Vongy, Tully et Concise, de ce chemin public, qui est attribué 
aux propriétaires de Saint-Disdille. 

Quant à l'Hôtel-de-ville, le i l déc. 1815, un soldat d'un régiment de 
chasseurs italiens y mit le feu par imprudence; l'un d'eux mourut dans 
les flammes. [Reg. paroiss.) 
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de la théologie, de l'Écriture sainte, des cas de conscience, 
de la jurisprudence, soit du droit canonique et civil, de 
la médecine et des langues (1602-1604). 

Les constitutions de Saint Ignace prohibaient l'ensei
gnement de la médecine que réclamait spécialement notre 
Conseil municipal. Les exigences de ce dernier nécessi
taient donc un personnel plus nombreux, et personne ne 
s'offrait à l'entretenir. 

Les Jésuites exerçaient le ministère de la prédication 
dans les communes voisines. Le Conseil municipal 
obtint,-du Sénat de Savoie, un arrêt qui leur interdi
sait le ministère sacré en dehors de la ville. Dès lors, 
ils résolurent d'abandonner et le collège et l'église des 
Augustins (1605) (1). Saint François fut vivement affecté 
de cette conduite des Bourgeois de Thonon à l'égard des 
Jésuites. 

Le Conseil appela des régents laïques, qui répon
dirent si peu aux besoins de la contrée et aux principes 
de la science, que nous verrons bientôt l'administration 
locale remettre son collège entre les mains de l'évèque, 
le sollicitant de le confier à un ordre religieux. 

Tandis que la section scientifique subissait une éclipse à 
son berceau, celle des prédicateurs recevait un développe-, 
ment considérable. Une station de capucins fut établie sur 
les ruines du palais ducal, sous la direction du P. Ché
rubin, en 1602 (2). Saint François consacra, en 1617, 
l'église de ce nouveau couvent. 

Cependant, les revenus de l'établissement n'étaient pas 
considérables, en 1609. Il les perçut d'abord directement, 
mais les biens relevant de différentes juridictions éloignées 
les unes des autres, les procès succédèrent aux procès, 
les dépenses aux dépenses, et l'on contracta des emprunts 
au lieu de faire des économies. Le Conseil chercha 
un amodiateur, soit fermier universel. Ce fut Rd Pierre 
Gillette, vice-préfet de l'institution, qui signa un bail de 
trois ans (27 mars 1609). 

(1) Registre des délibérations municipales de Thonon (date susdite). 
(2) Yoy. Pièc. justif. n° 3. 
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Il devait retirer les revenus (les décimes et collectes du 
Piémont exceptés), payer les dettes et subvenir à de nom
breuses charges (1). Le Conseil ducal ratifia cette conven
tion, le 25 avril suivant, à condition que l'amodiateur 
rendrait annuellement ses comptes, que le surplus des 
dettes se prélèverait sur le prix du bail, et non sur les 
capitaux ; si le Duc reprenait l'enclos et les artifices de 
Ripailles, une réduction proportionnelle serait faite. 

Charles-Emmanuel confirma cet arrangement le 1er mai 
(1609), et commit, le 27, le Sénat de Savoie pour juger 
tous les procès survenant sans aucun jugement" préli
minaire des tribunaux inférieurs. Ajoutons à ces revenus, 
le produit des collectes perçues hors de nos terres (2). Ces 
ressources, je le répète, étaient insuffisantes, vu les frais 
de construction de la Sainte-Maison, du monastère des 
capucins, et des divers établissements qui devaient com
poser cette institution colossale. D'un côté, charges énor
mes ; de l'autre, revenus sans proportion. Aussi, saint 
François proposa-t-il dès lors, l'introduction des pères de 
l'Oratoire comme étant très propre à prévenir une déca
dence prématurée. 

Cependant, l'établissement prospéra tant que le Saint fut 
préfet. Selon M. Vittoz, il avait abdiqué cette charge en 

(1) «Il donnera annuellement, est-il dit : l°3,300ducatons,dont200 chaque 
trimestre, et le reste : moitié à Noël, moitié a la Saint Jean-Baptiste ; 
2" 18 muids de froment et 4 de seigle, 2 de fèves et 2 d'avoine, à Noël ; 
3° 12 chars de vin blanc, 1 de servagnin (clairet) : 12 de vin rouge, et un 
autre encore de vin rouge à la Saint-Martin, pour le procureur de la ville: 
4° 12 charretées de foin à la Saint-Jean Baptiste , 5° trois livres de chan
delles de cire blanche aux 4 fêtes de Notre-Dame, à celle de Noël, Pâques 
et Fête-Dieu : — Il offrira 2 fois par an, à deux fêtes de Notre-Dame, un 
bouquet à tous les seigneurs, Prêtres et Officiers de la Sainte-Maison ; Il 
soutiendra à ses frais, tous les procès nécessaires ; et, à l'expiration du 
bail, il rendra les titres et reconnaissances en due forme — Pierre Gillette 
donna pour caution solidaire Gui Joly, Sgr de Dusilly, » (Truchet, Vie du 
P. Chérubin, p. 233.) 

(2) Le 18 février 1607, un capucin avait déjà envoyé 21"ï5 ducats. (Tru
chet. Vie du P. Chérubin, p. 234.) Arch, du Sénat et des capucins de 
Chambéry. (Ibid.} 
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faveur du plébain Rd Jean-Balthazar Maniglier, vice-préfet 
de 1599 à 1603 (1). 

Ce fut le nouveau préfet, au dire du même auteur, qui 
travailla avec le plus d'ardeur au développement de la con
frérie de N.-D. de Compassion. 

Mais bientôt (mai 1608), il abandonna cette charge pour 
aller remplir les fonctions de curé effectif de Serraval. Un 
homme remarquable par sa doctrine et sa sainteté lui 
succéda : Rd Claude Grandis, originaire d'Annecy, docteur 
de l'université de Louvain (2). Il enseigna quelque temps 
la théologie aux nouveaux prêtres de la Sainte-Maison 
qui lui furent envoyés, fut nommé chanoine de la cathé
drale et curé de Douvaine, puis il mourut à Annecy au 
mois de juillet 1617. Saint François lui dit un jour qu'il 
changerait volontiers son âme contre la sienne à l'heure 
de la mort (3). Ce fut lui qui donna aux offices divins 
toute leur magnificence. 

Les registres mortuaires de 1610 signalent le décès d'un 
musicien ou organiste dans l'église de Thonon (Cymba-
lesta in ecclesia) (4). 

Les vœux si souvent exprimés par l'Apôtre du Chablais, 
étaient donc en partie exaucés, et la nouvelle institution 
avait déjà un orgue qui mêlait sa grande voix à celles des 
chanoines et des sept enfants de chœur. 

Rd Grandis eut un soutien et un ami dévoué dans Rd 

Messire Pioton, natif de Thonon, avocat au Sénat de Sa
voie, à qui saint François avait recommandé particuliè-

ili Le 19 juin 1602, il signait au livre de N.-D. de Compassion de 
Thonon : « Balthazard Maniglier, vicaire de François, préfet. » Vittoz, p. 
206-207. Cependant le Mémoire Mss. des Rds Préfets de la Sainte-Maison 
(Arch, de la Sle-Maison) ne porte pas Rd Maniglier au nombre des préfets. 

(2) On le voit signer Claude Grand dans les délibérations du chapitre 
9 novembre 1609, 9 avril 1610, etc. 

(3) Mém. des Rds Préfets (Ibid.) Il fut sépulture à l'entrée de l'église des 
frères mineurs de cette ville (Besson, p. 106). 

(4) Reg. Paroiss. Les prêtres de la Sainte-Maison achetèrent l'orgue 
actuel au prix de 700 écus en 1672 : L'un d'eux, Rd Claude Tavernier, cons
truisit le jubé à ses frais. (Délibérât, du chapitre de la Sainte-Maison.) 
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rement les intérêts de l'établissemement le 9 novembre 
1610 (1). 

Un fascicule des délibérations du vénérable Chapitre de 
la Sainte-Maison, que nous devons' à l'extrême obli
geance du savant M. Rabut, conservateur du musée de 
Ghambéry, nous permet de suivre pendant trois ans (1609-
1611) la marche progressive de notre établissement. Rd 

Pierre Gillette y figure comme l'âme de l'administration. 
Chargé, le 14 septembre 1609, de retirer les obligations, 
titres, etc., concernant différents revenus, il dut recourir, 
plus d'une fois, à des arbitrages,, entre autres, à celui de 
l'archevêque de Vienne, pour recouvrer les rentes du 
prieuré de Contamines. 

C'était du Conseil de la Sainte-Maison que sortaient 
les décisions souveraines qui tranchaient tous les diffé
rends. Dans les circonstances graves, on nommait une 
commission, composée d'hommes capables, avec plein 
pouvoir d'agir. Un cas de ce genre se présenta, le 29 mars 
1610, pour un échange proposé entre le prieuré de Saint-
Jeoire et Me Hector Millet, seigneur de Ghalles ; puis un 
autre, quelques jours plus tard, afin d'éteindre un procès 
désastreux. 

Les difficultés succédaient aux difficultés. Après avoir 
rendu, le 8 avril suivant, à Jean Rebut les arrérages des 
cens et laods du prieuré de Thonon et de la cure de Tully, 
Rd Gillette sut si bien transiger avec les RR. PP. Jésuites de 
Chambéry, touchant une dîme de Saint-Jeoire, et, avec 
le Chapitre de Tarentaise au sujet d'une censé du prieuré 
de Bellentre (15 mai), qu'on le nomma bientôt économe 
et recteur à vie du prieuré de Saint-Jeoire (28 juillet 1610). 

La Sainte-Maison venait d'acquérir une habitation, près 
du château, rue Crolacul (février 1610), puis une autre 
d'André Meynet ; la situation financière du prieuré de Bel
lentre était pitoyable et une dette figurait chez Madame 

(1) Plus tard, l'avocat Pioton devint prêtre et confesseur des religieu
ses de la Visitation d'Annecy. (Ibid.) 
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Dutbug, c'est pourquoi le nonce protecteur exigea, le 28 
juillet, un rôle exact des revenus de l'établissement. Ce 
rôle avait été dressé l'année précédente (24 novembre 1609,', 
et portait 3,300 ducatons d'actif, 30 muids de froment, 
25 chars de vin, 6 chars de foin et 2 muids d'avoine. 
Mais, les charges s'élevaient à 8,288 florins (2), non com
pris 2,000 florins dus à Fribourg, et 15,619 dus à des 
marchands de Lyon. 

L'année suivante (24 mars 1611), Mgr Gribaldi, arche
vêque de Vienne, avançait 900 livres dues par notre éta
blissement à des négociants lyonnais, pour différentes 
fournitures livrées à la section des Arls. Celle-ci possé
dait, en effet, un passementier dont le compte du 12 
novembre 1609 porte qu'il a employé « 14 onces de soye 
écharbotlée, 50 onces mises en rocquet, » et le 4 août 
1610, pour 750 florins de soye, pour 42 florins de filozelle 
et soie, etc. (2). Cependant, les revenus étaient considé
rables : Au-dessus de la ville, la Sainte-Maison possédait, 
d'après une amodiation faite le 22 octobre 1609, à Jacques 
Vullié : 1° un martinet à papier ; 2° la meule à huiloz 
(huile) et chenevoz (chanvre) ; 3° le « martinet à faulx de 
Ripailles » et une scierie. Ce dernier martinet, le plus 
important de tous, fut visité pour être réparé, le 27 sep
tembre 1610, par le plébain, RJ Jean de Ghâtillnn. Il 
possédait alors « quatre enclumes de fer, quatre sofflets, 
deux forges, deux olières de cuivroz, onze paires de 
tenailles, un batteran et quatre marteaux ». L'arbre nou
vellement construit faisait battre « trois grands marteaux 
sur les enclumes » (3). Outre ces revenus, la Sainte-Maison 

(1) Délibérât, de la Sainte-Maison. Le médecin y figure pour 400 
florins, l'apo'hicaire pour 100. (Ibid.) 

(2; Le 8 juin 1610, Garin Mugnier s'engage envers la Sainte-Maison 
« pour l'entretenement de lort (l'or) des draps de soye » qui se fabri
quaient au quartier des arts. (Ibid.) 

(3) Ibid. Le vénérable chapitre albergeait, le 19 août 1611, les gran-
geages, martinet, russe et biens de Ripailles, avec cours des eaux de la 
Dranse et de l'Oncion. (Ibid.) Après la désastreuse campagne de 1870, de 
riches industriels chassés des bords du Rbin, passèrent en Chablais et à 
Thonon, demandant un courant d'eau assez fort dans un lieu propre à 
l'établissement de diverses manufactures. Le locataire de VHôtel 

24 
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recueillait, en 1610-1611, divers héritages de peu d'im
portance ; elle en profita pour accorder une pension à Rd 

Bernard de Mont-Piton, curé de Reyvroz (9 nov. 1610), 
pour habiller les enfants du séminaire et faire des 
rabais considérables à son fermier du Carroz, à cause 
d'une tempête survenue (9 juillet 1611), Un commissaire 
général venait demander au Conseil de l'établissement, 
le, 1er août suivant, le changement de son sceau, et l'érec
tion, à ses frais, d'un mont-de-piété et d'un séminaire à 
Chambéry. On oubliait trop que les amodiateurs payaient 
rarement, et qu'une bonne partie des biens de ses maisons 
sujettes, telles que le prieuré de Contamines, se trouvait 
encore dans les mains des Chevaliers des SS. Maurice et 
Lazare. 

d'Europe, arrivé récemment au pays, ne sut leur indiquer d'autres lieux 
que les embouchures de la Dranse dont l'endiguement exige des sommes 
très-élevées. S'ileût connu l'Oncion, ses chutes, ses avantages elceux de 
Ripailles, Ripailles serait peut être aujourd'hui une cité ouvrière de 1000 
à 1500 habitants. 
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ARTICLE III 

SOMMAIRE : Claude de Blonay. — Règlement de 1615. — Saint François 
et le collège des Barnabites. — Michel de Foras. — Le Plébain sup
primé. — Louis Gillette, ses talents. — Construction de la Sainte-
Maison (presbytère actuel). — Sentence arbitrale. — Détresse et 
charité. — Visite de 1646. — Procès des Barnabites. 

Rd Claude de Blonay succéda à Rd Grandis, en 1616 ou 
1618. 

D'abord marié, il eut, selon Charles-Auguste de Sales, 
neuf enfants, dont l'un fut la célèbre Marie-Airaée de Blo
nay. Ayant perdu son épouse, il entra dans les ordres, de
vint prieur de S' Paul, de Peillonnex, chaneine de S1 

Pierre de Genève et curé de Sciez (1). Saint François sanc
tionna, en 1615, les constitutions primitives de la Sainte-
Maison par des articles complémentaires déterminant des 
amendes pour ceux qui s'absentaient de l'office, de la messe, 
du sermon et des autres cérémonies du chœur (2). 

La municipalité thononaise, mécontente de l'enseignement 
des régents laïques, successeurs des Jésuites, venait de 
remettre le collège entre les mains du saint évèque. Il 
s'empressa d'appeler les RR. PP. Barnabites, qui prirent 

(1) Arch, de la Sainte-Maison. — lieg, paroissiaux. Son contrat de 
mar. est du 12 juillet 1598 (Armoriai de Sav. par A. de Foras. Hist. Mss. de 
Sciez.) 

(2) Le préfet percevait 100 écus d'or, le plébain 100 ducatons, le sacris
tain 40, et chacun des prêtres 300 flor. 



possession de l'établissement par ordre de Charles-Emma
nuel le 10 avril 1616. 

Voici l'analyse de l'acte passé le même jour : (1) 
Le nouveau corps religieux est uni à la Sainte-Maison; 

il jouira de l'Eglise de Saint-Augustin, dite des SS. Mau
rice et Lazare, ainsi que des places, cimetières, jardins et 
bâtiments voisins ; percevra annuellement 1000 ducatons 
de 7 florins (monnaie de Savoie) ; prendra son bois aux fo
rêts de la Sainte-Maison ; possédera voix deliberative au 
conseil, chantera les divins offices, administrera les sacre
ments de pénitence et d'eucharistie, prêchera la parole de 
Dieu, etc.... ; entretiendra trois régents idoines pour les 
classes de grammaires, et d'autres encore pour enseigner la 
rhétorique, la dialectique, la philosophie, les cas de cons
cience, l'Ecriture-Sainte et la langue hébraïque (2). 

Sont présents : R.d Messire Vespasien Gribaldy, arche
vêque de Vienne, surintendant de la Sainte-Maison ; Ves
pasien Ayazza, abbé comrnandataire d'Abondance ; Pi" Mes. 
Claude de Blonay, préfet; Rd Jean de Chàlillon plébain; Rds 

Mesres Pierre Bouverat, Claude Bottard, Thomas Maupan 
genevois converti par saint François, devenu prêtre, Claude 
Magnin, Maurice Avrillon, prêtres, etNe Claude Marin, pro
cureur fiscaj. de S. A. R. Le contrat se passe dans une des 
magnifiques salles du palais des Marquis de Lullin. Une 
convention moins solennelle réunit saint François, les prin
cipaux membres de l'institution et le procureur des Barna-
bites, dom Juste Guérin.pour déterminer les privilèges et 
les fonctions des nouveaux venus (3). Le saint évèque les 
mit en possession du collège quelques jours plus tard (sept. 
1616). Celte maison d'éducation fut, jusqu'à la Révolution, 
la plus brillante de la Savoie. Elle enseignait la théologie, 
la philosophie, la physique, les belles-lettres, la gram
maire, la latinité et toutes les langues étrangères. Elle ex-

(1) Mém. de la Soc. d'arch., t. vi, p. 28, et Arch, de la Sainte-
Maison. 

(2) Les Barnabites célébreront une messe quotidienne pour la Maison 
de Savoie, une hebdomadaire, pour les défunts de la même famille, et un 
anniversaire. (Ibid.) 

m Ibid. 
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collait dans la théologie dogmatique*et la langue grecque. 
Pendant un siècle et demi, les élèves y accoururent de 
l'Allemagne, de la Suisse, de la France et de l'Italie. Celte 
réorganisation suffit pour illustrer l'administration de 
Rd Claude de Blonay, qui mourut bientôt à Thonon (3 
novembre 1622) (1)." 

L'année précédente (12 juin 1621) l'apôtre du Chablais 
relatant au duc une visite qu'il a faite dans notre établisse
ment, lui expose la nécessité d'institutions permanentes, 
indispensables à son développement (2). Le 3 février et le 
25 avril 1622, il sollicite encore la venue des Pères de l'Ora
toire^); le 17octobre suivant, il conjure Charles-Emmanuel 
de procéder à la suppression du prieuré de Contamine, 
dont les biens doivent entretenir les collèges, principale
ment celui de Thonon, et meurt le 28 décembre 1622, sans 
avoir pu mettre la dernière main à l'université chablai-
sienne (4). 

Suivant les intentions de Clément VIII, le P. Chérubin 
avait passé en Vallais, après avoir donné sa démission de 
commissaire apostolique, vu que ce dernier personnage de
vait résider ordinairement dans nos murs. Les deux fon
dateurs de l'université disparaissaient donc simultanément. 
Ces deux pertes étaient irréparables. Les difficultés se pré
sentaient nombreuses, la place de préfet demeura vacante 
jusqu'en 1627. On jeta alors les yeux sur un homme ca
pable de consolider l'institution chancelante, sur Rd Mes. 
Michel de Foras, allié par sa famille à toute la noblesse sa
voyarde. Le 22 septembre 1627, il prit possession de la 
double charge de préfet et d'administrateur de l'établisse
ment (5). Sa préfecture fut une époque de régularité et de 

(1) Son testament est daté du 2 novembre (1622). Il nomma héritiei 
universel son fils Jacques. Selon ses ordres, son corps fut transporté au 
tombeau de ses ancêtres, dans l'Eglise de Saint-Paul au-dessus d'Evian. 
[Reg. parois, de Thon.) 

(2) Collect. Datta, t. u, p. 304. 
(3) Ibid., p. 325, 328. 
(4) Une lettre du 27 mars (même collect.), sans indication d'année, porte 

que le Saint attend un bref du pape « pour ranger en meilleur ordre qu'il 
se pourra toutes affaires de la Sainte-Maison. » 

(5) Reg. de la par. de Th. Il ne faut pas le confondre avec Michel de 
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réorganisation. Le 6 février 1630. il appelle Rd Messire 
Louis Gillette (1), recteur du prieuré de Saint-Jeoire, au 
nom de la Sainte-Maison, afin de lui faire rendre compte 
des intérêts spirituels et matériels de la communauté con
fiée à ses soins. Rd Messire François Meynet, secrétaire 
du vénérable chapitre de la congrégation, voit son traite
ment porté à 200 florins pour des travaux destinés à rétablir 
l'ordre dans les finances (2). Les absences du chœur sont 
punies de fortes amendes, qu'il applique aux pauvres nou
vellement convertis (3) (1631). S'il est bon envers l'indigent, 
il est aussi jaloux des privilèges de la Sainte-Maison, il 
sait résister avec vigueur aux empiétements de la ville (4). 
En 1632, il soutient deux procès, l'un contre les rois du pa-
pegai, l'autre contre les usurpateurs des biens du prieuré 
de Bonneguette, et passe en Piémont pour terminer ces dif
férends. Pendant son absence, mourut le plébain Rd Jean 
Châtillon. Plusieurs prêtres de l'établissement avaient des 
prétentions à cette charge, à la préséance, à l'autorité et 
au traitement de plébain. Rd Bouverat, que saint François 
avait eu en singulière amitié, fit statuer que chacun rem
plirait lacharge de plébain à son tour, en ayant une part 
égale au traitement. Aucun étranger ne devait être admis 
à cette place, sinon à défaut de tout autre membre de la 
congrégation (5). Malgré cet arrangement, N°Guérin Tour-

Foras son père, Sgr du Bourg-neuf converti à la foi catholique par 
Saint François de Sales, le 1" octobre 1598. 

fl) Originaire du Comlé et diocèse de Nice et d'abord chanoine régu
lier de Saint-Augustin audit prieuré. Ses qualités extraordinaires le si
gnalèrent à l'attention du nouveau préfet. [Mém. sur les Préfets de la 
S. M.) Les chanoines de la Sainte-Maison étaient en 1630 : Rd M. J. 
Châtillon Plébain et vice-préfet, Pierre ßoverat, Gaspard Dunant, Claude. 
Meynet, P. Bojat, George Batailleur. (Délibération du chapitre de laSainte-
Maison, folios 1 et 2 ) R. Messire J" Gaspard Deprez alias de Corcy absent 
subit une correction capitulaire en 1632. ijbid., fol. 4.) 

(2) Ibid. f. 2. 
;3) Fol. 3. 
(4) En 1632, il poursuit la ville pour infractions de la sauvegarde. (Ibid., 

f. 3.) 
(5) On avait ainsi sept plébains indépendants au lieu d'un seul. La 

ville réclama et l'affaire fut portée devant le souverain Sénat de Savoie. 
On ne connaît pas le résultat de ces démarches ; en tout cas, la charge 
de curé ne devait être rétablie qu'en 1774, par le règlement de Mgr Biord, 
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nier, syndic de Thonon, Ne Antoine Desprez et specl" Mi
chel Mathieu, conseiller de la ville, réclamaient la plé-
bainie (6 sept. 1636), en faveur de Rd Mes. Jean-Georges 
Batailleur, bachelier de la Sorbonne (1). On nomma celui-
ci économe, et l'orage fut dissipé. 

Au mois d'août, une ordonnance capilulaire avait déter
miné lesjours de prédication, où chaque chanoine de se
maine devait faire entendre la parole de Dieu (2). Rd Mes. 
Michel de Foras était mort le 20 novembre 1635. Son suc
cesseur fut Rd Mes. Louis Gillette. Homme d'une sagacité 
rare et d'une prudence peu commune, ainsi qu'on a déjà 
pu s'en convaincre, Guette devait achever l'œuvre de son 
prédécesseur ; il aimait les splendeurs des fêles reli
gieuses, la musique et les arts. Aussi s'empressa-t-il d'ap
peler, le 20 août suivant, 1636, un maître de musique, 
savoir : M" Pierre Balthazard Vite, natif de Belley, pour don
ner des leçons aux enfants du Séminaire (3). Mais bientôt 
une plus vaste entreprise fixa son regard : La construction 
de la Sainte-Maison ou du presbytère actuel. Le duc lui 
ayant abandonné les matériaux de l'ancien château, il mit 
aussitôt la main à l'œuvre en faisant démolir les dernières 
masures de la vieille forteresse et jeter les fondations de la 
nouvelle habitation (4). Les travaux furent poussés avec 
vigueur. 

Pendant ce temps, les nobles syndics et bourgeois de 
Thonon faisaient entendre de vives réclamations au sujet 
de 1 heure des messes et des prédications, du rétablisse
ment du plébain et du choix des enfants du Séminaire, 
ainsi qu'au sujet de différents revenus ougrangeages remis 
à la Sainte-Maison. Le nouveau préfet, secondé par Messire 
Gleradius, marquis de Genève-Lullin, y mit un terme par 

(1) Délibération de la S. M. Il mourut curé de Marin en Chablais {Ibid., 
fol. 36, 38j. 

(2) Ibid., fol. 35. Vers le même temps (3 nov. 1636), Rd Mre J» Gaspard 
Déprez alias de Corcy étant mort, R. M" Pierre du Chancy fut nommé à 
sa place. {Ibid., f. 40.) 

(3) Ibid., fol. 5 et 6. 
(4) Ibid., fol. 6. 
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une sentence arbitrale du 7 août 1637 (1). Il calma ensuite 
les rivalités de quelques chanoines, en décidant que cha
cun se placerait au chœur par rang d'ancienneté. (20 sept.) 

Les malheurs de l'époque vinrent encore retarder le 
développement de l'institution. Mais, au milieu des cala
mités publiques qui affligeaient le Chablais, notre établis
sement se distingua par ses œuvres de charité. Aux 
pauvres, aux pestiférés, les chanoines portèrent leurs 
consolations, leur pain, leur vin, à tel point que le R" Pré
fet se vil obligé de retirer les clefs de la cave, en déclarant 
le 26 mars 1638, que toutes les ressources étaient épuisées, 
et que « ces jours derniers par charité avoit esté entretenue 
la table commune de la congrégation » (2). 

Saint François avait laissé son cœur à ses enfants. La 
Sainle-Maison ouvrait ses portes à tous les indigents, mais, 
hélas ! elle ne pouvait plus les nourrir. Le chapitre décida 

(1) Voy. Note et pièces justifient., n° 19. On pourra juge» de l'im
portance de la protection du marquis de Lullin par le document suivant 
daté du 13 janvier 1621 : « La demeure de M. le marquis de Lullin 
« étant en Savoye est pour l'ordinayre à Thonon au duché du Chablais, 
« de la quelle duohé et bailiage de Ternier et Gaillard le diet seigneur 
« est le gouverneur. Dans la dicte ville de Thonon, il a grande mayson 
« sur la quelle H a juridiction omnimode, soulz le titre de la Petite 
« Bastie, la quelle mayson a de fort belles appartenances joignantes 
« à la dicte Bastie, tant en jardins, grande quantité de vignes, verger, 
« pré, et terres. 

« — Aussy tout le revenu du chateau du d' Thonon, tant en rentes, 
« eschutes et greffes que aultres esmollumentz despendants de la jud i -
« cature maje de tout le bailiage de Thonon, les mollins de la dicte 
« ville du d1 Thonon. Audessus du dl Thonon à une heure de chemin, il 
« a le chateau et juridiction de Corsinge le marquisat de Lullin... la 
« baronie d e l à Bastie.... Mornex, juridiction et terres en dépendant. . 
« le château de Boringe... une rente de 600 écus d'or en Savoye... terres 
« et rentes de Borgogne... marquisat de Pancarlier en Piémont... pré-
« tentions en Flandre et en Borgogne... Les revenus des dietz biens sont 
« de 8 à S mille escuz... sans eompter... Aussy est-il tenu grand riche en 
« pierreries et argenteries, beaux meubles et tapisseries tant en Savoye 
« que Piémont... Observations importantes pour terminer. Il est aussy à 
« considérer que l'on peut paroistre et vivre à meilleur marché d'une 
« moytié en Savoye qu'en France en considération des commodités du 
« païs, tant en denrées blé, vin, chair, vollaille, fromage, beurre, forrage, 
bois qu'autres choses, se porra même clairement voire par ceux qui tra
verseront le pays. » (Mss. Piccard.) 

(2) Délibération du Yen. chapitre de la Sainte-Maison, fol. 6 et 7. 
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en gémissant, le 16 juillet 1640, qu'aucun étranger n'y 
demeurerait à l'avenir plus d'un jour (1). Par surcroit de 
malheur, le notaire Mathieu delàSaulge, chargé de retirer 
les arrérages, était mort sans rendre aucun compte, et une 
partie en fut perdue (2). Cependant les bâtiments de la 
Sainte-Maison étaient à peu près achevés (16 juillet 1640), 
et les constructeurs réclamaient des sommes considérables. 

On se décida à vendre une habitation des hoirs de feu 
Jean Meynet, léguée à l'établissement depuis peu de temps ; 
les sommes en provenant furent employées au payement 
des dettes et à diverses réparations de l'église de Saint-
Hippolyle et de la chapelle de l'Hermitage (3). 

Le nouvel établissement avait été approprié aux besoins 
de la congrégation : on porta donc de nouveaux règlements 
intérieurs touchant le personnel de la communauté, les 
domestiques, le secret auquel étaient tenus les membres 
du chapitre (4), la résidence (5) des prêtres, les leçons de 
musique (6) (1642, 3 janvier), le traitement du médecin (7), 
les aumônes, les enfants du séminaire (8). 

Du vénérable chapitre de l'Université chablaisienne 
partent les décisions définitives, qui tranchent les difficul
tés des maisons soumises à sa juridiction. C'est lui qui, le 
10 septembre 1636, renvoie Rd Pierre Pugin du prieuré de 
Saint-Jeoire (9); et, cinq ans après, R1" André Bonnefoy 
et Jean-Baptiste Jacques (1641), soit à cause de leur 

(1) Ibid., fol. 8. Celte délibération porte les noms de Rds Louis Gillette. 
Pierre Bojat, F. Gaspard Dunand, François Meynet, Jacques Duret, 
Jacques Mugnier et Etienne Mugnier. 

(2) Ibid , 7 ter . 
(i) On répara à l'Hermitage la chapelle du Collombier (qui existe en

core), la cuisine basse, le poile (sic), etc., fol. 8 (Ibid.) 
(4) Ibid., fol. 8, 9. 
(5) Rd M" Mugnier subit une correction capitulaire pr une absence 

(22 mai 16-12.) 
(6) Le Maître de Musique entretenu par la congrégation apprendra « le 

plain-cbant, et, si besoin est, la musique aux révérends prêtres de la 
congrégation (Ibid., fol. 48, 50, 51). » 

(7) Fol. 10. 
(8) Le 8 août 1610 il est décidé qu'on fera des soutanes aux enfants, sa

voir: à Gabriel Meynet, à Poget, et au petit Rouge (nr) Ibid., fol. 9 bis. 
(9) Ibid., fol. 19, 20, 21 et 71. 
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grand âge, soit pour infractions à la règle; c'est lui qui 
nomme Rd Messire Gaspard Grillet (9 mars 1641), Rd Jean 
Ducret (4 juin 1652), chanoine, du même monastère (1) ; 
c'est lui, enfin, qui délègue son représentant, Rd Bouverat, 
à Bellentre (25 septembre 1645), ou Rd Ducretet, pour 
dissiper les orages accumulés par la discorde. Il commande 
et il sait se faire obéir (2). Cette vaste administration ne 
l'empêche pas d'accomplir ses plans d'organisation et de 
sages réformes. De 1642 à 1646, il s'occupe des répara
tions et agrandissements de l'ancien prieuré bénédictin 
« joignant à l'église de la dite Ste Maison », et, par ses 
soins, cette dépendance est rapidement transformée (3) ; 
l'église a son maniglier et horloger (23 mars 1641) savoir : 
Hon. François Gauthier ; un docteur en médecine est atta
ché à l'institut (3 janvier 1642), M* Bernaz (4). 

Charles-Auguste de Sales, qui visite la Sainte-Maison, 
les 6, 7 et 8 septembre 1646, n'apporte pas dans son 
procès-verbal de nouvelles lumières sur l'Université. Elle 
reconnaît la juridiction ordinaire « quoad jura spiritualia 
et parochialia », la préséance du Préfet, et autres disposi
tion du règlement tracé par saint François de Sales. Cha
que prêtre dessert la paroisse pendant sa semaine, ainsi 
que l'église de Tully et son annexe de Concise unies à 
notre établissement (5). 

(1) Le 4 janvier (1641), il votait des remerciements à Rd Gillette, vice-
prieur de cette Maison (Ibid., fol. 42), le 8 lévrier 1651 et en 1653, il ap
prouvait des échanges de fiefs appartenant à Saint-Jeoire et à Bonneguetle 
fol. 64 et 74) ; le 30 septembre 1653, il nommait Rd Pernet chaucelier de 
Saint-Jeoire (fol. 57), puis, Rd Tavernier, recteur de la chapelle de N.-D. 
de Contamines (fol. 104.', etc. 

(2) Rd M" Pierre Bouverat, prêlre et Bourgeois de Thonon, succède 
à Rd Jacques Duret, décédé le 4 janvier 1640, et Rd M" Jacques Comte, 
natif de Cranves-Sales, est attaché à notre établissement. Rd Messire Jean 
Pernet devient contrôleur des revenus de la Sainte-Maison en 1642, puis 
chanoine le 3 janvier 1643. RdMeynet, secrétaire mort, est remplacé par 
Rd Claude Tavernier, et Rd Pierre Boëgeat, par Rd Georges, avocat. (Déli
bérât, fol. 70 ) 

(3) Ibid., 25,29, 56. 
(4) Gillette fondait, à la même époque, une messe hebdomadaire par un 

capital de 930 florins. (Ibid.) 
15) La congrégation entretient le luminaire, le chœur et la sacristie de 
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Les vastes plans de saint François étaient loin d'être 
réalisés, cependant les principales charges se trouvaient 
remplies : l'administration paroissiale revêtait un certain 
éclat ; les RR. PP. Barnabites enseignaient au collège les 
sciences et les arts libéraux; de nombreux ouvriers occu
paient les chantiers et martinets de Ripailles et de l'Oncion ; 
des médecins, des pharmaciens du pays nous avaient déli
vré des services de l'étranger. 

Le Préfet, Louis Gillette, demandait aux Barnabites une 
nouvelle impulsion à l'académie des sciences, et l'entière 
exécution du programme universitaire du 10 avril 1613, 
vu qu'ils reliraient les 1000 ducatons annuels qu'on lear 
avait assignés sur la mense du prieuré de Contamines, et 
sur les censes de l'abbaye de Filly (1). De plus, un t 'ef ' 
d'Urbain VIII (20 mars 1625) avait supprimé les dcjze 
prébendes de Contamines au profit des collèges d'Annecy 
et de Thonon, à condition que ces deux dernières maisons 
recevraient un nombre de religieux égal à ceux de ce 
prieuré, et celte clause n'avait point été exécutée. Un procès 
s'en suivit. Les Barnabites alléguèrent la modicité de leurs 
ressources, et en appelèrent à Charles-Emmanuel II, qui 
par sentence du 25 septembre 1653, obligea le conseil de 
la Sainte-Maison à leur compter 370 ducatons de supplé
ment. On réclama contre cet arrêt, mais le souverain le 
confirma. Toujours, d'un côté, charges énormes ; d'un autre, 
revenus insuffisants. L'ambition et la rivalité avaient sus
cité des querelles et épuisé le trésor public. Voilà pour
quoi on ne put pas donner à. l'entreprise de l'Apôtre du 
Chablais tout son développement et lui assurer tous les 
fruits qu'il s'en était promis. 

l'Eglise paroissiale ; la paroisse entretient la nef et le clocher. Parmi les 
fondations, je remarque une grand'messe des Très-passés fondée, le 2 
juin 1605, par Gaspard de Genève, marquis de Lullin. 

(1) Par contrat du 4 octobre 1617, la sacrée religion des Saints-Maurice 
et Lazare avait cédé l'abbaye de Filly au corps de la Sainte-Maison et au 
chapitre de la cathédrale de Saint-.lean-de-Maurienne. Ce chapitre se dé
partit de tous ses droits sur cette abbaye, en faveur de la Sainte-Maison. 
Celle-ci lui remit en échange le même jour le revenu du prieuré de 
Saint-Julie« en Maurienne, qui dépendait du prieuré de Sajnt-Jeoire, 
uni à la Sainte-Maison par le Pape Clément VIII. 
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ARTICLE IV 

SOMMAIRE : Gillette et François de Compois. — Visite de 1663. — Sécu
larisation du prieuré de Saint-Georges. — Arbitrages de 1677. —Fon
dation de la Maison des Arts par Messire de Rossillon. — Inauguration 
en 1680. — Construction du collège des Barnabites. — Dantand et la 
chapelle de Vongy. — Décès. — Le collège de Thonon en 1729 et le 
cardinal Gerdil. — Arts mécaniques. — Plans et obstacles. — Manu
factures de draps. 

La sentence souveraine, dont nous venons de parler, 
semblait devoir nécessiter la démission du préfet Gillette. 
Les adversaires qu'il s'était créés en défendant les droits 
de l'établissement (1) essayèrent en vain de lui substituer 
Pid Messire François de Compois. Le vénérable Chapitre 
de l'Université voulait aussi le développement des plans 
primitifs de l'Apôtre du Chablais; il soutint son préfet (28 
juin 1652) (2). L'autorité ecclésiastique avait donné à 
Rd de Compois la cure d'Allinges ; Rd Gillette mit fin à 
la lutte en le nommant son coadjuteur, avec future suc
cession, le 25 avril 1656 (3). 

Mgr Jean d'Arenthon d'Alex, dans sa visite pastorale, 
semble constater l'extinction de ces divisions intestines. 
Il séjourna clans nos murs, les 25, 26, 27, 28 février 1663, 

(1) Le Comte de Sonnaz soutenait les Barnabites, et le marquis do 
Genève-Lullin, les prêtres de la Sainte-Maison (Délibérations de la 
Sainte-Maison). 

(2) Il déclara obreptices les lettres du Souverain présentées par Rd 
Naz, prêtre de Thonon, lettres qu'on avait obtenues pour accomplir cet 
acte. (Ibid.) 

{3] Cependant, l'année suivante, Rd Gillette ayant renoncé à son ca
nonical de Saint-Jeoire en faveur de Rd Jean-Jacques Gillette son neveu, 
des protestations partirent du collège des Barnabites et du château de 
ßonnaz (Ibid.) (6 janvier 1658). 
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parcourul nos villages, ordonna la reconstruction de l'église 
de Tully, inspecta les chapelles de Saint-Bon, du Cime
tière, de la Crypte, de N.-D. de Consolation, de Saint-
Antoine, de N.-D. de Pitié et de Saint-Grat, de Saint-
Jacques-le-Majeur, de Saint-Claude, de Sainte-Magde-
leine, de N.-D. de Compassion, de Saint-Pierre, de Thui-
set, etc. (1). Il prescrivit la restauration de la chapelle de 
Saint-Jacques-le-Majeur, qui s'élevait sur l'emplacement 
de la chapelle actuelle de Saint-François, de façon à ce 
qu'elle devînt le pendant de celle de N.-D. de Consolation 
(présentement de la Sainte-Vierge). Suivant ces disposi
tions, ces deux sanctuaires formèrent la tète des basses 
nefs actuelles de l'église de Saint-Hippolyte (2). Il ordonna 
de faire le catéchisme, tous les dimanches à Thonon, et tous 
les mois à Concise ; de dresser un inventaire des reliques 
de la paroisse ; défendit, sous les peines les plus graves, 
de tenir le marché, les dimanches et fêtes, autour de l'é
glise, ou d'y relirer des objets peu convenables (3). Mais, 
la bonne volonté du Prélat ne pouvait doter l'Université 
des ressources nécessaires qui lui faisaient défaut. Il est 
bien probable -cependant que sa puissante intervention 
auprès du Souverain fu' la cause de la sécularisation et de 
l'union du prieuré de .'>aint-Georges ou Saint-Jeoire à 
l'établissement qui nous o> cupe (4). Elle eut lieu par ordre 
de Charles-Emmanuel, le 2 novembre de la même an
née (5). Cette antique maison comptait douze chanoines 
réguliers de Saint-Augustin, et un curé ou vicaire per
pétuel ; elle adopta les règles de notre institut et jouit'des 
mêmes privilèges. Quelques difficultés s'étant élevées au 

(1) Voyez Eglise de St-Hippolyte et chapelles de Thonon en 1603 et 
1718. Pièc. justificat. n° 35. 

(2) Ibid. 
(3) Ibid. 
(4) Le Prieuré avait fait, le premier, des démarches dans ce but long

temps auparavant (1636). Le Conseil de la Sainte-Maison avait donné son 
agrément à ce projet par délibérations du 10 septembre 1630, et du 30 
juillet 1010, « souls le bon plaisir de Sa Sainteté et de S A. R. » La chose 
traîna en longueur jusqu'en 1063. (Délibérât, du chap, de la Sainte-
Maison.) 

(5) Un bref pontifical du 3 novembre 1667, confirma cette transformation. 
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sujet de la situation de cette nouvelle fille, une transaction 
passée, sous l'arbitrage du même prélat, statua, le 15 mars 
1668, que la maison-mère posséderait, à perpétuité, le 
droit de nomination à toutes les places du prieuré, que 
les deux préfectures ne pourraient être réunies sur une 
même tête (1), et que Saint-Georges abandonnerait 
à Thonon une de ses prébendes et l'un de ses. prêtres, en 
ne conservant que les revenus ordinaires des autres (2). 
Cet accroissement semblait devoir conduire l'œuvre de 
saint François- à un épanouissement prochain. On s'em
pressa, avec ces nouveaux revenus, de construire le chœur 
actuel de l'église de Saint-Hippolyte, qui fut achevé en 
1668, le retable de l'autel, la table de la communion (1676), 
et le tabernacle (3). 

Rd Gillette se retira bientôt au prieuré de Saint-Jeoire, 
où il mourut et fut enseveli le 7 novembre 1674, à l'âge 
de 79 ans (4). Rd Joseph de Rossillon de Bernex lui suc
céda. Il était fus de Ne et P l Sgr Charles-Aimé de Ros
sillon, marquis de Bernex, et de Ne Dame de Michel de 
la Paluz, et frère de Michel-Gabriel de Rossillon, mort en 
odeur de sainteté sur le siège episcopal de Genève. Le 
nouveau préfet avait eu connaissance des vastes projets 
des fondateurs et de son prédécesseur, Rd Gillette. Les 
chanoines de la Sainte-Maison, les Barnabites, les Capu
cins, les Syndics et le Conseil de la ville en demandaient 
toute la réalisation compatible avec la modicité des re
venus. Il fallait donc les connaître, et procéder à une orga
nisation nouvelle. Ainsi, la question des Barnabites et 
de leurs rentes serait définitivement tranchée. 

(l)On admit une exception en faveur de Rd Gillette qui en était le 
recteur perpétuel. 

(2) Les Préfets et membres de la Sainte-Maison avaient en outre la 
préséance sur leurs nouveaux frères (Arch, de la Sainte-Maison). 

(3) Thonon avait alors un sculpteur, Pierre Jay, qui répara la chapelle 
des Allinges (10 nov. 1676.) 

(4) L'année 1670 ût de nombreux vides dans la communauté : Le 17 
juillet 1670, Rd M" Jacques Bourgeois succédait à fid Tavernier, mort ; 
Rd Joseph Marie de Rossillon, nommé vice-préfet, à feu Rd Pierre Bou-
verat, Rd Mathieu Muguier, chanoine de Saint-Jeoire, à Rd Jean Grand. 
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Le sénateur d'Oncieux fut délégué le 12 juin 1676, pour 
dresser, sur les lieux, l'état des bénéfices. Les 11 septem
bre et 9 décembre de la même année, le Sénat ordonnait 
l'amodiation de tous les revenus, à savoir : des prieurés 
de Saint-Hippolyle, de Bellentre, de Bonneguéte, de Con
tamines, de Saint-Jeoire, des abbayes de Filly, du Lieu, 
des biens de la cure de Tully, de l'Hermitage, de Ches-
sy, etc. La sentence s'exécuta aussitôt (1), et l'on procéda 
au remaniement des plans d'études et des règlements, et 
à une nouvelle distribution des biens de l'établissement. 

Madame Royale Marie-Jeanne-Baptiste, mère et tutrice 
duc Amé II, établit, dans ce but, une Chambre composée 
des principaux prélats et ministres de ses Etats (6 septembre 
1677). Parmi ces arbitres figurent : Rd Messire François 
Amé Milliel, archevêque deTarentaise et Conseiller d'Etat... 
l'évêque de Genève, Jean d'Arenthon d'Alex ; le premier 
président au Sénat de Savoie Messire François Bertrand 
de là Perrouse ; le second président Messire François 
Gaud ; Ne Charles-François-René de la Chiesa, Messire de 
Cincent, etc. Chaque congrégation de l'établissement en
voya des députés à ^hambéry, au palais du Conseiller 
d'Etat, de la Perroust (2). 

Voici les différents . rticles de cette importante trans
action : 

1° Le Conseil ordinal, e se réunira les lundis de chaque 

(1) Le 1"février 1677, on afferma la mense de Contamines, au prix de 
1000 ducatons, non comprises les prébendes monacales à payer aux Bar-
nabites, les aumônes accoutumées, et autres charges de la fondation du 
prieuré. Ces prébendes comprenaient 13 cbevalléesde vin blanc, 13 cou
pes de froment (mesure de Faucigny), 20flor., 7 sols, 6 deniers et 100 
fagots de bois (Arch, de la Sainte-Maison). Les autres bénéfices furent 
aussi affermés. 

(2) Les prêtres de la Sainte-Maison déléguèrent : Bd M™ Joseph-Marie 
de Bossillon ; les bourgeois deThonon, RdEtienne Mugnier etRdLacombe 
(procuration du 14 août 1677); les Capucins, Rd P. Bernard d'Annecy, 
ex-provincial de Savoie, et le P. de Thiolaz, vicaire au couvent de Cham-
béry (procure du 27 juillet 1677) ; les BR. PP. Barnabites : Bd François 
Lacombe, Clément Bibiollet, Jean-Claude Martin ; le conseil de Thonon : 
N" François de Joly de Vallon, sped" Michel Morel, syndic de la ville, et 
spect« Pierre Louis Frézier (procuration du 11 août 1677). 
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semaine, au son de la cloche, dans la grande salle de la 
Sainte-Maison. 

2" Y assisteront: les évéques de Genève ; les gouver
neurs du Chablais ; le chevalier grand'-croix de la religion 
desSS. Maurice et Lazare, nommé à cet effet, par S. A. R. ; 
le préfet ; en son absence, le plus ancien des prêtres ; le 
juge-mage du Chablais ; à son défaut, son lieutenant ou le 
plus ancien gradué ; deux prêtres de la Sainte-Maison, 
dont l'un sera toujours secrétaire ; le Rd P. gardien des 
Capucins ; en cas d'absence, le vicaire avec le compagnon 
qu'il choisira ; le prévôt des PP. Barnabites, ou, s'il est 
en voyage, son remplaçant et un confrère du même ordre ; 
le premier syndic de la ville, à son défaut, le second ; à 
défaut du second, le syndic déposé et l'un des fiscaux de 
la province de Chablais, et deux directeurs laïques nommés 
par le Conseil tous les deux ans. Tous ont voix délibéra-
tives et droit d'entrée, si ce n'est ces deux derniers qui ne 
paraîtront qu'à l'appel du Conseil, pour des questions d'é
conomie, de commerce ou de revenus annuels. Les juges-
mages fiscaux assisteront en robe de palais ; les Rd" prêtres, 
en manteaux longs ; et les autres, en habits décents. 

3° Le Rd préfet et les ecclésiastiques, tant séculiers que 
réguliers, occuperont le côté droit de la table, et les laïques, 
le côté gauche, dans l'ordre cité plus haut. 

4° Ceux-ci ne pourront rien déterminer sans les ecclé
siastiques, ni aliéner aucun bien, ou l'appliquer à d'autres 
usages que celui de la fondation ou à ceux déterminés par 
les présents articles. 

5° Si le juge-mage recevait du Souverain ou de ses 
magistrats des propositions pressantes, il en donnera avis 
au préfet qui « sonnera un conseil extraordinaire ». 

6° Toutes les délibérations seront consignées au « Livre 
des séances », déposé sur la table, et signées par chacun 
des assistants. 

7° Le Conseil ordonnera un classement régulier de tous 
les titres, papiers, mémoires et documents des archives de 
la Sainte-Maison, ainsi que l'achèvement de l'inventaire 
général déjà commencé. 
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8° On ne pourra sortir un titre des archives, qu'avec le 
consentement du Conseil, en inscrivant sur un livre à part, 
le nom de l'emprunteur. 

9° La Chambre des archives fermera à trois clefs, dont 
l'une sera remise aux Rd* préfets et prêtres ; la seconde, 
aux Rds PP. Capucins ; la troisième, aux Rd" PP. Bar-
nabites. 

10° Les préfet et les prêtres continueront à vivre en com
mun, et à remplir les fonctions pastorales, suivant la teneur 
des constitutions de 1603 et des statuts de 1613. 

11° Ils pourront recourir à Rome, en vue d'obtenir l'é
rection de l'église de N.-D. de Compassion en collégiale. 
Le Conseil les appuyera dans cette démarche, à condition 
toutefois qu'ils garderont leurs règlements, surtout celui 
de 1615, dû à la plume de saint François de Sales. 

12° Cette érection ne préjudiciera en rien, au droit de 
juridiction ordinaire de l'évéque de Genève sur l'établis
sement, ni à la réunion de la Sainte-Maison à l'ordre des 
SS. Maurice et Laz; .-e. 

13° Jusqu'à cet év ,nement, on observera les constitutions 
de 1603, avec les ir édifications de 1615 ou autres jugées 
convenables par l'év que de Genève ou le préfet. 

14° Celui-ci ne pn cédera à aucune formalité ou sentence 
contre ses prêtres, sans l'assistance de deux d'entre eux (1), 
plus d'un troisième nommé par le Chapitre. 

15° Comme marque de l'union de l'établissement à la 
S. Religion des SS. Maurice et Lazare, le préfet et ses prê
tres porteront « sur leurs manteaux longs une croix des 
SS. Maurice et Lazare, de taffetas blanc, sur laquelle 
apparaîtront l'image de N.-D. de Compassion, et une petite 
croix d'or (du même genre), suspendue à la boutonnière 
de leurs soutanes. » 

16° Ils veilleront à ce que les enfants du séminaire soient 
élevés à la vertu et à la science ; ils étudieront la musi-
sique (2) et suivront les cours du collège. 

(1) Dont l'un choisi par le chapitre, l'autre par le préfet. 
(2) En 1715, parmi les trois prêtres ajoutés à l'ancienne fondation, se 

28 
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17° Le Conseil, en les choisissant, préférera ceux des 
pauvres gentilshommes du Ghablais et des bourgeois de 
Thonon. On députera de temps en temps un prêtre pour les 
surveiller ; ceux qui n'auront pas les dispositions requises 
seront renvoyés. 

18° Les Rds préfet et prêtres jouiront de leurs anciens 
bénéfices et acquisitions postérieures. Ils percevront les 
droits accoutumés sur le moulin de Saint-Bon et le bois 
du Cabaret (1) ; ces revenus sont destinés à leurs traite
ments et entretien, et à celui des enfants et des domes
tiques. Ils prélèveront; sur ces revenus, 300 ducatons 
annuels, destinés à la maison des Arts (2). 

19° Les offices divins, les prédications de l'Avent, du 
Carême et des fêles solennelles auront lieu à leurs frais, 
comme dans le passé. L'entretien de la sacristie, et autres 
charges, seront maintenus sur le même pied. 

20° Quand le Conseil de l'établissement enverra les ca
pucins prêcher en quelque lieu, il leur fournira tout le 
nécessaire, outre l'aumône du luminaire et autres qu'ils 
ont la coutume de recevoir. 

21° Les Rds PP. Barnabites jouiront, au nom de la 
Sainte-Maison, des revenus de l'abbaye de Filly et du 
prieuré de Contamines, pour plein et entier paiement des 
1000 ducatons à eux promis dans le contrat de réception 
du 12 avril 1616 ; ils solderont en retour annuellement 
300 ducatons à la maison de l'alberge, soit 2100 florins. 

22° Cette somme sera versée par quartier de 525 florins. 
23° Sauf aux Rds PP. Barnabites d'acquérir un fonds 

rapportant 400 ducatons annuels, d'où la Sainte-Maison 
retirera 290 ducatons. 

24° Ils enseigneront par trois instituteurs, prêtres ou 
séculiers, et à leurs frais, la classe de cinquième substi-

trouve un musicien que l'établissement entretient (Turin, Arch, du roy 
p. 12). 

(1) Moulin de Saint-Bon ou Maigroz actuel « à la réserve du cours 
d'eau, masure et placage de la papeterie. » (Arch, de la Sainte-Maison). 

(2) cette somme devait être payée entre les mains du directeur « de 
l'auberge, quartier par quartier, à savoir 525 flor. chaque trois 
mois ». [Ibid.) 
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tuée jadis au cours de langue hébraïque, et les classes de 
quatrième et de troisième. 

25° Ils donneront un de leurs religieux « pour enseigner 
les humanités, un autre pour la rhétorique, deux pour la 
philosophie, deux pour la théologie positive, scholaslique, 
morale et les cas de conscience », et entretiendront le 
nombre de religieux prescrit au contrat de 1616. 

26° Ils bâtiront un collège en vue d'établir séparément 
les dites classes, et ce collège, dit de la Sainte-Maison, 
dépendra du Conseil de cet établissement. En attendant, 
on continuera les basses classes dans la maison de ville 
de Thonon. 

27* Si de nouvelles difficultés s'élèvent, on les tranchera 
au moyen du contrat de réception de 1616. 

28° Les Rds préfet, prêtres et PP. Barnabites, donne
ront, tous les neuf ans, un état exact de leurs bénéfices et 
bâtiments. 

29° Et recevront aussitôt « les terriers et cottets » de 
tailles qui les concernent respectivement. 

30° Tout procès, toute discussion cesse dès l'heure pré
sente ; toutefois les RR. préfet et prêtres rendront leurs 
comptes comme héritiers de Rd Messire Louis Gillette. 

31° Les Rds PP. Barnabites se départiront de leurs pré
tentions sur la maison Bellegarde à eux adjugée par l'arrêt 
de 1653, et aliénée par les Rds prêtres. En retour, ces 
derniers tiennent « quittes les PP. Barnabites de l'amor
tissement qu'ils avaient demandé au sujet de l'acquisition, 
(faite par les D" PP. Barnabites), des biens du Sr Rogliaz, 
dont ils promettent de passer reconnaissance. » 

32° Les RdB préfet et prêtres feront l'office pour ceux 
qui éliront sépulture dans l'église des SS. Maurice et 
Lazare, en percevant les droits présentement admis. 

33° Un local étant nécessaire pour installer provisoire
ment la maison des arls ou de l'alherçf, on occupera de 
suite la maison de ville, conliguë à l'hôpital, moyennant 
un juste loyer en faveur des pauvres. 

34° Sont assignés à cette nouvelle institution : les an
ciens revenus de l'hôpital ; les aumônes de Filly, que le 
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Duc avait concédées par lettres patentes du 31 juillet 1601, 
(avec engagement de former les enfants de quelques com
munes intéressées aux arts mécaniques) (1) ; les rentes 
des 24 pauvres de Ripailles ; celles des pauvres écoliers 
de François Echerny, et la fondation du seigneur d'Avully. 

Les arbitres et les parties apposèrent conjointement 
leurs signatures au présent acte, passé à Ghambéry, le 
6 septembre 1677. Madame Royale Marie-Jeanne-Baptiste 
approuva cette transaction, le 9 du même mois, par lettres 
patentes que le S, Sénat de Savoie entérina le même 
jour. 

Une ère nouvelle s'ouvrait pour l'institut ; les obligations 
et les règles étaient nettement tracées, les divisions dis
paraissaient ; cet arrangement était l'œuvre du nouveau 
préfet, Rd de Rossillon. 

Son amour des malheureux fit de lui le fondateur de 
YAlberg ou maison des Arts, dont saint François avait 
en vain demandé et tenté l'érection (2). Rd Gillette lui 
avait laissé une fondation pour un aumônier destiné à 
instruire et soutenir ces indigents, ces ouvriers sans pain. 
Mais les revenus étaient insuffisants. Le préfet fit un appel 
à la noblesse, à la bourgeoisie, au peuple, et sa voix trouva 
un écho dans les cœurs. — Entre autres bienfaiteurs, ci
tons un gentilhomme du Faucigny, Messire de Gornand, 
commandant ou préside au fort des Allinges, qui légua, 
à sa mort, tous ses biens à cette grande œuvre. Ils ren
daient en 1715, 2000 florins annuels (3). 

L'heure de la Providence arrivait, l'inauguration eut 

Cl) Ces anciennes aumônes soit porlions de dîmes des paroisses 
d'Yvoire, Nernier, Filly, Messery et Massongy.appartenaientprimitivement 
à l'abbaye de Filly, qui inaugura de bonne heure les œuvres de charité 
sur les bords du Léman. En 1715, elles ne rapportaient que 12 rnuids de 
froment (Turin, Arch, roy., paq. 12). 

(2) Rd de Rossillon se distingua surtout par sa charité envers les pau
vres et son zèle pour la décoration des églises. Il bâtit une chapelle a 
Thônex, une autre à Chêne, releva celle d'Annemasse, de Challonges-
en-Semine et de Château-Blanc, à trois kilomètres de Genève. La plupart 
furent placées sous le patronage de N.-D. de Compassion, en souvenir 
de notre église paroissiale. 

(3) Turin, Arch, roy., paq, 13. Chablais. 
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lieu en '1680. « Le Refuge des Convertis s'ouvrit; l'Hôtel-
« de-Ville fut paré magnifiquement, l'on dressa un repo-
« soir fort superbe dans la salle du Grand-Conseil où le 
« Saint-Sacrement fut porté processionnellément. Dans 
« la convocation d'une procession générale faite le jour de 
« Saint-Michel 1680, Mgr Jean d'Arenthon d'Alex invita 
« les curés du Ghablais d'y assister, qui furent au nombre 
« de quarante, tous revêtus de chapes et dalmatiques, 
« tenant des cierges ardents à la main ; ils assistèrent à 
« la messe pontificale. A une heure après-midi, dans la 
<i même église de N.-D. de Compassion, ils vinrent assister 
« aux vespres, à l'issue desquelles l'on commença la pro-
« cession générale qui fut accompagnée d'une grande 
« affluence de monde venue de toute part. Le préfet porta 
« le Saint-Sacrement à l'Hôtel-de-Ville, dans le reposoir ; 
« ilharanguaetfitl'élogedeMaclameRoyale Jeanne-Baptiste 
« de Savoie, mère, tutrice et régente de Victor-Amé II. 
« Son sujet fut la charité qu'elle avait eue pour les pau-
« vres ; il s'étendit amplement, selon le trait de son élo-
« quence ordinaire. Après quoy on mit. en possession les 
« pauvres, de leur maison au devant de la quelle le Sgr 
« grand conseiller, sénateur d'Oncieux, avait fait dresser 
« une fontaine de vin, où chacun en puisait abondamment. 
« Il donna mesme un souper qui répondait à la magnifi-
« cence d'un sénateur de Madame Royale (1). » 

La maison dont il s'agit était un vaste bcàtiment qu'on 
venait d'élever près de la Bastie, palais du marquis de Lui-
lin (2). 

Dès 1667, les Barnabites avaient construit, à leur tour, le 
collège de la Sainte-Maison, soit ancien collège actuel ; 
Thonon se transformait sous l'énergique impulsion du con
seil de l'université (3). La maison des arts fut l'objet de sa 

(1) Délibérât, de la Sainte-Maison. 
(2) La Maison des Arts et refuge « eut bientôt un vaste bâtiment, et 

joint à ieeluy un grand emplacement du palais de l'anciennne maison 
de Lullin » Plan de la Sainte-Maison... par le baron Vignet des Etoles. 
[Arch, de la Sainte-Mais on.) 

(3) .Malgré toutes ses reebercbes, ce dernier n'avait découvert aucun 
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sollicitude. On y établit, en 1700, une manufacture de draps, 
mais elle n'eut pas beaucoup de succès. Quinze ans plus 
tard, l'institution a progressé : « Là, les pauvres filent, car-
« dent et peignent la laine; quatre des plus grands trä
te vaillent sur des métiers à bas et les font très bien ; un 
« des maîtres faict le droguet et le drap, un autre la toile, 
« et un autre doit y faire des venises pour nappes et ser-
« viettes » (1). On a résolu d'y introduire encore d'autres 
métiers utiles à la province, tels que ceux de tailleur, cor
donnier, tanneur, chapelier, chamoiseur. Le conseil a 
statué que l'on ne recevra à l'avenir que des « gens 
propres au travail » dont l'apprentissage ne dépassera pas 
quatre ans. Le fermier général appellera quatre nouveaux 
maîtres. On établira, si c'est possible, deux directeurs res
ponsables. 

Pendant ce temps, les prêtres effectifs ou agrégés de la 
Sainte-Maison continuaient à édifier Thonon et le Cha-
blais par leurs vertus qui rappelaient celles de leur fonda
teur, saint François de Sales. Le 22 mai 1704, était mort 
Rd Charles Dentand, prêtre agrégé, homme selon le cœur 
de Dieu, qui s'élait dévoué au salut des âmes. Il rebâtit la 
chapelle de Vongy qui s'était écroulée le 29 mai 1629, en 
écrasant une personne sous ses décombres (2), et il employa 
sa fortune et ses peines à instruire et à soulager les pauvres 
et les infirmes (3). L'année 1713 fut encore plus fatale à la 

titre louchant les revenus de 24 pauvres de Ripaille et ceux des 12 pau
vres écoliers; il ne pouvait en jouir. 

(1) Venises, synonyme de damassé (Turin, Arch, roy., paq. 12). Fonda
tion et état de la Sainte-Maison. (Voy. aussi Mém. et Doc. de la Soc. 
d'Hisl. et d'Arch. de Chambéry, t. vi.) 

(2) Arch. Thuiset. 
(a) Rdus Dom. Carolus d'Entend sacerdos aggregalusStœ Dom. Thono-

niensis, verus Dei cultor, ab omni opère malo semper se abstinuit. 
Sacerdos factus, saluti animarum totum se devovit, capellam in vicino 
pago œdificavit, cui pro rusticis cathechisandis redditum assignavit, et 
in ea sicut in cœteris Thononii flnibus panem verbi divini quotidie 
frangens invictà praetientià omnes enutrivit, pondus diei et œstus animo 
lselo portans pro pauperibus infirmis in sudore languentibus indumento 
proprio frequenter se spoliavit : Tandem magna operans, et magnam se 
esse nesciens repositam'sibi j u s t i t a coronam adepturus obiit quinqua-
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congrégation ; elle nous enleva le 27 mars, le préfet, Jo-
seph-M. de Rossillon ; au mois d'avril, R'1 Ruffy, et, au 
mois de mai, Rd Fulgod. Le premier, tout dévoué au culte 
de Marie, se fit remarquer, en outre, comme nous l'avons 
dit, par son amour des indigents et par son zèle à élever 
des temples au Seigneur (1), ainsi qu'on peut le voir dans 
les lignes ci-dessous consacrées à sa mémoire (2). Le se
cond et le troisième avaient grandement édifié leurs compa
gnons par leur patience et leur résignation dans les souf
frances (3). Rd Frezier, maître de musique, allait, à son 
tour, chanter les éternelles louanges du Créateur en 

gesirao. lugente ipsius mortem universâ civitate Thononiensi, die 22 maii 
1704. (Communiqué par M. l'abbé Brand.) 

(1) Ce fut lui encore qui construisit en 1681 la voûte de notre église 
de Saint-Hippolyte si remarquable par ses treillages de guirlandes, ses 
fleurs, ses fruits et ses eupidonneaux sculptés, ainsi que la façade avecses 
deux fresques du goût de l'époque. {Délibérât, de la S. Maison, fol. 35.) 

(2) Per illustris ac Rev. admodum D. Joseph-Maria de Rossillon, sanclae 
Domûs Thononiensis prœfectus, marcbio de Bernex, virtute non minus 
quam stirpe clarus, morum candore, ingenii perspicacitate, et exempli 
probitate conspicuus. Hic cùm a tenerisannis Dominumin partem haeredi-
tatis assumpsisset, pretioso caslimoniae dono et insigni in Deiparam 
pielate prœfulsit. Spiritualibus autem ac vivis Christi templis, offlciis 
charitatis praestitis, cœpit oculo beneûco materialia conspicere, in 
quibus extruendis aut ornandis numquam laHior quàm cùm amplos 
patrimonii et beneficii sui redditus hausisset ; aliaque namque funditùs 
extruere, alia labentia consolidare, consolidala prœclaris ac superbis 
decorationibus illustrare Studium fuit, decorem domus Dei adeo diligens 
utpropriis malletdeessenecessariis, quàm pus non obtemperare desideriis; 
hypodagris poslremô doloribus laborans, in tribulationibus gloriabatur. 
Tandem inter cbaros Episcopi amplexus ohiens, justae ac lenerrimae 
dilectionis fraternae exhibuit indicia el Ecclesiis ac pauperibus moriens 
aeque ac vivens se liberalem beneflcum praestitit. Thononienses illum 
œgre dolentes amiserunt die 26 martii 1713 œtatis suas anno 08. (11 fut 
sépulture à la crypte de l'Egl. parois. {Note de M. A. de Foras.) 

(3) R. D. Ruffy, prœsbiter Stœ Domus Thonon. cum gravissimis et lon-
gaevis doloribus hypodagris afflictaretur, non contristari sed consolari 
saepe visus est ; vere existimans tribulationes et angustias ad ingressum 
cœlorum esse necessarias, Deumque magis homini favere cùm illum 
flagellis caedit, quàm cùm illum consolalionibus replet. Obiit mense 
aprili 1713. 

R. D. Fuljod Sanctao Dom. Thon. Presbiler, mansuetudinem urbanitati 
adjungens in ipso aetalis flore, post piam et laudabilem vitara febrim 
hecticam aequo animo ferens, summo omnium mœrore laetus ipse obdor-
mivit in Domino 5a maii 1713. 
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1716 (1). RdHudry, confesseur distingué, recevait la ré
compense de ses travaux quatre ans plus tard (1720) (2); 
et R'1 Marcel, après avoir dépensé sa fortune en libé
ralités envers les malheureux, entrait en possession de la 
récompense promise au juste (10 décembre 1723) (3). 

Le nouveau préfet, Rd Messire de Fésigny, digne suc
cesseur de RdRossillon, augmenta le nombre des enfants du 
Séminaire qui arriva, en 1715, au chiffre de neuf. Les 
Barnabiles enseignaient toutes les matières et acquittaient 
toutes les charges portées par la transaction de 1677 ; ils 
chantaient tous les jours l'office dans leur église des SS. 
Maurice et Lazare. En 1718, ils étaient au nombre de trente 
religieux. La congrégation des prêtres de la Sainte-Mai
son avait alors droit de nomination aux cures de Vailly 
(dépendant autrefois de Saint-Hippolyte), de Saint-Cassien, 
de Balby, de Curienne, dans l'arrondissement de Cham-
béry ; elle nommait en outre les préfets et chanoines de 
Saint-Jeoire, son économe et deux prêtres de la fondation 
Gillette, dont l'un devenait aumônier de la maison des 
Arts (4). En 1722, le sieur Bouquet, de Turin, proposait 
au conseil l'établissement d'une nouvelle manufacture de 
draps dans cette dernière maison. Celui-ci, dans sa réponse 
du 29 novembre de la même année, lui en fait pressentir les 
désavantages et les inconvénients : les laines d'Allemagne 
étant trop grossières, celles de France et d'Espagne trop 
dispendieuses, etc., etc. 

(1) R. D. Frezier Presbit. piè affectus laudes divinas quas modis 
musicis ore cecinit, corde retinuil, cathedrali et Thononiensi Ecclesise 
militer inservivit qui dum saluti animarum invigiiare, et vicarii partes 
obire paraverat, post exercitia serainarii quibus devolè interfuerat 
ante synodum, ad patriam reversus, in ardentem fcbriin incidit qua 
confectus obiit in ipso aelatis flore 1716. 

(2) R. D. Hudry prasbiter Sanctae Dom. Thonon. primo pusillos edocere, 
non dedignatus est deindè in confessionibus Monialium audiendis a 
superiore accersitus accurate suo munere perfunctus est 1720. 

(3) I). Marcel, ex prœsbyteris Sta; Dom. Thonon. sacerdos suae condi-
tionis nonimmemor, necturpislucricupidus, quodde Christi patrimonio 
suppererat, dispersit et dédit pauperibus in quos beneficus obiit 19 
decembris, sacramentis refectus, 1723. 

(4.) 1718. Etat des bénéfices de la province de Chablais. Turin. Biblio-
thèq. du Roi. M. et Doc. de la Soc. d'Hist. de Chambéry, t. vi. 
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Sur ces entrefaites, le préfet Rd de Fésigny, mourait, 
laissant à Rd Messire de Pignier, chanoine de la Sainte-Cha
pelle de Ghambéry, le soin de remplir ses desseins (1724). 
Par lettre du 23 mai 1729, le marquis de Goudrée mani
festait au conseil l'intention du Roi d'y voir intaller une 
tannerie, ainsi qu'une fabrique de bas et de coton. Messire 
Le Plat, conseiller de S. M., réclamait encore, le 15 février 
1730, des renseignements pour de nouvelles manufacturés 
utiles au Chablais. Mais les fonds ne pouvaient suffire ; 
car les 300 ducatons annuels que payaient les prêtres de la 
Sainte-Maison furent réduits, par ordre du Roi, au com
mencement de 1733 à 500 florins (1). Les invasions espa
gnoles anéantirent d'ailleurs ces espérances. La section des 
sciences se débattait dans d'inextricables difficultés. Les 
RR. PP. Rarnabites avaient reçu en 1729 l'édit du roi Vic
tor-Aîné II qui plaçait tous les collèges de ses Etats 
sous la dépendance de l'université de Turin, en lui attri
buant le droit de nomination des professeurs brevetés par 
l'université. En retour, ils étaient payés par le trésor pu
blic. Les Rarnabites se trouvaient ainsi déchargés de l'en
seignement des sciences, objet de leur incorporation à la 
Sainte-Maison. Ils possédaient des revenus dans ce but, nous 
l'avons vu. Cette mesure amena des réclamations et de nou
veaux procès. Thonon, qui s'était d'abord réjoui (2), fit 
bientôt entendre des plaintes par l'organe de son premier 
syndic,Daviet deFoncenex, et par Michaud, conseiller, dé
puté ; il voulait conserver son collège, son plan d'études, et 
ne pouvait souffrir que ses enfants allassent demander à 
d'autres cités les connaissances et les lumières qu'il possédait 
chez lui (3). Le roi Charles-Emmanuel III, las de ces luttes, 
ehargea le conseil de la Sainte-Maison, par billet du 12 

(1) L'Avocat général avait fait au Sénat de Savoie une remontrance à 
ce sujet le 2 décembre 1732. Elle est ténorisée dans les registres con
sulaires de la Maison des Arts, le 10 du même mois. 

(i) L'édit du roi étant arrivé au mois d'octobre, et le roi ayant confié 
aux. syndics la direction des écoles de notre ville, « On fit la cérémonie 
de la prestation du serment des professeurs, à la Sainte-Maison, le 12 
novembre, au son de toutes los cloches (Mss. de M Pignier). 

(3) Turin, Arch, royal. Thonon, 
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août 1751, de donner un état exact des biens, revenus et 
charges des RR. PP. Barnabiles et autres membres de 
l'université. On le fit aussitôt. Il commit le P. Gerdil, alors 
provincial des Barnabiles, pour le Piémont et la Savoie, 
ancien élève de notre collège (1), avec le" comte Bertodan, 
patrimonial de la Sacrée Religion des SS. Maurice et La
zare, pour trancher le différend. Le futur cardinal n'eut pas 
à se flatter, des bons procédés de notre administration mu
nicipale, dans les correspondances relatives à cette affaire (2). 
Enfin, un arrangement fut conclu le 13 août 1766, approuvé 
par le roi, le 15 octobre suivant, et entériné au Sénat de 
Savoie le 2 novembre de la même année. Il portait, parmi 
ses articles, les suivants: 

1° Les Rds PP. Barnabites entretiendront quatorze reli
gieux profès de leur ordre, selon le contrat de réception du 
12 avril 1616, dont ils observeront les conditions ainsi que 
les articles approuvés par Madame Royale en 1677, sauf 
ceux de l'enseignement. 

2° De ces religieux, l'un sera professeur d'Ecriture-
Sainte, l'autre, de géométrie et d'arithmétique, le troisième, 
de philosophie et de rhétorique, un quatrième sera direc
teur spirituel des écoliers. 

3° Outre les 300 ducatons annuels, dont ils sont grevés 
par l'art. 21 de la transaction de 1677, ils paieront encore, 
à perpétuité 1,000 florins annuels a la Maison des arts, vu 
qu'on les décharge de six professeurs, dont trois régents de 
grammaire, et, d'autres religieux prescrits aux articles 24 et 
25 delà transaction. 

4" Ils céderont le bâtiment construit pour les classes en 
exécution de l'art. 26, en demeurant néanmoins chargés 
de la manutention. 

(1) Il y étudia la grammaire et les langues, les années 1728, 1730. Il 
était né à Sainoëns. Disons que c'est Gerdil, élève du collège de Thonon, 
que le savant pape Benoît XI»' choisit pour collaborateur dans la com
position de son immortel ouvrage de la Canonisation des Saints. C'est 
encore l'élève du collège de Thonon que le premier scrutin du Sacré-
Collège, tenu à Venise en 1800, appelait sur le trône de Saint-Pierre, 

(i) Reg. de la municipalité. 
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5° Les autres articles, auxquels on ne déroge pas, sont 
confirmés ; moyennant ces conditions, les RR. PP. joui
ront de leurs biens, anciens et nouveaux. 

Cet arrangement, porté par billet royal du 9 mars 1768, 
au conseil de la Sainte-Maison et notifié par le comman
deur, baron de la Bâtie, fut ténorisé le 30 avril suivant 
dans les registres consulaires. 

La Maison des arts reçut par là une nouvelle impulsion. 
Son conseil avait passé, le 22 mai 1763, des conventions 
avec Jean Georges Bothalter, natif de Joguelang (canton de 
Saint-Gall), et habitant à Lausanne, en vue d'établir une 
manufacture de toile, mouchoirs, cotons, etc. 

Une chose manquait: c'était un plan qui fût adapté aux be
soins des temps et des circonstances, tout en demeurant con
forme auxconstitutions primordiales de'1603. Le 9 mars'1768, 
le Roi chargea le conseil et le baron de la Bâtie de préparer 
cette amélioration. Un état fut dressé le 18 mai suivant. Les 
revenus nets de l'établissement étaient de 5,277 florins, qu'on 
employait à l'entretien de 36 pauvres (1). Bientôt, l'expé
rience prouva que ces indigents, plus ou moins paresseux, ne 
donnaient point des membres utiles à l'agriculture et aux 
arts ; le fermier seul y trouvait son profit. On proposa donc 
de supprimer cette ferme, de payer aux pauvres l'appren
tissage des métiers utiles au public, d'exercer la même 
charité envers les prosélytes en leur donnant des maîtres 
capables et vigilants (2). Enfin, on offrit de soulager les 
pauvres familles, de faire des avances aux artisans dési
reux de doter le pays de manufactures, et d'établir un pen
sionnat de 12 jeunes gens pour les élever dans les sciences. 
Par ordre du souverain, une commission, assistée de 

(1) Le fermier les faisait travailler à son profit à raison de 6 sols par 
jour, soit pour 3942 florins, le reste des 5277 flor. élait appliqué aux 
prosélytes des pays étrangers (Mss. de la Sainte-Maison]. 

(2) Messire Vignet, baron des Etoles, qui écrivait en 1781, nous assure 
« que ces revenus furent souvent employés à élever des pauvres dans la 
fainéantise, et à donner des secours aux personnes de l'un et de l'autre 
sexes perdues de mœurs et de fortune, qui, étant chassées des pays pro
testants voisins, venaient, sous le masque de vouloir abjurer ou abjurant 
en effet, vivre aux dépens de la piété trompée. » (Arch, de la Sainte-
Maison) 
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l'évèque de Genève, examina ce nouveau plan le 6 juillet 
suivant, le rectifia et détermina les moyens d'exécution. 
Elle prit la résolution suivante : On acceptera les prosélytes 
qui voudront se convertir; ils recevront des secours propor
tionnés à leurs besoins. En attendant un plan plus étendu, 
on apprendra des métiers aux pauvres, surtout aux habi
tants de Sciez, Filly, Ghavanex, Yvoire, Excenevex, Mes-
sery, Nernier et Massongy, dont les aumônes ont été réu
nies à la Maison des arts par la transaction de 1677. Mal
gré cette décision, l'œuvre ne progressa pas (1). On appela 
des ouvriers pour établir des manufactures ; de nombreux 
obstacles se présentèrent, et les ordres du Roi, arrivés au 
conseil le 15 mai 1776, arrêtèrent ce projet. La même an
née, Charles Berra, de la vallée de Mos, province deBiella, 
créa une nouvelle manufacture de draps. L'établissement 
lui prêta 30,000 florins dont 18,000 tirés des revenus de 
Meillerie et de Montjoux (2). Une tentative du même genre 
fut renouvelée sans beaucoup de succès en 1787 (3). La 
Révolution allait tout renverser. 

(1) Par lettres patentes du 18 mars 1775, l'Intendant du Chablais fut 
délégué pour prendre connaissance des causes qu'avait à soutenir la 
Maison des Arts contre ses débiteurs, et Mc François Dubouloz en fut 
nommé Receveur, par billet royal du 1er mai, et ordonnance du conseil 
de l'Ordre de Saints Maurice et Lazare du 15 du même mois (1775). (Mss. 
Pescatore). 

(2) Voy. Pièc. justificat., n° 36. Le droit d'entrée de certaines 
étoffes de laine fut augmenté (29 décembre 1778) et, pour accélérer les 
causes litigieuses de cette maison, le roi en commit la connaissance à 
l'Intendant du Chablais, par lettres patentes du 7 juin et 19 juillet 1776. 

(3) Guillaume Picco eu devint l'auteur, avecles avantages accordés au 
sieur Berra. Le baron de la Bâtie en était nommé directement surin
tendant sous la dépendance du conseil de l'Ordre des Saints Maurice et 
Lazare. Des lettres patentes du même jour conféraient encore à l'inten
dant deThonon la connaissance de tous les procès qui pouvaient sur
gir à ce sujet. 
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ARTICLE V 

SOMMAIRE : De Pignier et Laurent. — Réunion de l'abbaye d'Abondance à 
la Sainte-Maison. —Nouvelles ressources. — Règlement de Mgr Biord, 
1774. — Dicbal : Projets ; difficultés. — Coup d'œil rétropectif. • 

Si la Maison des Arts, celte partie intégrante de l'Uni
versité chablaisienne, rêvée par saint François de Sales, ar
rivait à son plein développement, elle le devait, en grande 
partie, aux ressources matérielles que lui apportèrent, en 
1762, les revenus de l'abbaye d'Abondance et ceux du 
prieuré de Saint-Jeoire ou Saint-Georges, près de Cham-
béry. Nous avons déjà vu ce dernier accepter la règle de 
nos prêtres, et sa sécularisation s'opérer en 1668. 

Rd Pignier était mort en odeur de sainteté (1751, 14 
mai), léguant, à l'église de Saint-Hippolyte, et aux pauvres 
4,000 livres distribués dans des temps de calamités (1). 
Trois prêtres l'avaient précédé dans le tombeau: Rds Baud 
(1730), Jean Gaillard (1732) et Rd Michel Sant (2). Les mal-

(1) Voir Invasions Espagnoles (1742-1748). 11 fut sépulture à Saint-Bon, 
soit au cimetière actuel, le 15 mai, lendemain de sa mort. {Reg. parois.) 

(2) R. D. Baud. praesb. Stae domûs Thonon, varia dédit virtutum exempla 
sui partes officii explendo, in choro assiduitatem, in audiendis confes-
sionibus zelnm, in fratribus sediflcandis curam, in suslinendls morbis 
patientiam, in mortis lege subeundâ animi demissionem et in sacra-
inentis suscipiendis devolionem demonstravit. 1730. 

R. D. Joannes Gaillard, unus e praesbyt. Stae Domûs Thonoirii, primls 
sacerdotii annis militum catervae ad audiendas confessiones propositus, 
e bellico tumultu ad Stas domûs quietem superiorum beneflcio translatus, 
domestic* pietatis exempla non neglexit, et ut suis in temporalibus 
prodesset, a quibus spiritualia sumebat obsequia, dùin in primariam 
Sabaudiae urbem D.omûs suae jura experturus abit, mortem ibi invenit 
pie sacramentis refectus die 1732. 

R. D. Michael Santus, praesbyt. Stae Domûs Thonon. nedum in bono
rum operum meritum, favorem aul humanam gratiam requireret, in 
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heurs publics et leurs suites réduisirent l'établissement à un 
étal déplorable : on fut obligé de suspendre le traitement des 
prêtres, faute de ressources, la discipline en souffrit. La 
Providence nous ménageait un homme à la hauteur des 
circonstances : Rd Messire François Laurent, fils de feu 
Marie-Joseph Laurent, natif de Chambéry. 

La situation était difficile: il l'exposa au Roi qui de
manda les comptes et un état des biens. Les revenus des 
Rds Préfets et prêtres furent reconnus insuffisants. En con
séquence, Charles-Emmanuel sollicita du Souverain-Pon
tife la bujle du 3" des ides de mai 1762. Analysons cet im
portant document : 

Ordre est donné aux religieux Feuillants qui vivaient, 
depuis 1607, dans l'antique abbaye d'Abondance, de se re
tirer au prieuré de Lémenc, près Chambéry (1). La mense 
abbatiale de ce monastère est unie à la Sainte-Maison de 
Thonon, avec tous ses droits, dépendances et revenus (2), 
que l'on appliquera, selon les sages dispositions du Conseil 
de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare, à la plus grande uti
lité et au plus grand développement de ce second établisse
ment (3). Celui-ci, en retour, soutiendra et entretiendra 
les moines transférés au prieuré de Lémenc. Le Préfet de 
la Sainte-Maison prendra le titre d'abbé commendataire 
d'Abondance, et il jouira de toutes les prérogatives, hon
neurs, prééminences, droits, tant spirituels que temporels, 
dont jouissait ce dernier (4). 

Par la même bulle, le prieuré de Saint-Jeoire, avec ses 

abscondito eleemosinas dispensabat, et quod foris de virtutibus eccle-
siasticis demonslravit, soli Deo placere cupiens, intentionein in mente 
reservabat. jEger facttis divinœ protinùs se conformavit voluntati et 
mortem vicinam inspiciens.sacramentis cumadstantium fratrum suorum 
eediflcatione susceptis, banc libenter et cum sereno vultu suscepit domi-
nicâ palmarum 1739 vel 1737. 

(1) Bullaire de l'Ordre des Saints Maurice et Lazare (Arch, de la Sainte-
Maison, p. 33). Voyez notes sur l'abbaye d'Abondance aux pièces jus
tificatives, n° 10. 

(2) Sont exceptés de cette union les bénéfices dépendants de ce mo
nastère. [Ibid., p. 45.) 

(3) Ibid., p. 41. 
(4) Ibid., p. 43. 
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propriétés, droits, fruits, bénéfices, etc., se trouve réuni 
à la Sainte-Maison. Celle-ci enverra trois préires et deux 
vicaires originaires de la partie de Savoie dépendant du 
diocèse de Grenoble, pour remplir les fonctions paroissiales 
aux églises de Saint-Jeoire, ïrivier et Chignin, soumises 
au dit prieuré (1). Leur nomination appartiendra à notre 
institut chablaisien; leur approbation et institution, à l'é-
vèque de Grenoble. Ils célébreront les messes et anniver
saires promis et accoutumés, moyennant une pension à vie 
proportionnée à leurs besoins (2) ; en cas de départ ou de 
translation, on les remplacera par quatre prêtres, et l'on 
fournira aux églises désignées tous les vases, ornements 
et autres objets nécessaires à la décence du culte (3). En
fin, les pensions des prêtres venant à cesser, la Sainte-Mai
son ajoutera quatre prêtres à ses religieux. 

Grâce à ces nouveaux revenus et à un prêtre habile, son 
procureur, en qui il avait toute confiance (4), le Préfet, 
Rd Laurent, de Sainte-Agnès, combla rapidement les dé
ficits. Cependant, par la mauvaise volonté de l'abbé Pa-
lassi de Silvà, économe de tous les bénéfices consistoriaux, 
il fallut encore attendre huit longs mois avant d'obtenir la 
main-levée du monastère d'Abondance. Les dettes étaient 
payées; les comptes mis à jour couvrirent même les dé
penses extraordinaires de la bulle pontificale ; la situation 
matérielle se trouvait donc rétablie. Mais le saint abbé de 
Pignier avait laissé se relâcher les liens de la discipline ; 
Rd Laurent mit aussitôt la main à l'œuvre en projetant un 
nouveau règlement. Le Roi et l'évéque de Genève, Mgr 
Biord, le secondèrent dans sa sainte entreprise (5). Ce der-

(1) Ibid., p. 41. 
(2) Ibid., p. 42. 
(3) Ibid., p. 43. 
(4) Rd Chastel. Ce fut lui qui alla à Turin, Grenoble et Genève, en vue 

de se' concerter avec les évoques respectifs sur les moyens à prendre 
pour faire desservir les paroisses dépendantes d'Abondance, et de 
Saint-Jeoire. Destiné à la charge d'abbé d'Abondance avant son union, il 
refusa pour un plus grand bien, et accepta, en 1766, le doyenné de la 
Sainte-Chapelle de Chambéry, avec la croix des Saints-Maurice et Lazare 
et 400 1. de pension. Il mourut miné par les chagrins. (Mss. de Vignet.J 

(5) Mgr Biord (Jean-Pierre), né à Chàtillon-sur-Cluses, avait suivi tous 
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nier en avait d'ailleurs déjà inspiré l'idée, à la suite des 
conférences qu'il avait eues, au mois de juillet 1768, avec 
les membres de la Sainte-Maison. Il dressa lui-même les 
articles suivants, qui furent reçus, le 12 février 1774 : 

1° On accorde deux voix au Préfet dans les assemblées. 
2° La Congrégation enverra deux de ses prêtres pour 

desservir la paroisse, l'un en qualité de curé, l'autre, de 
vice-curé. 

3° On en choisira un troisième destiné à la charge de 
sacristain. 

4° Un quatrième, comme directeur des séminaristes. 
5° Un cinquième, comme procureur. 
6° Deux, pour directeur la Maison des Arts, où ils seront 

logés, et un autre présidera à l'Hôtel-Dieu. 
Suivent les obligations de s'édifier mutuellement, d'in

former le Préfet des progrès de l'œuvre dont on est chargé, 
et autres qu'on peut voir aux Pièces justificatives (1). 

Le Conseil de l'établissement, en vertu de la transaction 
de 1677, avait le droit de choisir les enfants du séminaire. 
Nous l'avons vu, les gentilshommes de la province et les 
bourgeois de Thonon devaient être préférés, lorsqu'ils 
étaient nécessiteux. Le nouveau règlement confiait cette 
nomination au préfet assisté du commandeur. D'un com
mun consentement, ils pouvaient même renvoyer les élèves 
dénués de dispositions convenables et incorrigibles. Au 
mois d'avril suivant, 1774, le Conseil se pourvut auprès du 
Roi, afin d'être maintenu dans son droit de nommer et de 
renvoyer les séminaristes. Toute représentation fut inutile. 
L'abbé Laurent se retira ; ce fut un malheur, car il s'était 
concilié l'affection universelle. 

Rd Messire Dichat, fils du sénateur de ce nom, lui suc
céda. Il était alors chanoine de la cathédrale et curé de 
Saint-Julien (2). De mœurs sans tache, d'une piété exem
plaire, il eut un mauvais conseiller : le commandeur de 

les cours du collège de Thonon, y compris ceux de théologie dogmatique, 
où il révéla cette supériorité de doctrine si connue. 

U) N° 21. 
(2) Ce bénéfice valait 2000 liv. en 1781. (Mss. Vignet.J 
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la Bâtie, établi, vers ce même temps, protecteur de la 
Sainte-Maison (i). Ce dernier, auparavant capitaine dans 
le régiment de Saluées, puis dans celui de Savoie, portait 
dans la vie civile la raideur du soldat. Sur ses conseils, le 
nouveau préfet s'arrogea la plénitude de l'autorité sans 
consulter son Chapitre. De là, des divisions et des cabales. 
Bientôt le nouveau protecteur suspendit les traitements des 
prêtres, sous prétexte qu'ils étaient trop élevés, et dédaigna 
les remontrances aussi bien que les certificats du juge-mage 
et du Conseil de ville. Il voulait, disait-on, s'attribuer les 
revenus de la congrégration et de la Maison des Arts, pour 
les réunir à ceux de Meillerie et Mont-Joux, qu'il possédait 
déjà. Enfin, l'intendant de la province mit un terme à ces 
dissensions, en affermant lui-même les dépendances de 
l'établissement. Telle était la situation de la Sainte-Mai
son (2) en 1781 ; telle elle se'prolongea jusqu'à la révo
lution de 1793. 

On l'a vu : la Sainte-Maison, pendant son existence de 
deux siècles, a réalisé en partie les grands desseins de 
l'apôtre du Chablais. N'eussent été le malheur des temps, 
l'insuffisance des ressources et de funestes discordes, son 

(1) Il était originaire d'Evian. (Ibid.) 
(2) En 1781, la Sainte-Maison renfermait : RdDichat, préfet; RdBiolley, 

bourgeois de Thonon, savant théologien, casuiste et controversiste qui 
s'était dévoué à l'enseignement, au collège des Barnabites. Il avait 81 ans, 
dont 50 ans de labeurs au service de l'Institut ; RdJuliod, natif de Boëge, 
malgré une cécité de 15 ans, et ses 72 ans d'âge (dont 42 de ministère à 
THôtel-Dieu), il confessait et catéchisait avec zèle ; Rd Burnaz, d'abord 
aumônier de religieuses, âgé de 63 ans (dont 33 de services), remplissait 
la charge de curé avec une popularité sans égale; Rd Chastel, âgé de 
60 ans, déjà nommé plus haut ; Rd Olive, né à Rumilly comme le pré
cédent, avait été d'abord professeur dans cette ville, puis professeur 
de théologie chez les RR. PP. Barnabites (1767) ; ses 58 ans et ses infir
mités lui rendaient la vie commune insupportable ; Rd De la Sale, aussi 
de Rumilly, n'avait que 40 ans et occupait laseconde chaire de théologie, 
avec 1200 livres de traitement, comme le.précédent; Rd Droit, natif du 
même lieu, était attaché depuis 15 ans à la Sainte-Maison, quand lui 
arriva en 1767, à l'âge de 55 ans la nomination de vicaire-curé ; 
Rd Fernex, bourgeois de Thonon, âgé de. 45 ans, grand prédicateur ; 
RdMargel, créé procureur en 1774, il avait 40 ans; Rd Quisard, fils du 
juge-mage de ce nom, reçu dans l'établissement en 1778. il avait 34 ans ; 
la onzième place se trouvait vacante. 

26 
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admirable programme eût atteint tout le développement et 
produit tous les fruits que son saint Fondateur s'en était 
promis et Thonon aurait possédé dans ses murs un éta
blissement qui eût rivalisé avec les plus grandes univer
sités catholiques (1). 

(1) Si le lecteur a trouvé un peu longs nos détails sur la Sainte-Maison 
de Thonon, j'invoque son indulgence, par la considération que ces 
détails forment toute l'histoire de la paroisse de Thonon pendant les 
deux derniers siècles. Au sujet de l'église de Saint-Hippolyle, de sa 
crypte et de ses chapelles. Voyez Pièces justificatives, n° 35. 
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ADDITION 

Précieuse découverte à la Versoie, pendant l'impression 
de cet ouvrage. 

• 
En pratiquant, le 22 juillet 1882, les tranchées ouvertes 

pour rechercher la source de la Versoie n° 2 (celle qui est 
située à la partie supérieure du Marais et qui surgit à la plus 
grande altitude), on a mis à découvert une grande quantité 
de débris de poteries provenant d'une ancienne canalisation. 

Ces fragments appartiennent évidemment à des poteries de 
formes identiques à celles employées par les Romains et Gal-
lo-Romains pour leurs canalisations. Ils gisent, mêlés à 
quelques fragments de vases antiques, à un mètre au dessous 
de la surface actuelle du sol, et leur trace correspond par
faitement à un travail de captage de la source. 

Il est intéressant d'établir l'authenticité de ces restes, quj 
consacrent ainsi la réputation séculaire des propriétés miné
rales des eaux de la Versoie en confirmant ce qui a été dit 
pages 30, 37 du présent volume. Nos eaux de la Versoie 
peuvent donc rivaliser de célébrité avec celles d'Aix, con
nues, comme on le sait, des maîtres du monde. 

Ont été mises à jour, au milieu de ces fragments de po
teries, de conduites et de tessons, de vases en terre cuite, 
diverses monnaies romaines, dont une de l'empereur Marc-
Aurèle (Note tirée de la mairie de Thononje 28juillet 1882). 
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E R R A T A 

Préface, page 4, ligne 22, lire . minérales, au lieu de : thermales. 

Page 30, 3°* ligne, lire : après J.-C, au lieu de : avant J.-C. 
Page 47, à la fin du 2m* alinéa, lire : coalition, au lieu de : coalision. 
Page 135, 9™' ligne, lire : Urbain Y, au lieu de : Clément VII. 
Page 137, dernière ligne, lire : Allinges, au lieu de : Ripailles. 
Page 199, vers la fin, lire : de la Sainte-Croix, au lieu de : de Marie. 
Page 210, 3"" alinéa, lire : à son de trompe, au lieu de : trombe. 
Page 212, 8" ligne, lire : de Lonnaz, au lieu de : Sonnas. 

PIÈCES JUSTIFICATIVES 

Page CXXYIII, ligne 20, lire : Lullin au lieu de : Lullier, et ligne 30, 
lire : Homes au lieu de : Hornas. 



N O T E S 
ET 

PIÈCES JUSTIFICATIVES 





NOTES ET PiÈCES JUSTIFICATIVES 

DOCUMENT N° I 

Lettres patentes de franchises accordées par le Comte 
Philippe de Savoie, le 1er décembre 1268 

Philippus Sabaudie et Burgondie Gomes notum facimus 
universis présentes litteras inspecturis quod nos pro nobis 
et successoribus nostris donamus et concedimus hominibus 
nostris de Thonon qui modo habitantes sunt et commo-
rantes in eadem villa vel qui commorari voluerint in parte 
nostra nobis continginte libertatem et usagia infra scripta 
que sunt hec. 

Siquis per annum et diem juratus exsliterit sine calomnia 
repetentis postea habendus (sil) ut burgensis. Si infra 
annum et diem repetitus fuit et probatus fore repetentis 
villa non debet eum retinere. Probationis enim modus talis 
est. 

Primo debet probare hominem suum esse talliabilem vel 
non talliabilem ad eum pertinere jure hereditalis emptionis 
dotis vel donationis per juramentum suum cum (coram) 
tribus testibus idoneis vel duobus idem jurantibus et qui 
ita viderint et audierint. Homines nostri talliabiles non 
debent reeipi ad juramentum dicte ville sine consensu 
nostro speciali. 

Item burgenses possunt condere testamenla sua et quos 
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volunt de jure heredes constiluere exceptis usurariis mani
fests quorum bona quecumque decedentium sunt in volun-
tale Domini nisi habeat filium vel filiam de uxore légitima 
et tunc Alius vel filiahabebit immobilia et mobilia erunt in 
potestate Domini. Leydam habebit Dominus videlicet de 
blado sed in quo ibi hactenus dari consueverit. De bove 
et vaca habet dominus unum denarium de Leyda. De equo 
mulo jumenlo quatuor denarios, de asino et asina duos 
denarios, de porco ove mutone hirco et capra obolum, de 
vitulo capreolo agnello qui vendilur duos solidos vel ultra, 
obolum. Si venditnr inferius nichil. De pannis telis mercibus 
et de iis que in mercato venduntur ad pondus quia merca-
tores (et) tacones fori solvent alia leyda non debetur de 
predictis. 

Si autem aliquis recédât de foro qui aliquid de quo leydam 
debuit vendiderit et leydam asportet debet domino sexaginta 
solidos de banno nisi infra noctem ipsam reddiderit. 

Dominus habet furnos et molendina in villa. Burgenses 
debent molere in predictis molendinis et furneare in diclis 
furnis. 

In cujus rei testimonium presentibus litteris sigillum 
nostrum duximus apponendum. 

Datum et actum apud Ghillion in crastinum sancti Andrée 
apostoli anno Domini millesimo ducentesimo sexagesimo 
octavo. 

(Mss. Pescatore.) 

Lettres patentes du comte Amédée, datées de 
Chambéry, 1301. 

Nos Amedeus, Comes Sabaudie, nolum facimus universis 
présentes litteras inspecturis quod nos volentes discrelos 
et fidèles burgenses noslros ville Thononii omni prosequi 
gratia et favore volumus pro nobis et nostris successoribus 
et concedimus eisdem burgensibus pro se et successoribus 
in perpetuum quod a manu mortua sint liberi et immunes 
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et quod quandocumque ipsos burgenses nostros et eorum 
successores seu aliquera eorum decedere contingeret bona 
sua quecumque sint ratione pravitatis usurarie vel occasione 
quia dicerentur in vita sua contractus usurarios célébrasse 
per nos vel nostros aliquathenus saisiantur nec eorum 
heredes vel successores super eisdem bonis per nos vel 
nostros occasione predicta aliquathenus molestentur impe-
diantur vel etiam perturbentur et si forte aliquod incontra-
rium fieret illud ex nunc ut ex tunc volumus esse et 
decernimus irritum et inane. 

Mandantes tenore presentium et precipientes ballivis et 
judicibus noslris Gebenn. castellano nostro Thononii qui 
nunc sunt et qui pro tempore fuerint ut hanc nostram 
concessionem et libertatem inviolabiliter observent et in 
contrarium nichil facere actemptent vel présumant. 

Confilentes nos pro gratia et libertate predictis a diclis 
nostris burgensibus quadraginta libras gebenn. habuisse 
et plenarie récépissé de quibus nos tenemur plenarie pro 
contenus. 

In cujus rei testimonium sigillum nostrum duximus 
presentibus apponendum. 

Datum Chamberii die lune post festum sancti Gregorii 
anno Domini millesimo trecentesimo primo. 

Expeditum per dominum Amblardum. 
(Mss. Pescatore.) 

DOCUMENT N° 2 

L'Eglise de Saint-Sébastien (ou de l'Ancien Collège) 

L'église de Saint-Sébastien, fondée par Amédée VIII en 
1429, mesure 38 mètres de longueur sur 10 de large; elle 
se faisait remarquer aux temps de sa splendeur primitive 
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par une architecture svelte et élégante : a Elle n'a, nous 
dit Melville Glover (1), qu'une seule nef accolée de deux 
petites chapelles latérales formant les deux bras de la croix. 
L'une de ces chapelles, vendue pendant la Révolution, 
sert aujourd'hui de boutique, l'autre renferme un autel 
dédié à la Vierge. De légères colonnettes circulaires trans
formées aujourd'hui, par l'addition de mortier,-en ignobles 
pilastres carrés, remontaient jusqu'à la voûte pour y rece
voir les nervures qui divisaient l'église en quatre travées, 
sans y comprendre l'abside dont la forme pentagone faisait 
converger les nervures en une seule clef de voûte au-des
sus du maître-autel (2). Les trois ouvertures de l'abside 
étaient ogivales et divisées en deux par de légers meneaux, 
dont la partie supérieure se découpait en gracieux méan
dres. La nef était flanquée du côté septentrional, par une 
autre chappelle, par la sacristie dont l'archi lecture est encore 
intacte, et par un clocher dont la partie supérieure a dis
paru. Une corniche recevant la portée du toit couronnait 
dans tout son pourtour, la partie supérieure de l'édifice, et 
en complétait l'ensemble monumental. » 

En 1617, un membre de la célèbre famille de Genève-
Lullin dont nous parlerons plus loin (3), Gaspard de Ge
nève, marquis de Lullin et Pancalier, fonda une chapelle 
sépulcrale sur le côté droit de cette église, chapelle que 
saint François de Sales consacra le 24 juillet de la même 
année. Ce fait est rappelé par une inscription gravée sur 
une plaque de marbre de Saint-Triphon, haute del m. 10, 
large de 0 m. 90. La voici : 

(1) Nous devons ici des remerciements et une mention spéciale à cet 
auteur dont nous n'avons souvent fait que résumer ou emprunter le ré
cit au sujet de la charte de Conrad-le-Salique, p. 57, noie 2, des Augus-
tins de Tkonon, p. I l l , etc.. 

(2) Ibid. La partie inférieure des colonnes de l'abside, enclouée dans 
l'autel lorsqu'on mutila l'église, témoigne encore de leur légèreté. Le me
neau des fenêtres a été coupé, pour former les ouvertures carrées telles 
qu'elles existent aujourd'hui. La partie supérieure de la fenêtre qui est 
du côté de l'épître, montre encore extérieurement les méandres que l'on 
n'a fait disparaître qu'à l'intérieur. 

(•'!) Not. et Pièc. justifient., n° 24. 
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« A Dieu très hon et très grand 

« L'an 1617 et le 24 juillet, très-révérend père en Jésus-
Christ François de Sales évêque et prince de Genève a 
consacré à la divinité et au nom très-auguste et adorable 
de Jésus rédempteur cette chapelle et autel, que pour satis
faire sa piété en notre Sauveur, a érigé, orné et doté à ses 
frais très illustre et très eminent Gaspard de Genève, mar
quis de Lullin et Pancalier, chevalier du très célèbre 
ordre de l'Annonciation de la Mère de Dieu, commandant 
général de toutes les gardes du sérénissime duc Charles-
Emmanuel, chargé par le même sérénissisme prince Charles-
Emmanuel de trente-deux légations auprès des souverains 
pontifes, des empereurs, des rois, des républiques et d'au
tres grands princes, fonctionnaire émérite en diverses 
charges ; dans laquelle chapelle il a fondé par acte public, 
et avec les rentes convenables, une messe quotidienne, 
un anniversaire annuel, un pour lui, un autre pour sa très 
chère épouse Marie de Hornes, avec les répons du rituel 
de l'Eglise au catafalque orné de quatre flambeaux, et, tous 
les vendredis du carême, le chant du Miserere, et, les same
dis du même temps, l'antienne Salve regina, et enfin l'en
tretien de la chapelle et des ornements. Les clercs régu
liers de St-Paul ont accepté la fondation. » 

Quand la chapelle des Genève-Lullin fut affectée à une 
industrie, cette inscription fut encastrée dans l'un des murs 
du cloître des Minimes soit de l'Hôpital actuel, fondé par 
Albert-Eugène de Genève, petit-fils du précédent (1). 

Une autre inscription funéraire de Gaspard de Genève- ' 
Lullin, trouvée dans l'escalier de la crypte de l'église de 
Saint-Hippolyte (église paroissiale actuelle), est conservée 
dans l'établissement des Minimes ; elle fait pendant à 
la précédente, sur le même mur. La voici dans son vieux 
style : 

« Icy gist 
« Gaspard de Genève marquis de Lullin et Pancalier 

(1) Voyez Ibid., n* 24. 
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baron de la grande et petite bastie, seigneur de Coursingc 
Cervens Buringe Dralliens et cônseigneur de Charmoisy, 
seig. aussi de Reuils Ronchault en la comté de Bourgou-
gne chevalier de l'ordre de l'Annontiade gouverneur et 
lieutenant general pour S. A. S. au duché d'Auste et cité 
d'Ivrée son chambellan et conseiller colonne] de toutes ses 
gardes et de 4000 Suisses. 

« Après avoir par la grace de Dieu faict le cours de sa 
vie en servant en guerre sa dicte A. et aux legations et 
ambassades suyvantes a sçavoir vers les empereurs Maxi
milian père, Rudolph et Mathias ses filz tant en dietles 
imperiales qu'aullrement ayant prins l'investiture du der
nier de tous les estais de la dicte A. vers les rois de 
France Charles IX, Henry III, Henry IV et Louis XIII 
tant pour mariage nativités du diet dernier que de paix 
generale de Vervins, suivy sa ditte A. en Espagne se ma
riant avec l'infante donne Catherine et ayant eu charge 
d'aller prendre au diet pays et ramener et servir les sere-
nissimes princes Victor et Philibert issus de ce ma
riage. 

« En Angleterre pour la coniouissance de l'advencment 
en celle couronne de Jacques roy d'Ecosse et Anne de Dan-
mercq sa femme. 

« Vers les archiducs d'Autriche Hernesl et Albert en 
Flandres aussy vers les électeurs et princes de l'empire et 
en diverses diettes des ligues suisses. 

'< Finalement chargé d'années LXX 
« A rendu son ame à Dieu son créateur, et son corps 

en celte sépulture ce iourdhuy » 
Ce héros, dont les jours avaient été si bien consacrés 

au service de sa patrie, expira dans nos murs le 23 juin 
1619 (1). 

(1) Pour de plus amples détails voy. Pièe. justificat., n° 24. 
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DOCUMENT N° 3 

jAmédée IX, sa béatification 

En traversant les rues de notre ville, saint François de 
Sales avait bien souvent invoqué le bienheureux Amédée IX 
né à Thonon. Le 16 septembre 1609, il écrivit au 'duc 
Charles-Emmanuel Ier que la ville de Seurre (duché de 
Bourgogne) avait dédié une chapelle au Bienheureux ; 
l'année suivante (1610), il représentait à un gentilhomme 
conseiller du roi que a puisqu'il est né dans ce diocèse, il 
seroit convenable qu'il (Amédée) eût dans le diocèse sa pre
mière maison et son premier oratoire » (1). Pour le succès 
de la cause de Béatification, il écrivit au pape Paul V, au 
Duc et à la Congrégation des rites (1612), puis au cardinal 
Maurice (1615). Cette pensée le préoccupa encore pen
dant tout le cours de l'année 1616 (2). Enfin, le 9 juillet 
1617, il lui consacra un autel, nous dit Benoit XIV, dans 
l'église des Capucins de Thonon (3), chose que le savant 
auteur de la Canonisation des saints, signale comme très 
digne de remarque. Le procès-verbal suivant nous apprend 
en effet, que saint François dédia cette église à saint Fran
çois d'Assise et au bienheureux Amédée, duc de Savoie : 
« Anno dominicse incarnationis 1617, 9 mensis julii,reve-
rendissimus Dominus Franciscus de Sales episcopus Ge-
bennensis consecravit ecclesiam fratrum capucinorum To-
nonii, dicavitque Beato Francisco et Beato Amedeo; 
eodemque die, duo altaria consecravit et dedicavit Beatas 
Mariée Conceptionis ac Beato Carolo, in quibus reliquias 
condidit BB. martyrum legionis Thebaeorum, ac decern 
millium martyrum et spongiam aspersam sanguine Sancti 

(1) Vittoz : Apostolat de saint François à Thonon, p. 279-280. 
(2) Ibid., p. 283-293. 
(3) Opera omnia, libr. n, cap. 24, § 14 ; De Beato Amedeo. Cette cfta* 

pelle se trouve dans la maison Anthoinoz actuelle, 
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Caroli. Prsesentibus R. P. Dominico Camberiaci commis, 
sario generali provincial missionis ac R. P. Dominico 
guardiano couventus Tononii. » (1) 

Le même jour, le saint évêque consacrait près du même 
couvent, sous le vocable de l'Assomption de la sainte 
Vierge, la chapelle actuelle du cimetière, érigée par le 
prêtre Bouverat (qui habitait le quartier Saint-Bon), en 
mémoire de l'enfant ressuscité en ce lieu par l'apôtre du 
Chablais (2). Amédée IX fut béatifié par décret d'Inno
cent XI, le 3 mars 1677. Ses reliques reposent dans l'é
glise de Saint-Eusèbe de Verceil. Il mourut dans cette 
ville le 30 mars 1472. Les Prêtres de la Sainte-Maison lui 
érigèrent, la môme année 1617, l'autel qui subsiste encore 
au bas de l'église paroissiale (3), à côté de ces fonts baptis
maux, où le bienheureux avait reçu le sacrement de 
baptême. 

U) Ibid., § 14, num. 17. 
(2) Sur le fronton furent gravés ces mots: 

o vous qui PAR ICI PASSEZ, 

PRIEZ POUR LES TRES-PASSÉS 
Pierre BOUVBIUT, 1617. 

(y) La superficie de l'église de Thonon est de 500 mètres de vide, pou
vant contenir 1200 personnes à peine; elle est donc insuffisante et ne 
peut recevoir qu'un cinquième de la population. Aux temps de saintFran-
çois, la population dépassait 2000 âmes. Dès lors, l'église a été agran
die du sanctuaire et des basses-nefs ; saint François avait demandé cette 
faveur au souverain en lui écrivant : « Un grand nombre se va perdant, 
faute de commodité spirituelle. » Du côté droit de la chapelle de Saint-
André repose un autre membre de la Maison de Savoie : Marie-Jeanne-
Baptiste de Savoie, décédée ä Morges, au canton de Vaud, et ensevelie en 
ce lieu en juin 1705. 
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DOCUMENT N° 4 

Le Château-lès-Thonon 

François de Corapey,-seigneur de Gruffy, de Prangins, de 
Braillant et de la Chapelle-lès-Thonon et Marin, fils aîné 
de Sébastien de Compey et de Françoise de Monlchenu, 
vendit le 7 avril 1518, la seigneurie de la Chapelle dite du 
Ghâleau-lès-Thonon, à Charles, à Jean et à François de 
Saint-Jeoire, au prix de 1800florins d'or; celle de Drail-
lant, le 18 juin 1519, au seigneur de Lullin; celle de 
Gruffy, le 16 mars 1522, à Spectable Maréchal. (Costa de 
Beauregard.) On croit que la seigneurie de Prangins, inféo
dée par le duc Amédée VIII, à Jean de Compey, fut pos
sédée par les descendants de ce dernier jusqu'en 1509. 
C'est par elle sans doute que François de Compey commença 
l'aliénation générale de ses domaines. Au reste, depuis 
l'année 1523, on ne connaît plus rien de la vie de François 
de Compey. Son alliance et sa postérité sont également in" 
connues. Le château de la Chapelle-lès-Thonon et Marin, qui 
s'appelait aussi Maison-forte de Leyoz, a appartenu succes
sivement aux seigneurs d'Allinges, de Saint-Jeoire, d'Her-
mance, et a passé aux de Blonay peu de temps avant la 
révolution. C'est dans ce château que s'est ourdi le complot 
contre les Cypriotes, sous le règne du duc Louis et d'Anne 
de Chypre. Il a été incendié par les Bernois dans la 
deuxième invasion. Il n'était pas encore relevé de ses ruines 
à la fin du XVIII' siècle, quand il est venu en la possession 
des de Blonay. 
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DOCUMENT N° 5 

Inventarium Confectum per venerabilem 
virum Dnum Johanem Don Villers sacristain prioratus 

Thononensis. 

In nomine Domini amen. Anno aNativitate ejusdem Do
mini sumpto anno millesimo quingentesimo tertio, indic-
tione sexta cum ipso anno sumpta ; et die quindecima men-
sis septembris intra Chorum ecclesiae parrochialis Thono-
nii in presentia honorabilium virorum Joannis Guilleti An-
tenati, el Petri Cobarti sindicorum dictse villse Thononïnec 
non reverendi Domini Jacobi de Malvenda juris utriusque 
Doctoris, Nobilium Francisci de Bellagarda, Defili brigandi 
Francisci Joli, Petri Joly, honestorum virorum, Mathei 
Amedei, Petri Mestresati, Amedei Chopini, Petri Michau-
di, Domini Ludovici Deplaslro religiosi, et domini Nicodi 
Berfacli capellani et plurimorum virorum, constitutus per-
sonaliter venerabilis in Domino Joannes Don Villiers sacris-
ta prioratus Thononii, qui sciens, gratis, prudens, non co-
hactus nee deceplus quovismodo, nullisque vi, dolo, metu, 
nee quavis alia fraude, maclhnalione, in aliquo seductus 
nee circumventus, imo de suisjuribus alque factis ad ple
num ut decet informatus pro se et suis successoribus in dicta 
sacristia quibuscumque coniiletur publice, et manifeste re-
cognoscit, ac si esset in vero judicio, seu coram suo supe-
riore propter eos evocatus et personaliter constitutus, 
penes se ipsum incustodiam a jam dictis sindicis stipulan-
tibus nomine dictas villas Thononii, vere tute praesentandi 
et custotiendi, sine diminutione venditione, alienatione 
et permutatione. Videlicet libros, reliquias, calices, et or-
namenta subscripta. Et primo unum librum pargaminun 
novum, videlicet unum missale: item unum missale anti
quum, item duos libros de sanotis el Dominicis : item duos 
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libros epistolarum, unum completum et reliquum non com-
pletum. Item unum graduale, unum Psalterium, unum li
brum biblise, unum parvum Psalterium. Item unum li-
brum in quo describuntur Evangelia. Item unum librum or-
dinarium ad usum ipsorum monachorum unum librum 
novum, videlicet responsoriorum duos libros responsorio-
rum de sancto Hypolyto, item unum librum responsorio
rum de officio corporis Christi. Hem unum librum appella-
tum collectarum, unum missale antiquum, et unum mis-
sale etiam antiquum. Item unum librum ordinarium. Item 
unam casulam duas tunicas et unam chappam de Damas 
verd. Item unam casulam de damas noir, unam casulam 
veluti nigri, unam casulam albam de damas, unam casu
lam griseam de satin, unam casulam de panno rubro, unam 
casulam panni verd, duas casulas panni violetti, duas tu
nicas de suaz viridi pauci valoris, duas chappas, unam 
rubram et alteram griseam pauci valoris, unam bonam 
chappam veluti nigri, unam casulam de pluribus coloribus 
de suaz sur le verd, unam casulam rubram pauci valoris, 
unam coperturam altaris brodatam ad lacus Sabaudise ad 
ponendum supra allare, unam stolam et unum manipulum 
de suaz blanche, unam stolam de suaz verda, unam sto
lam et unum manipulum de damas nigrum, unum confo-
ronumbonum, unum manipulum nigrum, unam stolam ru
bram, unum manipulum nigrum de suaz, unam copertu
ram pauci valoris ad ponendum supra altare. Item trede-
cim albas garnitas. Item undecim albas non garnitas. Item 
duo gozapia seu manüllia, et duas servietas simul existen
tes. Item unum celum supter. gozapia dimidium linteamen 
pauci valoris, octo ma'pas tam magnas quam parvas. 
Unum mantile et duas servietas simul existentes supra al
tare, duo mantilia et duas servietas, duo mantilia pauci 
valoris, unam baretam de crepoz deauratam circumcirca 
ad ponendum supra caput sancti Hypoliti. Unam aliam 
baretam de crepoz pauci valoris, unam aliam servietam 
etiam pauci valoris. Unum corporale cum suo estuy deau-
rato unum estuy de veluto, unam baretam de crepoz, unam 
mapam de lino brodatam in duobas angulis, duo linteamina 
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garnimenti altaris, duas barétas de crepoz et de lino bro-
datas, duas servietas figuratas, unam baretam, unum par-
vum pannura de sua rubra sou de satino, ubi est depic-
tum seu brodatum caput sancti Hypolili portandum in ba-
culo crucis unum calicem de argento cum palena deaura-
tum, donalum per nobilem Matheumjoly, unum calicem 
cum patena de argento unum calicem cum patena etiam 
de argento ad usum capella? Domini nostri donatum per 
propriam uxorem nobilis Philiberti fornerii. Item caput 
sancti Hypoliti munitum argento, brachium sancti Grati 
cumpede argento munitum cum duobus angelis, item alas 
unius ex dictis angelis in quadam bursa rubra existentes 
duas paces garnitas argento seu argentatas, duo pulvinalia 
seu cruralia brodata de argento seu figurata. Item uhun 
surpeletum, unum pulvinal de duobus coloribus. Item très 
pannos mortuorum, unum de satino nigro cum cruce de da-
mas blanc, alium de suaz rubra et alium pauci valoris. 
Item duo candelabra de lecto. Item unum linteamen quod 
ponitur ante crucifixum. Item curtinas qua? ponuntur de 
quadragesima. Item unum breviarium antiquum ad usum 
ipsorum monachorum stapiatum chatenis in formis. Item 
unam casulam panni violetti habentem crucem de bomba-
cina violetta et nigra. Item unam casulam cum diacono et 
subdiacono, tribus stolis et tribus manipulis de satino vi-
ride figurato de veluto nigro cum pluribus floribus diversi 
coloris, tribus albis et tribus amicus donatis per Nobilem 
Guillelmum Joly burgensem gebenensem, una cum quo-
dam panno mortuorum donato par ipsum Nobilem Guillel
mum, confratriaa sancti Andreee et confratribus ejusdem, 
cum paclo quod dictus sacrista, teneatur communicare pa-
rentibus dicli Nobilis Guillelmi Joly de eodem satino viridi 
figurato prout supra. Item duas campanas, item duas hy-
dryas seu Eyguerias. Item capam sancti Anlonii. Item unam 
casulam de fustennaz figuratam una cum manipulo et stola. 
Sequuntur reliquiic sanctorum in duobus vel tribus coffris 
diversi coloris existenlibus. Primo de S'0 Christophoro, de 
S'° Blasio, de Sta Catharina, de St0 Theodulo, de St0 Al
bino, de S'a Maria-Magdelena et de S'° Pantaleone, simul 
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scriptas, de SS. Philipo et Jacobo, de vestimentis et ossi-
bus S" Suplicii, de St0 Maurilio et S'° Hypolito, et S'° Geor-
gio, de vestimento S" Joannis Evangelistœ, de St0 Nico
iao, de Sta Agatha, de Sta Barbara, de Sta Anna, de St0 

Joanne-Baptista, de S'° Hylario, de St0 Bartholomeo, de 
St0 Andrea et de S'° Elusio, de S'° Theodolo, de S'° Anto
nio, de S'° Laurentio, de St0 Bustico, de S'° Sebastiano et 
Sta Barbara, inquamdara parvam cassiam. Iterum de S'a Bar
bara de lapide raontis calvarii, de ligno Stae Crucis, de St0 

Sebastiano, de St0 Vincentio ordinis fratrum praedicato-
rum, de beato Bernardo, de S'° Ignoscentio socio S" Mau-
ricii, deSt0 Antonio Abbate de capiteunius ex decern mil-
libus martyribus, de St0 Prisco, de S'° Gregorio, de S'° Mau-
ritio, de S'a Anna, de St0 Maximo, de S'° Hypolito Epis-
copo, de capite S" Hypoliti coniessoris, duas parvas cru-
ces de argento ubi consistit in altera ipsarum de ligno Stao 

Crucis ut fertur, de S'° Thoma de Gantorbery, unam bur
sam de veluto rubro cum agnus dei, ornatam de perlis, et 
botonis deauratis. Quatuor bursas diversi coloris. Quin-
que coffros parvos, itemquamdem quessiam verream garni -
tarn infra certis lapidibus munitam vigenti et totidem bre-
vetis. Item duo corporalia diversi coloris. Item unam ma-
gnam quessiam in qua consistunt plures reliquiae in qui-
bus non comperiuntur breveta. Item unam custodiam cor
poris christi de argento. Item très coperturas magni alta-
ris novas de satino perseo donatas per reverendum Domi
num Andream de Malvenda priorem ipsius prioratus, in 
quibus alma seu insignia ejusdem sunt apposita. Item 
unam casulam cum diacono et subdiacono de veluto nigro 
donatam per Nobilem Matheum Joly sub pactis descriptis 
in inventario praedicto recepto per discretum virum Ludo-
vico de Malliato notarium. Prominens autem supra dictus 
Dnus Joannes Don Villers sacrista pro se et suis jamdic-
tis successoribus juramentum suum manu ejus dextra 
pectus more religiosorum tangendo gratis praBstitum, sub-
que expressa et hypotecata obligatione bonorum suorum 
mobilium et immobilium praesentium et fulurorum quo-
rumcumque, ejus modi inventarium ac omnia universa 



XVI 

et singula supra et infra in eodem contenta et descripta, 
ratum rata, gratum grata, firmum et firma habere perpe-
tuo et tenere, et numquam per se vel alium contra lacère 
dicere ire, vel venire, volenti modo in aliquo consentire, 
sed contrariantibus totaliter obviare. Quinque libros, reli-
quias et garnimenta ecclesiœ supra scriptos et tenere seu 
habere per ipsum ut supra confessât, bene el ydonee ser-
vare et custodire, necnon de ipsis, bonum legale et justum 
computum reddere communitati indictee villse Thononii seu 
procuratoribus et sindicis ejusdem si quando ac toties quo-
ties parte eorumdem fuerit requisitus, renuncians,elc. 

(Archives de la Sainte-Maison de Thonon). 

DOCUMENT N° 6 

Les Ministres protestants en Ghablais 

L'apostasie protestante, fondéesur le libre examen, n'enfan
tait que rixes et discorde, non seulement parmi les simples ci
toyens, mais aussi parmi ses promoteurs les plus ardents. 
Le Chablais en vit quelques exemples. Jérôme Bolsec, 
réfugié français qui était venu à Genève professer la mé-
decineetles idées des novateurs, voulut combattre la doctrine 
de Calvin sur la prédestination ; mais, par l'influence toute 
puissante de celui-ci, il fut chassé de cette ville. « Heu
reux d'en être quitte pour la peine du bannissement (car le 
fier novateur faisait brûler ses adversaires),il se retira à Tho
non qui dépendait de Berne » (1) (1551). On y plaignit son 
sort (2). Mais, ayant mal observé le silence qui lui avait 
été imposé, Calvin le fit chasser de nos murs. Dans le voisi-

(1) Magnin, Hist, de l'établiss. de la Réf. à Gen., p. 345. 
(2) Picot, Hist, de Gen., t. n , p. 17. 
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nage d'Allinges, une paroisse composée de Draillant et 
d'Orcier dépendait de Berne pour le temporel, et de Genève 
pour le spirituel. 

Piaymoncl Ghauvet, délégué de Genève, pour remplacer 
provisoirement Niauld, ministre de cette paroisse, prêcha 
el administra la liturgie selon l'usage de cette dernière 
ville et non suivant celui de Berne (1554). Le Bailli de Thonon 
le fit incarcérer, puis en avisa son gouvernement de Berne 
qui approuva cet acte de vigueur, déclarant que sa liturgie 
seule devait être observée dans son territoire. Genève re
vendiquait le même droit. Une conférence tenue à Lau
sanne le 15. juillet suivant, confirma l'usage Bernois à Drail
lant. Baymond Ghauvet récupéra son cheval saisi et sa li
berté, en payant les frais de sa détention (1). Quelque 
temps après, Berne chassait encore du Chablais quatre 
ministres qui avaient prêché la prédestination. Le 25 octo
bre 1580, il fallut un ordre du gouverneur du Chablais 
pour obliger Thonon à accepter les prédications du minis
tre Pierre Nyault, et le conseil dut se résoudre à le protéger 
par tous les moyens possibles contre ses fidèles, qui 
prétendaient au nom de l'Évangile « lui donner fâche
rie » (2). 

Suivant la tradition, les habitants de Bellevaux, revenus 
au catholicisme, précipitèrent dans le Brevon le ministre qui 
leur avait été imposé. 

En 1539, les Bernois ayant placé un ministre protestant 
à Lullin, dont le territoire était en litige, les Faucignerans, 
conduits par un nommé Dumoulin, envahirent Lullin, et 
firent le predicant prisonnier. La duchesse de Nemours le 
fit remettre en liberté, à la réclamation de Berne. Les Fau
cignerans étaient venus l'année précédente (1538) jusqu'à 
Ripailles, qu'ils avaient saccagé. 

(1) Magnin, Ibid., p. 377. 
(2) Délib. municip. fol. 398. 

B 
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DOCUMENT N° 7 

Les "Voirons 

Le contrat d'entrée en religion du sieur Louis Saillet de 
Burdignin, nous apprend que le 1er novembre 1744, le 
R. P. François Jordan, natif et bourgeois de Thonon, était 
prieur du couvent des Voirons ; trois religieux résidaient 
avec lui : le R. P. Claude Gantin, natif et bourgeois de 
Chambéry; le P. Nicolas Blaix, natif et bourgeois de Tho
non, et le P. Ch. Dunant, natif et bourgeois de Montmélian 
(Mém. et doc. de la Soc. d'hist. et d'arch. de Chambéry, 
t. I. p. 15.) 

Le catalogue et obituaire des religieux de Saint-Domi
nique de Chambéry nous permet d'établir la listes sui
vante des prieurs de Voirons (p. 10, 14, 23, 24, 26, 36, 
54,56,58, 59). 

P. F. Claude Léger du Verromey (Valromey), prieur 
pendant 6 années et quelques mois, mort le 21 
mai 1654. 

P. F. Christophe Crochon, mort 12 octobre 1662. 
P. F. Hugues Noé Marchand. 
P. Hiacinthe de Röchelte. 

Albert de la Balme de la Roche. 
François Blanc, predicator generalis conventus 

Vorionens/s (1743-1746). 
R. P. Dutrue, prœfuerat conventihus Annessicnsi et 

Vorionensi (1766). 
Joseph Ignace Vulliod Vorionensis erat. 
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DOCUMENT N° 8 

Patentes du Duc de Savoye pour faire clore de murs la 
ville de Thonon, du 12 novembre 1598. Titres des 
Archives de la Sainte-Maison de Thonon. 

Charles-Emmanuel par la grâce de Dieu Duc de Savoye, 
Chablais etc. Scavoir fesons que nous étant cerliorés tant 
pour l'avoir vu qu'autrement que notre ville de Thonon pour 
n'avoir été close etmuraillée a souffert ci-devant plusieurs 
ravages et ruines par les mains de nos ennemis en cette 
guerre prochainement passée et que pour éviter ci-après 
tels malheurs et inconvénients au dit Thonon qu'il seroit 
nécessaire pour être ville capitale de notre duché de Cha
blais que la dite ville fut close et suffisamment muraillée 
même pour y être le siège de notre justice exercée par 
notre juge-mage, comme aussi seroit très requis que le 
Seigneur Revme Evéque de Genève réside au dit Thonon 
pour faire vivre tous nos dits sujets du dit Chablais sous 
la crainte et service de Dieu en la SlB foi C. A. R. et 
que néantmoins ladite justice tant séculière que spirituelle, 
n'y aussi les habitants n'y oseraient plus faire habitation 
assurée pour manquement des dites murailles à cause 
qu'ils sont voisins d'autres provinces tenant autre Religion 
et désirant sur ce donner un remède perpétuel pour les vi
vants et successeurs quelconques après toutefois participa
tion à notre conseil étant duëment informé de la qualité, 
continuation d'affection et fidèles services de notre très 
cher bien aimé et féal Seigneur d'Avully, avons iceluipar 
ces présentes commis, et commettons pour faire clore de 
bonnes et suffisantes murailles la dite ville de Thonon de 
hauteur et épaisseur convenable à la forme du dessein et 
projet qui lui sera donné de notre part, et pour ce faire 
appellera tous ceux qui pour ce faire seront à appeler, les-
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quels il contraindra, et fera contraindre par toutes voies 
dues et raisonnables de faire rassours, charriage de chaux, 
pierres, sable et bois, môme fournir et payer les massons, 
sur ce nécessaire des amendes qui proviendront de la 
Commission par nous donnée au Seigneur de Charanson au 
dit Chablais que autres quelconques en ladite province, 
même les restats à exiger de la condamnation des monoyés, 
commandant à M. Dufour exacteur d'icelles amendes et 
autres présents et à venir de délivrer au dit Seigneur 
d'A.vully ou le Rôle d'icelles pour les faire recouvrer pour 
faire payer les matières et prix faits nécessaires avec les 
circonstances qui en résultent selon le département qu'en 
sera fait par notre très cher bien aimé et féal le juge-mage de 
Chablais p„t nr

e
e procureur fiscal auquel ordonnons de ce 

faire, môme de consiniver personnages fidèles pour tenir 
conterosle de ladite fabrique, commandant aussi à tous nos 
ministres, officiers, vassaux et sujets qu'en ce faisant ils 
prêtent toute aide et faveurs au dit Seigneur d'Avully, et à 
ses députés et commis, car tel est notre vouloir, non 
obstant que les présentes ne soient vérifiées afin de ne re
tarder [cette notre intention. Donné à Thonon ce 12 no
vembre 1598. Signé : Charles-Emmanuel. 

Ces patentes ne furent entérinées à la Chambre des 
comptes que le 19 décembre. 

Ordre du Duc pour les barricades de la ville de Thonon, 
du 12 novembre 1598. Titres des Archives de la Sainte-
Maison de Thonon. 

Le duc Charles-Emmanuel ayant grandement à cœur 
celte affaire commença par provision à faire faire des bar
ricades en la dite ville de Thonon avec ordre et mandat de 
sa part au fermier du sel à payer les ouvriers dont voici la 
teneur. 

« Charles-Emmanuel par la grâce de Dieu DucdeSavoye, 
Chablais etc. A. notre bien aimé et féal le fermier du sel 
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de Ghablais, salut. Nous vous ordonnons par ces présentes 
qu'aïez à payer tous les maîtres chappuis et massons tra
vaillant pour la fortification et barricades de notre p„?e ville 
de Thonon à bon compte à tant moins de notre ferme du 
sel, et c'est durant le dit travail, et ainsi que par les man
dats du Seigneur d'Avully, vous sera ordonné desquels 
accompagné et leurs quittances serés acquitté et déchargé 
en notre Chambre des comptes de Savoye, ainsi que très 
expressément le leur commandons. 

Donné à Thonon le 22 novembre 1598. Signé: Charles-
Emmanuel. » 

• 

DOCUMENT N° 9 

Le cadastre 

Depuis le moyen-âge, tout travail entrepris pour asseoir 
les impôts, ou tout registre, tout rôle servant à les perce
voir, prit le nom de cadastre (1). 

Les contributions étaient payées par portion égale ; et 
pour constater les paiements, le mistral marquait les re
cettes par des incisions sur une bûche de bois. De là, le 
mot taille, payer la t'aille. 

Avant l'année 1738, les impôts n'avaient pas d'assises bien 
régulières et bien équitables en Savoie. La noblesse, le 
clergé et plusieurs villes jouissaient de très larges exemptions. 
Cet état de choses donnait lieu à de nombreuses réclama
tions. Victor-Amédée II, pour rétablir l'équilibre, ordonna 
une péréquation générale soit du territoire, soit de l'établis-

(1) Cadastre (capistellum, en latin), signifiait registre où étaient ins
crites les redevances du serf à son seigneur. 
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sèment du cadastre dans les lieux où il n'existait pas en
core ; car beaucoup de villes, entre autres Thonon, avaient 
déjà accompli cette tâche. 

Ce travail prodigieux, qu'aucune nation n'avait encore 
osé entreprendre, coûta dix ans de labeurs et des sommes 
considérables. Il fut exécuté avec une perfection qu'est loin 
d'avoir atteint le cadastre de 1808 fait dans le seul but 
d'asseoir l'impôt foncier. Un premier édit du 9 avril 1728, 
ordonna la création du cadastre et supprima tous les 
privilèges d'exemption d'impôts donljouissaient les villes, 
la noblesse et le clergé. Les contributions furent réparties 
sur tous les biens ruraux, excepté sur les biens véritable
ment féodaux et ecclésiastiques, qui formaient un trentième 
de la propriété territoriale (1). 

Le cadastre est composé : 1° d'une carte topographique 
à l'échelle de 1 pour 2372 où sont figurées par numéros tou
tes les parcelles de terrains ; 2° d'un livre de numéros por
tant lé nom du propriétaire, la qualité de culture, le nom du 
lieu, la contenance en mesure de Savoie et la taille 
royale basée sur le cinquième du revenu net, déduction 
faite de 1/76. Le cadastre s'est perpétué jusqu'en I860 au 
moyen d'un livre de transport tenu par le secrétaire de la 
commune chargé en même temps des mutations qui se 
font aujourd'hui par les percepteurs et les contrôleurs des 
contributions (2). 

Un premier cadastre de Thonon fut dressé en 1656 et 
1657. Il est signé par de Genève, notaire, Frossard Jean-
Jacques, Bernard Charles ; un second en 1722, par M0 Louis 
Reveyron, commissaire des extenles et bourgeois de 

(1) Les possesseurs de biens ecclésiastiques ou féodaux, pour s'assurer 
de l'immunité de la taille, constatèrent l'origine de leur propriété et 
produisirent les t i t res sur lesquels ils l'appuyaient. Ce recueil de décla
rations dressées à cette occasion par les délégations de chaque province, 
contient des cilalionsde pièces et documents très anciens et une foule 
de renseignements qui peuvent, au besoin, remplacer les originaux. 

(2) Il en existe un double aux archives départementales d'Annecy avec 
le livre des numéros, des estimations, des calculs, des triangles de cha
que parcelle, de la taille, de la gabelle et delà récapitulation. ' 
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Chambéry. Il fut dressé de nouveau en 1836, puis en 
1875(1). 

DOCUMENT N° 10 

Les Vallées d'Abondance et d'Aulps 

Le Haut-Chablais est composé de trois vallées principales, 
arrosées par trois rivières qui se réunissent sous Reyvroz, 
à deux lieues en amont de Thonon, pour former la Dranse 
qui se jette dans le lac Léman. Ces trois vallées ont été 
défrichées et cultivées par trois ordres religieux. 

Dans la première, au levant, existait l'abbaye de N.-D. 
d'Abondance. Suivant la tradition, à la fin du vie siècle, 
S. Colomban vint.en cet endroit, lorsqu'il fuyait devant les 
poursuites de Theodoric ou Thierri, roi de Metz et d'Or
léans (2). 

Plus tard, en 1108, l'abbaye de Saint-Maurice en Vallais 
y envoya une colonie de ses chanoines réguliers de Saint-
Augustin. Elle fut gouvernée par un abbé très illustre par 
sa naissance et l'éclat de ses vertus, le bienheureux Ponce 
de Faucigny. Notre-Dame d'Abondance eut sous sa juri
diction vingt-deux abbayes ou prieurés répandus dans di-

(1) Je dois ces notes à l 'extrême obligeance de M. Vailly, secrétaire de 
la mairie de Thonon (1882). 

(2) Entre l'abbaye et la Chapelle, Albanis de Beaumont signalait, en 1804, 
des bancs de grès quartzeux qui renferment plusieurs filons de pétrole 
ou poix minérale.... Ce pétrole, fondu et distillé produirailuneexcellente 
huile pour les réverbères et résine pour la peinture comme cela se pra
tique en Angleterre [Léman, 1" août 1875.1 

Selon la carte géologique de la Haute-Savoie, par M. Alphonse Favre, 
.les chaînes de montagnes du Chablais appartiennent aux terrains juras
siques crétacés et tertiaires.... c'est-à-dire aux terrains de sédiment (JRp-
•\>ne des Deux-Mondes, t. i/vie, p. 403) 
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verses provinces, parmi lesquelles on compte : Sixt, Filly, 
Grandval.GervilleenBourgogne, Entremont, Peillonnex, Le 
Val d'Iliez, Gironde, Le Chapitre de Saint-Ours d'Aoste, 
etc. Affdiée à la célèbre abbaye de Saint-Germain des 
Prés, elle fêtait chaque année, le 8 mars, l'anniversaire de 
la concession de cette faveur. 

La commune d'Abondance était une espèce de république 
qui avait son caractère et sa juridiction. 

La justice y était exercée par des magistrats qu'on appe
lait consuétud'inaires. C'était un corps composé de chefs 
de familles des divers hameaux et d'un président, chef de 
famille, qu'on appelait syndic. Le mot consuétudinaire 
vient du mot latin consuetudo (coutume, usage), parce 
qu'ils jugeaient d'après les coutumes et les usages reçus 
dans le pays. Ils prononçaient en matière civile et criminelle. 
Leur tribunal était à l'entrée de la commune, à l'en
droit qu'on appelle encore aujourd'hui Sous le Pas. 

Le 15 janvier 1476, les consuétudinaires exilent un Jean 
Marolan de la paroisse d'Arromont en Vallais, après l'avoir 
déchargé faute de preuves, de plusieurs chefs d'accusations 
portés contre lui. « Cognoverunt et sententiaverunt consue-
tudinarii,cognoscuntqueetsententiant ipsum Joannemdela-
lum esse bannitum, et quem baniaverunt de Valle ipsà 
AbundantiaB per unum annum ; quod verô ad alia in ipso 
processu contenta, quia non probantur nec fuerunt justi-
ficata, hoc ideôipsum Joannem delatumabsolveruntet absol-
vunt. » 

« 1483. Consuetudinarii, sedentes pro tribunali, cogno
verunt et sententiaverunt ipsam Peronelam esse condcm-
nandam... et bona sua confiscata dictis viris pertinere 
debere. » 

« 10 septembre 1502. Ipsi scindici et consuetudinarii, 
quoniam eisdem constat dictam Claudiam crimen hsereseos 
et mulla alia delicta ex ejus spontanea confessione com-
misisse, per liane eorum definitivam sententiam et cogni-
tionem sententiaverunt et pronuntiavcrunl, cognoverunt et 
çjeclaraverunt dictam Claudiam in eorum presentià per pra> 
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fatum nobilem mistralem in dicto loco Passûs Abundantise 
constitutam et adductam fore et esse ignis incendio in loco 
talia fieri assueto concremandam in tantum quod anima 
ipsius Claudias à corpore separetur, bona verô ejusdem 
Claudias, quibus de consuetudine et jure eorum scripto ex 
successione in gradu propinquiori pertinebunt. » 

29 octobre 1522. Ils renvoient absous un Claude An
dren, accusé et non convaincu d'avoir tué Aimon de Arloz 
curé d'Abondance... « Nos scindici et consiliarii prœdictae 
valus Abundantise vigore libertatum nostrarum pro tribu-
nali in loco passûs sedentes, secuto more locali nostri 
antiquissimi usûs, participalo priùs peritorum consilio, co-
gnoscimus unanimiter et sententiamus te Claudium An
dren penès manus officiariorum Reverendissimi Domini 
Abundantiee detentum ab intitulatis et carceribus esse absol-
vendum, quem itaque ab intitulatione et detentione prsedictis 
absolvimus et liberamus, et sine aliquo costu expensarum 
abire volumus. » 

30 janvier 1557. Ils absolvent presque dans les mêmes 
termes Claudine Alby, accusée et non convaincue d'avoir 
tué une fille de Maurice Curdit... 

23 janvier 1562. Nous scindiques, prodromes, et com-
muniers de la Vaux d'Abondance procédant comme 
en tel cas avons eu de coutume, ordonnons, con
naissons et par notre définive sentence prononçons toi 
Antoine Brelat enqueruz devoir être, par les officiers de 
Révérend seigneur Monsieur d'Abondance, remis aux 
mains du maître exécuteur de la justice, et être par icelui 
dépouillé tout nu depuis le nombril en sus et être battu de 
verges publiquement es lieux où seront gens congrégés 
pour voir la justice et mené d'ici jusqu'au lieu accoutumé 
de Sous-les-Saix, auquel lieu tu demanderas à Dieu par
don de ton offense et remercieras la justice de ton bon châ
timent, et en après cela fait connaissons toi devoir être banni 
de la dite Vaux et des limites d'icelle pour le terme d'un 
an et d'un jour, rière la dite Vaux durant ledit terme tune te 
trouveras... 

13 octobre 1524 ou 16 octobre 1525. Fiat manifestum 
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quôd, cùm Valus Abundantise et homines ejusdem regantur 
jure consuetudinario et per formam franchesiarum dictée 
Valus AbundantiEe, in quibus cavetur quôd officiarii contra 
hominem dictai Vallis Abundantise non debeant procedere... 
proptereà delicta plura et maleflcia remanent impunita ; 
quôd plures homines vagabundi et inutiles ibi Abundantise 
remaneant, et quamvis valde sint suspecti, contra eosdem 
per officiarios nulla fit justitia nee inquisitio propter praa-
missa, ea propter Guillermus Pellicerii mistralis Abun
dantise apud scindicos dicit se non posse facere justitiam 
ratione prsemissorum... qui quidem scindici nominibus 
suis et totius vallis et comtatis Abundantise ac totius reipu-
blicas, faciunt instantiam in manibus dicti nobilis Guillermi 
Pellicerii mistralis Abundaniiaj conquerendo de omnibus 
vagabundis ut ministretur justitia ; item et ut in eosdem 
possit ipsa justitia ministrari, requirunt et consentiunt 
quôd prsefatus nobilis mistralis et sui officiarii unâ vice 
duntaxat faciant unam generalem inquisitionem in diclà 
valle contra omnes et singulos homines vagabundos seu 
malei'actores occullos et alios de criminibus diffamatos... 
in quâ sumantur informationes secretse tam super male-
ficiis ipsis quam super famà et diffamatione ipsorum 
vagabundorum ; item quôd in dictis informationibus su-
mendis realiter intersint prscdicti quatuor scindici, ità 
quôd sine ipsis per dictum nobilem mistralem aut ejus 
officiarios circa praemissa nihil fieri possit; item quôd homi
nes qui per dictas informationes reperti fuerint esse vaga
bundi, criminosi aut aliis de criminibus diffama ti possint 
de eorum vitâ et moribus inlerrogari per dictos officiarios 
in prsesentià dictorum scindicorum, et quôd possit contra 
eos procedi secundum formam franchesiarum dictse vallis, 
non autem aliàs procedatur, et quôd isla facultas et modus 
procedenti et inquirendi pro hâc vice duntaxat tanlùm fiat 
et procedat de libera voluntate dictorum scindicorum et 
universilatis, ità quôd non debeat neque possit trahi in con-
sequentiam nee in futurum fieri sine nova eorum largilione 
et voluntate expressà; item quôd dicta largilio et modus 
inquirendi non debeat durare nisi hinc ad feslum Purifica-
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tionis Beatse Mariae proxime futurœ duntaxat et non ultra; 
item quôd si quid super eisdem fiat contra prsemissa, vel 
etiam omissis supradictis solemnitatibus, vel altera earum-
dem, illud sit et esse debeat ipso jure nullum nulliusque 
momenti. 

(Note extraite des manuscrits de M. Rollier.) 

La vallée du milieu est celle de Saint-Jean d'Aulps, 
illustrée par les vertus et les miracles de saint Guéiïn. Au 
onzième siècle, quelques religieux de l'abbaye de Molesme 
en Bourgogne, s'acheminèrent vers le lac Léman, descen
dirent sur notre rivage de Chablais, s'engagèrent dans les 
gorges de la Dranse, puis le long de cette vallée appelée 
Alpes ou Aulps à cause des riches pâturages qui en tapis
saient les versants. Ils habitèrent d'abord des huttes éparses 
sur les flancs de la montagne. Vers 1094 ou 1103, le comte 
de Savoie Humbert II, leur donna une terre franche d'une 
lieue de longueur, du consentement des sires Girard d'Al-
linges et Gilion de Bovorée, possesseurs de plusieurs fiefs 
dans ces hauts lieux (1). La famille de Bovorée, aujour
d'hui éteinte, remonte comme celle d'Allinges à une épo
que très reculée : c'était une des plus riches et des plus puis
santes de notre province (2). Dès lors le monastère s'élève, 
prospère rapidement et devient important dans l'ordre de 
Giteaux. A Guy, premier abbé, succède Guérin, venu 
aussi de Molesme. Il dirige saintement la communauté 
naissante pendant 50 ans, devient évêque de Sion en Val-
lais et meurt dans son abbaye d'Aulps en 1150. Ses reliques 
sont depuis sept siècles le but d'un pèlerinage très fré
quenté (3). L'illustre saint Bernard de Clairvaux et le 

(1) Voir Nolice de l'abbaye d'Aulps, par Menabréa (Mém. de l'Acad. 
de Sav.) 

;2) Elle a donné quatre abbés réguliers au monastère d'Aulps : Hum
bert en 1269, Guillaume en 1309, Jacques en 1348, Aymon en 1350, tous 
les quatre distingués par leur grande régularité. — On voyait encore à 
Thonon, il y a quelques années, une rue de Rovorée, qui porte aujour
d'hui le nom de rue du Marché. 

(3) Voir Vie de saint Guérin, par M. le chanoine Jtuffln, 
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bienheureux Humbert III comle de Savoie, visitèrent cette 
sainte maison (1). 

DOCUMENT N° il 

Accord entre les seigneurs de Fribourg, la ville de 
Thonon et la Sainte-Maison, portant obligation en 
faveur des seigneurs de Fribourg, du 19 septem
bre 1602. 

Comme soit que les nobles et prudens sindics et com
munautés de la ville de Thonon ayent ce jourd'hui passé 
et arrêté compte final avec les illustres et magnifiques 
Seigneurs advoyés, et Conseil de la ville de Fribourg pour 
tout ce qu'ils peuvent devoir à leur bourse de munitions, 
tant en capital, interest, que toutes autres dépenses et 
missions, ayant assisté aud' compte, les Nobles Pierre 
Fournier sindic, Noble et puissant Guy Joli Seigneur de 
Vallon Arzillier etc., et M. Jean Dufrène, M. Ducal du 
conseil privé dud' Thonon garnis de puissance requise de 
la qu'elle la teneur s,ensuit. L'an de salut courant 1602 et 
le 10 septembre par devant moy no" Ducal sous signé, et 
presens les sus nommés, témoins établis et constitués en 
leurs propres personnes, les Nobles et honorables Pierre Mi-
chaud sindic de la présente ville et communauté de Thonon, 
et avec lui noble françois Joly, et Noble Antoinoz de Giez, 

(1) Celui-ci, dans les loisirs que lui laissaient les affaires du gouverne
ment, aimait à venir dans ce monastère, prier au milieu des cénobites. 
Un secrétaire du duc Emmanuel-Philibert devint religieux dans le mo
nastère d'Aulps. Il demeura l'ami du prince, dans le cloître comme à la 
cour. « Il reçut dans un si grand mépris de soy-même et une si grande 
pureté de mœurs, qu'il s'attira la confiance et l'amitié de ses frères qui 
l'eslurent pour abbé» nous dit laCftron.. rnanuscr. de l'abb. d'Äulps. 11 
fut le quarante-unième abbé et occupa le siège abbatial pendant treize 
ans et mourut en odeur de sainteté, 
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M. Claude Belpois, M. Pierre Vernaz, M. Nicolas Guigonnat, 
M. Jean fevrat, M. Claude et Jean Cler frères, M. Hipolile 
Debout, M. Michel Liffort, M. Jacques fevrat, M. Jean-fran-
çois Guichard, discret Antoinoz Bechevet, honorables louis 
fournier, Mauris Pethoud, Justin Beaud, Jean Rigaud, 
Pierre Gutard, Servet Chenevier, Claude Jean, et Bernard 
Beshaud, françois Coutoz, aine Mercier, pierre echendoz, 
Jacques Maurons, Maurice Vernaz, discret Jean Pariât, 
Pierre et Jean Pépin frères,Claude Mourons, Abraham Gui, 
et Antoine Meynet, Bernard Guichar, Thomas et françois 
Meynet frères, honorable Claude forestier, Claude Deter-
raux, Jacques Piüot, Pierre Favre, Claude Gresoud, Claude 
Ravier, François Volland, Claude Forestier, tous bourgeois 
de la présente ville et communauté de Thonon, tant du 
Conseil étroit que général d'icelle, et tant à leurs noms 
propres que de tous les autres Bourgeois et Communiers 
d'icelle absens, par les quels promettent faire ratifier le 
contenu du présent acte, étant requis, a peine de tous 
damps, les quels sachans de tous leurs bons grés, pour et 
au nom de lad" ville et communauté et successeurs, en 
icelle, ont faits, établis, et constitués, et députés, comme 
ils constituent, et établissent et députent leurs, et de lad* 
communauté, et ville, vrais procureurs ou sous et de 
leurs affaires negotiateurs spéciaux, et généraux, l'une 
des qualités, ne dérogeant à l'autre ny aucontraire, à 
savoir noble pierre former, autre sindic de lad6 ville et 
communauté de Thonon, Noble et puissant Guy Joly 
seigneur de Vallon et Daczilly et M. Jean Dufrêne ; noble 
Ducal du conseil privé de lad" ville, icy present, et la 
charge de la présente, procureurs acceptans, et c'est pour 
et au nom de lad" ville et communauté se transporter à 
Fribourg canton de Suisse, et y étant faire compte 
avec lad" seigneurerie de fribourg, de tout ce en quoy 
lad" ville et communauté de Thonon, leur peut être tenus, 
tant en principal que interest et autres accessoires, comme 
que ce soit de tout le passé jusqu'aprésent, en traiter et 
accorder comme mieux verront être à faire, et expédient 
avec la ditte seigneurerie, et généralement faire, dire, ne-
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gocier, et autrement besogner en ce fait et qu'en depends 
tout ainsy que si tout le corps de la d° ville y etoit pour ce 
fait spécialement au d* lieu assemblé et ou le cas requis 
mandement plus special que par les présentes n'est ex
primes, advenant, ratifiant, confirmant, et approuvants les 
àu seigneurs constituants, tout ce que sera par les d" sei
gneurs délégués, el constitués en ce fait compté, calculé, 
transigé, et autrement négocié par leurs sermens par cha
cun d'eux entre mes mains prêtés, et sous l'obligation de 
tous, et un chacun les biens de la d° ville, et communauté 
de Thonon, sous et avec toutes autres et dues promesses, et 
sermens, et rathibitions et relevations, et renonciations, et 
droits à ce contraire et clausules requises, fait et passé à 
Thonon, en conseil general, en présence de Noble Pierre 
Demané de Samoëns, hon'B Pierre Verney, hont8 Jacques 
Tavernier, et françois Adol, residens au dit Thonon, té
moins connus et requis, en foy de quoi leur ont été expé
diées les présentes sous l'impression du scel commun de la 
dte ville et signature de moy, Pierre Rolaz, notaire ducal et 
secrétaire de la dite ville, scellé du sceau du d' Thonon, et 
sous signé Henry Rollaz, par lequel compte étant le cotage 
assomé tant le capital que les interests jusques au jour delà 
censé de cette année, comme aussy les parcelles de Missions, 
le sommaire general sans comprendre quelques articles con
tentieux, et revenu à sept mille sept cent et quatre-vingts 
écus d'or pistolles de juste poid et valeur, et quarante sols 
de Savoye, de laqu'elle somme leur Excellence et néan
moins pour respect de bonne voisinance ont quitté et relâché, 
les quatre-vingt et deux cent quarante sols, laissant aussi 
couler toutes prétentions touchant les restants articles non 
liquides, en tant l'autre somme restante fut accordée, ce 
qu'on leur fit ouverture recevable des moyens pour toucher 
leur payement, autrement que cette relaxation fut de nulle 
valleur, mais n'ayant les d' seigneurs de Thonon présente
ment les moyens de payer d'autre façon, lorsque par aban-
donation de leurs biens communs entrevenant noble et 
puissant seigneur Antoine de St-Michel, seigneur d'Avully 
et Vigny, assisté du reverend et devot père Chérubin de 
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Maurienne, capucin, a l'exhortation, moyen et prière du 
quel le tout est transigé au nom de la devotte et charitable 
maison d'aberge fondée en l'honneur de Dieu et notre 
dame de Compassion et des Sept douleurs en la de ville 
de Thonon, constant de sa procure cy-après, tenorisées l'an 
1602 et le 9 septembre devant moy notaire Ducal sous signé ; 
et présents les témoins cy-bas nommés, le vice-préfet et 
autres députés de l'oratoire et conseil de la Ste-Maison 
de notre dame de Compassion, fondée à Thonon pour la pro
pagation de la foy et religion Catholique Romaine, lesquels 
de leurs bons grés et même délibération, ont fait et consti
tuent leur procureur general et special, l'une qualité ne dé
rogeant à l'autre n'y au contraire savoir Noble et puissant 
Antoine de S*-Michel, seigneur d'Avully et Vigny pre-
sens, la présente charge acceptant, et c'est pour et au nom 
de la Sainte-Maison de notre dame; aller à fribourg 
canton des Suisses, là étant traitter, faire, négocier, tout 
ce qu'il y verra être expédient et nécessaire à former des 
mémoires que les dts constituants lui feront livrées et géné
ralement faire, traitter, et négocier au dit lieu, tout ainsy 
comme les dits constituants feraient, si en personne ils 
étoient ; et si ont promis les ds constituants au d' seigneur 
d'Avully, que en cas que le dit seigneur d'Avully fasse 
quelque caution ou obligation au nom de la dte Maison au d' 
cas tous, et un chacun les biens à la dte Maison apparte
nant tant par hypoteque qu'autrement, lui demeureront as
signés et hypotequés, jusques à ce il soit entièrement sa
tisfait, où bien evictionné de tout ce qu'il aura pour la d" 
Maison, obligé où cautionné, et le tout ou fait les d" cons
tituants avec promesse par eux fait avoir agré tout ce que 
par le seigneur d'Avully sera fait et négocié, le relever de 
toute succombs avec puissance en cas de besoin, substitué 
procureur en son lieu, qu'aye autant de puissance que lui, 
renonciations, et clausules requises ; fait et passé à Thonon 
dans la dte Maison de notre dame, présents, Noble Pierre 
Denarié et Marc delarüe témoins, et moi, d' notaire rece
vant, bien que d'autres mains soit écrit, au pied de la qu'elle 
est le sceau de dta Ste-Maison, et la signature du noble 
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Dufrêne, et plus bas pour la plus grande approbation, 
françois Chérubin conseiller de la dte S'°-Maison, Pe
tit Jean, pour le d' vice préfet, lequel se seroit présenté de 
recevoir et accepter des Nobles Syndics et conseil de la ville 
de Thonon, leurs biens, et d'assurer ces dits Seigneurs de 
fribourg la somme restante après telle gratification, 
moyennant il plût à leurs excellences que pour avancer la 
devote et sainte intention de cette Maison ; à l'exemple 
d'autres potentas catholiques, lui faire quelque aide, fa
veur et avancement; et outre ce que le droit des premières 
obligations, avec leur antidatte clausules, et contenir res-
teroient toujours en leur force et vigueur, tant contre les 
sus désignés conseil et communauté, que contre les pre
mières hypoteques sans déroger aucunement à icelles, n'y 
aussy à l'état du procès pendans encore indécis au Souve
rain Sénat de Savoye, entre les d" magnifiques Seigneurs 
de Fribourg et les prédis sindics de Thonon se contentant 
le d* seigneur d'Avully, pour la devote Stc-Maison, et 
tous les biens d'icelles, fussent aussy obligés pour le même 
payement et nottemment ainsi que notre S1 Père le Pape 
a octroyé grande commodité pour la traite du sel qui sera 
conduit et transité de cales monts, et ses quartiers, à quelle 
intention sera dépêché de la part de la d° devote Maison 
un agent en Italie pour avancer la levée du d'sel, ils per
mettent que des premiers deniers qui proviendront de la 
vente et debitation du d' sel, l'entière somme et demande 
des d" Seigneurs de fribourg en soit payée et decirée, où 
bien si pour la présente année tel commence ne pouvoit 
être mise en effet, ou que l'on ne pût obtenir le transit outre 
les états de Milan, les deniers qui sont mis en garde entre 
les mains des dts Seigneurs de fribourg leur demeureront 
toujours en déduction, soit de payement de leur somme, 
mais étant le passage de Milan obtenir ce que les affaires 
du dit sel fussent avancées, L'argent sus d' soit fourni et 
rendu entre les mains du d' châtelain de S1 Mauris pour 
servir de fond à la conduite du d1 sel, et au réciproque 
quand le sel auroit passé les Alpes, les dits magnifiques 
Seigneurs de fribourg pourront commettre un agent qui 
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recevra la quantité de sel proportionnée à leur somme, pour 
la vendre, débiter et en retirer leur contentement ; le quel 
agent seroit néanmoins comptable à la d6 devote Maison 
de son entière négociation, remettant, et laissant tout le 
profit à icelle, evau réciproque, vu que les d'Seigneurs de 
fribourg ne participant en rien au profit et avancement de 
telle vente du sel, les frais et missions raisonnables de la 
conduite de l'agent depuis fribourg jusques à S'-Mauris, 
et les dépens du d* Agent de fribourg seroit à la charge 
d'icelle devote maison, même l'interest raisonnable de la 
somme restante devroit être payé, aux d" Seigneurs de fri
bourg à rate du capital, et jusques au tems qu'ils seront 
payés ; et outre tout ceci, a été aussy convenu que le Sei
gneur d'Avully et les sindics modernes avec, les susnommés 
Seigneurs de la ville de Thonon se rendront en leur fait pro
pre et particulier, débiteurs de telle somme restante, et 
de l'interest qu'en proviendra, aussy que pour la gratifica
tion que les d5 seigneurs feroient à la de Maison d'abberge, 
de laisser à leur ville et canton deux places pour entrete
nir deux jeunes personnages selon qu'ils seront capables, 
soit pour les études, où bien pour être nourris en appren
tissage de quelque art et metier ; sur ce les d" Seigneurs 
de fribourg, s'étant ce jourd'huy résolus en leur conseil 
de soulager la de devote maison, et de lui quitter en l'hon
neur de Dieu et de notre Dame pour l'avancement de la 
bonne intention de Sa Sainteté la somme de mille semblables 
écus d'or pistollés, et comme magistrats catholiques avan
cer et favoriser le bien d'icelle devote maison, et se mon
trer toujours bons voisins et amis, leur restant par ainsy à 
payer six mille sept cent ecus pistollés d'or, bons et pe
sants, moyennant que le d' restant leur soit entièrement et 
sans ultérieure fâcherie et empêches, payée et délivrée ; 
autrement si l'on recommencoit les anciennes difficul
tés et oppositions, les d" Seigneurs de fribourg entendant 
comme aussy, et protestant expressément de ne se deporter 
aucunement de leur droit, et que telle donation, et celle de 
la ville de Thonon soit alors nulle; mais alors telles don-
nations révoquées, les ds particuliers seront aussy acquittés 

c 
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et exempts du d'financement. Pourtant est que le d' seigneur 
d'Avully, au nom de la de notre dame D'abberge, et les d1" 
deputes de Thonon, consentant à tout ce que dessus pro
mettent et s'astraignent par leurs sermens, sur leurs hon
neurs et bonne foy, chacun en sa qualité, aussy sous l'obli
gation respectivement de tous leurs biens, tant generals 
que particuliers; meubles, immeubles, presens et avenirs 
quelconques, de satisfaire chacun de son côté, tout ce que 
le peut toucher, savoir est, les d" députés de la devote 
maison de laisser es d" Seigneurs de Fribourg, tout 
l'argent qu'est maintenant à leur garde, la solution, et ac
quit de leur dette quand le tirage du sel ne pourrait être 
effectué, hormis les dépens raisonnables du voyage d'Italie, 
qu'en devront être levés avant toutes choses; et quand le 
sel seroit conduit deçà les monts d'en remettre, et consi
gner une quantité de charges proportionnées à leurs dettes 
es d' Seigneurs de fribourg où à leur commis, d'avantage 
aussy d'exempter et dégrever le venerable chapitre S1 Ni
colas de fribourg, envers les R. Sr prevot de Montjoux de 
telle somme qu'ils accorderont par ensemble pour les re
venus des églises que le d' Sr de Montjoux à pardeçà, 
élent d'entretenir deux jeunes enfans des bourgeois, où 
sujets des d" S" de fribourg, en mêmes conditions comme 
d'autres de leurs qualité en la dite devote maison d'abberge, 
et ceux de Thonon de leur part qu'ils procureront par ef
fet la caution et obligation particulière de l'autre Sindic ab
sent, comme le d' Sr d'Avülly et les prénommés députés delà 
ville de Thonon, ont de leur part consenti ratifié et ap
prouvé le cottage de ce que dessus, tout en bonne forme, 
et du côté des d' seigneurs de Fribourg, est imposée l'obli
gation de faire tenir l'argent au d1 S1 Mauris, tout à 
l'instant qu'ils seront avertis des députés et avan
cement du transi du sel en Italie, pour fournir au depends 
des voitures ; aussy de commettre tel personnage confi
dent pour recevoir le sel de ditte Maison, ce tout sous l'o
bligation réciproque dulifonction de toutes costes et mis
sions, promettant de toutes parts avec toutes solemnités, et 
obligations requises d'avoir et tenir les présentes pour fer-
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mes et valides, sans jamais faire, dire, n'y venir au con
traire, en manière que ce soit; même les d' députés de la 
S'a Maison obtiendront le plus brief, lettres de ratifica
tion, tant de sa société que du Serenissime duc de Savoye, 
et à cet effet demeurant la clause de constitut en faveur des 
d" Seigneurs de fribourg en son entier, ainsy qu'a défaut 
d'observation et accomplissement des présentes, se pour
ront transporter^ sur leurs hypothèques, et mutuellement 
renoncer à toutes exceptions et bénéfices contraires; sin
gulièrement au droit disant, générale renonciation n'être 
valide sans la speciale devant miser le tout en bonne foy, 
et sans cavillation ; en foy de quoy nous l'Advoyer et con
seil de la de ville de fribourg, aussi nous les ds députés de 
Thonon, avons apposés les Sceaux secrets des des villes, et 
les nôtres particuliers, avec le signet du secretaire d'Etat 
sous signe, et des parties intéressées, le dix et neuvième du 
mois de septembre, l'an mil six cent et deux, fait et passé 
au d' fribourg, en présence de Rl1 et devot f. Chérubin, de 
Maurienne de l'ordre des Capucins, Noble et prudent 
Pierre Ducret, Docteurs ès-droits, avocat au siege de Cha-
blais Octave Almery natif de Piémont habitant a Thonon, 
François Krummestal not, Petter Tocthesman, XansèsBro-
dard, Ludeny Zoller, tous bourgeois de fribourg, et fran-
çois Truffin Bourgeois de Stavayé qui ont tous signés avec 
Maulmocet, ne. 

(Manuscrit Pescatore.) 
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DOCUMENT Nu 12 

Extrait des conventions, traité, et accord, entre les 
Rev'ls et vénérables viprefets et conseil de la S10 maison 
sous le vocable de notre dame de compassion, fondée 
à Thonon, d'une, et les nobles sindics et conseil de la 
ville, et communauté de Thonon, d'autres des parties. 

(1602). 

Au nom de la très sainte et individue Trinité du Père, 
du Fils, et du S1 Esprit. Amen. A tous presents et ave
nirs, auxquels les présentes parviendront soit notoire, evi
dent et manifeste, comme ainsy soit qu'il ait plu à la sain
teté de notre S1 Père le pape Clement huitième, et à 
L'Altesse de Monseigneur le Duc de Savoye Charles 
Emmanuel, notre souvrain Seigneur et prince, faire fondation 
et création d'une maison de refuge, pour les convertis à la 
S1" foy catholique, apostolique et Romaine ; en la pré
sente ville de Thonon, sous le titre de Notre Dame de 
Compassion, soit des Sept douleurs, la qu'elle il leur au-
roit plu par leurs bontés liberales dottér de plusieurs con
cessions et dottations tant de privileges que revenus; et 
qu'étant la ditle ville et communauté de Thonon réduite à 
de grandes nécessités, et charges de dettes, à cause des 
frais et incommodités des guerres passées, qu'il lui auroit 
convenu de supporter, n'ayant moyen autrement de subve
nir à leur d6 nécessité, et au payement des de* dettes, que 
par le moyen de l'aliénation des biens de leur commu
nauté, désirant qu'iceux, tombent et reviennent plutôt en
tre les mains, et la faculté de la St8 Maison, en consi
deration du zèle et honneur qu'ils ont, que cette S16 

œuvre soit érigée en la de ville, lieu de leur nativité et 
demeure et d'autre part les Rds et vénérables vipre
fets et autres administrateurs de la de St0 Maison, dési
rant assister la dite ville et communauté de tous leurs 
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pouvoirs, s'employant charitablement aux biens et repos 
cl'icelle, ont comordablement, par ensemble convenu et 
traité, respectivement arrête, comme s'ensuit, par part per
pétuel et irrevocable, à l'effet de quoi ainsi est que, cejour-
d'huy septième du mois d'octobre, an de salut courant mil 
six cent et deux, par devant moy Pierre Rollaz de la d° 
ville de Thonon notaire Ducal Secretaire d'icelle, Soussigné, 
et es presence des Sus nommés témoins, se sont en leur 
personne propre, établis et constitués venerable Messire 
Jean Petit prêtre, agissant au present acte en qualité 
de lieutenant spécialement établi et député, du Reverend 
d' viprefet de l'oratoire de la S'" Maison, Rni père Ché
rubin préfet de la maison de Reverends pères capucins 
commis et spécialement député pour la fondation de la 
Ste Maison, fondée par les lettres pattentes émanées du 
Revsime Seigneur nonce apostolique, dattées à Turin, le troi
sième janvier mil six cent et deux, signé Canardius Episus 

Josoliensis, etplusFavianus Pernettus Secretarius de man-
dato, diiement scellées, aussy par lettres missives du 
Seigneur cardinal Aldobrandini de sa propre main, Signées 
dattées à Rome le vingt six janvier, mil six cent et deux, 
comme aussi par mandat instructif touchant la fondation 
de la St8 Maison Emané de son Altesse, addressant au 
Seigneur president Vivalde, au Seigneur president Ba
rade, signé Charles Emanuel, donné à Turin le qua
trième février mil six cent et deux, diiement scellé, et con
tresigné Rochiardy, aussy Rnd père Gabriel de Montcallier 
de l'ordre des capucins, venerable Messire Pierre Bojax 
prêtre de l'oratoire de la Ste Maison, aussy Noble et 
puissant Antoine de S* Michel Seigneur d'Avully, en 
qualité de procureur de la Ste Maison, comme appert 
d'icelle procure, reçue, stipulée par Messire Jean Dufrène 
no« ducal, en datte du neuvième jour du mois de septembre 
dernier, agissant tous ensemble pour et au nom de la de 

Ste Maison et successeurs recteurs en icelle, promettant 
d'abondant chacun d'eux seul, et pour le tout sans divi
sion, faire louer et ratifier, confirmer, et approuver le con
tenu du present acte, au grand conseil de la de St0 
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Maison, toutes fois et quantes de ce faire seront requis, a 
peine de tous dépens, dommages, et interest d'une part, 
comme aussy les Nobles et honblcs Pierre Fornier et Claude 
Belpoys, sindics de la d° ville et communauté de Thonon, 
et avec eux Noble et Spectable Claude Depraz Docteur es 
droits Lieutenant du d' juge mage du Chablais; Noble et 
puissant Guy Joly Seigneur de Vallon, et les honblcs Pierre 
Michaud, André Meynet Jean Dufrène, Pierre Dubouloz 
greffier Ducal de Chablais, Nicolas Guigonaz, Charles 
Levraz, et Claude Gombarz, Bourgeois de la de ville de 
Thonon, nommés, convenus et spécialement élus en con
seil general, tenu le jour de hyer pour la passassion du 
present acte, comme appert de la conclusion du d' conseil 
aux pieds des présentes, par teneur insérée, d'autres des 
parties, promettant aussy faire avouer et ratifier le contenu 
du présent acte par le conseil de la d" ville, a requête et 
aux peines que dessus les quels sçachants, prudens, et 
bien avisés, et de leurs affaires, négoces, droits et actions, 
chacun en son endroit bien informés et certiorés, pour et 
au nom, et en la qualité que chacun d'eux respectivement 
agit, es tant qu'il lui touche et appartient, ont respective
ment transiges, et comme dit est, arrête comme cy après 
premièrement que les sindics et conseils ordinaires de la de 

ville et communauté de Thonon annuellement élus par le 
general, selon la coutume observée cy devant, sera incor
pore, uni conjoint avec celui de la Ste Maison, à la 
charge toutefois et conditions expressément réservées, que 
le conseil d'icelle maison, quant aux séculiers seulement, 
seront élus des Bourgeois de la ville, fesant tous un même 
corps et non divers, et sans qu'aucun étranger puisse en
trer en icelui, que premier ne soit reçu Bourgeois ; et c'est 
pour régir administrer et gouverner tous les biens et reve
nus de la Sta Maison que ville de Thonon, cy après 
ensemblement unis avec toutes fois la participation et avis 
des sieurs Ecclésiastiques de l'Oratoire de la de Maison, 
même en l'assistance et presence du d' préfet ou viprefet 
d'icelle, soit de son lieutenant, ont en outre traite et con
venu que la d" ville rapportera tous et un chacun ses biens 
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et revenus communs, tant ecclésiastiques que séculiers 
à la de S4« Maison, comme le prioré de S' Hipolite de 
Thonon, cure de Tully, confrérie du d' Thonon en l'état 
qu'ils sont, les revenus des fours, Boucherie, laides et mou
lins, avec leur honneur et charge et autre revenus de la 
d9 ville et communauté, de quelle espèce, qualités et condi
tion qu'ils soient, tant meubles qu'immeubles, noms, et 
actions et credits, moyennant quoy et en conformité de ce, 
icelle de de S'6 Maison, et à cette charge, acquitte la de 

ville, tant envers la Seigneurerie de fribourg, de sept mille 
sept cent ecus d'or pistollées, item de trois cent ecus d'or 
pistollées dus à Genève, que consequemment de tous autres 
dettes, dû par la d" ville et communauté, à qui que ce soit, 
des quels sera baillé et fait Rat à part ; et en supposant par 
la de Ste Maison et conseil sus d' toutes les charges de 
la de ville publiques et nécessaires, comme mieux sera 
avisé par le dit conseil, demeurant le tout comme sus est 
dit, uni et conjoint ensemble, la d° Ste Maison, conseil, 
et ville de Thonon, ensemble leurs revenus avec honneur 
et charge, et de rapporter le tout à la de communion, et 
sous les expresses reserves suivantes, au profit de la de 

ville, du commun consentement des des parties, mises, et 
apposées ; premièrement que les privilèges, franchises, et 
immunités de lad0 ville et communauté de Thonon, como-
dées par les très illustres Comtes et Ducs de Savoye nos 
souvrains princes, demeureront dans leur force et vigeur, 
et seront observées de point en point selon leur forme et 
teneur, sans aucunement contrevenir et moins les enfeindre 
n'y qu'il soit inové aucune chose au prejudice d'iceux ains 
au contraire, si le besoin que la de Ste Maison les 
puisse faire emplifier, item que tous contracts qui seront 
par cy après faits, seront scelés des sceaux tant de la de 

Ste Maison que de la de ville, où vraiment les dts deux 
sceaux seront unis ensemble, ainsy que mieux sera avisé 
par le d' conseil, item que les d" sindics et conseil sécu
liers, feront les Bourgeois et habitants de la d' ville priva-
toirement des ecclésiastiques, à leur façon accoutumée, 
item qu'il sera annuellement employe un chart de vin 
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blanc, de celui des dixmes du prieuré et cure de Tully, et 
six écus d'or pour le tirage du pape-Gay des arquebusiers 
suivant la coutume de tous temps observée ; ilem que le 
'Roy des arquebusiers de la de ville, sera exempt et franc du 
payement d'aucune lois dixmes ou censes et fournages, 
dependant de la de union, aussy comme est accoutumé du 
passé à forme des franchises, item que les sindics et secre
taires de la ditte ville et Ste Maison tant modernes 
qu'avenirs, jouiront des mêmes privileges, imiminutés et 
exemptions que les précédents en ont cy devant jouis et 
à l'accoutumé, item que tout ce qui a été fait et négocié par 
les précédents sindics et conseils de la d8 ville de tout le 
passé jusqu'à présent, aura lieu et demeurera en ses force 
et vigeur, sans prejudices des droits pour la retraction des 
biens aliénés en remboursant les sommes, item que les 
Bourgeois de la ditte ville, ne payeront que moitié lots des 
acquis, qui seront par eux faits des biens mouvants du fief 
du d'prieuré, cure de Tully, et autre direct de la de union 
item que pour raison de la montagne de Vallon, Foron, et 
dépendances d'icelles, les d" nobles et bourgeois en joui
ront comme cy. devant ils en ont accoutumés, et la de S1" 
Maison en pourra aussy jouir, ayant du bétail, pour l'hôpi
tal d'icelle, car ainsi que dessus a été entre les dcs parties 
respectivement dit, conclu et arrêté, sauf néanmoins en 
tout et partout le bon plaisir et vouloir de S. S. et de Son 
Altesse aux quels tous les d" nobles Sindics, conseil et Bour
geois de la ville de Thonon, comme aussy les administra
teurs de la de Ste Maison, se sont soumis et soumettent; 
promettant à cette cause les prénommées parties, et cha
cune d'icelle respectivement, au nom et en qualité quelles 
agissent, et tant qu'il leur touche, et appartient pour eux 
chacun d'eux, et leurs prédits par leurs serments, par cha
cun d'eux prêté, savoir, par les ds S" Ecclésiastiques, 
manus ad pectus opposita more Religiosorum, et par les 
d° Seigneurs d'Avully nobles Sindics et autres Sus nommés 
sur les Stes Ecritures de Dieu, par chacun d'eux manuel
lement touchées, et sous l'expresse obligation et générale 
hipotheque de tous et un chacun les biens et revenus, 
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droits, noms, et action tant de la à° Ste Maison que de la 
dite ville et communauté, presents et avenirs, que pour l'ob
servation du present contract chacun en son endroit se 
constitue tenir l'entier contenu du present publique acte 
de transaction et union, et toutes choses contenues, narrées 
et écrittes, avoir et perpétuellement tenir pour agréables, 
stables, permanentes, fermes, bonnes et vallides, sans 
jamais vouloir venir à Tenfeindre directement où indirec
tement, publiquement ny occultement par eux ni par autres 
personnes inlerposites, en jugement ny dehors, ainsi aux 
contrevenants où contrarier, veuillants de tout leur pou
voir obvier et défendre, notamment de rapporter les aveux 
comme sus est dit, à peine de tous dams, dépens, dom
mages, interest, qu'à défaut des choses promises s'en pour
raient ensuivre par le contrevenant d'avoir à payer et sup
porter, renonçant par même moyen les des parties et cha
cune d'elles respectivement au nom et en qualité qu'ils agis
sent, et leurs prédits par vigueur de leurs serments, et 
obligation de biens que dessus, à tous universels et singu
liers droits et lois à ces présentes contraires, à la loi 
des rescisions, à tous reliefs et benefices d'absolution 
de serment, et restitution en entier, au droit par le quel aux 
errants et blessés en leur contract subvenu et autres lesions 
et généralement à tous autres droits et lois, par et en vi
gueur des qu'elles, tant de fait comme du droit de coutume, 
et autrement aider et valloir, leur pourroient à aller faire 
dire ou venir contre le present contract en son contenu 
maximement au droit disant contract fait hors jugement 
et non devant la justice ordinaire de la generale renon
ciation, non valloir force que précède la spéciale, veuil-
lant les des parties leur être fait des choses prémises à 
chacune d'elles en acte d'une même substance et teneur 
fait et passé dans ladite ville de Thonon, dans la maison 
du d' noble et respectable Claude Deprez, presens à ce 
noble et speclable Pierre Ducret, docteur es droits, avocat 
au Siège mage de Chablais, Noble Jacques De Rochette de 
la Bonneville en faussigny, honto André Allemand, Mermet, 
Natey, resident au dit Thonon, Jean feu Pierre Borey, et 
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Claude feu Nicolas Thonioud de Megevette, témoins 
connus aux choses premises assistants requis et appelles. 

Teneur de la de Conclusion de Conseil. 

Du dimanche sixième jour du mois d'octobre, en l'année 
de salut courant mil six cent et deux ; étant les nobles et 
honbles Sinclics, conseil et Bourgeois de la présente ville de 
Thonon excédant les deux parts, les trois faisant le tout 
des Bourgeois de la de ville assemblés en conseil general 
au son de la grande cloche, en la maison de ville, en la 
présence, assistance de M. le juge mage de Ghablais, aux 
fins de faire nouvelle section de sindics, conseillers, et 
autres officiers et administrateurs du bien publique, suivant 
la coutume, et après avoir invoqué le S* Nom de Dieu 
et de la glorieuse vierge Marie, ayant oui la S'6 predi
cation, et remontrances faites par le reverend père Cheru
bin de l'ordre des Capucins auroit été procède à la nou
velle election de Sindics conseillers, et autres officiers 
publiques; ce qui auroit été remontré et mis en fait par le 
d' premier Sindic, comme par le malheur, violence et in
jure delà guerre delà d8 ville et communauté de Thonon 
se trouvoit engarriée à de grandes, notables, et égreges 
sommes d'argent, tant à Fribourg, Genève, qu'ailleurs 
occasions des quelles dettes souffroient de grands interests 
et dépens insuportables, et puisque par le vouloir de Dieu, 
il auroit plu à la bonté de notre S' Père le pape, et de Son 
Altesse souvrain Seigneur et prince, fonder en la présente 
ville de Thonon, une maison de refuge pour les convertis 
à la Ste foy et religion catholique, apostolique et romaine 
icelle dotter et orner de plusieurs dottations et revenus; 
qu'il seroit fort utile et nécessaire, tant pour l'avancement 
de cette Ste œuvre et maison, que pour le soulagement de 
la de ville et communauté, et payement de ses dettes, 
d'unir, joindre et incorporer les biens, droits et revenus 
de la de ville, tant ecclésiastiques qu'autres, à la ditte Sainte-
Maison afin que par le moyen d'une telle union, la de ville 
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et communauté pût recevoir soulagement et repos, et la de 

S'8 Maison reçoit plus d'avancement, même pour obvier 
aux dissentions qui pourroient survenir entre la de Ste 

Maison, et la ville et communauté étant desunis et sépa
rés l'un d'avec l'autre, occasion tant de la repeticion de 
leurs droits respectivement qu'autrement, ce que mûre
ment considéré et prémédité par la noble assemblée, ont 
unanimement, una voce dicentes, dit, conclu et arrêté; 
la dite union ne pouvoir redonder qu'au grand soulagement 
de la dite ville et communauté, pour ce qu'en suivant le pro
verbe ancien qui dit unio fortis, divisio vero fragilis, 
icelle union se devoir faire sans aucun retard, et pour ce 
effectuer, auroient nommés, choisis et élus les Nobles et 
honbit;s Fornier et Claude Belpoys modernes sindics, noble 
et spectable Claude Deprez Docteur es droits, lieutenant 
dans la judicature mage de Chablais, noble et puissant 
Guy Joly Seigneur de Vallon, Pierre Michaud, André 
Meney, Jean Dufrêne, Pierre Dubouloz greffier Ducal de 
Chablais, Nicolas Guigonnaz, Charles Levraz, et Claude 
Combar tous Bourgeois de la de ville, aux quels ont donnés 
tout pouvoir, pleine puissance et authorité de transiger, 
négocier et autrement contracter et arrêter avec les S" vi-
prefet conseillers de la d° Ste Maison des biens, droits et 
revenus de la de ville et communauté, ainsy que leurs pru
dences connoitront être plus expedient et nécessaire pour le 
soulagement, repos et tranquillité de la ditte ville et com
munauté, sauf en tout et partout le bon plaisir et vouloir de 
Sa Sainteté, et de Son Altesse, aux quels ses humbles Bour
geois de sa de ville de Thonon se soumettent, avec promesse 
d'avoir âgré, et ratifier tout ce que par eux sera en ce fait, 
contracté, arrêté, et autrement besogné et négocié, et de les 
relever pour eux et leurs successeurs, s'il y échoit, des 
quelles choses premises, moy sous signé notaire Ducal et 
secretaire de la de ville, ai en la presence du Sr juge-mage, 
et par commandements des d" nobles sindics et conseil 
general aux sus d" nommés commis et élus, concédé acte 
pour leur servir etvalloir en tems et lieu, sous ma signa
ture et impression du scel commun de la d° ville pour la 
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plus grande corroboration donné au dl Thonon, en conseil 
general, Rolluz secretaire donné par copie extrait sur son 
propre original, due collation faite, et combien d'autre 
main soit écrit. Ainsi est : signé Rolluz not". 

Et moy Joseph Perroud notaire royal collégié sous signé 
à requête de M° Joseph Marie Betemps procureur au siège 
mage de Chablais, et à requête du conseil de la ville de 
Thonon, ai fait extraire le present double sur celui à moy 
exhibé par le d' M0 Betemps, et après l'avoir düementcol-
lalionné, et sur les requisitions du d' M" Betemps en sa 
qualité, et du dit conseil je l'ay signé et expédié pour 
l'office du Tabellion à Thonon, quoique d'autre main soit 
écrit. Signé Perroud notaire avec paraphe. 

Je sous signé, Jean Antoine Carron secretaire insinua
t e s , au bureau du Tabellion de Thonon, ay insinué le 
present, à la requision de M" Joseph Marie Betemps en sa 
qualité, au registre des écritures de main privée, et ai reçu 
trente sols pour les droits d'insinuation, à Thonon le se
cond aoust mil sept cent cinquante quatre. Signé Carron 
insinuateur commis avec paraphe ; ainsy est : Delacroix 
l'ainé, subs' insinuateur, Thonon ce vingt cinq juin 1790. 

(Manuscrit Pescatore.) 

DOCUMENT N° 13 

Cession en faveur des seigneurs de Fribourg par la 
Sainte-Maison de Thonon, du 14 may 1605. 

A tous soit notoire comme ainsi que les nobles sindics, 
conseil et communauté de la ville de Thonon eussent passés 
obligation en faveur des illustres et puissans seigneurs de 
la ville et canton de Fribourg, en Suisse, de la somme de 
trois mille et deux cents écus d'or pistollées à cause du 
prest pour la préservation et maintenance de leurs revenus 
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du prieuré de Saint-Hippolite, comme est contenu au con
trat obligatoire reçu et signé par honorable et prudent sei
gneur Withiclin Rechterman, lors secrétaire du d' Fribourg, 
du 13 aoust l'an 1583, pour assurance du payement de la 
qu'elle interest d'icelle, et autres accessoires, les d'Seigneurs 
Sindic, et conseil de Thonon, auraient obligés et hypothé
qués tous et un chacun les biens et revenus de la de ville, 
et le terme du payement de la de somme étant des long
temps expiré, les d5 illustres et magnifiques seigneurs de 
fribourg n'en pouvant être payés seraient été contrains 
faire procéder à levation, criées et subastations des biens 
communs, et revenus de la d" ville et communauté du d' 
Thonon, et nottamment du prieuré S* Hypolite fondé au 

1 dit Thonon, et généralement de tous les autres biens ap
partenant à la d" ville de Thonon, et après plusieurs proce
dures faites pour les d* magnifiques Seigneurs de fribourg 
par voyede justice contre les d5 de Thonon par contrat du 
20 et 5 Septembre 1598, reçu par Mr Mugnier no° de la 
ville de Thonon, auraient consentis qu'a faute du payement 
de la de somme principale, interest et accessoires liquidés, 
et arrêtés par le d'contrat, icelles subastations eussent lieu 
autant que resuite du d' contrat ; et comme Son Altesse de 
Savoye, environ le dit temps se trouvant au dit Thonon, 
pour l'avancement du rétablissement de la religion catholi
que, apostolique et Romaine, rière le balliage du d4 Thonon, 
il auroit fait entendre de sa propre bouche aux Seigneurs 
ambassadeurs de fribourg, qu'il ne vouloit que le d'prieuré 
fut possédé par eux, n'y par la d» ville de Thonon, ainsy 
que le payement des sommes dues aux ds Seigneurs de fri
bourg, par la de ville de Thonon fut fait d'ailleurs afin 
qu'ils s'en départissent, et qu'étant remise la da Religion 
Catholique au d1 Thonon, comme il étoit anciennement, 
l'ayant dédié à la fondation de notre Dame de Compassion, 
à la qu'elle comme zélateur de la sainte Foy catholique il 
l'auroit du depuis remis avec leurs droits à lui apparte-
nans sur icelui, et pour le recourt du payement de dette 
des d" Seigneurs de fribourg, lui auroit donné provision 
sur les biens des d" seigneurs de Thonon, ainsy qu'il re-
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suite des patentes de Sad« Altesse du 10 et 9 de 9bre1598, 
sur la qu'elle provision, les d8de Thononplaidans contre les 
magnifiques Seigneurs du d' fribourg, tant pour le princi
pal, interest et accessoires de la da somme; de la qu'elle ils 
n'auroient oncque voulu faire aucun payement, seroient en
suivi grandes procedures, tant par devant le Souverain Sé
nat de Savoye que ailleurs et grands frais et depends su-
portés par les ds Seigneurs de fribourg, pendant les quelles 
iceux des Seigneurs auroient étés priés par le Ra Père Ché
rubin prédicateur de l'Ordre des Capucins pour obvier 
aux emoluments de l'arrest qui etoit prest d'être rendu au 
dit Senat, de surseoir les des procedures, en consideration 
que les Sindics du dl Thonon auroient priés et requis les 
officiers de la d8 Ste Maison notre Dame de Compassion 
les vouloir aider et sortir de telle fâcheries et de ce dette, 
avec offre de bailler à la dilte Maison de leurs biens en 
recompense, si que les Seigneurs de fribourg meus de 
compassion inclinant à' telle prière, auroient fait faire 
compte avec la de ville de Thonon de toutes choses conte
nant ladite dette, et fut icelui compté et arrêté à la somme 
de sept mille sept cent écus d'or pistollées, aux conditions 
portées par le d' contrat ; de la qu'elle somme ils s'obli
gent ainsy qu'est contenu en l'acte reçu et signé Montenacle 
du 10 et 9 7bre 1602, et par le dit acte baillèrent quel
ques cautions, et pour payement d'icelle somme relâchèrent 
les biens communs de la de ville de Thonon à forme des 
precedents contrats, et pour le soulagement de la de ville 
de Thonon, la de St9 Maison se chargea du d* dette, et 
entra en la place des d5 Seigneurs de fribourg, moyennant 
l'assurance que leur en fit la Ste Maison sous la caution du 
seigneur d'Avully et autres personnages au nom de la d" 
ville, et la remission que réellement leur fut faite pour le d' 
dette de toutes les sommes d'or et d'argent et des aumô
nes ceuillies en la bassine du grand jubilé, célébré au dit 
Thonon l'an 1602, s'etant du depuis la de Ste Maison 
par diverses voyes et manières mise en devoir de satisfaire la 
sus d* Somme de sept mille sept cent écus avec les interests 
courant d'icelle à raison de cinq pour cent, dès la datte du 
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d' contrat obligatoire du dit 10 et 9 lbtfi, l'an mil six cent 
deux, Signé Montenacle tellement que les ds Seigneurs du 
dl fribourg se tiennent pour ce regard bien contens de la 
d* Ste Maison, et mal satisfaits des ds de Thonon qui 
ayant promis de relâcher promptement leurs ds biens com
muns, pour payer la de somme de sept mille sept cent ecus 
d'or pistollées, et interest courans, n'en auraient tenus 
compte, et en sont toujours saisis non obstant diverses 
poursuites faittes par les d" Seigneurs de fribourg, par let
tres et messages à eux envoyés ; ensorte que après plu
sieurs sommations et procédures faittes contre les ds de 
Thonon, la Ste Maison n'ayant voulu permettre ulté
rieures fâcheries tant aux ds Seigneurs de fribourg, qu'à la 
d" ville de Thonon, elle auroit envoyé des députés en cette 
ville du d1 Fribourg, à sçavoir Noble Claude Marin, procu
reur fiscal pour Son Altesse de Savoye, au pays de Gha-
blais, à ce spécialement député parles officiers et Conseil de 
la Ste Maison apparait de sa procuration reçue et si
gnée par Mr Mugnier, ne, du 6me jour du present mois de 
may 1605 ; et Noble et Spectable Pierre Ducret, Docteur 
ès-droits, et avocat en Chablais, et des Conseillers de la de 

S»e Maison qui se sont présentés pour faire compte final 
de la somme due des interest échus de la d'année 1602, 
jusqu'à cejourd'hui ayant remontre, et fait apparoir par 
écrit que les d5de Thonon n'ont aucunement daignés venir 
pour faire le d* compte, n'y apporter les deniers des reve
nus des prises des da biens des quels ils sont saisis sur la 
sommation de ce faire à eux faitte par les officiers, et con
seil de la d° Ste Maison ; et à ces fins ont les ds députés fait 
compte tant du principal du d'dette que censes encourues 
et accessoires au contentement des d! Seigneurs du d* fri
bourg, les quels ne voulant que la d6 Maison ne succombe 
sous le fardeau de ce dette, et de diverses pertes, et dom
mages souffert pour n'avoir reçu des d" Thonon les biens 
ceddés et remis pour payement de la de somme, ont vou
lu passer le présent acte en faveur de la d6 Ste Maison ; 
pour ce, est il que le 14 may l'an 1605, Nous le lieute
nant et conseil de la ville et canton du d* Fribourg, par 



XLVIII 

ces présentes signées des mains du Secrétaire de notre d9 

ville, etdüement Scellées de notre Sceau secret, confessons 
avoir eu et reçu tant en argent qu'en obligations des of
ficiers de la de St8 Maison notre Dame de compassion de 
la ville de Thonon, en la présence et stipulation du d* Rnd 

père Chérubin, et du d' Noble Claude Marin procureur 
fiscal pour son Altesse de Savoye en Chablais, administra
teur et procureur de la d6 Ste Maison, du d' Noble et spec-
table pierre Ducret icy present et acceplans pour et au nom 
de la de S,e Maison, et successeurs d'icelle à savoir la 
somme de sept mille sept cent écus d'or pistollées, non com
pris les quatre vingt et deux écus de même espèce quittés 
au d1 Thonon, en la qu'elle les d" Sindics et communauté 
du d' Thonon, nous étoient obligés et redevables par la 
sus dtB obligation, et par le dit compte final, arrêté par les 
dta nobles Sindics de Thonon, *et procureurs d'iceux le dit 
jour 19 7bre 1602, et la cause, et interest d'icelle, dez 
le dit jour jusqu'à present à raison de cinq pour cent, sans 
y comprendre les frais et depends supportés de la de S'6 

Maison, de la qu'elle somme totale de sept mille sept cent 
ecus d'or pistollées, comprenant dans iceux les mille ecus 
de même espèce ceddés, et par nous quittés à la d9 St9 

Maison, en l'honneur de Dieu et de Notre Dame de com
passion, et pour l'avancemeut de la bonne intention de Sa 
Sainteté comme est pour ce par le d1 contrat, et obligation 
du d1 19 17bre 1602, et des interest en dependans, re-
venans pour deux ans et huit mois, à mille vingt sept écus 
d'or pistollées, l'un la valeur de trente et un Baches, selon 
le court du present, qui font huit florins monoye de Savoye ; 
nous tenons pour bien payés contens, et bien satisfaits pour 
les officiers de la d° S18 Maison, comme aussy de tous-ac
cessoires encourrùs de tous le temps passé jusqu'à pre
sent, et en quittons les d" Seigneurs Sindics de Thonon, et 
la d9 Ste Maison, moyennant le payement susdit fait parla 
d9 StB Maison de ses propres deniers, et promettons la tenir 
quitte envers et contre tous, sans jamais par cy après leur 
en rien demander, et les signes de vrai quittance, et 
moyennant le payement susfait avons rendus, remis et ex-

• 
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pedié en suivant l'ordonnance et determination du petit et 
grand Conseil de notre dB ville du d' fribourg du 4 9bre 

1604, au prédit noble Claude Marin, au nom de la de St8 

Maison, Notre Dame de compassion du d' Thonon, les con
trats d'obligations subastation par le compte final, et au
tres titres et pièces fesant en notre faveur, de toutes les 
qu'elles pièces, toutes fois du vouloir, et consentement du 
d1 Rnd père Chérubin, et des ds nobles, Claude Marin, et 
Ducret nous sommes retenus copies düement collationnees, 
sur leurs propres originals et vidimés, comme il appartient, 
et est de coutume en ce pays par Rnd Messire Antoine Du-
paquier Docteur en théologie et droit canon chanoine en 
l'Eglise Collégiale S1 Nicolas du d'fribourg, vicaire general 
et officier de l'eveché de Lausanne, à forme de l'inven
taire Signé par le d* Rnd père Chérubin et notre general 
françois Desgranges le troisième jour du présent mois 1605 
pour nous en servir avec le tems si le besoin fait, contre 
qui il appartiendra et comme verrons par raison, et à ces 
fins avons ceddés, quittés, remis et transporté, ainsy que par 
les présentes nous ceddons, quittons, remettons et trans
portons à la d« St8 Maison Notre-Dame de compassion, offi
ciers et administrateurs d'icelle, tous, et un chacun nos 
droits, noms et actions que nous avons et pouvons avoir 
contre les Seigneurs et du Sindics, conseil et communauté 
de la d8 ville de Thonon, et leurs cautions nos débiteurs, et 
sur leurs biens, tant en général qu'en particulier, tant en 
vertu des dM obligations et contrast du 20 et 6 7bre 1598, 
subastalions qu'autres sus remis, au prédit Noble Marin 
Claude, en façon que ce soit, et mettons en notre propre 
lieu et place la d8 St8 Maison, même en droit d'antériorité 
d'hypothèque sur les biens des d" de Thonon qu'ils possé-
doient en l'année 1583, datte de la première obligation à la 
qu'elle antériorité n'avons ousques déroges, et la consti
tuons notre procureur special et irrevocable, comme en 
notre fait, et chose propre pour poursuivre les d* droits, et 
remboursement des des sommes avec pouvoir d'en passer 
une ou plusieurs quittances, en faveur de qui il appartien
dra, et de faire et dire, tout ainsy que ferions si en pro-

D 
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près personnes y étions, et que eussions pu faire avant la 
stipulation des présentes, et ce avons fait avec expresse re
serve que la de S** Maison laissera à la présente ville et can
ton de fribourg les deux places en la d8 Ste Maison pour y 
être aux depends d'icelle ditte Ste Maison entretenir deux 
jeunes personnages selon qu'ils seront capables, soit pour 
les etudes des lettres, apprentissage de quelque metier, à 
forme du d' contrat et obligation du 10 et 9 7bre 1602, au 
quel nous n'entendons aucunement déroger par la présente 
cession concernant le dit entretenement des ds jeunes per
sonnages, n'y à la donation des susdits mille ecus à la d6 

S'6 Maison; et promettons par foy et serment avoir les pré
sentes pour agréables sans jamais y contreveniren lafaçon, 
et manière quelconque par nous, où nos successeurs, avec 
foy de vérité avons expédiées les présentes, au d1 noble 
Claude Marin, au nom, et comme procureur, et adminis
trateur d'icelle de S,e Maison, signées par le secretaire de 
notre de ville, le jour et ans, que dessus nous retenons un 
double d'icelle pour nous en servir pour les peines fesons 
en notre faveur contre qui et appartiendra, et comme ver
rons à faire par raison. Signée : Montenacle. 

(Manuscrit Pescatore.) 

• 

DOCUMENT N° 14 

Transaction passée entre la ville de Thonon et la S" 
maison de Thonon au sujet des dimes! du prieuré 
de S' Hipolite et de la cure de Tully, du 24 juin 
1605. philipé nôe. 

Comme ainsy soit que son Altesse heureusement regnant 
auroit remis par pattentes signées de sa main en datte du 
2d mars 1584, la possession et tenute du revenu et jouis
sance des biens dependans du prieuré de S' Hipolite de la 
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ville de Thonon, durant son bon plaisir et aux conditions 
qu'il sera loisible à sa d" Altesse de quand bon lui sem
blera rendre et restituer la Somme de trente cinq mille 
florins net legitime accessoire, en la qu'elle étoit tenu la 
communauté de Thonon pour cause de la perception et 
jouissance des sus d8 revenus et par ce moyen rentrer en la 
possession et jouissance des ds biens fruits et revenus, et 
que feu d'heureuse memoire Emanuel Philibert père de 
sa de Altesse par patentes Signées de sa main dn 14 8bre 

1569, eusse infeudé et abbergé à la dite ville de Thonon 
les fruits et revenus de la cure de Tully, pour le prix et 
somme y contenus, et ce pendant que l'hérésie regnoit es 
pays et duché de Châblais, laquelle comme il aurait plu 
à sa divine bonté de remettre les d5 pays, à la primilive 
foy et église catholique apostolique et Romaine, et c'est 
moyennant l'assistance faveur et secours de son Altesse, 
duquel il aurait plu à Dieu se servir pour l'extirpation de 
l'hérésie, et pour conserver la de religion et foy catholique 
et Romaine, afin de donner moyen aux Ecclésiastiques et 
autres, fesant pour la conservation et augmentation du 
service divin, auroit plût à la d" Altesse, moyennant la vo
lonté et permission de Notre S* Père le Pape, instituer et 
fonder la St0 maison de Notre Dame de Compassion, en la 
ville de Thonon au Duché du Châblais, et à icelle unir et 
incorporer les biens et revenus du d'prieuré de S1 Hipolite 
et cure de Tully, comme par pattentes signées de sa main, 
en datte du dernier julliet 1601 et autre du 6 janvier 1602 
et encore par autres patentes de 29 9bre 1603, toutes véri
fiées au Souverain Senat et chambre des comptes de Sa-
voye, en vertu des qu'elles patentes la de Ste Maison au
rait pris l'actuelle et réelle prossession tant du prieuré de 
S1 Hipolite que cure de Tully, que aussy de leurs biens 
fruits, et revenus en dépendants du sçu et consentement de 
la ville de Thonon, qui en auroit fait et passé cession et 
rémission en faveur de S. A. encore à la de Ste Maison, 
comme par acte du 25mo Septembre 1599, signé par les 
d" Sindics, et reçu par M9 Guigonat no* et autres du 9 7bre 

1605, et encore par autre déclaration du 6 novembre 1601, 
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et que la d6 St9 Maison a été en partie possesseresse des 
fruits et des revenus dependans d'icelui;et sauf des alié
nés par lad8 ville au préjudice desquels dottalion faite par 
S. A. cession et rémission susd* et autres droits qui com
petent à la de Ste Maison, les dits Sindics et communauté de 
la ville de Thonon ont spolié de leur propre authorité, la 
de Sta Maison. Sur quoi icelle Ste Maison auroit intenté pro
cès contre les ds Sindics et communauté de Thonon, duquel 
procès les parties seroient tombés et traités amiable par de
vant l'Excellence Monseigneur d'Arbigny lieutenant géné
ral pour son Altesse deçà les monts à l'assistance et pré
sence du Seigneur Derochetle premier président au Senat 
de Savoye, les Delaroche premier président à la chambre 
des comptes, les présidents Dulugniat et Sénateurs faire ar
bitre respectueusement convenus et appelés, à ce par Sa d° 
Excellence le Seigneur avocat général et patrimonial de 
Son Altesse, les quelles parties auroient comparus assistés 
de leur avocat, et a été remontré de la part de la Sainte 
Maison le d' Spolio, et comme il eut plu à Son Altesse don
ner ordre pour le remboursement de la de somme de trente 
cinq mille florins et accessoire par elle retiré de la d° ville 
de Thonon à cause du dl prieuré par mandat octroyé et 
expédié à la d» ville de Thonon du 23mc ?bre 1599, à la d6 

Ste Maison, et non obstant la requête et instante prière 
de la deville de Thonon, Icelle St0 Maison a payé et satisfait 
au nom de la da ville, non seulement tant de la somme de 
trente cinq mille florins et accessoires, pour la qu'elle le dit 
prieuré étoit remis à la d° communauté, mais la somme de 
Sept mille sept cent écus d'or pistolées, en la quelle la d" 
ville de Thonon étoit obligée à la Seigneurie de fribourg, par 
obligation du 19mo Septembre 1602. Signé Montsenat, par 
renovation d'autre précédente obligation désignée ensem
ble les interest de la de somme de l'année 1602, revenant 
à la somme de douze cent écus d'or, pour le payement 
des quelles sommes le d' prieuré et tous autres biens et re
venus de la ville éloient obligés, étant la de ville molestée 
par la dte Seigneurie de fribourg et poursuivie par devant 
le Sénat, où la de cause étoit assignée en audience prêts à 
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juger et pour lever la de communauté du d'dette et moles
te, inclinant à la de prière, auroit fait le sus dit payement 
en et des deniers provenus, tant des aumônes que offrandes 
faites lors du S1 Jubilé de Thonon, en l'an 1602; ainsy 
que resuite par acte .de quittance et cession passée par la 
de Seigneurie de fribourg, en faveur de la de Ste Maison, en 
datte du 14 may dernier reçu et signé de Montchenat, et 
pour ce regard concluoitla de Ste Maison, à la reintegrande, 
maintien et retien de tous les biens, fruits et revenus de 
la cure de Tully, et du dit prieuré, en déduisant et pré
comptant, les ds trente cinq mille florins et accessoire, sur 
cette ditte somme payée à la Seigneurerie de fribourg, à la 
charge que la de ville de Thonon sera tenue rachelter tous et 
un chacun les biens qui se trouvoient avoir été aliénés des 
dts benefices, à leurs propres frais et dépens, et iceux mettre 
et rétablir à la de Ste Maison, et leur en passer revente, 
comme ayant droit de son Altesse. Comme aussi le rembour
sement du surplus de la de somme, qui excède la somme 
de trois mille écus pistolées, et les d" Sindics au contraire 
auroient fait offre de rétablir la d1? Ste Maison en la pos
session du d' prieuré et cure de Tully, en l'état qu'il est à 
présent, et leur en passer revente, avec cession de droit, 
pour les biens aliénés, sans être tenu au reachept ni à au
cune eviction ni maintenance, attendu que le prix.d'iceux 
a été employé pour le service de S. A. comme ils feroient 
apparois par une réelle décharge de la de ville, et que d'ail
leurs il leur seroit impossible de faire le reachept des d's 

biens causant la pauvreté en la quelle la de ville se trouve 
être réduitte, suppliant Sa de Excellence les S" arbitres de 
faire considération, sur les quels différents parties oüies, 
ils auroient jugé et arbitré, comme cy après est contenu, à 
quoi les des parties auroient respectivement acquiescé pour 
bien de paix, pour ce est il que l'an ce jourd'huy vendredy 
vingt quatrième juin 1605, par devant moy noe apostolique 
et Ducal de Chambery Sous Signés et presents les témoins 
bas nommés établis et constitués en leur personne, Noble 
françois Joly dit d'Anthy premier sindic de la ville de Tho
non, Noble Guy Joly Seigneur de Vallon, et Mr Claude 
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Combara Bourgeois de Thorion no6 Ducal procureur et au 
nom de la ville et communauté du d'Thonon comme appert 
par acte de procuration en datte du 22 may dernier reçu 
et signé par Mr Rollaz no9 Ducal, et secretaire de la ville 
de Thonon cy bas tenorisée d'une part et noble Claude Ma
rin procureur fiscal de S. A. en Chablais administrateur de 
la d° Ste Maison, et procureur à ce spécialement fondé 
pour les affaires et conservateur d'icelle par acte reçu et 
signé par M6 Guérin Mugnier noc Ducal du 23 may der
nier, aussy cy bas lenorisé et avec lui le Rend père Chéru
bin capucin, et Mr Daniel Jacques procureur au Souverain 
Senat de Savoye, et de la de Ste Maison, les quels ont tran
siges et convenus comme cy après. Savoir en premier 
lieu ont renonces et renoncent à tous procès, acte et pro
cedure par cy devant fait, occasion du sus d' different, de-
pens respectivement supportés compensés en suivant la de 

ordonnance arbitramenlale, faite par les d" Seigneurs arbi
tres, et par eux signée cy après tenorisée teneur de la d° 
ordonnance arbitramentale, que les Syndics de Thonon 
reviendront et feront retrocession en faveur de la de S'8 

Maison notre Dame fondée au dit Thonon. Comme ayant 
le droit de Son Atesse de tous et un chacun des biens 
fonds, rentes dixmes, et autres quelconques dependans du 
prieuré de S1 Hypolite, à la forme qu'ils sont accoutumés 
d'être perçus suivant l'acte devant et reservations du dit 
reachept, fait et passé en l'année 1584 et ce fesant, vui-
deront et relâcheront à la de Ste Maison, droit ayant 
comme dessus de Sa d° Altesse, de tous ceux des d" biens 
qui se trouveront en être de présent et non encore alié
nés, es semblablement les biens dependants de la cure de 
Tully en quoiqu'ils consistent et c'est promplement sans retar
dation, et sans y mettre aucune difficulté et par même 
dit moyen rendront tous les droits, biens concernant le 
prieuré, et cure de Tully, et pour le surplus des autres 
biens qui se trouveront aliénés, en fera le dit procureur 
general de Son Altesse la d8 instance et poursuite par de
vant le Senat, contre les possesseurs et deteneurs, afin de 
les remettre et reunir au dit revenu de la S,e Maison sui-
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vant la bonne volonté de Son Altesse, dans une année pro
chaine avenir, et pendant icelle année, à la charge que si 
les d" biens ne se pouvoient reunir et remettre à la dte Ste 

Maison dans les temps susdits d'une année, en tout ou en 
partie, iceux Sindics demeureront tenus et obligés à 
maintenir, et feront bon au profit de la d" St0 Maison ce 
qui ne pourra se reunir et remettre comme dessus, et sans 
que la de Ste Maison soit tenue à aucune garantie pour 
les d* biens aliénés, et ce qui ne pourrait dépendre, de même 
seront tenus les d" Sindics de rendre et restituer dans la 
quinzaine après la passassion du présent contrat à ceux 
delà de Ste Maison, les fruits par eux perçus es biens du 
d1 prieuré pour les trois dernières années sachant en brief 
ce qu'ils auront retirés ; lesquels fruits seront mis à compte 
de l'interest des sommes dues à fribourg par les d" Syndics, 
chargeront encore et remettront les d" Sindics à la ditte 
Sta Maison, les biens fruits et revenus dependans de la Con
frérie du S1 Esprit, ensemble tous titres de la ditte con
frérie, pour être affectés à la chapelle de notre Dame de 
Compassion, sur le grand autel de l'Eglise de Notre Dame 
du d* Thonon auquel lieu sera rétablie la dite confrérie, et 
moyennant ce que dessus ceux de la St0 Maison rendront et 
restitueront aux dits Sindics les obligations tant des sommes 
principales, que des interest et dépens es quels la d8 ville 
et communauté de Thonon étoit tenue et obligée à la Sei-
gneurerie du canton de fribourg, avec la quittance entière 
des d" sommes principales, dommages, interest et dépens ; 
des quelles prières, sera fait copie authentique en faveur 
d'icelle Ste Maison, partie où ses procureurs à ce appelés 
pour servir à laSta Maison en tems et lieu, à faute d'obser
vation des choses sus des, demeurant aussy par même 
moyen Sa d8 Altesse à la de Ste Maison acquittée de la 
somme de trente cinq mille florins renforts de monnoye 
dépens et accessoires, que pouvoient prétendre les ds Sin
dics, occasion de la de vente, et sans qu'ils en puissent jamais 
prétendre ni demander, en signe de quoy rendront le man
dat de Sa de Altesse, à la d8 Sle Maison pour avoir payé au 
nom de Sa ditte Altesse les ds trente cinq mille florins et 
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legitimes accessoires, et sauf aux dits Sindics de pouvoir 
recourir à Sa de Altesse, pour ce qu'ils prétendent avoir 
fourni par son commandement et pour son service, outre 
les charges ordinaires et extraordinaires ; iceux Noble 
françois Joly premier Sindic, Noble Guy Jolyet Mr Claude 
Combard procureur sus d", les quels de leurs bons grés, 
pure, franche et liberale volonté en la de qualité en suivant 
le d' acte de reachept, fait et passé au profit de Sa de Al
tesse par les Sindics et communauté de Thonon en datte 
du mois de mars 1584, ont vendus et relrondés, comme par 
les présentes vendent et retrondent purement, simplement, 
perpétuellement et irrévocablement à la meilleure forme 
et manière que vendition se peut faire à la ditte Ste Maison 
de notre Dame de compassion de Thonon, comme ayant 
droit de Sa d" Altesse, le dit Noble Claude Marin procu
reur fiscal Sus d1, present et acceptant au profit de la de 

S,e Maison, comme administrateur et procureur d'icelle Ste 

Maison et sans préjudice des autres droits delà d° St0 Mai
son, qui lui peuvent compeler d'ailleurs sur les d" prieurés 
et cure, à savoir tous et un chacun les biens fonds, fruits, 
ventes, dixmes et autres quelconques appartenants et depen
dants du prieuré de Saint Hipolite fondé en la ville de 
Thonon, et de la cure de Tully, à forme qu'ils sont accou
tumés être perçus et exigés pour iceux tenir et posséder 
par la de St0 Maison d'hor en avant, et perpétuellement, 
comme de leurs biens et choses propres, et c'est pour ce 
moyennant le remboursement fait par la d" Sta Maison, à 
la de Communauté de Thonon, des sommes qu'elles se trou-
voient avoir délivré au profit de Son Altesse par la vente et 
infeudation faite en faveur de la d8 ville et communauté 
de Thonon par Sa de Altesse du d» prieuré et cure de Tul
ly, bonté et renfort de monoye et accessoire legitimes, que 
les dits Nobles Joly et Mr Combard confesseur, moyennant 
le payement de Sept mille sept cent écus d'or pistollées, 
fait par la de Ste Maison à la Seigneurerie de fribourg, à 
la qu'elle la de ville de Thonon, étoit tenue et obligée, 
par acte obligatoire reçu et signé, stipulé par 
Mr Antoine Demontenar no9 et Secretaire d'état de la d° 
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Seigneurerie de fribourg, datte du 19m8 7bre 1602. Que 
moyennant aussy le payement fait par la de Ste Maison, et 
des propres deniers d'icelle, provenus d'aumônes par la de 

Ville et communauté de Thonon envers la Seigneurerie de 
fribourg, des interest de la d° Somme principale de Sept 
mille Sept cent écus d'or, dés le jour 19 Septembre 1602 
jusqu'à present, grace fait de surplus de ce qui se trouve 
avoir été payé, parlade Sle Maison outre la^somme que la 
ville de Thonon pouvoit avoir tiré du prieuré et cure de 
Tully, les d" Noble Joly et Mr Gombard, s'en sont revêtus 
et en outre invetu le dl Noble Claude Marin procureur fis
cal en qualité Sus dl et ce par la tradition d'une plume à 
écrire à la manière accoutumée le constituant à ces fins 
leur procureur special et general, pour iceux biens et reve
nus, jouir et posséder, et d'iceux en prendre la reelle et 
actuelle possession, la qu'elle il pourra prendre dès à pre
sent, et quand bon lui semblera, et sans autres écritures, 
ni mandat special de juge, n'y autres dès à present avec 
promesse faire par les dits Nobles Joly et Combard, en qua
lité d6 d'accomplir et faire accomplir de point en point, 
tout l'arrêt du contenu, en la sentence arbitramentale et 
articles cy devant écrits, même de rendre et restituer à la 
d6 S'° Maison et administrateur d'icelle tous les droits, titres, 
reconnaissances du dit prieuré et cure de Tully, dans un 
mois prochain, et aussy de rendre et restituer à la d° Ste 

Maison, dans le d» temps d'un mois à commencer cejour-
d'hui les fruits par eux perçus es biens des d8 prieuré et 
cure de Tully, pendant les trois années dernières ; comme 
aussy de faire rendre et rétablir à la de S'0 Maison, tous les 
biens aliénés du d' prieuré par la d° Ville, iceux maintenus 
et faire bon à la d° Ste Maison, suivant l'article de la Sen
tence arbitrale, et dans le temps porté par icelle, le tout 
à peine de tous dépens, dommages et interest, sous l'obliga
tion de tous les biens de la à" ville et communauté de Tho
non, qu'ils se constituent tenir, pour l'observation des pré
sentes, et moyennant ce que dessus, le dit noble Claude 
Marin a présentement, en signe de vray et legitime paye
ment des sommes par la de Sentence arbitrale, rendu et 
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restilué au d'Noble Joly et Combard procureur sus dils, la 
première obligation passée en faveur de la Seigneurerie de 
fribourg, par noble et puissant Seigneur Antoine Dalinge, 
Conseigneur de Coudre, et feu Mr Angelin Excofier, pro
cureur de la ville de Thonon, daltée à fribourg le 13 aoust 
1583, reçu et signé par Mr Fechterman Secretaire de fri
bourg, portant la somme de trois mille deux cent ecus pis-
tolées, ensemble autres obligations, pour renovation de la 
sus dta en faveur de la de Seigneurerie de fribourg, de la 
somme de six mille ecus pistolées, passés par les dits syn
dics de la ville de Thonon, reçu et signé par Mr Guerin Mu-
gnier noe Ducal, en la datte du 25 Septembre 1598, portant 
hipotheque ensemble, la sus d" obligation et contract passé 
le d'jour 19 Septembre 1602, de la somme de Sept mille 
Sept cent ecus sus designés et encore quittance generale 
des Sommes portées par la sus d° obligation faite par la d6 

Seigneurerie de fribourg, contenant cession de droit en 
faveur de la Ste Maison, du sus dit dette, contre la d" ville 
de Thonon, reçu par le dit Montchenar, scellé en boëte et 
datte au dit fribourg, le 4 may dernier, des quelles obliga
tions, es titres et quittance sus designés, ont été fait extrait, 
en faveur de la Ste Maison, collationné aux originaux par 
moy d' noe et procureur des d' Noble Joly et Gombard, et 
remis au d' Noble Claude Marin, pour servir à la ditle S'° 
Maison, à forme de la de Sentence arbitrale; des quels droits 
et titres, les d" Nobles Joly et Gombard en qualité Sus d'° 
quittencent et promettent faire tenir quille la de Sta Maison, 
envers et contre tous, comme aussy ils quittent en la ditte 
qualité et promettent tenir acquittée Sa d6 Altesse, et la 
d8 Ste Maison des des Sommes pour les quelles ils tiennent 
le prieuré et cure de Tully et accessoires légitimes d'icelles, 
et moyennant ce, ont iceux Noble Joly et Combard réelle
ment remis au df Noble Claude Marin,' le sus dit mandat 
que la de Altesse leur avoit expédié, pour leur rembourse
ment, pour s'en servir, ainsy que la d6 Sle Maison verra à 
faire, et ont en outre les dils Nobles Joly et Combard 
cédé et remis à la de Sle Maison les biens et revenus de 
la confrérie du S' Esprit, pour être affectés hypothéqués et 
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appliqués suivant et à la forme de la d° Sentence arbitra-
mentale, et des quels ils se sont dévêtus, et en ont invetus 
le d' Noble Claude Marin en sa ditte qualité par la tradition 
d'une plume à écrire à la manière accoutumée, et le tout 
fait à forme de la de Sentence arbitrale, et ce ont fait les 
parties respectivement avec toutes autres promimissions, 
serment prêté es mains de moy d' Noa, sous l'obligation 
sçavoir les dits Nobles François et Guy Joly, et Mr Claude 
Combard procureur de la de ville de Thonon de tous et un 
chacun les biens d'icelle ville et communauté, présents et 
avenirs quelconques ; les dits en la ditte qualité, ils consti
tuent tenir et posséder pour l'observation des présentes, et 
le dit Noble Claude Marin procureur sus dit de la de Ste 

Maison de Thonon, avec la même clause de constitut, pour 
l'observation du contenu au présent contract, et les quels 
biens ils se soumettent à toutes leurs renonciations à tous 
droits, par les quels ils pourraient venir au contraire, et 
autres clauses requises, firmées et corroborées par le 
Serment sus dit, fait et passé à Cognin, hors la ville de 
Chambéry aux Cloilres du couvent des Rends P.P. Capucins 
en presence de honorables Melchior Vattaykin marchand 
de la ville de Chambéry, Mp Melchior Chavasse praticien 
de la présente ville et honte George Polliens de Vulpillière 
en Genevois habitant à Thonon, témoins à ce requis et 
appelles, et qui ont signés la minulte avec les d(S parties 
contractantes, sauf le dit Polliens qui n'a signé, pour ne 
savoir ainsy ; signé françois Joly Sindic, sans prejudice 
d'autres droits, j'ay signé le présent en qualité sus dte Joly, 
Combard, Marin, Jacque, frère Chérubin de Maurienne 
Capucin presents, Melchior Battaglin present, Chavasse 
present et de moy Claude Phillipé no6 apostolique el Ducal, 
et secretaire de la présente ville de Chambéry sous Signé. 

(Manuscrit Pescatore.) 
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DOCUMENT N° is 

Infeudacion des revenus de la cure de Tully en faveur 
de la ville de Thonon par le prince Emanuel Philibert 
le 4 octobre 1569. 

Emanuel Philibert, Par la grace de Dieu, duc de Chablais, 
Aousle et Genevois Prince de Piémont, à tous presens et 
avenirs Salut, sçavoir fesons mes chers bien aimés fidèles 
sujets, les Bourgeois, manans, habitants et communauté 
de notre Ville de Thonon pays de Chablais, nous avoir 
très humblement remontré : comme du tems de l'occupa
tion faitte dans nos états par les Seigneurs de Berne, leur 
furent abbergés et remis les montagnes de la Chevrerie, 
foronet Vesina dépendant de Vallon, moyennant la somme 
promise de deux mille florins d'introge pour un coupt reduitle 
assense de cinq pour cent, outre mille florins payés lors 
réellement, et sous réservation d'un florin de censé, où 
servis annuel, et en outre leur auroit baillé les revenus et 
biens de la cure de Tuilier pour cent et dix florins annuels, 
étant les sommes principales, encourues et dues, par le 
moyen de la censé, pendant la retardation du payement 
accordé à raison que dit, et de cinq pour cent revenant 
toutes les icelles censes à deux cent dix florins, les quelles 
ils desireroient extinguer, en payant à notre profit, quatre 
mille deux cent florins prix capital des des Censes; nous 
supplions très-humblement les recevoir à ce faire, et pour 
validité de leurs dus droits iceux leur vouloir confirmer, et 
pouvoir d'expédition convenable, à cette cause considérant 
les grands frais qu'il nous convient supporter pour la répa
ration d'aucunes nos forteresses, et nouvelle fabrique de 
citadelle, tant de l'Annonciade près notre ville de Puimilly 
que d'autres prés notre ville de Bourg nagueres recom-
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mancées pour la garde et tuition de nos pays et états, 
repos, et tranquilité de nos sujets et bien public, attendu 
le danger des guerres et troubles que de quelques tems 
sont en aucuns états proches aux nôtres, et que pour para
chever, et mettre à chefs les des citadelles soit requis four
nir aux frais grandement importunés, pour aux quels plus 
commodément satisfaire, et suppléer par même délibération 
de notre conseil d'état par le fait et narré susdit, étant 
bien informés et avertis du contenu des dits abbergements 
et droits, ainsi et du temps que dit et fait par les dits 
Seigneurs de Berne, à la communauté de Thonon et suffi-
semment assurés de nos droits, veulliant gratifier et 
reconnaître nos dits féaux sujets de Thonon, qui ont tou
jours inclinés à toutes obeisances pour notre service, étant à 
ce moyen dignes de respect, et pour autres causes de con
siderations legitimes, à ce nous mouvons, avons de notre 
certaine science, plaine puissance et authorité souveraine et 
avis de nôtre Conseil declare, et déclarons avoir agréables 
les d" abbergements et droits, les quels respectivement 
comme bonnes et valables ratifications, et approuvons, 
voulons, et nous plaît iceux sortir leur plein et entier effet, 
selon leur forme et teneur, et de nouveau en tant que de 
besoin pour nous et nos successeurs, avons abbergés, 
ceddés, et remis, comme par ces présentes, abbergeons, 
ceddons, quittons, remettons de plein droit à nos chers 
bien aimés et fidèles sujets les Bourgeois, manans et ha
bitants de la communauté de Thonon, et à leurs succes
seurs à perpétuité les des montagnes, aussi les biens et 
revenus de la de cure de Tuilier, droits et appartenances 
quelconques, généralement et universellement pour la d8 

Communauté, leurs dts successeurs deshormais en jouir 
plainement et paisiblement, comme de leurs autres biens 
et revenus communs, et sous le nom et appelation d'icelle, 
aux quels à ces fins, nous joignons, unissons, et incorpo-
sons, irrévocablement, les des montagnes, biens, et revenus 
de la d* cure de Tuilier, leurs appartenances et dépendan
ces, et ce moyennant le payement réel que la de commu
nauté de Thonon sera tenue faire de la de somme de quatre 



LXII 

mille deux cent florins, pour le total prix de rehamption 
des des censes es mains de notre ami et féal Phillippe Dela-
marche, Trésorier de la de fabrique du fort de l'Annonciade 
pour le récépissé, et quittance du quel, que la de commu
nauté prendra et retirera, et elle demeurera suffisamment 
acquitté; ainsi que dés a present, comme dés lors, nous 
l'acquittons ensemble de la censé conventionnelle, que pen
dant la retardation du payement des dts Capitaux, à cause 
d'iceux avoir été accordé : à raison des cinq pour cent reve
nant à deux cent dix florins annuels, laquelle demeurera 
levée et extinguée, comme nous la levons et exlingons, et 
déchargeons d'icelle cy après la de communauté, nous re
servant toutefois la censé féodale où servis, que de nou
veau nous imposons par les biens de la.dle cure de Tuilier, 
pour raison du present abbergeage la quelle censé où servis 
annuel, la dte communauté sera tenue payer annuellement 
à nous et à nos successeurs, et sous icelles tiendrons et 
nous reconnaîtrons en fief noble, à cause de notre cha
teau et domaine du dit Thonon, les des montagnes et biens 
sus abbergés, les quels sous le dit fief noble leur inféo
dons par ces des présentes à la charge que pour raison du 
dit fief noble, la de communauté de Thonon nous fera et 
prêtera les foy, fidélité, et hommages dûs. Si donnons en 
mandement, à nos amis et féaux Conseillers les gens de 
notre chambre des comptes que de nos des présentes, et à 
eux exhibées; ils reçoivent, vérifient, aulhorisent, et omo-
loguent, et du fruit et benefices d'icelles, ils fassent per
mettre et souffrent jouir plainement et paisiblement, et 
irrévocablement les dts Bourgeois, manans, et habitants, 
et communauté de Thonon, et successeurs d'iceux, sans 
leur faire n'y donner, permettre être fait, n'y bailler aucun 
détourbe, ou empêchement, imposant quant à ce, silence 
perpétuel à notre ami et féal procureur patrimonial en la 
ditle chambre, présent et avenir, au quel mandons et en
joignons prêt à consentement à la d" vérification et omolo-
gation sans difficulté, modification n'y restriction aucune. 
Sauf les charges et droits sus réservés. Car tel est notre 
vouloir, non obstant tous edicts, statuts, règles, ordonnances 
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et autres choses à ce contraires, aux quelles, et à la déroga
toire de la dérogatoire, quant à ce avons déroges et déro
geons, par ces présentes, les quelles en témoin de ce avons 
octroyées, signées de notre main, et fait sceller de notre 
scel à Chambery le quatrième jour d'octobre 1569. Signé: 
Emanuel Philibert, et Sous Signé : Càlune. 

Je Phillippe Delamarche Trésorier de la fabrique du 
fortin de l'Annonciade confesse avoir eu et reçu de Mes
sieurs de la ville deThonon, par les mains de Noble françois 
joly Seigneur de Vallon, la somme de quatre mille deux 
cent florins, et c'est pour le prix de l'abbergement sus diet 
le quel a été ordonné devoir être payé entre mes mains, 
pour employer à la de fabrique, des quels quatre mille deux 
cent florins comme bien content et satisfait, je quitte les 
dits de Thonon, en foy de ce ai Signé la présente de ma 
main propre, à Rumilly le 30 octobre 1569; et encore que 
que d'autre main soit écrit, ainsi Signé : Phillippe Dela
marche. 

Les présentes ont étés omologuées à la Chambre des 
Comptes les 17 décembre 1569 et les 25 juin 1576. Signé : 
Frollion. 

(Manuscrit Pescatore.) 

DOCUMENT N° 16 

Lettres de Mandement de S. A. au Senat de Savoie pour 
l'exécution des Ordres touchant l'Etablissement de la 
Sainte Maison de Thonon ; 31 décembre 1603. 

Charles Emanuel par la grace de Dieu, Duc de Savoye, 
Chablais, Aouste et Genevois, Prince de Piémont etc. 

A nos très-chers bien aimez féaux Conseillers, les Gens 



LXIV 

tenans nos Senat et Chambre des comptes en Savoye. 
Salut. 

Aïant fait, avec l'avis des gens de notre Conseil, les dé
crets et ordonnances cy attachées, et signées de notre main, 
tant par notre autorité souveraine touchant l'Etat temporel, 
qu'avec celle de Notre S. P. le Pape en tout ce qui con
cerne l'état spirituel, selon le pouvoir qu'il, en a spéciale
ment donné à Son Eminence le Nonce résident près notre 
personne, aussi par lui signé pour l'Etablissement et forme 
de la Ste Maison de N. D. de Compassion fondée à Thonon, 
le tout attaché aux présentes. Et désirant qu'icelles ordon
nances aient lieu, et sortent leur plein et entier effet, sans au
cune longueur ou difficulté quelleque ce soit. A ces fins par 
ces présentes vous Mandons et ordonnons qu'aïez par notre 
pouvoir et autorité souveraine faire le tout exécuter sans 
dilation, ou figure de procès, selon l'entière forme et teneur 
d'icelles ordonnances, ni user d'aucune limitaön, restric
tion ou adjonction, ainsi le requérant le Service de Dieu 
et Nôtre; et afin d'y avoir recours ferez enregistrer le tout 
dans vos Registres. Et enjoignons aux Commissaires choisis 
des corps de nos dits Senat et Chambre des Comptes sur 
ladite Sainte Maison ou au premier d'iceux ou autre Su
brogé qui se pourra transporter sur les lieux de procéder 
à l'exécution des dites choses ordonnées a pur et à plein, 
selon leur coutume de faire observer les ordres et décrets 
nonobstant oppositions ou appellations quelconques et sans 
préjudices d'icelles, à cause et en tant qu'il attouchera au 
temporel et laïc par les voies ordinaires de Justice, et en 
ce qui regarde l'état ecclésiastique prêter main à l'exécution 
des mandemens de S. S. selon qu'il sera raisonnable et 
nécessaire : de ce faire vous donnons tout pouvoir et auto
rité, et mandement spécial, nonobstant toutes choses à ce 
contraires aux quelles avons pour cette fois dérogé et déro
geons : Car tel est notre plaisir. Donné à Turin le dernier 
jour de décembre mil six cent trois. 

étoit signé : C. Emanuel. Va Achiardi 

Constitutions et Ordres pour le Règlement et progrès 
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delà S te Maison de Notre Dame de compassion de Thonon, 
que dès à présent on observera, et en tant que le besoin 
seroit pour quelques Chefs concernant l'Etat spirituel, le 
Très Illustre et Rev™ Nonce Soussigné promet de s'em-
ploïer envers S. S. pour la confirmation d'iceux et S. A. 
en ce qui lui touche, commande la totale observation com
me il s'ensuit. 

Afin que la S'" Maison de N. D. de Compassion fondée 
pour l'Exaltation de Notre St9 foi Catholique Apostolique 
et Romaine puisse recevoir accroissement en l'honneur de 
sa divine Majesté, et reverence de la glorieuse Vierge 
Marie Mère de Notre Sauveur, et Expugnatrice de toutes 
hérésies ; et que d'icelle sorte le salut des âmes qui en sont 
infectées, Son Altesse Serenissime comme fondateur d'icelle, 
déclare par ces présents articles son expresse Intention 
sur la forme qui se doit garder. Et sur ce commandement, 
pour le regard du pouvoir temporel, et obligeant à l'obéis
sance d'iceux tout ce qui depend de la souveraineté tem
porelle. Et pareillement le Très illustre et Revme Evèque de 
Bovino Nonce de Sa Sainteté soussigné resident près la 
personne de S. dite Altesse agissant en ce fait, et com
mandant de la part de Sa da Sainteté à tous ceux qui sont sous 
la juridiction spirituelle, selon la charge et pouvoir exprès et 
particulier reçu sur ce de la part de N. S. Père, et de 
l'expresse intention de lm" et Reverm6 Cardinal Protecteur 
d'icelle StB Maison auprès de Sa dite Sté ont avec meure 
consideration et deliberation établi et fait les ordres suivants 
émanez du pouvoir spiuel et temporel Souverains, pour 
servir de règlement à icelle Ste Maison. Et afin que la mé
moire eh demeure à perpétuité et à la postérité, S. A. 
ordonne que par les corps souverains delà les monts, à 
savoir du Senat et Chambre des comptes, ils soient enre
gistrez dans leurs Registres pour y avoir recours, quand 
en sera besoin, sous peine àtous ceux qui ne l'observeront,-
de désobéissance, Mais comme la dite Ste Maison est com
posée de divers membres, à sçavoir, d'une congrégaon de 
Prêtres, missions apostoliques de Prédicateurs, étude des 
Lettres, en Université, Séminaire et héberge des Arts ; le 

E 
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tout sera mis peu à peu en effet bien distingué et régi, 
comme est dit ci après, selon la forme cle la fondaôn, jouste 
le pouvoir des moïens qu'il y aura; sans qu'aucun prenne 
occasion d'opposer contre icelle StB Maison, ce défaut d'au
cuns des exercices désignez, la laissant en toute liberté 
de faire le tout comme il lui sera plus commode suffisant 
pour tous ses droits la simple mise en possession. 

I. Des Prêtres de la S" Maison 

1. — Premièrement concernant le corps'îdes prêtres de 
la Ste Maison à la forme de la Bulle de fondaôn, il se com
mencera en la publicaôn des ordres au Conseil d'icelle pour 
la principale chose, comme l'àme de tout l'œuvre, sans plus 
le retarder lesquels et tout ce qui dépendrad'iceux en com
munauté religieuse pour accomplir la de Bulle de fondaôn : 
autrement ceux qui ne se réduiront et incorporeront à icelle 
communauté ne pourront avoir en l'Eglise de la Ste Maison 
part ni portion, ni utilité aucune, moins appartenir à icelle par 
Eglise, excepté lorsque par le conseil ils fussent députés ail
leurs à faire service aux affaires du corps de la dite Ste Mai
son. Mais d'autant qu'on desire qu'elle soit appuïée à la Reli
gion des S. S. Maurice et Lazare, Avons avisé sous le bon 
plaisir de S. Sté qu'il y ait union en la ditelS'8 Maison et 
icelle Religion : de manière qu'avec toute participaôn de 
Privileges et faveurs de l'un et de l'autre respectivement, 
tant la dite Religion comme le grand Maître d'icelle qui 
sera de tems en tems des Sermes ducs de Savoïe seront 
honorés du titre de Défenseurs et Protecteurs d'icelle Ste 

Maison pour la propagaôn de Notre Ste Foi Catholique 
Apostolique et Romaine ; et ce avec la communication des 
Privilèges, comme est dit, et des armoiries en cette façon 
de part et d'autre. A sçavoir que l'on prendra une Croix 
des S. S. Maurice et Lazare, selon la coutume ordinaire, 
un peu grande, et au dedans une petite Notre Dame de 
compassion avec sept épées comme sept raïons, que le dit 
chevalier devra porter. — Dont en consequence de ceci tous 
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les ecclésiastiques d'icelle S,e Maison seront aussi vraiment 
tenus pour les prêtres de l'Eglise Magistrale et couvent 
d'icelle Religion de S. S Maurice et Lazare : et en porte
ront quelque dévote marque avec celle de N. D. de com
passion, en faisant les offices divins en l'Eglise de S1 Au
gustin du dit Thonon qui est apresentdu tout abandonnée, à 
la quelle Sa Sainteté est suppliée de changer le titre S1 Au
gustin à celui de Notre Dame de Compassion, et de S. 
Maurice, et l'ériger en l'église magistrale du couvent de la 
dite Milice S. Maurice, aux dépens de laquelle elle sera ré
parée et décorée honorablement ; appartiendra néanmoins 
la dite Eglise avec l'autre paroichialle du dit Thonon au 
corps de la S" Maison par vertu de la susdite Union. Et 
sera mis au grand autel une Image de N. D. de Compas
sion jointe à celle de S. Maurice et au bas, sera peinte 
l'image de S. Sté et de S. A. comme fondateur. Et dans 
le conseil de la dite S19 Maison seront toujours admis 
quelques Chevaliers de S. Maurice en signe de la dite 
Union. 

2. — Les dits Ecclésiastiques s'efforceront de servir la 
Paroisse de Draillans pour curé et vicaire, pour être à présent 
abandonnée de tout pasteur, avec l'action et recours sur les 
biens anciens destinés pour la portion congrue, dont sera 
fait un nouveau département des biens Ecclésiastiques. Et 
son Altesse strophe sa Sainteté de vouloir bailler commis
sion pour revoir quels prêtres auront de plus des biens 
ecclésiastiques pour l'appliquer aux Eglises abandonnées. 

3. — Et afin de montrer par œuvres- dignes cette belle 
union les dits Chevaliers de S. Maurice embrasseront avec 
ardeur toutes les affaires d'icelle Ste Maison pour la propa-
gaön de Notre Ste Foi Catholique en tous les lieux où sera 
besoin tant dedans que dehors les Etats de Savoie ; Et ré
ciproquement la St0 Maison honorera la memoire de S. Mau
rice en la joignant à son nom en tous lieux où elle pourra s'é
largir et avoir des membres : Et les Prêtres de la dileS'« Mai
son en porteront quelque signe et indice ; comme aussi les 
personnes d'icelle Ste Maison qui ne peuvent obtenir le de-
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gré de chevalier, auront une demi croix, comme est de 
coutume aux autres Religions, ou au moins quelque mar
que inférieure à celles des Chevaliers nobles et illustres 
de sang. Semblablement toutes les parties et dépendances 
de la Sta Maison auront les marques communes de N. D. 
de Compassion et de S. Maurice en signe de cette union. 
Et la dite Religion aidera de ses biens et moïens ce s» 
Œuvre. 

4. —Parce présent article est recommande perpétuelle
ment l'œuvre et dessein de cette Ste Maison au Grand 
Maître de la dite Religion de S'Maurice et Lazare, et à tout 
le corps d'icelle afin que par son aide et assistance la Ste 

foi catholique se puisse amplifier, non seulement en païs 
voisin du chef de l'hérésie ; mais généralement, là ou l'on 
pourra faire progrès pour la gloire de Dieu et salut des 
âmes, avec expresse réserve, que nul des Biens d'icelle 
S,e Maison ne se puisse appliquer à autre usage, qu'aux 
exercices de sa fondation cy mentionnez. 

5. — Pour l'entretenement decent et convenable de toutle 
corps des dits prêtres, du Chef d'iceux et dépendances, les
quels Sa Sainteté par ce Brief du vingt et quatrième mars 
mil cinq cent nonante neuf, ne veut être moins de huit, à 
leur assignant le dit entretenement sur les biens contenus 
au dit Brief, afin que ce bon œuvre ne défaille, son Altesse 
met à son élection d'y fournir elle même, pour n'aggraver 
la B.eligion de S. Maurice, laquelle par le dit Brief y étoit 
obligée, et en déclarera sa volonté ailleurs par expéditions 
à part. 

6. —Toujours quelqu'un des dits Ecclésiastiques sera 
curé en Chef, selon l'approbation de l'orclre avec ceux qui 
sont députés pour coadjuteurs selon leur tour et rang, et 
seront aussi approuvés du dit Revme Ordinaire Diocésain, 
lequel avec les commissaires de Son Altesse sur la S»9 

Maison, est commis de nouveau pour faire entièrement 
accomplir, et sortir effet icelui Brief selon la teneur sans 
retardation. Et ne se fournira aux dits Ecclésiastiques argent 
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ou autre chose qu'en corps de communauté, et rien en 
particulier. 

7. — Nul autre ne pourra excercer telle fonction de curé 
s'il n'est du corps des Ecclésiastiques de la St0 Maison ou 
dépendant d'icelle comme seraient les ecclésiastiques dis
tribués en d'autres lieux pour les affaires communes, ag-
grégés néantmoins à ce S' Œuvre : Et tacheront iceux 
ecclésiastiques, tant qu'il leur sera possible de se confor
mer aux Coutumes, mœurs et Règles de Prêtres réformés 
de l'Eglise de Dieu selon que le tems, lieux et affaires 
d'icelle Ste Maison le leur permettront; aïant à ces fins leurs 
Statuts à part, selon les louables Institutions des Religieux 
de l'Eglise de Dieu, qui leur servira de modèle et patron, 
dont ils pourront recevoir d'autres à cette profession, selon 
les facultés qu'il y aura. Mais tous les biens de fondaon 
demeureront unis à tout le corps et non à aucun particulier 
d'eux, déclarant de la part de Sa Sainteté que la vie com
mune entre eux, et exercices contre les hérésies et héré
tiques sera la vraie nature de cette congrégation portée 
par la dite Bulle de fondaon, encore qu'il y défaille quel-
qu'autre chose pour la circonstance des lieux et temps qui 
ne se pourront accomplir. 

8. — Se façonneront aussi les dits Ecclésiastiques le 
mieux qu'ils pourront aux lectures et etudes des lettres, 
fonctions sacerdotales, petits sermons qu'ils feront en imi
tant ceux de l'oratoire de Rome, allant deçà et de la aux 
villages, même lorsqu'ils seront multipliez en nombre. Et 
aideront les Prédicateurs des Missions, selon qu'ils en se
ront recherchez : Et le conseil de tout le corps de la Ste 

Maison les y voudra emploïer, prenant à eux la charge 
comme leur sera assigné du conseil de la lecture de gram
maire, et petites leçons d'humanités. 

Nul par faveur des grands, et avec quelles provisions ou 
recommandations que ce soit pourra être admis au dit corps, 
s'il n'est digne et utile à la Ste Maison, et observateur des 
Statuts, sinon à la nomination de Son Altesse, pourvu qu'ils 



LXX 

soient approuvés de l'Evèque et de la plus grande part du 
corps du conseil de la dite S"3 Maison. 

9. — Pour ce est défendu aux ecclésiastiques de la part 
de Sa Sainteté, et aux Séculiers de la part de Son Altesse 
de recevoir aucun qu'à voix secrettes partout le conseil de 
la Maison, étant bien examinée la vie et conditions de cha
cun, hormis ceux qui auront fait la probation du noviciat 
entre iceux Ecclésiastiques qui seront admis ou renvoyés 
à la façon des autres ordres Religieux. Ceux qui auront 
été reçus, et ne se trouveront propres à telle vocation, pour
ront aussi être renvoïez et licentiez honorablement. Et à 
ces fins, sera chacun des dits Ecclésiastiques soigneux d'ai
der icelle St0 Maison par toutes les voies possibles, selon 
le talent reçu de Notre Seigneur, pour ne multiplier avec 
fraix inutilement. Et qui n'exercera sa charge loüablement 
sera demis d'icelle sans autre difficulté ou change : n'étant 
trouvé expédient qu'il demeure en Icelle. 

10. — Son Altesse a agréable d'attirer quelqu'un de la 
province du Valais au dit Corps; selon qu'on trouvera être 
à propos ils y seront admis : Et pour fuir toute confusion 
entre les divers ordres des Ecclésiastiques qui sont les 
ouvriers spirituels de cette StG Maison unis ou dépendans 
d'icelle en quelque façon, entre lesquels doit être grande 
union et accord ensemble, est déclaré qu'à chaque corps 
d'iceux sont appropriez aussi divers offices, lesquels ne 
se pourront changer aucunement, sans licence, ni s'ingérer 
de celui de l'autre dès la présente détermination. 

Pour ce tous les dits Ecclésiastiques et prêtres de la S" 
Maison auront la charge des petites Ecoles, leçons de Gram
maires et d'humanité du Séminaire, comme aussi du ser
vice des deux Eglises de ïhonon, selon qu'il sera apprès 
ordonné des offices divins, des sépultures, de l'adminis
tration des sacrements, petits sermons familiers, caté
chisme, Exercices spirituels et des autres fonctions aux
quelles ils seront appelles et trouvés propres par tout le 
conseil de la S'e Maison, tant dedans l'état de Savoie qu'ail
leurs aux missions, desquelles choses Us seront de s'acquit-
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ter fidèlement, et ne pourront les refuser y étant trouvez 
idoines. Et toutes Chapelles, fondations et droits ecclésias
tiques des deux églises du dit Thonon, ne pourront ap
partenir qu'à la Communauté des prêtres, auxquels sera 
licite admettre Ecclésiastiques — pensionnaires qui se 
voudront façonner aux choses spirituelles. 

De la prédication de la parolle de Dieu et des Missions. 

1. — Les R. R. P. P. Capucins de la Mission aposto
lique de cette S,e Maison, comme dépendans d'icelle en 
conformité de ce qu'il a plu au S1 Siège apostolique déjà 
leur assigner l'office de la Mission avec très-grand et si
gnalez privilèges au singulier bénéfice des âmes, et répu
tation de cette SteMaison, auront l'office et charge particulière 
des missions et prédications de la parolle de Dieu tant de
dans que dehors la ville de Thonon, Balliages et lieux dé
pendans, comme dans le Valais, et delà le iac es terres de 
Fribourg, et hors l'Etat de Savoie généralement où l'on 
pourra prêcher et établir notre Ste Religion en quelle lan
gue que ce soit: Et ce sous l'obéissance du R. Père leur 
supérieur et commre de tout leur ordre, comme déjà à été 
fait et gardé jusques ici. 

Lequel Commissaire devra faire résidence ordinaire au 
dit Thonon, au moins pour la pluspart, comme le Chef de 
toutes les Missions, ou au moins dedans les lieux des dites 
Missions : Et appartiendra à lui fournir des Religieux 
et des Pères idoines et nécessaires selon les Règles de 
l'Ordre, et nécessité de ce S» œuvre; les prenant aux pro
vinces que bon lui semblera, selon son pouvoir et autorité, 
aux fins qu'au moins en deux langues françoises et alle
mandes il y aitprédicaôn. 

2. — En tous conseils, affaires, et actions d'icelle Ste 

Maison seront toujours appelez au moins deux des dits 
pères les plus apparents, comme le R. P . Supérieur et le 
compagnon qu'il élira : autrement les dits conseils et 
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affaires sonl déclarez nuls, et du tout invalides, sans l'assis
tance et intervention des dits pères et leur consentement, 
lesquels pourront avoir deux voix délibératives en tous les 
dits conseils et assemblées ; Et ce attendu qu'en iceux ne se 
traite qu'affaires concernantes la propagaôn de la S'1 Foi 
et conversion des âmes. 

3. — Pour l'entretenement de ces pères et des prédica
teurs principalement, et de leurs compagnons ; veu qu'il 
leur est impossible vivre d'autre façon rierre les païs 
des dites Missions, pour ne perdre le grand bien que la 
prédicaôn de la parolle de Dieu par voie de tels Religieux 
selon la volonté de Sa Sté et du très R. P. Général de 
leur ordre déjà sur ce déclaré : est ordonné qu'il sera pris 
pour leur nécessitez sur ce que S. A. voudra ordonner 
ci-après, comme par expedition à part sera contenu : Et ce 
pour satisfaire à la teneur du susdit Rrief de Sa Slé du 
29 Mars 1599. Et tous les dits biens pour cet entretene-
ment seront unis en propriété à la Ste Maison qui aura soin 
par voie d'aumône tant seulement bailler aux dits pères 
de la Mission, voire encore pour bâtir hospice et logis; 
étant cette fondation perpétuelle. Et le Conseil de la Sta 

Maison aura la charge de tout, qui ne devra manquer à tel 
entretenement, et leur pouvoir d'onque aumône ordinaire; 
Déclarant parce décret, que par les prédicateurs mention
nez au dit Rrief désormais seront entendus les dits pères 
capucins comme auteurs de cette Ste Œuvre et les pre
miers qui ont fait progrès es dits lieux pour la S1" Foi ca
tholique auxquels désormais voulons que l'office de la pré
dicaôn appartienne en toute cette œuvre et ses dépen
dances. 

à. — Mais pour se conformer à la disposition de Sa Slé 

qui commande qu'il n'y ait moins de trois prédicateurs dans 
les Ralliages, et davantage, s'il en est besoin, voïant que 
la nécessité y est toute évidente, est déterminé que jouxte 
le pouvoir du dit Rrief qu'il y doit avoir 4 prédicateurs des 
dits pères capucins, comme du tout nécessaire dans l'Etat 
de Son Altesse laquelle en fait instance : l'un pour prêcher 
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ordinairement dans Thonon, deux dans les Bailliages de 
Ternier et Gaillard, comme aussi pour approcher de Gex 
la Genève, et l'autre à Hermance pour la terre basse de 
Ghablais. Et a chaque prédicateur selon la coutume du dit 
ordre, et encore de trouver son compagnon, et se paiera 
pour chaque père y comprenant le vivre, vestier, logis, 
livres affaires des dites missions, et pour faire autre chose 
au benefice de la S1' Maison, à raison de cinq écus d'or le 
mois : Et ce que par eux sera épargné, ils pourront l'appli
quer à la fabrique des hospices et logis. 

5. — Le lieu destiné à Thonon pour l'Habitation des dits 
pères seront les Galeries du chateau du dit Thonon, c'est 
à dire, l'Ecurie avec tous leurs placcages dehors et 
dedans l'Enclos des murailles du chateau de la dite 
Galerie aux environs : et se faire bâtir en forme de cou
vent avec les officines et une petite Eglise ce que la S'0 

Maison retient en propriété comme chose dependant 
d'icelle. Advenant qu'iceux Pères ne voulussent y avoir 
monastère formé, il servira toujours d'hospice et logis aux 
dits prédicateurs de la Mission. Et pourront se servir a la 
fabrique du dit hospice, et des autres parties de la St0 Mai
son de toutes les pierres du chateau de Thonon ruiné, le 
cours de l'eau auquel d'ancienneté la ville Thonon, était 
obligée pour le dit château sera maintenu et entretenu jouxte 
les anciens privilèges qu'avoil icelui château, dont sera 
suivi, comme a été observé anciennement avant la ruine 
des guerres. Et s'il est besoin d'autres lieux, l'on pourra 
prendre en païant, ou bien rendant ce qu'ils ont coûté 
d'achat. 

6. — Est encore déclaré que toutes les choses meubles et 
immeubles destinées aux pères capucins en toutes les pro
vinces des missions, pour se conformer à leur Régie seront 
à la S" Maison, laquelle en prend le total domaine, pro
priété et actions Juridiques; et leur en prêtera l'usage 
d'icelles tant seulement, afin que l'ordre des dits pères 
Capucins soit l'un des ouvriers spirituels perpétuels de la 
Sainte Maison, au bénéfice de la Ste foi catholique, dont à 
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ces fins la dite S'0 Maison fera encore l'aumône aux dits 
pères pour tout ce qu'ils y auront de besoin, tant à Thonon 
qu'en tous les lieux des Missions : Et oulrecet office Iceux 
pères favoriseront à leur pouvoir le progrès des affaires de 
cette Ste Maison en tous les lieux qu'ils en auront commodité 
de toutes les provinces de leur ordre, Laissant liberté aux 
dits pères nommer tel qu'ils voudront pour manier l'argent 
assigné qu'ils pourront prendre sur les deniers qu'ils vou
dront et serviront du bois mort de Ripaille. 

III. Des Leçons de Sciences et bonnes Lettres 

1. — Les R. R. P. P. Jésuites seront aussi coopérateurs 
de cette Ste Œuvre pour le grand bien qu'ils apportent 
avec leur piété et doctrine : Et seront suivies les instruc
tions de S. A. du premier Février 1602 adressées au Pré
sident Vivalde pour les articles y contenus, sauf l'onzième, 
treizième, quatorzième, quinzième et vingtième, qui sont 
tracez : Mais tous les autres seront suivis et observez, et les 
commissions de S. A. leur feront sortir leur effet, selon 
les précédentes commissions, réduisant le tout en bonne 
forme. 

2. —Fait pour ce est donnéaux dits R.R. P.P. lacharge 
des lectures de la S'e Maison afin que par leur piété et 
doctrine Ils puissent faire progrès signalé en l'instruction 
do la jeunesse qui abordera au dit lieu, dont ils devront 
tacher par tous moïens d'y avancer les bonnes lettres, 
selon aussi que mieux semblera au conseil de la Ste Maison 
d'établir bon règlement, forme et police pour la propagaön 
de la Ste foi, selon l'intention de la Rulle de Sa Sainteté; 
au corps duquel conseil il devra intervenir leur supérieur 
et son compagnon. Mais afin que la Ste Maison qui supporte 
des grands fraix se puisse encore prévaloir de quelques 
commoditez, ne pourront les enfants pensionnaires ou came-
ristes être remis à d'autres personnes qu'à ceux qui seront 
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députez par la S'6 Maison, toutefois qui seront commodes 
et voisins des dits Pères pour visiter iceux jeunes enfants, 
les règles leur faisant faire les répétitions, et pourvoïant à 
leur avancement, comme ils verront pour le mieux. 

3. — Et a ces fins seront pris à louage, ou achetiez 
comme semblera au conseil tous maisonnements et lieux 
nécessaires pour telle commodité proche d'eux, achetant 
toutefois le tout, au nom et profit du corps de la Ste Maison, 
selon-qu'il sera taxé raisonnablement la valeur des dites 
maisons, ou païant louage ou fruit des deniers selon le taux 
du Sénat. 

4. —Les dits R.R. PP. Jésuites auront la charge en
core de faire les grandes lectures plus hautes et publiques 
au dit lieu de Thonon dans la dite St0 Maison au lieu qu'elle 
élira et au nom d'icelle, qui se pourra servir du corps de la 
Maison publique de la dite ville à elle adjugé par arrêt de 
la chambre des comptes du 9e août 1603, pour être propre 
à cet effet, et de mieux en mieux se dressera joignant 
autre maisonnemens. En laquelle maison de ville comme 
bâtie de ceux qui avoient usurpé le païs de Chablais dévolue 
à S. A. étant reservez les lieux des lectures, sa dite Altesse 
veut être la propre Résidence du Corps de tout le Conseil 
la demeure des officiers, la retraite des biens, meubles, 
magasins, des denrées et de tout ce qui appartiendra à celle 
fondaôn. Et s'appellera la Maison de Notre Dame; dont 
en signe de ce es lieux apparents sera posée l'Image et 
armes d'onc Croix S' Maurice avec arme N. D. de Compas
sion au dedans, laissant toutefois une salle pour servir au 
Conseil de ville du dit lieu, lorsqu'il s'assemble en tant seu
lement. 

5. — Seront envoïezpar les dits R.R. P.P. au dit Tho
non pour la lecture gens doctes et capables à telles fonc
tions de lectures publiques ; afin qu'ils soient utiles à l'avan
cement de ce S' Œuvre : Et surtout les six pères qui seront 
maintenus par Sa Sainlelé seronl choisis des plus habiles 
propres à tel effet, pour être la provision destinée à cela 
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suffisante, afin qu'ils fassent comme est ordonné, les lectures 
de philosophie, théologie scholastique de l'Ecriture Ste, et 
théologie positive : comme encore la leçon de contreverses 
contre les hérétiques, laquelle y sera continuelle. Ils pren
dront aussi le soin du catéchisme et doctrine chrétienne 
pour le jour des fêtes publiques, et autrement quand bon 
leur semblera ; et de répondre aux attaques des hérétiques 
et des libelles contre l'Eglise, et de bouche aussi selon les 
occurences qui se présenteront à la journée pour tout ce qui 
concernera cette Ste Œuvre, s'aidant selon leur commodité à 
la correction des livres selon les occurences, dressant aussi 
petits traitez pour semer parmi les pauvres peuples séduits 
par les ministres et fausses doctrines. 

6. — Pour l'entretenement de ces pères se prendra pour 
le nombre de six, des deniers de Sa Sainteté à laquelle tou
jours appartiendra au moins de fournir à l'entretenement 
de ce nombre. Et pour chacun père à raison de six écus 
d'or le mois pour les fonctions et offices susdits tant seu
lement : Et le dit argent sera mis es mains du conseil de la 
S'0 Maison, et afin qu'iceux pères n'aient à solliciter, ou 
puissent être divertis à autres charges, quiempêchentl'avan-
cement des lettres et leçons en lieu si proche des adver
saires de Notre Ste Pieligion. Et pour l'entretenement des 
coadjuteurs nécessaires aux P.P. Jésuites jusqu'au nom
bre de deux ou trois, la S'0 Maison suppléera et fournira à 
iceux en bled et en vin ensemble d'autres denrées ou argent 
et choses nécessaires à l'entretenement de ces coadjuleurs 
comme mieux semblera au dit conseil; comme aussi de 
convertir l'argent susdit en telles choses. 

1. — Donc tous les dits Pères entretenus par Sa Sainteté 
résideront à Thonon pour les fonctions et charges susdites 
des lectures et exercices contre les hérétiques; et ne pour
ront être distraits ni occupez ni envolez ailleurs, sous pré
texte d'aucune predicaön de careime, ou d'autre cause ni 
confessions ni négoces quels qu'ils soient, hormis changez 
en autres pères par les dits Supérieurs qui devront toujours 
pourvoir des personnes capables pour telles lectures, et 
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fonctions sus dites. Laissant à la volonté et avis du 
conseil qu'un seul père puisse faire deux lectures. Le supé
rieur desquels résidera au dit Thonon et sera l'un des six 
sus dits entretenus. 

8. — La ville de Thonon de son côté, pour le profit 
qu'elle en recevra devra au moins payer et fournir l'habi-
taön commode pour les loger, ou bien quand ils seront 
pourvus d'autre part, Elle prêtera les meubles et vesseilles 
de maison nécessaires aux dits Pères, comme S. A. leur 
commande de faire, selon la distribution qu'en feront les 
sindics de ville. Toutefois quand il seroit besoin, comme 
les dits Pères Jésuites, ne pourraient suppléer au cours 
des dites lectures, avoir d'autres personnages tant ecclé
siastiques que séculiers pour satisfaire à quelque lecture que 
ce soit, la dite Ste Maison les pourra appeller à cette 
charge, la leur faisant exercer en la meilleure forme qu'il 
sera avisé par le Conseil, jouxte la forme de la bulle de 
fondation, et principalement par les prêtres qui seront du 
corps de la Sainte Maison qui pourraient avoir la charge 
des petites lectures, comme sus est dit, selon qu'il sera 
avisé par le dit Conseil. 

9. — Et pour ce toutes les lectures se devront faire au 
nom de la S'e Maison, à sçavoir de la grammaire, des lettres 
humaines, mais aussi de la philosophie, Théologie, de l'Ecri
ture Sainte, des Controverses contre les hérétiques, des 
cas de conscience, et en après celle de la Jurisprudence, 
Médecine, des langues, et autres professions, de la bulle de 
fondation, des quelles la dite St0 Maison jouira sans diffi
culté, mais la totale disposition des dites lettres appartiendra 
de droit au conseil de la dite S*° Maison lequel selon les 
occurences pourra joindre en un seul lecteur deux leçons. 

10. — Et toutefois en cas de nécessité pourront être 
emploïez a telle fonctions les ecclésiastiques unis à la dite 
St0 Maison, tant pour les lectures qu'autres choses qu'on 
leur commettra. Mais pour limiter l'article troisième sus 
mentionné des Instructions susdites l'on déclare que ceux 
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ci seront les Curez de Bons, Alinges, Fessy, Doveine, 
Grosy et Fier selon le talent reçu de Dieu, dont seront mis 
aux Cures gens capables selon la nomination qu'en sera 
faite ; afin qu'aucuns d'iceux soient idoines auxdites lectures. 
Et sa Saintelé est suppliée unir le tout ensemble, accor
dant que par bons vicaires ils puissent desservir leurs 
bénéfices, a quoi la dite Ste Maison leur prêtera secours 
pour le pouvoir faire. 

IV. Du séminaire de la sainte maison. 

1. — Le Séminaire sera dressé pour instruire des enfants 
aux choses ecclésiastiques, afin de pourvoir les dits pais, 
Etats de S. A. et circonvoisins de bons pasteurs pour les 
âmes, dont le régime et gouvernement d'icelui Séminaire 
appartiendra de droit a Icelle St0 Maison, laquelle pourra 
établir au manimt d'icelui tels Ecclésiastiques et séculiers 
qui seront trouvez plus à propos, et dresser statuts et re-
glemens pour l'avancement d'icelui, auquel selon la con
science d'un chacun seront admis les pauvres enfants; 
mais douez de capacité et d'habileté d'esprit, renvoïant les 
rudes et grossiers à l'héberge des arts pour y apprendre 
quelque métier. Et sera encore permis d'y mettre enfans 
pensionnaires convicteurs des personnes riches, pourvu 
qu'ils paient leur pension du vivre et vêtir raisonnablement, 
comme ordonnera le conseil. 

2. — Son Altesse se contente que selon les moyens 
du dit Séminaire on y admette quelques-uns des enfants de 
la province du Valay, et selon les aumônes des fidèles 
accroitre le nombre des dits jeunes enfants, lesquels au 
moins devront être sept, destinez au nom et reverence des 
sept douleurs de Notre Dame ; et porteront tous dehors la 
maison un robe bleue avec l'image de Noire Dame de 
Compassion sur une croix S. Maurice : Et seront les jours 
des fêtes assistans aux offices divins, priant Dieu pour la 
prospérité de S. A. de ses SermM Enfants, et repos des âmes 
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de ses Sermes prédécesseurs. Et se dressera une librairie 
commune pour la dite S'8 Maison, à laquelle serviront les 
deniers provenant du droit accordé de la décime des don-
natifs delà les monts, et autres qui seront à propos. 

3. — L'Entretenement du dit Séminaire sera pris du re-
venududit Prieuré SlHipolite jusqu'àce qu'il yaitprovision 
ferme d'autre part. Et d'autant que S. A. bien memorative 
d'avoir permis en la dite fondaôn de dégager le dit prieuré 
pour l'appliquer et unir à la dite Ste Maison, comme à pre
sent elle le veut accomplir, Se contentant de donner à la 
dite St0 Maison deux mille ecus d'or tous les ans à prendre 
sur le subside ou soit décimes ecclésiastiques que Sa Sain
teté lui a accordé dernièrement pour trois années à com
mencer dès l'an de concession : à la charge néanmoins que 
l'argent de la dite décime qui se prendra tant deçà que 
delà les monts se paiera la dette de la Seigneurie du can
ton de Fribourg dont le dit prieuré demeure pour icelui 
hipothequé, arrivant à la somme de telle assignation ou en
viron selon le calcul qui en sera fait avec qui apparlien-
dra par l'Avocat patrimonial de Sa dite Altesse, lequel 
tiendra main que les biens d'icelui prieuré soient en leur 
premier et ancien etat, en païant la somme portée par le 
contrat d'hébergement et non autre, Et moïennant ceci, 
S. A. demeure déchargée de la dite dette et acquittée des 
deniers qu'aura païé la dite Sle Maison aux dits Seigneurs 
de fribourg pour sa dite Altesse, et quand la dite S,e Mai
son auroit déboursé pour la ville de Thonon plus grande 
somme de deniers que celle du dit contrat d'hébergement, 
la dite ville fera bon le surplus, on donnera des biens se
lon l'estimation d'experts a la rate de l'argent déboursé par 
la dite Ste Maison: 

4. — Sa Sainteté est suppliée pour le bien de la Stefoi 
catholique riere les Etats de S. A. accorder par provision 
l'entretenement du dit Séminaire comme sus est dit, sur les 
grands bénéfices ecclésiastiques tant deçà que delà les 
monts, selon la forme de la dernière concession. Et sera 
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loisible à tous ceux des dioceses de Savoie d'y faire des 
fondations pour l'instruction des choses ecclésiastiques. 

5. — L'imprimerie devra être en icelle St0 Maison pour 
semer écrits et livres a l'exaltation de notre Stefoi, a la
quelle sont destinées les amendes adjugées par l'arrêt du 
9me d'Août mil six cent et trois, qui se paieront toujours 
des lors deniers de la dite Ste Maison. 

6. — Le Médecin, apoticaire et chirurgien de la dite 
S16 Maison pour le bien general de tous, sera maintenu 
selon l'article 7mo des Instructions sus mentionnées, ou bien 
se prendra sur le droit de l'extraction du vin. 

7. — L'exercice continuel d'exorciser les malins esprits 
sera en la dite Eglise en lieu devot et séquestré. A quoi 
vaqueront deux ecelesiastiques du corps de la dite Ste Mai
son, ou des prêtres unis. 

8. — Nul des dits ecclésiastiques ou séculiers ne s'ap
propriera les choses de la dite S,s Maison. 

9. — Le Mont de pitié s'avancera pour oter l'occasion 
de sortir de l'Etat les moïens, et le droit à icelui appliqué 
sera recherché selon les moïens et les provisions de l'an
née 1598. 

5. — De l'héberge, hospice et maison de refuge. 

1. — Pour donner aussi à ce S1 Œuvre plus grande re
putation et se conformer à la Bulle de fondàon en attirant 
les pauvres infectez d'hérésie au giron de la Ste Eglise : il y 
aura maisonnement et logis dependans de la Ste Maison 
destinés pour un hospice héberge ou maison de refuge; au 
quel lieu sous bonnes règles et discipline de mœurs se
ront reçus et defraïez ceux qui viendront recevoir instruc
tion pour notre Sle foy ; et ce l'espace de lems qui sera 
jugé convenable par le conseil de la St0 Maison. Néan
moins pour mieux y faire reluire le bon exemple et suppor-
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ter les fraix et pour autres dignes considérations, il y 
aura au dit lieu selon que le pouvoir d'icelle S'° Maison 
ira croissant, l'exercice et travail des arts mechaniques 
pour y faire travailler et occuper les personnes selon leur 
vocation, principalement les jeunes enfants qui seront ad
mis par avis du Conseil qu'on instruira aux dits arts pour le 
service de tout le corps de la dite S'8 Maison et dépendances, 
en donnant par ceci commodité aux personnes qui catho-
lizeront d'y travailler selon les dons reçus de Dieu : Obser
vant les statuts et reglemens qui seront sur ce dressez par 
ledit Conseil, lequel toujours se devra souvenir que la fin 
de cette fondâon est principalement d'aider ceux qui veu
lent embrasser notre Ste foi Catholique. Partant ils tache
ront d'aider et favoriser ceux qu'ils trouveront en être 
dignes, et le tout selon les moyens d'icelle Ste Maison, et à 
mesure du profit qui pourra réussir des arts et metiers, du
quel la meilleure partie se devra appliquer à ceci ensem-
blement une part de ce qui peut revenir du profit du com
merce des marchandises en quel lieu que ce soit. A quoi 
s'adjoindra la libéralité des aumônes des fidèles en tous 
lieux qu'on pourra les recueillir. Donc en tous lieux des 
Etals de Son Altesse deçà et delà les Monts, ils les pour
ront chercher, mettre caissettes et troncs aux lieux publics, 
et des boettes aux hôtelleries et boutiques. Et dehors l'Etat 
les chercheront sous la protection de Sa Sainteté, et ne 
pourront être empêchez ; ains avec bonnes sauvegardes 
pour la conservation de ce qui sera donné. 

2. — Ne ce donnera plus haut d'un ecu ou environ a 
ceux qui se calholizeront ; mais tant ceux qu'autres de la 
Ste Maison ne seront mis aux tailles, ne possédant biens en 
fond. 

3. — Pour l'entretien du dit lieu y sont destinées les 
choses suivantes. En premier lieu la fondation faite par feu 
François Escherny de Thonon avec les fruits d'icelle dès la 
remise des biens et fonds d'icelui lesquels biens et fruits 
seront recherchez et fait payer ensemble tous les fruits et 
droits dependans de la confrérie de Tully jouxte l'ancienne 

F 
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fondation et cottet qui s'en trouveront, et appliquez à cet 
œuvre. 

4. — Davantage y sont formellement destinées les au
mônes de Filly et Ripailles ; et se rechercheront les biens 
qui à ce etoient destinez les années passées pour les join
dre sans aucune difficulté et sur tout ce qui étoit pris pour 
entretenir les vingt-quatre pauvres, droits de l'hôpital du 
dit Thonon, en tous lieux quels qu'ils soient, reservant les 
commoditez des dits pauvres, lesquels on devra accroître et 
élargir. Et prendront encore aucuns enfans du mandement 
de Filly pour les instruire au dit lieu a mesure de l'aumône 
qui se faisoit autrefois au dit mandement ; le tout selon l'avis 
du Conseil de la S1" Maison. 

5. — La Fondation des pauvres faite par le Sr d'Avully 
devra aussi avoir lieu et s'appliquer à ceci, et dépendre de 
cette héberge, auquel appartiendra de faire rechercher 
d'iceux biens droits et fondation contre qui appartiendra, et 
de s'en mettre en possession. Et en cas que l'escriture de 
la fondation fut égarée, le dit Sr d'Avully sera sommé de 
faire nouvelle declaration de sa volonté selon les instructions 
faites au president Vivaldy, et ceux qui devront à la S'8 

Maison, ce apparaissant duemént paieront sans figure de 
procès, moïennant cauttion, comme aussi appartenant à 
cette Institution tout le revenu qui peut procéder des au
mônes cueillies au S' Jubilé célébré au dit Thonon, pour 
avoir été dédiées à telle fin. Et les donnations d'aucuns 
particuliers seront recherchées et accomplies. A quoi tien
dront main les Commissaires de Son Altesse lesquels su
brogeront d'autres en leur lieu aux affaires à eux com
mises, ne pouvant vaquer. 

Des églises et maintien d'icelles. 

1. — L'Eglise maintenant abandonnée dite S' Augustin 
à laquelle Sa Sainteté est suppliée de changer le titre, sera 
réparée bien honorablement, afin d'y être officié par les 
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prêtres de la S,e Maison, comme sus est dit : Ce qui se pren
dra sur les revenus d'icelle Eglise qui sont au dit païs. Et 
pour l'entretien, fabrique d'icelle, de son clocher, de son 
horloge, et d'un clerc ou deux, comme d'un marguillier 
qui en ait charge, se paiera ce que sera besoin et taxé 
par le conseil et commissaire, sur le revenu du dit prieuré 
appelle des Augustins. 

2. — L'Eglise servant de paroisse sera maintenue quant 
au chœur et Sancta Sanctorum, aux dépens de la S'6 Maison, 
pour appartenir aux prêtres d'icelle la cure des âmes du 
dit Thonon. Mais la nef, le clocher, l'horloge, se maintien
dront aux dépens de la communauté, comme lui est com
mandé de le faire, selon les coutumes des catholiques. Et 
seront devant et derrière les placages des dits deux Eglises à 
bonnes portes serrées à clefs avec les dépendances de toutes 
parts, afin d'y loger les ecclésiastiques, et tous les bâti
ments, places, et lieux dépendans seront reunis ; et en tant 
de besoin d'autres et païant jouxte l'estimation d'experts 
seront achettez et y appliquez sans difficultés. Et l'on aver
tira d'oter toutes choses profanes dans les susdits enclos : 
Et même n'y seront admises femmes pour y habiter selon 
les ordonnances ecclésiastiques. La fabrique qui s'y fera 
d'ordinaire sera favorisée, comme aussi la cloture de la 
ville très-nécessaire pour ce S' Œuvre, laquelle Sa Sainteté 
désire favoriser, et aussi Son Altesse, selon les moïens 
contenus en ses provisions précédentes, même de l'extrac
tion des denrées, dont est faite protestation, qu'aucun traité 
avec qui que ce soit n'y puisse préjudiciel'. 

VU. — Des bénéfices ecclésiastiques. 

1. •— Sa Sainteté est suppliée de donner recompense aux 
modernes possesseurs des biens ecclésiastique unis à icelle 
Sainte Maison : Et son Altesse se contente qu'elle en jouisse 
sans aucune difficulté de délais et longueurs étant pourvus 
et qu'iceux biens, et tous autres que tiendra la dite Ste 
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Maison ne soient chargez d'aucuns subsides et décimes ec
clésiastiques pour être dédiées à la propagation de noire 
Ste foi, comme aussi l'exempte de tous emolumens et sceaux 
d'écriture en tous les tribunaux de la justice. 

2. — Et d'autant que sa dite Altesse agrée cette sainte 
Œuvre en consideration de la sus dite Union avec la reli
gion des SS. Maurice et Lazare, voulant l'assister de ses 
moyens, et pour l'avancement d'icelle, elle se contente de 
donner à la dite Ste Maison, comme aussi lui donne la 
somme de deux mille ecus d'or de revenu toutes les an
nées, se paieront sur la Gabelle du sel, la moitié deçà les 
monts, et l'autre moitié en Savoie, suivant les expéditions 
qu'a part en seront faites : Et se continuera de les prendre 
comme dessus, jusques à ce que Sa dite Altesse lui donne 
en revenu pour semblable somme quelques fonds à son elec
tion, ou des commandes de la dite Religion S1 Maurice. 

3. — Et le dit revenu s'emploiera principalement à l'en-
tretenement de huit prêtres de la dite S»6 Maison susnom-
mez comme aussi des Pères Prédicateurs des Missions 
apostoliques, et encore ailleurs comme par le Conseil de la 
dite Sle Maison sera ordonné. Et moyennant le paiement 
de la susdite somme de deux mille ecus d'or, Son Altesse 
demeurera acquittée envers la dite S'" Maison de toutes 
autres promesses et assignations quelconques de deniers 
qu'icelle eut signées, lesquelles dès à present seront tenues 
pour nulles et de tout invalides, sauf des choses ci-devant 
narrées et réservées es presens articles. 

4. — Nulle cession des droits de la dite St8 Maison ex
cédant dix écus ne sera valable, n'étant ratifiée par tout 
le corps du Conseil general. El ne pourra aucun avec pro
vision que ce soit de Sa Sainteté, ou de Son Altesse obtenir 
chose appartenant à la dite Ste Maison n'étant jugé expe
dient du dit Conseil. 

5. — Tous ceux qui manieront les deniers tacheront les 
emploïer en honnête et licite commerce sous peine d'etre 
responsables des intérêts. Il y aura deux Recteurs laïques 
residens a Thonon, lesquels sont à present Claude Marin 
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procureur fiscal, et honorable Pierre Fournier : Et soit 
iceux soit les autres officiers, lesquels Recteurs ne fe
ront chose importante sans l'avis du Conseil. 

G. — Mais d'autant qu'il y a plusieurs cas auxquels par 
cette declaration on ne peut bailler forme, pour ne laisser 
rien en arrierre, le tout est remis pour en disposer au Con
seil de la Ste Maison, auquel de droit appartiendra de gou
verner et régir toutes les affaires d'icelle, étant cette ma
nière trouvée pour la meilleure et plus assurée ; lequel 
Conseil d'icelle, est composé des Reverendissimes Pré
lats, des RR. Prêtres d'icelle Ste Maison, des PP. Prédi
cateurs et Recteurs des Missions, et des Srs Magistrats de 
Son Altesse, et des personnes laïques qualifiées, auxquels 
est donnée toute l'autorité nécessaire sur toutes les affaires 
de la dite S" Maison. Et leurs ordres, lections et dispo
sitions feront foi et jugement en dehors : Comme aussi les 
personnes par eux choisies seront légitimement créées 
étant assemblez au nombre de sept, y compris les Ecclé
siastiques, sans l'aveu et ratification duquel Conseil, nulle 
promesse ou traité d'aucun particulier officier d'icelle S'6 

Maison, ne sera valable n'étant avoué; Et les Ecclésias
tiques ne feront rien sans les laïcs, ni les laïcs sans les Ec
clésiastiques, nonobstant toutes choses a ce contraires, aux
quels est dérogé d'autorité souveraine. Car tel est le vou
loir de son Altesse. 

Donné a Turin le pénultième jour du mois de décembre, 
et de l'année mil six cent trois. 

Etoit signé : Charles Emanuel. 

Io D. Paolo Vescovo di Bovino Noncio di N. S. Papa 
Clémente Otlavo, presse il Seremu Sr Duca mi affatighero 
con tuto l'affeto accio li sopradelti arlicoli sian approbali, 
ô confermati da S. Sta. 

V° F Milliet Pro Cancel0. 
Roncas 

Franc* Loyra Secrus curie 111™1 nuntii. 
p" 

Muni du grand Sceau de S. A. et de celui du Nonce. 
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De la Maison des Arts. 

La quatrième fonction du college de la S'0 Maison etoit 
d'établir une maison de refuge pour les nouveaux conver
tis et pour l'établissement des manufactures. Cette maison 
aussi appelée la maison des Arts ne commença à prendre 
naissance qu'en 1677. En effet dans l'article 33 de la tran
saction du 6 7brede la même année, il est dit : et d'autant 
qu'il est nécessaire pour donner commencement à la mai
son des Arts et de refuge, d'avoir un logement dans la ville 
de Thonon propre à cet effet, l'on se servira de l'apparte
ment de la maison de ville qui est contigue à l'hôpital, et 
c'est par provision tant seulement jusques à l'établisse
ment de l'Université, ou jusques à ce que l'Etablissement, 
et maison des Arts soit bâtie. Pour l'entretien et subsis
tance de cette Maison de refuge on obligea les prêtres de 
la Ste Maison à une annuité de 300 ducatons ainsy que les 
Barnabites (1) on assigna aussi les anciens revenus de 
l'hôpital de Thonon, l'aumône de Filly que le Duc avoit 
donné pour cet établissement par patentes du 31 juillet 
1601, les revenus de la fondation de 24 pauvres de Ri
paille, ceux de cette feuille par François Echerny pour 12 
pauvres Ecoliers, et les revenus d'une fondation faitte par 
le Seigneur d'Avully. Le Conseil de la Sta Maison fut chargé 
de s'informer des revenus de toutes ces fondations, mais 
on ne put découvrir aucun titre au sujet des revenus de la 
fondation des vingt-quatre pauvres de Ripaille ainsi qu'il a 
été observe clans le plan que le Conseil de la Ste Maison de 
concert avec Monseigneur Biord Evoque de Genève proposa 
le 6 juillet 1768, pour le rétablissement de cette maison. 
Les 300 Ducatons dûs par les prêtres de la S" Maison 
furent réduits au commencement de 1733 à 300 livres, en
suite des ordres du Roy motivés clans une remontrance 
que l'avocat General fit au Senat de Savoie le 2 Xbre 1732 

(1) Article 18 et 21. 
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tenorisée dans les Registres du Conseil de la S" Maison le 
13 du même mois. Il y a eu dans cette maison une ma
nufacture en drap en 1700, Laquelle n'eut pas beaucoup 
de succès. Il y a eu plusieurs projets formés en 1722, en 
1729 et en 1763. Le Roy par billet du 9 Mars 1768 chargea 
le Conseil de la Ste Maison de concerter un plan avec le 
commandeur Baron de la Bâtie pour rétablir cette maison 
des arts. 

DOCUMENT N° 17 

Patentes du Duc de Savoye pour la mise en possession 
de la Sle Maison. 

Titres des Archives de la Slc Maison de Thonon. 

Charles Emanuel par la grace de Dieu Duc de Savoye, 
Chablais, Aosle et Genevois, Prince de Piémont à nos très-
chers bien aimés et féaux Conseillers d'Estat Vivalde et 
Sénateur Brayde : Salut. 

Etant résolu de n'apporter plus aucune dilation au plein 
effet d'une si sainte et profitable entreprise comme celle qu'il 
plaît à Dieu ces années passées nous inspirer d'instituer et 
fonder une maison de retraite et refuge en notre ville de 
Thonon au Diocèse de Chablais pour ceux qui dévoyés du 
droit sentier du Salut quittant leurs erreurs s'y voudraient 
retirer pour être instruits en la foi C et R. et reçus au gi
ron de notre Mère Ste l'Eglise ains pourvoir de telle ma
nière à l'exécution de tout ce que nous avons jusques ici 
résolu, conclu, et ordonné, fait et disposé pour l'assuré 
établissement d'une œuvre si importante au bien des âmes 
égarées, et avancement de la Religion Catholique dedans 
et dehors nos Etats que tout retardement cessant, on com
mence dès à présent d'en retirer le fruit attendu et désiré 
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si que la maison se trouve effectivement fondée, érigée, 
formée et établie suivant le dessein de notre intention lors 
et quand le jubilé par Notre S'Père le Pape octroyé en 
nos Etats delà les Monts et autres circonvoisins viendra à 
être publié, ouvert, célébré et solennisé en notre dite Ville 
de Thonon, Voulant obvier à toute longueur et difficulté et 
pouvoir par la plus expéditive et sûre voye à la prompte 
execussion de tout ce que dessus, confiant en plein en votre 
zèle, piété et dévotion au Service de Dieu affection et fidélité 
qu'aves démontré au nôtre. Nous, à ces causes vous avons 
commis ordonné et député, commettons, ordonnons et dé
putons par ces présentes tous deux ensemble et chacun de 
vous en l'absence de l'autre a part pour effectuer les choses 
susdites, voulons que soudain arrivés au dit Thonon met-
tiés en pleine possession, saisine et jouissance réelle et ac
tuelle la d" St0 Maison de N. D. de Compassion par nous 
fondée en notre dite ville de Thonon de tous et un chacun 
les biens meubles, immeubles, fonds, rentes, revenus, 
droits authorises, prérogatives, privilèges et concessions 
quelconques à icelle par Nous jusques à huïs en quelque 
façon que ce soit donné, cédé, remis et appliqué ou assigné 
suivant le contenu en nos patentes de fondation, dotation, 
et erection de la d6 Stf> Maison, et autres du depuis expé
diés tant en forme d'ampliation déclaration ou donation 
nouvelle que portés par mémoires, ou instructions par
ticulières signées de Notre main, faisant si besoin est, 
appeler par devant vous tous ceux qui seront appelés 
pour l'effectuelle remission des biens, revenus et choses 
susdites, et entière exécution de notre vouloir contrai
gnant par toutes voyes ceux qui seront à contraindre, et 
vuidants tous procès intentés ou qu'on pourroit intenter 
pour ce regard procédant sommairement à l'instruction ju
gement, et décision d'iceux jusques à sentence definitive et 
exécution d'icelle inclusivement laquelle nous vous avons 
commise et attribuée, commettons et attribuons, et icelle 
interdite et défendue à tous autres juges et magistrats quel
conques, et les jugements par vous donnés, et exécution 
d'iceux a vous dès à présent comme dès lors validés et au-
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thorisés, validons et aulhorizons, et voulons être de tel effet 
force et vertus comme si faits et donnés étoient par notre 
Senat de Savoye à l'érection et établissement du quel avons 
pour ce regard celte fois seulement et sans y préjudiciel' 
en autres choses ni le tirer en conséquence dérogé et déro
geons et à quelconque autre dit, ordonnances, restrictions, 
mandements, deffense, arrets, lettres et autres choses à ce 
contraires voulons par même moyen pourvoir et don
ner ordre à tout ce qui concernera les préparatifs de la 
célébration du S1 Jubilé en Notre ville de Thonon, en
semble de faire commandements, injonctions de par nous 
avec imposition de peines tant pécuniares que autres si me
tier est à toutes personnes de quelques qualités ou condi
tions qu'ils soient nommément aux Châtelains Curiaux et 
officiers inférieurs, comme aussi aux villes, villages, et 
communautés, Sindics d'icelle et autres particuliers tant en 
spécial que général pour ce qui concernera le bien du ser
vice de Dieu et notre, tant au dit acte de mise en posses
sion, établissement, el erection de la dite Maison qu'entant 
le surplus qui sera requis pour la solennité du S1 Jubilé provi
sion de victuailles et denrées à cet effet, restauration de 
l'Eglise de S1 Hypolite, designation et meublement des mai
sons propres à recevoir les pèlerins en ces circonstances, ap
partenances, et dépendances quelconques et ce non obstant 
toutes oppositions, appellations, ou contradiction qui puissent 
tant soit peu suspendre, intervenir ou retarder l'entière 
exécution des choses susdites, de ce faire vous avons donné 
et donnons plein pouvoir, puissance, authorité, commis
sion et mandement special mandons et commandons à tous 
nos magistrats, justiciers, officiers et sujets que à vous 
deux, ou à chacun de vous à part en ce faisant ils obéissent 
et attendent diligemment, prêtent et donnent tout confort 
et aîde requise, et prison, si metier est. Car tel est notre 
vouloir non obstant toutes choses à ce contraires. Donné a 
Turin. 

Signé : Charles Emanuel. 
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Confirmation des dites Patentes du 2 janvier 1602. 
Titres des Archives de la S" Maison de Thonon. 

Charles Emanuel par la grace de Dieu Duc de Savoie, 
Ghablais, Aoste et Genevois prince de Piémont etc à nos 
très chers bien aimés et féaux conseillers d'Etat et 2d0 Pre
sident en notre Senat de Piémont Noble Clement Vivalde et 
Jean Antoine Braida Conseiller Sénateur, et Vicaire Géné
ral pour la justice deçà les monts encore que le pouvoir et 
authorité qu'avons déjà donné pour la mise en possession 
de la St0 Maison de N. Dame de Compassion de Thonon 
de tous les biens que nous lui avons donné, assigné ou ap
pliqué jusques icy, soient si amples qu'ils puissent et se 
doivent étendre à tout ce que vous a été déclaré de Notre 
volonté tant de bouche que par instructions signées de notre 
main, et néanmoins pour obvier à toutes difficultés ou re
tardement qu'on pourrait faire ou apporter en exécution de 
plusieurs choses que nous désirons d'autant plus être ef
fectuées, qu'aïant été ci-devant commises tant à feu Mro Au
diteur de Charanson que à quelques autres de nos officiers, 
nous en aurions obligé notre parole à Notre S1 Père le Pape 
en confiance qu'elles sortiront leur plein et entier effet, ce 
que n'ayant succédé selon notre désir et intention à 
l'occasion de l'interuplion de la paix et guerres depuis en
suivies. Nous à celte cause vous avons de nouveau commis 
et députons par ces présentes commettons et députons plus 
spécialement, injoignons, commandons qu'ayés à procéder 
avec toute diligence 1° à la mise en possession actuelle, 
réelle, perquisition, recherche, et de couvrements de tous 
et un chacun des biens et revenus du prioré S' Hypolite de 
notre ville de Thonon du Doyenné d'Anthy membres 
d'iceux, appartenances et dépendances quelconques tant 
qu'ils se trouveront en être qu'ailleurs, et ensemblement 
de tous autres biens droits et revenus que trouverez et re-
connoîtrez, avoir été distraits, occupés, et démembrés, in-
duëment aliènes au préjudice detriment ou diminution 
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tant du dit Prieuré et Doyenné d'Anthy que de tous autres 
bénéfices, Chapelles, Confréries, fondations d'aumônes gé
nérales laïques et œuvres pies qui auront et se trouveront 
avoir été fondées ou par ci-devant observées et usitées en 
l'Eglise et Monastère tant de la dite ville de Thonon que 
autres de noire Duché de Chablais et Bailliages de Ter-
nier et Gaillard à cette fin aussi qu'aïant découvert et 
éclaircis par titres et documents, si faire se peut, et à faute 
d'iceux égarés durant ces guerres, par la déposition des 
personnes qui s'en trouveront mémoratives et par toutes 
voyes probables les droits, biens, et revenus susdits vous 
ayez à remettre et appliquer au Corps de la Ste Maison N. 
D. pour en jouir entièrement et paisiblement désormais au 
bien de nos peuples, service de Dieu et exaltation de notre 
Ste Foy suivant le dessein de notre intention lre et en parti
cipant cette intention avec Notre très cher bien aimé féal 
Conseiller et orateur l'Evêque de Genève unissiez d'effet par 
même moyen le revenu ci-devant destiné pour l'entretene-
ment tant de 8 Prêtres en l'Eglise du Prieuré du dit S' Hy-
polyte, comme pour celui des Prédicateurs destinés es sus
dits Bailliages ci devant pour l'édification de nos sujets 
et si quelqu'un prétend tant en ceci qu'autres choses, 
môme la ville de Thonon, d'avoir quelque droit d'achapt des 
dits biens leur présenterés les fruits perçus de la fondation 
de François Echerrii et les commodités perçeuës en paye
ment déjà fait de la valeur de son principal par diverses 
manières leur offrant le surplus afin que rien ne retarde 
cette exécution de notre volonté de remettre les choses sus
dites en leur 1er état. Conformément à notre intention avons 
déclaré étant aussi bien memoralif qu'aurions autrefois 
donné, assigné, et appliqué plusieurs et diverses amendes 
et confiscations et tout restats de décime et tailles rière les 
dits bailliages au bien, profit, erection, et avancement de 
la de Sta Maison lesquelles néantmoins pour la calamité des 
guerres auroient laissé les coupables en impunité au préju
dice du service de Dieu et de la justice et perte de ses 
moyens, voulons qu'icelles selon les mémoires signés de 
notre main à part soient par vous diligemment recherchées, 
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et examinées et de même que le surplus des choses sus dites, 
converties unies et adjugées et faites payer au bien et uti
lité de la dite Ste Maison, comme aussi généralement toutes 
les amendes et confiscations que par vous ou par autres 
juges nos officiers et justiciers quelconques se donneront, 
ou adjugeront par ci après, rière notre dit Duché pour quel
que crime, contravention, delict ou cause- que ce soit à 
nous apprtenant, car des dites choses avons fait et fai
sons donation à la Ste Maison et les ferés jouir de quoy 
faire et pour tout ce que dessus nous avons donné plein 
pouvoir authorité et mandement special et conformément à 
noires plus amples commissions non obstant toutes opposi
tions ou appellations quelconques et toutes choses quelles 
quelles soient au contraire aux quelles par cette nous dé
rogeons. Car tel est notre absolu vouloir. Donné à Turin le 
2 Février 1602. 

Signé: Charles Emanuel. 
(Manuscrit Pcscatore.) 

DOCUMENT N° 18 

Patentes concernant le prieuré de S' Hipolite réuni 
à la ville pour 35000 florins le 2 mars 1584. 

(Manuscrit Peseatore.) 

Charles Emanuel, Par la grace de Dieu, Duc de Savoye, 
Chablais, Aostc, et Genevois, Prince et Vicaire perpétuel 
du S' empire Romain, Marquis en Italie prince de Piémont 
à tous ceux qui les présentes verront : Salut. Comme du 
tems de l'usurpation et détention du Duché de Chablais et 
terres adjoutes par les Seigneurs du canton de Berne, les 
Sindics de la ville et communauté de Thonon ont peu 
obtenir d'eux Seigneurs de Berne le revenu du prieuré 
S1 Hipolite du dit lieu de Thonon sous plusieurs charges 
et aslrictions déclarées par les lettres sur ce faites, et 
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depuis la restitution faite cà feu de très heureuse memoire, 
notre très honoré Seigneur père par les lettres pattentes du 
dixième février, mil cinq cent soixante huit ; notre très ho
noré Seigneur père a continué aux d" suppliants la tenue et 
possession des revenus du d' Prieuré et jouissance d'iceux, 
durant son bon plaisir, aux charges et conditions aussi y 
déclarées ; des quels fruits et revenus, ils ont aussi des 
lors jouis a forme des dtcs lettres, à la qu'elle jouissance 
et perception des d" fruits et revenus, ils nous auroient 
très-humblement requis et supplié leur vouloir continuer 
perpétuellement par cy après moyennant quelque prix 
raisonnable, et sous grace redemptive pour nous et nos 
successeurs au dit Duché, à la charge de supporter les 
charges aux qu'elles ils étaient tenus cy bas déclarées ; 
pour le cas que nous inclinant libéralement à la de re
quête et consideration de l'entière fidélité zélé et affection 
des dits sindics et communauté envers nous et notre 
personne, avons de notre certaine science, grace spéciale 
et authorité Souveraine, et par l'avis de notre conseil 
d'etat auprès de nous, constitué délaissé et remis, cons
tituons, délaissons, et remettons perpétuellement, et a 
toujours la pleine entière paisible et pacifique possession 
de tous et un chacun les biens fruits, proufits, revenus 
émoluments et tous autres dépendant du dl Prieuré 
S' Hipolite de Thonon de qu'elle espèce et dénomination 
qu'ils puissent être soyent hommes, Dimes, rentes, censes, 
prés, terres, vignes, bois, maisons, granges, vergers, 
jardin, teppes, harpage, pâturages et autres quelconques, 
et en outre les pièces de bois et teppes déclarées et con
finées aussi lors sur ce fait par feu notre Seigneur père, et 
avons fait et faisons tant en considérations de ce que 
dessus que pour et moyennant la somme de trente cinq 
mille florins monoye de Savoye, la quelle les d" sindics 
et communauté de Thonon seront tenus payer entre les 
mains de notre Trésorier amé et féal conseiller et Con
trollern" general de nos iinances Ne Louis Bruno lequel sera 
tenu nous en compter et en rapporter de lui bonne et 
suffisante quittance d'icelle Somme ; nous en tenons pour 
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bien content et satisfait par façon que iceux Sindics en 
demeureront suffisamment déchargé et acquitté aux charges 
autre fois suivantes, à savoir qu'il sera loisible à nous et 
à nos successeurs, au dl Duché perpétuellement et quand 
bon lui semblera, rendre et restituer la dte Somme de 
trente cinq mille florins et tous loyaux coûts et legitimes 
accessoires, et par ce moyen rentrer en la possession et 
jouissance des dts biens fruits et revenus du d* Prieuré, et 
pendant le temps que iceux Sindics et communauté de 
Thonon tiendront et seront en jouissance d'iceux biens et 
revenus, si non autrement ils seront tenus payer annuel
lement les pensions et entretenement des ministres, hôpi
taux, Recteurs des écoles, maniglier, orloge, et conducteur 
de l'eau de la de ville et chateau. Si de ce donnons en 
mandement par les d" présentes à nos trésoriers bien 
aimés et féaux conseillers, à ce requis tenant notre 
chambre des comptes en Savoye, que de notre présente 
consideration et remission de fruits et de tout le contenu 
cy dessus, et laissant jouir et user pleinement et paisi
blement les ds sindics et communauté sans permettre qu'il 
leur soit fait, aucun détourbe où empêchement de prendre 

à ce verification des présentes incontinent et sans aucune 
dilation et sans permettre qu'il soit pris ni exigé pour icelle 
cause aucun émolument, attendu qu'il tombe à notre charge 
de le restituer, car tel est notre vouloir, non obstant tous 
édits ordonnances edits reigles de chambre, et généra
lement toutes choses que pourroit faire au contraire, et 
voulons être cy tenus pour suffisamment exprimé à toutes 
lesquelles à la dérogatoire de la dérogatoire y contenu, 
avons déroges et dérogeons voulant le present servir à 
notre de chambre, première, seconde, troisième et prompte 
jussions. Donné à Turin le 2d jour de mars 1584. Signé: 
Charles Emanuel. 

Copie de quittance du Trésorier. 

La qu'elle somme de trente cinq mille florins de Savoye, 
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moy Sous Signé Conseiller Controlleur general des finanses 
en Savoye des Mea auditeurs à la Chambre des comptes, et 
jadis trésorier general les ai reçus des Sus dts Sindics de 
la Communauté de Thonon pour les causes cy dessus 
contenues, et plus Reçu huit cent septante cinq livres pour 
les droits de la trésorerie dont les quitte, à Chambery ce 
25 aoust 1584. Signé Bruno. 

DOCUMENT N° 19 

Sentence arbitrale entre les Revd3 prêtres de la S<e 

Maison, et les Nobles Sindics et conseil de Thonon 
(Manuscrit Pescatore) 

EXTRAIT EXTRAIT 

Des réponses faites par les 
Subarbitains, arbitres, et 
amiables compositeurs Sous 
Signés, aux articles des de
mandes des Nobles Sindics 
et Bourgeois de la ville de 
Thonon, aux Sieurs de la 
Ste Maison, contenant la de
cision d'icelles. 

Les Sieurs de la Ste Mai
son célébreront les Messes et 
offices divins, aux temps et 
heures portés par leurs cons
titutions et établissements, 
afin de donner commodité 
aux habitans de la ville d'y 
assister. 

Des demandes que font 
Messieurs les Sindics No
bles, et Bourgeois de la ville 
de Thonon, à Messieurs les 
reverends prêtres de la con
gregation de Notre Dame de 
la compassion fondée au dit 
Thonon. 

Premièrement, demandent 
a L'établissement pour dire 
les Messes, es heures qu'ils 
sont obligés et les qu'elles ils 
disent à leur gré, sans consi
dérer la commodité du peu
ple, toute fois à la distinction 
de L'hyvers et de L'été. 
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2 

Sera Satisfait à la deman-
demande portée par l'article, 
suivant l'offre faite par le 
préfet. 

3 

Sera Satisfait aux conven
tions faites par devant le 
Seigneur Marquis de Lullin 
pour ce regard. 

4 

La pièce mentionnée au 

2 

Demandent que les prêtres 
de la congregation assistent 
aux processions avec le sur-
pli et bonnet es quelles 
marchent les Nobles Sindics 
avec leur bâton, afin qu'il 
n'y arrive scandale ny tu
multe, comme arriva le Jeu-
dy Saint, dernier, que Mr 

pierre Boegeaz, empêcha 
que les d" Sieurs prêtres n'y 
assistassent, quoique partie 
d'eux en eût volonté. 

3 

Demandent que concer
nant les predications que les 
conventions faites à Thonon, 
en l'année dernière, mille 
six cent trente six dans le 
palais, et en presence de 
L'Excellence de Monsieur le 
Marquis de Lullin signées 
par lui, et tous les membres 
du corps de la StB Maison, 
Seigneurs Sindics Conseillers 
de la ville soient inviolable-
ment observées avec repara
tion condigne que l'on de
mande de l'altération que 
l'on à fait au d* traité l'année 
présente. 

4 

Demandent une pièce de 
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present article demeure à la 
Ste maison qui en jouira. 

5 
Le contenu au present 

article sera ponctuellement 
gardé et observé, conformé
ment aux constitutions de la 
Sainte Maison. 

6 
Le present article concerne 

les interest de S. A. R., et 
les Sieurs procureurs géné
raux et patrimoniaux, et 
neammoins sera donné ex
trait aux Nobles Sindics de 
la Bulle du pape, afin d'en 
solliciter l'observation, au
près des d' Sieurs procureurs 
fiscaux et patrimoniaux. 

7 
Comme au précédent ar

ticle. 

terre autrefois huttins, don
née par Messieurs de Berne, 
pour faire un hôpital pour 
les Lépreux, comme par 
contract que l'on produit 
dans le sac, la qu'elle pièce 
ils possèdent. 

5 
Demandent que les enfants 

des Bourgeois soient préfé
rés à tous autres, pour entrer 
au Séminaire, sauf quand il 
s'en présentera desnouveaux 
à convertir, et à défaut de 
L'un et de L'autre, de ceux 
de la province. 

6 
Demandent la Bulle de la 

cueillette des aumônes qui 
se sont faites, et se font en 
Italie, les quelles sont appli
cables et employables en la 
d° ville, de quoi elle ne s'est 
encore prevallüe, et qui re-
donde à son prejudice et ir
reparable, de quoi sont res
ponsables Mes" de la Ste 

Maison, qui doivent s'en être 
prevallus, où quelqu'un du 
corps de la de S,e Maison. 

7 
Demandent avoir la fon

dation de la maison d'au
berge, et son établissement, 
puisque le tout doit redon-
der au profit de la d" Ville 
de Thonon. 

G 
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8 

De même que les deux 
precedents. 

9 

Attendu que la communi
cation se trouve avoir été 
faite, il se trouve avoir été 
suffisamment satisfait à la 
demande portée par le pre
sent article. 

10 

Attendu que la d* obliga
tion se trouve avoir été re
mise aux Sieurs Sindics, qui 
ont avoué d'en être saisis, à 
été suffisamment satisfait à 
la demande et néammoins 
les S" de la Ste Maison com
muniqueront aux dits Nobles 
Sindics, la pattente du 24 
7bre 1599, concernant Te 
remboursement de huit mille 
écus, en faveur des S" Sin
dics, où se partageront par 
par serment de ne sçavoir « nec dolo dcsiisse habere », 
et les S" Sindics remettront l'inventaire des droits et let
tres de la St9 Maison signées Jacques, présentement exhi
bées, contenant douze feuillets moyennant une bonne et 
suffisante décharge qui leur en sera faite par le préfet. 

8 

Demandent les constitu
tions et ordres établis tant 
pour le spirituel que pour le 
temporel. 

Demandent les lettres et 
pattentes de quatre foires 
franches dans la ville de 
Thonon, à elle accordées, 
et des quelles elle ne jouit 
qu'en partie, et sont les d" 
Messieurs de la S" Maison, 
saisis des dM pattentes, la 
quelle est designée dans 
l'arrêt produit dans leur sac. 

10 

Demandent la restitution 
de L'obligation, de la quelle 
Messieurs de la St0 Maison 
doivent s'acquitter d'envers 
Messieurs de fribourg de la 
somme de huit mille ecus, 
tant en principal qu'interêst, 
et ainsy qu'ils sont tenus par 
la force du traité entre eux 
fait. 
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11 

Le présent article sera ac-
coulé avec la cinquième des 
demandes des S" de la d" 
S*6 Maison, et la réponse 
faite à icelui, employée pour 
ce regard à cet effet, les S" 
Sindics payeront la somme 
de deux mille florins. Sur 
la quelle sera faite compen
sation des louages de cinq 
années de la Maison de Ville, 
à raison de trois cents florins 
par an, et ce tant sur le prin
cipal qu'interést à la forme 
du droit, et à rate du tems, en 
faisant apparoir les S" Sin
dics de l'assensement passé 
à Munery de la d° Maison de 
la Ville en due forme, de 
quoi étant fait compte et 
payement du restant des dits 
deux mille florins, les S" de 
la Ste Maison rendront l'obli
gation de S. Michaud, en
tre les S" Sindics, et toutes 
autres pièces, concernant la 
d' creance et passeront quit
tance en faveur des S" Sin
dics. 

12 

Les Sieurs de la Ste Mai
son, rendront tous papiers 
et actes, concernant la Som
me de deux mille cinq cent 
florins par eux prêtée pour 

11 

Demandent encore la res
titution d'autre obligation, 
portant la somme de deux 
mille florins, la quelle au-
jourd'huy ils demandent 
quoique payée par le moyen 
des louages de la maison de 
la ville, à cet effet que'l'on 
somme partie de produire 
les comptes de Mr Mugnier 
qui l'avait admodiée pour 
leur service â raison de trois 
cent florins par an, la quelle 
on soutient, qu'ils ont possé
dée environ neuf ans tant par 
admodiation qu'autrement. 

12 

Demandent la restitution 
d'une obligation de deux 
mille cinq cent florins, con
tenue dans le traité fait avec 
ceux de la Ste Maison, si-
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la liberation d'hon'6 pierre 
Gloz, mentionné à la d° sen
tence arbitrale du huitième 
janvier mille six cent et six, 
où se purgeront par serment 
de ne les avoir, « nec dolo 
desiisse habere. » 

13 

gné par Mr Mugnier, mise 
dans le sac cotlé n° 10. 

13 

N'y à lieu à la demande 
portée par le présent article. 

Demandent les arrérages 
d'un char de vin blanc, et 
six ecus d'or annuellement 
dûs aux enfans de la ville, et 

au Roy des Arquebusiers, le jour de leur tirage, comme 
par acte passé par devant M0 Rollaz; l'année mille six 
cent et deux. 

14 

Demandent reparation et 
dédommagement d'une nou
velle œuvre fabriquée à la 
part des S" de la Ste Maison, 
il y à eu deux mois, et sur 
une des grandes rues de la 
ville, ils ont fait construire 
deux angives de quatre pieds 
de large, passant outre l'in
terdit à eux intimé de la 
part des Nobles Sindics et 

Conseil de la Ville qui sont en possession d'avoir la con
naissance de tout nouvel œuvre fabriqué sur les rues, le 
quel œuvre à été tolleré, sous l'espérance que donna Mon
sieur le Marquis aux Sindics, qu'il feroit recourir les S" 
de la Ste Maison, par devant les S" Sindics et conseil 
pour obtenir la permission, à quoy ils n'ont satisfait, 
ains répondu que la rue étoit à eux, à cet effet l'on les 
somme de produire leurs titres qui ne peuvent préju
diciel' aux ordres politiques de tous magistrats. 

14 

Ayant les S" de la S'8 Mai-
son avoues qu'ils ont dus 
demander la permission à la 
ville, de faire les bâtiments 
mentionnés en l'article, ain-
sy que fait présentement le 
d* Sr Préfet, les S" Sindics 
approuvent ce qui a été fait 
pour bien de paix, sans le 
tirer en conséquence. 
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15 

Feront les S" Sindics ap
paroir leurs droits, et titres 
soit pour le domaine direct, 
soit pour l'utile des fonds 
mentionnés en l'article pour 
sus iceux être procédé et 
être à ce oiiis les S" deffen-
seurs. 

16 

15 

Demandent aussi le gran
geage de Chessy, qui ap
partient à la ville en toute 
propriété, avec restitution 
des fruits, des l'occupation 
du d' grangeage, qui ne fut 
jamais bien d'Eglise, ains 
des pauvres, bien de la ville 
qui l'avoit abbergé à divers 
particuliers, qui en payoient 
les tailles, et est maintenant 
reparti sur le pollet, quoi
que Messieurs de la Ste Mai
son en soient détenteurs, 
la reconnaissance du dit 
grangeage qu'en fesoient les 
possesseurs en faveur de la 
dit te ville et communauté en 
fait foy. 

16 

Feront les dits S" Sindics 
leurs demandes spécifiques 
et certaines pour sur icelles 
être pourvu et à ce oüis les 
S" de la S'8 Maison. 

Demandent les arrérages 
des tailles de la maison du 
mont qu'ils possèdent par 
acquis, aussy de pierre Ched-
dal Clerici Jean Meynet et 
les grangeages des Echerny, 
toutes lesquelles maisons ne 
furent jamais biens d'Eglise, 

et payoient leurs tailles tant ordinaires qu'extraordinaires 
de la qu'elle cotte s'est chargée la ville, à quoi doivent 
avoir égard Messieurs de la Ste Maison, qui d'ailleurs 
chargent la ville des fonds qu'ils ont levés à des particu
liers, qui payoient toutes tailles, lesquelles cotlespouvoient 
arriver environ à vingt florins par quartiers, qui redondenl au 
grand prejudice de la ville de Thonon. 
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17 17 

Regardent le Sr procureur 
patrimonial, au quel néam-
moinsles S" Sindics et Con
seil pourront fournir des mé
moires. 

Demandent l'application de 
trois cent écus d'or donnés 
par Monsieur le comte Ga-
tinaz, pour la reparation et 
élargissement du chœur de 
l'Eglise pàrroissiale du d' 
Thonon, les quels auront 
grandement profilés, puis
qu'ils sont entre les mains 
de ceux qui lisent l'Evangile 
et très braves économes, res

te seulement la ville offensée de ne jouir de telle repa
ration qui devroit être faite. 

18 18 

Avouent la bonne volonté 
delà ville en leur endroit, la 
quelle ils tacheront de reci-
proçer et de les servir et 
assister suivant leur pouvoir 
et possession. 

Demandent qu'ils ayent à 
reconnoitre que les Sindics 
de la ville de Thonon, ont 
toujours promis ce bien de 
la S10 Maison. Cela se voit 
et se prouve par l'augmen
tation des revenus de la d* 
S,e Maison, notamment la 

dixme de L'arpaz, la quelle il y à environ vingt cinq à 
trente ans, ne valloit environ que quinze coupes moitié 
froment, moilié avoine et à present vaut cinquante quatre 
coupes bon bled, telle augmentation provient des abber-
gements qu'ont fait les Sindics des communs de la ville, 
quoique telle dixme appartient plutôt à l'hôpital qu'à la 
Ste Maison, protestant qu'en tant que la Ville soit altérée 
en la possession de ses dits privileges, qu'ils retireront eux 
mêmes tous les d" abbergements pour les remettre en com
mun tout comme auparavant, ce qui causera à Messieurs 
de la Ste Maison plus de perte d'une année, qu'ils ne pour
ront espérer du dixme de dix ans prétendu des Sindics 
et arquebusiers. 
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A été cy devant decide en 
l'article dixième des présen
tes demandes. 

20 

La S" Maison exhibera la 
pattente du remboursement 
des huit mille écus accordés 
par feu S. A. de glorieuse 
memoire aux dits S" Sindics 
à la forme cy devant ordon
née, et les parties oüies être 
pourvu. 

21 

Attendul'instance pendan
te au Senat pour la plebanie, 
sera procédé à forme de l'ar
rêt qui sera rendu, et ce
pendant tous les prêtres de 
la S'8 Maison en particulier 
seront tenus et obligés d'ad
ministrer les S" Sacrements, 
et de faire les autres fonc
tions de curé, de quoy le dit 
préfet demeurera responsa
ble. 

cm 
19 

Demandent les sommes 
capitales de l'abbergement 
à eux fait par feu S. A. Sm" 
Emanuel Philibert de la cure 
de Tully, puisque par la fon
dation et traité en suivi, ils 
sont obligés de rendre les 
sommes principales avec 
protestes des interest dûs 
par la Ste Maison, pour la 
d° somme capitale, dès qu'ils 
sont en possession de la cure 
de Tullv. 

v 

20 

Demandent être rembour
sés de trois cent écus d'or 
pistoles dues à Genève, 
comme par traité du septiè
me octobre mille six cent et 
deux : Rollas notaire. 

21 

Demandent le rétablisse
ment d'un plebain auquel 
ils puissent s'adresser pour 
les nécessités qui arrivent 
pour l'administration des S" 
Sacrements, et qui reponde 
des manquements qui en 
pourroient arriver. 
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22 

Regarde le Sieur procu
reur patrimonial, au quel les 
Sindics fourniront des mé
moires pour la poursuite et 
execution du present article. 

23 

A été répondu au douziè
me article des demandes des 
Sieurs de la Sainte Maison 
portant que les Sieurs Sindics 
maintiendront les fontaines, 
bains d'eau ; et les S" de la 
S'6 Maison, l'horloge avec 
sa chambre et montre. 

24 

Les Sieurs de la Sainte 
Maison gratifieront les Bour
geois de Thonon, de la moi
tié des lots des acquis qu'ils 
feront du fief de la Sainte 
Maison, après l'expiration 
de la ferme courante; en 
considération de ce que 
iceux de la Sainte Maison 
jouissent des droits de Bour
geoisie et participent aux 
bois et communs de la Ville, 
comme les autres Bourgeois, 
en quoi ne leur sera rapporté 
aucune difficulté. 

22 

Demandent que les Sieurs 
prêtres et administrateurs 
de la Ste Maison ayent à 
recevoir et établir les deux 
Séminaires qu'ils sont obli
gés de recevoir par le traité 
fait avec Messieurs de fri-
bourg. 

23 

Qu'ils maintiendront l'hor
loge, la montre, et la cham
bre du dit horloge. 

24 

Que les Bourgeois ne pa
yeront que la moitié des 
lots, pour les acquis qu'ils 
feront des biens se mouvant 
du fief du Prieuré et cure de 
Tully, puisqu'ils jouissent 
des privileges de la Bour
geoisie. 



cv 

Nous Surarbitraires, arbitrateurs et amiables composi
teurs respectivement convenus par les parties, icelles plei
nement oûies avec leur Conseil, avons été d'avis, et en tant 
que pouvons de leur consentement dit et ordonné, et ar
bitré sur les demandes et prétentions respectives ainsy 
qu'il est porté et contenu aux réponses par nous faites à 
chacun des articles des des demandes pour la decision 
d'icelles ; en foy de quoy nous avions signé les d" réponses 
comme notre Sentence, et pour la prononciation avons 
commis Mr Antoine Dubourgel; Signé: Dufrenay Surar
bitraire, René Dupert et Fichet arbitres, Montgeloz et Ni-
colliers Conseils, mis à côté des nobles Sindics et Bour
geois de la ville de Thonon servant de sentence et decision 
d'icelles, faites par les Sieurs Surarbitres, arbitrateurs, et 
amiables compositeurs Susnommés, ont été lues et pro
noncées par moi sous signé à ce par eux commis, es Mes
sire Louis Gillette préfet de la Ste Maison de Thonon, et 
Noble etSpectable Michel Mathieux Sindic, Noble Maurice 
De Brotty, conseigneur de Nernier, capitaine des gardes 
de Son Altesse, et Noble Antoine Deprès, M» Guerin Ta-
vernier, et Mr Pierre Moret députés de la ville de Thonon, 
lesquels y ont consenti, acquiescé et promis l'observation 
en foy de souscript ; à Chambery le dix aoust mil six cent 
trente sept, signé Louis Gillette, Mathieux Sindic, Deprès, 
Tavernier et Moret ; collation faite. Signé : Dubourgel Se
cretaire. 

Et moi Joseph Perroud notaire Royal Collegié et Greffier 
de la judicature mage de la province de Chablais au Tri
bunal de Thonon, ait fait extraire le present double partie, 
par Me Joseph Marie Betemps, et l'autre partie par le sieur 
jean François Guyon de la présente ville de Thonon; et en
suite de la commission à moi adressée par M. le Juge Mage 
par son ordonnance de cejourd'huy, rendue entre les Re
verends Seigneurs préfet et prêtres de la Ste Maison de 
Thonon, el demoiselle Françoise Marie Favroz, veuve du 
sieur André de Degenêve, et spectable françois Degenêve 
son neveu, en présence et à requête du dit Me Betemps 
procureur de ces derniers. J'ai collationné le present 
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double sur le dit extrait düement signé par le dit Mr Bourgel, 
à moy exhibe par le dit Mr Betemps ; et l'ayant trouvé con
forme à icelui, sauf que j'ai laissé en blanc à la page ci 
contre, parce que dans ce même endroit le dit extrait s'est 
trouvé déchiré; je lai signé et expédié au dit MrBetemps, 
en sa dite qualité et suivant ses réquisitions, lui ayant 
aussy donne acte de la non occupation des dits Beverends 
Seigneurs préfets et prêtres de la Ste Maison de Thonon, 
pour n'avoir comparu ni personne à leur nom à l'heure 
fixée par la susdte ordonnance, ni à celle d'après; en foy 
de quoi j'ai signé au Greffe de Thonon le vingt sept 
du mois de juin, mil sept cent quatre ; Signé Perroud no6, 
et greffier en la de judicature Maje. Beçu du dit Mr Betemps 
deux livres dix sols non compris le papier. Signé : Perroud. 

Et moy secretaire Insinuateur, sous Signé, certifie avoir 
levé la présente Sentence arbitrale de mot à mot sur le 
double que m'en a remis Mr Joseph Marie Betemps, et 
après due collation sur icelui, je l'ai rendu au dit Mr Be
temps , après l'avoir levé pour le tabellion de la présente 
ville ; Thonon, ce second aoust mille sept cent cinquante 
quatre. Signé: J. A. Garron, Secretaire insinuateur, commis 
avec paraphe. 

Je sous signé Substitut Insinuateur certifie avoir extrait 
la présente transaction et la sentence arbitrale, qui la suit, 
sur les doubles mis à l'insinuation du 2d aoust 1754, in
sérés aux fol0' onze et suivants du second registre des écri
tures privées, dont les droits ont été payés par Mr Betemps 
no6 qui les à insinués le dit jour, à forme du verbal du sieur 
Garron insinuateur düement signé, en foy de quoi j'ai si
gné le present düement collationné, et levé par onze Sei
gneurs français. Antoine Pescatore, Intendant de la pro
vince de Chablais, ce vingt cinq juin mille sept cent quatre 
vingt deux. Delacroix l'ainé. 
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DOCUMENT N° 20 

Marclaz et la Ph i lo tée . 

Nous ne pouvons passer sous silence une famille dont 
fit partie Madame de Charmoisy, cette Philothée pour 
laquelle saint François de Sales a composé son admirable 
livre de VIntroduction à la Vie dévote. 

Un seigneur chablaisien, Charles de Charmoisy Marclaz 
et Villy, se trouvait à Paris au service du duc de Nemours. 
C'était un homme très-distingué que Henri IV essaya 
plusieurs fois d'avoir auprès de lui, à sa cour. Ce jeune 
seigneur y connut la femme d'un haut mérite qui devait 
être sa compagne dévouée et devenir savoisienne par son 
mariage : elle s'appelait Louise Duchatel. Elle était fille de 
feu noble Jacques Duchatel, écuyer seigneur d'Hatlevil-
lette en Normandie, et une des demoiselles d'honneur de la 
duchesse douairière de Guise, Catherine de Clèves. Son 
mari l'amena habiter le château de Marclaz, situé à vingt 
minutes de Thonon, sur la route de Genève. 

M. de Charmoisy fut un ami intime du célèbre juris
consulte le président Favre et de François de Sales dont 
il était encore parent. C'est dans ce château de Marclaz que 
le saint Apôtre du Chablais réunissait souvent les habitants 
les plus influents de cette province pour discuter avec eux 
sur la doctrine de la Réforme et les amener à rentrer dans le 
sein de l'Église. 

Après l'extirpation de l'hérésie, François devenu évèque 
de Genève ne cessa point ses relations avec celte famille. 
Pendant que M. de Charmoisy était appelé comme am
bassadeur par le duc de Savoie, tantôt en Suisse, tantôt en 
France, sa femme recourait souvent aux conseils de son 
sage directeur dans les différentes positions où elle se 
trouvait. L'évèque qui savait qu'elle aspirait à une sainte 
vie, lui écrivait ses avis sur ce qu'elle avait à faire pour 
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sa sanctification dans l'exercice de ses devoirs de mère, 
au milieu du monde. Il l'appelait dans ses lettres : ma petite 
cousine. De son côté, Madame de Charmoisy recueillait et 
conservait avec soin jusqu'aux moindres de ses billets ; 
elle les lisait assidûment, et les portait avec elle dans toutes 
ses courses, comme son livre de méditation. 

Un jour, étant à Ghambery pour suivre un procès, elle 
les communiqua à un savant et saint religieux, le P. Fourier 
qui les transcrivit. Bientôt des copies de ces précieux 
manuscrits se répandirent dans le monde et revinrent 
sous les yeux de leur auteur. On pria alors l'évêque de 
les faire imprimer pour le bien des âmes. Il y consentit, 
et après quelques modifications et additions, il les livra 
au public en remplaçant le nom de sa chère petite cou
sine par celui de Philothée avec le titre d'Introduction à 
la Vie dévote. 

Cet admirable ouvrage eut un succès extraordinaire en 
Savoie, en France, en Italie et partout : on le traduisit aus
sitôt en plusieurs langues, et il devint, comme il l'est encore, 
le manuel non-seulement des chrétiens vivant dans le 
monde, mais encore des religieux ensevelis dans les 
cloîtres. 

Un savant avocat du canton de Genève, M. Jules Vuy, 
vient de publier la vie de celte dame ; voici ce qu'il en dit 
à la page 251 : « Faut-il s'étonner que des historiens pro-
« fondement pieux (I), aient placé Madame de Charmoisy 
« au même rang que la mère de Chantai et d'autres femmes 
« illustres qui ont vécu dans la solitude du cloître, plus 
« ou moins à l'abri des écueils de cette terre, au nombre 
« de ces femmes si grandes par l'esprit, par le cœur et 
« le caractère, plus grandes encore par la sainteté de leur 
« vie et l'intimité de leur union, avec Dieu. » 

Ainsi cet ouvrage qui devait être connu du monde entier, 
que l'on dit être presque à la hauteur du livre de Y Imi
tation, doit son origine aux correspondances de l'Apôtre 

(1) Bougard, 1.1, p. 195. 
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du Cliablais avec une dame distinguée habitant un château 
de notre Province. 

Les biens de Marclaz ont dû appartenir anciennement à 
la famille d'Allinges; car, les biens de Gharmoisy, dépendant 
de la seigneurie de Marclaz, passèrent dans la maison 
Ravais par le mariage d'Agnès d'Allinges, avec Jean de 
Ravais, secrétaire du comte de Savoie, à la fin du xive 

siècle. Gasparde de Ravais, dame de Gharmoisy, fille de 
Ne et puissant Louis de Ravais, épousa, vers 1520, Amblard 
de Vidonne,-conseigneur de Folliet, Novéry, etc. Celui-ci 
possédait la maison forte de Marclay qui passa successi
vement à Charles fils d'Amblard, à Jean Claude mari 
de la Philotée, à Henri leur fils, et enfin à Catherine fille 
et héritière d'Henri. Celle ci porta les biens de Marclaz et 
de Charmoisy à Fc°is Melchior de Mont-Vuagnard, puis à 
Victor Amé de Maréchal de la Val d'Isère, baron de S* 
Michel, et probablement encore à son troisième mari Janus 
de Bellegarde. Enfin cette seigneurie échut successivement 
aux familles de S' Michel, de Seyssel, Garon et Deville. 

DOCUMENT N° 21 

Règlement de la S1" Maison. 
(1774) 

Le pape Clément VIII en érigeant, sur les instances du 
gersme Duc Charles Emanuel Ir, la Ste Maison de Thonon, 
pour procurer une asile aux hérétiques qui voudroient em
brasser nôtre Ste religion, donna le soin de cet établisse
ment à une Congrégation composée d'un préfet et de sept 
prêtres vivant comme ceux de l'oratoire de S' Philippe à 
Rome, et nomma pour premier préfet S* François de Sales. 

Le feu Roi, de glorieuse mémoire, ayant reconnu que 
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les sept prêtres ne pouvoient suffire à tous les devoirs de 
cette œuvre pie, et que ses revenus étoient aussi insuffisans, 
à remplir toutes les Charges, obtint du pape Clément VIII, 
l'union de l'Abbaye d'Abondance et du prieuré de S' Jeoire 
à la S1« Maison, et une augmentation de quatre sujets, à la 
Congrégation des prêtres. Ensuite de ces dispositions le 
prince voulant perfectionner un si s1 ouvrage de la piété 
de ses prédécesseurs, et lui ayant plû de nous notifier ses 
intentions par son billet du 9 mars 1768, etc. 

i 

CHAPITRE Ie r 

De la distribution des emplois des prêtres de la S" Maison 

1 

Le Préfet devra'|faire observer les règlements delà Congré
gation : il veillera à ce que les prêtres se conduisent d'une 
manière régulière, et s'acquittent des emplois qui leur auront 
été confiés. 

Ce sera à lui d'assembler la congrégation, et de nommer 
l'avant veille des fêtes de la Ste Vierge et des autres fêtes 
solennelles, ceux qui devront ces jours là faire les offices 
divins. Il aura deux voix dans les assemblées de la congré
gation, et si pour cause d'absence où d'autre légitime 
empêchement, il ne peut y assister, il sera représenté par 
le plus ancien des prêtres ainsi que dans toutes les autres 
fonctions de son emploi, mais sans prérogation de deux 
voix. 

2 

Il appartiendra à la congrégation de destiner les prêtres 
aux autres emplois; deux des d" prêtres seront choisis 
pour desservir la Paroisse, l'un en qualité de curé et l'autre 
de vice-curé ; on préférera ceux qui auront plus de capacité, 
et paraîtront s'être mérités la confiance du peuple. Ils ne 
pourront cependant en exercer les fonctions sans l'appro
bation de l'évèque, ni être changés sans son consentement, 
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qu'il ne donnera qu'après avoir pris connoissance des 
causes légitimes qui rendent ce changement nécessaire. 

Chaque jour de dimanche, ils devront faire alternative
ment une instruction ou prône, où du moins pourvoir à ce 
qu elle soit faite par quelqu'un des autres prêtres ou des 
agrégés. 

Comme le curé ne peut se dispenser de faire souvent 
ses aumônes aux malades pauvres de la paroisse, et que 
les offrandes qui se font à l'occasion des Baptêmes 
et mariages ne forment pas un objet suffisant à pouvoir 
exercer sa charité, la congrégation, avec le consentement 
du commandeur, lui faira consigner chaque année une 
somme proportionnée aux circonstances des temps, pour 
l'employer en aumônes aux pauvres malades, qu'il est 
dans le cas de visiter des quels le curé tiendra une note 
pour la présenter, s'il en est requis, à l'Evéque et au Préfet. 

3 

Celui qui sera nommé sacristain exercera cette charge 
pendant trois ans, les quels étant passés, il pourra être 
continué, si on le juge convenable, tout comme il pourra 
être changé pour des causes légitimes, avant que les trois 
ans soient expirés. 

Il devra en cette qualité percevoir les dons et legs qui se 
fairont par intervalle à la sacristie et que les prêtres sont 
en coutume de donner à leur entrée, et généralement tous 
les revenus tant fixes que casuels de la sacristie, de même 
que le casuel de la cure à l'exception des offrandes qui se 
font au curé à l'occasion des Baptêmes et des mariages; de 
tout quoi le sacristain tiendra un registre portant recette, 
et dépense, pour en rendre compte à la fin de chaque année, 
pardevant le préfet, le commandeur préposé aux interest 
de la Sle Maison et un député de la congrégation des prêtres. 

Ces revenus seront employés à la fourniture du lumi
naire et du blanchissage des linges de l'Eglise, à l'entre
tien et réparation d'icelle, au payement des Marguillers et 
autres dépenses qui étaient précédemment à la charge du 
sacristain, ce qui restera de ces revenus à la fin de chaque 
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année, sera mis en fond pour en acheter des ornemens, 
linges et vases sacrés. 

Comme il arrive souvent, que des personnes pauvres, 
ou peu aisées ne sont pas en état de payer les droits du 
casuel de la cure, le sacristain pourra, de l'avis du curé, 
leur en faire grâce, ou du moins leur faire un rabais 
suivant le degré de leur pauvreté.' 

Il expédiera suivant les loix et usages du pays, les 
extraits des Registres qu'il tiendra des baptêmes, mariages 
et sépultures, et ces registres seront signés par lui ou 
par le curé. 

Il faira un inventaire des meubles, vases sacrés, orne
mens et linges de la sacristie, des quels il sera chargé, 
il les soignera, en rendra compte chaque année, et procu
rera qu'il soient promptement fournis à ceux qui voudront 
célébrer; il aura soin de conserver avec propreté les vases 
sacrés, de faire blanchir les linges, et de tenir tout ce qui 
a du rapport à la sacristie et qui sert à la décoration de 
l'Eglise, avec la décence prescrite dans les constitutions 
synodales du diocèse. 

4 

L'un des prêtres sera destiné pour la direction des Sémi
naristes, et devra en conséquence faire observer le règlement 
qui sera dressé pour eux ; il veillera soigneusement sur 
leur conduite, mœurs et éducation, en allant les visiter 
plusieurs fois le jour dans leur chambre; il aura en même 
tems l'attention à ce que le .maître qui leur sera donné, 
remplisse aussi son devoir à leur égard. 

5 

On nommera, pour procureur de la maison, un des 
prêtres qui soit expert dans le maniement des affaires 
temporelles; il exercera cet emploi pendant trois ans, et 
même au delà, si on le croit avantageux ; il agira toujours 
de concert avec le préfet, au quel il remettra chaque mois 
la note de sa recette et de la dépense, en l'informant de 
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l'état de la Maison el à la un de chaque année, il rendra 
son compte à la congrégation. 

6 

On choisira deux autres prêtres, pour leur confier la 
direction de la maison des arts, suivant le règlement 
particulier qui sera fait à cet égard; et afin qu'ils puissent 
mieux y vaquer, ils seront logés et nourris dans la maison 
des arts ; ils ne se rendront aux offices de l'Eglise que les 
jours de dimanche et autres fêtes, et en attendant qu'ils 
exercent leur emploi, ils devront assister aux offices comme 
les autres. 

1 

L'un des prêtres sera élu directeur de l'Hôtel-Dieu, et 
en cette qualité il sera spécialement chargé de procurer 
aux malades les secours spirituels et temporels, en confor
mité du règlement de ces hopitals. 

CHAPITRE II 

Des prêtres en général. 

Les prêtres de la congrégation tacheront de se servir 
mutuellement de bon exemple, et d'édifier le public par 
la pratique des vertus propres à leur état ; ils suivront la 
discipline du diocèse. 

Lorsque quelqu'un des prêtres ayant un office particu
lier ne pourra y vaquer à cause de maladie ou de quel-
qu'aulre légitime empêchement, le préfet destinera un des 
autres prêtres pour suppléer aux fonctions de celui qui est 
empêché. 

Chaque prêtre sera obligé d'informer le Préfet des 
progrés de l'œuvre particulière qui lui sera confiée, afin 
que l'on puisse les favoriser, et remédier aux abus et en 
prévenir toutes les suites. 

Outre les devoirs dépendans des offices dont on a parlé 
ci-dessus, les prêtres de la S'° Maison prêcheront l'annuelle 

H 
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de trois ans en trois ans; à cet effet la congrégation nom
mera, deux ans d'avance, ceux qui devront prêcher, en 
préférant les prêtres les moins occupés par leur emploi 
particulier, et qui posséderont mieux le talent de la chaire ; 
la congrégation continuera cependant aux capucins la môme 
rétribution qu'elle leur donnoit ci-devant, en se réservant 
l'obligation subsidiaire de leur ministère pour la prédication 
lorsque les prêtres de la S'° Maison ne pourront l'exercer. 

Ils devront, chaque jour, chanter Tierce, la Grand'-Messe, 
Vêpres et Complies : Tierce à dix heures, et ensuite la 
Grand-Messe qui devra être chantée tous les lundis pour 
les trépassés : Vêpres à trois heures après-midi, et succes
sivement Complies, mais pendant le Carême ils diront 
Vêpres après la Grand-Messe et Complies, à cinq heures. 
Les jours des fêtes solennelles primée Classis et en toutes 
celles de la glorieuse Vierge Marie ils réciteront aussi Ma
tines, Laudes et Prime qu'ils commenceront à cinq heures 
du matin en tout tems de l'année : tous les samedis, et 
veilles de la S'0 Vierge, ils réciteront les Litanies environ 
le soleil couchant, ils diront une Messe, entre quatre et cinq 
heures, et six heures, depuis la Toussaint jusqu'au pre
mier d'avril ; ils célébreront une seconde messe à sept 
heures et demie, et la dernière messe commencera après 
l'évangile de la Grand-Messe. 

Ils ne pourront paroitre au Chœur pendant les offices, 
sinon avec la soutane jusques aux talons, le bonnet quarré, 
la couronne, et le surplis de toile blanche qu'un chacun 
se fournira ; ils devront se conformer au Chœur, et pour 
la célébration des offices, aux cérémonies et coutumes de 
l'Eglise Cathédrale du diocèse. 

Les jours de fêtes solennelles primso Classis et de celles 
de la Ste Vierge, le préfet, et s'il est absent ou empêché, 
le plus ancien clés prêtres devra officier, et en toutes les 
autres fêtes, ce sera l'Ebdomadaire qui faira l'office : à 
cet effet suivant son rang et à son tour, sera inscrit dans 
une tablette, pour la célébration des messes, excepté le 
préfet à cause des occupations multipliées de sa charge, et 



cxv 
des deux directeurs de la maison des arts, dès qu'ils seront 
en exercice de leur emploi. 

Lorsqu'il y aura sermon dans l'église, ils y assisteront 
en se plaçant sur le banc qui leur est destiné, sans qu'au
cun puisse s'en dispenser, qu'avec la permission du chef 
qui ne l'accordera que pour une cause légitime. 

Ils fairont tous les mécredis, l'assemblée capitulaire dans 
la sacristie à l'issue des Vêpres, et chacun sera tenu de 
sy rendre en surplis, et y sera assis comme à l'office ; elle 
commencera par Veni, Sande Spiritus, et finira par l'orai
son pro gratiarum actione. L'on y traitera de l'observance 
des régies, et de tout ce qui interesse le spirituel et tem
porel de la congrégation qui nommera un secrétaire pour 
écrire les résolutions qui seront prises à ce sujet. 

Deux fois par mois et au jour qui sera fixé par le préfet, 
ils devront tenir une conférence, au moins d'une heure sur 
les matières proposées dans les conférences du diocèse. 

Ils mangeront en table commune ; les séminaristes se 
rendront aussi au même réfectoire, l'un d'entre eux faira 
la lecture pendant le repas, c'est-a-dire, il lira un article de 
l'histoire sainte, durant un quart d'heure, et ensuite tel 
livre de dévotion que le préfet jugera à propos, jusques à 
la fin du repas. Le directeur des séminaristes aura soin de 
corriger le lecteur, lorsqu'il faira des fautes dans la pro
nonciation ou autrement, et pour qu'il ne soit pas inter
rompu, l'on gardera exactement le silence, et un chacun 
restera à table jusqu'à ce que le repas soit fini. Le prêtre 
ebdomadaire dira à haute-voix avant le repas le Benedicite, 
et après le repas les graces des clercs, ainsi qu'il est porté 
parle Bréviaire. Le repas étant fini, les séminaristes s'éloi
gneront en quelque lieu à part, pour que les prêtres puis
sent se récréer ensemble, par une honnête conversation qui 
leur doit être particulière. 

Il n'y aura dans la maison qu'une porte particulière, à 
la quelle sera établi un portier qui aura soin de l'ouvrir au 
son de la clochette ; dejour, le portier tiendra la clef de la 
porte, et de nuit, cette clef sera gardée par le supérieur. 

Quand les prêtres sortiront de la maison, ils diront 



CXVl 

toujours au portier où ils vont, afin que s'ils sont deman
dés l'on puisse savoir où les trouver, 

Ils se retireront de bonne heure, soit incontinent après 
Y Ave Maria du soir, et ils ne sortiront la nuit, sauf pour 
des causes urgentes, et après en avoir averti le Préfet, à 
l'exception cependant du curé et du vice-curé, qui pour les 
fonctions de leur ministère sont .dans le cas de sortir à 
toute heure ; mais le préfet ne permettra jamais que ni 
l'un ni l'autre n'abuse de la faculté que lui donne cette 
charge. 

Ils ne pourront recevoir clans la maison les personnes du 
sexe, sauf que la nécessité ou la bienséance l'exige, et 
dans la salle commune destinée à cet effet. 

La Congrégation chargera un des prêtres, de veiller 
qu'il ne se commette aucun abus dans la distribution des 
aumônes qu'on est en coutume de faire. 

Chacun des prêtres pourra tous les ans s'absenter de la 
ville et de la paroisse de Thonon, pendant trente jours 
continus ou disconlinus à son choix, moyennant qu'il ait 
concerté avec le Préfet qui devra régler les absences, de 
façon qu'il demeure toujours à la maison un nombre suffi
sant de prêtres pour acquiter décemment les charges et 
offices. 

Ils devront, sans difficulté, s'aider entre eux pour les 
instructions et le service de la paroisse, lorsque le besoin 
l'exigera, ils seront tous assidus aux offices et à l'exercice 
de leur emploi respectif, et s'ils n'accomplissent pas leur 
devoir, ou s'ils se conduisent d'une manière contraire à la 
sainteté et à la décence de leur état, le préfet les admones
tera, et en cas que deux ou trois de ses avertissemens ne 
produisent pas l'eflet que l'on pourrait souhaiter, il en 
donnera avis à l'Evéque, qui au besoin en informera le Roi, 
afin que si le cas l'exige, le coupable soit puni, même par 
l'exclusion de la congrégation. 

Les Prêtres agrégés aideront le curé, dans toutes les 
fonctions de son ministère ; ils assisteront aux offices, et 
serviront à l'Autel pour les Grand-Messes. 
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CHAPITRE III 

Des Séminaristes 

Les Séminaristes seront au nombre de sept, sous les 
ordres de celui des prêtres qui sera établi leur directeur, 
et auquel ils devront ponctuellement obéir en tout ce qu'il 
leur commandera, surtout lorsqu'il s'agira des exercices 
prescrits par le règlement qui les concerne. Ils recevront 
aussi avec docilité, les leçons du maître qui leur sera donné 
pour enseigner aux commençans les éléments de la Gram
maire et pour corriger le devoir à ceux qui vont au Collège ; 
et afin que les uns et les autres puissent avoir plus de tems 
pour s'appliquer à l'étude, ils seront dispensés d'assister 
aux offices divins les jours ouvriers. Le Préfet avec le 
consentement du Commandeur, choisira pour Séminaristes 
des enfans qui lui paraîtront avoir de bonnes inclina
tions, et il pourra congédier aussi du consentement du 
Commandeur, les Séminaristes dans lesquels il ne trou
vera pas des dispositions convenables, ou remarquera des 
défauts notables sans espérance d'amendement. 

Nous ordonnons aux prêtres et membres de la Congré
gation de se conformer au présent règlement, et de l'ob
server exactement dans tous ses points, sous la réserve néan
moins de l'agrément et de l'approbation de sa Majesté. 

Annecy, le 12 Février mil-sepl-cent-soixante et quatorze. 
(Archives de la Sainte Maison). 

DOCUMENT N° 22 

Patentes pour les Dames Annonciades de Thonon. 
(15 7brc 1650.) 

Charles Emanuel par la grâce de Dieu Duc de Savoye, 
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Ghablais, Aouste, Genevois et Montferrat, Prince de Pié
mont, marquis de Saluées, Comte de Genève, Nice, Asti 
et Feude; Baron de Vaux et Faucigny; seigneur de Ver-
ceil, Oncille et Marro ; Marquis d'Italie ; Prince et vicaire 
perpétuel du St Empire Romain ; Roi de Chypre etc. 

Le singulière devotion que la Royale Maison de Savoie 
a toujours eu au sacré Mystère de la l'Annonciation de la 
S'6 Vierge Mère de Dieu comme à celui qui donna com
mencement à notre Redemption, et à l'honneur duquel Nos 
Serera6S Prédécesseurs instituèrent le très noble et très au
guste Ordre de l'Annonciade, ayant convoité S. A. R. 
Victor-Amé notre très honoré Seigneur et père, de glorieuse 
mémoire de recevoir en ces Etats l'institut de la devote Reli
gion de l'Annonciation, de laquelle il y a deux Monastères 
établis delà des Monts, dont l'un dans la ville de Cham-
béry, et l'autre dans celle d'Annecy, et quelques Religieuses 
de celui de S' Claude réfugiées dans la ville de Thonon de
puis les dernières Guerres qui désolèrent le comté de Bour
gogne, lesquelles y ayant été reçues sous la Royale protec
tion de S. A. R. y ont continué leur séjour jusqu'à pré
sent avec tant de conduite et d'édification du Public, que 
leurs bons et louables déportemenls les font désirer en la 
dite ville pour y établir leur demeure permanente, pour 
la fondation de laquelle les dites Religieuses Nous ont fait 
humblement demander la permission sur ce requise et né
cessaire ; à quoi inclinant tant l'intérêt de la gloire et service 
de Dieu qui est la fin de ce pieux dessein et le but de nos 
intentions, que pour la prière qui Nous en a été faite par 
des personnes qui nous sont très-agréables, et auxqu'elles 
nous donnerions volontiers la plus grande marque de l'es
time que Nous en faisons, eu égard que les dites Reli
gieuses ne sont point à charge à la dite ville, n'étant point 
mendiantes, mais rentées et fondées de revenus suflîsans 
par le Monastère de S1 Claude d'où elles sont sorties. 

Par ces Patientes signées de Notre main, de Notre cer
taine science, pleine puissance et authorilé Souveraine, ayant 
sur ce l'avis de Notre Conseil résident près Notre Personne, 
Nous avons permis et permettons, et donnons pouvoir aux 
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elites Religieuses de l'Annonciation réfugiées à Thonon d'y 
établir leur demeure permanente, et pour cet effet y fonder 
un Monastère du dit Ordre, acheter la place et lieu né
cessaire pour faire leur Maison avec la clôture et les ap
partenances, et pour y recevoir des filles et Religieuses, 
et faire tous les exercices de leur Institut à la même forme 
et manière qui se pratiquent aux autres Monastères du dit 
Ordre fondés dans nos Etats, à condition qu'elles ne pour
ront à l'avenir acquérir des fonds et revenus en Nos dits 
Etats que jusqu'à la somme de six cent ducatons tant seu
lement. 

Si donnons et mandons à Nos très chers bien aimés et 
Féaux cons" les gens tenants Notre Senat de Savoie de vé
rifier admettre et authoriser les présentes selon leur forme 
et teneur, et d'icelles faire jouir pleinement et perpétuel
lement les dites Religieuses sans difficultés, voulant que 
ces mêmes patentes leur servent pour l'effet ci-dessus, et à 
Nos Généraux pour y donner leur consentement de pre
mière, seconde, troisième, finale et peremptoire jussion et 
commandements precis, exhortant nôtre très-Révérend très-
cher et devot orateur L'Evêque de Genève de leur donner 
pour la même fin l'admissoire en son diocèse, ou pour
voir en tel cas requis ; car ainsi Nous plaît. Donné cà Tu
rin le quinzième septembre mil six cent cinquante. 

A Nos Seigneurs 
Supplient humblement les Rd" Dames de l'Annon-

ciade de Thonon. 
Comme ayant plû à S. A. R. les recevoir sous la protec

tion au dit lieu de Thonon au quel elles seraient réfugiées 
dés quelques années et fait leur résidence, il aurait de nou
veau plû à sa dite A. R. leur permettre et donner pouvoir 
d'y établir leur demeure permanente, et pour cet effet y 
fonder un Monastère dudit Ordre, ainsi, que par patentes 
du 15 septembre dernier scelées et signées Charles Ema
nuel. V" Piscina. V Gremery et contre-signes de S' Tho
mas, du bénéfice desqu'elles désirant jouir elles recourent. 

A ce qu'il plaise au Senat procéder cà la vérification an-
therinement des dites patentes, et ordonner qu'elles joui-
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ront du bénéfice d'Icelle selon leur forme et teneur; s'y ferès 
bien. 

Soit montré au procureur Général : fait à Chambery au 
Senat le 10 Xbrc 1650. 

Le procureur Général dit la présente requête devoir être 
montrée aux Nobles Sindics de la ville de Thonon ; à Cham
bery le 9 Xbre 1650. 

Soit montrée aux Nobles Sindics de la ville de Thonon 
ensuite de conclusions du Procureur Général. Fait à Cham
bery au Senat le 9 Xbre 1650. 

Les Sindics et conseils de la ville de Thonon duement 
assemblés ayant vü les lettres patentes obtenues de Son 
A. R. par les R1"" Religieuses Annonciades réfugiées dans 
la dite ville ensemble la présente requête et décret, font 
réponse de se soumettre à ce qu'il sera établi pour regard 
de leur admission à l'entherinement des dites lettres, sup
pliant le Sénat d'avoir égard à l'offre qu'elles font de ne 
se rendre point mandiantes, et n'être à charge à la dite 
ville, et par ce étant qu'il sera procédé à l'entherinement 
d'icelles, que ce soit à telles conditions, et qu'elles n'auront 
leur nombre sinon à rate et proportion de leurs revenus, et 
observeront particulièrement de préférer en la réception à 
leur ordre les filles de la dite ville, et ne prendront établis
sement d'aucune quête en icelle, et pour regard des fonds. 
qu'elles achèteront ou qu'elles pourraient acquérir par do
tation, ou autrement, elles contribueront à toutes charges 
et autrement suivant l'équité du Sénat, à laquelle ils se 
rapportent pour le surplus tout ce qui est du bien et d'uti
lité d'icelle ville. Fait à Thonon en conseil, ce vingt deu
xième janvier mil six cent cinquante-un. 

Charles Emanuel par la grace de Dieu Duc de Savoie, et 
Chablais, Prince de Piedmont, Roi de Chypre etc. A nos 
très chers bien aimés et féaux conseillers les gens tenants 
notre Sénat en Savoie : Salut. Sur ce que les dévotes Re
ligieuses de l'Annonciade réfugiées de S' Claude en notre 
ville de Thonon nous ont remontré que vous ayant ci de
vant présenté nos patentes en date du 15 7bre 1650, par les
quelles nous leur avons accordé la permission d'établir une 
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maison de leur Institut au dit lieu par les motifs et consi
dérations contenues aux dites lettres patentes, vous aves fait 
refus de les verifier, et les aves retenues sous prétextes que 
dans la ville de Thonon il y a déjà d'autres Religieuses. Les 
Annonciades sont rentées et fondées de revenus suffisans à 
leur entrelien parle Monastère de S4 Claude, d'où elles sont 
sorties pour se réfugier dans nos Etats pendant les Guerres 
dernières et que, par consequent, elles ne peuvent être à 
charge ni donner aucune incommodité à la ville de Thonon, et 
que d'ailleurs elles sont d'une vie si exemplaire, et vivent 
avec tant d'édification, qu'elles ne peuvent qu'être très utiles 
en ce lieu. Nous avons bien voulu vous déclarer plus 
précisément Nôtre volonté sur .leur établissement, lequel 
nous désirons avoir effet en exécution des dites patentes 
autant par les motifs ci-dessus que pour la satisfaction des 
personnes à Nous très agréables, et dont nous faisons une 
singulière estime, qui Nous en ont Supplié. Pour ces cau
ses et autres dignes considération par ces patentes signées 
de Notre main, Nous vous mandons et ordonnons de vé
rifier et entheriner les dites lettres Patentes du 15 7bre 1650, 
portant l'établissement et permission aux dites Religieuses 
de l'Annonciation de fonder une maison de leur institut en 
Notre ville de Thonon, voulons et Nous plaît qu'elles 
jouissent du contenu et bénéfice d'icelles selon leur forme, 
et teneur non obstant vôtre arrêt, par lequel vous aves dit 
n'y avoir lieu, et que les patentes seroient retenues, auquel 
Nous avons dérogé et dérogeons, et à tout Edit, statuts, 
reglemens et autres choses à ce contraires, voulant que 
ces patentes vous servent pour ce que dessus, e't à Nos avo
cats, Procureurs, Généraux, d'y consentir de première, 
seconde, troisième finale et peremptoire jussion et com
mandement, car tel est Notre plaisir. 

Données à Puvoles le premier jour de décembre mil six 
cent cinquante cinq. 
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Charles Emanuel par la grace de Dieu Duc de Savoie, 
Ghablais, Aoste, Genevois, et Montferat ; Prince de Pie-
mont, Roy de Chypre, etc. 

A Nos très chers bien aimés et féaux conseillers les gens 
tenants notre Sénat de Savoie : Salut. Sur ce que les dé
votes Religieuses de l'Annonciation réfugiées de S' Claude 
à Notre ville de Thonon Nous ont fait heureusement re
montrer que vous ayant ci devant présenté Nos patentes 
en date du 15 7bl'° mil six cent cinquante par lesquelles 
nous leur avons accordé la permission d'établir une mai
son de leur Institut au dit lieu pour les motifs et considéra
tions contenues en nos dites patentes. Vous avesfait refus 
de les verifier, et les avez retenues sous prétexte que 
dans la ville de Thonon il y a déjà d'autres Religieuses, et 
que celles-ci pourroient être à charge à la dite ville, mais 
d'autant que nous sommes informés que les dites Reli
gieuses Annonciades ne sont que très utiles à la dite ville 
de Thonon à laquelle elles n'apportent aucune incommo
dité ni surcharge pour ne vouloir être mendiantes, étant 
d'ailleurs d'une vie très exemplaire, et de grande édifica
tion au public, Nous avons bien voulu déclarer plus pré
cisément Notre volonté sur leur établissement au dit lieu 
de Thonon, lequel nous desirons avoir effet en exécution 
de nos dites patentes autant pour les motifs ci-dessus, que 
pour la satisfaction des personnes à Nous très agréables, 
et dont nous faisons une singulière estime, qui Nous en 
ont suppliées, et à ces fins vous voulons bien en cette af
faire contribuer de nos plus grands soins aux pieux desseins 
que feu S. A. R. mon très honoré père et Seigneur de glo
rieuse mémoire avait pour l'établissement des dites Reli
gieuses de l'Annonciade dans nos dits Etats de Savoie, 
ainsi qu'il aurait déjà fait en continuation du grand zèle 
et devotion que Nos Seren™" prédécesseurs ont toujours 
portés au glorieux Mystère de l'Annonciation de la très 
sacrée Vierge Marie notre protectrice et de nos dits Etats, 
que sur icelui ils auraient fondé Notre très auguste Ordre de 
Chevalerie. Pour ces causes et autres dignes considéra
tions par ces présentes signées de Notre main, de Notre 
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certaine science, pleine puissance et authorilé souveraine, 
ayant Sur ce l'avis des gens de Notre Conseil résident près 
de Notre personne, Nous vous mandons et ordonnons de vé
rifier et entherimer nos dites lettres et patentes du 15 7bre 

1650 portant établissement et permission aux dites Reli
gieuses de l'Annonciation de fonder une maison de leur 
Institut en notre ville de Thonon, voulons, et il nous plaît 
qu'elles jouissent du contenu et bénéfice d'icelles, selon 
leur forme et teneur non obstant votre arrêt, par lequel 
vous avez dit n'y avoir lieu, et les patentes retenues, au
quel, et à tous Edits, statuts, règlemens et autres choses 
à ce contraires, Nous avons dérogé et dérogeons, et aux 
dérogatoires des dérog" y contenues, voulant ces patentes 
vous servir pour ce que dessus et à Nos Avocats et Procu
reurs Généraux pour y consentir de lro, 2°, 3°, dernière, fi
nale, et péremptoire jussion et commandement précis, et 
absolu ; car tel est Notre plaisir, et ainsi le requiert le ser
vice de Dieu, le Notre, et du Public. Donné le quatrième 
jour de 7bremil six cent cinquante-six. 

Jussion au Senat de Savoie de vérifier les patentes ac
cordées par V. A. R. aux devotes Religieuses de l'Annon
ciation le 15 7brc 1650 pour l'établissement d'une Maison de 
leur Institut en la ville de Thonon non obstant l'arrêt du 
dit Sénat portant n'y avoir lieu, et les retenues auquel V. 
A. R. déroge. 

Extrait des Registres du Souverain Senat de Savoie. 

Sur les Requêtes présentées céans le dix neufviôme dé
cembre mil six cent cinquante, et dix huit de Novembre 
mil six cent cinquante six par les Révérendes Supérieures 
et Religieuses de l'Annonciade réfugiées dans la ville de 
Thonon à fin d'enlhérinement et vérification de lettres à 
elles accordées par S. A. R. le quinzième de Septembre 
mil six cent cinquante, et quatrième Septembre mil six 
cent cinquante-six, portant provision en leur faveur de fai
re construire, et bâtir un monastère de leur Ordre dans la 
ville de Thonon. 
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Vü par le Sénat les titres, patentes obtenues par les 
Dames suppliantes de S. A. R. le cinquième de décembre 
mil six cent cinquante Signées Charles Emanuel, Visa Pis
cina, V" Granery, et contresignées de S» Thomas duement 
scelées, requêtes présentées au Sénat par les Rdc" Suptes le 
dixième décembre mil six cent cinquante Signé: Doix; dé
cret du dit jour signé Goddat; Conclusions du Sr Procu
reur général signé Fichet du dix neuf du dit; décret en
suite signé Janus Deomieu, et contresigné Rahe ; signifi
cation de requête au bas avec la réponse des Nobles Sin-
dics de Thonon du vingt deux janvier mil six cent cin
quante un ; Signe de Piez, de Leurat Sindics et Ducret se
cretaire; autre requête des Rna" Sup'8" Signé Doix pour 
Carroz procureur; décret du vingt huit novembre mil six 
cent cinquante deux, Signé Fort : Conclusions du procu
reur Général du cinq novembre suivant audit et Signé Fi
chet ; Décret du Senat du neufvième du dit décembre Si
gné Janus Deomieu et contre signé Fort; autres patentes 
en forme de jussion obtenues de S. A. R. pour les dites 
Rnaes Dames Sup1" Signe Domeny et pour Gomellin ; dé
cret du dix neuf novembre mil six cent cinquante six Si
gné Fichet; le tout ouï et considéré. 

Le Sénat ayant égard au précis commandement de S. 
A. R. entherinant les requêtes des dites Rnd" Suptcs a en-
thériné et vérifié les dites lettres patentes selon leur forme 
et teneur; ordonne quelle jouiront du fruit et bénéfice 
d'icelles à la charge qu'elles n'acquereront aucun fond dans 
l'Etat, ni mandieront ni feront aucune quête, moins charge
ront la dite ville de Thonon sous quel prétexte que ce soit, 
et en quel temps que ce soit, de guerre, peste ou fa
mine, ains jouiront de leurs revenus, le tout à forme 
des dites patentes, lesquelles à ces fins seront enregistrées 
céans et des Edits de S. A. R. 

Fait à Chambéry au Sénat, et prononcé au Sr Procu
reur Général, et à Mr Goucellin procureur des dites Dames 
Pieligieuses Suppliantes le quinze décembre mil six cent 
cinquante six. 

(Manuscrit Pescatore.) 
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DOCUMENT N° 23 

La Famil le de Blonay. 

Elle est aussi ancienne el même plus illustre que celle 
des Sires d'Allinges. On peut dire qu'elle est de pair avec 
la plus haute aristocratie de l'Europe. Quelques auteurs la 
croient issue de la maison souveraine de Faucigny. On ne 
connaît pas l'époque à laquelle elle s'en est détachée ; mais 
on sait qu'au onzième siècle, les sires de Blonay comme 
les sires d'Allinges, portaient déjà le titre de princes, ainsi 
qu'on le voit dans une charte de liberté donnée à l'abbaye 
d'Abondance, en 1108, où figure en première ligne : 
« Amedeus de Bloniaco » au nombre des « principum 
qui testes interfuerunt. » Cette famille s'est divisée en 
plusieurs branches : Voici ses titres : « Barons de Blonay, 
« seigneurs de S. Paul, Maxilly, Bernex, Montigny, 
« Lugrin, La Chapelle-Marin, Grilly, Saviez, etc., mar-
« quis d'Hermance, Comtes de Bossillon, clans le Chablais 
« et les anciens baillages : 

« Seigneurs de Blonay sur Vevey, Vidâmes de Vevey, 
« seigneurs de Corsier sur Vevey, barons du Chàlelard, 
« seigneurs de Bex, de la Bâtie, Sales, Bomanens, Mé-
« zières, etc., dans l'ancien Chablais et en Suisse. » 

a Barons d'Avisé, seigneurs de Planaval, Montmeilleur, 
« Livrogne, Bochefort, etc., seigneurs pairs du duché 
« d'Aoste, conseigneurs de Bozel, en Tarentaise, etc., 
a seigneurs de Joux et de Bahon en Franche Comté. » 

Mais parmi les descendants d'Amédée de Blonay et 
du milieu de ces mâles figures et de ces poitrines bar
dées de fer qui se distinguaient dans les armées et dans 
les ambassades sur un cours de huit siècles, nous distin
guons les deux personnages suivants : 

« Son excellence, le baron Louis de Blonay, né le 11 
« avril 1676, chevalier commandeur et grand'eroix de 
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« l'ordre des Sta Maurice et Lazare, premier écuyer et 
« gentilhomme de la chambre de sa Majesté, chevalier 
« d'honneur de la Reine, fut nommé capitaine de la pre-
« mière compagnie des gentilshommes archers de la garde 
« en 1731, maréchal de camp en 1733, vice-roi de Sar-
« daigne en 1742, capitaine général des Galères, gouver-
« neur des vallées de Pignerol et général de cavalerie 
« en 1745, grand-maître d'artillerie en 1749. 

« Il était chevalier de l'Annonciade qui était l'ordre 
« suprême de la maison de Savoie et qui ne s'accordait 
« qu'aux princes du sang, aux ministres, aux généraux, 
« et aux personnages distingués par de grands services 
« rendus à l'Etat. 

« Le Baron Louis de Blonay mourut à Évian le 2 mars 
« 1755 et fut enterré à S' Paul. 

Un autre nom brille d'un éclat plus doux. C'est celui 
d'une de ses parentes et qui fut une des premières reli
gieuses de la Visitation : Marie-Amice de Blonay, née le 
13 décembre 1590, se mit à l'âge de 22 ans sous la direc
tion de Sainte Jeanne-Françoise de Chantai et fit sa pro
fession en 1613. Elle était si pure, si pieuse que Saint 
François de Sales l'avait surnommée « la Crème de la Vi
sitation. » « Elle fut en 1615 l'une des fondatrices de la 
« maison de Lyon qu'elle dirigea de 1622 à 1628 ; c'est 
« la première année qu'elle était à la tête de ce monastère 
« que le Saint Evêque mourut. 

« Elle fonda les maisons de Paray, et de l'Antiquaille à 
« Lyon, puis elle fut de nouveau la supérieure de Bellecour 
« de 1631 à 1637.« L'année suivante elle fut envoyée diriger 
« le monastère de Bourg-en-Bresse. Enfin quelques mois 
a avant la mort de Sainte Jeanne-Françoise et sur ses 
« pressantes instances, sa chère fille Marie-Amice vint 
« à Annecy, où elle fut nommée à sa place et selon les 
« vœux de la mourante, supérieure du premier monastère 
« de l'Ordre. Elle y mourut en odeur de sainteté le 15 juin 
« 1649, âgée de cinquante-neuf ans. » 

Citons encore en passant : Jacques de Blonay qui publia 
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en 1708 un ouvrage utile et estimé : Mémoire et Alphabet 
d'érudition. 

(Voyez à ce sujet Nobiliaire de M. A. de Foras.) 

DOCUMENT N° 24 

La Famille des Nes de Genève Lullin. 

Elle descend des comtes de Genevois. 
En 1391 Thomas de Genève, baron de Lullin, était che

valier de l'ordre suprême du Collier, général de l'armée 
d'Amédée VII dans les guerres que celui-ci eut à soutenir 
contre le Montferrat. 

Son fils Guillaume et son petit-fils Janus, aussi chevaliers 
de l'Ordre du Collier, furent l'un et l'autre grands baillis 
et gouverneurs généraux du pays de Vaud. 

En 1526, un Amé ou Aymon était chevalier de l'Annon-
ciade, conseiller d'État et gouverneur de Verceil. Il possédait 
les langues savantes, l'histoire et les mathématiques. Le 
duc Charles III lui confia l'éducation de son fils, le duc 
Emmanuel Philibert. Le professeur instruisit et éleva si 
bien son élève qu'il en fit le héros de son siècle et le nou
veau législateur de son pays. Il le conduisit à la cour de 
Charles-Quint qui faisait le plus grand cas de ce gentil
homme chablaisien. II mourut à Augsbourg en 1551. 

Prosper son fils, aussi chevalier de l'Annonciade, fut 
lieutenant général du duché d'Aosle et colonel des gardes-du-
corps. 

Gaspard, chevalier de l'Annonciade comme ses ancêtres, 
est celui qui a fondé clans l'église Saint-Sébastien ou des 
Augustins, du côté droit, une chapelle sépulcrale pour sa 
famille. La consécration en fut faite en 1617 par Saint 
François de Sales. Commandant général des gardes du 
duc Charles-Emmanuel, il fut chargé par ce prince de 
trente-deux légations tant auprès des souverains pontifes, 
des empereurs et des rois, que des républiques de l'é
poque. C'est en sa faveur que la baronie de Lullin fut 
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érigée en marquisat, en 1597. Il est mort à Thonon le 23 
juin 1619. Glérade de Genève, marquis de Lullin et de 
Pancalier (Piémont), fut aussi capitaine de la première 
compagnie des gardes-du-corps, général à la tête de 4000 
suisses, gouverneur du Chablais, et des bailliage de Ternier 
et de Gaillard. 

Enfin Albert-Eugène, en qui s'éteignit la famille, était 
général de cavalerie, ambassadeur ä Vienne et gouverneur 
du Chablais. C'est à ce dernier, qu'est due la fondation du 
beau bâtiment des Minimes et delà vaste Maison-des-Arts. 
Il est mort à Thonon le 9 août 1664. C'était un véritable 
ami du peuple et le père des pauvres. 

Voici un fragment généalogique de cette famille : 

GUILLAUME III, comte de Genève, eut d'Emeraude de la Frasse un Dis 
naturel, nommé Pierre, qui devint le chef des branches Genève-Lullin et 

Genève-Boringe [Regest, genev., p. 543.) . . . 1313-1320.) 

PIERRE (1320...), épouse Catherine, fille de Jean de Ternier. (Sommaire 
des fiefs. Arch, département. d'Annecy. 

THOMAS, ép. Guillelme de Fernex, à qui fut inféodé, le 11 décembre 1420, 
le fief de Lullier. (Sommaire des fiefs. Arch, départ. d'Annecy. 

i 
GUILLAUME, qui reconnaît tenir le 7 août 1429 du duc de Savoie 

le château de Lullin. {Ibid.) 

JEAN, épousa Georgette de Viry, 1503. (Voir liste des possesseurs 
du château, fiefs et revenus de Thonon.) 

AYMON, 2 juin 1534. {Ibid.) JEAN, chef de la branche de Boringe, 
vivait en 1530. (Arch, départ. d'Annecy.) 

FRANCOIS. GUIGUES, 18 février 15G8. llbid.) 
. ! 

GASPARD, 9 sept. 1584. {Ibid.) lnféodation du château 
de Thonon, 1589-1607... 

CLERADIUS {Ibid.), ép. Sabines de Hornas, qui fut ensevelie dans l'église 
des Barnabites le 12 sept. 1045. {Regest, parois, de Thonon.) 

ALBERT-EUGÈNE, MARIE (1675), qui testa en faveur de Mme 
fondateur des Minimes, 1640. Royale et Victor-Amé, duc de Savoie. 

J 
CHRISTINE, morte jeune. 
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Si quelque amateur voulait compléter celte généalogie, 
nous le renvoyons aux Chapitres suivants : 1° Possesseurs 
successifs du château de Thonon ; 2° L'Université chablai-
sienne; 3° La Visitation; 4° Les Minimes; 5° Les Annon-
ciades; G0 Pièces just., n° 2, etc. 

DOCUMENT N° 25 

Biens de Ripailles 

La Chartreuse de Ripailles possédait, dit M. Lecoy de 
la Marche : 1° A Bellevaux, les montagnes du grand et 
du petit Souvroz, de Vésinaz, de Belmont avec des prés, bois 
et rochers, en un mot tout ce qui avait dû composer Yeremus 
Valonis, superficie de plus de 1000 hectares, sur laquelle 

la Chartreuse conservait « la juridiction omnimode, le 
mère et mixte empire et tous les droits à elle concédés par 
Philippe de Savoie en 1284. » L'antique résidence des re
ligieux située sur ce territoire, au lieu nommé encore au
jourd'hui l'abbaye, avait été relevée de ses ruines, et on y 
venait souvent de Ripailles après la réunion des deux 
abbayes. 

2" A Vallonnet, commune de Fessy, deux maisons et 
une tuilerie avec leurs entourages, provenant delà donation 
faite en 1222 par Thomas Comte de Savoie. 

3° A Thonon, une maison avec un magasin, située rue 
do la Croix, sur un emplacement acheté en 1283 de Gérard 
Chastrani et deux petits clos aux portes de la ville, l'un 
appelé Clos de Vallon, acquis par un échange avec 
AmédéeVIII, en 1433; le second, au lieu dit La Patenerie, 
acheté en 1500 de 'noble Jean Joly. 

4° A Mieussy, un bâtiment avec jardin et prés, acquis 
au xve siècle de divers particuliers. 

5° A Lucinge, des champs et pâturages tant donnés que 
vendus par les seigneurs du lieu au xme siècle. 

G0 A Vailly, une maison d'acquisition récente; .destinée 
i 
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à servir d'asile aux religieux ou à leurs gens, lorsqu'ils 
allaient et venaient, par les mauvais temps, de Ripailles à 
Vallon et vice-versâ ; ce pied à terre se trouvait à moitié 
chemin entre les deux localités distantes de six lieues l'une 
de l'autre. 

k l'exception de dernier article, tout le domaine que 
nous venons de détailler, fut déclaré franc d'impôts comme 
acquis à la Chartreuse avant l'édit de la taille rendu par le 
duc de Savoie en 1580, et fut placé parmi les biens de 
l'ancien patrimoine de l'Eglise. Il formait un ensemble 
d'environ 3714 journaux ou 1360 hectares. La fortune des 
Chartreux comprenait encore des revenus annuels prove
nant également du prieuré de Vallon, et se composait de 
servis en argent ou en nature. Ces redevances dont il serait 
difficile de fixer la valeur totale, à causé de leur diversité 
et de la variété multiple des monnaies spécifiées pour leur 
paiement, étaient à prendre sur des terres, vignes, prés, 
bâtiments, etc., situés clans les paroisses suivantes : Belle-
vaux, Boëge, Cervens, Fessy, Lucinge, Lully, Mieussy, 
Thonon, Vigny. (Lecoy de la Marche, page 87-88.) 

DOCUMENT N° 26 

Amphion. 

Les eaux de celte localité, aujourd'hui si célèbres, 
furent-elles connues des Romains, comme semble l'insinuer 
la Revue savoisienne, page 75 et 89 (1865) ? C'est douteux. 
En tout cas, en 1697, Rd Bernard, gardien des Capucins 
d'Evian, consignait dans son Mercure aquatique, les cures 
merveilleuses qu'elles opéraient. En 1710, la ville d'Evian 
répara le modeste pavillon rustique qui les abritait. — Nous 
avons vu plusieurs fois les duc de Savoie passer à Tho
non pour aller demander la santé à ces eaux. Le roi 
Victor Amédée II en fut si satisfait qu'il fit acheter le fonds 
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de terre d'où elles sortaient et chargea l'ingénieur Garella 
d'établir la fontaine et d'en rendre les abords agréables. 

DOCUMENT N° 27 

Tolérance religieuse de Berne. — Martyre du prêtre 
Fau. 

Du 7e octobre 1643. Me Garin Tavernier, fils d'h6 Jac
ques Tavernier, bourgeois de la ville de Thonon aagé d'en
viron quarante cinq ans, apprès le serment par luy prestes 
entre nos mains, Diet et depose questant allé au marché 

, de la ville de Vevey le mardy vingtneufiesme de 7brc mil 
six cent quarante trois jour de la feste de S1 Michel, se 
treuvant en la place du marché du dl lieu il entendit dire 
que l'on voulait faire mourir ung prestre ; lequel avaiL été 
détenu prisonnier au d1 Vevey pour avoyr parlé contre leur 
religion. Et estant arrivé l'heure de mydy il entendit son
ner la cloche laquelle on sonnoit pour faire assembler le 
le peuple, et estant allé le déposant au devant la maison 
de ville du d' Vevey, et au lieu accoustumé tenir la, il vit 
venir la dte justice du costé de la tour de pey qui condui-
soit le dl prisonnier et entrèrent avec le dl prisonnier 
dans l'auditoire, et estant le baillif du d* lieu assis avec 
toute la d"> justice, ayant le dit Baillif la masse en main, 
l'on fit asseoir le dl prestre prisonnier sur ung petit siège 
au milieu du dl auditoire, puis le secretaire de la dte jus
tice commençât à lire tout haut tout le procès, procedures, 
dépositions et sentences faites contre le cl1 prestre nommé 
dans le dl procès françois Fau, prestre ecclésiastique, le
quel par la d16 procédure, est accusé par tesmoing avoir 
diet : Vous tenes la religion de Calvin, votre religion est 
la religion du diable, et par ung autre tesmoing le d'prestre 
est accusé avoir dit : Sy vous cognoissies ce que je suis, 
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vous madoreriës comme Dieu ; et par ces responses il leur 
respond vous n'êtes mes juges et mes parties, mette moy.... 
l'interroge, et je vous fourniray de responces pertinentes, 
vous n'estes pas mes juges competant, et par la sentence 
faitlo contre luy par la justice du dl Vevey at esté con
damné d'avoir la langue persée et la teste tranchée. Et 
apprès la lecture de la dte sentence, le d« baillif print une 
lettre à luy addressee par l'advoyer et conseil du canton 
de Berne, de la quelle il fit faire lecture au dit secretaire, 
par laquelle il mande au d' Baillif de faire mettre la dt0 

sentence en exécution, la quelle il confirme et authorise de 
point en point. Et après que toutes les dites lectures ont esté 
faicles, le d'prestre fut remis entre les mains de l'exécu
teur de la Haute justice, lequel fut par iceluy conduit par 
le milieu de la ville du d1 Vevey dans le lieu où l'on vou-
loit le décapiter, le d' prestre commençât à dire tout haut, 
au nom du père, du fils et du S' Esprit ; je proteste que je 
meurs pour la foy, religion chrestienne, catholique, apos
tolique et Romaine, dans la quelle j'ai tasché vous ins
truire il y a neuf ans; et sy vous me permettes je vous en 
diray deux mots : Et verhum caro factum est, et disant les 
dictes parolles avec la plus grande constance et générositté 
que jamais l'on aye veue; et pendant qu'il proferoit les 
dictes paroles, le lieutenant du chastellain du d' Vevey : 
taistoi, blasphémateur, et le baillif commandoit en allemand 
au bourreau de s'haster vistement, lequel vient prompte-
ment avec de petites pincettes en sa main et ung poinçon, 
et comme le d' prestre vit qu'on lui alloit perser la langue 
il dit : messieurs, vous me levés la parolle, Jesus, Jesus, 
Maria, Maria, Maria, et puis donnoit la langue au dit bor-
reau, et à mesme temps le dit bourreau luy prit la langue 
avec les dtes pincettes ; et incontinent le fit asseoir sur ung 
petit siège et lui bandoit les yeux de son mouchoir, et tout 
incontinent le décapita. Quoy faict le premier ministre du 
diet lieu voulut faire une harangue sur sa mort. Quoy voyant 
le déposant se retirât incontinent. 

Qu'est tout ce qu'il diet sçavoir. 
(Arch, de Thuiset, fourni par M. le comte A. de Foras). 
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DOCUMENT N° 28 

Les Chevaliers de l'arquebuse de Thonon et d'Evian. 

« Si Mro Bordet et vos chevaliers, (présents au tir de 
Chambéry le 16 du courant,) nous avoient remis la lettre 
(de Bourg) nous l'eussions ouverte en commun, ou déter
miné un jour à cel effet pour l'ouvrir dans nos murs. » 

« Vous ne pouvez vous l'approprier, car 1° nous avons 
possédé de tout temps le privilège du papegeai ; chez vous 
il ne date que de huit ans ; 2° Thonon est capitale du 
Chablais. 

« Quand donc les sceaux auront été brisés à Thonon, 
nous nous empresserons d'aller prendre part au concours 
de votre tir. 

« MICHAUD » « 25 juillet » 1684. 

« C'est tout un événement, écrivait-il le même jour au 
roi Michaud, que les différends d'un tir jugé parle conseil 
de ville.... Le porteur de la missive (de Bourg) devait me 
la remettre comme à son officier supérieur ; agir autrement 
eût été un procédé fâcheux à mon égard. Si j'eusse assisté 
aux jeux publics du tir de Thonon à son arrivée, elle eût 
été lue sur le champ, sans aucune conséquence pour le 
« litre de capitale » que vous réclamez avec tant de cha
leur... Vous fonciez vos droits sur l'ancienneté de votre 
papegeai. Nous en connaissons bien l'origine. Messieurs 
d'Allinges par la même raison auraient donc la préséance (1). 

Ce n'est pas ici le cas d'une solution de cette 
question , autrefois vainement agitée devant la cour 
qui ne l'a pas résolue et ne la résoudra pas (2). Nous 
vous témoignons notre désir de l'union et de la paix en 

(1) Cette affirmation est juste. Voy. Hist. d'Alliages, par l'abbé Gonthier. 
(2) Ceci est inexact ; Tbonon fut confirmé dans son titre de capitale du 

Chablais, par lettres patentes du 6 Avril 1672 (Arch, de Tbonon. — 
Livre-Maître.) 
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différant notre tir jusqu'à dimanche prochain. Vous y êtes 
invités. Afin d'éloigner tout ombrage, nous irons à votre 
rencontre aux limites du ressort d'Evian. Là s'opérera 
l'ouverture de la lettre (de Bourg) et nous viendrons en 
compagnie. Si vous acceptez ce parti, écrivez-le moi; car 
passé ce temps la lettre sera ouverte et des copies envoyées 
aux corps respectifs. 

« De VARAX. B 

« A mon retour de Nernier, répond Michaud le 30 juillet 
1684, j'ai trouvé votre lettre du 25 courant. Tous ces Mes
sieurs sontrésolusà ne point prendre part au tir d'Evian que 
vous n'ayez préalablement ouvert ici la lettre (de Bourg) 
en présence de qui bon vous semblera. » 

« MICHAUD. I 

« Comme vous n'avez pas assisté à notre tir d'hier, tir 
retardé en votre seule considération ; nous avons ouvert le 
paquet renfermant la lettre imprimée ci-jointe. Nous vous 
envoyons l'original. Nous prendrons ensemble des mesures 
en vue de ce futur concours, si vous le jugez à propos, sans 
toutefois mêler les intérêts des deux villes, sinon chacun 
agira à sa guise. » 

« De VARAX. » 

Mais déjà le bruit de ce différend est arrivé à Chambéry 
et Janus de Bellegarde, premier président au Sénat de 
Savoie, pour arrêter toute collision, interpose son autorité. 

« Je vous défends, écrit-il le 29 juillet aux comman
dant, syndics et conseil d'Evian, de rompre les sceaux de 
la lettre de Bourg sans que Son Altesse Pioyale ait décidé 
où elle doit être ouverte. Si l'ouverture a eu lieu, je vous 
interdis toute réponse et toute deliberation à ce sujet. » 

« Chambéry 29 juillet 1684 (1). » 

(1) Ce document se rapporte au chap, v, art. 2 page 94. 
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DOCUMENT N° 29 

Possesseurs successifs du Château de Thonon, de ses 
servis, fiefs et revenus par héritages, donations, in
vestitures ou albergements. (Turin, Arch, de Cour. 
Inventaire 85.) 

1252 Boniface, archevêque de Cantorbéry. 
(Donation d'Ame IV.) 

2 février 1324 La Communauté de Thonon. (Comptes 
de Reynaud n° 3. — Franchises.) 

26 janvier 1330 Giov. (Jean) de Aussiges. (Investiture et 
hommage.) 

6 mars 1344 Guillaume et Perrod de Chatillon. 
21 mars 1344 Jean, fils de f. Mermet de Lucinges. 

(Bezon, t. 2. Inféodation et investi
ture.) 

30 mai 1344 Mermet de Margencel. (Reconnais
sances.) 

16 février 1360 Jacques de Savoie, prince d'Achaie, en 
vertu d'un échange avec Amédée, 
comte de Savoie. (Bezon, n° 34.) 

4 mai 1360 Jacques de Savoie, prince d'Achaie, 
Demota (sic). (Thonon, Arch, de 
Cour, Turin, n° 41 et ibid.) 

22 juillet 1365 Amédée, comte de Savoie. (Ibid. n°32. 
Echange avec l'abbaye d'Aulps.) 

18 juillet 1383 Bonne de Bourbon, veuve d'Amédée, 
comte de Savoie. (Donation au sou
verain, ibid., n° 52.) 

4 novembre 1385 Le prieur et couvent de Vallon recon
naissent tenir une vigne (près Tho
non) à eux donnée par Bonne de 
Bourbon, comtesse de Savoie. 

16 mai 1386 Reconnaissance de Pierre, fils de f. 
Richard de Compois, seigneur de la 
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chapelle pour la mistralie de Thonon 
et pour l'impôt des langues de hœuf 
levé sur les bouchers. 

13 août 1421 Amédée du Vernet (du Vernaz). (Inves
titure de biens féod... Ihid. n°52.) 

11 janvier 1422 Henry de la Ravoyre (de Ravoyriâ.) 
(Investiture. Golomby, n° 18. Ihid.) 

30 octobre 1426 Reconnaissance d'Hugon Rogini, prieur 
de Vallon pour la vigne sise près 
Thonon cédée au couvent par Ronne 
de Rourbon (1). 

30 juin 1427 Amédée, duc de Savoie et le prieur de 
Ripailles par échange de certains 
revenus. (Ihid.) 

9 juin 1429 Amédée, duc de Savoie et OdondeLan-
gin en vertu d'un échange de reve
nus. (Ihid.) 

28 juin 1429 Les Augustins de Thonon. (Acte de 
fondation.) 

9 juillet 1429 Amédée, duc de Savoie, et les prieurs 
et sacristain du monastère de Ripail
les. (Convention entre eux.) 

20 octobre 1430 L'Hermitage de Lonnaz. (Dotation 
d'Amédée.) 

25 juillet 1433 Amédée de la Fleschère, Jacques Val-
luquine, Jacquemet d'Eschallens. 
(Albergements.) 

17 octobre 1433 Jean Billot. (Albergements.) 
id. Peronette Ghavaignier, 

François Sordat, Jean 
Benoit d'Anty. id. 

id. Hippolyte de Perrerio. id. 
id. Thomase Moglie, fem

me de Mermet Len-
guisso. id. 

(1) La vigne sur laquelle Amédée VIII devait ouvrir plus tard la rue 
Vallon. 



cxxxvn 
17 octobre 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

9 janvier 

2 février 

13 mars 

18 mars 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

1433 François de Ardon. (Alber 
Pierre-Mathieu Pellipot. 
Dominique Blanc. 
Jean Taravelle. 
Jean Tri. 
Hugon Bosson. 
Dominique de Gastaldi. 
Michaud Pactou. 
Jacques Rivette. 
Jacques Deschellette. 
Jacques d'Albon. 
Pierre Champuisy. 
Jean et Rolette Batail-

lard, mariés. 
Jean Bally. 
Guillaume Popare. 
Thomas de Meruel. 

1434 Antoine, fils de Guillaume 

1435 

1435 

1435 

(Investiture des revenus.) 

gements.) 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

de Muix. 

Dominique de Gastaldi, Jean et Jean-
nette Quardi, mariés, (2 
menls.) 

alberge-

Pierre de Contella et Pierre de Ano-
nay. (Albei 

Jean Griffon. 
Pierre Sicila; 
Guillaume Piechetto. 
Rodolphe Cautat. 
Peronet Greloux. 
Pierre et Jacques de 

Pouget, frères et Mn-
ihea, femme dudit 
Jacques. 

François P'avre. 
Jacques Bidal. 
Jean de Relie. 
Henri Morel. 
Laurent Garzon. 

•gements.) 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
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18 mars 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

1435 

28 octobre 1436 
29 mai 1436 

17 octobre 1437 

(Albergements.) 
id. 
id. 
id. 
id. 

d. 
id. 
d. 

id. 
d. 

id. 
id. 
id. 

id. 
16 décembre 1437 

19 novembre 1438 

3 juin 1445 

24 avril 1445 

31 mars 1446 
22 juin 1447 

9 février 1451 
26 novembre 1455 
21 décembre 1457 

22 février 1459 

Pierre de la Tour. 
Pierre Barda. 
Jean Chevalier. 
Antoine de Belio. 
Richard Chambard. 
Mermet Donat et Jean 

Bullat. 
Guillaume Pellissier. 
Maurice Portier. 
Henri Pillichet. 
Aymon le Vieux. 
Aymon et Jean Dyalli, 

frères. 
Antoine de Becio. 
Antoine Dupont. 
Jean Chauderet de Gi-

nevra et Thomase 
Troillet. 

Les syndics et bourg" de Thonon recon
naissent tenir du souverain deux 
moulins sous le château à eux albergés. 

Amédée, duc de Savoie et Antoine Mu-
ris. (Echange avec la communauté de 
Thonon.) 

Louis, duc de Savoie et le pape Félix V. 
(Donation.) 

Pierre Morsier. (Laods et ventes de 
biens féodaux.) 

Nicod Quinzon. (Albergements.) 
François de Blonay, seigneur de Saint-

Paul. (Investiture de fiefs, arrière-
fiefs, hommes, hommages.) 

Michaud Bérard. (Investiture.) 
Pierre Guillery. id. 
Aymonet Gay. id. 
Aymonette, fille de Jean Picheloz, 

bourg" de Thonon. (Investiture pour 
une grange et jardin.) 



CXXXIX 

François Lancey. (Albergement.) 
Mermonette (Vulliermete), fille de f. 

Jean Pichetoz. (Laods.) 
Claude, Aymon, Simon, fils de f. Fran

çois Bellegarde. (Biens de leur père.) 
6 mars 1461 Bonnecourt Ghazous. (Donation d'une 

maison.) 
1462 Pierre Depraz. (Investiture de biens 

féodaux.) 
25 mai 1503 Acquis de Georgette de Viry et de Jean 

de Genève, approuvé le 2 juin 1534 
en faveur d'Aymon de Genève, fils 
dudit Jean. 

25 août 1523 Claude, Aymon et Simon de Bellegar-
de. (Laods et investiture.) 

8 mars 1527 Enfants de f. Jacques Ploz de Tho-
non. (Id.) 

16 janvier 1528 Claude, Aymon et Simon de Bellegar-
de. (Id.) 

12 juin 1529 Etienne, fils de f. Pierre Pariât. (Id.) 
27 juin 1529 Jean Planchan. (Id.) 
10 mai 1532 Jean Begis. (Acquisitions de biens féo

daux.) 
15 avril 1532 Nicod et Hippolyte Garconis alias Mal-

biozde Thonon. (Laods et investiture 
de biens féodaux.) 

8 octobre 1537 Beconnaissance de Jean Forestier en 
faveur de Berne pour biens possédés 
d'Aymon de Genève. 

25 mai 1544 Nicod et Hippoliyte Garconis, (ut suprà). 
27 novembre 1545 Aymon de B_osey. 
9 septembre 1567 François d'Allinges de Montfort, sei

gneur de Goudrée. 
18 février 1568 Guigues de Genève, fils de f. Aymon, 

reconnaît tenir maisons, terres, ver
gers, jardins, d'après partage avec 
son frère François de Genève. 
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11 août 1569 François et Françoise Echerny. (Acquis 
du souverain.) 

4 octobre 1569 Syndics et habitants de Thonon. (Al-
bergements de montagnes, de la cure 
de Tully, des leydes et péages de 
Thonon.) 

23 janvier 1571 Jacques Rebut est fermier des revenus 
du château de Thonon. 

15 mars 1571 Joseph Clément. (Par acquisition du 
souverain.) 

23 décembre 1576 François de Bellegarde est fermier des 
revenus. 

11 juillet 1578 Ne François du Foug. Id. 
9 décembre 1579 Pierre de Bellegarde est fermier des 

revenus avec Hippolyte Vernaz. Le 
25 novembre 1582, Ne Gaspard de 
Montjonier, M. Jean Michon leur ont 
succédé. 

9 septembre 1584 Noble seigneur Gaspard de Genève, 
28 octobre 1589 fils de Guy et petit-fils d'Aymon de 

Genève. (Inféodation de la châtelle-
nie audit Gaspard au prix de 3,000 
écus d'or d'Italie. Lettres patentes 
entérinées le 23 janvier 1585.) 

15 février 1607 Id. Erection en fief de la petite Bâtie 
de Thonon. 

26 novembre 1649 Charles-Emmanuel, duc de Savoie, oc
troya à M. Etienne de Compois, che
valier, au prix de 500 écus, les places 
et jardins du château de Thonon. 
(Lettres patentes vérifiées le 8 janvier 
1598.) A celle dernière époque, N° et 
puissant Charles de Compois, baron 
de Féternes, gouverneur et préside 
au château des Allinges, albergea à 
Claude Couver de Thonon, 3 poses 
de bois se mouvant du château de 
Thonon « sises jouxte le chemin de 
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Thonon au Liaud, lieu dit Bois de 
Crête, près des communaux de la 
ville. 

16 octobre 1693 Noble seigneur Janus de Bellegarde 
acquiert le fief du château de Thonon 
et secrétairie de Chablais avec ru
raux, cures, servis, moulins, cours 
d'eaux,appendances et dépendances, 
pour 7000 florins, plus les seigneu
ries de Cursinges, Cervens et juri
diction de la Tour forte de Draillans, 
unies pour ne composer qu'une mê
me juridiction appelée de Cur singe, 
que S. M. Victor-Amédée érige en 
marquisat avec les deux cinquièmes 
de la seigneurie de Charmoisy, en
fin celle de Boringe avec érection 
d'icelle en titre de comté. Cleradius 
fils de Gaspard de Genève (nommé 
ci-dessus n'avait laissé qu'un fils et 
qu'une fille, Albert-Eugène de Genè
ve, troisième marquis de Lullin, qui 
n'eut qu'une fille, Christine, morte 
en bas âge. La sœur d'Albert-Eugè
ne, Marie, marquise de Pancarlier, 
épousait Ne Charles-François de 
Valpergues de Masin, le 31 janvier 
1628, et testa le 8 octobre 1675 en 
faveur de S. A. Jeanne-Baptiste, 
duchesse de Savoie, dont elle était 
dame d'honneur, en lui substituant 
Victor-Amédée, duc de Savoie, que 
nous voyons figurer comme héritier 
et (1693) vendeur dudit héritage. 
(Arch, royales de Turin, Thonon.) 

8 janvier 1694 Le contrat que dessus fut passé en 
faveur de Janus de Bellegarde pour 
un seul et même prix de 22,000 du-
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catons de 7 fior. Cette famille de 
Bellegarde jouissait encore de cette 
seigneurie le 8 février 1751. (Voir 
affranchissements xvni6 siècle. Cha
pitre onzième) (1). 

DOCUMENT N° 30 

Leyde de Thonon (1530). 

N° quing0 tredecimo Ind. l a 15 Junii. 
Antedomum Viri Egregii Antonii Mermeti ducalis secre-

tarii, presentibusque nobilibus et potentibus viris Fran
cisco de Novacella domino Illiaci, Guigone de Novasella (sic) 
Condomino Thollonis, honestis viris Johanne Chancii de 
Larringio juniore, Antonio de Cresto de Chevenoz... 
Johannes filius quondam Petri Morel de Ego parochie 
Cheveni se presentans coram magnifico viro Petro de 
Allingio domino Goudree, exponensque quod honestus 
vir Gabriel Volandi exactor leyde in loco Thononii pro 1110 

principe Domino Nostro Sabaudie duce percipi consuete, 
eumdem Moret, ultra actenus assueta, cum sit homo pre-
fati domini Coudree ad causam Alingii, arrestavit et assi-
gnavit tenturam arrestam personale in loco Thononii 
donec et quousque sibi satisfecerit seu persolverit leydam 
certarum deneriatarum in mercato hodie per ipsum moret 
venditarum et predictus Gabriel Volandi leyde receptor 
confltens preposita fore vera valens informari an sit homo 

(1) On trouve aux archives de la Cour des Comptes de Turin, les re
connaissances faites à cause des châteaux d'AIlinges et de Thonon en fa
veur du souverain en 1408, 1409, 1410, par divers particuliers de Morsy, 
Gresy, Orcier, Chilliens, Cursinges, Drailland (à l'occasion de l'échange 
de terres survenu entre les abbés d'Aulphs et d'Abondance et le duc de 
Savoiei, puis par ceux du Lyaud, de Reyvroz, Choisel, Jussy, Charmoisy, 
Orcier, Lully, Marclaz, Choisy, Essert, Jussier, Bessinges, Allinges..., (Pa
quet 70). 
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prefati domini Goudree ad causam Alingii et prefatns 
dominus Goudree tanquam prenominali Johannis Morel 
Vevey dominus audiens quod ipse Moret est homo suus ad 
causam Alingii et quod tales homines in toto ducatu Sabau-
die sunt exempti ab omni leyda, pontenagio, pedagio et 
quod habet super eisdem omnimodam jurisdictionemet quod 
tales homines sibi per quosvis officiarios penes detenu sunt, 
remittuntur et sine costu ; quare petit eumdem Johannem 
Moret arrestatum ab omni arreslo et absque exactione dicte 
leyde fienda relaxari et absque costu mixta assueta et 
consueta et prenominatus Gabriel Volandi leyde receptor 
premissis actentis eumdem Johannem Moret ab arresto 
relaxavit et absque solutione leyde, neque costu abire per-
misit et de quibus premissis omnibus et singulis prefatus 
dominus Coudree a me notario subsignalo sibi fieri et 
dari presens publicum instrumentum sive litteras testimo
niales quod et quas ex meo tabellionatu officio concessi et 
concedo presenli tenore : datum et actum loco et presen-
tibus quibus supra et me Claudio Pochati notario publico 
sic fieri et recipi rogatus. 

Signé : Pochati not. 
(Communiqué par M. A. de Foras.) 

DOCUMENT N° 31 

Liste de quelques baillis, gouverneurs, châtelains 
et juges du Chablais (1). 

BAILLIS 

1256 Ne Guillaume de Septemo, chevr bailli du Chablais 
et du Genevois. 

(1) Quant aux travaux qui leur incombaient, voy. présent volume, de 
page 112 à 118. Cette liste a été publiée en grande partie dans le tome vie 

de la Soc. d'Hist. de Chambéry. J'ai pu y ajouter quelques noms. 



CXLIV 

1288 Thomas de Conflans. 
1289 27 mars 1292,26 mars, Rodolphe Sayod. (M.D. G. 

t. ix, p. 321-325.) 
1291 Rodolphe Pyriondi. (Cibrario, Storia della reale 

monarchia, p. 205, 215, t. n. 
1295 Guillaume de Ceporme, chevalier. 
1303 N6 seigneur Rodolphe de Monl-mayeur. 
1306-1307 7 septembre, Jacques du Quart qui fit raser 

le château de Rovorée. (Fasciculus tewporis.) 
1312 Rodolphe de Monl-mayeur. 
1314 Guillaume... qui défendit de molester les monastères 

de Vallon et d'Aulps. 
1316 Guillaume de Chalillon, chevalier, bailli de Chablais 

et Genevois. 
1324-1328 Galois de la Beaume fit fortifier, en 1322, Evian 

dont il était châtelain pour Amé V (Hist. mss. 
d'Evian), et prit le château de Ballon au sire de 
Villars. 

1331 Pierre de Saillon. 
1331 Aymon de Verdone, bailli de Chablais et Genevois. 

(Mém. et doc. de la S. romande, p. 198, t. x.) 
1344 Humbert, bâtard de Savoie. 
1360 François Size de laSerraz. (Boccard.) 
1361 François de Prata, chevalier. (Mss. Pescatore. 

Gibrario, voy. Traité d'Evian, 11 mars 1361.) 
1376 Jean de Blonay, seigneur de Saint-Paul. 
1415 Amé de Challant, commanda victorieusement l'ar

mée du Duc contre les Vallaisans. (Boccard.) 
1431 Jacques de Mouxy. 
1447 Jean de Ghàteauvieux. 
1490-1498 Claude de Men thon, seigneur de Rochefort. 
1510 Pierre de Rosey Vidomne de Monlhey. (Peut-être 

restaurateur du pont de la Dranse en 1512. Voyez 
page 218.) 

1513 Louis de Compois, seigneur de Féternes. 
1515 Jean-François de Blonay, seigneur de Maxilly. 
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BAILLIS BERNOIS 

1536 Rodolphe Nsegueli. 
1540 Nicolas de Diesbach. 
1549 8 février, George de Vingarten (1). 
1553 Adrien Bourmagarter. 
1558 Jean-Jacques Telsperger. 
1564 Bauenbach?? (Jean d'Y voire Fazy.) 

CHATELAINS D ALLINGE-NEUF ET DE THONON 

Guillaume Renard, 
Jean Renard, (fils du 

précédent) 6 mai 
Mermet d'Arbignon, 6 

février 
Guichard Pontzard, 

1315-
Humbert de Montma-

yeur, 15 sept. 1316-
Jean de Monthey, 1310-
Humbert de Chignin, 
Eymar Guersi, 14 avril 
Albert Bonjour, 22 juil. 
Jean Dumont, 4 février 
Pernod Sallion, 21 mars 
Galois de la Balme, 5 

avril 

1298 

1303 

1309 

-1316 

-1317 
-1317 
1317 
1320 
1321 
1322 
1324 

1325 

François de Viry, ';12 
avril 1326 

Rodolphe de Rlonay, 
18 septembre 1328 

Conrard, fils de Noble 
Humbert de Chàtil-
lon, 25 mars 1342 

Aymon de Pontverre, 
26 juin 1345 

Lancelot de Ghàtillon, 
6 août 1346 

Amed de Viry, 17 no
vembre 1347-1355 

Hugues de Viry, fils 
d'Amed, 19 février 1355 

Aymon Bonivard, 17 
mai 1363 

(1) Le 8 février 1549, George de Vingarten, bailli du Chaulais, rend 
une sentence arbitrale dans le différend survenu entre les syndics et 
bourgeois de la ville deThonon, Pierre d'Allingos et les pêcheurs ses su
jets, relativement à la vente du poisson, dont la ville de Thonon, en 
vertu de ses franchises, se prétendait avoir le droit exclusif de faire 

l'acquisition. Elle s'appuyait sur les lettres patentes du 2 janvier 141o 
(voy. page 87), qui lui donnait le droit de poche, depuis le château de Ro-
vorée à la Ilranse. H fut décidé que le seigneur de Coudrée et ses sujets, 
une fois servis, les pêcheurs devraient présenter le poisson h Thonon, 
avant de le porter ailleurs, sous peine de 5 florins d'amende. Si le pois
son se gâtait dans le trajet, Thonon le payait (Hist. mss. de Scies], 

J 
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Rodolphe de Serraval, 1380 
Guillaume de Serraval, 

23 février 1381 
François de Serraval, 1384 
Petremand Ravais, 23 

septembre 1389 
Guigues de Ravais, 19 

mai 1397 
Pierre Glavellet de No-

valaise, 19 mai 1400 
Amed de Chaland, 1er 

février 1405 
Perronet du Pont, bour

geois de Thonon, 8 
février 1423 

François d'Escortunay 
d'Evian, 8 mars 1424 

Pierre Gaillard, 2 août 1426 
Pierre de la Frasse, 4 

février 1430 
Jean Vieux, 2 juillet 1435 
François Ravais, 29 

août 1440 
Pierrede la Frasse, 15 

juin 1445 

Guiotin de Nores, 1er 

mars 1451 
Pierre Serraburse, 27 

mai 1458 
Jacques de Bailland, 

seigneur d'Arlod, 1er 

mars 1460 
Antoine de Buene, sei

gneur de Marigny, 
29 octobre 1465 

Hugoninde Montfalcon 
seigneur de Fla-
xieux, 3 avril 1477 

François, fils du pré
cédent, 1er mars 1488 

Aymon du Rosey, 20 
juillet 1523 

Guillaume Perroudet, 
20 juillet 1525 

Claude Gouteland, 20 
juillet 1528 

Guillaume Perroudet, 
20 juillet 1530 

De 1536 à 1567, occupa
tion bernoise. 

Après 1567, les châtelains ne conservèrent plus guère 
que les fonctions judiciaires ; les attributions militaires dont 
ils jouissaient autrefois, furent dévolues à des fonctionnai
res appelés capitaines, commandants ou gouverneurs de 
forteresses. (Mém. de l'Acadéin. salés., t. m, p. 207.) 

GOUVERNEURS DU CHABLAIS 

1584" 

1596 

Melchior de Miolans, comte de Montmayeur, baron 
d'Hermance. (Mém. hist., Costa de B.) 

François Melchior de Saint-Jeoire, baron d'Herman
ce, mort en 1596. Il résidait à Allinges et y reçut 
saint François de Sales. 
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1597 Pierre-Jérôme de Lambert. Il assista à la conférence 
d'Yvoireen 1598. 

1600 Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy, baron de 
Montglas, gouverneur du Chablais et des Allinges, 
nommé par Henri IV. 

1602 Claude de Rie, marquis d'Ogliani, chevalier de 
l'Annonciade. 

1608 16 septembre, le baron de la Bâtie est nommé gou
verneur du Chablais, Ternier et Gaillard, en rem
placement du marquis d'Ogliani. (Arch. Turin.) 

1618 Clériade de Genève, marquis de Lullin. (Grillet.) 
1656 Albert de Genève, marquis de Lullin. Du temps de 

ce gouverneur, le Chablais ne dépendait en au
cune façon du gouvernement général de la Savoie. 
Les édits s'y publiaient et étaient envoyés directe
ment du gouvernement. (Voir Grillet.) 

1696-99 Prospert-Antoine d'Arenthon, marquis de Lu-
cinge, chevalier de l'Annonciade. 

GOUVERNEURS DE THONON 

1567 Etienne de Gompois-Féternes, nommé en 1567-
1581. 

1589 Alexandre de Boutilier, seigneur de Dingy. Il ne 
résista que trois jours aux Français, commandés 
par Sancy. 

1589 Monsieur de Volfrand, du pays de Vaud, nommé par 
les Français. 

1667 Maurice-Melchior deBrolty d'Antioche. 

GOUVERNEURS DE RIPAILLES 

1534 Louis de Brotty. 
1570 Guigues de Compois. 
1585 Philibert de Compois. Il gouverna pour son père 

depuis 1577 ; mais il ne fut gouverneur effectif 
qu'en 1585. 
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1589 Borgo Ferrero. 
1608 Charles de Compois. 

JUGES DU CHABLAIS 

1200 Jean Allavard, juge du Ghablais, de Vaud, de Ge
neve et du Valais. • 

1266 Arnaldus Garsy, •— Petrus de Solerio, — Remondus 
furent juges du Chablais et du Genevois. Il en est 
parlé dans un acte de 1266, dans la Gallia Chris
tiana. 

1269 Gédéon de Aquabella. 
1296 Joannes Alavardo. 
1277 Gullielmus Juvenis. (Juvini, Cartulairo de Haut-

Cret.) 
1277 Anselmus de Coquino. 
1287 Jean de Rossillon. 
1291 Petrus Balistariiin Ghablasio et Gebenesio. 
1294 Pierre Bailly. 
1295 Gédéon de Aquabella. 
1300-1302 Humbert de Sales, sire de Lois. (Mém. de la 

Soc. cThist. de la Suisse romande, t. v, p. 234.) 
1307 Pierre de Villens. 
1312 Petrus Silvestri. 
1312 Bartholomäus de la Mar. 
1316 Bellian de la Mar (ad 1319). 
1319 Joannes de Montangio. 
1323 Valerius de Balmis. (Galas?) 
1327 Jean Blanc. 
1336 Boniface de Morello. 
1342 1343, 8 mars, Pierre Dupont, juge de Chablais et 

Genevois. (Arch. Thuiset.) 
1352 Sébastien de Monlhey. 
1354 Bastianus de Montejoio. 
1356 Pierre Dupont. 
1368 Perrod Fabri, docteur en droit. 
1396 Jean Anglici. 
1410 Benoit Barthélémy. 
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1433 François d'Aurilliac. 
1437 J. Orioli. (Mém. de la Soc. de la Suisse rom., t. v, 

p. 360.) 
1446 Jacobus Rossetti. 
1458 Dionise Deronius. 
1493 Anthoine de Monthey. 
1500 François de Viry, sous-lieulenanl-juge d'Evian. 
1512 Charles d'Orlier. 
1526 Charles Amblard Milliet. 
1571 Dominique Suchet. 
1576 Jean Suchet, nommé le 20 avril ; il était seigneur de 

Veygi, et avait épousé Philiberle de Langin ; 
Françoise, sa fille, avait été destinée en mariage 
a S. François de Sales. 

1621 Philibert Favre, quatrième fils du Président. 
1651 François Michel de Sonnaz, nommé le 5 janvier. 
1672 Joseph de Bertrand de Chamousset, nommé le 5 juin. 
1675 Centorioz de Bertrand de la Pérouse, nommé le 14 

août. 
1678 Joseph Balland, nommé le 11 août. 
1680 Gaspard Balland, nommé le 27 août. 
1697 Jacques-François Rebut, nommé par le roi de France. 

La famille Rebut reçut des patentes de noblesse 
le 4 juillet 1701. 

1699 Antoine Rouph, nommé le 14 août. 
1723 François-Nicolas de Ville de Tessy, nommé le 11 

novembre. 
1726 Gaspard Perrin, nommé le 15 septembre. 
1727 Claude-Aimé Roget de Fesson, nommé le 1" octobre. 
1730 Hugues Bastian, nommé le 27 janvier. 
1738 Pierre-Antoine Dichatde Toisinge, nommé le 2 mai. 
1749 Pierre Pacthod, nommé le 20 avril. 
1763 Pierre-Louis Vignet, nommé le 27 juin. 
1776 François Quisard, nommé le 8 mai. 
1787 Jean-Claude-François de Motz de la Salle, nommé 

le 27 novembre. 
(Extrait en grande partie de la -Soc. d'hisl. de Chum-

héry, t. vi.) 
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DOCUMENT N° 32 

La route d'Evian à Saint-Gingolph, par Meillerie. 

On croit généralement qu'avant Napoléon Ier, le village 
de Meillerie ne pouvait communiquer par terre avec le 
reste du monde, et que jamais char ni voiture n'avait 
franchi les rochers appelés le maupas. 

C'est une erreur. Le chemin, qui suit la côte méridio
nale du lac Léman et qui traverse Meillerie étant la ligne 
de beaucoup la plus courte, entre l'Alpe pennine et Ge
nève, il dut y avoir sur cette rive une route carrossable 
de tout temps, au moins dès la conquête de l'Allo-
brogie par F. Maximus. Les vestiges de voie romaine ob
servés à Douvaine, Sciez et Thonon d'une part, et, de 
l'autre, à Vouvry et Porte-de Saix, supposent évidemment 
leur jonction et leur complément par Evian et Meillerie (1). 

Plus tard, les rois de Bourgogne, comprenant l'impor
tance commerciale, financière et stratégique de ce chemin, 
l'entretinrent avec un soin jaloux et l'améliorèrent sans 
doute : car il prit dès cette époque le nom de voie royale, 
via regalis, qu'il conservait au xm° et xive siècles, alors 
que nos princes de Savoie portaient encore le simple titre 
de Comtes (2). 

Ces derniers, devenus maîtres d'une grande partie du 
royaume Rodolphien, formèrent du Bas-Vallais et du Cha-
blais un seul comté dont S'-Maurice était la capitale ; ils 
n'eurent garde de négliger la route qui reliait ces deux 
pays. Aussi voit-on, dans le courant du xv° siècle, les 
habitants d'Evian obligés par le procureur du Chablais à 
venir réparer ce chemin non-seulement jusqu'à Meillerie, 
mais jusqu'à la limite de S'-Gingolph, soit au nant du 

(1) Ducis, Rev. sav., décembre 1865. 
(2) Arch. d'Evian, caisse Brut, passim. 
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Locon et même au-delà (1). Ils s'y rendirent encore en 
1536 sur l'ordre du gouverneur Vallaisan (2). 

Lorsque la maison de Savoie eut perdu le Bas-Vallais 
cette route fut un peu négligée. Elle ne fut point cepen
dant entièrement abandonnée : car le gouvernement fran
çais lui-même, durant l'occupation de 1690 à 1696, envoya 
un ingénieur du nom de Grivelli étudier les moyens de 
réparer le grand chemin dans les mauvais pas de Meil-
lerie. Le syndic de Thonon, en notifiant cette mission 
aux conseillers d'Evian, leur recommande de donner se
cours à l'ingénieur et de « lui bailler un conducteur qui 
luy puisse l'aire remarquer tous les endroits nécessaires 
à reparer pour qu'il n'oublie rien (3) ». 

Mais cette route est soumise à de nombreuses et puis
santes causes de détérioration ; ce sont : le choc incessant 
des vagues qui en minent les assises ; les eaux qui des
cendent torrentiellement de la montagne, et les rochers 
qui, se détachant d'eux-mêmes ou qui, ébranlés par la 
sape et la mine, emportent souvent la voie. Aujourd'hui, 
avec un budget spécial très-élevé, avec un personnel d'a-
gents-voyers et de cantonniers fort nombreux, les répa
rations sont immédiates. Alors il n'en était pas ainsi, il 
fallait attendre le rapport des ingénieurs et les ordres de 
l'intendant ; d'autre part, le travail était imposé aux rive
rains qui souvent y mettaient de la négligence ou de la 
mauvaise volonté. 

En 1724, le syndic de Lugrin, François Chaslillon, 
reçut l'ordre de se transporter jusqu'au mauvais pas 
i pour sçavoir le degard (dégât) qu'il y avoit pour faire 
« reparer le dit chemin » ce qu'il fit le 25 de juin. Le 
lendemain, 26, il s'aida à «. reparer les chemins que la 
a paroisse doit reparer en son particulier comme vers le 
« pont du nant de l'alluaz et es molliex » et il commanda 
à ceux du Troubois et de la Tour-Pionde d'aller réparer 
sur le grand chemin « chacun à l'endroit de soi ». Le 28 

(1) Ibid. Enquête de 1448. 
(2) Ibid. 
(3) Cette lettre, du 8 février 1C94, est en ma possession. 
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juin et le premier juillet, il se transporta « dès vers le 
« nant de torrant jusques proche de Meillerée sçavoir sy 
« les dits chemins estoient reparez de la largeur de dix 
« pieds de Roix » et dressa un rôle des défaillants et le 
remit au châtelain La Roche. Enfin, le 4 juillet, il « revi-
« site le chemin de moz pas qui n'estoit pas reparez et 
« qui se debvoit le dit chemin reparer par les honestes 
« Thony Bouffan, Claude Maislre, Michel Levray et André 
« Vanel » et il se transporte au domicile des susdits et 
leur fait commandement d'aller reparer le dit chemin (1). 

Je crois que ces ordres furent exécutés, puisque sur le 
plan cadastral de la paroisse de Lugrin, dressé l'an 1730, 
la route de Lugrin à Meillerie figure avec une largeur égale 
dans toute sa longueur. 

Dix ans plus tard, sur les devis des ingénieurs Garella 
et Ravizzoty, plusieurs réparations furent commencées 
aux endroits les plus dangereux, savoir au Maupas, à la 
Tallietaz et aux ponts du Locon et de Treslouz « pour la 
rendre commode à toute sorte de voiture (1) ». 

Mais, hélas ! ces travaux de restauration ne s'ache
vèrent point ou furent vite détruits et dès lors, pendant 
plus d'un demi-siècle, on ne traversa plus le maupas qu'à 
pied ou à clos de mulet : encore ne le faisait-on point 
sans danger (2). 

Aussi quand Napoléon Ier créa la nouvelle route du Sim-
plon et ouvrit un débouché aux habitants de Meillerie, co 
fut dans le village un enthousiasme indescriptible en faveur 
de ce prince, et l'on cite tel personnage qui porta constam
ment dès lors un chapeau semblable à celui du petit ca
poral, et voulut que ce chapeau fût mis avec lui dans la 
tombe. 

J.-F. GONTIIIER. 

(1) Archives de la mairie de Lugrin. Comptes du syndic. 
(1) Arch, du dépar., Revue Sav., 1865. 
(2) Ibid. 
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DOCUMENT N° 33 

Thuyset. 

Cette localité appartenait très anciennement à la famille 
d'Allinges qui l'avait inféodée à la famille des Choyset : elle 
portait le nom de Clos des Choyset. Elle passa par vente 
ou succession à Henri Bochard, qui en reçut abergement 
en 1485. Le fils de celui-ci vendit ses droits de propriété le 
27 janvier 1490 a Jean d'Allinges, seigr dê  Coudrée, sei
gneur direct du fief. Ce dernier, en considération des ser
vices que lui avait rendus Ne François de Thorens(l), son 
écuyer, lui fit donation le 22 8brc 1490 de tous ses biens pro
venus des Choyset « in loco dicto de Chuyset » (2), avec juri
diction omnimode, mère et mixte empire, avec tous ses 
droits de haute seigneurie. — François ayant racheté, et 
comptant encore racheter tous les biens dispersés de l'hoi
rie des Choyset, obtint encore le 9 8bre1494 dud4 Seigr 

d'Allinges le domaine direct et tous droits de seigneurie 
sur toutes ces parcelles. Le fief de Chuyset ne releva plus 
dès lors que de la Maison de Savoie. — C'est entre 1490 
et 1493 que les Thorens ont agrandi ou rebâti la maison-
forte existant actuellement. 

Cette seigneurie passa, des Thorens aux de la Fléchère et 
ensuite à Dme Aimée de Prez, veuve et héritière d'Aymé de 
la Fléchère, Dame de Thuyset et de la Fléchère. Elle se re
maria avec N6 Louis Marin de Loisinge, sénateur au Sénat 
de Savoie et en eut deux filles qui épousèrent; l'aînée, dame 
de Thuyset, Jean Charles de Foras, Seigr du d* lieu, du 
Bourgneuf de Balleyson, conseigr de Balleyson, etc. ; la se

ul Il appartenait à une ancienne famille des environs de la Rochette, 
en Savoie. 

(2) Ce qui prouve que l'étymologie tirée de Thuy est inexacte. Ce n'est 
qu'au xvne siècle que, par corruption et par similitude avec le Th de 
Thorens, Chuyset est devenu Thuyset. 
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conde, Dme de la Fléchère (Concise), épousa 1° François 
Antoine de Foras, Seigr de Chesaboix et la Fléchère, lieut*-
colonel du Rég« des Fusiliers, dont elle n'eut point d'en
fants, et 2° Ne François Araable de Lort, qui devint ainsi 
Seigr de la Fléchère. 

Le château de Foras, au Bourgneuf, près Douvaine, 
vieille résidence de cette famille depuis qu'elle avait quitté 
Foras en Genevois, s'était écroulé en 1687; Jean-Charles de 
Foras vint s'établir à Thuyset, où sa descendance habite 
encore (1). 

Elle conserve avec une légitime fierté les magnifiques 
patentes de bourgeoisie (2) que la ville de Thonon « sous 
payement d'aucunes finances ni regales » décerna le 19 
gbrc 1687 à Jean Charles de Foras. Nous y lisons : « Que 
a les villes se rendent recommandables non seulement par 
a la multitude des habitants mais encore par le séjour qu'y 
« font les personnes distinguées par leurs qualités: ... les-
« quels avec l'illustre naissance qu'ils ont de leurs ayeuls 
<t en ont encore hérité le mérite et la vertu qui les avoient 
« placés dans les premières dignités auprès de leurs Sou-
« verains et comme Illustre seigneur Jean Charles, fils de 
« feu Illustre seigneur Louis François de Foras seigr de 
n Bourgneuf et de Mussel, conseig1' de Balleyson, est issu 
« des ancestres qui après avoir mérité le collier de l'Ordre 
« dans le premier établissement qu'en fit Amé sixième de 
« glorieuse mémoire ont eu ensuite des marques illustres 
a de la grandeur de leur naissance aussi bien que de leurs 
« propres mérites : toutes ces réflexions nous invitent à luy 
« donner des marques sensibles de l'empressement que 
« nous avons de le voir establi dans ceste ville par le raa-
« riage qu'il doit conclure avec DUo Jeanne Marie fille du 
a seigneur de Loisinge. Ce que nous ne sommes pas en 

(1) A l'époque de la Révolution, Thuyset, conflsqué comme bien natio
nal ne put trouver d'acquéreur: la comtesse de Foras y rentra comme 
fermière de la nation. 

(2) Sur parchemin avec encartement d'arabesques et le sceau de la ville 
pendant sur ruban de soie aux couleurs du blason municipal. 
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« estât de faire mieux qu'en le déclarant des nobles bour-
a geois de ceste ville,... etc. » (1). 

Il y avait à Thuiset une vieille chapelle bâtie et dotée 
par les Thorens, sur l'emplacement de laquelle existe l'o
ratoire actuel. 

C'est à Thuyset que sont nés : le C,te Joseph Amédée de 
Foras, lieutenant colonel du régiment de Maurienne, com
mandant le corps piomontais qui se distingua au siège de 
Toulon, dont les histoires font mention ; et son fils le Cte Jo
seph Marie de Foras, colonel du Rég' de Savoie, puis gé
néral aide-de-camp de S. M. le roi Charles-Albert, pre
mier député du Chablais au Parlement sarde. 

Ce dernier est le père de MM. de Foras qui habitent ac
tuellement notre ville. 

(Archives do Thuyset). 

DOCUMENT N° 34 

Traité conclu entre les populations chablaisiennes de 
la rive droite de la Dranse et les Vallaisans, sous la 
date du 25 Février 1536. 

Montheolense et Aquianense Mandamenta suis cum 
membris et dislriclibus s'ese in Episcopi et patriotarum ultro 
ac sponte per literas internunlias propulsanlia in praesidium 
atque poteslatem dederunt et contradidorunt, solis quatuor 
reservatis ab illis, et unice tanlum a Valesianis in facto 
reslitutionis pro laboris vicissitudine interposilis. 

Nos Adrianus — nec non Ballivus — notum fieri volu-
mus , quibus intéresse poterit quod, cum jam pridem for-
tuito casu hostile bellum inter Sabaudiœ ducem et D. Ber-
nenses, occupaverunt vi sibique subjecerunt dominia, 

(l) Il reçut des lettres de bourgeoisie de la ville d'Evian, dans le môme 
ordre d'idées, en 1710. 
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terras, civitates, arces, variasque jurisdictiones citra et ultra 
lacum Lemanum. Et quia homines communitatum Mon-
theoli, S" Gingulphi, Aquiani et certarum aliarum commu
nitatum citra dictum lacum a St0 Mauritio Agaun. inferius 
existentium illiusmodi belli metu perculsi atque correpti 
usque adeo, ut nihil sibi tulum existimaverint et a Prin
cipe suo derelicti, ut quid facerent quidque concilii capta-
rent penitus in tanta rerum omnium perturbatione ignora-
rent, sponte et sine aliqua nostra requisitione repelitis 
vicibus Uteris ac nuntiis ad nos destinatis sese nobis, sub 
tamen certis conditionibus et prseservationibus subscripts 
videlicet ut conformitas nostras fidei observetur utrinque et 
mutuo manu teneatur. Item ut suscipiantur in nostram 
subjectionem et obedientiam citra corporum et bonorum 
suorum leesionem et offensam. Item ut libertatibus, immu-
nitalibus, usibus et consuetudinibus, laudabililer hacle-
nus tempore prsefati Illustrissimi principis eorum obser-
vatis de quibus legitime constabit gaudere possent et 
valeant. Item casu quo nutu divino contingeret Prsef. 111. 
Sab. ducem recuperare patriam per prsef. magn. D.D. 
Bernenses et alios occupatam, eo casu Ecclesia et nos me-
diante refusione laborum et expensarum ob earn patriam 
sustentatarum patriam nobis reddilam preef. D. Duci resti-
tuere dignaremur reddere, obtulerunt nostram protec-
tionem tam fidei quam etiam eorum immunitatum, liber-
tatum ac rerum et personarum tuitionem humillime implo
rantes. Quibus per nos mature intellectis non potuimus 
alios, bonis moti respectibus, pro bono convicinandi modo, 
proque mutua confederatione nos requirentibus ita deserere 
desolatos, cum justa et licita petentibus, non sit dene-
gandus assensus, quin eos susceperimus in nostros sub-
ditos et in earn subjectionem qua3 per praservationes, 
pacta et conditiones solemniter inter nos utrinque conclu-
sas suprascriptas, citra tamen derogationem mutua? con-
fœderationis prius inter prasf. 111. eorum Principem et nos 
vallata? et firmata?, cuique observantia? nostra? fidei data? 
inhasremus acquiescentes petitionibus eorum sub ea pre
servation, et non sumus obligati ad aliquam prajnomi-
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natas patriœ nobis sponte redditse restitulionem nisi prœlib. 
111. Sabaudise Dux patrias terras, dominia, civitates ac 
jurisdictiones per praef. magn. DD. Bernenses et alios 
hoc bello captos et in subjeclionem atque obedientiam 
redactos recuperaverit ac pacifiée possèdent, ita tarnen et 
tali conditione expresse adjecta, ut laborum ac omnium 
expensarum ob eamdem pa triam nobis redditam susten-
tatarum nobis intégra satisfaclio fiat. Quibus praaserva-
tionibus ut prsemittitur, per et inier nos utrinque prseser-
vatis inter alios dictarum communitatum a S. Mauritio 
Agaun. citra dictum lacum Lemanum usque ad aquam 
Dransise tarn in piano quam in monte. Homines probi ac 
honesti viri Antonius Votas, tanquam sindicus et eo no
mine h. communitatis Montheoli et Collumberii, et Mer-
metus Glerici Sindicus, et nomine h. parochias Murse 
associatis et de consensu nobil. prud. et egregiis viris 
Ludovico de Montheolo, J. Desiderio Puerniti, Guillermo 
Gay, Petro Nepotis, pluribusque aliis h.h. dictarum paro-
chiarum ibidem congregatis ad infra scripta peragenda 
specialiter deputatis, acquieverunt die sexta mensis h. 
Febr. It. die septima acquieverunt honesti Jacobus Pingnat 
et Humbertus Bertrandi sindici totius communitatis Vuo-
riaci de consensu Amedei Merio, Petri Noyer, Jacobi 
Genevey, Francisci Genevey, et Ypoliti filii Melley et 
plurium aliorum consiliariorum et proborum hominum nee 
non Michael Cornu et J. Bera syndici communitatis Vionnso 
de consensu Joannis Garym, Andrea? Sachet, Petri Vou-
tiru atque Artermant. Item die octava acquieverunt J. 
filius Jacquemiti Fornerii sindici communitatis S" Gin-
gulphi de consensu Guichardi Bus, Francisci Albi, et Petri 
Mermodi et plurium aliorum dicti loci, nee non J. Pousun 
et J. Curdi nomine et tanquam sindici de parochia Novelli 
atque Bernardus Jacquez alias Julliard et Claudius Alius 
quondam Henrici Vutez sindici et nomine hh. Tollom et 
Mellerie de consensu Michaœlis Vitiz, Andreas Donet et 
Berthodi Vusun consiliariorum. Item similiter acquieve
runt die nona nobilis Andreas de Varaz et h. Jacobus Pupon 
sindici et eo nomine hh. villœ et communitas Aquiani 
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fidem facientes ad infra scripta peragenda Instrumente) 
procura? recepto per proviclum Guill. Davidis Not. de anno 
praîsenti et die supra adnotala nona Febr. recepto do 
consensu nobilium et hh. pro majori parte dicta? vilkc 
ibidem existentis. Item die duodecima similiter acquieve-
runt hh. Claudius Massot et Bernardus Roleti sindici no
mine omnium hh. totius parochise S" Pauli de consilio et 
consensu J. Francisci de Torculari, Andrea; Bocheti et 
Blasii Bandât nee non A. Rysseri et Andreas Gardi sindici 
nomine communilatis et par. de Berney de tarnen consensu 
Bernardi Chevaleri, Fr. Langun, Petri de Carre et Pauli 
Pinget. — Item — Petrus Baly et Jac. Parrien sindici 
villse Fisterne instrumento scripto. — Item — Franc. Floret 
et Jos. Floret sindici communitatis Marini nomine hh. ca-
pella3 de Uncion, de consensu Girardi, Fr. Morat, Macheret, 
Michaux, de Lanyat, de la Lex. Item die vicesima, Claudius 
de Portes Troz, Tochet, Garun, Ravissodi, Grespi, Grilliet, 
Massoz, Grespi, Brelaz, Bocardi, Joram Jornandi, Touli, 
Courtaz, Tochet cum instrumento. It. J. Gharnaveli, Mer-
metus Mollens, Perodi, Albi, Bürdet, Fabri, Martun, Cur-
dis, Regis, Plat, Bertrandi, Exevois nomine inferioris 
Abattiœ Habundantiœ cum instrumento scripto, die 17 h. 
Item plurimi inter quos Petrus Judon parochia? Vachessis 
et Boneevallis. — Item eadem die 20, nob. Domini de 
Blonay et Jacobus Perrodeti canonici insignis monasterii 
B. M. V. Abundantice nomine totius cap. Instrum. scripsit 
Petrus dé Porlis. — It. 22, plurimi inter quos Baly de 
Furno, Grandis, Bosson, Magnin, Cholex, parochiae La-
ringii. It. Petrus de Grangia, (très) Beney etc., parochiœ 
Publiaci. It. hh. parochial Cheveni. It. parochia) S" Joannis 
Alpium, Verneri, Jaquier, Devanterii parochia? Dou Byot 
Vallis Alpium. Item 24, parochiœ Trium Torrentium. It. 
eodem die plurimi nomine communitatis et parochiœ Illiaci. 
Item 14 hujus, nobilis Francis, de Blonay pro se et suis. 
It. nobilis Hugo de Nova sella. It. nob. Lad. de Arsino, 
D. de Allamanl. It. nob. Michael de Blonay. It. nob. Mau
ritius de Arbignone et de Collumberio. It. nobilis Andreas 
de Novasella, D. de Valregis, et Franc, de Castellione pro 
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se etc. It. nobilis et potens Amblardus agens suo nomine 
et nob. Ludovici Ravasii Domini Gharmiaci. Hi dedcrunt in 
nostros perpetuus et fidèles subditos obedientiam ac ficleli-
tatem. —• Instrumentum prastaverunt in manibus magnifici 
viri Jodoci Kalbernatter nbstri generalis capitanei ad hoc 
dcputati in nost. not. prœsentia. Promittentes nos Adrianus 
Episcopus pro etc. per juramentum— nee non nos Ballivus, 
consules oratores, atque communilates per juramenla — 
dicti homines et nobiles recepti — et suorum honorem et 
commodum et utilitatem procurare, damnumquc etc. qua; 
subditi facere debent. 

Not. Perus Quarti de St0 Mauritio et A., de Ponte ac 
À. de Calbermaten (1). 

(FURRER, Histoire da Vallais.)' 

DOCUMENT N° 35 

L'Église de S' Hippolyte, sa crypte, et Chapelles 
de Thonon. 

La seule inspection de la crypte de l'église de Saint-
Hippolyte accuse sa haute antiquité, mais rien dans les 
fouilles n'a révélé jusqu'ici sa véritable origine. Est-elle 
simplement du ix° ou x° siècle? au plutôt ne remonte-t-elle 
pas beaucoup plus haut, jusqu'au ive siècle peut-être (2)? 
Voici la description de cet intéressant monument : 

Cette crypte se compose de deux parties : la première 
correspondant au sanctuaire actuel, ne date que du dix-
septième siècle; mais, la seconde correspondant à l'avant-
chœur est certainement l'un des monuments les plus 
curieux de l'époque romane en Savoie. Celte dernière partie 

(1) En collationnant le trailé que nous reproduisons ici, avec le texte 
du môme traité publié par Joseph Dessaix dans la Savoie historique, 
torn, i" , pages 304, 305, 306, on y remarque des différences de noms, 
assez notables. 

(2) Voy. Fin de la Domination romaine. 
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est disposée en trois nefs, soutenues par douze colonnes, 
rondes et basses, surmontées de chapiteaux peu élevés et 
à paknettes. Les Églises romano-byzantines se sont ordi
nairement élevées sur des cryptes, dès l'an 1000 à 1090. 
A celte époque, la chapelle souterraine primitive se trans
formait, dépouillait son style rudimentaire de nécropole, 
et se reconstruisait soil en partie, soit en entier, pour assu
rer les fondements du nouvel édifice et prendre son style. 
La voûte élait ordinairement soutenue par des colonnes 
cylindriques disposées sur deux ou quatre rangs ; la cor
beille du chapiteau cylindrique, cubique ou conique, pré
sentait des feuilles entremêlées de têtes grotesques, de 
chimères, de démons, de personnages ou de groupes des
tinés à symboliser les vices par la difformité de leur phy
sionomie. 

Or, tels sont les caractères architectoniques des chapi
teaux de notre crypte. Le chapiteau inférieur central porte 
deux personnages grimaçants mêlés aux feuilles galbées des 
palmeltes qui sont d'une remarquable élégance. A. droite et à 
gauche, s'ouvrent deux couloirs ou escaliers donnant accès 
depuis l'Eglise supérieure. C'est dans ces couloirs que se 
trouvent les tombeaux (1). On peut croire que notre crypte, 
d'abord nécropole, beaucoup plus ancienne, fut ensuite 
transformée vers l'an mille en chapelle romane. La grande 
nef de l'Église qui remonte très-probablement à la même 
époque, a vu en 1698 ses colonnettes cylindriques trans
formées, par l'addition de couches de mortier, en énormes 
pilastres de la Renaissance ; ce fut l'œuvre de M. Rossillon 
de Bernex, préfet de la Sainte-Maison. Une réintégration 
au style primitif serait vivement à désirer; Thonon s'enri
chirait d'un monument de la plus haute valeur. Après avoir 
signalé les nombreuses familles qui élevèrent, tour à tour, 
de petits sanctuaires dans les basses nefs de notre église, 
nous ne pouvons mieux faire que de donner le plan de 
l'église S'Hippolyte et de ses tombeaux (2), en attendant une 

(1) C'est là aussi qu'a été découverte l'inscription funéraire de N' Gas
pard de Genève-Lullin. 

(2) Voyez la planche, à la fin du chapitre xv. 
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étude beaucoup plus étendue sur cet intéressant sujet (1). 
La visite pastorale de 1663 est un document précieux sur 

les Églises de Thonon à celte époque. 
Mgr Jean d'Arenthon d'Alex séjourna dans nos murs les 

25, 26, 27 et 28 février (2). Les membres de la Sainte-
Maison se portèrent à sa rencontre, savoir : le préfet B.d Louis 
Gillette, Jean Pernet, Etienne Mugnier, Pierre Bombaz, 
Jean Grandat, Claude Tavernier, Jean Berthier et Nicolas 
Deleschaux. Le lendemain, il parcourut nos hameaux ; il 
ordonna d'abattre l'ancienne église de Tully à moitié ruinée, 
et de la remplacer par une chapelle où l'on célébrerait une 
messe basse hebdomadaire (3). Messires Charles de Brolty, 
seigneur de Nernier, Maurice Boccard, conseiller de S. A. 
B. syndics de Thonon, et Abraham Michaud réclamèrent 
différents droits sur l'église de Concise (4). 

Il visita ensuite la chapelle de S' Bon située hors de la 
ville (5), et celle du cimetière placée sous le vocable de l'As
somption. Mgr Jean-François de Sales avait uni cette der
nière, en 1624, à la Ste Maison qui la desservit dès lors. 
Messire Maurice Melchior de Brotty s'efforça en vain de 
prouver qu'il en était le légitime patron. Il défendit expres
sément, sous peine d'excommunication, de tenir le marché, 
les dimanches et fêtes, autour de l'église (6). On devait 

(1) Voir la planche représentant la crypte de S. Hippolyte. 
(2) Arch, de l'évêché d'Annecy. 
(3) Rd Etienne Mugnier, prêtre de la S" Maison, la reconstruisit de 1680 

à 1681 [Délibérât, du Chapitre de la S" Maison.) 
(i) En 1718 cette chapelle, dépendante du prieuré de S1 Hippolyte, ren

ferme une chapelle sous le vocable de N.-D. de Pitié, de S1 Louis et de 
S1 François de Sales, fondée et dotée par N* Louis de la Fleschère d'un 
revenu annuel de 3ô florins (test' du 26 août 1675. Feue Delle Clémence de 
la Fleschère double cette rente par acte du 25 novembre 168;) (Aubéry No
taire1. Lesbiens fonds hypothéqués ayant été emportés parlaDranse, lesé-
nateurde Loisinge affecta d'autres biens le 29 décembre 1696 (D'EstrazNore). 
Le droit de patronage appartient en 1718 au château de la Fleschère 
possédé par Delle Louise Marin de Loisinge. Rd Mathieu Mugnier en était 
le recteur (Turin, Etat des bénéfices de Chablais. Biblioth. du Roi.) 

(5) Voir Visites pastor, postérieures. 
(6) Il défendit aussi aux bourgeois de « tenir fumiers, bois, tonneaux 

autour de ladite église. »Pour couper court à cette difficulté, Rd Bombât, 
prêtre de la S" Maison, demanda à construire un mur afin de fermer 
l'espace compris entre l'église et la S" Maison ; les syndics refusèrent, 

K 
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reconstruire « le chapiteau pour bénir le temps et recevoir 
les enfants au baptême ». La chapelle de la crypte sous 
le vocable de la Stc Croix, se trouvait unie au maitre-autel. 
Elle possédait, en 1718, un autel privilégié ; celle de N.-
D. de Consolation (actuellement de la S'° Vierge), avait un 
recteur et des revenus légués par ses patrons, les seigneurs 
deCharmoisy (1) ; celle de S'Antoine située sous le clocher, 
à droite du chœur était de la présentation des N6" Claude 
et Jean-Baptiste Marin (2); celles de N. D. de Pitié (3) 
et de S' Grat ne possédaient plus aucune rente ; celle de 
S' Jacques-le-Majeur fondée en 1616, s'élevait à la place 
de la chapelle actuelle de S' François, elle appartenait à 
N" Charles-François et Melchior de Brotty Ser de Nernier, 
qui promirent de la détruire, pour en élever une autre qui 
fit pendant à celle de N. D. de Consolation (4). 

La même année, 1718, Ne Ferdinand Joly élevait une 
chapelle dédiée à S. Claude, à gauche du clocher; une 
autre, de la présentation de Ne Jacques Du Crest portait 
déjà le vocable de S' François (5). Celle de S'° Marie-Mag-
deleine était de la présentation de Michel Leffort; elle 

disant que c'était leur ancien cimetière. Aux temps de S1 Fonis on sé-
pullurait encore autour de l'église actuelle. Reg. paroissial. 

(1) Le Recteur était Rd Gaspard-Quiblier. Il devait dire 2 messes par 
semaine. Il percevait un muid de froment sur la dîme de Reyvroz léguée 
a l'abbaye d'Aulps par les Sgrs de Charmoisy, à la réserve du dit muid. 
Voy. Pièc. justif. n° 20 touchant les Sgrs de Marclaz et la Philothée de S' 
Fçois. 

(2) Elle était sans recteur. On devait y célébrer une basse messe tous 
les vendredis et une grand'messe à, diacre et sous-diacre « le jour de la 
S1 Antoine » son revenu consistait en une pose de pré à Rivaz. 

(3) En 1718 elle est de la nomination du Sgr de Vallon. Elle a 40 flor. 
de revenu et Rd Fçois Michaud, comme recteur. 

(-1) En 1718 la chapelle des S" Jacques, Louis, Gratz dépend des Ssrs 
deLoisinge, de Nernier et d'Antioche. Le seigneur de Nernier lui avait 
fait une rente de 30 il. (testament de septembre 1714). Le recteur était 
Ne Charles de Gribaldi doyen de Samoëns (Turin, mss de la Hiblioth. du 
Roi: Etat des bénéfices du Chablais et D. S. S. t. vi.) 

(5) La S" Maison la desservait. Comme la précédente, elle était sans rec
teur. En 1718 elle est unie au maître-autel, sous le service d'une grand'
messe, le jour de la S" Magdeleine. Elle avait comme revenus une par
celle de vigne à Challonge (Turin, Hiblioth. du Roi: état des bénéfices 
du Chablais, Mss. t. vi.) 
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avait pour revenus 30 fi. annuels, et une demi-pose de 
vigne à Ghallonges, au territoire de Thonon (1). C'était la 
S'° Maison qui la desservait, ainsi que la précédente. Celle 
de N. D. de Compassion n'avait encore d'autres recteurs 
que les prêtres de notre établissement. La Confrérie du 
Rosaire s'y exerçait. En 1718, elle jouissait d'un re
venu d'un muid de froment et de 5 quarts de pose de 
vigne possédés par son recteur Rd Mouchet, curé du Vil-
lard. A ce moment, le droit de patronage appartenait au 
marquis de S* Michel quoiqu'élant de la fondation des 
Ss" de Charmoisy. Elle possédait 2 seylorées de pré, proche 
de la Dranse, une vigne au cimetière, léguée par Jeanne 
Dupuis (?) (2), 30 fl. annuels (monnaie de Savoie) que 
payaient les confrères pour les services d'usage, 6 ilor. de 
la fondation de Dlle Dupuis, etc. (3). 

Le château de Thuiset, près de la Dranse possédait 
encore une chapelle sous le vocable de N. D. de Pitié (4). 

Ne Amé, fils de f. Ne Michel de la Fléchère et DUe Jeanne-

(1) Le tout déjà spécifié à la visite pastorale de 1624. 
(2) Pour 12 messes annuelles ; elle rapportait 20 flor. L'acte de fonda

tion est du 6 avril 1613 (Arch, de l'évêché d'Annecy.) Le Marguillier per
cevait un crozat pour sonner la cloche, et les prêtres, 43 crozals pour les 
messes prescrites [Ibid). On sait que le grand autel, sous le vocable de 
N. D. de Compassion, fut consacré par saint François de Sales le 25 mai 
1602, ainsi que les autels de S1 Hippolyte (ancien patron de l'Eglise), de 
S'Benoit et de S1 Claude. (Vittoz, Pèlerinage, p. 151.) 

(3) Le 25 novembre 1612. Rd Messire Cariât Gaspard d'Evian était nom
mé à la chapellenie de N. D. de Compassion, fondée dans l'église de S'Hip
polyte de Thonon, vacante par l'entrée chez les capucins de Rd Messire 
Pierre de Bonnevaux, sur la présentation de N" Sgr Claude de Vidonne 
de Charmoisy, seigneur de Marcla;. La prise de possession se fit par la 
tradition du Ferroulx ;Arch. Thuiset). 

(4) L'emplacement de cette chapelle est encore marqué par un oratoire 
gothique situé sur l'ancienne route de Thonon à la Dranse. Elle avait été 
bâtie par Ne François de Thorens, écuyer d'Amédée V1I1. A la Réforme, 
les hérétiques la ruinèrent et dispersèrent ses revenus ; mais Rd Mesre 
Fçoisde Thorens la rebâtit et la dota le 1er mai 1625. Le 22 juin 1714, le sé
nateur Louis-Marie de Loisinge augmenta ses revenus de 20 flor. annuels, 
hypothéqués sur tous les biens du d' château (IIe Louis de Genève 
Notaire). En 1718, elle possède 12 ducatons annuels, perçus par le recteur 
Rd Mes. Fabien Baud, prêtre de la S10 Maison, nommé par le d' Ssr de 
Loisinge. (Turin, Mss. de la Dibliot. du, Roi : Etat des bénéfices de 
Ghablais, Mss. — Voy. aussi Pile, justißcat. n" 33.) 
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Françoise de Thorens avaient droit de patronage, et Rd 

Jean Pernet, prêtre de la S'G Maison, la desservait. Son 
revenu datait d'un testament du 1 mai 1625. (Gentaz, nor.) 

DOCUMENT N° 36 

Meil.lerie et le Château de Mont-Joux à Rive (Thonon). 

Au commencement du 18e siècle, le monastère des cha
noines réguliers de S'-Augustin du S'-Bernard possédait 
plusieurs églises, maisons et prieurés en Chablais : l'église 
paroissiale d'Allinges et son annexe de Mésinges, le prieure 
de Brenthonne el ses dépendances d'Avully et de Vigny, 
enfin le prieuré ou économat de Mont-Joux à Thonon el 
celui de Meillerie dans le territoire de Thollon. Ce dernier 
vit un chapitre général réuni en 1333 (Loge, p. 80), un autre 
en 1360, où il fut décrété qu'il serait à perpétuité le lieu 
des sessions capitulaires auxquelles se trouveraient tous 
les chanoines bénéficiers et non bénéficiers intéressés 
à s'y rencontrer. En 1374, 43 chanoines y élurent capi-
tulairement un prieur de Mont-Joux ou du S'-Bernard 
(Ibid. p. 201). Un autre chapitre y paraît encore en 1413 
(p. 206). — Le monastère du S'-Bernard avait des reli
gieux, do différentes nations, particulièrement des Suisses 
et des sujets du Roi de Sardaigne. La nomination 
du prévôt devint un sujet de discorde. Une bulle de Ni
colas V, accordée (1451) à Louis de Savoie, conférait ce droit 
à nos souverains savoyards. Les Vallaisans prétendirent 
qu'il avait cessé d'exister dès que le territoire de la prévôté 
eut passé en 1475 sous leur domination. Le différend fut 
porté à Piome. Benoît XIV vit échouer toutes les propo
sitions de rapprochement qu'il avait ménagées. Aussi réso
lut-il, pour éteindre ce long scandale, de supprimer ces 
chanoines dans les Etals du roi, en unissant leurs biens à 
la S. Religion des SS" Maurice et Lazare, chose qu'il 
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exécuta le 14 des Kalendes de seplbre 1752 (Bullaire de la 
St0 Maison, p. 120). Ces biens rendaient annuellement 
environs 2240 écus d'or romains. Il érigea donc deux 
•commanderies, l'une au duché d'Aosle sur les revenus du 
prieuré de S'-Pierre, l'autre en Ghablais, sur ceux tie 
Meillerie, Mont-Joux. En 1405, le château de Rive, dit 
plus tard de Mont-Joux, appartenait à la noble famille de 
Greysier. A cette époque, Etienne de Greysier de Féterne, 
fait son testament au bourg de Rives sous Thonon « dans 
sa maison haute ». Il laisse différents legs aux moines 
Augustins de Thonon, au curé du Pont de la Dranse, 
sous ïully, aux lépreux de la maladiére du Pont, etc. — 
Marguerite, sa sœur, épousa N° Jean Rovorée ; ainsi passa 
le château de Rive aux Ss" de Rovorée qui le cédèrent 
bientôt au monastère du S'-Bernard ou de Mont-Joux (Arch. 
Thuiset). En 1752, l'économat de Mont-Joux (à Rive) 
était desservi par le chanoine Gros-Garignan ; celui de 
Meillerie par le chanoine Joseph-Léonard Vaisendaz, 
l'église d'Allinges par un prêtre séculier comme vicaire 
perpétuel, et le prieuré de Brenthonne par le chanoine 
René Quey. 

Cette dernière commanderie érigée, selon la bulle de 
1752, pour subvenir et veiller aux besoins et interests de 
la Sie Maison (Bullaire, p. 129), avait un commandeur qui 
assistait au conseil en disposant de 1000 livres annuelles. 
C'était réaliser les constitutions de la S'6 Maison de 1G03, 
portant « qu'elle serait unie à la sacrée Religion des SS 
Maurice et Lazare avec participation aux mêmes privi
lèges... qu'on admettrait toujours un chevalier au conseil, 
que leurs armoiries seraient les mêmes... » Cette comman
derie fut conférée au baron de la Bâtie, Mr° F^ois Antoine 
de Loys, chevalier de justice de l'ordre de S' Maurice par 
lettres de collation du Roi comme grand-maître, datées du 
16 septbrc 1767, enregistrées au conseil de la sacrée Re
ligion le 10 février 1768 et ténorisées aux registres du 
Conseil de la S'° Maison le 20 avril suiv' (Délibérations 
du chapitre de la St0 Maison). 
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DOCUMENT N° 37 

Bulla Clementis Papse octavi erectionis sanctse domus, 
seu albergamenti scientiarum et artium in oppido 
Thononiensi, sub invocation« Beatee Mariée compas-
sionis seu septem dolorum, necnon unionis et an-
nexionis eidem sanctse domui trium prioratuum nempe 
S. Georgii, Nantuaci et Contaminae. 

(Romao 13 septembris 1599 ) 

CLEMENS EPISCOPUS, SERVUS SERVORUM DEI 

AD PERPETUAM REI MEMORIAM. 

Redemptoris et Salvatoris nostri Jesu Chrisli qui, ut 
miseros mortales in profunda errorum caligine demersos 
ad lumen veritatis atlollerel, ac tanquam oves deperditas 
ad beatorum gregem reduceret, ad heec infima descendere, 
et mortale corpus induere dignalus est, vices (licet im-
merili) gerenles in terris inter multipliées curas quibus 
ex pastoralis officii munere assidue premimur, ilia nos 
potissimum urget, ut ad ea quae pro militantis Ecclesise 
agro fructuosè colendo, ac vepribus et zizanniis expur-
gando salutarisque disciplina? semina instaurando, et a 
noxiis prseservando maxime profutura noscuntur, omni 
qua possumus ratione ac diligentia intendamus ; et sicut 
humani generis antiqui Hostis malitia ad deslructionem 
supereminel ; ila ad reparationem nostra sedulo operelur 
induslria. 

Accepimus siquidem summo cum animi nostri gaudio, 
quod proximo lapsis mensibus, non solum totius Ducatûs 
Chablasii ; sed etiam Balliagii de Ternier, quod civitati 
Gebennensi ila unitum et connexum est, ut vix ab eà 
separari queat, incoloa el habilatores à sexaginta tribus an-
nis citra hpercticœ pravitatis sectatores, divinà coopérante 
gratia et miscricordia, saacti Spiritus afflalu, tanquam e 
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pravissimo in quo Jamdiu dormitaverunt peccati somnio 
experrecli, ad calholicee et Apostolic« Romanasque fidei 
consortium et communionem, magno cum devotionis fer-
vore, suarumque animarum consolatione unanimiter con-
volarunt, prislinumque jam suum errorem apertis oculis 
agnoscentes , Dominumque in lacrymis collaudantes , 
pseudoprophetarum et pseudoministrorum fallacias et 
mendacia, toto ore cordeque delestantur, sequeindissolubili 
obligationumnodo dilecto lilio nobili viro CaroloEmmanueli, 
Sabaudia3 Duci, qui tàm praclaro operi obeundo ultra 
incubuit aslrictos agnoscunt, illorumque conversio hujus 
modi maximum ac fecundissimum Htereticis, tum in 
Germanise, tum in Gallicis Provinciis commorantibus 
fructum proplereà attulit, quod plurimi ex eis, dictam 
civitatem, illiusque falsos ministros, tot personarum sibi 
adeô vicinarum conversioni resislere non potuisse videnles, 
ad similem conversionem quàm facillimè incitantur, imöet 
Gebennenses ipsi exindè commoti in suos, seu potius 
dœmonis Ministros dolosaque eorum dogmata murmurare 
inceperunt, et nonnulli ex eis Galholicse Religionis zelo 
accensi cum tota eorum familià, de civitate praodictà, 
relicLis omnibus quibus ibi potiebantur fortunis, se ad 
Thononii dicti Ducalùs Chablasii oppidum insigne con-
tulerunt ; aliqui verö sub spe similis eorum ad Deum 
conversionis placide delilescenles, se ejusdem inlenlionis 
et propositi esse declaraverunt, ac fidem calbolicam pro-
l'essuros et amplexuros affirmarunt, dunnnodo Gebennuj 
perdilis bonis omnibus suppetat illis undo, mcdiante tarnen 
sua arte et industria, vivere queant ; proul etiam aliquorum 
Ministrorum praedictorum voluntas et intentio ipsam civi
tatem, ut praetertur relinquendi, per aliquos verbi Dei 
Goncionatores missos explorata fuit. 

Undè nobis, tanquam Gregis Dominici sollicito pastori, 
summte curas esse debet, personas hactenùs conversas, in 
ipsius fidei sincerilale et conslantià lueri, nee non alias 
ad ovile Dominicum aspirantes, et quoa à dira humani 
generis hostis, cui inservierant, tyrannido redimi desiderant, 
in team laudabili proposilo confovere, rcliquosquc omues 
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a Christi fide aberrantes, ad veri luminis splendorem 
agnoscendum incitare et provocare. 

Sed eô Satanaa ministrorum malignitas pervenit, ut 
diurnas nocturnasque insidias tarn pio operi slruere ot 
parare, eidemque omne impedimenlorum genus apponere 
neuliquam desinant; cum enim civitas prasdicta ex vici-
norum praacipuè catholicorum ad earn concursu infinitis 
potiatur commodilalibus temporalibus ut vicini ipsi in 
emenclo, seu vendendo vix ejus commercio carere queant, 
quandoquidcm res vénales vix alibi comparari possunt 
quam in civitate prrcdictâ, vel quae ab ea parum distat, et 
alterum Hsereticorum receptaculum existit, civitate Lau-
sanensi ; quo fit, ut iidem populi, et illi maxime, qui in 
catholicà religione sunt récentes, cum hujusmodi com-
moditalibus indigeant et aliorum, quam ipsorum Hsereti-
corum auxilio juvari non possint, ab iisdem Hœreticis de 
Christi fide relinquendâ, et ad falsa eorum sectœ dogmata 
redeundo quotidie tenlantur et incitantur. Aliiverocircum-
vicini, qui numerum centum millium personarum excedunl, 
si artem aliquam mechanicam addiscere, vel aliquibus 
scienliis insistere cupiant ad civitates prsedictas, tanquam 
omnibus hujusmodi rebus affluenles confugere, et ado
lescentes eorum populorum, ac pueri pro scienliis et ar-
tibus capescendis eô mitti consueverunt. 

Quodque omnium illarum retium, quibus catholicorum 
corpus et animam venantes insequuntur, periculosius et 
damnabilius est; si quispiam salutis aaternaa oblitus à fide 
prsedicta recedens, ad dictam civitatem Gebennensem se 
conlulerit, bona, uxor, aliaaque temporales commoditales 
ipsi suppeditanlur ; prout e converso, si quis ipsius civi
tatis Cebennensis incola ejusdem fidei lumen agnoscal, 
omnia ejus bona civitati praedictae Gebennensi confiscan-
tur, et exinde ingens eorumdem circumvicinorum popu
lorum numerus prse annonae caritate, bellique et aliis 
temporum calamitalibus, ad dictam civitatem Gebennen
sem confugerunt ibique, cùm aliunde non habeant, quo 
vivant adhuc de pnesenti commorantur, qui tamen et alii 
inuumeri in eà commoditatibus predictis fruendi gratià 
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tantùm degenles, si illos alibi haberent, piè et catholicè 
vivere pollicentur. 

Et proptereà si in praedicto oppido Tononii una domus, 
Albergamentum nuncupanda omnium scienliarum et artium, 
sub invocatione Beatae Marias Compassionis, seu seplem 
dolorum quae per unum Prafectum, et septem Presbyteros 
saeculares probatae et exemplaris vitse existentes, ac juxta 
ritum et instituta dilectorum filiorum Presbyterorum 
saecularium Congregationis Oratorii de Urbe inibi intro-
ducendos régi et gubernari et in qua, tamquam publica 
omnium scientiarum et artium Universitate, ad instar aliarum 
publicarum et famosarum universitatum, omnes scientias 
et artes, prascipuè Theologia scholaslica, controversial, 
casus conscientiaa, sanctorum patrum Traditiones, et sacra) 
Scripturae publice doceri et legi debeant ; ac omnes è densis 
tenebris haereseos, ad lucis splendorem accedentes recipi et 
et educari ac ficlei Catholicse prseceptis, omnibusque 
scientiis et artibus pro cujusque ingenii acumine imbui 
et institui debeant, illique sic edocti et imbuti, juxta cujus
que capacitalem et industriam, fruclum éidem Domui 
ai'ferant, ex quo merces et alia venalia comparentur, et 
qui ad eas comparandas Gebennam petebant pro majori 
eorum commoditate, Tononium et ad dictam Domum rebus 
hujusmodi tunc circumi'luentem se conférant; ac in eam-
dem societatem, cujusvis generis, sexus, conditionis et 
professionis personae (catbolicè tarnen viventes), recipian-
tur, et in eà quisque suae artis aut scientiae talentum 
exerceat, variosque modos ad Hasreticorum conversionem 
excogitet, perpetuo erigeretur et institueretur, illique sic 
erectaB et institutao pro ejusdem Domus illiusque alumno-
rum et habitatorum sustentatione et manutenlione, très 
prioratus conventuales videlicet S. Jorii, quern Grcgorius, 
tituli S. Augustini Presbyter Cardinalis De Montelparo 
nuncupatus noster, et Nantuassi, quem Tiberius Mutus, ac 
Gonlaminae locorum, seu oppidorum S. Benedicti, seu al-
terius Ordinis Gebennensis praedictaj et Gratianopolita-
nensis, seu alterius Diœcesis, quem Philippus Bulius, 
Clerici dilecti iilii, ex concessione seu dispensatione Apos-* 
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tolicâ, in commendam ad eorum vitamoblincnt, eliam uni-
renlur, annecterentur, et incorporarentur ; ex hoc profectô 
ipsorum Hserelicorum conatibus et versutiis obviarelur, ac 
illorum conversioni, nee non fidei propagalioni anima-
rumque prsedictarum saluli et securitati plurimùm consu-
lerelur, nee in diclis prioratibus divinus cultus minuerelur. 

Nos igilur personarum quae verum iter salutis agnos-
cunt animarum saluti, fidei CatholicEe exaltationi hsere-
sumque evulsioni consulere, ac aliis inprsemissis opportune 
providere volentes ; motu proprio non ad alicujus nobis 
super hoc oblatae petitionis instantiam ; sed ex certà scien-
tia au merà deliberatione nostra, et de Apostolicse potesta-
tis plenitudine, in dicto oppido Tononii, et loco jam ad hoc 
per dictum Garolum Emmanuelem Ducem concesso, ac per 
venerabilem fratrem nostrum Claudium Episcopum Gebe-
nensem benediclo, unam domum Albergamentum nuncu-
pandam, omnium scientiarum etartium sub invocatione B. 
Marise Gompassionis, seu septem dolorum pro uno prœi'eclo 
et septem Presbyteris sœcularibus, vitam et instituta prœ-
dictorum Presbyterorum dictae.congregationis observaturis, 
per quos ipsa domus ejusque incoke et habitatores regi el 
gubernari, ac illorum bona adminislrari, necnon in eàdem 
domo persona? de novo ad Christum conversa;, et rever
sas, cujuscumque gràdus, status, ordinis et conditionis sint, 
reeipi et educari, ac doctrine Christiana, scientiis, aliisque 
artibus, et omnibus demûm virtutibus, ad Dei Optimi Ma-
ximi beatissimseque ejus Matris honorem tendenlibus, 
per lectores, magistros, aliosque artium et scientiarum hu-
jusmodi peritos inibi constituendos et deputandos imbui et 
juxta ejusdem domûs statuta vivere et degere, ac in eà, 
tanquam publica omnium scientiarum universitale, scientise 
supradiclœ, ac omnes etiam artes docere, et publice legi 
et instrui debeant, cum omnibus et singulis privilegiis, im-
mimitatibus, indultis, indulgentiis, concessionibus et gra-
tiis, ad instar aliarum publicarum et prassertim nostrarum 
Bononiensiset Perusiensis, aliarumque ItaliasUniversitatum 
et prout illarum scholares, Alumni, magistri, lectores, et 
alii habitatores quomodolibet fruuntur, et gaudenl, Aposlo-
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licâ autoritate, lenore prresentium perpétua sine alterius 
prayudicio erigimus et instituimus, eidemque domui sic 
erectaa et institutse, Prioratus predictos, ex nunc, prout ex 
tunc, et è contra, cum primum illos per cessum, etiam ex 
causa permulationis vel decessum, seu quamvis dimissio-
nem vel amissionem Gregorii Cardinalis, ac Tiberii, et Phi-
lippi praxliclorum, respective in Romanà Curia, vel extra, 
earn vacare, seu commendas ipsas cessare contigeril; ita 
quod liceal pro tempore existentibus prafecto, et Presby
teris prœclictis eorumdem Prioratuum et cujuslibet eorum, 
poslquam vacaverint, ut praefertur, corporalem, realem et 
actualem possessionem per se, vel alium, seu alios ap-
prehendere, et perpetuo retinere, illorumque fructus, red-
ditus, provenlus, jura, obventiones, et emolumenta qua> 
cumque percipere, exigere, levare, arrendàre, locare, dis-
locare, ac in suos et prioratuum ac domus hujusmodi, nec-
non Alumnorum et habitatorum ejusdem domus utilila-
tem et usus converlere Diœcesani loci, vel cujusvis alte
rius licentiade super minime requisite, autoritate et tenoro 
prœdictis, etiam perpetuo unimus, annectimus et incor-
poramus, prœdiclamque domum cum illius annexis et de-
pendentiis bujusmodi, necnon personis et aliis ejus Alum-
mis et habitaloribus sub nostra et sedis Apostolicœ, nec
non unius ex venerabilibus fralribus nostris S. R. Ecclesia3 
Cardinalibus, per eumdem Prœfectum pro tempore eli-
gendi, el pro hàc vice sub dilecti filii noslri Cajsaris tituli 
sanctorum Nerei et Achilei et Domilillae Presbyteri Car
dinalis, Baronii nuncupali, protectione et auspiciis susci-
pimus. 

Eisdem prœfecto et Presbyteris, ut prô domûs praDdickc 
illiusque personarumsalubriori directione qusecumque sta
tuta et ordinationes, licila et honesta, sacrisque Canonibus 
ac Concilii Tridentini decrelis minime contraria super re-
ceptione personarum ad dictam Domum venientium et reci-
piendarum, quam divinorum inibi, et in annexis Priorati-
bus hujusmodi celebratione, ac scienliarum artiumque li-
beralium el mechanicarum lecturà, doctrinà et inslitutione, 
et alias, prout eisdem pnel'ecto et Presbyteris benèvi-
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sum, diclœquo Dom us rcgimini et administralioni magis 
consultum i'uerit, iisdem prius dicto Gardinali proteclori 
ostensis et communicatis, condere, et condita quoties opus 
i'uerit, immutare, limilare, corrigere, ac secundum rerum 
et lemporum qnalitatem interpretari, et illorum loco alia 
statuta et ordinationes, quoties eis placuerit et visum fuc-
rit, de novo edere et condere, ad quorum observationem 
singuli de dicta) domûs gremio existentes astricti sint, et 
esse censeantur plenam et omnimodam aulorilatem poles-
latem et facullatem apostolicâ autoritale et lenore similibus 
concedimus et impertimur. 

Insuper dileclum Filium Franciscum de Sales, prreposi-
tum Ecclesiœ Gebennensis in dicte domus sie creetaj 
Prafectum, pro hàc prima vice, eisdem authorilate et le
nore constituimus, et deputamus. 

Pralerea de omnipotentis Deimisericordià, ac Boalorum 
Petri et Pauli Apostolorum ejus authoritate conl'isi, omni
bus, et singulis ulriusque sexus Christi fidelibus dietam 
Domum inlrantibus, qui verè pœnitentes, et confessi, ac 
sacra Communione refecti, ejus Ecclesiam singulis B. Ma-
rise Festivitatum diebus à primis vesperis, usque ad occa-
sum solis dierum hujusmodi visitaverint, et inibi pro pace 
inter Principes Ghristianos conservandà, ac S. Romame 
Ecclesias exaltalione, hœrcsumque exlirpatione pias ad 
Dcum preces fuderint, quo dierum praDdictorum id fecerinl, 
plenariam omnium peccatorum suorum indulgontiam et rc-
misssionem, auetoritate et tenore prtedictis misericordiLer 
in Domino concedimus et elargimur. 

Decernentes prassentes litterasnullo unquam tempore de 
subreptionis vel obreptionis seu nullilatis vilio, aut inten-
tionis nostra), sou quoquiam alio defectu notari, impugnari, 
invalidari, ad terminos juris reduci, et in jus, vel contro-
versiam revocari, neque sub quibusvis similium, vel dis-
similium gratiarum revocationibus, suspensionibus, limi-
lationibus, modificalionibus, aut aliis contrariis dispositio-
nibus comprehendi posse ; sed illas perpétua validas et effi
caces exislere, et quoties illa? emanabunt, toties in pristi-
num statum reslitutas, repositas et plenariè reintegratas, ac 
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de novo etiam sub quàcumque posteriori data per Prœfec-
tum et Presbyteros hujusmodi pro tempore eligendâ con-
cessas esse et censeri, sicque per quoscumque judices ordi-
narios et delegatus, etiam causarum Palafii Apostolici au-
ditores, sublatà eis, et eorum cuilibet, quàvis aliter judi-
candiet interpretandi facultateetauctoritale, ubique judicari 
et definiri debere. 

Quocirca venerabilibus i'ratibus nostris pro tempore exis-
lentibus Gebennensi ot Bellicensi, ac Maurianensi Epis-
copis per Apostolica scripta, motu simili, mandamus, qua-
tenùs ipsi, vel duo, aut unus eorum, per se vel alium seu 
alios, présentes litteras, et in eis contenta quaecumque, ubi 
et quando opus fuerit, ac quoties pro parte prasfecti et pres-
byterorumpradictorum, vel alicujus eorum fuerintrequisiti, 
solcmniter publicanles, et eis in premissis efficacis defen-
sionis prœsidio assistenles, faciant auctoritate nostra pree-
sentes litteras, et in eis contenta hujus modi plenum effec
tuai sortiri, ac ab omnibus, ad quos speclat, et pro tem
pore spectabit, inviolabiliter observari nee non prasfectum 
et Presbyteros prasdictos illis pacifiée frui et gaudere, non 
permittentes ipsos, aut eorum quempiam contra earum-
dem prfesentium tenorem quomodolibet indebitè molesta-
ri ; contradictores quoslibet et rebelles per senlentias et 
censuras et pœnas Ecclesiasticas, aliaque opportuna juris 
et facti remédia appellalione postposità, compescendo ac 
legilimis super his habendis servatis processibus, senton-
tias, censuras pœnas ipsas etiam iteratis vicibus aggravando, 
invocalo etiam, si ad hoc opus fuerit, auxilio brachii 
secularis. 

Non obstante nostra, quatenus opus sit, de unionibus 
committendis ad partes vocatis, quarum interest, et Lalera-
nensis Concilii novissime celebrali uniones perpétuas, nisi 
in casibus à jure permissis fieri prohibenlis, nec non felicis 
recordalionis Bonifacii PP. VIII pradecessoris nostri qua. 
cavetur expresse ne quis extra suam civilatem, veldiœcesim 
nisi in certis exceptis casibus, et in illis ultra unam disetam 
à fine sua? diœccsis, ad judicium evocetur, scu ne judices 
à sede predicta deputali, extra civitatem vel diœcesim, in 
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quibus deputati fuerint, contra quoscumque procedere, aut 
aliivel aliis vices suas commitere audeant vel prsesumant ; 
et in concilio generali eclicta de duabus disetis ; dummodo 
ultra lresdia3las aliquis auctoritate prsesentium ad judicium 
non trahatur; aliisque constitutionibus et ordinationibus 
Apostolicis, necnonprioratuumet ordinum prsedictorum, ac 
Monasteriorum à quibus Prioralusipsi forsan dependent, ju-
ramento, confirmatione Apostolica, vel quàvis firmitate alia 
roboratis stalutis et consuetudinibus, privilegiis quoque, in-
dultis, et litteris Apostolicis illis eorumque superioribus, 
et personis, sub quibuscumque tenoribus, et formis, ac 
cum quibusvis etiam derogatoriarum derogatoriis, aliisque 
efficacioribus et insolitis clausulis nee non irritantibus, et 
aliis decretis, in genere, vel in specie, ac alias quomodoli-
bet concessis, approbatis et innovatis. 

Quibus omnibus etiam si pro illorum sufficienti deroga-
tione, de illisque, eorumque totis tenoribus specialis, spe-
cifica, expressa et individua, ac de verbo ad verbum non 
autemperclausulas générales idem importantes mentio, seu 
qua3vis alia expressio habenda, aut aliqua alia exquisita 
forma ad hoc servanda esset; tenores hujusmodi, ac si de 
verbo ad verbum, nihil penitùs omisso, et forum in illis 
traditâ observalà, inserti forent, pro sufficienter expressis 
habentes, illis alias in suo robore permansuris, hâc vice 
duntaxat, harum série specialiter et expresse derogamus 
contrariis quibuscumque; aut si aliqui super provisionibus 
sibi faciendis de Prioratibus hujusmodi, specialis, vel 
aliis beneficiis Ecclesiasticis in illis partibus générales 
dictœ sedis vel legatorum ejuslitferas impelrarint, etiamsi 
per eas inhibitionem, reservationem et decretum, vel aliàs 
quomodolibet sit processum. Quas quiddem litteras, et 
processus habitos per easdem, ac inde secuta quœcumque, 
ad Prioratus proedictos volumus non extendi, sed nullum 
per hoc eis quoad assecutionem prioratuum, vel beneficio-
rum aliorum priejudicium generari ; seu si aliquibus com-
muniter, vel divisim ab eàdem sit sede indultum, quod in-
terdici, suspendi, vel exeommunicari non possint per litte
ras Apostolicas non facientes plenam et expressam, ac de 



CLXXV 

verbo ad verbum de indulto hujusmodi mentionem ; et qui-
buslibel aliis privilegiis, radultis et litteris Apostolicis ge-
neralibus, vel specialibus, quorumcumque tenorum exis
tant, per quae pnesentibus non expressa vel totaliter non 
inserta effeclus eorum impediri valeat quomodolibet, vel 
differri, et de quibus, quorumque totis lenoribus habenda 
sitinnostris litteris raentio specialis. 

Proviso quod propter unionem, annexionem et ineorpora-
tionem, hujusmodi Prioralus prœdicti debitis non frauden-
tur obsequiis, et in eis animarum cura, si qua illis immi-
neat, nullatenus negligatur, neque monachorum et minis-
trorum numerus minuatur, sed Prioratuum hujusmodi, et 
dilectorum filiorum conventuum eorumdem supportenlur 
congrue onera consueta ; et insuper ex nunc irritum decer-
nimus et inane si secus super his à quoquam quâvis auc-
toritate, scienter vel ignoranter conligerit attentari. 

Nulli ergo omnimo hominum liceat hanc paginam nos
tras erectionis inslitutionis, unionis, annexionis, incorpo-
rationis, susceptionis, concessionis, impartitionis, constitu-
tionis, deputationis, elargitionis, mandati, derogationis, vo
luntatis et decretorum, infringere, vel ei ausu temerario 
contraire, si quis autem hoc attentare praesumpserit, indi-
gnationem omnipotenlis Dei, ac Beatorum Petri et Pauli 
Apostolorum ejus, se noverit incursurum. 

Datum Piomna apud S. Marcum, anno Incarnationis Do
minicas millesimo quingentesimo nonagesimo nono, Idibus 
septembris, Pontificalùs nostri anno octavo. 

(Ex Bullario pise domus Alhergamenti Thononii, p. i ; 
nee non ex Annalibus Capucinorum, loin, n, p. 058.) 
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CORRECTIONS & ERRATA 

Tome III, page 253, à la fin de la ligne 2, ajouter : Cette générosité est 
librement continuée par son héritier, M. le baron François 
d'Yvoire. 

Tome V, page 138, lignes 11, 12, la fondation de la Compagnie du Cygne 
noir, attribuée par erreur à Amôdôe VIII, est d'Amédée VI. 

Tome VI, page 102, lignes 19, 20, au lieu de : « Ce n'était donc pas le cas 
qu'ils fissent usage de leurs armes à Agaune, » il faut lire : 
« Us n'avaient donc pas à faire usage de leurs armes à 
Agaune. » 

— page 293, lire la note au bas de la page, de la manière suivante : 
Epitre de saint Paul aux Philippiens, ehap. II, verset 7. 



A NOS LECTEURS 

Jusqu'ici notre glane salésienne ne s'était jamais composée que de 
quelques épis cueillis çà et là, et nous étions tout heureux. Cette 
année, c'est toute une gerbe riche, abondante et variée qu'il nous 
est donné d'offrir à nos lecteurs. Revërrons-nous jamais semblable 
fortune? Nous présentons quinze lettres inédites de saint François 
de Sales, plus un Mémoire écrit de sa main et montrant que « levesque 
de Geneve est le seul souverain legitime de Geneve ». Nous y ajou
terons une lettre également inédite de sainte J.-Fr. Fremiot de 
Chantai, et enfin le testament de Louis de Sales, cousin du Saint 
et son premier compagnon dans la mission du Chablais. 

Ces reliques nous viennent de sources diverses, du palais, du 
château, du presbytère, d'archives épiscopales, de papiers de famille, 
et l'empressement à nous les communiquer a été grand partout. 
Aussi, au nom de notre Académie, adressons-nous nos remercîments 
les plus sincères à tous ces honorables admirateurs et dévots de 
saint François qui ont bien voulu nous faire part de leur trésor. Nous 
ne conjurons pas moins ardemment nos amis de nous continuer leur 
zélé concours en nous indiquant et mieux encore en nous procurant 
toute lettre inédite de notre Saint qui parviendrait à leur connaissance. 

A. les compter dans les recueils jusqu'ici publiés, toutes les lettres 
de saint François de Sales atteignent un chiffre plus élevé, mais, 
comme il en faut éliminer un certain nombre qui certainement ne 
sont pas de lui, on peut évaluer à environ quinze cents celles qui 
demeurent authentiques. C'est peu, quand on songe à la correspon
dance si étendue et si active du Saint pendant vingt-cinq ans. On ne 
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lui attribuerait que 100 lettres par an, minimum tout-à-fait 
inadmissible, nous aurions déjà 2,500 lettres. Il en a laissé davantage. 
Beaucoup de ces feuilles précieuses, nous le voulons bien, ont péri 
par incurie ou par accident; mais, étant donné le respect, la consi
dération qu'on avait pour elles du vivant même du Saint, il est permis 
de croire qu'il en subsiste encore un grand nombre qui sont oubliées 
dans des archives ou religieusement gardées dans des familles. Ce 
sont ces lettres encore inconnues que l'Académie salésienne aurait 
l'ambition de recueillir et de publier en plus grand nombre possible. 
Et en cela, elle n'obéit pas seulement au sentiment de vénération, au 
culte religieux qu'elle professe pour tout ce qui nous vient de l'esprit 
et du cœur de notre grand Saint, elle vise plus loin. 

On a beaucoup écrit sur saint François de Sales; ses biographies ne 
se comptent plus. Toutefois, sans parler d'erreurs de peu d'importance, 
il est vrai, qui peuvent s'y trouver encore, est-ce que tous les traits 
de sa grande physionomie y sont également éclairés? Ainsi le Saint y 
est bien vu, bien apprécié, mais l'homme aux grandes initiatives, 
aux larges vues, l'homme sage, prudent, avisé autant qu'actif et 
fécond en ressources, la grande part, en un mot, que le saint Evèque 
a prise à toutes les affaires religieuses de son temps et de son pays, 
n'est pas toujours suffisamment mise en relief. A qui la faute? 
Communément le rôle, l'action, l'influence des hommes puissants, 
des hommes publics n'est mise dans tout son jour qu'après l'étude 
sérieuse de leur correspondance. Celle de saint François de Sales n'a 
été recueillie que peu à peu. Lentement, pendant plus de deux siècles, 
ses lettres, retrouvées de ci de là, se sont réunies, groupées en 
volumes. Disons-le pour l'honneur de notre temps : de nos jours, la 
collection s'en est presque doublée, et si tous les amis du saint Docteur 
veulent bien y mettre un zèle, un effort, un dévouement communs, 
encore un peu, et la cueillette presque entière sera terminée. Alors 
un de nos desiderata les plus légitimes pourra se réaliser : nous 
voulons dire une édition complète des lettres du Saint par ordre 
chronologique et avec notes. Ce jour-là, nous le croyons, une mine 
précieuse et en partie nouvelle, puisqu'elle n'a été jusqu'ici qu'impar
faitement explorée, sera ouverte à l'homme de vertu, de goût et de 
talent qui voudra recommencer l'étude de saint François. Plus facile 
alors il lui sera de mieux le voir sous toutes ses faces et dans toute 
l'ampleur, la force et la variété de son esprit. Précieux travaux 
auxquels l'Académie salésienne sera très heureuse d'avoir contribué. 

V, B. 
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LETTRES INÉDITES DE SAINT FRANÇOIS DE SALES 
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F R A N C E S C O DI S A L E S P R E V O S T O DI G I N E V R A A L L A R C I V E S C 0 DI B A R I 

N U N Z I O APLicö I N T O R I N O 

I IP e Rmo Sigre Proil Golenroo, 

Andando cosli il Sigr di Viletla, mio zio, maestro di casa di S. A. 
mi è parso di dover rompere questo lungho et violento silenzio con 
far humilissima reverenlia a V. S. Ill""1 et Reverendissa per mezzo 
di queste righe, colle quali ancora gli darô questa consolazione, 
assicurandola che se bene in Tonone et Ternier de donde io venni 
solamente la domenica di quinquagesima, si è patito assai solto il 
governo del Sigr di Monlglat hugonotto, et par le varie insidie de' 
Genevrini, li quali massime in Ternier han' usate tiranie et vituperi da 
non dirsi circa le cose sacre, tutlavia con tulto cio fra quel gran 
numéro de' converliti non se ne troveranno quatlro, che siano ricaduti, 
et questi infimi di qualità. A.nzi si è conosciuto che quella loro 
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mutatione era opus dexterœ Excelsi : poichè le feste di Natale fecero 
un fervore per antiperastasi del tutto insolito. Presta moi che hora 
mai si eseguisca il brève di S. Sta circa 1' applicatione delli béni eccle-
siastici ail' uso de' pastori et curali senza intrico delli benedetti Sigri 

Cavaglieri (1). Il signor di Vilella supplicarà V. S. Ill™ di usare la 
carità sua solita in far haver le prébende promesse dal Sigr Abbate 
di Abondanza al Sigr Noveletto non già per questo anno passato, poichè 
il Sigr di Sanci ha pigliato tutta l'intrada di quella Badia ; ma per 
l'anno seguente. Et, di questo supplico anch'io V. S. Illma et Rev'"" 
basciandogli humilisste le sacraliss8 mani, et pregando Iddio che ci 
faccia godere molti anni li frutli délia sua protezione. 

Da Annessi, dovve io resto per le prediche quadragesimali alli 18 
di marzo 1601. 

di V. S. Illma et R"1" 

Humiliss0 et devotiss0 Servrs 

FRANC0 DE SALES Prevosto de Geneve. 

P. S. Monsr Rmo Vescovo mi ha dato incarico di basciar humil'0 le 
mani a V. S. Illma et Rm* a nome suo. 

L'original se trouve aux Archives du palais Borghese, à Rome 

A L'ARCHEVÊQUE DE BARI, NONCE APOSTOLIQUE A TURIN 

Illustrissime et Reverendissime Seigneur Protecteur très honorable. 

Le Seigneur de Villette mon oncle, maistre d'hostel de Son Altesse 
allant par delà, il m'a semblé devoir rompre ce long et violent silence 
en faysant très humble reverence a Vostre Seigneurie illustrissime 
et reverendissime par le moyen de ces lignes : avec icelles encore je 
lui donnerai ceste consolation l'asseurant que, bien que a Thonon et a 
Ternier d'où je suis venu seulement le Dimanche de la Quinquagé-
sime, il y a eu beaucoup a souffrir sous le gouvernement du Seigneur 
de Montglant huguenot et par les diverses embûches des Genevois 

(1) A raargine del (° si legge di mano di Clementi VIII : « Non ci ricordiamo in che 
< termini siano questi negotii. » 
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lesquels, surtout a Ternier, ont usé de tyrannies et vitupères qui ne 
se peuvent dire a lesgard des choses saintes, si est-ce que avec tout 
cela, dans ce grand nombre de convertis, on n'en trouvera pas quattre 
qui soient recheutes et encore iceux sont d'infime qualité ; mesme on 
a bien reconnu que leur sainte conversion estait opus dexterœ Exeelsl, 
puisqu'ils firent les festes de Noel avec une ferveur tout exceptionnelle. 
Il reste maintenant qu'on execute d'ores-en-avant le Bref de Sa 
Sainteté touchant l'application des biens ecclésiastiques a l'usage des 
pasteurs et curez sans intrigues de ces benitz Seigneurs Chevaliers (1). 
Le Seigneur de Villette suppliera V. S. Illme et Revme d'user de la charité 
qui luy est habituelle, en faysant avoir les prébendes promises par le 
Ser abbé d'Abondance au Sieur Nouvelet, non pas pour ceste année 
puysque le Seigneur de Sanci a déjà pris tout la rentrée de ceste 
abbaye mays pour l'année suivante. 

Et de ceci je supplie aussy moy mesme V. S. Illmo et Rev1"8 luy 
baysant très humblement les mains et priant Dieu qu'il nous fasse 
jouir plusieurs années des fruitz de sa protection. 

D'Annessy ou je reste pour les predications du caresme le xvm 
mars 1601. 

De V. S. IUmo et Revme 

Le très humble et très dévoue serviteur 

FRANC* DE SALES Prévost de Geneve. 

P. S. Msr le Revme Evesque ma chargé de bayser très humblement 
les mains de V. S. Ill"1" et Revmc en son nom. 

(1) En marge de la feuille, on lit de la main de Clément VHi : « Nous ne nous 
« souvenons pas en quels termes sont maintenant ces négociations. » 
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I I 

ADRESSE : ALL'ILL1"0 ET REVER"10 Sicr
 PROÜ MIO COLEND"10 MONSIG" 

ARCIVESCOVO DI BARI NUNTIO APLICÔ APRESSO S. A. 

Sma TURINO. 

Ill,no et Reverm0 Sigr Profi Golendmo 

Ho sentito con incredibile dispiacere che V. S. Illma et Revm<l stava 
per dar fine alla sua fruüuosa nunciatura, et per questo devo prima 
ringratiarla, si come io faccio humilissimamente, delli infinili favori che 
mi a fatti per gratia sua a consolatione mia et aiuto di questa provincia, 
della quale ella è non solo segnalato benfattore ma padre amorevolis-
simo. Io la supplico poi che si degni continuarla gratia sua verso di me 
dovunque li meriti suoi la portino, et di creder che non haverà giamai 
servitore più dedicato alla sua ubedientia di quello che io sono se bene 
inutile. 

Non lasciarô tuttavia di dar raguaglio a V. S. Illma el Revm" delle 
cose nostre intorno a Geneva. Io son stalo in Tonone et nel baliagio 
di Chiablais questo mese per visitare tutte le chiese et sapere in che 
stato si rilruovavano; et che modo vi sarebbe di dolarle si come m'era 
stato commesso da Monsignor Vescovo. Ed ho ritruovato che quanto 
all' anime non obstante la guerra il numéro era cresciuto da Natale in 
qua; se bene perché il luogotenente del governatore dato dal rèdi Francia 
mentre vi stette era hugonotto in grado supremo alquante pecorelle 
s' erano smarrite poche in quantité et nulle di qualità. Le feste di 
Pentecosle io predicai in Tonone dove li nuovi catholici in gran numéro 

fecero la communione frutto. Ma quanto al modo di dotarle chiese 
v' è grandissima difficulté cagioni che sin adesso vi son slate cioè 
omîtes quœrunt quœ sua sunt, sino a Prevoslo del gran San 
Bernardo, il quale sotto certe pretentioni di nominationi che hebbe 
avanti Theresia viene ad inquietare l'opra dove puô. Ei non essendo 
mai comparso nel tempo della fatica vuole adesso pigliar li benefici : 
sieche forls timorés, intus pugnœ. E quanto poi alli Signori Cava-
glieri non si ha da dire altro, se non che li loro agenti ancora essi 
stanno a voler contraslar : si che non vi è mai fine in questo negotio. 
Et niente di meno sarebbe necessario che vi si ponesse fine per dar 
principio a questo altro. 

Duoi Padri della missione e duoi altri curati del Ghablais vicini 
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del ßalliagio di Gagliardo, sentendo che S. A. era in possesso di detto 
Balliagio et che vi era un capitano molto catholico, andarono da 
lui offerendosi di dar principio alla predicatione evangelica et esercitio 
catholico, il quale non era stato in quello, perche li Genevrini a nome 
del Re di Francia sino all'hora l'avevano occupato. Ed havendo esso 
capitano mostrato zelo et desiderio di tanto bene con promettere ogni 
aiuto a detti Padri, le Feste di Pentecoste si diede principio in quel 
Balliagio distante da Geneva mezza legha, cioè duoi millia con tanto 
favore dello Spirito Santo, che andandovi io il mercordi della istessa 
settimana ritrovai più di cento case catholiche in due parrocchie, et 
quasi tutte molto bene preparale a simil bene, senza che vi sia travenuta 
ne forza, ne artificio, altro chela semplice parola. È vero che per esser 
detto balliagio non molto discosto delli nuovi catholici di Chablais da 
una banda e dalli vecchi da quesla nostra banda del Genevois, erano 
mezzo instrutti della santa religione. Ecco dunque una nuova fatica 
a Monsigr Vescovo in mandar operarii in quella vigna, et procurarli 
le provisioni necessarie. 

Succédera poi, per quanto si dice, una molto maggior fatica nel 
Balliagio di Gex coll'Interim il quale dal Rè di Francia si introdurra 
dove bisognarà anco provedere de pastori, essendo adesso detto 
Balliagio lutto hugonotto et occupato da Genevrini, liquali resteranno 
molto interessati dall' Interim se saranno constretti di restituire i beni 
ecclesiaslici, se come io credo che debbano essere, non obstante la 
clausola della pace, che ognuno debba ritornare nelle possessioni, 
nelle quali era innanzi la guerra. Perché non stimo che la S'a Sede 
facendo la pace habbia inteso che l'Ugonotti guardino li beni della 
chiesa della quale sono sacrilegi detentori et non possessori. 

Queslo è il stato delle cose nostre, dove io supplicarö inslantissi-
mamente V. S. Illmn che si degni continuare sua solita sollecitudine 
verso di esse, ed in particolare si degni raccommandarle all'IIP" 
successore : a cui perché io soglio sempre preghar V. S. Illma per 
qualche mia particolare consolalione, la supplicarö che si degni 
ricordare delle prébende procurale per il Sigr Youncletto veterano 
nella milizia ecclesiastica, delle quali il Sigr di Viletta glie darà più 
distinto raguaglio. Di più habiamo in questa diocesi una damigella 
la quale essendo molto giovane fece volo di castità. Ed essendo molto 
divota niente di meno non vuol entrar in religione, e nel mondo si 
ritruova in gran diftîcoltà nell'osservare detto voto. Per questo dalli 
Padri Gesuitisi giudicô a proposito che ne sia dispensata, acciô possa 
esser maritata. Onde supplico V. S. Illm° che si degni darci la facoltà 
di dispensar in questo caso. Ed havermi per iscusato se io con tanta 
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libertà ardisco ricorrere da Lei, che la sua infinita bontà ne è causa. 
Supplico ultimamenle V. S. Illma che si degni permettermi che od 

in Roma o vero in Bari io possa alle volle scrivere a Lei et dargli 
relatione delle cose nostre, delle quali io stimo che havevà sempre 
gralissima memoria, ricordandosi delle fatiche che in servitio di Iddio 
vi a adoperate. Et io sempre pregharô il Sigr Iddio che la conservi, et 
le dia quella lunghissima vita che ad utile délia chiesa è necessaria. 
Et basciandoli le sacre mani le faccio humilissima reverentia. In Sales 
alli 28 Giugno 1601. 

Di V. Illma S. et Rev""1 

Divotissimo Servilore 

F R A N C " D E S A L E S 

Prevosto de Geneva. 

P. S. — Monsie;r Arcivescovo di Vienna sta in Tonone et molto 
fruttuoso a quelli popoli, dandosi tutto alla consolatione della conver-
sione di quelle anime. Monsig1' di Geneva va questa setlimana prossima 
in Gagliardo a visitar quella nuova vigna. 

(L'original se trouve dans les Archives du palais Borghèse, à Rome.) 

ADRESSE : A L'ILL"" ET RÉvme
 SEIGNEUR PROTECTEUR TRÈS 

HONORABLE MONSEIGr
 L'ARCHEVÈQUE DE BARI NONCE 

APOSTOLIQUE AUPRÈS DE SON ALT. SERENIS"10 A TURIN. 

Illme et Rev"1' Seigneur Protecteur très honorable, 

J'ai appris avec un desplaysir incroyable que V. Seigie 111"10 et 
Revme allait terminer sa fructueuse nonciature. C'est pourquoi je dois 
avant tout la remercier, comme je fays très humblement, des 
infinies faveurs qu'elle m'a faictes par sa grace et a ma consolation 
et pour l'aide de cette province de laquelle elle est ncn seulement 
signale bienfaiteur mais père très aimant. Je la supplie en outre 
qu'Eue daigne continuer sa grace envers moi en quelque lieu que ses 
mérites la portent et de croire qu'Eue n'aura jamays serviteur plus 
dédié a son obéissance que je le suis bien qu'inutile. 

Je ne laisserai loullefois de donner advis a Votre Seigric Illme et 
Rev'"8 de nos affaires autour de Geneve. J'ai esté à Thonon et dans le 
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baillage du Chablais ce mois ci pour visiter toules les églises et 
scavoir en quel estât elles se trouvoient et quel moyen il y auroit de 
les doter selon que j'en ai esté commis par Monseig" l'Evesque, El j'ai 
treuve quant aux âmes, que le nombre s'en estoit accru des Noel 
en ça, bien que le lieutenant du Gouverneur donné par le Roi de 
France estant huguenot en degré supreme, pendant qu'il y a esté, quel
ques brebis se fussent esgarées estant icelles peu en quantité et nulles 
en qualité. Aux festes de la Pentecoste j'ai presche a Thonon ou les 
catholiques en grand nombre ont fait la communion fruict. Mais 
quant au moyen de doter les esglises, il y aune très grande difficulté.... 
raisons qui jusqu'ici y ont esté, c'est-a-dire omnes quœrunt quœ sua 
sunt, jusques a Prévost dugran S' Bernard lequel, sous certaines 
pretentions de nominations qu'il a eues avant l'heresie vient inquiéter 
l'œuvre là où il peut. Icelui n'ayant jamays paru au temps de la peyne 
veut maintenant s'emparer des bénéfices, de sorte que /oris timorés _, 
intus pugnœ. Et quant aux seigneurs chevaliers, on n'en peut dire 
aultre chose sinon que leurs agents eux aussi sont disposés a -vouloir 
contester tellement qu'il n'y a jamais fin en celte affaire. Et pourtant 
il serait nécessaire qu'il y fust mis fin pour commencer ceste autre. 

Deux Peres de la mission et deux autres curez du Chablais voisins 
du bailliage de Gaillard, apprenant que Son Altesse estoit en posses
sion du dit baillage et qu'il y avoit un capitaine 1res catholique allèrent 
vers lui, s'offrant a commencer la predication evangelique et lexercice 
de la religion catholique lesquels n'avoient pas eu lieu eniceluy parce 
que les Genevois l'avoient occupé jusques alhors au nom du roi de 
France. Le capitaine ayant témoigne grand zèle et désir d'un si grand 
bien en promettant tous les secours aux diets Peres, on commença aux 
festes de la Pentecoste (1), dans ce baillage distant de Geneve d'une 
demi lieue c'est-à-dire de deux milles, avec tant de faveur du Saint-
Esprit que, y arrivant moi-mesme le mercredi de la mesme semaine, je 
trouvai plus de cent maisons catholiques dans deux paroisses et quasi 
toutes très bien préparées a un tel bien, sans que force ni artifice y 
soient intervenues, autre que la simple parole. Il est vrai que, le dit 
bailliage estant proche des nouveaux catholiques d'un costé et 
des anciens de nostre costé du Genevois, ils étaient à moitié instruits 
de la sainte religion. Voici donc une nouvelle besogne pour Monseigr 

l'Evesque de mander des ouvriers en ceste vigne et leur procurer les 
provisions nécessaires. 

(I) La Pentecôte en l'année 1601 fut le 10 juin : voilà donc le jour qui vit commencer 
le retour à la foi du baillage de Ternier. Les missionnaires sont aussi très spécialement 
désignés. 
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D'après ce que l'on dit, la besogne sera beaucoup plus grande dans 
le baillage de Gex avec l'Intérim (1 ) que le Roi de France y introduira, 
il faudra aussi le pourvoir de pasteurs, estant présentement le dit 
bailliage tout huguenot et occupé par les Genevois lesquels seront 
très Intéressés par l'Intérim s'ils sont contraints a restituer les biens 
ecclésiastiques, comme je crois qu'ils doivent l'estre nonobstant la 
clause de la paix, que chacun doit rentrer dans ses possessions d'avant 
la guerre. Parce que je n'estime pas que le Saint-Siège ait entendu 
que les Huguenots gardent les biens de l'église desquels ils sont 
sacrileges (détenteurs) et non possesseurs. 

Tel est Testât de nos affaires et je supplie très instamment V. S'e 

Illm° et Revme qu'elle daigne leur continuer sa sollicitude habituelle et 
en particulier qu'elle daigne les recommander très spécialement a son 
Illn'e successeur auquel, comme je suis coustumier de tousjours prier 
V. Srie Illme pour quelque mienne particulière consolation, je la supplierai 
qu'elle daigne ramentevoir les prébendes procurées pour le sieur 
Jounclet veteran de la milice ecclésiastique desquels le seigneur de 
Villetle lui donnera de plus amples destails. De plus nous avons en 
ceste diocese une damoyselle laquelle estant très jeune fit vœu de 
chasteté, et estant fort devote, ne veut néanmoins pas entrer en 
religion et dans le monde se trouve en grande difficulté d'observer 
son vœu. C'est pourquoi les Pères Jésuites ont jugé à propos qu'elle 
en soit dispensée afin qu'elle puisse estre mariée. Par tant je 
je supplie Ve Srie IUm<l qu'elle daigne nous donner la faculté de dispenser 
en ce cas et de me vouloir excuser si, avec tant de liberté, j'ai la 
hardiesse de recourir à Elle, ce dont son infinie bonté est cause. 

Enfin je supplie V. Seigrie Illme qu'elle daigne me permettre de 
pouvoir, ou a Rome ou a Bari, quelques fois lui escrire et lui donner 
advis de nos affaires desquelles jeslime qu'elle aura tousjours une très 
agréable mémoire, se ramentevant des fatigues qu'Elle y a employées 
au service de Dieu. Et moi je prierai toujours le Seigneur qu'il la 
conserve et lui donne ceste très longue vie qui est si nécessaire au 
bien de l'Eglise. Et en lui baisant les mains je lui fays très humble 
reverence. 

Sales le xxviii Juin 1601. 
De Vtre Seigri8 111™ et Rev™ 

le très dévoue serviteur 
FRANC" DE SALES, 

Prévost de Geneve. 

(1) Faut-il entendre par la un édit différent de celui de Nantes ? 
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P. S. — Monseigr lArchevesque de Vienne est a Thonon en très 
bonne santé et très fructueux pour ces peuples, se donnant tout a la 
consolation de la conversion de ses âmes. Monseigr de Geneve va la 
semaine prochaine a Gaillard visiter cette nouvelle vigne. 

III 

L'adresse manque : évidemment cette lettre a été écrite au nonce 
apostolique qui avait remplacé à Turin l'archevêque de Bari : 

111""0 et Revmo Sigr Parôn. Golendmo, 

Già che le varie nécessita di questa Diocesi mi daranno spesso 
occasione di ricorrere ail' authorità di V. S. Illma et Revma, mi è parso 
che io potevo et dovevo dar principio da questa che è signalata et 
importanlissima. Il Paese di Gex occupalo sin adesso da Genevrini 
e capilato per gl' articoli délia pace, nelle mani del Re di Francia, a 
nome del quale il barone de Lux ne pigliô fa poco il possesso, con 
far dichiarazione che l'intenlione di detto Re era di restuirvil'esercicio 
délia fede catholica col mezzo dell' Interim a forma di quello che 
si fa in Francia ; ma perché detto Interim fa che si rendano le 
chiese el béni ecclesiastici alli catholici, li Genevrini i quali in quel 
balliagio occupano moite terre, décime et altri béni di Monseig1 Vescovo 
di Geneva, del suo Capitolo, et altre chiese, protestarono che quel 
Interim non glie dovesse pregiudicare. Per questo detto Barone di 
Lux mandé dal Re per haver risolutione di questo dubbio al quale 
poi Monsignr Vescovo scrisse dal canto suo et anco all' IHmo Sig. 
Nuncio di Francia sopra questo negotio. Et perche quella restitutione 
sarà uno de' grandi colpi che habbino sentito quelle heresie sin 
adesso, mi è parso conveniente di dar raguaglio di questa occasione 
a V. S. Illma et Revma acciö che anco Lei adopri il suo sanlo zelo in 
promovere questa impresa con raccomandarla alia sanla Sede, che per 
questo Monsigr Vescovo di Geneva scrive all' 111"10 Sig. Card. Aldobran-
dini la lettera qui alligata, la quale per magior sicurezza ho indirizzato 
per via di V. S. Illma et Revma alia quale basciando humilissimamente 
le Reverme mani pregho dal sigr Iddio buon principio, miglior progresso 
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et ottimo fine délia sua tanto importanta nimciatura insieme con ogni 
suo vero contento. 

Da Chiamberi alli 20 d'agosto 1601. 

Di V. S. Ill""1 et Rev™ 

Devotissimo servitore, 

FRANC, DE SALES, 

Prevosto di Geneva. 

Illustrissime et Reverendissime Seigneur, 

Puisque les diverses nécessitez de ceste diocese me donneront 
souvent occasion de recourir à l'authorité de V. S. Ill™0 et Revme, il 
m'a semblé que je pouvois et devois commencer par celle-ci qui est 
signalée et très importante. Le pays de Gex occupé jusques a présent 
par les Genevois est tombé par les articles de la paix es mains du 
Roi de France, au nom duquel le baron de Lux en a pris possession 
il y a peu, en faysant la déclaration que l'intention du dit Roi estoit 
d'y restituer l'exercice de la foy catholique par le moyen de Y Interim, 
selon la forme de ce qui se fayt en France, mais puysque le dit 
Interim fayt que les esglises et les biens ecclésiastiques se 
rendent aux catholiques, les Genevois, lesquels en ce bailliage occupent 
plusieurs terres, dixmes et autres biens de Monseig. l'Evesque de 
Genève, de son Chapitre et autres esglises, ont protesté que cet Interim 
ne devoit pas leur préjudicier. En suite de quoi le dit baron de Lux 
a envoyé au Roi pour avoir résolution de ce doute, duquel ensuite 
Monseig1 l'Evesque a escrit de son costé ainsy qu'a l'Illnie Seigr nonce 
de France sur ceste affaire. Et parce que ceste restitution sera un 
des grands coups qu'auront ressenti jusques a présent ces heresies, il 
m'a paru convenable d'en donner advis a V. S. IIP6 et Revme, affin 
ch'Elle aussi emploie son sainct zèle a favoriser ceste entreprise en 
la recommandant au Saint-Siège. De son costé, Monseig" l'evesque 
de Geneve escrit a l'IlP°Seigr cardinal Aldobrandini la lettre ci-jointe, 
laquelle, pour plus grande seureté, j 'ai adressée par la voie de V. S. 
Illm8 et Revma a laquelle baisant très humblement les mains, je prie le 
Seigneur Dieu (d'accorder) un bon commencement, un meilleur progrès 
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et une excellente fin a sa tant importante nunciature, ainsi que toute 
sorte de vrai contentement. 

Chambéry, le 20 août 1601. 

De Votre Srle 111™ et Revme 

Le très dévoue serviteur, 

FRANC, DE SALES, 

Prévost de Genève, 

L'original se trouve dans les archives du Palais Borghèse, à Rome. 

IV 

f 
ADRESSE : A MONSIEUR, 

MONSIEUR DE BLONNAY 

A S I E Z 

Monsieur, 

Je ne vous escris point maintenant pour vous donner comte de ce 
que iay fait et que ie nay pas fait en mon voyage. Ce sera une piece 
de nostre entretien a nostre premiere veüe. Mais ie vous escris pour 
vous supplier de vouloir favoriser toute ceste maison et moy particu
lièrement en un' occasion que nous pensons estre a nostre propos. 
Je pense que vous aures sceu que ma mere et mes frères, avec le 
reste de casa ont achepté la terre de Thorens de madame la duchesse 
de Mercœur pour le prix de 6000 escus dor. Et je pense aussi que 
vous sçavés que ce n'a peu estre sur la confiance d'aucun trésor que 
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nous eussions en main. Néanmoins ma mere et ses confédérés ont tant 
fait que le premier payement de six mille francs est prest. Reste quatre 
mille escus lesquels nous ne pouvons assembler que par l'exaction de 
l'argent qui nous est deu, et par des ventes d'autres biens, et des 
engagemens. Mais tout cela ne se peut bien faire qu'avec du loisir 
comme vous pouves penser. C'est ce qui nous a fait penser a un autre 
remède qui est d'emprunter sil se peut quelque bonne somme de 
deniers pour par après vendre et mesnager à laise nos desseins. Et 
nous sommes advisés de monsieur de Prangin, lequel on estime en 
semblables occasions assez bon médecin pour autant quil a les drogues 
nécessaires pourveu que son argent soit bien asseure. 

Or en cas quil le voulut, nous nous essayerions de le luy bien 
asseurer, et au moins pour mille escus, estimons-nous, que monsieur 
Muneri nous fera le bien de nous cautionner d'autant que cest la 
somme laquelle ou environ lhoirie du Baron d'Hermence de laquelle 
il est curateur nous doit encores. Et pour le reste si on en pouvoit 
treuver d'avantage ; nous nous essayerions de treuver caution bonne 
et raysonnable et payerions les interest comme il seroit traité fort bien 
etsanspeyne. Reste maintenant que quelcun nous face ce bien que de 
prendre la peyne de sonder si monsieur de Prangin y voudrait entendre 
ou bien a faute de luy sil se pourrait treuver quelqu'un autre ou en 
Valey ou ailleurs de ce coste la qui le voulut faire. Et pour ce regard 
la vielle amitié quil vous a pieu de nous porter eta toute ceste mayson 
nous a donné confiance de vous supplier de nous faire ce bon office 
en quelque façon que ce soit, ou lentremise d'amis ou par vous-mesme 
comme vous iugerés plus a propos. Nous vous en supplions donques 
humblement, et de nous en donner les ad vis le plus tost que vostre com
modité le permettra. Et en casque Monsieur de Prangin vous semble 
le plus duisanl, vous pourries sil vous plait me mettre en consideration 
et ma promotion a l'evesché bien que la vérité est que cela ne 
m'apporte rien, mais ie le dis seulement par ce quil m'ayme et me 
connoist, et que telle cause est probable. Je remelz enfin toute ceste 
conduitle ; a vostre prudence et a la bonne et entière amitié que vous 
nous portes. Sans vous en dire plus de paroles, sinon que la somme 
que nous désirerions serait de trois mille deux mille ou au moins mille 
escus. 

Jattens de jour a autre les despeches de Romme nécessaires pour 
la resolution et execution de laffaire de levesché. Les ayant ie vous 
en feray sçavoir des nouvelles et ne parleray plus que des choses 
spirituelles attendant cependant de vous des nouvelles de ces choses 
temporelles que ie vous supplie d'embrasser pour ceste mayson qui 
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vous est entièrement acquise et servente et de moy en particulier 
qui ay tous iours este et seray toute ma vie 

Monsieur, 

vostre humble et asseuré 

confrere et serviteur 

Franc5 De Sales, 

Esleu e. de Geneve. 

A Sales le 21 oct. 1601 (1). 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 

V 

f 
A MONSIEUR, 

MONSIEUR DE BLONAY, 

Monsieur, 

J'estois ici quant ce porteur a esté a Necy. Je vois seulement une 

(l) On lit dans le Pourpris historique de la maison de Sales, Pan. iv. p. 504, que le 
29 novembre 1559, Sébastien de Luxembourg « passa la vente de la terre, du ehasteau, 
« des villages, de la juridiction, seigneurie etbaronnie de Thorenc et de la seigneurie 
« de Richemont au comté de Genevois prez de La Roche, avec toutes ses appartenances, 
« dépendances, honneurs, droits et revenus a noble et puissant François, seigneur de 
« Sales, de Ballaison et de Nouvelles pour le prix de sept mille livres touronoises 
« payees comptant et emboursees en escus d'or par le dit vicomte ; toutefois sous grace 
« de r'acbet, avec devestiture, investiture, pouvoir de prendre possession, promesses, 
« renonciations et autres clauses nécessaires. » 

Si la terre de Thorens avait été achetée déjà en 1559 par François de Sales, comment 
la même terre a-t-elle pu être achetée une seconde fois en 1C01 par sa veuve et ses 
enfants ? 

Remarquons que la vente de 1559 n'avait été faite que sous grâce de r'achet : elle 
n'était donc pas définitive, liais cette réserve n'était pas la seule mise à la vente. La 
veille, c'est-à-dire le 28 novembre delà même année, le même Sébastien de Luxembourg, 
vicomte de Martigues, en considération des services reçus des deux frères Louis et 
François de Sales, leur avait donné diverses terres, censes, hommages, etc., toutefois 
en se réservant c< les droits seigneuriaux ». Maison naturelle, page 173. Même réserve 
sans doute avait été faite dans la vente de la terre de Thorens à François, le cadet des 
deux frères, par le même vicomte. Et voilà l'explication et l'objet de la seconde vente 
de la même terre à la veuve et aux enfants de François de Sales faite en 1601 par la 
duchesse de Mercœur, fille et héritière de Sébastien de Luxembourg. 
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difficulté c'est quil me dit que Nové est delà presentation de Montjou. 
Ce questant sans doute Monsr le prévost remuera quelque chose sur 
ceste nouvelle permission. Sinon que la pauvreté du benefice le face 
différer de treuver homme capable. Il sera bon ce me semble de tenir 
la chose secrette pour quelque temps cependant que ie feray chercher 
dans les visites quid juris et que ie penseray aux remèdes propres. 
Si iai le bien de voir Monsieur d Abondance ie traitteray fort et 
ferme de S' Gingoulf et messayefay de faire qu'il soit accomodé de 
quelque revenu. 

Je mattens daller pour la Septembre a Thonon et la selon votre 
advis ie messayeray d'obtenir la courtoysie de Monsr Muneri de 
laquelle vous mescrivés. Je suis 

Monsieur 

XI Août 1604 

Vostre confrère plus humble 

FRANC' E. DE GENEVE. 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 

VI 

f 

A MONSIEUR DE BLONNAY PRIEUR DE S1 PAUL 

Monsieur, 

Je me resiouis fort des bonnes nouvelles de Monsieur d Abondance 
et de leslablissement des Feuillans. Il me treuvera en toutes occasions 
son fort affectionné servr. 
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Mais voicy un inconvénient ie partirais irremissiblement (1) le 23 
de ce mois pour aller à S' Claude rendre un vieil vœu que iy ay et 
que ma mere a fait pour moy en une de mes maladies. Le 24 iy 
seray. Le 25 i'y arrestray et ne pense pas estre icy que le 27 au soir. 
Je deliberois de revenir a Sales mais ie change fort volontiers dadvis 
et me treuverai icy le 27 pour donner une chambre a Monsieur 

(1) Charles-Auguste de Sales (Histoire du Bienheureux François de Sales) li v. vi, p. 390 
et la Mère de Chaùgy [Mémoire sur la Vie et les Œuvres de S" J" Fr. Frémiot de 
Chantai, chap, xx, p. 61), font en effet arriver le saint évêque à Saint-Claude le 
24 août. L'historien de sainte Chantai, M. l'abbé Bougaud (chap, vi, p. 144) s'inscrit 
contre cette date, ajoutant que « en général la Mère de Chaugy n'est pas sûre pour 
tous les événements de la première partie de la vie de sainte Chantai. » Le choix de 
la preuve n'est pas heureux ; car ici la Religieuse est dans le vrai, tandis que l'éloquent 
historien, en assignant, lui, au 21 août, l'arrivée à Saint-Claude des pèlerins de 
Bourgogne et de Savoie, s'est laissé égarer à son insu par un écrit de saint François 
de Sales qui n'est pas daté. Citons-en seulement ces mots : « Je, François de Sales, 
« accepte de la part de Dieu les vœux de chasteté, d'obéissance et de pauvreté, présen-

<t tement renouvelés par Jeanne Françoise Frémyot 
« Fait... le vingt-deuxième jour d'août... François de Sales, év. de Genève. » L'année 

manque. Or ce billet n'est pas de 1604, comme le lieu où il a été écrit n'est pas Saint-
Claude. Lors de ce pèlerinage, Madame de Chantai fit, il est vrai, entre les mains de 
saint François, vœu d'obéissance (voir la Mère de Chaugy, loc. cit.) et le Saint accepta 
la charge de sa conduite, ce qu'il consigna dans un billet de sa main, mais ce billet, 
reproduit par la mère de Changy, diffère totalement de celui qui a trompé M. le Vicaire 
général d'Orléans. Du reste les termes que nous avons reproduits de ce dernier suffisent 
à faire comprendre que le Saint ne l'écrivit point en 1604 à Saint-Claude. A cette dale, 
Madame de Chantai était encore dans le monde, « dans le tracas des affaires»; elle 
ignorait encore, aussi bien que le saint évêque, le genre de vie que Dieu lui destinait. 
Elle ne pouvait donc pas encore se lier par le vœu de pauvreté et le Saint, sagement, 
ne pouvait pas le lui permettre. Elle ne contracta, en effet, ce vœu que le 22 août 1611. 
Et voici à quelle occasion. Madame de Chantai, après un an d'essai dans la maison 
de la Galerie, avait fait profession, le 6 juin 1611, et voilà que le 11 août suivant, elle 
perdit soudain son très digne père, le président Fremiot. A cette nouvelle, un voyage 
à Dijon fut jugé nécessaire dans l'intérêt de ses enfants, mais la veille de son départ 
elle voulut renouveler entre les mains du saint Fondateur ses vœux d'obéissance et de 
chasteté, y ajoutant celui de pauvreté, qu'elle n'avait point encore prononcé. (Voir la 
Mère de Chaugy, op. cit., p. 154). Ce fut après avoir reçu ce vœu que de son côté saint 
François écrivit le billet qui vient de nous occuper. On était en effet au 22 août, et le 
lendemain la Mère de Chantai se dirigeait vers Dijon. 

Revenons à notre lettre. Arrivé à Saint-Claude le 24 août, saint François effectua-t-il 
son projet d'en repartir le 26 pour être à Annecy le 27 ? Charles-Auguste (liv. vi, p. 396) 
le dit formellement : « en fin le depart se fist des uns et des autres le vingt-sixiesme du 
« mesme mois. » 11 faut croire en effet, après l'invitation faite en son nom à l'abbé 
d'Abondance de se trouver à Annecy le 27 au soir, que saint François ne manqua pas 
d'y arriver lui-même. Il s'agissait dans cette entrevue de mener à terme le projet 
d'établir les Feuillants dans l'abbaye d'Abondance. 

2 
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d'Abondance selon nostre petitesse. Je vous prie de ly semondre en 
mon nom mais bien vivement, et sil arrive devant moy Monsieur 
Deage le recevra et vous aussi. Je suis 

Monsieur 

Vostre confrere plusaff. et bien humble 

FRANC" E. DE GENEVE. 

Monsieur le vicaire respond 

XVIII Août 1604. 

Au reste je différerais bien mon voyage, mais i'ay des autres 
assignations qui ne me laissent libre que ce tems la pour le faire. 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 

VII 

SANS ADRESSE. 

Illmo et Revmo Sigr Pron Golmo, 

Li duoi gentilhuomini nominati nel memoriale gi giunto sonno in 
procinto di impiegar somma di denari per erigere nella casa di Tonone 
molti arlificii mercantili, per mezzo di quali verrebbe grandemente 
aiutata 1' opera délia conversione degl' heretici, poichè adoprandosi li 
convertiti nell' esercitio di delli arlificii, potrebbero vivere convenien-
temente senza discorrere qua e là comme sin hora sonno costretli di 
fare, et di più sarebbero incitali parecchi a convertirsi, vedendo 
luogho dove recapitare, et cosi poco a poco Geneva patirebbe gran 
danno, essendogli con questo mezzo lolta gran parte del commercio, 
e delli suoi operarii. Ma perché questa virtù et carità di quelli gentil
huomini crescerebbe, et s' infiamerebbe non poco se venisse lodata, 
massime da tanta dignita et grandezza, come è quella di V. S. Illma et 
Rma per questo confidalomi nella generosa bontà et amorevole carità 



LETTRES 19 

di essa io la supplico con ogni riverenza et humiltà che si degni con 
mezzo di una sua lettera dar animo a delti duoi gentilhuomini, acciô 
siano consolati nel loro buon proposito. Et cosi preghando II Sigr 

Iddio, che a V. S. Illma et Rm° dia compita prosperità gli baccio 
humilissimamente le mani. 

In Annessi alli xxvn di Agusto 1607. 
Di V. S. Illraa et Rma, 

Humiliss0 et Divotiss0 Servitore 

FRANC" Vescovo di Geneva. 

Illustrissime et Reverendissime Seigneur, 

Les deux gentilhommes nommes dans le memorial ci-joint sont sur 
le point d'employer une notable somme d'argent pour establir dans la 
mayson de Thonon plusieurs artifices et mestiers, par le moyen 
desquels la conversion des hérétiques seroit grandement aidée, 
puisque les convertis s'employant a l'exercice des dits arts pourraient 
vivre de manière sortable sans courir ca et la, comme présentement 
ils sont contraints de le fayre, et de plus d'aucuns seraient portes a 
se convertir voyant un lieu ou ils trouveroient a se retirer et ainsi peu a 
peu Geneve pâtirait grand dommage perdant par ce moyen une grande 
partie de son commerce et de ses ouvriers. Mais parce que la vertu 
et la charité de ces gentilshommes s'accroitroit et s'enflammeroit 
grandement si elle estait louée surtout par une si grande dignité 
et grandeur comme est celle de V. S. Ill"10 et Pime, a ceste fin me 
confiant en sa généreuse bonté et amiable charité je la supplie avec 
toute reverence et humilité quelle daigne par une de ses lettres 
encourager ces deux gentilshommes affin quils soient consoles dans 
leur bon propos. Et ainsy priant le Seigneur Dieu quil donne a V. 
S. IIP6 et Rrae une complete prospérité je luy baise très humblement 
les mains. 

A Annessi le xxvn aoust 1607. 
De V. S. Ill"" et Rme 

Le très humble et 1res dévoue serviteur 

FRANC* Eveque de Geneve. 

Une copie (et non l'original) de cette lettre se conserve dans les Archives du palais 
Borghèse, à Rome. 
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VIII 

f 

ADRESSE : A MONSEIGNEUR 

MONSEIGNEUR LE Rme ARCHEVESQUE DE VIENNE A EVIAN. 

Monseigneur, 

Je reçois un extreme desplaysir, du malheur arrivé ces jours 
passés, a S'Paul, malheur environne de cent déplorables circonstances ; 
mays celle du violement du cimetière, me regardant, affin dy donner 
le plus digne et prompt remède que ie puis ie vous supplie très 
humblement Monseigneur de vouloir en quelque journée aggreable 
prendre la peyne de faire la reconciliation requise En quoy vous 
favoryserez infiniment ce pauvre peuple qui ne pouvant mais du crime 
ne laysse pas de souffrir la privation, de celle commodité spirituelle, 
et mobligerez de rechef, a vostre obéissance, a laquelle pour tant 
dautres raysons Je suis tout voue et dédie. Cependant Je prieray 
N. S. quil vous prospère, et multiplie vos ans en sa benediction, qui 
est le souhait ordinaire de celuy qui vous baysant très humblement 
les mains se sent glorieux destre, 

Monseigneur, 
Vostre très humble et très obéissant 

fils et serviteur, 

1 décembre 1610 FRANC' E. de Geneve. 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 
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IX 

f 

ADRESSE : A MONSIEUR 

MONSIEUR DE BLONNAY, CURE DE SIEZ. 

Mons. Je desesperois du voyage de Milan, par ce que je nestimois 
pas avoir les finances requises, mays voyci que tout a coup, il marrive 
une inopinée espérance, davoir plus de moyen quil ne m'en faut 
pourveu que ie ne parte pas de troys semaines. Nest ce pas le 
S' Archevesque que nous voulons aller révérer, qui a soin de ses 
dévots. Mays limportance est de sçavoir quest ce quen dira 
monsieur vostre abbé, qui doit estre Nostre Raphael en cette peregri
nation ie vous supplie de l'apprendre de luy car sil treuve quil soit 
a propos, nous arriverons pour la feste du S' et serions de retour pour 
les Advents. Et advertisses moy ie vous prie au plus tost. Car s'il 
faut aller nous irons Que s'il est jugé plus a propos nous retarderons 
jusques au printems (1); voyla le sujet que iay de vous escrire sans 
loysir Vous asseurant que si Mr Carrel n'est parti il recevra la 
commission désirée car Mr de la Roche men fit donner advis des 
avant hier au soir. 

Vostre plus humble très affec 
confre, 

FRANC' E. de Geneve. 
25 sept. 1612. 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 

(1) C'est ce qui arriva, comme on le voit par la lettre ci-après n° xi, 
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X 

t 

ADRESSE : A MONSIEUR 

MONSIEUR DE BLONAY CURÉ DE SIEZ. 

Monsieur, ie participe plus que nul autre à vostre desplaysir, lequel 
a mon advis ne durera plus guère, quant a l'occasion pour laquelle 
vous lavez maintenant. Car des-ja lautre jour que Mons. le prieur 
vint a Sales, ie luy fis la moytié de la resolution que ie luy envoyé 
du tout maintenant. Mays pourtant, cet esprit-là voudra tout-jours des 
occupations, plus que suffisantes, car il est excessif en desseins. Il me 
demanda congé de faire certain livre pour imprimer, et ie luy 
respondis fort convenablement a mon advis, quil pourroit sexercer 
en cela mais que de faire imprimer c'esloit une chose a part. En 
somme il faut quil agisse ou d'une façon ou dautre. Quant a la 
predication il me dit que cela nincommoderoit rien et que vous en 
seriez content et enfin quil vouloit faire quelque chose. Si vous jugez 
que ie doive faire quelque sorte dautre remède ie le feray. Mons. 
Soudan me demande tout-jours de pouvoir playder pour retirer les 
biens ecclésiastiques de sa paroisse et dit que tout depend de vous a 
rayson des patentes. Il sen rêva dans dix ou douze jours et ira 
conférer avec vous. Nostre fille se porte bien et tout ce qui est avec 
elle, avec un peu d'embarrassement pour cet hesrilage mais iespere 
que tout sesclarcira bravement Dieu aydant. 

Je suis Monsr 

Vost. humble très aff. confrère 

FRANC" E. de Geneve. 
2 mars 1613, Aneci. 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 
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XI 

ADRESSE : A MONSIEUR 

MONSIEUR DE BLONNAY, CURÉ DE SIEZ, 

PRÉFET DE LA S,e MAISON. 

Monsieur, 

Par vostre lettre et parce que iay peu apprendre de Monsieur de S le 

Catherine, je voy que cest une grande incommodité a Monsieur 1 Abbé 
de faire nostre pèlerinage; lequel pourtant il n'entreprend que pure
ment pour me favoriser Mays surtout, considérant quil est incommodé 
de sa santé, ientre en extreme apprehension que ce ne luy soit une 
peyne trop grande de se mettre en voyage ; obliges moy donq ie vous 
supplie de le conjurer par toute la bienveillance quil me porte, de ne 
point se mettre au hazard, ni en la despense, ni en la peyne et travail 
de ce chemin, puisque il ny regarde que ma seule consolation laquelle 
ie confesse, serait grandement languissante si ie la recevois avec tant 
d'incommodité d'une personne que ie chéris et respecte tant. Quant a 
moy, le voyage de Thurin qui ma esté ci devant volontaire, mest a 
present nécessaire pour plusieurs raisons ; et y estant ie passeray 
aysement a Milan pour rendre la veneration de si longuemain destinée 
au sepulchre du glorieux S' Charles. Et bien quil y eut quelque chose 
de ce quon dit des excommunications, ie ne laisseray pas de mache-
miner espérant quen toutes occasions Dieu me fera la grace de ne 
point moublier du devoir que iay a lEglise, et au Prince. Somme 
toute, ne permettez pas que Monsieur lAbbé prenne cette si grande 
incommodité, et surtout qu'il mette en compromis sa santé. Car ce me 
serait un' excessive peyne de le voir en peyne et un continuel mesayse 
de le voir endanger. Mays sur tout ne manquez pas de m'avertir au 
plus tost de ce que vos remonstrances auront opère, car selon ladvis 
que ie recevray ie disposeray autrement de mon despart, et peut estre 
de la circonstance du voyage daller a pied ou a cheval, jusques a 
Thurin (1). Japprens que vous aussi et M. le Curé de Bons ne ferez 

(1) Yoilà bien la confirmation de ce que dit Charles-Auguste, liv. vni.p. 81. à savoir 
que le Saint était dans l'intention de faire ce pèlerinage à pied. Il put former ce projet 
dès lors surtout qu'il se vit destiné à partir seul, ses trois compagnons étant empêchés 
de le suivre. 
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pas qu avec incommodité ce voyage. Et ie vous prie mais de tout mon 
cœur de ne vous en incommoder nullement et de dissuader aussi le 
d4 Curé de Bons. Gar plus tost que dincommoder mes amis en chose 
non nécessaire, ie romprois le voyage ; tout a fait. Response ie vous 
prie et ne vous mettes en peine que de me venir voir icy apres Pasques 
pour conférer de ce que ie pourrais utilement entreprendre auprès de 
S. A. pour nos affaires ecclésiastiques. Puys laisses moy faire mon 
petit fait et vous verres que tout iray bien et sans bruit. Mais voyez 
vous ie vous recommande très chrétiennement ce mien désir et suis 
sans fin 

Vostre humble très affcux confrere 

FRANÇOIS E. DE GENEVE. 

XXVIII Mars 1613. 

Je reçois des nouvelles pour lesquelles peut estre ie seray obligé de 
partir un peu plus tost (1). Ainsy faut-il changer selon le tems, mais 
surtout selon ce que Dieu permet par sa Providence. 

L'original se conservedans les archives de la famille deBlonay, au château de Marin. 

X I I 

f 

ADRESSE : A MONSIEUR DE BLONNAY A S' PAUL 

Monsieur, 

Jay fait délivrer au Sr Curé de Massongier present porteur le reste 
de l'argent que mes frères et moy devions à Monseigneur l'Arche-
vesque mon père, pour celuy qu il avoit fait délivrer a Paris pour 
nous. Or ie vous supplie de prendre la peyne, de le conter et donner, 

(l)Le Saint partit en effet le 15 avril. 
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et de retirer nostre obligation pour la nous renvoyer a la premiere 
bonne commodité avec le solvit (1). Item de bien faire mes excuses sil 
y a eü quelque sorte de manquement au tems et de luy bien faire 
sentir combien ie me sens obligé a sa faveur. Je scais que ie ne 
pourray iamays luy rendre aucun service de lespece de ce bon office 
quil ma fait, aussi bien Saint Paul dit que les enfants ne doivent pas 
thesaurizer pour les pères ouy bien les pères pour les enfants. Mays 
si en quelque nature de service et en celuy la encor ie pouvois me 
revancher ie le ferois très affect"1611'. 

Nous avons ici Monsieur votre prieur avec lequel nous avons des 
aujourdhuy fait une bonne conference - nous en ferons une a part 
Monsieur labbé et moy et puis nous conclurons et ie pense que vous 
aures du contentement. Jescris au bon MrladvocatdeBlonnay suivant 
la resolution prise lautre jour. On ma dit que la bonne Mme du Foug 
estoit malade, a vostre premiere commodité ie vous prie de m'en faire 
sçavoir quelque chose, car ien suis en peyne et prie Dieu quil la 
bénisse et nous aussi. 

Je suis 
Monsieur 

Vostre plus humble confrere 

FRANC" E. DE GENEVE, 

VIII Febr16l4, 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin 

(I) Nous avons vu (lettre iv ci-devant) saint François de Sales dans un besoin d'argent 
fonder de grandes espérances sur M. de Prangins. La lettre qui précède nous porte à 
croire que ce fut plutôt l'archevêque Gribaldi, résidant à Evian, qui se trouva être 
le bon médecin dans cette circonstance «pour autant qu'il avait les drogues nécessaires » 
selon l'expression du saint. Le Prélat jouissait en effet d'une belle fortune. Saint 
François l'appelle « mon père » parce qu'il avait reçu de lui la consécration episcopate 
dans l'église de Tliorens. 
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XIII 

f 

ADRESSE : A MONSIEUR 

MONSIEUR DE BLONNAY A SIEZ. 

Monsieur, 

Autant que ie puis connoistre il mest advis que vous pouves et 
deves venir. Puysque Mr Davise continue en sa parole et la damoy-
selle en la correspondance de son amour. Ell'est a la Thuille ou nostre 
Jacques la va treuver ; sinon que par fortune elle vint auiourdhuy icy 
ou ell'a envie de venir voir la ville, avec Madame de la Thuille et sa 
sœur, sous prétexte néanmoins de voir la Visitation. Vous scaures 
toutes autres nouvelles par Monsieur lAbbé et par la lettre de Jaques 
lequel est esperdument amoureux et qui le voudrait ouïr il serait 
occupé iour et nuit au discours de sa passion. Je pense que quand 
plus tost la chose sachevera tout en ira mieux. Dieu nous soit a tous 
favorable ie suis en luy 

Monsieur 
La date manque (1). 

Vostre plus humble 1res affect"8 confrere 

FRANC" E. DE G E N E V E . 

L'original se conserve dans les archives de la famille de Blonay, au château de Marin. 

(1) Cette lettre doit se placer après 1613, année du mariage de Madame de 11 Thuille, 
c'est-à-dire de Magdelaine de Rouer Saint-Severin avec le comte Louis de Sales (Maison 
naturelle, pag. 298). Le mariage projeté dont il est ici question, se réalisa en effet entre 
Jacques fils de Claude de Blonay, conseigneur de Saint-Paul, à qui cette lettre est adres
sée, et Marie fille de Nicolas, baron d'Avisé. Les registres de l'église de Saint-Paul enre
gistrent, l'an 16-21, 12 oct. une fille du nom de Claudine, née de ce mariage. 
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X I V 

Le billet suivant ne présente ni adresse ni signature, parée que très 
probablement il fut envoyé à la mère de Chantai dans une lettre que le 
Saint adressait à la Visitation d'A nneey. Son authenticité est évidente pour 
quiconque connaît tant soit peu et l'écriture et le style du Saint. 

A NOSTRE MERE 

J'envoye prendre des chevaux pour vous aller revoir ma très chère 
mere. Ce billet donq nest que pour vous saluer en attendât et vous dire 
que les fermiers de Monseigr v'e frère ne veulent point donner d'argent, 
parce, disent ils quils ne peuvent faire vre some que dicy a 15 jours; 
Voyez si vous voulez que por attendre cela je relarde icy. Vous 
aymerez mieux que je vous voye lundi si ce nest dimanche. Dieu soit 
a jamais au milieu de nostre v. cœur. 

A Gex le 26 juillet 1617. 

En marge : « El a ma très chère petite sœur ma fille tout unique
ment très aymee que iai grande envie de revoir. » (1) 

Cet autographe est entre les mains de M. le chanoine Mercier. 

X V 

f 
ADRESSE : A MONSIEUR 

MONSIEUR DE BLONNAY, PREFEST DE LA S te MAYSON. 

Monsieur, 

le participe a tous vos contentemens et a tous vos desplaysirs selon 
nre réciproque ancienne et invariable amitié. C'est pourquoi ie regrette 

(i) Cette petite Sœur dont saint François parle avec une si douce et si paternelle 
affection, était la jeune baronne de Thorens, sa belle-sœur, veuve depuis deux mois de 
Bernard de Sales et qui mourut elle-même le 7 sept, suivant. 
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la perte de la presence de Monsr vre beaufils, et prie Dieu quil console 
sa chère veuve, a laquelle ie voudrais bien pouvoir rendre du 
service (1). 

La Visitation vous attend, et M8 de Chantai me conjura a son depart 
ou par une lettre de vous conjurer de les assister apresent. Ell'est 
maintenant a Lyon avec nostre fille et sera icy dans huit jours pour 
recevoir la profession de Mle de Vallon et de Mle Carra le Dimanche 
entre les Octaves de l'Ascension. Monsieur nostre prieur vous dira les 
nouvelles tous-jours plus assurées delà paix. Je suis 

Monsieur 
Vre très humble confrere 

FRANC" E. DE G E N E V E , 

XVIIII May 1618. 

L'autographe est la propriété de M. l'abbé Yernaz, Archiprêtre-Prieurde Saint-Paul (2). 

XVI 

ADRESSE : A MONSIEUR 

MONSIEUR DRUGEON PRIEUR DENCLAFORT. 

f 
Monsieur, 

Quelques uns de mes amis me conseillèrent de demandera S. A. 
quand ell'estoit icy, la nomination au Prieure de Ripaille (3) vacant 

(1) Cette « chère vefve » ne peut être que Françoise-Madeleine, Due de M. deBlonay, 
et qui avait épousé M. Amédée de Montjonier (voir le Nobiliaire de M. de Foras). 

(2) Cette lettre n'est pas inédite. Nous la reproduisons parce qu'elle se trouve mutilée 
dans l'édition Migne. 

(3) Quelques observations sont nécessaires pour l'intelligence de cette lettre, qui n'est 
pas sans obscurités. 

Mgrl'Evêque de Saint-Paul (ThomasPobel) Prieur deRipaille. mourut en 1612.Charles-
Auguste de Sales, liv. vu, dit que ce prieuré fut offert par le duc Charles-Emmanuel à 
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par le trespas de Monseigr de S' Paul, et ie le fis, en sorte qu'elle me 
fut accordée fort favorablement ; la consequence de cette nomination 
me pouvant estre utile, par ce que du revenu de ce benefice a este 
érigée une Commanderie de S' Lazare (1), de laquelle par ma naissance 
ie suis capable, et venant a vaquer, ce ne me seroit pas une petite 
ouverture de la demander quand iaurois desja le tiltre du prieure. 
Mays ce point icy, ie le confie a vous qui maymes et a Mr D (nom qui 
manque, le papier a été déchiré intentionnellement peut-être) ne 
layant voulu dire a personne qui vive. Or ay ie sheu que Monsieur 
Drujon vostre frère a en son pouvoir plusieurs tiltres et papiers 
appartenans au dit Prieure, qui me fait vous prier par nostre commune 
vocation, et l'amitié que vous me portes, de faire que je les puisse 
avoir et qu'en attendant que ie voye ce que ie devray faire pour cela, 
ie vous prie qu'ils soyent soigneusement conserves. Je prieray 
cependant Monsieur (le nom manque comme ci-devant) de conférer 
de ce suiet avec vous, de qui ayant desia receu beaucoup de courtoysie 
ie me promets encore celle ci tout a fait, et suis 

Monsieur 
Votre plus humble et très affect"" confrer 

FRANC* E. de Geneve. 
22 may 1620, Annessi. 

L'autographe, religieusement conservé jusqu'ici dans la famille de 
Drujon, est aujourd'hui entre les mains de Madame Girod de Beaulieu, 

saint François de Sales qui, cette fois, le refusa et le bénéfice resta vacant. En 1614 (Let
tres de saint François de Sales, Ed. Vives, liv. VI. p. 3U), apprenant que le duc pen
sait donner Ripaille aux Chartreux, le saint Evêque;tout heureux de ce bon dessein sup
plia Son Altesse « d'en ordonner au plus tost l'exécution». Vain espoir l le projet n'avait 
pas fait un pas, lorsqu'en septembre 1616, sans doute dans l'espoir de le mener à terme, 
saint François prit le grand parti de demander pour lui-même au Prince Victor-Amédé 
le Prieuré toujours vacant. Aussitôt sa demande fut exaucée. Nous ne croyons pas pou
voir expliquer autrement le commencement de cette lettre. Pendant les années dont il 
s'agit, le duc Charles-Emmanuel n'est jamais revenu à Années, oui bien son fils Victor-
Amédée, qui y passa le mois de septembre 1616 dans la maison même de l'Evêque. On 
comprend que saint François n'étai t pas homme à perdre une si bonne occasion d'avan
cer la grande œuvre qui le préoccupa si fort pendant les dernières années de sa vie, c'est-
à-dire l'établissement de bons et saints Religieux dans son Diocèse. Il s'entretint en 
effet longuement sur ce sujet avec le Prince et il revint sur le projet de mettre les Char
treux à Ripaille. Victor-Amédée ainsi que son père l'eut pour agréable (Ibid. pag. 426) : 
toutefois, en 1618, 11 févr. (Ibid.) ce n'était toujours qu'un projet. Enfin, en 1621, 12 
juin, on le voit sur le point d'aboutir (Ibid. p. 482). On sait que le transfert définitif des 
Chartreux à Ripaille ne fut accompli qu'en 1624, c'est-à-dire après la mort du saint. [No
tice sur Ripaille) par Lecoy de la Marche, p. 75. 

(1) Cette Commanderie de Ripaille est restée en possession des Chevaliers de Saint-
Maurice jusqu'à la Révolution Française (Le même, pag. 67). 
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fille de M. Drujon de Beaulieu, mort il y a peu d'années. M. G. de 
Mareschal de Lucianne de Chambéry a eu l'obligeance d'en prendre 
pour nous la présente copie. Le Prieur d'Anglefort auquel saint 
François adressa celte lettre est sans doute Guillaume Drujon 
cité par Besson (Mémoires, p. 163). La famille Drujon ou de Drujon 
est une ancienne famille noble du Bugey mentionnée par Guicbenon. 

MÉMOIRE EN FAVEUR DE L'EVÊQUE DE GENÈVE, COMME ÉTANT LE SEUL 

LÉGITIME PRINCE SOUVERAIN DE GENÈVE. 

f 

Levesq... de Geneve est le seul legitime Prince-Souverain de 
Geneve et de ses dépendances. Nonobstant que les Seig" Ducz de 
Savoye comme successeurs des Comtes de Geneve d'une part et les 
citoyens dé Geneve de l'autre prétendent au contraire. Car quant aux 
Ducs leurs pretentions ayant este examinees, ils en furent debouttes 
par lempereur Frederic Barberousse dès l'an 1162 comme il appert 
par patentes authentiques par lesquels Berthold Duc de Kheringhen 
ayant obtenu supériorité sur Geneve, sous ombre du Vicariat dempire, 
avec intention de transferer la dite supériorité au Comte de Geneve 
son Cosin ayant enfin comparu en la court imperiale avec le dit Comte 
la dte obtention et concession fut cassée et déclarée nulle en leur 
presence comme subreptice quelle estoit, et la souveraineté confirmée 
a levesque et a ses successeurs privativement a tous autres, sans 
reservation d'autre reconnoissance a lempereur sinon de faire litanies 
et prières quand il passerait personnellement par la dte ville. Et fut 
la d'6 sentence rendue en forme de pragmatique sanction que ne 
pourroit eslre plus grave. 

En consequence de ce que dessus le mesme empereur confisca le 
fief de Guill' Comte de Geneve a Nancellinus evesque pour la félonie 
commise contre led' iceluy evesque lan 1186. 

Lan 1362 Charles 4 emp. ayant donne authorite sur Geneve au 
Comte de Savoye son cosin il la révoque declarant navoir voulu 
preiudicier aux anciens droictz de l'evesque. 

Lan 1371 la dte revocation est confirmee avec commandement au 
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comte tant de la part du mesme empereur que du pape Grégoire 12 
dacquiescer a icelle en faveur de l'evesque. 

Lan 1400 Wenceslas emp. declaire le Vicariat d'empire donné a 
Aime de Savoye ne devoir opérer au preiudice de levesque de Gen. 
autant en fait Sigismond l'an 1412 et l'an 1420. 

Lan 1219 et 1290 par accord fait entre les evesques et les comtes 
de Geneve et de Savoye la souveraineté est reconneüe et declairee 
appartenir a levesque. Le Comte Aime se qualifiant vassal de leglise 
de Geneve. 

En suilte de quoy, lan 1219 1346 1405 les Comtes de Geneve 
et leurs successeurs font hommage a l'evesque. 

Lan 1404 Blanche Comtesse de Geneve et Aimé Comte de Savoye 
estant en different a qui appartenoil le Comté de Genevois offrant l'une 
et l'autre des parties l'hommage a levesque il différa de le recevoir 
jusques après la decision du different. 

Lan 1308, 1343, les evesques donnent expresse permission aux 
Comtes de Savoye de battre monoye au fauxbourg de Geneve a la 
charge que la 4° partie de lemolument revienne a la bourse episco-
pale. Et es mesmes annes Louys de Savoye Baron de Vaux preste 
hommage a l'evesque pour la monoye quil fait battre a Nion ville 
dependente et du fief de l'evesché. 

Lan 1386 Ademarus fait deporter le Comte de Savoye de faire 
battre monnoye en son diocese. 

Levesque aussi faisait grace comme fit Thomas evesque lan 1453. 
Lan 1517 Jean de Savoye evesque permet a Charles Duc de Savoye 

de faire faire des criées clans Geneve pour certains siens affaires sans 
consequence toutefois ni prétendue. 

Quand aux pretentions des citoyens de Geneve elles sont plus 
récentes et infiniment plus frivoles. 

Car ils allèguent seulement que levesque Ademarus leur donna 
pouvoir de connoistre et iuger des crimes et occurences qui survien
draient des le soleil couchant iusques au soleil levant. 

1. Mays si cela est un privilege donne par levesque ils l'ont perdu 
par le crime de leze maieste commis par eux en leur rebellion contre 
icelluy. 

2. Levesque n'a peu aliener tel droit au preiudice des succes
seurs les evesques et autres ecclésiastiques neslant quadministrateurs 
et usufructuaires des biens de leglise. 

3. Encore que les citoyens eussent condamné pour telz crimes 
nocturnes la souveraineté toutefois estoit a levesque qui en pouvoit 
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faire grace comme fit Thomas evesque a un criminel condamne par 
les citoyens lan 1453. 

Ils allèguent aussi les alliances faittes par eux avec Berne et autres 
cantons. Mais c'estoit du tems qu'ilz minutoient leur rebellion et après 
qu'ilz leurent exécutée. Cependant que nonobstant leurs alliances 
Charles 5 empereur les advertissoit et commandoit de ne déroger 
aux droitz de l'evesque lan 1530. 

Et de fait les d" citoyens debattans avec les ducz de Savoye ne se 
couvrirent ne peurent couvrir d'autre droict que de celuy de levesque 
comme il appert en la conference faite a Hermence l'an 1598 par les 
Srl Maillet Dauphin. Let. Rozet et Sarrazin. 

Au dos on trouve d'une autre écriture : 

MEMOYRES POUR L'EVESQUE DE GENÈVE. 

Nous devons cette copie à l'aimable prévenance de Mgr Rosset, 
évéque de Maurienne, qui a eu la grande bonté de nous la faire 
parvenir. Sa Grandeur nous fait remarquer que l'original gardé dans 
les archives de son évéché ne porte pas, il est vrai, la signature du 
Saint ; mais comme ce mémoire est joint à un autre entièrement écrit 
de la main de saint François et signé par lui, la comparaison entre 
les deux montre, sans doute possible, qu'ils sont tous les deux de la 
même main. 

P R I S E D E P O S S E S S I O N DU M A N D E M E N T DE T H Y FORMANT LA P R O P R I É T É 

TEMPORELLE DE L ' E V È C H E DE GENEVE. 

1603 1 fevr. Gallois de Sales, conseig1 de Thorens et de Villaroget 
ayant procure de son frère Monssr François de Sales du 31 janvier, 
Annecy, Dumont notaire et par autorité du Senat de Savoye, a pris 
possession du mandement de Thy, au nom du dit Eveque et Prince 
de Geneve, suivant les provisions de Sa Sainteté, ensuite du décès de 
Mess. Claude de Granyer dont il avoil la survivance, et main levée 
des dits biens, jurisdiction et revenus temporels, obtenue du Souverain 
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Sénat de Savoye. Fait au greffe de la Chatellenie du dit Mandement, 
en presence de Charles Gollomb de Cruseille, Pancrace Cheminai, 
Etienne et Pierre frères dits Vuargnè de Ville en Salas et Claude de 
feu Pierre Gollispaud, Jean de feu Biaise Sommeiller de Viuz en Sallas. 

DE MUSY notaire. 

(Tiré des archives départementales d'Annecy.) 

LETTRE 

DE SAINTE JEANNE-FRANÇOISE DE CHANTAL 

ADRESSE : A MONSIEUR DE CEYSSIS OU DE CAYSSIS avec le sceau 

rhipremier monastère de la Visitation. 

Monsieur, 

Nous ne manquerons pas de prier nrê bon Dieu de toute letandue 
de nos affections a ce qui luy plaisse comme souverain juges de 
présider en vrê afaires. Monsieur ie ne puis m'empeicher de vous 
supplier touiours de mestre toute vrê confiance en sa douce bonté et de 
la faire prier par toutes les âmes devotes q vous pourez emploier en 
cela ; sitost après la vrê resue iai écrit a Mr de la Valbonne avec toutes 
les plus instante coniuralion qui ma ete posible pour lincliner a vre 
désir il a prit la peine de venir issy el ma déduit tant déraisons pour 
lesquelles il ne doit pas aller a Chambery sans commandement quil 
m'a fait voir que la chose etoil considerable, ie croy quil vous les 
écrit, el espère q nrê Seigneur donnera a nos juges sa sainte lumière 
et la grasse de declarer nellemenl vrê inocence ceit de quoi nous 
coniurons sa douce miséricorde avec loute lhumilile qui nous cera 
possible cependant je demeurerey... 

Le bas du feuillet est coupé. Au bas de l'autre feuillet on lit : 
« Lettre écrite et signée par S ,e Chantai. La signature a été donnée 
« comme relique. » 

L'autographe 6e conserve dans les archives épiscopales de Saint-Jean-de-Maurienne. 

3 
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TESTAMENT DE LOUYS DE SALES 
PRÉVOST 

Au nom du père el du fils et du S' Esprit Ainsysoit que Louys de 
Sales prevost en lEglise de S' Pierre de Geneve fils de Noble Louys 
de Sales et de Damoiselle Janine de Guast Ce jourdhuy cinquiesme 
juin en l'année mil six cent et dix huit je me suis mis en la presence 
de mon Dieu et ayant considère l'incompréhensible maieste divine 
tant que un pauve ignorant le peut faire puis entrant en moymesme 
Jai veu que jestois un néant auprès de ce mien créateur dont iai dit 
en mon cœur comme se peut faire que mon Dieu aye supporté que 
un ver de terre haye tant offensé sans l'abismer au fons de l'enfer, 
mais considérant l'immense bonté de mon Dieu Jay espère miséricorde 
pour laquelle obtenir jay du bon de mon cœur demande a mon Dieu 
pardon de mes fautes et la grace de mieux faire a l'advenir resoullu 
de ne penser plus quaux moyens de faire une mort vraymenl chres-
tienne qui me serve de porte pour entrer à la vie éternelle Et pour ce 
que a la mort les embarassements des choses temporelles empeschent 
infiniment l'ame de se relever aux choses spirituelles je me suis 
resoullu faire mon testament et disposer de ma dernière volonte de ce 
peu de bien quil a plu a Dieu me donner estant donc par la grace de 
Dieu entier en memoire sain du jugement et libre de volonté je fais 
mon testament clos escrit de ma main voulhant qu'il vaille en jugement 
et dehors tant que doit valoir un testament en la meilleure forme 
que testament se peut faire et premièrement ayant fait le signe de la 
croix disant in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti. Je donne 
mon ame a mon Dieu le suppliant la voulloir en ce mien dernier 
moment de vie la prendre a merci el ce par l'intercession de la 
glorieuse Vierge Marie, de S' Baptiste, S' Pierre, S' Sébastien et S' 
Louys et de tous les SainctsetSainctes du paradis, Ayant disposé sous 
le bon voulloir de Dieu de mon ame reste a disposer de mon corps 
dont je dispose Louys de Sales comme sen suit si je trépasse en la 
ville d'Annecy je veux estre ensepveli en leglise S' François en la nef 
aux pieds de feu Rd sieur Mre Claude Grand Chanoine de Geneve et 
grand pénitencier de la dite église de Geneve : Mon corps ayant este 
reveslu sus une chemise blanche de l'habit de penitent de la Ste Croix 
avec lequel je veus estre ensepveli : Cas advenant que je trépasse 
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hors la dite ville je veus eslre ensepulture en la parrochiale du lieu 
ou je seray trépasse au lieu quil plaira au Sr Cure me donner : Quant 
a mes funérailles je les laisse à la discretion de mon héritier soub-
nomme lexortant et priant ne dépenser en pompe funèbre sinon ce 
que exactement est nécessaire a une sépulture chreslienne ains 
employer ce quil jugera debvoir faire en aumosnes et a faire dire 
messe et faire prier pour ma pauvre ame : Reste disposer des biens 
temporels que Dieu ma donne dont je dispose comme sen suit. 
Premièrement je donne et lègue a Rd père en Dieu Monseigneur 
François de Sales evesques et prince de Geneve les œuvres de 
S' Cyprien par lequel legal et institution particulière le desjetle et 
prive do tous mes autres biens : plus ie lègue et donne a noble Amed 
de Sales mon frère dix escus d'or pour une fois moiennant lequel 
legal et institution particulière je le prive et desjette et les siens tant 
que je peus de toutes pretentions qu'il prelendroit avoir sur mes 
biens et généralement je desjetle et prive de tous mes biens tous 
autres prétendants moiennant six sols pour chacun. Et pour ce que le 
chef du testament est lheritier Je Institue et fais mon héritier universel 
de tous mes biens noms actions et généralement de tout ce que je 
peus disposer Noble Gaspard de Sales mon cher frère voullant que 
luy et les siens jouissent a perpétuité tant qu'il plaira a Dieu comme 
jen pourrois jouir moimesme et en disposer comme jen peux vivant 
disposer. Bref je le fais mon héritier en la meilleure mode et forme 
que faire se peut selon les lois imperiales et canoniques En foi de 
quoy jai escript et soubscript de ma main ce mien testament lan et 
jour susdits. 

O LOUYS DE SALES. O 

Au verso de la 4e page on lit : 

La carte ci-enclose et tout ce qui est en icelle escript est mon tes
tament et ainsi qu'il est contenu je lègue, donne, institue et teste 
vous messieurs en porterez sil vous plait lesmoigniage vous aiant 
expressément a ce prie, appelle et requis en foi de quoy j 'ai signe ce 
que dessus et appose mon scel accoutumé ce 4 Juin '1618. 

LOUYS DE SALES PRÉVOST DE GENEVE. 

NOUS soubsignes*certifions a tous quil appartiendra que nous avons 
estes pries, appelles, et requis de Monsr le Prévost de Sales Prévost 
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de l'Eglise Cathédrale de S' Pierre de Geneve de signer et sceller 
cette carte qui est son testament solennel et par escripl a Annessy en 
la maison et habitation du dit R. S r Prévost de Sales ce cinquiesme 
de Juin'1818 

E. DE LA COMBE, O 

VINCENT DE LA CROIX O 

Scelle du scel du Sr 

Chanoine ROGES 

FoRNAND O 

Scelle du scel du S r Chanoine 
de la COMBE 

Claude FAURE o 

Scelle du scel du 
S r Chanoine La COMBE. 

N. GOTTRY scele du scel 
du chanoine ROGES. 

Valence scele o 
du scel du S r 

Chanoine de la COMBE 

Pierre Franc JAY O 
scelle du scel 

du S r Chanoine ROGES O 

Nous Phrt Roges 

Certifions a tous quil appartiendra que lan et jour et lyeu sus 
escript a comparu par devant nous Rd Seigneur Mre Louys de Sales et 
lequel en prcê des tesmoingts de lautre part nommes et requis nous a 
diet et declaire avoir fait son testament et ordonnance de dernière 
volonte comme elle est dans la pnte carte escripte de sa main et 
soubsigne comme II nous a déclaire en pneë des susdicls tesmoingts 
veuillant et entendant que la dite volonte escripte en ceste dicte carte 
sorte son piain et entier effect a l'advenir par tous meilleurs moiens 
que se pourra faire dedroitet decoutumepriantlessusdicts tesmoingts 
vouloir estre recours par cy appres si besoing est de la declaration 
par luy faicte nous requérant de mesme lui vouloir oclroier acte de ses 
requisitions ce que lui avons accorde en tesmoignage de quoy nous 
avons signe et faict contresigner par maistre George Bessonis pour le 
secretaire et greffier de le susdicteEvesche et fait apposer le scel ordi
naire dicelle ce 5 juin 1618 dans la maison du susdict S r prevost de 
Sales pour le susdict Roges Vicaire general substitue 

O G. BESSONIS. 



MEMOIRE 

SUR 

LE PLAIN-CHANT EN SAVOIE 
, PRINCIPALEMENT 

DANS LE DIOCÈSE D'ANNECY 

Le chant ecclésiastique, il est superflu de le dire, n'a pas été créé 
par saint Grégoire-le-Grand. Dès les premiers siècles de l'Église, on 
chantait déjà dans les réunions des fidèles. Saint Ambroise, à qui l'on 
attribue le chant du Te Deum, s'était occupé spécialement des mélo
dies sacrées dont l'audition, chacun le sait, faisait verser des larmes 
à saint Augustin. 

Si le chant ecclésiastique s'appelle aujourd'hui, par antonomase, 
chant grégorien, cela lient surtout à ce que saint Grégoire y a travaillé 
plus que tout autre; qu'il en a fixé les règles particulières, les divers 
modes, en adoptant pour base la gamme diatonique, et en centonisant 
soit en colligeant les meilleurs morceaux en usage de son temps, qu'il 
distribua selon les offices de l'année, et auxquels il ne manqua pas, 
sans doute, d'en ajouter un bon nombre de sa composition. C'est 
ainsi qu'il créa son célèbre Antiphonaire Centon, selon l'expression 
du Diacre Jean, l'auteur de sa vie, ouvrage qui devint ensuite la 
source principale et la règle du Plain-Chant dans toute l'Eglise 
latine. 

Saint Grégoire a-t-il employé, pour noter son Antiphonaire, le 
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système de Boèce, appuyé sur la nolalion ancienne, c'est-à-dire sur 
les lettres de l'alphabet, dont sept majuscules pour la première gamme, 
et sept minuscules pour l'octave supérieure; ou bien, s'est-il servi des 
NEUMES, caractères bizarres, formés de points, de virgules, de peLites 
lignes droites ou brisées, de crochets tournés eu divers sens, tels 
qu'on les trouve dans tous les manuscrits du moyen-àge? C'est ce 
qu'on ne saurail dire. Les savants discutent beaucoup là-dessus, sans 
que la question ait pu être résolue jusqu'ici. Le manuscrit seul de 
saint Grégoire, si on le possédait encore, trancherait ce débat d'une 
manière péremptoire. On le conservait précieusement à Rome jusqu'au 
Xe siècle, pour servir de type aux livres de chant. Malheureusement, 
il a disparu vers cette époque, sans qu'on ait pu savoir ce qu'il était 
devenu. 

Il est un fait néanmoins qui ferait présumer que saint Grégoire a 
employé la notation neumatique, c'est que les nombreuses copies qui 
ont été faites de son Anliphonaire ; les manuscrits sur parchemin, 
qu'on rencontre dans les anciens monastères, dans toutes les grandes 
bibliothèques de l'Europe, et dont quelques-uns remontent jusqu'au 
vin6 siècle, sont tous écrits en neumes. On n'en trouve aucun, parmi 
les plus anciens, qui soit noté en lettres, sauf le célèbre manuscrit 
de Montpellier, découvert par M. Danjou, qu'on fait remonter au 
x6 siècle, et qui est noté tout à la fois en lettres et en neumes. 

La notation neumatique était placée tout simplement sur les paroles 
liturgiques, d'une manière à peu près horizontale, et sans que rien fit 
connaître l'élévation ou les intervalles des divers signes dans l'échelle 
diatonique. Avec cette position et cette forme, les neumes étaient 
indéchiffrables pour nous. Fort heureusement, d'un côté, la grande 
innovation de Gui d'Arezzo, le célèbre bénédictin de Pompöse, qui 
invenla la portée musicale à quatre lignes, pour y placer les neumes ; 
et, de l'autre, les lettres du manuscrit 'de Montpellier, servant à les 
interpréter, note par note, déchirèrent le voile et mirent les savants 
sur la voie pour arriver à une traduction convenable de cette bizarre 
notation. Aujourd'hui, on est très avancé, et M. l'abbé Raillard, vicaire 
de Saint-Thomas d'Aquin de Paris, qui s'est occupé de ce genre 
d'étude avec une patience admirable et qui, en faisant part de ses 
découvertes au congrès d'Arezzo, y a recueilli les plus vifs applau
dissements, affirme que non seulement on peut lire maintenant les 
neumes d'une manière complète, quant à l'intonation, mais qu'on y 
trouve encore le mouvement et les nuances du chant. 

Peut-être ya-t-il, dans cette assertion, un peu trop d'enthousiasme, 
à en juger du moins par les variantes fort nombreuses que présentent 
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les traductions faites, il y a déjà quelque temps, par ceux qui se sont 
le plus livrés à des travaux de cette nature. Quoi qu'il en soit, les 
manuscrits guidonniens, où des notes carrées, mélangées de points et 
de notes en losanges, remplacèrent peu à peu les neumes, servirent à 
l'exécution du Plain-Chant jusqu'au xve siècle. A cette époque, soit 
parce que, les anciens jubés ayant disparu en partie, ou se trouvant 
plus rapprochés de l'autel, les longues mélodies des graduels destinés 
à occuper le temps, pendant que le diacre en montait les degrés pour 
chanter l'Evangile, devenaient tout à fait inutiles; soit sous l'influence 
des innovations, des idées de la Renaissance, et surtout de l'invasion 
de la musique moderne dans les églises; soit enfin, parce que, alors 
comme aujourd'hui peut-être, les messes d'une longueur démesurée 
étaient mal supportées, ou pour tout autre motif, le chant liturgique, 
tel qu'il avait été conservé depuis près de dix siècles, fut abandonné 
peu à peu et grandement bouleversé. 

Ön se livra surtout à des abréviations considérables, par le retran
chement des notes par trop nombreuses, accumulées sur certaines 
syllabes, telles qu'on en voit encore dans les traits ou graduels, par 
exemple, à la fin des alleluia. Ces passages, qui portaient ici le nom 
de Jubilus, abondaient à un tel point, même dans d'autres parties de 
la messe, qu'on trouvait jusqu'à 30, 40 et plus de 50 notes sur une 
seule syllabe. C'est de là que leur est survenu aussi, avec un autre 
setts, le nom de neumes, dérivé du mot grec pneuma, souffle, 
parce qu'il fallait, pour les exécuter, un bon souffle, une puissante 
respiration. 

Ces abréviations, avec les changements de détails qu'elles entraî
naient, brisèrent l'unité du chant liturgique, il fallait s'y attendre. 
Les souverains Pontifes, qui ne purent les ignorer, ne s'y opposèrent 
pas, à ce qu'il paraît. Ils firent aussi, pense-t-on, la part du temps et 
des idées. Le Concile de Trente, réuni vers cette époque, dut être 
saisi de cette question, on ne saurait en douter; car, il s'occupa 
plusieurs fois du chant, surtout à la session xxive, chap. 12 de 
Reformatione. Or, ne pouvant la suivre en détail, et tenanf compte, 
on peut le croire, des mœurs et des goûts nationaux, dans une matière 
qui touche de si près à l'art musical, il en abandonna la solution aux 
Conciles provinciaux, qu'il chargea de régler tout ce qui regardait le 
chant et la psalmodie du chœur, selon qu'ils le jugeraient plus utile à 
chaque province, et suivant l'usage du pays. La chose fut même 
confiée, en attendant, à chaque évêque, assisté de deux chanoines au 
moins, dont l'un serait choisi par lui, et l'autre, nommé par la Chapitre. 
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Ce décret est assez important pour qu'il vaille la peine de l'avoir sous 
les yeux. Le voici dans tout son texte original : 

Cœtera, quae ad debitum in divinis officiis regimen spectant, deque con-
grua in his canendi seu modulandi ratione, de certa lege in choro conve-
niendi, et pormanendi, simulque, de omnibus Ecclesiœ ministi'is, quœ ne-
cessaria eiumt, et si quœ hujusmodi ; Synodus provincialis, pro cujusque 
provincice utilitate etmoribus, certam cuiqueformulam prœscribet. Interea 
vero Episcopus non minus quam cum duobus Canonicis, quorum unus ab 
Episcopo, alter a Capitulo eligatur, in iis quœ expedire videbuntur, poterit 
providere. 

La voie des réformes étant canoniquement ouverte, on ne larda pas 
à y entrer de divers côtés. On vit paraître d'abord à Venise, en 1579-
1580, un très bel Antiphonaire romain, imprimé par Liechstenstein, 
dans lequel furent introduites, pour la première fois, les modifications 
de texte conformes au bréviaire de saint Pie V. Simultanément, un 
travail analogue pour le Graduel se préparait à Rome même, sous le 
pontificat de Grégoire XIII. Le célèbre compositeur Palestrina, auquel 
succéda Guidetti, l'auteur du Dlreetorlum Chori, en fut chargé dès 
le début ; mais, l'illustre maestro étant mort trop tôt, et le premier 
essai n'ayant pas été accepté, l'entreprise fut confiée, par Paul V, à 
Giovanelli, maître de chapelle pontificale, qui passait alors pour le 
compositeur le plus habile en fait de Plain-Chant. Celui-ci fut assez 
heureux pour remplir la tâche bien lourde qui lui avait été imposée. 
Son travail qui, tout en conservant le fond des anciennes mélodies 
grégoriennes, les abrégeait considérablement, fut publié en 1614-1615, 
par ordre de Paul V, en deux grands volumes in-folio, pour le Graduel 
seul, à l'imprimerie Médicis de Rome, d'où lui est venu le nom d'édi
tion médicéenne. C'est celle qui a été recommandée naguère par la 
Sacrée-Congrégation des Rites, et qui a été reproduite par l'édition de 
Pustet, à Ratisbonne. 

Les évéques français ne lardèrent pas d'user, à leur tour, du droit 
que leur avait donné le Concile de Trente. Un bon nombre de 
Conciles provinciaux, dans le désir surtout de mettre les livres de 
chœur err harmonie avec le bréviaire de saint Pie V, s'occupèrent 
assez lot de les réformer, tant pour le texte que pour la mélodie. 
Quelques-uns entrèrent même dans des détails intéressants à cet 
égard, surtout en ce qui concerne la suppression des neumes et 
l'observation de l'accentuation prosodique. Voici, entre autres, 
comment s'exprime, à ce sujet, le Concile provincial de Reims tenu, 
en 1564, sous le cardinal de Lorraine : 

Quantum ad prolixiorem prolongationem cantus in ultima syllaba cujusli-
bet antinhouse. nui cantus vulgariter pneuma vocatur, quoniam in eo 
multum temporis inutiliter absumi videtur, quod de cœtero pneuma fiat in 
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ultimis Antiphonis Vesperarum, Nocturnorum, Magnificat et Benedictus. 
Similiter aborevietur cantus quantum fieri poterit, quando super unam 
syllabam aut dictionem plures sint notulœ quam par sit. Similiter quod 
in cantu habeatur ratio litterœ seu verborum debitœ pronuntiationis, et 
quantum fieri poterit observentur quantitates. 

Ge travail de révision, fort sérieux en lui-mèrne, ne marcha pas 
si rapidement qu'on eût pu le désirer; car, ce n'est qu'en '1624, que 
parut, à Toul, la première et belle édition in-folio des frères Le 
Belgrands. Elle fut suivie, plus tard, des éditions de Paris, par 
Ballard, en 1671 ; de celles de Lyon, par Pierre Valfray, en 1669, 
1693,1720,1730 et 1750, et Aimé de La Roche, son successeur, de 1763 
à 1782; de celles de Grenoble, par Pierre Faure, en 1730 et 1735; 
et enfin, de celles d'Avignon, par Niel, en 1758 et 1788, reproduites 
en 1808 et 1816. Ces diverses éditions, dont les dernières copièrent 
les précédentes, sans aucun changement notable, prirent pour point 
de départ l'édition de Paul V, mais, avec des variantes assez 
considérables. On y corrigea ou l'on diminua une partie des abré
viations de la réforme de Giovanelli, en laissant aux mélodies 
grégoriennes quelque peu de leur ampleur primitive. C'est le chant 
consacré par ces grandes éditions du xvnm0 et du xvni1"" siècle, qui 
constitue ce que l'on appelle aujourd'hui, en France, le chant romain 
traditionnel. 

Quel rôle joua la Savoie, dans ce mouvement général de réforme du 
chant grégorien? La chose se devinera sans peine. Appartenant, pour 
la plus grande partie, à la province ecclésiastique de Vienne; 
manquant de ressources locales, et placée dans le rayon d'influence 
de la région lyonnaise, elle dut accepter, et s'appropria en effet les 
livres de Pierre Valfray et d'Aimé de La Roche. Je n'avais guère de 
doute Là-dessus; mais, voulant m'assurer définitivement de ce 
fait et le rendre incontestable, je me suis livré à une petite enquête, 
pour découvrir les vieux livres de chant qui occupent encore les 
lutrins de bon nombre de nos églises, ou qui sont relégués dans les 
armoires des sacristies. 

Mes recherches n'ont pas été infructueuses. Malgré les destructions 
regrettables dues au vandalisme révolutionnaire, à l'incurie, au 
temps et aux déménagements qui ont accompagné, dès le commen
cement de ce siècle, la reconstruction totale ou partielle d'une foule 
d'églises, j 'a i été assez heureux pour rencontrer encore, sans frapper 
à toutes les portes, plus d'une soixantaine de volumes édités dans le 
courant du xvne et surtout du xvni' siècle. Les neuf dixièmes au 
moins de ces volumes sont de beaux in-folio, dont les plus anciens 
sont imprimés à l'encre rouge, pour les rubriques et les lignes de la 
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portée, et à l'encre noire pour les notes. Les plus modernes sont en 
entier à l'encre noire. Tous ces livres, qui mériteraient d'être conservés 
aux archives paroissiales, sortent de Lyon, et sont dus aux presses 
de Pierre Valfray, jusqu'à 1750, et à celles d'Aimé de La Roche, son 
successeur, jusqu'à 1782. 

Ces détails me semblant dignes d'intérêt, et pouvant servir à des 
recherches, à des. éludes ultérieures, j'ai cru qu'il serait bon de 
consigner ici le résultat de mon enquête, en faisant connaître tout à la 
fois, les paroisses où se trouvent ces livres, le titre de ceux-ci, leur 
éditeur et leur date. C'est ce que j'ai fait en dressant le tableau ci-
après, où j'ai suivi, autant que possible, l'ordre chronologique. 

PAROISSES NOM DE L'ÉDITEUR 

Le Villard-sur-Boége, >. 
Magland.... . . . . . . 
Leacbaux . . . , . i . . » •. •. » 
Cornier . . . . . i . , 
S'-Jean^de-Sixt 
Bonneville 
N -D. deBellecombe... 
Veyrier 
Groisy 
Serraval 
Les Ollières 
Mégève 
Marcellaz-en-Genevois. » 
Pringy . . . . . . . . . . % v. ^.. 
Mûres .. . . . . .n 
Nancy-sur-Clnses 
St-Martin en Faucignv. 
La Tour '.. 
Arenthon 
Sevrier , . , , . ,, v 4 v . 
Alex . . . . . . . %. » 
Scionzier-Marnaz 
Duingttt 
Le Reposoir 
Le Mont-Saxonnex 
Thorens 
Passy 
Chamonix 
Marignier 
Argentières 
Arenthon 
Sallanches 
St-Pierre de Rumilly... 
St-Jean d'Aulph 
Sixt 
Aiby ;; 
Lathuile 
Talloires 
Fillinge? .' 
Serraval 
La Clusaz 
Gruffy 
St-Nicolas-la-Chapeile. '. 

2 vol 
i — 
i — 
i — 
i — 
i — 
i — 
i — 
2 _ 
1 — 
1 — 
1 - -
i --
2 — 
i — 
2 — 
2 — 
i — 
1 =-
1 — 
î — 
3 — 
1 — 
3 — 
2 — 
2 — 
3 — 
1 — 
1 — 

Pierre Valfray; n . i 
Société bibliop 

Pierre Valfray. 

Lyon 

Aimé de la Roche. 

P.Valfray etlaRoche 
Aimé de la Roche,. 

GRADUELS 

1671-1708 

1671 

1671 

1690 
1691 
1693 

1703 
1705 
17*0 
17-20 

1730 
1730 

1730 
1750 
1750 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1763 
1765 

1719-1749 

1781 
1782 
1782 
1782 
1782 

1782 

Douaires 

1672 
1672 
1672 

1633 

1693 
1693 

1720 
1720 
1724 
1730 

1730 

1757 
1787 

1757 
1757 
1757 
1757 

1753 
1757 
1772 

1701-1757 
1757 
1757 
1774 
1781 
1781 

1757 
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Indépendamment des livres que je viens de faire connaître, j'en 
ai découvert encore d'autres, intéressants par certains côtés. Ce 
sont des Psautiers et Missels de Lyon; des in-folio manuscrits et 
illustrés de l'abbaye de Sixt et de la collégiale de Sallanches; quelques 
rares in-folio de Paris et d'Avignon, et surtout, deux beaux volumes 
du même format, Graduel et Anliphonaire, édition de Venise, 1680 et 
1681. Ces deux livres, qu'on trouve à Saint-Pierre-de-Rumilly, qu'on 
rencontre encore à Ayse, et dont on a de la peine à s'expliquer la 
présence dans noire pays, constituent un fait remarquable, qui mérite 
d'être signalé. 

Mes investigations, ainsi qu'on peut le voir, n'ont porté que sur le 
diocèse d'Annecy. Je n'avais point la même facilité pour les étendre 
aux autres parties de la Savoie; mais, celles-ci ayant été, à tous les 
points de vue, dans les mêmes conditions que l'ancien diocèse de 
Genève, et même celui de Ghambéry, ancien Décanat de Savoie, se 
trouvant encore plus rapproché de Lyon, on peut en conclure, sans 
crainte, qu'elles se sont également approvisionnées dans cette ville, et 
que, avant la Révolution, elles avaient les mêmes livres que nous. Au 
surplus, lors même.qu'on y eût adopté, pour certaines paroisses, les 
éditions de Grenoble, comme plus voisines, celles-ci étant postérieures 
et ayant été calquées, pour le fond, ainsi que celles d'Avignon, sur 
les éditions de Pierre Valfray, le résultat serait identique, et nous 
aurions encore le même chant de part et d'autre. C'est ce qui explique 
la facilité avec laquelle on a accepté, dans toute la Savoie, les diverses 
éditions faites, plus tard, par Aimé Bürdet, à Annecy, et dont il sera 
parlé plus bas. 

Après la restauration du culte, à la suite du concordat de 1801, les 
paroisses qui avaient conservé leurs anciens livres de chant, conti
nuèrent à s'en servir. D'autres firent l'acquisition de manuels in-12, 
publiés encore à Lyon, pour la plupart, et à Avignon, peu après cette 
époque. Mais, au rétablissement du diocèse d'Annecy, le besoin qu'on 
éprouvait partout de multiplier ces manuels, pour la bonne exécution 
du plain-chant ; la nécessité de réimprimer le Supplément ou 
Propre du diocèse, qui faisait défaut, engagèrent l'administration 
épiscopale à provoquer une édition complète de nos livres de 
chant. M. Bürdet Aimé, imprimeur-libraire du clergé, s'en chargea, 
et, dès 1831, il publia à Annecy le Graduel in-12, qui fut bientôt suivi 
du Vespéral du même format. Le tout, cela va sans dire, était en 
notation carrée. 

Cette édition, le bon sens l'exigeait, devait être également calquée 
sur une des grandes éditions françaises. Pour ne pas introduire la 
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cacophonie dans les églises, là surtout où les vieux in-folio étaient 
'encore en usage, on devait choisir celle qui, avant la révolution, 
avait eu le plus de vogue dans notre pays, c'est-à-dire, celle de Pierre 
Valfray ou d'Aimé de La Roche. L'éditeur d'Annecy le comprit, et il 
déclare lui même, dans la préface de son Graduel, qu'il a suivi de 
préférence les éditions de Lyon, de 1669 à 1807, et celle d'Avignon, 
de 1825. 

En réalité, c'est à cette dernière qu'il s'en est tenu plus particuliè
rement. On peut s'en convaincre, en comparant les livres d'Annecy 
avec ceux d'Aubanel, libraire d'Avignon, qui ont eu cours jusqu'à ces 
derniers temps, dans le département de la Savoie, et surtout dans le 
diocèse de Chambéry. Il y a conformité complète. L'édition d'Avignon 
ayant été faite, du reste, d'après celles de Lyon, et n'offrant, avec 
celles-ci, que des variantes peu nombreuses, presque insignifiantes, 
on peut dire qu'il n'y a pas eu de changement sensible, et que nous 
avons encore aujourd'hui le môme chant que autrefois. 

Les livres d'Annecy, bien soignés, plus complets que les étrangers, 
répondant mieux à nos besoins, et protégés d'ailleurs par la douane 
sur la frontière sarde, ne tardèrent pas à se répandre dans tout le 
Duché. Ils furent admis même dans le diocèse d'Aoste, qui faisait 
partie, à la même époque, de la province ecclésiastique de Chambéry. 
La traduction en notation moderne, qui en a été faite en 1851, pour 
le Graduel, et en 1852, pour le Vespéral, étant exactement conforme 
au texte primitif, et sans aucun changement, nos livres actuels se 
rattachent donc aux grandes éditions françaises du xvnme et xvin™ 
siècle, et présentent, par conséquent, à l'égal de tous autres, le 
chant romain traditionnel que possédaient nos pères. 

Concurremment à ces grandes éditions du Graduel et de l'Antipho-
naire, il se fit en France, dans les deux derniers siècles, surtout sur 
la fin du xvmm*, des publications de messes assez nombreuses en 
plaln-chant musical. Les premières, celles de Dumont, plus 
spécialement, eurent de la tenue, même de la majesté, et marquèrent 
à peine le style de transition ; mais, les dernières, particulièrement 
celles de La Feillée, allièrent tellement le style ancien avec le style 
moderne, la gravité avec la légèreté, qu'elles finirent par soulever la 
réprobation de tous les hommes d'un goût éclairé, et tomber clans un 
entier discrédit. 

Chose remarquable, c'est la Savoie qui dut hériter la dernière de ce 
bagage de mauvais aloi, et le maintenir seule en honneur. Des hommes 
fort estimables d'ailleurs, qu'on pourrait nommer mais dont il convient 
de respecter l'incognito, s'occupèrent, à Chambéry, de réunir un bon 
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nombre de ces messes, el en formèrent un petit volume in-12, qui parut 
en '1809, sans nom d'imprimeur, et fut mis en vente pour la première 
fois dans cette ville, chez Puthod, libraire. Il contenait déjà les deux 
messes musicales du 5ma cl du 6mo Ton de La Feillée, avec des 
changements considérables, reproduits dans toutes les éditions 
postérieures. On y trouvait aussi la plupart des autres messes du 
même genre, admises dans nos Recueils modernes, et surtout celles 
de Dumont, dont la dernière, celle du 2me Ton, avait été complètement 
transformée et modernisée par les éditeurs. 

La Savoie ne formait encore, à ce temps-là, qu'un seul diocèse. 
Grâce à cet état de choses, le Recueil de 1809 envahit bientôt toutes 
nos paroisses. Il s'en fit successivement un bon nombre d'éditions 
dont la quatrième, qui parut encore à Chambéry, en 1821, chez 
Puthod, libraire, porte le nom de l'imprimerie Rusand, à Lyon. En 
confrontant le papier, les caractères, la pagination de ce dernier 
volume avec celui de 1809, on peut se convaincre que c'est à la même 
maison que le Recueil de messes a été imprimé pour la première fois. 

Une autre édition fut publiée, après l'érection du diocèse d'Annecy ; 
elle fut imprimée encore à Lyon, en 1825, chez Coque, et fut mise 
en vente à Genève, chez Vve de Chàteauvieux, et à Annecy, chez 
Saillet et Prévost, libraires. Elle était en tout semblable aux éditions 
précédentes. 

Peu de temps après, c'est-à-dire en 1826, Rurdet Aimé, libraire 
du Clergé, se munit de caractères propres à ce genre de travail, el 
publia aussi une édilion du Recueil, dans laquelle on inséra, pour la 
première fois, avec les précédentes, la messe musicale du second Ton 
de La Feillée. Une nouvelle édition fut faite encore par le même 
libraire, en 1834. Plus tard, elle fui suivie de celle de 1840, dans 
laquelle on ajouta, pour la première fois encore, les deux messes musi
cales du 1er Ton et du 5"'" Ton transposé de La Feillée. 

Enfin, parut à la môme imprimerie, en 1851, la traduction du 
Recueil en notation musicale, qui eut une nouvelle édition, en 
1866, avec les mêmes caractères. Rien ne fut changé au fond du 
texte, condition essentielle pour dissiper les préjugés que soulevait 
cette traduction, et faire accepter les nouveaux livres concurremment 
avec les anciens. Il n'y eut de modifications que dans le format 
in-octavo, et la mise en harmonie d'un certain nombre de versets 
de la messe du 5me Ton transposé. 

Les divers Tons ou Modes du Plain-Chant ont entre eux 
une physionomie et une expression assez différentes, qui ne tiennent 
pas seulement à la constitution de leurs gammes respectives, mais 
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encore à la distance de la dominante sur la tonique. Cette distance, 
comme le savent tous les hommes qui se sont occupés de cette matière, 
change, en effet, d'un ton à l'autre. La dominante peut être à la 
tierce, à la quarte, à la quinte et même à la sixième. 

L'impression résultant de ces différences, a conduit les auteurs à 
caractériser chaque Ton par des dénominations spéciales. Ainsi, le 
premier a été appelé grave; le second, triste; le troisième, mystique, 
etc. Les anciens compositeurs de Piain-Chant, surtout ceux du 
Moyen-Age, connaissaient l'aptitude de chaque Ton à rendre tel ou 
tel sentiment, et ils faisaient leur choix, d'ordinaire, selon le sens, la 
pensée, le texte qu'ils se proposaient de mettre en chant. 

Nous avons un exemple remarquable de ce choix des Tons, dans la 
belle messe de saint Grégoire (on la lui attribue), mise en tête de 
Y Ordinaire de la messe de notre Graduel, pour les fêtes de première 
et deuxième classe. Il y avait là, en réalité, quatre textes d'un sens 
bien différent, qu'on ne devait point traiter de la même manière : le 
Kyrie, le Gloria, le Sanetus et VAgnus. Or, l'auteur l'a compris et, 
pour remplir sa tâche, il a employé, successivement, le 1er, le 4e, le 
8e et le 6° Ton. 

Les compositeurs modernes se sont éloignés de ces principes. 
Dumont, entre autres, dont les auteurs ont, malgré cela, si justement 
vanté la Messe royale, a consacré parmi nous le système unilonique. 
Mais, ses compositions, même sa messe du 2rao Ton, sont si nobles 
et si pleines de sentiment religieux, qu'on lui pardonne volontiers 
d'avoir subi, par quelque côté, l'influence de la tonalité moderne, et 
reflété les idées de son siècle. Et pourtant, ce cachet nouveau, joint 
au grand mérite intrinsèque de ses œuvres, n'a pu lui concilier, sans 
réserve, les sympathies de nos chantres vulgaires. Un bon nombre 
d'entre eux préfèrent encore, à ces belles productions du xvn* siècle, 
quelques pauvres messes plus modernes, en plain-chant musical, si 
inférieures à tous égards. 

Ces messes, d'un style hybride, plaisent généralement aux foules, 
je le sais, à cause même de leur allure dégagée, de leur légèreté ; 
mais, c'est là précisément un motif de les repousser. Le goût des 
foules, personne ne l'ignore, est loin d'être épuré, et, sur ce point 
comme sur beaucoup d'autres, ne saurait servir de règle. C'est aux 
hommes instruits à les éclairer, à les diriger, plutôt que de subir leur 
influence. Que de choses étranges, que d'airs profanes, surtout depuis 
la Restauration, les fanfares aidant, n'a-t-on pas fait entendre dans 
les églises, à la grande satisfaction du public! On trouvait cela fort 
joli, sans se douter que ce n'est pas le joli, mais le beau, le noble, ce 
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qui est conforme, avant tout,aux lois de l'Église et au sentiment des 
convenances religieuses, qui peut rehausser la pompe du culte et 
procurer l'édification des fidèles. 

Aujourd'hui, on vient de faire une nouvelle édition du Recueil. 
Grâce à la marche des idées, la plupart de ces messes de mauvais 
goût, les plus légères du moins, ont été élaguées. Les interminables 
Credo ont été supprimés. Celles de ces messes qui ont été conservées, 
ont reçu quelques corrections indispensables. La messe du 5me Ton 
transposé, mise complètement en mesure, tout en conservant le fond 
de sa mélodie, et enrichie d'une nouvelle harmonie, a été presque 
métamorphosée. Elle sourira particulièrement à la plupart des chantres 
villageois, qui ne sont pas généralement de force à aborder les grandes 
compositions musicales. De nombreux Motets ou autres pièces de 
chant, propres aux diverses fêtes de l'année, à divers exercices 
religieux, et surtout aux bénédictions du Saint-Sacrement, combleront 
les vides heureusement laissés à cette édition, par les suppressions 
qui y ont été faites. Toutes ces améliorations feront du nouveau 
Recueil, une publication désormais acceptable et d'une grande utilité. 

Le retour des diocèses de France à la liturgie romaine, et la décou
verte des Manuscrits de Montpellier et de Saint-Gall, ont donné lieu, 
depuis un demi-siècle bientôt, à de grandes éludes archéologiques 
pour la restauration du plain-chant. Il était naturel que, en aban
donnant les liturgies gallicanes, pour reprendre la lilurgie romaine, 
on se préoccupât aussi de retrouver et d'y appliquer le chant qui 
devait l'accompagner. 

Deux moyens se présentaient pour cela. Le premier consistait â 
reprendre la voie traditionnelle, c'est-à-dire, à rechercher et à 
reproduire léchant romain usité en France depuis le concile de Trente 
jusqu'aux innovations gallicanes, et consacré par les grandes éditions 
du xvnme siècle. C'est ce qu'ont fait les éditeurs de Dijon, de Rennes, 
et surtout de Digne, suivis par M. Félix Clément, dans son édition 
de Paris, publiée d'abord à l'usage de Lyon, et adoplée ensuite par 
d'autres diocèses. Le second consistait à faire des recherches savantes 
dans les vieux manuscrits, dans les parchemins des diverses 
bibliothèques de l'Europe, pour les comparer, y découvrir le chant du 
Moyen-Age, et rétablir les mélodies grégoriennes clans leur pureté 
et leur intégrité primitives. C'est ce qu'ont fait les éditeurs de Reims 
et Cambrai, et ce qu'a tenté un moment le Père Lambillotte, aban
donnant ensuite son projet, pour ne plus faire qu'une œuvre abrégée 
à sa façon, et pour ainsi dire personnelle. 

A la suite de ces éditions, apparut celle de Pustet, à Ratisbonne, 
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reproduisant l'édition romaine de Paul V, et recommandée par la 
Sacrée-Congrégation des Kites. Cetle haute approbation a donné a 
l'édition de Ratisbonne un grand crédit, cela va sans dire, et elle l'a 
fait accepter spécialement par les diocèses du nord de l'Europe, de 
l'Angleterre, et même des Etals-Unis qui, adoptant pour la première 
fois la liturgie romaine, et n'ayant point de tradition locale, en fait 
de chant ecclésiastique, ne pouvaient faire mieux que de prendre le 
chant romain tel qu'il a été imprimé à Rome, il y a bientôt trois 
siècles, et qu'il a été recommandé par la Sacrée-Congrégation. 

En France, la position n'était pas la même. L'édilion de Paul V 
contient bien le chant de saint Grégoire, quant au fond, à la partie 
essentielle des mélodies; mais, elle ne les reproduit pas dans tous leurs 
détails, dans leur intégralité, comme on peut s'en convaincre en 
étudiant les manuscrits du moyen-âge, en les comparant notamment 
avec les éditions des Bénédictins, et surtout des Chartreux qui ont 
conservé leur chant du xme siècle. Cette édition est plus écourtée que 
nos grandes éditions françaises du xvne siècle, auxquelles elle avait 
servi de point de départ, et qui en ont reproduit toute la mélodie. Nos 
éditions traditionnelles n'en diffèrent que par quelques détails et par 
quelques neumes de plus tirées des anciens manuscrits, en sorte que, 
à ce point de vue, on peut regarder le chant qu'elles contiennent, 
comme plus grégorien encore que celui de l'édition de Rome et de 
Ratisbonne. 

Jusqu'ici le Saint-Siège, en recommandant l'adoplion du chant 
romain, et en adressant des Brefs de felicitation aux divers éditeurs 
modernes, y compris ceux de Reims et Cambrai, n'a voulu que louer 
les efforts qui se faisaient dans le sens d'une bonne restauration; 
mais, il n'a IMPOSÉ aucune édition spéciale. On peut même dire qu'il 
ne songe pas du tout à publier de nouveaux livres de chant obliga
toires pour l'Eglise universelle. On trouve la preuve de cette assertion 
dans un document décisif. 

S. E. l'archevêque de Cologne voulant, en effet, se procurer de 
nouveaux livres de chant,-avait consulté préalablement le Saint-Siège, 
pour savoir s'il pouvait aller en avant, et si aucune mesure générale, 
propre à contrarier son projet, ne serait prise par le souverain Ponlife. 
Il rend compte ainsi de sa démarche : « Proposition nostrum S. 
Sedi apostolicœ submisimus, simul exquirentes an ipsa S. Secles 
intendat, unioersali Eeclesiœ providere de novis libris choralibuSj ab 
omnibus Eeelesiis de prœeepto reeipiendis. » La Sacrée-Congréga
tion des Putes a répondu qu'on n'avait aucunement pensé à publier un 
nouveau Graduel ni un nouvel Antiphonaire : « Ad quœ Saerorum 
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Rituum concjregatio, die 10™ junii anni 1856 j nobis respondii, se de novo 
Graduali Antlphonarioque edendo nullimodi cogitasse. » 

Cela étant, il est manifeste que ceux qui possèdent les anciennes 
éditions du chant romain traditionnel, ou les livres qui en sont la 
reproduction exacte, n'ont pas à s'inquiéter de ce qui se passe ailleurs. 
Ils sont en règle, à tous les points de vue. C'est notre cas pour les 
éditions d'Annecy. Nous pouvons donc et nous devons même conserver 
nos livres avec d'autant plus de soin, que les éditions étrangères pré
sentent des variantes assez nombreuses, et que, par suite, leur 
introduction dans nos églises, pourrait y jeter la cacophonie. 

Mais, voilà le Congrès d'Arezzo, qui a eu lieu au mois de septembre 
1882, et dont les travaux seront continués par la Société Internatio
nale de Gui d'Arezzo, fondée séance tenante! Ses études et les 
discussions auxquelles il s'est livré, ne sont-elles point de nature à 
troubler celte situation? Il ne parait pas. 

En réalité, au nombre des vœux émis par ce Congrès, figure bien 
le suivant : « Que les livres choraux, en usage dans les églises, 
soient rendus le plus possible conformes à l'antique tradilion ; » mais, 
c'est là tout. On ne dit point quel moyen il y aurait à prendre pour 
arriver à ce but; et l'on n'a point formulé le vœu exprès de voir 
publier, par ordre du Souverain Pontife, une nouvelle édition des 
livres de chant, s'imposant d'une manière exclusive à tous les diocèses 
soumis à la liturgie romaine. 

Sans doute, il y aurait là un résultat heureux, du moins au point 
de vue de l'unité ; mais, si l'on considère que le Concile de Trente 
lui-même, n'a pas voulu poser ce principe ; qu'il n'a pas chargé les 
souverains Pontifes d'opérer la réforme du plain-chant, à une époque 
où elle était bien plus facile qu'aujourd'hui, et qu'il a abandonné cela 
aux Conciles provinciaux et aux évèques, Pro eujusque provineiœ 
utilitate et moribus ; si l'on tient compte de la pratique suivie 
jusqu'ici par Rome, qui ne s'occupe jamais du chant, lorsqu'elle envoie 
aux évèques le texte officiel des offices introduits dans la liturgie, 
peut-on croire qu'elle veuille facilement se déjuger, changer la 
marche tracée par le Concile de Trente, et entrer dans une voie 
nouvelle? 

La chose, bien que possible en elle-même, paraît peu probable. 
Quoi qu'il en soit, outre qu'il y aurait là une lourde tâche, les études 
à faire seraient assez vastes et assez difficiles, pour qu'on ne pût 

4 
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espérer de les voir promplement aboutir. C'est donc le cas, pour chaque 
diocèse, de garder sa position légitimement acquise, et d'attendre, sans 
trop de souci, les solutions lointaines et hypothétiques de l'avenir. 

LE CHANOINE P.-F. PONCET, 

Archidiacre. 

Voici les conclusions ou les vœux exprimés par le Congrès européen, 
réuni à Arezzo, les 11,12, 13, 14 et 15 septembre 1882. Il importe, à 
tous les points de vue, d'en conserver le souvenir. Ces vœux sont 
ainsi formulés : 

« 1° Que les livres choraux en usage dans les églises, soient rendus, doré
navant, conformes, le plus possible, à l'antique tradition du chant grégorien ; 

« 2° Que l'on donne les plus grands encouragements et la plus grande 
diffusion aux études et aux œuvres théoriques, déjà faites ou à faire, qui ont 
pour but de mettre en lumière et de restaurer l'antique tradition du chant 
liturgique ; 

« 3° Que, dans l'éducation du clergé, on fasse une place convenable à 
l'étude du chant ecclésiastique, remettant ainsi en pleine vigueur et observant 
avec plus de soin les prescriptions canoniques sur ce point ; 

« 4° Qu'à l'exécution du plain-chant à notes égales et martelées, on 
substitue l'exécution rythmique, conformément aux principes exposés par 
Gui d'Arezzo au chap, xv de son Micrologue ; 

« 5° Qu'à cet effet toute méthode de chant liturgique contienne les 
principes de l'accentuation latine, base d'une bonne psalmodie ; 

« 6° Le Congrès ne condamne pas la musique .figurée dans les offices 
divins, àla conditionqu'ellesoitemprointed'uncaractèrevraimentreligieux ; 
mais il désire que la prééminence soit donnée au plain-chant, qui est le 
chant propre et officiel de l'Eglise, et il espère que le clergé, les maîtres de 
chapelle et les organistes auront égard à ce vœu, et que ce point sera plus 
scrupuleusement mis en pratique que par le passé ; 

« 7° Enfin, pour encourager tous les efforts et concentrer toutes les 
lumières, le Congrès a décidé la création d'une Société catholique interna
tionale, sous le titre et à la mémoire de Gui d'Arezzo. 



SUPPLÉMENT 
Au Mémoire sur le Plain-Chant en Savoie 

Le Mémoire qui précède était déjà imprimé et distribué en brochure, 
lorsque les journaux catholiques ont publié un nouveau Décret de la 
Sacrée-Congrégation des Rites, relatif au chant liturgique. (Voir 
VUnivers, numéro du 20 juin 1883.) Ce Décret, qui ne date que du 
10 avril 1883, et qui a été provoqué par les travaux mêmes du Congrès 
d'Arezzo, change grandement la situation. Il coupe court aux débals, 
en quelque sorte; il en restreint du moins beaucoup la portée, et, 
par cela même, il crée un état de choses qui m'oblige à modifier les 
conclusions de mon travail. 

On avait cru, en effet, que le Bref du 3 mai 1873, par lequel le 
Pape Pie IX louait et recommandait aux évèques l'édition de Frédéric 
Pustel, ne devait être considéré que comme un encouragement, une 
récompense, si l'on veut, donnée à l'édileur, et qui ne devait pas 
avoir un caractère beaucoup plus impératif que ceux qui avaient été 
adressés antérieurement aux auteurs des diverses éditions françaises. 
On pensait que la question restait entière, et que les savants avaient 
le droit de travailler à la restauration du chant grégorien, par la seule 
voie des études archéologiques, sans s'inquiéter des faits accomplis, 
des réformes déjà opérées et des actes émanés du Saint-Siège. 

La Sacrée-Congrégation a été d'un autre avis, et, dans le Décret 
du 10 avril, elle relève l'importance de l'approbation et de la recom
mandation données, par le Bref de Pie IX, à l'édition de Ratisbonne. 
Elle signale l'enchaînement nécessaire qui existe, au point de vue 
de l'unité, entre le chant et le texte des divers livres liturgiques, et 
revendique, à cet égard, la décision suprême et définitive qui 
appartient au Saint-Siège. Cet acte, d'une autorité indiscutable, fait 
faire un si grand pas à la question, et en présente si bien le côté 
historique, que je ne puis me dispenser de le reproduire en entier. En 
voici la traduction française : 

Décret de la Sacrée-Congrégation des Rites 
AU SUJET DES CHANTS LITURGIÖUE3 

La sollicitude des Pontifes romains, pour tout ce qui concerne la sainte 
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liturgie, a éclaté également dans le soin avec lequel ils ont toujours veillé 
à la splendeur et à l'unité de la musique religieuse, et tout particulièrement 
du chant grégorien. Ainsi lorsque, selon les vœux du concile de Trente, le 
Pape Pie IV chargea quelques cardinaux de la sainte Eglise romaine de la 
réforme du chant liturgique, ces derniers firent tout ce qui était en leur 
pouvoir pour le ramener à une forme plus appropriée et plus simple, de 
telle sorte qu'il put être facilement appris et adopté par tous ceux qui s'a
donnent au chant religieux. 

Dans l'accomplissement de cette œuvre, ils furent puissamment aidés par 
le concours intelligent et l'expérience consommée du maître Jean-Pierre-
Louis de Palestrina, qui porta la révision du Graduel romain à un tel de
gré de perfection, en se conformant aux règles très sages qui lui avaient 
été tracées, qu'il parvint à y conserver à la fois son cachet propre et le vrai 
caractère du chant grégorien. Le Pape Paul V fit ensuite imprimer à Rome, 
à la typographie des Médicis, le Graduel romain ainsi révisé et réformé, et 
l'approuva par des Lettres Apostoliques en forme de Bref. 

A partir de cette date, on commença à employer ce Graduel clans la cha
pelle pontificale, dans les églises patriarcales et les autres églises les plus 
importantes de Rome. Quelques disciples de Pierre-Louis de Palestrina con
tinuèrent, sur l'ordre des Pontifes romains, l'œuvre commencée par lui. 

De nos jours, le Pape Pie IX, de sainte mémoire, qui voyait la liturgie 
romaine heureusement adoptée par presque toutes les Eglises, désirait 
aussi établir la même unité pour ce qui concerne le chant liturgique. C'est 
pourquoi il institua, par l'intermédiaire de la Sacrée-Congrégation des 
Rites, une commission spéciale d'hommes profondément versés dans le 
chant religieux, qui devaient, sous la direction, sous les auspices et sous 
l'autorité de cette congrégation, préparer une nouvelle édition du Graduel 
selon celle de Médicis, et ajouter les autres parties du chant liturgique qu1 

manquaient encore, en suivant dans ce travail les règles observées par le 
Graduel. 

La Sacrée Congrégation des Rites, se conformant à ce désir, adressa un 
appel au nom du souverain Pontife, par une circulaire de la dite commis
sion, en date du 2 janvier 1868, aux éditeurs de livres liturgiques, italiens 
et étrangers, qui voudraient mettre la main à cette œuvre si glorieuse et 
si utile, sous la direction de la commission et sous les auspices de la Sa
crée-Congrégation des Rites. 

Tous ayant constaté que c'était là une tâche des plus difficiles, exigeant 
de grandes dépenses et beaucoup de travail, il ne se trouva qu'un seul édi
teur, le chevalier Frédéric Pustet, de Ratisbone, imprimeur du souverain 
Pontife et de la Sacrée-Congrégation des Rites, pour entreprendre cette 
œuvre ardue, et il l'accomplit heureusement en ce qui concerne le Graduel. 

L'édition du Graduel romain de Paul V fut donc préparée par des études 
approfondies de la commission, soigneusement révisée par elle et déclarée 
authentique ; de sorte qu'elle peut être appelée avec raison une édition ro
maine, faite par les soins de la Sacrée Congrégation des Rites. Le Pape 
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Pie IX fit le plus grand éloge de cette édition, dans un Bref en date du 3 mai 
1873, et la recommanda hautement pour l'établissement de l'unité du chant 
religieux, aux RRmes Ordinaires des lieux et à tous ceux qui s'occupent de 
la musique sacrée. Il engagea en outre, dans ce même Bref, l'éditeur à pu
blier enfin les volumes du chant grégorien qui manquaient encore pour 
compléter l'édition commencée jadis par Paul V. 

Plus tard, lorsque le même éditeur eut publié avec non moins de soin et 
d'activité, et en se conformant aux règles déjà établies, la partie de l'anti-
phonaire et du psautier qui contient les heures diurnes. N. T. S. P. le Pape 
Léon XIII confirma, par d'autres lettres apostoliques en forme de bref, en 
date du 15 novembre 1878, les décisions de son prédécesseur; il approuva 
cette édition révisée par des hommes très versés dans le chant ecclésias
tique et spécialement délégués à cet effet par la Sacrée-Congrégation des 
Rites, et la déclara authentique. Il la recommanda vivement aussi, dans les 
mêmes termes dont s'était servi Pie IX, de sainte mémoire, pour l'édition 
du Graduel, aux RRmes Ordinaires et à tous ceux qui cultivent la musique 
sacrée, afin que, delà sorte, clans tous les lieux, dans tous les diocèses, on 
fit pour le chaut ce qu'on fait pour toutes les autres parties de la sainte li
turgie, en suivant uniquement la méthode dont l'Eglise romaine fait usage. 

Pendant ce temps, plusieurs de ceux qui s'occupent de la musique ecclé
siastique se livrèrent à des recherches plus approfondies sur la forme pri
mitive du ebant grégorien et sur ses phases diverses durant les âges sui
vants. Mais, déliassant les justes bornes de cette investigation et se laissant 
peut-être emporter par un trop grand amour pour l'antiquité, ils parurent 
ne pas tenir assez compte des ordonnances récentes du Siège apostolique 
et de ses désirs maintes fois manifestés que le chant grégorien prit partout 
la forme que l'usage plein de prudence de l'Eglise romaine a sanctionné. 

En effet, dédaigneux de cette voie déjà sagement tracée, ils crurent qu'ils 
étaient encore pleinement libres do chercher à ramener le chant grégorien 
à ce qui, d'après eux, était sa forme primitive, sous ce prétexte même que 
le Siège apostolique avait sans doute déclaré authentique le chant contenu 
dans l'édition récemment approuvée par lui et l'avait hautement recom
mandé, mais qu'il ne l'avait imposé en aucune façon aux diverses Eglises. 
Ils avaient le tort d'oublier que c'est une pratique constante des souverains 
Pontifes d'user de la persuasion pour la réforme de certains abus, plutôt 
que de donner des ordres ; d'autant mieux que les RRmes Ordinaires des 
lieux et leur clergé ont coutume d'interpréter pieusement et religieusement 
comme un ordre les exhortation du souverain Pontife. 

Comme ils répandirent ces idées par le moyen des journaux et par la pu
blication de divers opuscules, et que l'approbation même donnée à l'édi
tion sus indiquée fut mise en doute, la Sacrée-Congrégation crut de son de
voir de déclarer authentiques les Lettres apostoliques de Pie IX, de sainte 
mémoire, déjà édictées, et de confirmer de nouveau l'approbation donnée à 
ladite édition par un décret en date du 4 avril 1877. 

Mais ils semblèrent n'acquiescer ni à ce décret, ni aux Lettres apostoli-
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ques do N. T. S. P. le Pape données plus tard et que nous avons mention
nées. Bien plus, ils continuèrent d'affirmer plus fortement que jamais leurs 
opinions dans le congrès de chant ecclésiastique qui s'est tenu l'année der
nière à Arezzo, pour honorer solennellement le moine Gui. Ils encoururent 
ainsi la désapprobation de ceux qui estiment avec raison que l'autorité du 
Siège apostolique doit seule servir de règle en ce qui regarde la méthode 
et l'unité du chant, comme pour toutes les autres parties de la sainte li
turgie. 

Mais, quoi qu'il ait pu se glisser en cela de. blâmable, les membres du con
grès d'Arezzo, adressèrent humblement à N. T. S. P. le Pape Léon XIII, 
un certain nombre de vœux ou de demandes relatifs à la question et solli
citèrent sa décision. A cause de la gravité de l'affaire, Sa Sainteté en 
confia l'examen à une commission particulière, choisie par elle et compo
sée de quelques-uns des cardinaux préposés à la garde des saints rites et 
do plusieurs prélats faisant partie de la même Sacrée-Congrégation des 
Rites. 

Cette commission particulière, réunie au Vatican, au jour ci-dessous in
diqué, après de mures et soigneuses délibérations et un examen attentif de 
tout ce qui concerne l'affaire, ayant pris également l'avis d'hommes pro
fondément versés dans la question, a jugé devoir émettre la décision sui
vante, sous la réserve de l'approbation de Sa Sainteté : 

Les vœux ou les demandes formulés, l'année dernière, par le congrès 
d'Arezzo et adressés par lui au Siège apostolique, concernant le retour du 
chant liturgique grégorien à l'ancienne tradition, pris dans leur teneur, no 
peuvent être acceptés ni approuvés. Sans doute, ceux qui s'occupent du 
chant ecclésiastique ont toujours eu dans le passé et conservent pour l'ave
nir pleine et entière liberté de rechercher, au point de vue de l'érudition, 
quelle fut anciennement la forme de ce chant ecclésiastique et par quelles 
phases il a passé, comme ont coutume de le faire les érudits dans des dis
eussions et des recherches très louables pour les anciens rites de l'Eglise et 
les autres parties de la sainte liturgie. 

Mais, néanmoins, la seule forme du chant grégorien qui doive aujour
d'hui être tenue pour authentique et pour légitime, est celle qui a été ap
prouvée et confirmée par Paul V, conformément aux prescriptions du con
cile de Trente; par Pie IX, de sainte mémoire ; par N. T. S. P. le Pape 
Léon XIII et parla Sacrée-Congrégation des Rites, et qui est contenue dans 
l'édition donnée à Ratisbonne, cette forme étant, à la différence de toute 
autre, celle du chant qui est en usage dans l'Eglise romaine. En consé
quence, il ne doit plus y avoir de doutes, ni de discussions sur l'authenti
cité et la légitimité de cette forme de chant, parmi ceux qui sont sincère
ment soumis à l'autorité du Siège apostolique. 

Afin que le chant employé dans la sainte liturgie, prise au sens strict, 
soit partout le même, on aura soin, dans les nouvelles éditions des Missels, 
des Rituels et des Pontificaux, de mettre les parties notées de ces livres en 
parfaite conformité avec l'édition susmentionnée, qui est approuvée par le 
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Saint-Siège, comme contenant le chant liturgique propre de l'Eglise ro
maine (ainsi que l'indique le titre même de chaque volume). D'autre part, 
bien que le Siège apostolique, selon la règle de conduite pleine de prudence 
qu'il a suivie, lorsqu'il s'est agi du rétablissement de l'unité de la liturgie 
ecclésiastique, n'impose pas à chaque Eglise ladite édition, toutefois il 
exhorte de nouveau vivement les RRmes Ordinaires des lieux et les autres 
personnes qui s'occupent du chant ecclésiastique à travailler à ce que cette 
édition soit adoptée dans la sainte liturgie, afin de conserver l'unitédu chant, 
comme plusieurs Eglises ont déjà fait par une détermination digne d'éloges. 
Ainsi décrété par la Sacrée-Congrégation, le 10 avril 1883. 

Un rapport fidèle de toutes ces choses ayant été fait à N. T. S. P. le Pape 
Léon XIII, par le secrétaire soussigné, Sa Sainteté a approuvé le décret de 
la Sacrée-Congrégation, l'a confirmé et a ordonné de le promulguer, le :2G 
du même mois de la même année. 

D. Cardinal BARTOLINI, 
préfet delà S.-C. 

LAURENT SALVATI, 

secrétaire de la S.-C. 

A la suite de ce Décret, l'Univers a publié quelques considéra Lions 
propres à en atténuer la portée. Il cite surtout les encouragements 
donnés par le Saint-Siège à l'édition de Reims et de Cambrai, dont 
les intérêts, chacun le devine, se trouveraient gravement atteints, 
comme ceux de bien d'autres. Il fait connaître aussi la réponse reçue 
de Rome, par un cardinal français, qu'il ne nomme pas, réponse qui 
dit, en substance, que si une recommandation spéciale a été accordée 
par Sa Sainteté, à l'édition de Ratisbonne, « il n'y a pas lieu d'en 
conclure que toutes les églises cathédrales aient été placées par là 
dans la nécessité de se procurer des.exemplaires de cette édition. » 

On ne peut admettre cette atténuation sans quelque réserve. Elle 
prouve, il est vrai, que le Saint-Siège, toujours plein de prudence 
et de longanimité, ne brusquera rien et saura attendre, comme il l'a 
déjà fait pour le retour à la liturgie romaine; mais, il ne faut pas se 
faire illusion, toutes les éditions modernes, sauf celle de Pustet, sont 
frappées au cœur. Les pièces citées par Y Univers, même la réponse 
au cardinal, déjà publiée par lui dans son numéro du 24 décembre 
1882, sont antérieures au nouveau Décret de la Sacrée-Congrégation. 
Celui-ci est précis, plus formel et plus impératif que tout ce qui a 
précédé. 

En laissant la voie libre aux recherches, aux discussions archéolo
giques, ce Décret en détruit tout à fait l'importance pour le but à 
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atteindre; car, il prend aujourd'hui pour point de départ, l'édition de 
Paul V, dont il rétablit l'autorité. Il déclare que le chant de cette 
édition a été reproduit exactement par celle de Ralisbonne, sous la 
surveillance de la Sacrée-Congrégation, qu'il est seul authentique 
et légitime, et présente seul, en sa forme, le chant en usage dans 
l'Eglise romaine. 

Si l'on rapproche ce passage de celui où il est dit qu'on s'était cru 
libre, en celte matière, parce qu'on n'avait devant soi que des 
recommandations, sans prendre garde « que c'est une pratique 
« constante des Souverains Pontifes, d'user de la persuasion pour la 
« réforme de certains abus, plutôt que de donner des ordres; d'autant 
« mieux que les RRmeB Ordinaires des lieux et leur Clergé ont coutume 
« d'interpréter pieusement et religieusement, comme un ordre, les 
« exhortations du Souverain Pontife, etc. » on se convaincra, à n'en 
plus douter, que Rome veut aujourd'hui l'unité absolue du chant, 
comme celle de la liturgie ; et que, pour atteindre ce but, auquel la 
discussion purement scientifique ne saurait conduire, elle entend, avec 
raison, employer la voie d'autorité. 

Qu'importeraient, d'ailleurs, ici, les découvertes de la science? Les 
archéologues fussent-ils parfaitement d'accord sur le fond et sur la 
forme des mélodies grégoriennes; eût-on retrouvé, par un bonheur 
inespéré, le Manuscrit même de saint Grégoire, qu'on n'en serait pas 
plus avancé. Conviendrait-il d'en prescrire aujourd'hui l'exécution 
complète, avec tous ses détails, toutes ses neumes si multipliées, dont la 
réforme s'imposait déjà au xvime siècle, et qui ont appelé les abréviations 
introduites dans le Graduel de Paul V? Les fidèles de nos jours sont-
ils plus fervents qu'on ne l'était à celte époque, et mieux disposés à 
supporter d'interminables offices? Il serait inutile de répondre à cette 
question qui se résout d'elle-même, et qui rend toujours plus manifeste 
la sagesse du Décret-de hî Sacrée-Congrégation. 

La conclusion légitime de celte situation nouvelle est que les divers 
diocèses suivront peu à peu les recommandations formulées par 
Pie IX, et obéiront à ses vœux renouvelés par Léon XIII ; qu'on 
pourra se servir encore des livres des anciennes éditions, les user en 
paix; mais, que leurs jours sont comptés désormais, et que, proba
blement, on ne les reproduira plus. Tout devra rendre les armes, 
même le Congrès d'Arezzo, devant l'édition patronnée par le Saint-
Siège. 

P.-F. PONCET. 
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P.-S. — J'avais cru devoir passer sous silence, à ]a page 10 de 
mon Mémoire, le nom des auteurs du Recueil publié à Chambéry, en 
1809, et qui a servi de base à toutes les éditions suivantes. Plusieurs 
personnes m'ayant témoigné le désir de les connaître, ne fût-ce que 
dans un intérêt purement historique, je reviens sur ma première 
détermination et, pour entrer dans leurs vues, je consigne ici les 
renseignements que j'ai recueillis à ce sujet. 

Les auteurs de cette publication furent au nombre de trois : 
1° M. l'abbé Alexis Billiet, alors professeur de Théologie au Séminaire 
de Chambéry, devenu plus tard archevêque et cardinal (Il y a de quoi 
encourager les simples maîtres de chapelle); 2° M. l'abbé Jean-Pierre 
Lucroz, de Sixt, séminariste d'une fort belle voix, d'abord missionnaire 
de saint François de Sales, puis curé des Ollières, et enfin curé 
d'Amancy, canton de La Roche, où il est mort en 1860; 3° et enfin, 
M. Georges-Marie Raymond, rédacteur de l'ancien Journal de Savoie, 
musicien distingué et auteur de plusieurs belles cantates dont, entre 
autres, celle qui commence par ces mots : Accourez, enfants de la 
gloire, dédiée à saint François de Sales. Ce dernier fut sans doute la 
cheville ouvrière de cette entreprise, où plusieurs retouches accusent 
la main d'un véritable artiste. 

P.-F. P. 

; 





« 

L E 

BIENHEUREUX PIERRE FAVRE 

' D I T L B F È V E E 

SON CULTE ET SA CHAPELLE 

(PLUSIEURS DOCUMENTS INÉDITS) 

Pf, ' ' h - ri 

Cet enfant du Villaret que saint François de Sales appelait plus tard 
le grand Pierre Favre, Pie IX, il y a dix ans, l'inscrivait solennelle
ment au rang des Bienheureux. 

Ce n'est pas ici le cas de reproduire le détail des opérations qui 
préparèrent, sous le dernier pontificat, l'heureux dénouement de cette 
cause, moins encore de rappeler les enquêtes faites en 1596 et en 1626, 
bien qu'elles aient eu leur part dans ce succès. On aime cependant à 
remarquer, en passant, que le décret de la S. Congrégation des Rites 
porte expressément que « les actes et les écrits de saint François de Sales 
ont puissamment contribué à la propagation de ce culte en Savoie, » 
et par là même, à la ratification de ce culte par le Saint-Siège. C'est 
une nouvelle gloire, pour notre saint Docteur, d'avoir si bien pressenti 
et signalé la sainteté de plusieurs serviteurs de Dieu, qui sont succes
sivement arrivés aux honneurs de la Béatification, entre autres, avant 
le B. Favre, le bon duc Amédée IX, Jean d'Espagne et Canisius. Ce 
puissant patronage de saint François de Sales est aussi du plus favorable 
augure pour le succès de la cause d'un autre grand serviteur de Dieu, 
le vén. Germain de Talloires, tenu et honoré comme saint depuis 
huit siècles dans notre pays et dont notre saint docteur a PUISSAMMENT 

patronné le culte. 
Outre le Mémorial, ou journal spirituel où le B. Pierre Favre 
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écrivait, sans s'en douter, la vie d'un saint (et ce saint c'était lui-même) 
outre la vie que le P. Orlandini en a publiée en 1617,*ontre celle qu'a 
écrite M. Dépommier en 1832, on vitéclore en 1873, trois autres vies 
de notre B. Pierre Favre, composées, l'une par le P. Maurel, la seconde 
par le P. Prat et l'autre par le P. Boero, toutes les trois pleines 
d'intérêt par les documents, jusque là inconnus, qu'elles présentent; 
elles mettent dans un vif relief celte existence à la fois si courte et si 
pleine du saint du Villaret. 

Les archéologues du diocèse n'ont pas médiocrement contribué, par 
les fruits de leurs recherches, à faire reconnaître par Borne le culte du 
B. Pierre Favre. Mais, malgré leur diligence, d'importantes pièces ont 
échappé à leurs investigations et n'ont été découvertes que plus lard. 
Les riches archives de notre Hôtel-de-Ville contenaient, sans qu'on 
s'en doutât, des documents originaux, pleins d'intérêt, que l'Académie 
Salésienne peut aujourd'hui présenter à ses membres et à ses lecteurs, 
grâce à l'obligeance de M. E. Serand, archiviste-adjoint, chercheur 
toujours aussi heureux que complaisant. Sans modifier substantielle
ment le récit des écrivains prémenlionnés, ces documents comblent des 
lacunes, fournissent de précieux renseignements et rectifient des dates 
inexactes. On aime d'ailleurs à y retrouver ce parfum de foi antique 
et naïve, cette saveur du crû dont nos vallées n'ont perdu ni le secret 
ni le goût. Mais" puisque nous avons tant de vies de notre bienheureux 
compatriote, plus d'un lecteur jugera qu'il est opportun de publier 
ici, avant nos documents, une courte notice sur ce saint personnage. 

I 

Précis biographique et chronologique de la Vie du B. Pierre Favre. 

Pierre Favre naquit au Villaret, hameau de Saint-Jean-des-Six, 
dans le temps pascal, 1506. Il eut pour père Louis ou Claude-Louis 
Favre et pour mère Marie Périssin du Grand-Bornand. Il eut deux 
frères Jean et Louis, ce dernier, que quelques témoins dans les enquêtes 
de 1596 et 1626 appellent Petit-Louis et déclarent avoir encore connu. 
Notre bienheureux, dans son mémorial, aime à rendre à ses parents le 
témoignage qu'ils étaient de simples paysans, mais de bons chrétiens, 
qui relevèrent dans la crainte de Dieu. Il marque lui-même que, dès 
l'âge de sept ans, il fut prévenu d'une grâce singulière qui l'inclina 
vivement à la piété (1). Il fut berger jusqu'à l'âge de dix ans ; mais à 

(1) Fin da fanciullo incomminciai ad avère gran cognizione... Essendo io di età di 
sette anni, sentii alcuni particolari instinti di divozione : di maniera che sin da quel tempo 
il Signore, corne sposo dell' anima mia, volle in certo modo possederla. (Boero, p. 274.) 
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cette date, il lui prit un tel désir de faire ses études, que par ses 
instances et ses larmes, il triompha des résistances de ses parents (1). 
Il nous marque aussi qu'il fut pendant neuf ans écolier sous la discipline 
de Pierre Veillard dont il fait les plus grands éloges et qui tenait une 
école publique à La Roche (2), avant l'établissement du collège de 
cette ville. Cet excellent maître faisait si bien prospérer la piété de ses 
écoliers, que le jeune Pierre Favre, n'ayant que douze ans, émit dans 
un beau jour de vacances, le vœu de chasteté perpétuelle. Pendant 
les neuf ans qu'il passa à cette école, il fit avec les plus grands succès 
ses études secondaires et ébaucha même le cours de Théologie (3). 

Mais la passion qu'il avait pour la science le poussa à Paris. C'était 
en 1525; il avait alors 19 ans. Admis au collège de Sainte-Barbe, il 
eut pour professeur le docteur Pegna dont il aime aussi à se louer. 
Outre les cours de belles-lettres, de philosophie et de théologie surtout, 
auxquels il se livra avec ardeur, il ne négligea aucune branche des 
connaissances qu'on pouvait recueillir dans cette grande ville et, non 
content des langues française, latine et grecque qu'il possédait à fond, 
il s'appliqua aussi à l'étude et à la pratique des principales langues 
vivantes, en particulier de l'allemand, de l'italien, de l'espagnol et du 
portugais. Le 10 janvier 1529 il fut reçu bachelier et la même année, 
après Pâques, il obtint sa licence (4). 

Depuis 1527, Favre vivait fraternellement avec François Xavier, 
lorsque en 1529 Ignace de Loyola s'adjoint à eux. Chambre, repas, 
argent, tout devint commun entre eux. Le nouveau venu fut le maître 

(1) Intorno ai dieci anni sentii un certo desiderio di studiare, ed essendo io pastore e 
destinato da mio padre al mondo, non potea quietarmi e piangeva per la gran volontà 
ch'io aveva d'andare alla scuola, talchè i miei furono costretti contro la loro intenzione 
mandarmi a scuola. (Il) ) 

(2) Ce bon maître, nous dit-il, fut enterré à trois lieues du Villaret, à Korse (?). Ne 
s'agirait-il point de Cordon, sur Sallanches, où le nom patronymique de Veillard s'est 
maintenu jusqu'ici? Des auteurs disent que le jeune Pierre débuta au collège de Thônes. 
Mais ce collège ne fut fondé qu'en 1676. Non seulement le mémorial ne parle pas de 
Thônes, mais il semble l'exclure; car il nous marque que notre jeune écolier est mis à 
l'école à l'âge de 10 ans, qu'il a pour maître P. Veillard, qu'il demeure neuf ans à cette-
école (nove anni andai a QUELLA scuola), et qu'à l'âge de 19 ans il partit pour Paris, 
(l'anno délie mia età 19 partendomi dalla palria, venni a Parigi). (P. Boero, Memor., 
p. 274, 27S et 276.) 

(3) Les Jésuites de Paris conservent encore un commentaire écrit de sa main, en 280 
pages, sur un traité du Maître des sentences, qu'il laissa dans sa famille avant son 
départ pour Paris. (P. Maurel, p. 13.) 

(4) Il paraît n'avoir pris ses derniers grades qu'en 1334, année où il acheva son cours 
de théologie. (Boero, Memor., page 280.) Orlandini marque que Favre fut promu docteur 
a 33 ans. (p. S ) 
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de spiritualité de ses deux condisciples; mais ceux-ci, à leur tour, 
furent ses répétiteurs de littérature et de philosophie, et cet. échange 
de services ne fit bientôt plus qu'un cœur de ces trois amis (1). Ignace 
leur proposa les grands traits de l'institut qu'il méditait et Favre fut 
le premier à y adhérer. 

En 1533, après 8 ans de séjour à Paris et avant de donner suite 
au projet de la fondation concertée entre les trois compagnons, notre 
Pierre, plein de science et de vertus, vint passer quelques jours au 
Villaret, pour consoler et embrasser son père, veuf depuis 7 mois. 

L'année suivante (1534), étant retourné à Paris, il acheva son cours 
de théologie, fit les exercices spirituels sous la direction de saint 
Ignace, reçut tous les ordres sacrés et célébra sa première messe le 
22 juillet. Cette année est mémorable clans la Compagnie de Jésus. Le 
15 août, fête de l'Assomption, dans l'église de Sainte-Marie de Mont
martre, tous les associés d'Ignace, assistant à la messe que leur 
célébra Favre, encore unique prêtre de la Compagnie, émirent le vœu 
d'aller à Jérusalem au moment favorable, de renoncer à tout et de se 
mettre à l'absolue discrétion du Pape. L'année suivante (1535), ta la 
même l'été et au même lieu, tous les premiers Compagnons de Jésus 
renouvelèrent leur vœu ensemble, et un autre de nos compatriotes, le 
Père Le, Jay, né à Ayse, venu récemment à Paris, prit part à cette 
cérémonie, comme nouvelle recrue. 

Le 15 novembre 1537, pendant qu'Ignace était allé en Espagne, Favre 
et ses compagnons se dirigèrent à pied, par la Suisse et l'Allemagne, 
vers Venise, lieu du rendez-vous et port de mer où ils devaient s'em
barquer pour Jérusalem. Après 54 jours de marche et à travers mille 
dangers, ils étaient arrivés heureusement à destination et y retrouvèrent 
Ignace qui les y attendait. Mais la guerre survenue entre la République 
de Venise et le sultan Soliman rendit le passage impossible. Dès lors, 
il fut convenu que Favre et Lainez accompagneraient Ignace à Rome, 
pour recevoir les ordres du Pape. Paul III confia la chaire d'Ecriture 
sainte au collège de la Sapience à notre R. compatriote qui, outre ses 
savantes leçons, se livrait encore, avec ses compagnons, aux pénibles 
fonctions de missionnaire. » Dans notre Favre, dit M. Dépommier, la 
science du théologien, le courage et l'autorité d'un apôtre s'alliaient à 
merveille avec la modestie du villageois (2). 

Au mois de mai 1539, les PP. Favre et Lainez furent emmenés par 

(1) Ignace, né en 1491, avait 15 ans de plus que ses deux amis. Xavier, né le 6 avril 
1506, n'avait que 7 jours de plus que Favre. 

(2; Vie du P. Favre, ch. îv. 
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le cardinal Saint-Ange à Parme, que menaçait l'invasion des hérésies 
nouvelles. Ils y demeurèrent jusqu'en septembre 1540;' ils y produi
sirent des fruits précieux dont notre bienheureux aime à bénir le 
ciel ('1). Les travaux apostoliques auxquels il se livrait sans trêve 
l'entraînèrent dans une maladie de trois mois, dont il pensa mourir. 

A peine fut-il rétabli que Paul III lui fit donner l'ordre d'accompa
gner à Worms et dans d'autres villes de l'Allemagne l'illustre Ortiz 
que Charles-Quint chargeait d'y soutenir contre les novateurs, les 
intérêts de l'Eglise et de l'Empire. Le P. Favre fut ainsi le premier 
jésuite que l'on opposa au luthéranisme. Partout, à Worms, à Spire, 
à Ratisbonne, il se montra le vaillant champion de la foi catholique, 
la rendait recommandable par ses vertus autant que par ses savantes 
controverses, opérait les fruits les plus salutaires par les exercices 
d'Ignace qu'il donnait aux évèques, aux électeurs, aux ambassadeurs 
des couronnes, aux théologiens et même aux princes. Charles III, duc 
de Savoie, qui assistait à la diète de Ratisbonne, ainsi que les gen
tilshommes de la cour de Charles-Quint, s'adressèrent à lui pour leurs 
confessions. C'est à ces moyens, bien plus qu'aux disputes ou contro
verses, souvent stériles, souvent aussi empêchées, contre des hérétiques 
opiniâtres, que le bienheureux attribue presque tout le bien qui se 
réalisa plus tard en Allemagne (2). II. apprit à Ratisbonne, l'érection 
du jeune institut en ordre religieux sous le nom de Compagnie de Jésus. 
C'est de cette ville qu'il envoya son vote (9 juillet 1541) pour l'élection 
d'Ignace comme supérieur général. Avant de partir pour les Indes, 
François Xavier désigna aussi le même supérieur, mais en même 
temps il désignait le P. Favre comme devant être le successeur d'Ignace 
clans celte charge. 

Le 21 juillet 1541, notre Bienheureux dut quitter l'Allemagne pour 
aller en Espagne avec le même don Ortiz et sa famille. Rien de plus 
édifiant que les industries de ce saint homme pour sanctifier les fatigues 
decelongvoyage. Cette année 1541 et ce voyage sont mémorables par son 
excursionau Villaret. Nos voyageurs passèrent par Alex, oùle seigneur 
Mariusd'Arenthond'Alexleuroffritrhospitalité de son château. Cefurent 
trois jours du repos le plus édifiant. C'est dans ce château d'Alex, que 
naquirent alors la vénération et le culte anticipé du B. Favre. Une des 
filles du noble châtelain, Guillelmine d'Arenthon, devenue plus lard 

(1) Ricordati, anima mia, dei beneflzi che tu hai rieevuto in quella città da Dio che 

tanto frutto operava per mezzo nostro. (Boero, Memor, p. 284.) 

(2) Boero, ib., p. 287. 
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la mère du Rd Pierre Gritain plébain de Thônes, déposa en 1596 les 
merveilles dont elle avait été témoin lors du passage du Bienheureux, et 
son fils, héritier de sa dévotion pour le P. Favre, devint plus lard 
un zélé propagateur de son culte dans la vallée de Thônes. Après cette 
halte au château, notre saint, avec son compagnon, monta au Villaret 
et au Grand-Bornand, où pendant six jours, il exerça parmi les siens 
un apostolat aussi fructueux qu'édifiant. Aussi, 55 ans plus tard, sa 
mémoire y était encore en bénédiction, entourée d'une sorte de véné
ration religieuse de la part des habitants de ces lieux. 

Nos deux religieux voyageurs quittèrent la vallée de Thônes et se 
remirent en route pour l'Espagne. Rentrés en France par la voie de 
Nantua, ils y furent arrêtés et retenus prisonniers pendant sept jours. 
Leur zèle n'y demeura point oisif; leurs entretiens et leurs exemples 
devinrent profitables aux âmes de leurs détenteurs et le Bienheureux 
eut même la consolation d'entendre la confession du capitaine de 
cette troupe (1). Ils furent relâchés sans rançon et avec honneur. 

Arrivés en Espagne, ils traversèrent Madrid, Saragosse, Médine, 
Siguenza, Alcala, Tolède et autres lieux, laissant partout une idée 
favorable de la nouvelle Société de Jésus et préparant ainsi les fruits 
qu'elle devait produire plus tard dans ces contrées. Mais le Pape, 
instruit de la défection qui allait croissant en Allemagne, jugea 
indispensable de lui rendre son apôtre. 

Notre Bienheureux quitta l'Espagne en janvier 1542, avec deux 
chapelains des princesses qu'il avait de gagnés à la Compagnie. Ils 
arrivèrent, vers Pâques, à Spire, premier théâtre de cette nouvelle 
mission. Les grands et le clergé lui-même le reçurent avec des 
préventions défavorables, comme un réformateur importun et un 
perturbateur du repos public; mais, au bout de quelques mois, les 
préventions tombèrent; la foi fut ravivée dans le peuple; les prêtres 
rentrèrent pour la plupart dans les sentiments de leur vocation; 
l'observance religieuse fut rétablie dans plusieurs monastères; il 
ramena à l'Eglise un moine apostat qui, depuis quelque temps, 
s'était fait, avec un funeste succès, le predicant de l'hérésie. 

En même temps qu'il se livrait avec tant de zèle aux œuvres 
apostoliques, le P. Favre s'adonnait avec le soin le plus assidu à la 
pratique de la perfection religieuse et à son progrès spirituel, et 
c'est même là le secret et la source de ses succès auprès des âmes. 

(1) Fummoritenuti ed incarcerati sette giorni. Non ti scordar mai i grandi benefizi del 
signore, il quale ci liberö e diede grazia di conversar con quelli che ci aveano fatti 
prigioni, e far frutto nelle loro anime, di modo che il Capitano stesso si confessé meco. 
(Memor., p. 288-289.) 
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C'est pendant son séjour à Spire, que, par un mouvement du Saint-
Esprit ou de son bon ange gardien, ainsi qu'il s'en exprime (1), il 
commença ce Mémorial ou journal spirituel où il consignait pour 
mémoire les diverses grâces ou faits intimes dont le ciel le favorisait. 
Son but était de puiser dans ces souvenirs des secours spirituels pour 
sa sanctification. Ces mémoires parcourent tout l'espace de sa vie. En 
les écrivant, ce saint homme était bien éloigné de penser à la publicité. 
Mais le Saint-Esprit qui le poussait à les écrire avait en vue l'édification 
publique; il faisait composer la vie d'un Saint par ce Saint lui-même, 
sans qu'il s'en doutât. Il est en effet impossible de lire ce mémorial, 
sans reconnaître, avec saint François de Sales que tout y est miel et 
sucre de dévotion. On se sent pénétré d'admiration et d'un religieux 
saisissement, quand on voit celte âme prédestinée jouir de tant de 
lumières célestes, travaillée si intimement par les mouvements de la 
grâce, s'exhaler en affections aussi vives d'humilité, de reconnaissance, 
de zèle apostolique, d'amour de Dieu, de l'Eglise et des âmes, posséder 
un don d'oraison presque ininterrompue, avec un aussi lumineux 
discernement des esprits. Cette âme était le sanctuaire vivant de la 
divinité et les lecteurs de ce mémorial n'avaient déjà plus besoin du 
décret de béatification récemment émané de Rome, pour croire à la 
sainteté de ce personnage. 

Le cardinal Albert de Brandebourg, archevêque de Mayence, qui 
avait naguère connu le P . Favre à Ratisbonne, voulut, avec l'agrément 
du Nonce, l'avoir dans sa ville épiscopale, se proposant de se l'associer 
comme théologien pour se rendre au Concile de Trente qui devait 
s'ouvrir en novembre 1542. Mais la guerre en ajourna l'ouverture 
et notre saint jésuite, fixé dans cette grande ville, y fortifia inébran-
lablement la foi, ainsi que dans le pays d'alentour. C'est de Mayence 
qu'il écrivit à son cousin, le prieur du Reposoir, cette lettre admirable 
que saint François de Sales, en 1612, déclare avoir été consolé de 
lire et de baiser (2). C'est là qu'il ébaucha la précieuse conquête de 
Pierre Canisius, devenu plus tard un apôtre et un saint. 

L'archevêque de Cologne inclinant au luthéranisme, le clergé et le 
peuple de cette ville firent demander avec instance le P . Favre. Il 
accourut, et son zèle éclairé et tout apostolique conjura, ou du moins 
réussit à neutraliser le venin de l'hérésie dans cette importante cité. 
Mais ce premier séjour y fut trop court pour y recueillir tout le fruit 
qu'on se promettait de son apostolat. Il reçut de saint Ignace l'ordre 

(1) Memor., p. 273. 
(2) P. Maurel, p. 228. 
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de se rendre en Portugal sur la demande nominative du roi Jean III. 
Malgré l'opposition du Nonce, le P. Favre, fils d'obéissance, se mit en 
roule par la Flandre, arriva à Louvain, puis à Anvers, où il devait 
s'embarquer pour Lisbonne. Mais il fut atteint d'une maladie qui 
empêcha ce départ. Ramené à Louvain, sa convalescence fut encore 
un exercice d'apostolat; il y recueillit de précieux fruits et recruta 
dans la célèbre université de cette ville neuf étudiants pleins d'avenir, 
qu'il envoya au collège de Goimbre en Portugal. 

Rendu à la santé, le P. Favre allait partir pour sa destination, 
lorsque Paul III, sur l'avis du Nonce, le renvoya à Cologne. Là il ne 
mit plus de bornes à son zèle ; il sut grouper tous les éléments 
catholiques en faisceau de résistance contre l'hérésie qui avait déjà 
sensiblement entamé l'électorat. Prédications, controverses, retraites 
et exercices spirituels, sacrements, entretiens particuliers, vie 
exemplaire, tout fut mis efficacement en œuvre pour sauver le 
catholicisme dans la capitale ; il y fonda un collège qui devint plus 
tard une pépinière d'apôtres. Il allait quitter Cologne qu'il aimait tant 
et qu'il ne devait plus revoir; mais il y laissait Canisius et Alvarès, 
ses disciples, jeunes apôtres dignes de lui. 

Appelé derechef en Portugal, il partit le 12 juillet 1844 et aborda 
à Lisbonne le 24 août suivant. Le roi le retint auprès de sa personne 
et lui donna toute sa confiance ; mais le zèle de l'apôtre ne demeura 
pas captif dans cette cour, d'ailleurs si chrétienne; il se répandit au 
dehors et y produisit de grands fruits. Ce furent surtout le mérite 
et la sainteté du P. Favre qui concilièrent à la Compagnie la 
considération générale des princes, des grands et du peuple dans 
toute la péninsule. Il fit d'importantes recrues, donna une impulsion 
merveilleuse au florissant collège de Coimbre et revint à Evora où 
était la cour. 

Remis d'une maladie qu'il y avait encore faite, notre Bienheureux, 
accompagné du P. Aruoz, dut quitter le Portugal sur la demande 
d'Ignace qui l'envoyait en Espagne. Les deux religieux partirent 
d'Evora le 4 mars 1545, pour se rendre à Valladolid où le prince 
Philippe d'Espagne tenait sa cour, visitèrent la célèbre université de 
Salamanque où ils furent accueillis avec toutes sortes d'honneurs et, 
le 18 mars, ils arrivèrent à Valladolid, où ils s'installèrent dans un 
hôpital. Mais, bientôt, ayant été présentés au prince qui les reçut 
avec les plus grands égards, ils durent accepter un autre logement plus 
convenable. Là, comme ailleurs, ils ouvrirent leur apostolat par leurs 
œuvres de prédilection : prédications, catéchismes, visites des 
pauvres honteux, des prisonniers, des malades, prières publiques, 
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sacrements, le tout rehaussé par la vie exemplaire de ces deux apôtres. 
Il n'eu fallut pas davantage pour dissiper les premières préventions 
contre l'Institut d'Ignace et pour assurer à sa Compagnie naissante 
l'estime et la protection du futur souverain Philippe II, la confiance 
et l'admiration de toutes les classes de la société. Les princesses, filles 
de Charles-Quint, demandèrent à Madrid l'homme de Dieu, qui, après 
avoir satisfait aux désirs de leur piété, parcourut et évangélisa avec le 
plus grand succès une partie de ce grand diocèse. A Tolède, on 
l'apprécia au point qu'on lui proposa d'y créer un collège de la 
Compagnie. 

De retour à Valladolid, où il était impatiemment attendu, l'héritier 
présomptif le pria d'y établir un grand collège. Divers bienfaiteurs y 
concoururent, entre autres la célèbre Eleonore, gouvernante du jeune 
don Carlos. Après avoir pourvu à tout, il se rendit à Madrid, avec 
des auxiliaires qu'il avait lui-même formés, pour y fonder un 
établissement de Jésuites offert par l'Infant à la Compagnie. Là, sa 
réputation de sainteté n'ayant fait qu'augmenter, les grands et les 
petits se le disputaient pour guide de leur conscience. Sans jamais se 
refuser à personne ni à aucune œuvre de zèle, il se dépensait et 
s'épuisait au service de l'Eglise et des âmes. 

Sur ces entrefaites, le roi de Portugal le proposa à Paul III pour 
patriarche d'Ethiopie sur la demande de l'empereur de ces vastes 
pays. Mais le pape désira l'avoir comme théologien du Saint-Siège 
au concile de Trente. Ces intentions de Paul III ayant été notifiées 
au P. Favre, il partit de Madrid le 22 avril 1546 pour s'embarquer à 
Barcelone, en passant par Candie, où il reçut le plus tendre accueil 
du duc François de Borgia, vice-roi de Catalogne. Notre Bienheureux 
acheva de mûrir la vocation de ce grand homme, qui se fil jésuite 
l'année suivante et qui, en 1565, devint le troisième général de la 
Compagnie. Le 5 mai, notre Saint bénit la première pierre du collège 
que l'illustre Duc fit élever à Candie, puis il se rendit à Barcelone 
en juin 1516, à destination de Borne. 

Le P. Favre touchait à sa fin. Après huit ans d'un apostolat sans 
trêve, après une vie de privations et d'écrasantes fatigues, après tant 
de maladies qui à diverses époques, avaient délabré son robuste 
tempérament, il ne vivait plus que par le cœur et la foi. Il allait 
cependant s'embarquer pour l'Italie, lorsqu'il tomba gravement malade 
à Barcelone. Informé de cet accident, le saint général laissa le 
P. Favre juge de sa détermination, sans néanmoins révoquer formel
lement l'ordre du départ. C'était lui commander de se rendre à Borne, 
dès qu'il le pourrait. D'ailleurs une des maximes du Saint était qu'il 
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n'est pas nécessaire de vivre, mais qu'il est nécessaire d'obéir. 

Aussi à peine commençait-il à se ravoir de cette maladie, qu'il monta 
un navire en partance pour l'Italie. 

Mais dans la traversée et par la chaleur torride de la saison, il 
sentit renaître la fièvre qui devait achever de le miner. Arrivé à Rome 
le 17 juillet 1546, il sembla d'abord retrouver un peu de force et de 
vie dans la joie qu'il eut d'embrasser son ami et son père, le saint 
fondateur, et de se voir au sein d'une nombreuse et florissante famille 
de frères. Mais, huit jours après son arrivée, la maladie se déclara 
avec une intensité qui fit évanouir tout espoir. Il comprit qu'il touchait 
-à^son dernier sacrifice, s'y disposa par les sacrements des mourants 
et le 1er août 1546, fête de saint Pierre-ès-liens, il rendit à Dieu son 
àme prédestinée entre les bras de saint Ignace, à l'âge de 40 ans 
et quelques mois. 

Le corps du Bienheureux fut inhumé dans l'ancienne église des 
Jésuites à Rome. Après plusieurs transformations, ce sanctuaire fut 
démoli en 1575, alors que le cardinal Alexandre Farnèse fit élever la 
magnifique église du Gesù. Dès lors, on perdit les traces de l'endroit 
précis où reposent les reste du serviteur de Dieu, perte bien regret
table, après le décret du 5 septembre 1872 qui, en contirmant le 
culte public du Bienheureux, autorise par là même le culte de ses 
reliques. 

Saint Ignace mourut dix ans après (1556) et saint François Xavier, 
l'apôtre des Indes, était mort en 1552. Ainsi, à dix ans de distance, 
les trois condisciples et amis de la même chambrée du collège Sainte -
Barbe se trouvèrent réunis clans les tabernacles éternels. 

II 

Documents inédits sur la chapelle et le culte du B. Pierre 
Favre, dit Lefèvre. 

Le culte religieux rendu au B. Pierre Favre du Villaret, avons-nous 
dit, a été reconnu et confirmé par l'autorité infaillible du Saint-Siège, 
le 5 septembre 1872. Aussi, quoique la plupart des pièces que nous 
allons publier concordent avec cette décision pontificale, nous n'avons 
pas la prétention de lui donner du crédit et du poids. Elle se suffit à 
elle-même. 

S'il en est quelques-unes, surtout parmi les premières en date, 
qui ne donnent point encore au P. Favre la qualification de Bienheureux, 
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ou qui ne le nomment même pas, il n'y a là rien d'étonnant. Ce 
sont des actes notariés, dont l'exécution relevait de l'autorité diocésaine. 
Or, à ces premières dates (1600 et 1601) le siège episcopal était 
occupé par Msr G. de Granier qui, ayant pendant neuf ans fait ses 
études ecclésiastiques à Piome, tenait respectueusement aux traditions 
et aux règles suivies à Piome pour le culte des serviteurs de Dieu non 
encore reconnus par l'Église. 

D'ailleurs il faut convenir que, avant 1600, en dehors peut-être 
d'un petit cercle de parents et de voisins, le Père Favre ne pouvait 
encore être tenu pour un Saint à canoniser. Depuis sa rapide et 
dernière apparition dans la vallée de Thônes en 1541, il venait de 
s'écouler 59 ans. Il y en avait 54 qu'il était mort à Rome dans la 
maison des Jésuites ; c'est là qu'il aurait été dans les meilleures 
conditions pour recevoir un culte religieux; or, ni les jésuites ni Piome 
ne remuaient encore dans ce sens. Ignace, le fondateur de la Compagnie, 
ne fut lui-même béatifié qu'en 1609. En Savoie, on manquait encore 
de miracles sérieux, bien avérés, qui établissent la sainteté de ce 
serviteur de Dieu ; il n'y avait pas trace du culte public et la chapelle 
du Villaret, qu'on a supposé bâtie 14 ans après sa mort, ne l'a été que 
54 ans plus lard, ainsi qu'on le verra. 

Mais dès les commencements du xvnme siècle, les choses changent 
de face : la vie du Saint est connue dans ce diocèse, saint P'rançois de 
Sales arrive qui se déclare un dévot du grand Pierre Favre; la 
chapelle du Villaret qu'on vient de bâtir, attire des pèlerins de marque ; 
des miracles récompensent la dévotion, et la dévotion provoque de 
nouveaux miracles, le culte du Saint s'établit plus ostensiblement, 
et, malgré la réserve que vinrent imposer les décrets d'Urbain VIII au 
sujet des honneurs à rendre aux serviteurs de Dieu, on vit dès lors 
se produire des témoignages publics de culte religieux envers le 
Saint du Villaret. 

On conviendra que cette réputation de sainteté, faible encore et un 
peu confuse à l'origine, venant ensuite avec le temps à s'enraciner 
et à grandir au sein d'une population catholique, jusqu'à provoquer 
des miracles et la sanction de Rome, est bien autrement respectable 
et solide, que ces sortes de canonisations populaires et précipitées 
qui proclament aujourd'hui la sainteté d'un mort qui sera oublié 
demain. La gloire du B. Pierre Favre est que sa réputation de 
sainteté ait grandi avec le temps, jusqu'à mériter les honneurs de la 
béatification équipollente. Cela dit, voici nos documents. 

Le premier et l'un des plus importants est le prix fait donné en 
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1600 pour la construction de la chapelle du Villaret. En voici le texte 
original : 

1600 

Tache pour Mes''" Jehan Favre. 

Item pour Spectable Jehan Favre_, docteur en médecine 

Baille a Jehan et Jaques Coter las père et fils. 

« Lan mil six cents et le unziesme jour du moys de juing par la 
teneur du present acte a tous soit manifeste que par devant moy 
notayre ducal public soubsigne et present les tesmoingts soubnommes 
establys en leurs personnes Mesre Jehan ptre fils de feu honneste 
Jehan Favre et M6 Jehan Favre docteur en médecine du lieu du 
Villaret par6 de Sainct Jehan des Six Lesquels de leurs bons grès 
pour eulx et les leurs baille en tache et priffaict a Jehan et Jacques 
Coterlaz père et fils massons du Grand Bornand sçavoir de fere une 
chappelle a muraillie et crotte au lieu du Villaret de vingt piedz de 
longeur dedans la muraillie et de largeur quatorze aussi dedans la 
muraillie dix neufs piedz d'aulteur feront la crotte a la mesme forme 
que la crotte du cueur de lesglise de Sainct Jehan des Six est bastie 
ung autel de laillie et deux fenestres aussy de taillie coppes a la forme 
et fasson de la fenestre de la chappelle de Sainct Anthoine en lesglise 
de Bornand fonde une porte de Laillie telle que la portette de lad6 

esglise de Bornand est faicte troys eugives de l'aulleur de la muraillie 
de troys piedz toutes carres de pierre rompue Les fondemens quatlre 
piedz dans la terre et la muraillie large de troys piedz a la forme de 
la dite muraillie un eaubenestier de taillie Lequel susd' tache lesd" 
Colerlaz père et fils et chascung par le tout sans division ont promis 
comme par les présentes promettent par foy et serment obligeant pour 
ce fere leurs personnes et biens qu'ils se constituent tenir Icelluy 
rendre parfaict et parachevé scavoir des le premier jour du prochain 
venant moys de mars jusques au premier jour "d'aoust (1) suyvant a 
peine de tous despens doumages et interest a condition neanlmoins 
que les massons ne seront tenus ny leur sera permis interrompre la 
besogne despuis quelle aura este encommencé jusques a ce quelle soit 
achevé Pour lequel susdit tache Lesd Mre Jehan Favre ptre et spectable 

(i) Cette (laie du 1er août a sa signification : C'était le jour où était mort à Rome 
notre B. Pierre, le jour de la fête de saint Pierre-è«-liens. 
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Me Jehan Favre docteur en médecine ont promis payer ausd. Coterlaz 
père et fils par semblable serment et obligation que cy dessus est 
escript a scavoir la somme de huict vingt treize florins pp monnoye 
de Savoye Desquels lesd massons confessent avoir heu et cy devant 
receu la somme de quarante florins realement en cinq escus dor de 
bonne monnoye present moy dit notayre et les tesmoingts soubnommés 
et les six vingt treize florins restant de la dite soume lesd. Favre 
et chascung par le tout sans division promettent payer auxd Coterlaz 
père et fils scavoir la moytie le premier jour du moys de mars prochain 
venant que lesd massons se mettront en besogne et laultre moytie 
incontinent que led tache sera parachevé a peine de tous despens 
doumages et interests Car le tout ainsy a este diet et arreste entre lesd 
parties avec toutes aultres promissions et renonciations requises faict 
et passe en Bornand dans la mayson de honorable Claude Blanchet 
presents M" Jean Loys Favre Francoys Favre d'Aneci et George fils 
de feu Jehan Favre Bert... tesmoingts a ce requis et moy diet note . . . 
a ce que dessus recepvoir combien que daultre main soit escript. » 

FAVRE (paraphe) Pierre. » 

Il n'y a pas que les fondateurs désignés dans l'acte précité, qui aient 
contribué aux frais d'érection de la dite chapelle. Il fut dressé un rôle 
de cotisations où l'on voit figurer d'autres bienfaiteurs, rôle qui a 
vraisemblablement précédé le prix fait ci-dessus. Cette pièce, qui est 
aussi sous nos yeux, ne porte aucune date et se présente avec les 
caractères parfois illisibles de celte époque. La voici : 

Rolle des parties que faict messire Jean Favre (1) tant -pour la fondation 

que fabrique de la chapelle du Villaret. 

« Premièrement baille deux cents florins en la fondation, que se 
paieront par Georges Favre et Jean Favre Lorraine (2) et desquels 
sont obliges. 

(1) Ce digne ecclésiastique, originaire du Villaret, et apparemment de la famille du 
saint, exerçait le saint ministère dans la petite ville de Joinville, sur la Marne, entre la 
Champagne et la Lorraine, lorsqu'il revint en Savoie, plein de dévote vénération pour 
le B. Pierre Favre, dont il avait entendu en France exalter les mérites et les grandes 
œuvres. Depuis 1G00, on ne le voit reparaître qu'en 1627, pour achever et consolider la 
fondalion de la chapelle du Villaret. 

(2) Peut-être quelque membre de cette famille aura-t-il habité on trafiqué en Lorraine, 
d'où serait venu a cette branche le surnom de Lorraine. Nous venons de dire que R'1 Jean 
Favre, prêtre , habitait lui-même sur les confins de la Lorraine. Cette famille des Favre 
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« Plus donne ledict messire Jean pour lentretien de la chappelle 
et fabrique quarenle florins pour luy. 

« Plus, Jean Favre Lorraine dix florins. 
« Plus, Georges Favre dix florins de laquelle somme sus escriple 

ledit George Favre demeure responsable saufs des cents florins.... 
« Messire Jean Favre donne aussy pour ung coup pour l'entretien 

de la dite chappelle dix florins. 
« Tous lesquels particuliers fault... la fondation de la chappelle 

chescung pour sa rate. 
« Messire Just Bailiat donne dix florins. 
« Frère Pierre Francois Favre religieux de S' Dominique a donné 

par testament dix florins. 
« Messire Mermet-Favre Villaret donne dix florins. 
« Honneste François Favre dÀnecy donne dix florins. » 

Déjà l'assentiment de Rd Just Bailiat, curé de Saint-Jean-de-Sixt, 
dont relevait le hameau du Villaret, était acquis à l'entreprise, puisqu'il 
y avait contribué par une offrande de dix florins. Mais il fut jugé 
opportun de part et d'autre de régler les conditions selon lesquelles 
serait régi le service religieux de la chapelle en construction. Le digne 
curé s'y prêta avec autant de désintéressement que de prévoyance 
pastorale. Voici la teneur de ce document, curieux à plusieurs titres : 

1601 

« Lan mil six cents et ung et le treziesme jour du mois de may 
Gomme ainsy soit que en lhonneur de Dieu de la glorieuse Vierge 
Marie Messire Jean fils de feu honneste Jehan Favre prêtre et 
spectable sieur Jean Favre Docteur en médecine du village du Villaret 
paroesse de S' Jean des Sis se soient en deliberation de fonder aud 
village du Villaret une chappelle soubs le vocable des S" Pierre Paul 
et S' Bartholome et des onze mil vierges pour Mec faire le divin service 
augmentation diceluy et illec célébrer messe les jours que seront 
dédies de la sepmayne sauf de la messe parrochiale que se célèbre 
aud S' Jean des Sis les jours de dimenche ou les parroessiens sont 
dédies et accoustumes aller aus quels jours de dimenche ne se porraz 

se multiplia et prit de l'importance. Une branche de cette souche acquit la bourgeoisie 
d'Annecy vers la fin du xvimc siècle. Outre des chanoines et des ecclésiastiques très 
méritants, cette famille a produit des médecins, des notaires, des procureurs au conseil du 
Genevois, un professeur de droit à l'université de Turin, des avocats, des secrétaires de 
ville, etc. 
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célébrer messe en lad chappelle pour empescher lesd parroessiens et 
villageois dud village y aller sauf en grand cas de nécessite que l'on 
ne se puisse y acheminer A ceste cause et en consideration de ce faire 
et aux fins que lad chappelle se puisse et doibve mieulx edil'lier et que 
le service se puisse faire sans aulcungs détourner Estably en personne 
M1'8 Just Baillât prêtre el cure dud SaincL Jean des Sis Lequel 
considérant ce que dessus et que aud village mérite estre faicle telle 
chappelle pour la devotion de plusieurs et inclinant a ce faire de son 
bon gre et bonne volonte a permis et permect auxd. Mre Jehan Favre 
et spectable Jehan Favre de faire et parfaire lad" chappelle aud village 
soubs le vocable que dessus y faire dire et célébrer messe tous les 
jours que bon leur semblera de la sepmayne sauf de la grand messe 
du jour de dimanche. Touttes les oblations offrandes que seront faictes 
a lad8 chappelle appartiendront pour la reparation dicelle et ainsy que 
les fondateurs les vouldront appliquer auxquelles led sieur cure ny 
veult ny prelend rien : la feront servir comme bon leur semblera et 
par quy leur plaira : Se reservant led sieur cure tous les ans six sols 
annuels que lesd fondateurs ou chappeliers seront tenus paier tous les 
ans a ung chascung jour de feste de S' Pierre appres S' Jean Baptiste 
Et par ainsy l'ha permis et permect ce faire et s'est signe de sa 
propre main consentant la fondation estre faicle et confirme ce que 
sera confirme par icelle ensemble a ce que sera faict et confirme par 
Mons'' le Reverendissime ou son officiai Faict au Grand Bornand 
en la rnayson de moy notG soubsigne en presence de discret Jean 
Favre Francois fils de feu George Favre tesmoingts a ce requis. » 
Ainsy signe Balliat cure dud S' Jean des Sis. » 

Ces documents suscitent diverses observations. 

D'abord, dans la première pièce, soit dans le prix fait donné, il 
s'agit d'une chapelle complèlement neuve à construire; ses fondations 
auront quatre pieds de profondeur en terre; toutes les dimensions de 
l'édifice sont spécifiées ; tous les détails sont prévus ; il n'y est question 
ni de la transformation d'un ancien édifice en chapelle, ni de démolition 
d'anciens murs, ni de déblaiement de vieux matériaux. En un mot, 
c'est un édifice tout nouveau, tout d'une pièce et non une restauration 
ou remaniement d'une maison moralive transformée en édifice du 
culte. El cependant c'est une tradition aussi ancienne qu'accrédilée 
dans le pays, tradilion consignée dans la cause de béatification du 
Saint du Villaret, que la chapelle a été bâtie au lieu et place de la 
maison où il était né. Saint François de Sales dit avoir consacré, en 
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1607, un autel sur la place en laquelle Dieu fit naître ee B. homme (1). 
M. le marquis d'Urfé marque la même circonstance dans un bronze 
commémoratif dont nous parlerons plus tard et ajoute que « cette 
dévote chapelle a été bâtie de la maison de ce serviteur de Dieu ». C'est 
aussi ce qu'affirment presque tous les témoins dans l'enquête que 
Msr J . -F\ de Sales fit l'aire en 1626. Il n'est pas aisé de concilier des 
choses qui paraissent si dissemblables. Peut-être, comme l'a déposé 
un témoin des premières enquêtes, la chapelle a-t-elle été bâtie sur 
l'emplacement d'un grenier appartenant jadis à la famille Favre; 
peuL-ètre la pauvre maison n'aura-t-elle été qu'un chosal ou espèce 
de chalet sans maçonnerie, sans fondation, qui serait tombé de 
vétusté, et dont l'emplacement et les matériaux auraient servi à la 
nouvelle construction ; mais alors comment, en 1607, saint François 
de Sales aurait-il visité la maison paternelle (2) du B. Pierre Favre, 
ce qui suppose que cette maison et la chapelle ont coexisté et que 
l'une n'a pas remplacé l'autre? Enigme. 

Les trois hagiographies du P. Favre, en 1873, disent qu'entre les 
années 14 et 16 qui suivirent la mort du célèbre jésuite, c'est-à-dire, 
vers 1560, il fut érigé sur le lieu même de sa naissance une chapelle 
ou oratoire en mémoire du P. Lefèvre (Favre). Ils se fondent sur un 
acte découvert parmi les vieux manuscrits de l'église de Saint-Jean-
des-Six, dont voici le texte : 

« Permittimus celebrarl sacrum missœ officium in capella recenter 
œdificata In loeo Villareti pareeiœ Sfi Joannis de Sixt per R. Dominum 
Joannem Fabrum presbyterum et per spectabilem Joannem Fabrum 
medlclnœ doetorem in honorem D. O. M. et sanctorum apostolorum Petri 
et Pauli et in memoriam R. Patris Petri Fabri coœanei fundatoris 
Ordinis Je.suitarum illlus ejusdem loci oriundi. Sie tarnen ut habeatur 
altare portatile et citra prœjudicium curati ejusdem loci ad festum divi 
Joannis Baptlslœ. 

Annesiaci 16 augusti 1561. 
S. Decomba Vie.-Subst. (3). » 

Ce document se réfère visiblement à la chapelle bâtie en 1601 en 
vertu du prix fait de 1600 susmentionné et ainsi la date du 14 ou du 
16 août 1561 est un anachronisme de 40 ans au moins. 

Le prix fait de 1600 ne fait aucune mention d'une chapelle préexis
tante au Villaret; aucun des témoins de l'enquête de 1596 n'en 

(1) IntroJ., ch. xvi. 
(2) Ch.-Aug., t. II, liv. vu. 
(3) Summariuin, p. 40, imprimé à Rome en 1871. 
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parle ; ceux de 1626 parlent uniformément et uniquement de la chapelle 
fondée en '1600 ; quand Rd Baillai donne son consentement à la chapelle 
à construire en 1601, il s'y déclare mû par la dévotion de • plusieurs ; 
or ces fidèles n'auraient pas demandé ce qu'ils auraient possédé depuis 
40 ans. D'ailleurs le permis de célébrer, ci-dessus ténorisé, porte que 
cela devra se faire sans préjudice des droits du curé du lieu à la 
saint Jean-Baplisle; or, ces droits du curé à la saint Jean-Baplisle 
sont ceux que s'est réservés Just Baillât dans son consentement de 
1601 ; donc le rescrit lui est postérieur. Enfin ce qui prouve mathé
matiquement l'erreur de date de ce rescrit, c'est que le médecin Jean 
Favre (Faber, au registre) n'est mort que le 2 décembre 1625, âgé que 
de 72 ans (1); ainsi il n'aurait eu que 8 ans en 1561 et pourtant il 
aurait déjà été médecin, d'après ce rescrit. Le prêtre Jean Favre 
vivait encore en 1627; comment aurait-il pu en 1561 avoir déjà fait 
des économies pour fonder une chapelle? C'est lui prêter une longévité 
invraisemblable. D'ailleurs ces deux hommes nous sont montrés en 
1600 par un acle notarié donnant le prix fait de la chapelle du Villaret, 
donc ils ne l'avaient pas encore bâtie en 1561. En outre le signataire 
du rescrit, S. Decomba (Etienne Decomba) était secrétaire de l'évèché 
en 1603 (2). Pouvait-il vraisemblablement être substitut en 1561? Du 
reste, celte pièce originale, jointe au procès du B. Favre, a paru 
suspecte à Rome; car malgré l'autorité de l'expert qui l'avait certifiée 
authentique, l'avocat de la cause, le célèbre Alibrandi, ne la produit 
qu'avec hésitation en disant : Si fides adhibenda sit rescripto curiœ 
Anneciensis quo conceditur facultas celebrandi missam (3). Nous le 
répétons : le rescrit est exact quant à la substance, mais sa date est 
un anachronisme d'au moins 40 ans. Peut-être à la date du 16 août 
1561 faut-il substituer celle du 16 août 1601. En effet, avec les 
ressources et les autorisations prémentionnées, la chapelle du Villaret 
dut être construite dans les délais fixés par le prix fait, soit le 1er août 
1601. On comprend que l'impatiente dévotion des habitants de la vallée 
désirât y voir enfin célébrer la messe; on recourut aussitôt à l'autorité 
diocésaine qui, le 16 août 1601, aura rendu le rescrit, signé Decomba. 
De celte manière tout se concilie; nous avons les noms des vrais 
fondateurs tels qu'ils figurent au prix fait; on exige qu'il y ait au moins 
un autel portatif pour le Saint-Sacrifice, parce qu'on n'avait pu tout 
faire en si peu de temps et, en effet, l'autel fixe ne fut consacré qu'ei? 

(1) Reg. rie décès, à Saint-Maurice d'Annecy, date précitée. 
(2) Ch.-Aug. Dern. Pièce justif. 2 vol. p. 306 
(3) Informatio, p. 17. 
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1607; on garantit les droits que le curé s'était réservés dans l'acte de 
son consentement du '13 mai précédent el la chapelle, quoique terminée 
comme édifice, n'était encore qu'incomplètement meublée. Ce ne fut 
que le 15 janvier 1604, que Rd Crilain, plébain de Thônes, commis par 
saint François de Sales pour s'assurer et rendre compte de l'état de 
cette pieuse construction, put lui envoyer le rapport suivant : 

« Le quinzième jour du mois de janvier 1004 je Pierre Critan, 
plebain de Thônes, députe de Mgr père en Dieu, Mgr François de 
Sales, évoque et prince de Genève. 

Ai visité la chapelle de Saint-Pierre, fondée par MM. les Fabers au 
lieu du Villaret et au lieu même qu'était autrefois la maison du très 
Révérend Père Pierre Faber, des premiers instituteurs des très 
Révérends Pères Jésuites, 

Laquelle chapelle est fort bien bâtie, ornée de calices, missels, 
aubes, et fort belles reliques ; et partant est enjoint aux dits seigneurs 
fondateurs, par mon dit seigneur, d'effectuer le surplus de leurs 
saintes intentions en la dite chapelle, 

Et pour mémoire d'un si grand père sorti de ladite maison feront 
revivre en la dite chapelle la vie duditpère, des premiers Jésuites et 
des premiers fondateurs d'une si sainte Compagnie et tous autres 
choses mettre pour le divin service en icelle. 

En foi de quoi me suis soussigné et baillie copie avec seing-signe 
Just Balliat curé du Villaret. P. Critan plébain de Thônes et député 
de Mgr Révérendissime (1). » 

Cette injonction faite aux fondateurs prouve que la chapelle du 
Villaret, quoique fort bien bâtie en 1604, n'avait pas encore tout ce 
qui est requis pour le service divin; elle manquait encore non seule
ment d'un autel fixe en maçonnerie, mais encore de ce qui assurait la 
perpétuité de cette pieuse création. On y disait des messes de dévotion, 
mais il n'y avait encore aucune fondation ni pour l'entretien ni pour 
messes à perpétuité. On avait une chapelle, mais on n'avait pas une 
chapellenie. Ce ne fut qu'en 1637 que la vraie fondation se fit par acte 
authentique, ainsi qu'on le verra par l'inventaire des titres. 

Après l'enquête de 1604 sur la chapelle du Villaret, saint François 
de Sales n'attendait que le moment favorable pour donner libre essor 
à ses sentiments de vénération envers le grand père Favre. Il saisit 
avec empressement l'occasion de sa visite dans la vallée de Thônes et 

(1) P. Maure], p. 220. 
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s'étant transporté le 9 octobre 1607 à Saint-Jean des Six, il fut 
consolé, dit-il, de consacrer un autel sur la place en laquelle Dieu fit 
naître ce bienheureux homme au petit village du Villaret (1). 

Tels sont les divers témoignages et documents qui nous font connaître 
les vraies origines de la chapelle du Villaret. 

On aura remarqué que ni les deux fondateurs, clans le prix fait de 
cette chapelle, ni Rd Balliat clans son acte de consentement ne disent 
que la chapelle ait clé construite en mémoire du P. Favre ; il n'est pas 
même nommé dans ces actes; elle n'eût d'ailleurs pas été approuvée 
sous ce vocable par l'autorité diocésaine. Mais bientôt survinrent 
des grâces miraculeuses dues à l'intercession du B. Favre; la confiance 
s'accrut et insensiblement la dévotion des fidèles délaissa les anciens 
vocables des SS. Pierre, Paul et Barthélemi, pour ne plus l'appeler 
que la chapelle du B. Pierre Favre. 

Du reste l'intention veritable des fondateurs, soit le culte qu'ils 
désiraient rendre à la mémoire du P. Favre se dessine déjà plus clai
rement dans l'acte de Rd Just Balliat. Ce digne curé de Saint-Jean-
des-Six y déclare que le village du Villaret mérite de voir ériger 
telle cliapelle et qu'elle est désirée par la dévotion de plusieurs. Or quel 
était l'objet de cette dévotion de plusieurs et à quel titre le Villaret 
mérite-t-il plutôt qu'un autre hameau de cette paroisse l'érection de 
telle chapelle? La réponse naturelle est que le Villaret était le berceau 
d'un personnage réputé saint et auquel plusieurs avaient dévotion. 

On remarquera que parmi les titulaires sous les vocables desquels 
Rd Balliat marque que la chapelle sera placée figure aussi le patronage 
des onze mille vier g es. Bien que les critiques modernes regardent et avec 
raison ce nombre de onze mille comme fort exagéré, on y croyait au 
moyen-àge et notre bienheureux professait un culte spécial pour ces 
vierges. Il déclare lui-même dans son mémorial (2) s'èlre affermi 
dans la dévotion de certains saints et spécialement des onze mille 
vierges dont il avait vu le culte fleurir à Cologne. Plus loin (3), il 
marque avoir fait hommage au prince de Portugal d'un os des onze mille 
vierges. Ce vocable, si inconnu dans toutes les paroisses de notre diocèse, 
n'a pu être adopté pour la chapelle du Villaret, que parce qu'il avait 
été une des dévotions d'un saint cher à notre pays. C'était une 
manière de l'honorer lui-même, que de pratiquer ses dévotions. 

Un des principaux et des plus anciens dévots du B. Favre fut R'1 

(1) Introduct , chapit. xvi. 
(2) Boero, p. 290, etc. 
(3) //;., p. 473. 
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Pierre Critain, plus tard curé de Thônes. Sa mère Guillemine d'Aren-
thon d'Alex, qui dans ses jeunes années, avait connu et admiré le P . 
Favre jésuite, avail communiqué à son fils toute son admiration et 
sa dévotion pour la mémoire de ce grand serviteur de Dieu. Déjà 
même, spontanément et sans autre mandat que les instances de sa 
pieuse mère, il avait procédé en 1596 (3) d'accord avec les curés de 
Saint-Jean-des-Six et du Grand-Bornand, à une enquête sur les faveurs 
extraordinaires obtenues par la dévotion à ce nouveau saint et le 
procès-verbal qui en fut rédigé a eu sa part dans le succès de la cause 
de reconnaissance du culte. 

Un des plus illustres pèlerins du sanctuaire du Villaret, fut Honoré 
d'Urfé, marquis du Val-Romey, allié par sa mère à la Maison de 
Savoie, aussi habile à manier l'épée que la plume. Le célèbre auteur 
d'Astrée, après avoir pris une part glorieuse à la guerre que Charles 
Emmanuel Ier soutenait contre les Espagnols, revint en 1617 avec son 
régiment se fixer dans notre Genevois où il se lia d'une étroite amitié 
avec saint François de Sales et le président Antoine Favre. Ayant 
poussé une pointe jusqu'ci Thônes, il y apprit qu'il existait un pèlerinage 
au Villaret, patrie du P . Favre; il pria M. Critain, alors plébain de 
Thônes, de l'y accompagner. Il s'y confessa, entendit la messe et 
communia fort dévotement. Dans l'enceinte de celle modeste chapelle, 
il fut saisi d'une si vive et d'une si religieuse impression de confiance 
et de vénération pour le serviteur de Dieu, que dès lors il ne l'appelait 
plus que le Saint. Il se trouva bien de sa dévotion; car plus tard, il 
obtint parson intercession la délivrance d'une infirmité qui le menaçait 
de cécité; aussi, après celte faveur miraculeuse, il revint témoigner 
sa reconnaissance dans un second pèlerinage qu'il fit à pied pendant 
un trajet de seize lieues ; plusieurs gentilshommes l'accompagnèrent 
au Villaret et firent leurs dévotions avec lui. 

Déjà en 1618, il avait écrit au P . recteur du collège de Chambéry 
la relation de son pèlerinage au Villaret et ses intentions en faveur du 
culte du bienheureux. Outre le tableau dont il sera question plus loin, 
« Je voulais aussi, lui marque-t-il, faire mettre une lampe allumée 
au-devant de l'autel et en faire une fondation perpétuelle. Mais ledit euré 
(R' Crilain), est plutôt d'avis que je fonde une grand'messe que ceux de 
Thônes seront obligés d'aller dire tous les ans avec procession (2). » L'avis 

(3) C'est à tort qu'on a dil que M. Critain était alors curé plébain de Thônes. En 1598 
il élait aumônier de Mgr de Granyer et Charles-Auguste de Sales, son contemporain, 
dit que ce fut plus lard que M- Critain fut pourvu de ladite cure. (T. 1, liv. iv, p. 244.) 

(2) P. Prat., p, 322. 
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du curé fut suivi et au-delà ; car, selon la déposition que fit ce Rd curé 
en '1626, « l'illustrissime Sgr Honoré d'Urfé... donna plus tard 
800 florins, monnaie de Savoie, à la susdite chapelle et de leur revenu 
on chante chaque année solennellement deux messes, l'une le 1er août, 
jour de la mort du R. P. Pierre Favre et l'autre la 3e fête de la 
Pentecôte. En outre il envoya à la même chapelle une grande plaque 
de laiton, payée cent ducats, portant une inscription gravée en lettres 
d'or pour constater qu'elle est la maison du bienheureux Pierre Favre, 
c'est ainsi qu'il l'y qualifie; et finalement un tableau peint à l'huile, 
représentant la S. Vierge avec son divin fils sur le sein et, agenouillé 
à leurs pieds, le P. Favre dans l'attitude de recevoir un lys que lui 
présente l'enfant divin (il Bambino) (1). » 

Nous retrouverons des détails curieux et inédits sur les différentes 
fondations du marquis d'Urfé dans les deux inventaires que nous a 
transmis M. Serand, archiviste-adjoint et dont nous citerons les par
ties lesplus intéressantes. L'un est l'inventaire des meubles et ornements 

de la chapelle du Villaret, dressé en 1658, l'autre est l'inventaire des 
titres et pièces concernant ladite fondation, dressé en 1661. 

C'est de l'épiscopat et des actes de saint François de Sales qu'il 
faut dater le culte public rendu en Savoie au B. P. Favre. Le saint 
évèque en fut le principal promoteur (2), soit par la consécration qu'il 
fit lui-même d'un autel à la chapelle du Villaret, soit par ce qu'il nous 
dit de ce serviteur de Dieu dans son Introduction à la vie dévote, soit 
en répandant dans son diocèse de nombreux exemplaires de la vie 
que le P. Orlandini, premier biographe du saint, avait composée en 1617 
et qui fut traduite en français en 1618. Là étaient relatées les grandes 
œuvres qu'il avait accomplies pour le service de Dieu, de l'Eglise et 
des âmes, le détail des miracles opérés de son vivant et après sa 
mort, en Espagne, en Portugal, en Italie, en Allemagne et dans la 
Flandre, où partout sa mémoire était vénérée comme celle d'un saint. 
Aussi, malgré les décrets d'Urbain VIII qui vinrent, bientôt après, 
modérer le culte, quelquefois prématuré, que des fidèles ou des contrées 
rendaient à quelques serviteurs de Dieu, celui que l'on rendait au 
Villaret au B. Favre ne fit que s'accréditer et s'étendre, favorisé qu'il 
était d'ailleurs par la tolérance et la dévotion des évéques successifs de 

{{) P. Boero, p. 232, déposition traduite de l'italien. 
(2) C'est le témoignage que lui a rendu la S. G. des Rites dans le rescrit confirmalif du 

culte décerné au B. Favre : Accedebat ad isla... testimonium et auctoritas, in primis 
sancti genevensis antistitis, Francisa Salesii, qui actis suis ac scriptis nedum praclaram, 
de Petri Fabri sanctitate animo sibi alte defîxam opinionem expressit, sed publicum 
quoque ejus Cultum apprime fovit. 
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ce diocèse et par les faveurs miraculeuses souvent obtenues par 
l'intercession de ce bienheureux compatriote. 

4 e PIÈCE. 

PREMIER INVENTAIRE. 

« Du treiziesme may mille six cent cinquante huict 

Inventaire des meubles et ornements appartenants à la dévote ehapelle 

fondée sorcbs le vocable saint Pierre saint Paul et saint Batholomé 

apostres au lieu et place de la naissance du Bienheureux Pierre Favre 

premier Ptre, premier Docteur en Théologie de la compagnie du nom de 

Jesus et premier compagnon de saint Ignace fondateur d'icelle, au village 

du Villaret paroisse de Saint-Jean-des-Sits. 

« Premièrement elle est ornée d'un tableau en huile ou est peinct 
un crucifix limage de Nostre-Dame de S' Jean avec sa corniche bois 
de noïer sur l'autel donné par ainsy que par l'inscription mise au 
basd ' i ce luy Georgius Faber in Taurinensi Academia legum interpres (1). 

« Plus d'un autre tableau en;huile ou est peincte l'image du Bien
heureux Pierre Favre au pied duquel sont apposé les armoiries du 
Seigneur marquis d'Urfé. 

« Plus d'une plaque d'airain contenant l'epitaphe suivant 

« Hœc quondam Fabrorum domus humilis (2) 

Domus nunc Dei Sanctissima 

Ne mireris viator 

Jam tune domus erat Dei Sanctissima 

Cum in ea natus est B. Petrus Faber 

Faber inquam, Me 

Qui non solum B. Ignatii Loyolœ 

Primus Sociorum fuit 

Sed et primus omnium theologus 

(1) Georges Favre, professeur de droit à l'université de Turin. 
(2) Traduction : Cette maison, jadis modeste demeure des Favre 

Est maintenant une très sainte maison de Dieu 
Passant, ne t'en étonne pas : 

Elle était déjà une très sainte maison de Dieu 
Alors qu'y naquit le Bienheureux Pierre Favre 

Ce Favre, dis-je, 
Qui fut non seulement le premier des compagnons du B. Ignace de Loyola, 

Mais aussi le premier théologien 
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Primus presbyter 

Et primus predicator 

Itaut 

Petrus iste Faber 

Etpetra et faber 

Societatis Jesu 

Vere diei possit (1). 

Hoc monument um, ad Gloriam Dei, ad honorem B. hujus et adperpetuam 

rei memoriam Honoratus d'Urfè, Marchio Vallis Romance ponendum 

euracit (2), anno salutis humanœ miliesimo sexeentesimo decimo oetavo. 

Orné d'un Jesus a la Cime et des armoiries du diet Sgr d'Urfè au bas. 

« Plus, d'un crucifix de bois sur une boiste ou est enchâssé limage 
dudit B. Pierre Favre en bosse 

« Plus un crucifix en broderie de soie 
« Plus, une image de Nolre-Dame-de-pitié en bosse sur l'autel 
« Plus deux petits chandeliers de bois peincts 
« Plus deux linceuls neufs 
« Plus une nape usé 
« Plus quatres serviettes neufves a façon de grain d'orge 

Le premier prêtre et le premier prédicateur 
En sorte que 

Ce Pierre Favre peut être appelé en toute vérité 
Et la pierre (fondamentale) et l'architecte 

de la Compagnie de Jésus. 
(1) Ce monument ou mémorial était placé, selon toute apparence, sur l'autel ou à côté. 

Il a disparu à l'époque de la révolution. Après la restauration de ce sanctuaire, on a 
reproduit en partie cette inscription sur le portail extérieur, avec quelques additions 

(2) Traduction : Ce monument a été placé à la gloire de Dieu, à l'honneur de ce 
liienheureux et pour perpétuelle mémoire de la chose par les soins d'Honoré d'Urfè, 
marquis de Val-Romey l'an du salut des hommes 1618 — Les mots ponendum curavit 
sont écrits en toutes lettres et sont du bon genre épigraphique. Le tour d'esprit de cette 
inscription laisse croire que le président Antoine Favre, ami de M. d'Urfè, n'a pas été 
étranger à cette rédaction. Notre savant jurisconsulte envoya lui-même au Villaret trois 
dystiques, cités par nos historiens et qui devaient figurer sous le tableau de l'ancienne 
chapelle. Voici ces six vers, inscription que notre inventaire ne mentionne pas. 

Aspice quanta Deo puer obtulit, aspice quanta 
Mox juvenis, tum vir, pertulit ac retulit. 
Pastor erat, pasloris ovis sed maluit esse ; 
Dehinc pastus, tandem pastor et ipse fuit 
Si Deus hic amor est, si Virgo mater amoris 
Die, Faber, an magis amans, an magis amatus eras. 

Ce dernier vers, qui paraît incorrect, a sans doute été altéré. 
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« Plus une serviette pour la communion marqué de deux barres a 
filet bleu 

« Plus une autre serviette usé 
« Plus deux aulbesl'une usé et l'autre neufve avec trois amicts toile 

de rille 
« Plus deux devant d'autel a raseur 
« Plus un devant d'autel de satin rouge avec deux coussins de 

mesme estoffe. 
« Plus une chasuble de damas rouge avec son estole et manipule 

le tout garni d'un passement d'argent bas 
« Plus un calice d'estain ciselé et doré en quelques endroits, sans 

oublier un aullre calice d'estain simple duquel la paroisse est 
saisie pour s'en servir lorsqu'on déroba lancien calice d'argent, lequel 
calice d'estain est toujours dans l'église de Saint-Jean duquel le 
Sr Recteur demande la restitution parce qu'il fut donné par l'un des 
fondateurs de la dicte chapelle. 

« Plus d'un missel neuf avec ses tornefeuillets 
« Plus trois corporaux lun simple et les deux garnis de raseur, 

quatre volets, quatre purificatoires. 
« Plus un voile de calice de toile bordé de broderie d'or, plus aultre 

voile de soie de diverses couleurs avec sa croix aussi de soie 
« Plus aultre voile de calice en boucles filet d'argent doublé de soie 

en tal'etas blanc 
« Plus une boiste de camelot rouge sur carton servant de corporalier 

couleur rouge 
« Plus un coffret a bahu dans lequel sont enfermées les reliques de 

plusieurs saincts. La vénération d'icelles autorisé par Monseigneur 
Bienheureux François de Sales (ainsy que par lettres patentes enfer
mées dans ledicl coffret), Evesque et prince de Geneve dans lequel 
coffret il y a une bulle d'indulgences concédées par notre Sainct Père 
le Pape (1) 

« Plus deux burettes d'estain 
« Plus deux cœurs d'argent de... 
« Plus un calice d'argent avec sa platene aussy d'argent donné par 

les RR. PP. Jésuites (2) du College de Ghambery pesant et valiant 
vingt ducattons avec une chasuble de ligature 

(i) Si ce détail eût figuré au procès de la béatification, il aurait pesé d'un grand poids. 
Quoique saint François de Sales soit déjà qualifié ici du titre de Bienheureux, ce ne 
fut que trois ans plus tard, en 1661, qu'il fut béatifié par Rome. 

(2) On voit que les Jésuites ne se contentaient pas d'honorer la mémoire du premier 
prêtre de leur Compagnie, mais qu'ils vénéraient aussi le lieu de sa naissance et 
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« Plus un devant d'autel de toile peincte en bleu 
« Plus une aultre aube de toile rille blanchie avec son amict donnés 

par honorable Claude Françoise Marchand fm8 de M. Jean Favre, 
procureur au Conseil de Genevois, avec deux cingules 

« Plus deux tableaux l'un de nostre Seigneur et l'aultre de Nostre-
Dame en huile donné par M. Jean Pierre Favre (3) secretaire de 
l'hostel de ville d'Annecy avec leurs quadres bois de noier. 

« Plus une cloche pesant soixante livres, son marteau, ceincture, 
joug et ferrures, le tout donné par Rd Messire Jean Favre, chanoine 
chantre de l'insigne église Noslre Dame d'Annecy, recteur de ladicte 
chapelle, avec les deux feneslres de verre, ladicte chapelle couverte à 
neuf, de tavaillons de sapins, pavé de carrons. 

« Plus un tronc pour recevoir les offrandes des gens de bien et 
aumosnes qui se font en argent avec sa serrure et clef qui demeure 
entre les mains dudict Sr recteur comme maistre et seigneur desdictes 
offrandes. 

« FAVRE, Recteur de la Chapelle du Villaret. » 

On a vu que, en 1601, le curé de Saint-Jean-des-Six, Rd Ralliât, 
déclare renoncer, moyennant un faible tribut annuel, aux offrandes 
qui se feraient à la Chapelle du Villaret et les abandonner aux fonda
teurs, soit aux Recteurs que les fondateurs présenteraient à l'évêque 
pour être investis de tous les droits de recteurs-chapelains; on a vu 
que, dans le rescrit postérieur de la curie épiscopale signé Decomba 
vk-subst., les droits réservés par le Curé de Saint-Jean-des-Six, lui 
étaient soigneusement reconnus et assurés. M. Balliat et ses succes
seurs immédiats respectèrent toujours fidèlement la clause de renon-

contribuaient à son culte Après la révolution, alors qu'il s1agit de restaurer ce sanctuaire, 
ils ont donné à diverses reprises une somme de deux mille francs, outre le tableau qui 
est le meilleur ornement de cette chapelle et où le P. Favre est représenté aux pieds des 
apôtres Pierre et Paul. 

(3) Cette famille des Favre du Villaret avait eu dès longtemps des ramifications à 
Annecy, où quelques-uns de ses membres avaient acquis le droit de bourgeoisie et 
exerçaient de hauts emplois publics. Un des derniers rejetons de cette famille a été, dans 
notre ville, M. l'avocat François Favre, grand bienfaiteur de l'hôpital d'Annecy, mort en 
18S3, à l'âge 98 ans. Bien qu'après la Révolution, il fût revenu à d'excellents sentiments, 
il lui était resté du siècle de Voltaire, une antipathie déclarée contre les jésui'es II n'y 
avait d'exception que pour le B. Favre du Villaret, dont il tenait à honneur de se dire 
parent. Sa vénération pour sa mémoire alla non seulement jusqu'à lui faire débourser une 
somme assez importante pour contribuera la restauration de sa chapelle vers l'année 1826, 
mais encore jusqu'à lui attribuer la part principale dans l'institution et l'organisation 
de la célèbre Compagnie ; il le regardait comme le vrai fondateur et n'accordait à saint 
Ignace qu'un rôle bien secondaire. H n'acceptait pas la contradiction sur ce point. 



76 LE BIENHEUREUX PIERRE FAVRE 

ciation aux offrandes du Villaret, se contentant du tribut annuel des 
six sols stipulés dans l'acte de consentement de 1601. Mais arriva à 
Saint-Jean-des-Six Rd Tochon, en qualité de Curé. Soit qu'il ne 
connût pas cette clause, soit qu'il ne se tînt pas pour lié, il ne s'y 
conforma pas d'abord. De là un procès que lui intenta le Recteur delà 
chapelle du Villaret. Voici le précis de ce litige d'après les pièces 
authentiques communiquées par M. Serand. 

A MONSIEUR L'OFFICUL ET VICAIRE GÉNÉRAL DE L'EVESCHÉ DE GENEVE, 

LE SIEGE VACANT 

Supplie humblement Rd Mre Jean Favre, chanoine de l'Eglise collé
giale Nostre Dame de la présente Ville de Necy, recteur de la chapelle 
fondé soubs le vocable de saint Pierre saint Paul et saint Bartholome 
au village du Vilaret paroisse de Saint-Jean-des-Sitz, disant qu'en 
l'année mil six cent vingt-sept il auroit esté canoniquement pourveu 
et institué recteur de ladicte chapelle ainsy que des lettres d'institu
tion émanées de feu Monseigneur le Revmedeuement scellés et signés 
Joannes Francisais epus Gebennensis et plus bas Ducrest en vertu 
desquelles le vingt cinquiesme jour du mois de septembre en la mesme 
année il auroit esté réellement et d'effect mis en possession d'icelle, 
des fruicts revenus et profits en despendants, comme appert par acte 
signé Desplans Estant ledict suppliant des ledict temps en paisible 
possession et jouissance au veu et sceu de tous sans aucun contredicte 
de prendre et percepvoir tous les fruicts, revenus, profits, émolements 
et obventions despendantes de ladite chapelle par le consentement 
mesme du cure de la paroisse de Saint-Jean-des-Sitz et ce suivant le 
consentement formel preste par Mre Just Ralliât curé du diet lieu au 
temps de la fondation et dotation de ladicte chapelle ayant mesme du 
depuis continué en ladicte possession de retirer les offrandes au veu et 
sceu des aultres curés successeurs dudict S1' Balliat. 

Ce néantmoins Rd Mr° Claude Touchon ayant esté pourveu dès 
quelque temps en ça de ladicte cure, il tasche par tous moiens de 
troubler ledict Sr Supliant en sa légitime possession et se veut 
attribuer les offrandes qui se font a la dicte chapelle, notamment que 
le dix-huitième du mois de may proche passe premier jour des 
Rogations les paroissiens de Saint-Jean-des-Sitz estant ailes en 
procession et en dévotion a ladite chapelle et la plupart d'iceuls ayant 
faict des notables (offrandes) le dit S1' Tochon s'en serait saisy et 
emparé et auroit emporté largent qui avoit esté offert, ce qui redonde 
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au grand préjudice du Sr Suppliant lequel parlant est contrainctde 
recourir aux fins que 

Ce considéré il vous plaise mander appeller sommairement par 
devant vous ledit Sr Tochon a dire cause pour laquelle il ne sera 
condamne puis contrainct de rendre lesdictes offrandes et argent dont 
il s'est saisy et lequel il a perceu et retiré, avec inhibitions et deffenses 
qui luy seront faicles par cy après de ne troubler en aucune façon le 
Sr Suppliant en son droicl, soit directement ou indirectement ny se 
saisir ou emparer d'aucune chose, profit ou revenu ou obventions 
despendants de ladicte chapelle a peine de mille livres et plus grande 
s'il y escheoil concluant plus pertinemment 

Imp. Off. très humble 
Signé : CHARDON. 

Soit appelé partie Annessy 
Ce 13 juin 1637 

ROLLAND vie. » 

Cette première chaleur ne tarda pas à se refroidir. Les parties, 
plus éclairées sur la valeur de leur cause respective, cédant à de 
sages conseils et se rappelant ce que dit saint Paul des procès entre 
chrétiens, ne songèrent plus qu'à un accommodement. En conséquence, 
elles convinrent de s'en référer à la décision des avocats et procureurs 
qu'ils s'étaient choisis. Les droits du recteur furent reconnus ; 
Rd Tochon, présent à l'appointement, accepta la sentence arbitrale qui 
dirima le litige et dont voici le texte, en tout conforme à la requête de 
Rd Favre recteur. 

« du vingt sixiesme juin mil six cent trente sept 

Àppoincte est du consentement de M. Chardon et Favre procureurs 
des parties sur ce consultes par les sieurs leurs advocats et oüy le 
sieur procureur fiscal en l'eveché le siege vacant que le diet sieur 
Tochon est condampné a rendre et restituer les offrandes et argent 
quil a retiré et perceupt desdicles offrandes faictes en ladite chapelle 
le dix huitième may proche passe premier jour des rogations avec 
dommages et intérêts tels que de rayson et du droict auquel il est 
condamne, la lauxe d'iceuls au sieur Officiai réservée avec inhibi
tions etc.. » le reste comme à la requête. 

(Suivent les signatures des susdits procureurs). 

Le Reva Recteur fit homologuer cette sentence au greffe de 
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l'Évéché le 14 juillet 1637, pour avoir force exécutoire et dès celle 
époque, il n'apparaît plus trace d'aucun différend au sujet des offrandes 
de la chapelle du Villaret. 

DEUXIÈME INVENTAIRE 

« Inventaire des filtres et contracts dependants de la ehappelle soubs 
le vocable de sainct Pierre sainct Paul et saint Bartholomè fondé au 
village du Villaret paroesse de Saint Jean des Sixt desquels estait 
chargé feu Rà M™ Jean Favre chanoine de Nre Dame dernier recteur 
de ladite chapelle et ont este remis a M. Jean Pierre Favre et discret 
Philibert Favre patron et moderne recteur de la dicte ehappelle par discret 
Emanuel et honorable Perrine Burnier frère et sœur héritiers dudict 
M™ Jean Favre. 

1° Prixfaict baillé par M™ Jean Favre et le Sr médecin Favre à Jean 
et Jacques Coterlaz du 11 juin 1600. Signé Favre not' (1). 

2° Item acte de consentement preste par Rd M" Just Balliat curé de 
Saint Jean des Sixt pour raison de l'érection en fondation de 
ladicte chapelle en date du 13 mai 1601. Signé Favre noe. 

3° Contract de rente constitué faict en faveur des recteurs (de la 
chapelle) par Jean Blanc porlant la somme de cent florins 
en date du dernier décembre 1601 receu et signé par Me Pierre 
Favre noe. 

4° Autre contract de rente constitué en faveur de Rd Mrae Jean 
Favre recteur de ladicte chapelle par hon Georges fils de feu 
Jean Favre du Villaret paroesse de Saint- Jean-des-Sixt portant 
la somme de cent soixante florins en date du 27 août 1601 
receu et signé par Me Favre no". 

5° Plus autre contract de rente constitué faict en faveur des recteurs 
de ladicte chapelle par Pierre fils de feu Pierre Perrissin diet 
Guyet du Grand Bornand principal et François fils de feu 
Mermet Marchand caution porlant la somme de soixante florins, 
en date du 18 novembre 1607 receu et signé par Me Favre noe. 

6° Plus contract de fondation faict en faveur des recteurs de la dicte 
ehappelle par Messire Honore d'Urfé marquis de Varramay 
Bugé Chasteau-Morant portant la somme de huict cents florins 

(1) Nous n'avons pas entre les mains tous les titres mentionnés dans leprésent inventaire. 
Il a paru superflu de le reproduire in extenso. Dans les titres énoncés nous avons rétabli 
une suite chronologique. 



DIT LEFÈVRE ? 9 

sbubs la censé de cinquante florins en date du 13 juin 1618 
receu par M* Gorfier Noe et signe par exlraict par M" Favre 
noe le 9 janvier 1629. 

7° Autre contract de rente constitué en faveur de spectable Jean 
Favre médecin soit des Recteurs de ladt0 chappelle contre Jean 
fils de Jacquemoz Cullerier principal et Pierre fils de feu 
Claude de La Thuille caution portant la somme de cinquante 
florins en date du 17 novembre 1622 Signé par Me Perrissin noe. 

8° Plus le contract de fondation de lad8 chappelle faict par M" Jean 
Favre soit dotation d'icelle escript en parchemin en datte du 
6 juillet 1627, receu et signé par Me Dumont avec la requeste 
portant homologation de lad'" fondation. 

9° Plus acte obligatoire faict et passé en faveur dud Sr Jean Favre 
en qualité susdite par Claude fils de feu Jean Blanc principal 
et M0 André Blanc sergent et discret Claude Perrissin caution 
de la somme de soixante sept florins six sols en datte du 23 
janvier 1628 Signé Perrissin noe addossé de deux solvit l'un 
de 24 florins et l'autre de 18 florins. 

10° Plus procès intenté par led Sr Favre contre le Sr Critain se 
commençant par requeste présentée le 23 may 1628 au Sgr 

vicaire general de l'evesché de Geneve et finissant par appoin-
temenl du dernier janvier 1629. Signé Arthod. 

11° Contract de cession faict et passé par led' Sr chanoine Favre à 
R° Messire Pierre Critain plébain de Thosne du 29 avril 1632. 
Signé par Me Duret noe. 

12° Promesse faicte par R" Mes" Jean Favre en faveur de Rd M" 
Pierre Critain plebain de Thosne du 29 avril 1632. Signé 
Duret noe. 

13° Plus aultre contract de rente constitué et passé par Sr Philippe 
Fournier en faveur du Sr Critain plébain de Thosne portant la 
somme de huict cents florins en date du 3 mars 1629 receu 
et signé par M° Orsy noe avec l'acte de renonciation d'icelluy 
du 9 mai 1634 Signé par M» Missillier noe. 

14° Plus aultre rente constitué en faveur dud' messire Jean Favre 
contre noble Philippe fils de feu noble Bernard Fournier de 
Thuyer paroisse de Thosne portant la somme de huict cents 
florins monnoie de Savoie soubs la censé de cinquante florins 
en date du 9 mai 1634 receu et signé par Me Missillier noe. 

15° Plus requeste présentée au Sgr Vicaire Général de l'evesché de 
Geneve par led' Sr Favre contre Mess" Mermet Avrillion et 
Pierre Agnellet vicaires de Thosne le 14 juin 1635, lettres 
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obtenues sur icelle et exploict ensuile du 4G dud'juin, signé 
Glare t. 

16° Plus requeste présentée par ledict S1' Favre au Seigr Vicaire 
gen' de l'evesché de Geneve le 13 juin 1637 contre Mes™ 
Claude Tochon avec l'appointemenl et condamnation faict par 
led' Sr Tochon du 14 juillet 1637. Signé Dumont. 

17° Aullre requeste présentée au Conseil de Genevois par led' Sr Favre 
contre Georges fils de feu Jean Favre le 13 aoust 1639 avec 
les lettres ensuitte signée Burquier exequutés par Perrissin le 
22 aoust dudict an. 

18° Plus contract de rente constituée en faveur de qui dessus contre 
François fils de feu Jean Frail fils de François Missillier du 
Grand Bornand portant la somme de cent florins en datte du 
13 juin 1660 signé par Me Perrissin noe. 

19° Plus contract de rente constituée en faveur dud. Sr Favre par 
Jean fils de feu François Blanchet et Jean Blanchet son fils du 
Grand Bornand portant la somme de cent florins en datte du 
3 febvrier 1642 Signé par Me Blanc noe. 

20° Aullre requeste présentée au Conseil de Genevois par led' Sr Favre 
contre Grégoire fils de feu Jean Favre le 4 décembre 1654 
Lettres ensuitte signées Perreard exequutés par Avet sergent 
le 24 febvrier 1645, avec les lettres de sauvegarde joinctes du 
9 mars suivant scellées et signés Arthod exequutés par led' Avet 
le 24 avril suivant. 

21° Aultre volume de procès ventillé par devant le Conseil de Genevois 
entre led' Sr Favre demandeur contre noble Philippe Fornier 
deff commençant par requeste présentée le 24 novembre 1645 
et finissant par appoinctement en condamnation du 28 juin 
1646. Signé Bovard. 

22° Plus l'inventaire des meubles et ornements de ladte chappelle 
escript et signé par led' Mesre Jean Favre le 13 mai 1658. 

23° Et finalement la visitte faicte par feu Msr Jean Francois de Sales 
evesque et prince de Geneve de lad'e chappelle du 1er juin 1631 
avec ordonnance en lin d'icelle du 3 juin 1631 Signé Bosset. » 

Le procès-verbal de celte visite n'accompagnant pas la liasse des 
documents communiqués, j'ai tenu à le rechercher dans les archives 
de l'évéché. Autant j'ai eu de peine à déchiffrer ce vieux manuscrit, 
autant j'ai de plaisir à insérer ici cette pièce intéressante et inédite. 

« Du diet jour premier juin 1631. 
« A este visité la chappelle du village du Villaret fondé par feu 
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M" Jean Favre prestre et feu spectable Jean Favre docteur en 
médecine au lieu de la naissance du Serviteur de Dieu Rd Pierre Favre 
premier ptre de la compagnie de Jesus soubs le vocable de S' Pierre 
S' Paul et S' Bartholomé apostres et consacré l'autel d'icelle par feu 
d'heureuse mémoire Mgr Fran de Sales evesque et prince de Geneve 
en l'année 1607 suivant sa visite de laquelle est recteur Rd M™ Jean 
Favre chanoine de lire Dame d'Annessy. Son revenu consiste en 
cerises volantes d'environ trente huict florins soubs la charge d'une 
messe par sepmaine. 

« Elle est meublé des ornements nécessaires pour la célébration de la 
saincte messe et outre ce il y a un tableau garni de sa corniche de 
noier peinct a huille et un autre pareillement a huille portant au pied 
les armes de Messire Honoré dUrfé ; elle est aussi garnie de quantité 
de reliques appreuves. 

« Est enjoint au Sr Recteur de garnir le maistre tableau des par 
derrière affin que lhumidite de la muraille ne le gaste et de plus faire 
un inventaire de tous les ornements et tiltres de ladite chappelle et 
icelluy rapporter au greffe de l'evesche dans trois mois pour estre 
inséré dans la visite. 

« Ledict Sr Favre recteur a supplie et remonstre qu'il aurait plu a feu 
Messire Honoré d'Urfé marquis du Val Romey de donner a ladicte 
chappelle et a lhonneur du Serviteur de Dieu Rd P. Faber de la 
Compagnie de Jesus par l'intercession duquel il aurait retiré diverses 
graces de la miséricorde de Dieu, la somme de huict cents florins 
laquelle il aurait réellement mise es mains de Rd Mre Pierre Critan 
plebain de Thosne pour estre mise en fondation ainsi quil plairoit a 
Monsgr l'Illmo et Rev™ evesque et prince de Geneve et que neantmoins 
ledict Sr plebain se serait approprié le revenu d'icelle et l'auroit baillié 
en rente constitué a son plaisir et sans estre légitimement authorise 
ayant mesme donne a entendre audict Seigneur Donateur que ladicte 
chappelle estoil fondée riere sa parroisse et s'estant obligé a y venir 
en procession solennellement deux fois l'année depuis Thosnes dislance 
d'environ une lieue et demi ce que lui e?t entièrement impossible 
pour estre la dicte astriction a jours de festes, que de faict il ne se 
serait cy devant acquité de ce debvoir, tellement que désirant ledict 
Sr Recteur que les devotes intentions dudict Sgr Donateur soient 
observées et puis que il les a soubmises au bon plaisir de Vostre 
gej„rie Qe considère soit de vostre bon plaisir dordonner que ladicte 
some de huict cents florins sera remise entre ses mains, comme 
estant canoniquement pourveu de lad'6 chappelle, en se chargeant de 
tel service qu'il plaira a V. Seigria dordonner pour estre de nouveau 

6 



8 2 LE BIENHEUREUX PIERRE FAVRE 

donne en renie constitué en faveur de lad'0 chappelle au cas que les 
actes desja sur ce passes en constitution de rente ne soient en bonne 
et probante forme. 

« Ordonnance. — Le suppliant donnera advisau Sr plebain de Thosne 
de se trouver au troisiesme de ce mois a la visite de la parrochiale de 
S' Jeant des Sixt riere laquelle la chappelle dont est question se 
trouve fondée pour estant ouy en ses deffenses estre faict droict te 
que de raison. 

« Du 3rae juin 1631. Monseigneur Jean-François de Sales procédant a 
sa visite de l'esglise parrochiale de S' Jean des Six, ont comparu 
Rd Messire Pierre Crilan plebain de Thosne et Messire Jean Favre 
chanoine de îîre Dame d'Annessy et moderne recteur de la chappelle 
au Villaret riere ladte parroisse fondé soubs le vocable de S' Pierre 
S1 Paul et S' Barthélémy lesquels respectivement ouys sur leurs 
allégations et deffenses au faict cy devant deduict par led' Sr Jean Favre 
recteur en l'acte de visite de ladu chappelle et plus amplement en 
divers plaidoyers par lesd'e" parties produicts au procès sur ce intenté, 
auroient dun commun accord prié Monseigr les vouloir régler 
sommairement. Sur quoy le tout veu et considéré a esté diet et ordonné 
que ladte somme de huict cents florins et fruicts en despendants seront 
des ores affectes à lad'0 chappelle et incorporés aux revenus d'icelle 
pour lesquels le moderne recteur et ses successeurs seront tenus dy 
célébrer tous les moys une basse messe et pour ce ledict Mre Critan 
plebain et ses successeurs demeureront entièrement descharges des 
offices quils debvoient faire pour ce regard et ce en ensuyvant les 
pieuses intentions de feu Sr Marquis d'Urfe lequel auroit remis 
l'eslablissement de ladle fondation a notre cognoissance ainsy que par 
contract a nous présentement exhibé passé a Chambery du treiziesme 
juin 1618 et stipulé par M" Gorfier notaire ducal. Et parce que ledict 
plebain se trouve avoir procuré et accepte ledict légat et desja demeure 
chargé sa vie durant d'une partie dud' service, a esté conclud et 
arreste entre lesd"" parties que ledict. Favre recteur luy fera paier 
amiablement de la moitié des fruicts de lad'0 somme en se chargeant 
de la moitié du service lequel il fera la ou bon luy semblera, et sans 
estre tiré en consequence pour les successeurs dud' Sr Critan en 
lad'0 plebainie. Moyennant quoy est enjoinct aud' Sr plebain de remettre 
aud' messire Favre recteur les droicts quil a pour ce regard et 
notamment le contract de constitution de rente de lad'e somme de 
huict cents florins quil diet avoir passé avec N. Philippe Fornier de 
Thuy, paroisse de Thosne pour icelle somme estre exigé ou plus 
idoinement... au proffit dud' recteur et en faire et disposer ainsy que 
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des autres revenus de lad'6 chappelle. Tout ce que dessus prononcé 
auxdtes parties lesquelles y ont acquiescé et moyennant ce respecti
vement renoncé à tous procès intentés et a intenter pour ce regard ». 

Ce procès-verbal, sans donner au Père Favre la qualification de 
Bienheureux ou de Saint, se borne à l'appeler deux fois le Serviteur 
de Dieu. C'est tout ce que cet évêque se crut permis, après le décret 
qu'Urbain VIII venait de rendre le 13 'mars 1625. 

On sait d'ailleurs que cet évèque sur la demande des Jésuites avait 
prescrit en 1626, sur le B. Favre, une enquête (1) dont le résultat, qui 
paraissait bien favorable, fut envoyé à Rome. Ce ne fut que deux 
siècles et demi plus tard qu'il produisit son effet, en influant sur le 
décret de confirmation du culte rendu en 1872. 

Mais, malgré sa réserve, le procès-verbal de 1631 est assez clair en 
faveur du culte du Bienheureux. Il mentionne avec soin que la 
chapelle a été fondée au lieu de la naissance du serviteur de Dieu et 
que saint François de Sales en 1607 y avait consacré un autel. Ces 
souvenirs évoqués ont leur signification. 

Il a plus : l'Évoque exige qu'on acquitte les charges de la fondation, 
en ensuyvant les intentions de feu S' marquis d'Urfé ; or ses intentions 
étaient d'honorer la mémoire du P. F aber par l'intercession duquel il 
avait obtenu diverses graces. 

Si l'on est peiné de voir cette fondation devenir un objet de litige 
entre deux ecclésiastiques considérables, on est édifié de les voir d'un 
commun accord demander à leur évéque une décision qu'ils accueil
lirent avec docilité et qui éteignit toutes les contestations à ce sujet. 

Dès cette sentence arbitrale, il ne fut plus question ni des deux 
grand'messes ni des processions que Rd Cri tain avait proposées au 
marquis d'Urfé. Le tout fut commué en 12 basses messes, une par 
mois, qui devaient se dire à la chapelle du Villaret. 

Une autre pièce, mentionnée dans l'inventaire sous le n° 8, serait 
intéressante à consulter. C'est celle de la dotation de la chapelle du 
Villaret écrite sur parchemin en 1627. Elle nous manque; mais un 
autre document vient heureusement combler celte lacune ; c'est un 

(1) Cette enquête officielle fut prescrite par ordonnance du 9 juin 1626, avec désignation 
des juges ou commissaires qui devaient y procéder; elle eut lieu les 15, 16 et 17 juin et le 
procès-verbal en fut légalisé le 8 juillet 1626 par l'officialité diocésaine. Nous ne voyons 
pas que l'évêque ait accompagné le résultat de celte enquête d'un décret constatant qu'il 
y eût lieu de poursuivre cette cause à. Rome et demandant la béatification du B. Favre. 
On sait d'ailleurs que, depuis 2 ans. cet évêque agissait pour acheminer la cause de 
saint François de Sales, son frère et prédécesseur. 
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décret de l'ordinaire diocésain par lequel il réduit à un moindre nombre 
de messes le service de la fondation du Villaret. Voici la supplique 
adressée à l'Evêque dans ce but et le décret qui la suivit. 

« A MONSEIGNEUR L'ILLUSTRISSIME ET RÉVÉRENDISSIME 

EVEQUE ET PRINCE DE GENÈVE 

O U A U R É V É R E N D S E I G N E U R S O N O F F I C I A L . 

« Supplie humblement Rd Sr Christophle Favre en qualilé de 
recteur de la Chapelle fondée dans le Village du Villaret paroisse de 
S' Jean des Sixls, sous le vocable de S' Pierre S' Paul et S1 Barthé
lémy — et dit que par le contract cy joint (du 6 juillet 1627) reçu 
par Me Dumont, no6,- Rd Sr Jean Favre, prêtre et spectable Jean 
Favre, docteur en médecine, bourgeois de celte ville, ayant fondé la 
susdite Chapelle et icelle doté du Capital de Cinq Cents et dix florins 
anciens qui produisoient la censé annuelle de trente huit florins 
anciens sous la charge d'une messe hebdommadale, qui serait déjaz 
trop forte présentement et comme du depuis lesdits Capitaux qui 
étaient presque tous au sept et demy ont été réduits au six et encore 
un de cent florins anciens au cinq et qu'un de cinquante florins anciens 
est perdu dès plusieurs années, quoy que le dit Sr Recteur ait déjaz 
plaidé pour cela, tellement que la censé des Capitaux de ladite 
fondation ne se trouvant plus revenir présentement qu'à dix-sept livres 
dix-sept sols par année qui ne peuvent suffire pour une messe hebdom-
imadale à dire dans une Chapelle éloignée de la paroisse, ce qu 
l'oblige de recourir A ce qu'il vous plaise diminuer la charge à propor
tion du revenu suivant le règlement du diocèse. Sur quoi plaise 
pourvoir. 

Signé « C. FAVRE, Recteur Suppliant. » 

Le procureur fiscal episcopal, après avoir vu tous les actes énoncés 
dans la Requête et reconnu la vérité des allégations y contenues 
conclut : 

« Nous disons y avoir lieu de réduire le servie de lad8 messe 
hebdommadale à vingt messes par année savoir, une chaque mois et 
les huit autres à la disposition du Recteur pour les temps qui seront 
plus convenables à la dévotion des habitants du Village du Villaret, 
le tout sans rien déroger aux fondations subséquentes à la susdési-
gnée; Requérons de plus que la présente requête, décret, conclusions 
et ordonnances soient enregistrés ; Annessy, ce 7 juillet 1728 ». 

Signé « BASTIAN, pr. fisc. Epâl. » 
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« Est faite la réduction requise en conformité des conclusions sus 
écrites. 

Annecy, le 10 juillet 1728 
Signé « PARIS Off. » 

« La présente requeste aussi bien que le décret et conclusions cy 
dessus, de même que l'ordonnance rendue ensuite ont estes fidelle-
ment par je soussigné enregistrés au Greffe de l'Eveché de Geneve, 

Annessy, le dixième juillet 1727. » 
Signé « NYCOLLIN ». 

Les visites de nos évéques à Saint-Jean-des-Six pendant le 
xvm8 siècle constatent qu'il se disait un grand nombre de messes à 
la chapelle du Villaret; mais les plus nombreuses étaient des messes 
manuelles. Quant aux messes de fondation, outre les 12 delà fondation 
d'Urfé et la messe hebdomadaire plus tard, remplacée par 20 basses 
messes de la fondation des deux MM. Favre Jean, prêtre et médecin, 
nous en connaissons quelques autres dont les plus récentes sont de 
l'année 1739. Voici une pièce jointe à notre dossier qui présente un 
état de ces messes. 

« LISTE DES FONDATIONS DE LA CHAPELLE DU VILLARET 

« L'ancienne fondation de ladite Chapelle est entre les mains de 
Mr Ambroise Favre, Secrétaire de la ville d'Annecy avec une désignation 
des vieux til très. 

« Nouvelles fondations de laditte Chapelle. 
« Premièrement, une basse messe avant le De prof, pour Claude 

Favre chaque année. 
« Plus annuellement trois basses messes pour Me Jean-Louis 

Favre, not®. 
« Plus une basse messe annuelle avec un répons et le De prof. 

pour JeamPierre fils de feu Pierre Favre Lorraine. 
« Plus deux messes annuelles pour Jean fils de feu Claude Favre 

Lorraine. 
« Plus trois basses messes pour Jean-Louis Favre Lépinettaz, 

aussy annuellement. 
« Plus deux messes basses pour honorable Marie fille de feu Me Noel 

Curt, veufve du S r Pierre Lydrel native de la paroësse du Grand-
Bornand et habitante de Sallanches qui par son testament du 7 
novembre Pichat, not6, donna 50 francs de capital reçu par Favre 
chanoine. » 



8 6 LE BIENHEUREUX PIERRE FAVRE 

En vertu du droit de patronage que s'étaient réservé les fondateurs 
pour eux et leurs héritiers, le rectorat de cette chapelle était d'ordi
naire dévolu à quelque prêtre de la famille et du nom des Favre. 
Nous trouvons cependant quelques recteurs portant d'autres noms, 
tels qu'un M. J.-B. Garbillion en 1671 et MM. Benoit Montagnier et 
David Pierre-François au xviii6 siècle. Tous étaient de la nomination 
des patrons de la famille. Ce droit de patronage ayant été suspendu 
pendant la Révolution, où d'ailleurs la chapelle avait été détruite, a 
repris vigueur après la restauration du sanctuaire. Le 17 mars 1824 
Mgr de Thiollaz le restitua canoniquement à M. l'avocat Favre 
François (1) qui le réclama comme dernier représentant de la 
famille des fondateurs. Ce droit a expiré avec lui et depuis la Révo
lution, le curé de Saint-Jean-des-Six a toujours été le recteur de la 
chapelle du Villaret. 

Le premier restaurateur de cette chapelle après la Révolution, fut 
M. Entremont originaire, puis curé de Saint-Jean-des-Six. Il y a 
40 ans, des vieillards des Houches parlaient encore avec reconnaissance 
de ce prêtre qui, avant le Concordat, avait exercé au milieu d'euxles 
fonctions de missionnaire, à une époque où le culte n'était pas encore 
permis. 

En I860, cet oratoire ayant de nouveau besoin de réparations, 
les deux frères Mariettaz, de Bernex, l'un curé, l'autre vicaire à 
Saint-Jean-des-Six, secondés par les PP. Jésuites et d'autres généreux 
fidèles, complétèrent la restauration et l'ornementation de ce dévot 
sanctuaire. 

C'était, ce semble, une idée aussi prévoyante que pieuse, à l'approche 
du jour désiré, où le culte du Bienheureux Favre allait être reconnu 
et confirmé par un oracle du Souverain Pontife, de décorer d'avance 
avec splendeur le sanctuaire qui rappelle la double naissance du saint 
du Villarel sur la terre et au ciel (2). C'est là que sa fête se célèbre 
solennellement chaque année, le 9 août. Puisse son intercession 
conserver à notre patrie cette foi dont il a été au loin l'apôtre et le 
boulevard ! 

J. MERCIER, chanoine. 

(1) Le P. Maurel, p. 238. 
(•2) On se rappelle qu'il était né dans la maison sur l'emplacement de laquelle cette 

chapelle a été construite. D'un autre côté, on a vu qu'il mourut le jour de saint Tierre-
ès-Iiens, patron du Bienheureux et de la chapelle. Or, la mort d'un saint, dans le langage 
de l'Église, c'est sa délivrance des liens de la mortalité, c'est sa naissance au ciel. 
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LETTRE DU BIENHEUREUX PIERRE FAME DIT LEFÊYRE 

PUBLIÉE PAR 

L'INGÉNIEUR BURTIN ET L'ABBÉ PLACIDE BRAND 

Les PP. de la Compagnie de Jésus ont dirigé pendant quinze ans le 
collège de Mélan. Sous l'habile direction de ces éducateurs émérites 
de la jeunesse, cet établissement parvint à un haut degré de prospérité. 
Mélan n'a point oublié ce glorieux passé, et leurs successeurs, les 
Missionnaires de saint François de Sales, conservent religieusement 
ces traditions et ces souvenirs. Au nombre de ces derniers, il faut 
compter en première ligne une lettre autographe d'une des gloires de 
notre Savoie, du « premier-né de saint Ignace », du Bienheureux 
Pierre Favre ou Le Fèvre. Le général de la Compagnie, le R. P . 
Rootham, voulant attirer les bénédictions du Ciel sur les maîtres 
et les élèves, l'envoya au R. P. F. Tissol, recteur du collège. Elle 
occupe aujourd'hui la place d'honneur dans le salon de cette maison, 
où beaucoup de nos lecteurs auront pu la voir. Une petite bande de 
papier collée sur la lettre nous explique sa présence en ce lieu. On 
y lit ces mots : 

« Je vous envoyé (sic) une lettre autographe du N. P. Pierre 
« Le Fèbvre. Ce sera j'en suis sûr, aux yeux de tous un précieux 
« trésor pour votre maison. Demandons à ce grand serviteur de Dieu, 
« à ce premier-né de saint Ignace, d'abord son esprit, et puis qu'il 
« attire les bénédictions du Seigneur sur un collège si voisin des 
« lieux où il passa ses premières années. Je suis en union de vos H. H. 

« R35 Vœ servus in X° 
« J. ROOTHAM (1). 

« R. P. F. Tissot, recteur du collège de Mélan. » 

La date précise de cet envoi nous est inconnue. Ce texte nous 
apprend seulement qu'il eut lieu pendant le rectorat du P. F. Tissot. 

La vue de ce précieux document fit immédiatement naître en nous 
la pensée de le publier. Il nous fallait pour cela un collaborateur 
connaissant parfaitement la langue espagnole. Nous l'avons trouvé 
dans la personne de M. l'ingénieur Burtin, de Taninges, qui a passé 

(l) La signature seule est du P. Rootham. 
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plusieurs années en Espagne. Nous nous sommes donc mis à l'œuvre, 
l'un déchiffrant les abréviations, l'autre cherchant à en deviner le 
sens. C'est le résultat de ce travail que nous offrons aujourd'hui au 
public. 

Cette lettre n'est point inédite. Le Memoriale vitœ spirituals du 
P . Le Fèvre renferme une traduction latine de cet écrit. Le P. Prat, 
dans sa biographie du Bienheureux (1), en a donné des extraits 
traduits du latin du Memoriale. Le texte original n'a cependant 
jamais été publié. Cela seul suffirait à donner de l'intérêt à notre 
publication. D'autre part la traduction latine est loin d'être d'une 
rigoureuse fidélité. L'auteur précité accuse avec raison (2) le P . Orlandin 
d'avoir sacrifié l'exactitude à l'élégance dans la traduction d'une lettre 
du Bienheureux adressée au P . Laynez. On peut en dire autant de 
la traduction que donne le Memoriale du document qui nous occupe. 
Ces diverses considérations nous ont induit à penser que notre travail 
ne serait point regardé comme inutile et qu'on nous saurait gré 
d'avoir appelé l'attention sur cet écrit de l'une des plus pures gloires 
de notre pays. 

Nous donnons le texte espagnol et la traduction française en regard, 
traduction que nous nous sommes efforcés de rendre aussi littérale 
que le comporte le génie des deux langues. N'est-ce pas une puérilité 
que de prêter à un auteur des ornements dont il n'a eu cure? Dans 
tous les cas, ce n'est pas rendre son langage. Le texte espagnol est 
reproduit sans le moindre changement d'orthographe, avec l'absence 
de ponctuation qui caractérise tous les documents de cette époque. 
Ceux qui connaissent cette langue n'auront pas de peine à saisir la 
pensée du Bienheureux sans le secours de la ponctuation. 

Indiquons sommairement dans quelles circonstances cette lettre a 
été écrite (3). 

Vers la fin de septembre 1540, le P . Le Fèvre était à Borne, auprès 
de saint Ignace qui venait de le rappeler de Parme où son zèle avait 
opéré des prodiges. L'hérésie luthérienne était alors si fortement 
établie en Allemagne qu'elle balançait presque la puissance de 
Charles-Quint. Ce prince demandait à la politique les moyens de 
concilier les diverses sectes du Luthéranisme avec l'Eglise catholique. 
Dans cette intention, il convoquait des diètes où catholiques et 
protestants discutaient sans jamais se mettre d'accord ; il ménageait 
ces derniers pour ne pas les irriter, et refusait à leurs adversaires 

(1) Le B. Pierre Le Fèvre, précis historique, Lyon, Briday, 1873. 
(2) Op. citât., p. 63, not. 1"'. 
(3) Voyez pour plus de détails le P. Prat, op. cit., p . 47 et suiv. 
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même la liberté nécessaire à la défense de leur foi, chaque jour 
aussi audacieusement qu'impunément attaquée. C'est ainsi que Michel 
de l'Hospital donna plus tard au Calvinisme une audace et une force 
qui coûtèrent des millions d'hommes et d'affreuses calamités à la 
France. Paul III, persuadé que le zèle des apôtres serait seul efficace 
contre les envahissements de l'hérésie, jeta les yeux sur le docteur 
Ortiz, qui venait de soutenir avec succès à Rome la cause de l'infortunée 
Catherine d'Aragon, tante maternelle de Charles-Quint et épouse 
de Henri VIII, roi d'Angleterre. Il le pria de se rendre à la diète 
de Worms , convoquée dans le but de traiter des affaires religieuses 
d'Allemagne, pour y observer les esprits et travailler le plus effica
cement possible à la défense de la Religion. Le pieux docteur accepta 
avec empressement ; mais il pria le Souverain Pontife de lui adjoindre 
au moins un membre de la petite société qu'Ignace de Loyola venait 
de fonder. C'était aller au-devant des désirs du Saint-Père. Le P. 
Le Fôvre, honoré du choix du saint fondateur, reçut la bénédiction 
apostolique et partit avec le docteur Ortiz, pour Worms où il arriva le 
24 octobre 1540. 

Il vit de suite que les inquiétudes du Pape n'étaient que trop 
justifiées. Les protestants prêchaient ouvertement leurs erreurs à 
Worms, et on défendait aux catholiques de les réfuter; on interdisait 
même d'enseigner, dans les églises, la doctrine chrétienne aux enfants. 
Le zélé religieux sollicita vainement la permission d'avoir une dispute 
officielle, mais privée, avec Mélanchton, qui avait été désigné pour 
défendre sa secte dans le colloque. Ces mesures lâches el mesquines 
prouvèrent aux hérétiques qu'on les craignait. Ils déclarèrent qu'ils 
ne souffriraient point qu'un représentant du Pape ou un de ses 
théologiens prit part au colloque. Le Bienheureux se trouva de la 
sorte dans l'impossibilité de défendre publiquement la Religion. 

Toutes ces entraves ne l'empêchèrent pas de la servir très utilement. 
Il eut avec les catholiques les plus influents des entreliens privés où 
il réveilla leurs convictions, les raffermit dans leur foi et ranima leur 
courage. Beaucoup firent les exercices spirituels de saint Ignace sous 
sa direction et y puisèrent avec le véritable esprit de piété un zèle 
vigoureux qu'ils exercèrent ensuite contre l'hérésie. 

Telle fut sa conduite à Worms et à Spire. C'est de cette dernière 
ville qu'il écrivit le 23 janvier '1541, et non pas le 21, comme le dit le 
Memoriale, et, après lui, le P. Prat, la lettre que nous allons 
reproduire. Elle nous fait connaître les débuts de son apostolat dans 
cette Allemagne où son zèle devait produire ensuite des fruits si 
merveilleux. 
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Le Bienheureux termine sa lettre par le récit de l'entrevue qu'il 
eut à Worms avec le souverain de son pays natal, le débonnaire et 
malheureux Charles III (1). Quel ardent patriotisme dans ces quelques 
lignes ! Gomme les nobles sentiments dont font preuve le religieux 
et le prince les grandissent tous les deux! Ces rapports ne furent pas 
les seuls qu'eurent ces illustres personnages. « Cette même année 
« (1541), dit le P. Le Fèvre, Dieu me combla de grâces sans 
« nombre : et d'abord il me donna celle de faire, pour son service, 
« une abondante moisson, par le ministère de la confession, auprès 
« des nobles seigneurs de la cour impériale et du duc de Savoie, mon 
« souverain, qui me choisit pour son confesseur (2). » 

Laissons maintenant la parole au Bienheureux. 
Mieussy, le 6 avril 1883. 

PLACIDE BRAND. 

LETTRE DU BIENHEUREUX PIERRE FAVRE 
TEXTE ESPAGNOL 

'1541 

D E ESPIRA PEDRO FABRO, 123 DE IIENERO, 8° DEHEBRERO 

(Teneur d'adresse.) 

J . H . S. 
A L L I MEJ. IN X° CIIARISSIMI FR.TI M.S IGNACIO LOVOLA, E M.S . PIETRO 

CODARIO EXPRESSO ORRE DEL MELANGULO IN CASA DI ANTHONIO 

FRAYAPONE. 

I porto un jullio (m.) 
Duo O j . jullio (. Pioma. 

J. H. S. 
La gracia y amor de X° nostro seiîor sea sempre con todos. A 

los xxij del présente he recebido la lercera vuestra digo tercera 

(1) Le duc de Savoie dont il est ici question est Charles III, dit le Bon ou le Malheu
reux. Charles-Quint et Francois 1" le dépouillèrent presque complètement de ses Etats. 
En 1541 il ne lui restait 'guère que Nice et quelques autres places de moindre 
importance. Il s'était rendu à la diète de Ratisbonne pour faire appel à la justice de 
l'Empereur. Mais ce fut en vain. 11 mourut le 16 septembre 1553. Son fils Emmanuel-
Philibert, qui fut l'un des plus habiles généraux et l'un des plus grands princes de son 
siècle, récupéra son duché parle traité de Cateau-Cambrésis (1559] qui intervint à la suite 
des victoires de St-Quentin (1557) et de Gravelines (1558). La Savoie accueillit son prince 
comme un libérateur. Jusque dans les moindres hameaux on s'efforça de perpétuer le 
souvenir de ce beau jour. L'inscription de la grande cloche de l'église paroissiale de 
Mieussy témoigne de la joie qu'éprouvèrent alors nos pères. La voici: MENTEM SANC-
TAU SPONTANEA« H0N0KEU DEO ET PATRIE LIBERAC10NEM. SOLI DEO GLORIA. Mon 
âme sainte et spontanée honore Dieu et la délivrance de la patrie. Gloire à Dieu seul. 
— C'est du latin de fondeur. Il faudrait : Mente sancta spontanea honorem Dtum et 
patrie liberacionem. — Sur la panse de la cloche se trouvent les armes de la Savoie. 

(2) Memoriale, n° 22. 
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incluyendo quellas desde que de alla parti son venidas a mjs manos, la 
primera fue del xxij de noviembre quo die niguna mia aun haviades 
recebido, la 2" fue del 12dedeziembreenlaqual confessarades haver ya 
recebido dos mjas es asaber una del 27 d'oclubre y la otra del 8 de 
noviembre, Esta tercera es del 8 d'esté présente mes de enero en 
laquai dezis como una otra mja del 13 de deziembre haveis recebido 
ex his itaque colligo como somos yguales en el recebir carias unos de 
otro, y eonsimiliter que xosos (1) del escribir yo, alla, y vosolros aca 
de mj parte seyendo una mayor probabilidad de faltar por seer ya 
de mucho liempo suspeclo de negligencia y jnagibilidad no sare facil-
mente creydo aun que rnuchas firmas de verdad echasse en mjs cartas 
loda via yo me obligo de daros tesligos fieles que diran como yo 
soi estado mas que diligente en el escribir para vosolros, mirad si los 
querreis y admirad, me, no creyendo que mas cartas haya ynviado 
que semanas hay en très meses que estamos dentro del territorio de 
Vormaria y Spira, yo temo que nostras carias no hallen los caminos 
seguros y el porque no oso escribir por no hazer mas dano a las pré
sentes, al présente jg r en respuesta destas ultimas vueslras bastara 
dezir como todos estamos buenos por gracia del Seiîor, las cosas de 
mas brevemenle summando sobre lasquales niguna cosa aun he escrito, 
y confîando que las otras cartas tarde, o ; temprano llegaran alla tan 
ciertamente como estas, las vias y modos que para començar los 
coloquios se han negociado en poco menos de très meses ya os he 
escrilo muy prolixamente agora (2) habra diez dias que començaron 
entrar en ellos de tal manera que de parte de los xj catholicos hablasse 
uno solo y de parte de los otros xj uno otro asimismo en nombre de 
todos, el doctor Eckio por parle de los catholicos y Philippo Melanchton 
por parle de los protestantes, los quales delante de los présidentes y 
los del emperador y del rey de los romanos han començado sobre el 
primer arliculo en el quai havia conlradiction que es de peccato orir/inali 
y sobre cllo cada uno hablando su rato y de manera que se pudiesse 
notar y escribir han andado très dias y nunca acabado de concordar, 
de manera que se ha dado corte a tal manera dedisintri (?) eslos arliculos 
remiliendo el todo a la dieta y assi maiïana habra siele dias que mon-
seilor de granvela y consequenter nos otros nos partimos de vormaria 
para venir aqui en Espira ciudad donde reside el supremo trono de la 
Justicia imperial de germania, es distante en seis léguas germanicas 

(1) Kosos est un mot grec, du dialecte altique, qui se met pour Posos et signifie 
combien. 

(2) Agora est mis pour ahora. 
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pegnäs (?) de vormaria, por la partida de tante gente no se si niguna 
persona en vormaria resta tan sinceramente desconta y triste como a 
quel mj decano de san martino el quai ya havia acabado los exercicios 
de la primera semana no le faltando sinon hazer la confession general 
la quai prenso despues habra echo con el doctor iugo (ou ciego) el 
qual con monsenor feltrense y los de parle de su santidad aun estan 
allj, es para alabar a dios nostro Seüor del fruto que hazia aquel buen 
decano, como, etiam acerca de conmover a otros duros como piedras, 
ita ut etiam multi in hac e'witate los quales por letras suyas havian 
enlendido nostra manera de procéder tenian ya desseos de hazer los 
exercicios, y veniendo yo aqui llenando una carta suya para el obispo 
daqui y principe de los de germanja yo he hallado una grandissima 
disposition en el y en très vezes muy largamente le he informado de 
todas nostras cosas de las quales su Senorta Reverendissima queda muy 
edificada, convido me el jueves passado a comer en propria persona 
quo die etiam tenia convidados el ducque de bavaria elector hermano 
del conde palatino, y el arcobispo treverense, a todos hablando de 
nostras cosas, despues me ynvio su vicario general con el quai he 
hablado estos très dias passados arreo sobre las cosas spirituales de 
manera que el es muy dispuesto para hazer los exercicios toda via 
niguna cosa puedo hazer aqui por seer nostra partida para ratispona 
manana o este otro dia verdad es que el obispo va alla como los otros 
principes del imperio, y alli pienso que algo podremos pues ya la 
voluntad suya es dispuesta asimismo el dia antes que parlessemos de 
vormaria yo havia concertado con uno que es principal de los doctores 
theologos que son venidos de parte del rey de los romanos llama se 
Johanes cocleus el quai mucho ha escrito in rem yseranam (?) contra 
estos herejes de manera que el dia que debiamos commençar los 
exercicios fue nos menester partir, es cosa para alabar dios nostro 
Seiïor quanto gozoso entrana en ellos, reyendo de plazer spiritual me 
dixo estas palabras despues de haverle yo echo una plalica sobre la 
différencia del saber y el sentir las cosas spirituales, qaudeo (inquit) 
quod tandem inveniantur magistri circa affectus , en ratispona sehal-
laca quanle por tanto no pienso haver perdido nada por la partida, 
tanbien el decano de la yglesia mayor de vormaria me ha prometido 
de hazer los alla seyendo obligado, a ir a la dicha dieta o nomine proprio 
por algun negocio o nomine fratris palatini comitis que es el obispo 
de vormaria a fray alonso de errera el quai siempre es estado vuestro 
he concertado muy por extenso todas nostras cosas y su Reverendis
sima muy gamosamente las a oydo todas mucho se os manda encom-
mendar ; tanbien esta aqui por confessor del emperador uno que era 
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prior en aquel convento de salamanca de sancto domingo en el tiempo 
que alli estimo fue Inigo, el ha dado siempre buen testimonjo del como 
a mj me dize fray alonso predicador de su magesta, en vormaria dos 
dias antes que me partiesse visite el embaxador del rey del portugal 
offreziendome etiam recognozciendo el bien que alla en Portugal se 
haze a nostros conpaneros etiam y el etendiendo ya las cosas me dixo 
que era menester que nos hablasemos reposando, el cavallero muy 
virtuoso y del quai me prometo in domino cosa que sea para provocar 
adbonam emulationem el ambaxador que Ueno con sigo nuestros com-
pafieros, en ralispona lomar su conversation, al ducque de savoye 
principe de la tierra donde nasci fuj saludar dos dias habra con el 
doctor ortiz el quai le informo de nostras cosas y hablando demando 
de mj si yo era de los que van por el mondo, offrezciendose me mucho 
para quando fuëre a su tierra yo le respondj delanle de muchos como, 
de cosas temporales yo no havia menester, sino del labor para apo-
vechar a las animas ya esto etiam se offrezcio en quanlo pudiesse, no 
quiero hablar de la mansedumbre con la quai me recibio y el roslro que 
me mostro, por que no digais que agora es abatido, o, que yo hablo 
con passion por mj principe si tamen es mas mia niguna cosa que 
vostra in domino, podra seer que de a qui a ralispona que son xv gior-
nadas no hallare modo de escribir os, escusad me entrelanlo, y en 
todo lopassado con todos losamigospordosdiversas vias os lie ynviado 
la tercera que me mandastes escribir ceso rogando a dios nostro Seilor 
a todos nos de entera gracia para que su sanctiffian voluntad enlen-
damos y sentiendolahagamos. de spira a los 23 de enero 1541. 

Voslro in X° nostro senor servo 

PEDRO FABRÛ 

P. f. fr. 

R. 

El Senor doctor con toda su casa con toda efücacia possibile se os 
manda mucho encommendar dessepso (?) de recebir carias voslras y de 
Inigo. 
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LETTRE DU BIENHEUREUX PIERRE FAVRE 

TRADUCTION FRANÇAISE 

1541 

DE SPIRE , PIERRE FABER , 123. 

(Teneur d'adresse.) 

J. H. S. 

A MES TRÈS CHERS FRÈRES EN JÉSUS-CHRIST IGNACE LOYOLA, ET PlERRE 

CODARIO. 

Que la grâce et l'amour de Jésus-Christ notre Seigneur soit toujours 
avec vous. 

Le 22 du présent mois j'ai reçu votre troisième lettre; je dis la 
troisième, en comptant toutes celles qui me sont parvenues depuis 
notre séparation. La première fut du 22 novembre. A cette date vous 
n'aviez encore reçu aucune lettre de moi. La deuxième fut du 
12 décembre, dans laquelle vous m'accusiez déjà réception de deux 
des miennes, soit une du 27 octobre, et l'autre du 8 novembre. Celte 
troisième est du 8 du présent mois de janvier. Vous m'y accusez 
réception de la mienne du 13 décembre. Ex his itaque eolligo (Je 
conclus donc ce qui précède) que vous et moi avons reçu un même 
nombre de lettres, et eonsimiliter (semblablement) que xosos je vous 
en ai envoyé (autant) que vous m'en avez écrit. Il y a pour moi une 
plus grande grande probabilité d'être en défaut; étant déjà depuis 
longtemps suspecté de négligence et d'inactivité, on ne me croira pas 
facilement, bien qu'il y ait dans mes lettres de nombreuses preuves 
de vérité. Toutefois je m'engage à vous donner des témoins fidèles 
qui vous diront comment j'ai été plus que diligent quand il s'est agi 
de vous écrire. Examinez, si vous voulez, et admirez-moi, ne croyant 
pas que j'ai envoyé plus de lettres qu'il y a de semaines dans les trois 
mois que nous venons de passer sur le territoire de Worms et Spire. 
Je crains que nos lettres ne trouvent pas des routes sûres, et c'est 
pourquoi je n'ose pas écrire pour ne pas porter un plus grand préjudice 
aux présentes. 

Pour le moment, il me suffira de vous dire, en réponse à vos 



DIT LEFÈVRE 9 5 

dernières, que nous sommes tous bien par la grâce du Seigneur. Je 
résumerai le plus brièvement possible les choses sur lesquelles je ne 
vous ai encore rien écrit, confiando (espérant) que tôt ou tard les 
autres lettres vous arriveront aussi sûrement que celle-ci. Les voies 
et moyens pour commencer les colloques se sont traités comme je vous 
l'ai écrit très au long il y a un peu moins de trois mois. Il y a dix 
jours qu'ils sont commencés. Voici comment on procède. Du côté des 
onze catholiques un seul prend la parole, et du côté des Protestants 
un seul parle au nom de tous. Le docteur Echio pour les catholiques 
et Philippe Mélancthon pour les protestants, en présence des prési
dents et des gens de l'Empereur et du roi des Romains, ont commencé 
la discussion sur le premier article qui est de peeeato originall (du 
péché originel). Chacun parlait à son tour sur ce sujet de manière 
qu'on put prendre des noies et écrire. On a discuté pendant trois 
jours sans se mettre d'accord sur rien, si bien qu'on a dû distraire ces 
articles et remettre le tout à la diète. 

Ainsi, il y aura demain six jours que Monseigneur de Granvelle et 
eonsequenter (conséquemment) nous autres sommes partis de Worms 
pour venir ici, à Spire, ville ou réside le suprême tribunal de justice 
impériale de Germanie, et distante de Worms de six lieues germa
niques. 

Parmi tant de gens, je ne sais s'il y a à Worms quelqu'un d'aussi 
sincèrement accablé, d'aussi triste de notre départ que mon doyen de 
Saint-Martin. Il avait déjà achevé les exercices de la première semaine; 
il ne lui restait plus qu'à faire la confession générale, que depuis il 
aura faite avec le docteur Jugo, qui est encore à Worms, avec 
Monseigneur de Feltre et les gens de Sa Sainteté. Nous devons 
louer Dieu Notre Seigneur des fruits qu'en retirait ce bon doyen qui 
parvenait etiam (aussi) à en émouvoir d'autres bien qu'ils fussent 
durs comme des pierres. De sorte que, Itaut etiam rnultl inhaecivitate 
(un grand nombre d'habitants de celle ville) avaient compris par ses 
lettres notre manière de faire et désiraient déjà faire les exercices. 
En venant ici j 'ai apporté une lettre de lui pour l'évèque de- Spire, 
qui est l'un des princes de la Germanie. Je l'ai trouvé très bien disposé 
et, en trois entrevues, je l'ai mis entièrement au courant de toutes 
nos affaires. Sa Seigneurie Pievendissime en est restée très édifiée. 
Jeudi passé il m'invita à m'asseoir à sa table. Quo die etiam il avait 
invité (pour le même jour) le duc de Bavière, électeur et frère du 
comte Palatin, et l'archevêque de Trêves. Il leur parla à tous de nos 
affaires. Depuis, il m'envoya à,son vicaire-général avec lequel j'ai 
parlé ces trois jours passés de choses spirituelles. Il est même très 
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disposé à faire les exercices ; mais je ne puis rien faire ici, notre 
départ pour Ratisbonne devant avoir lieu demain ou après demain. 
L'évéque, il est vrai, s'y rend ainsi que les autres princes de l'Empire. 
Je pense que là nous pourrons faire quelque chose, puisqu'il est déjà 
si bien disposé. La veille de notre départ de Worms j'avais conféré 
avec le principal des docteurs théologiens qui sont venus de la part du 
roi des Romains. Il s'appelle Jean Cochlée, et il a beaucoup écrit 
in rem yseranam (?) contre ces' hérétiques. Nous dûmes partir le jour 
où nous devions commencer les exercices. C'est notre devoir de 
remercier Dieu de la grande joie avec laquelle il entra en retraite. 
Souriant de plaisir spirituel, il me dit, après que je lui eus donné 
une explication sur la différence qui existe entre la science et l'expé
rience des choses spirituelles : « Gaudeo finquit) quod tandem inve-
niantur mar/istri eirca affectas Je me réjouis de ce qu'on trouve enfin 
des maîtres de l'amour spirituel. » Il se trouve à Ratisbonne; c'est 
pourquoi, je pense que notre départ ne lui aura porté aucun préjudice. 
Le doyen de la grande Eglise de Worms m'a aussi promis de faire 
les exercices à Ratisbonne où il est obligé d'aller à la diète o nomine 
proprio (soit en son propre nom) pour certaine affaire o nomine fratris 
Palatini cornais (soit au nom du frère du comte Palatin) qui est 
l'évéque de Worms. J'ai causé très au long de nos affaires avec le 
frère Alphonse Errera qui vous a toujours été si dévoué et sa Révé
rence a tout écoulé avec le plus grand intérêt. Je suis chargé par lui 
de vous dire qu'il se recommande beaucoup à vous. Il y a également 
ici, comme confesseur de l'Empereur, un religieux qui était prieur du 
couvent de Saint-Dominique de Salamanque lorsque Inigo, je crois, 
s'y trouvait. Il a toujours rendu bon témoignage à Inigo, m'assure le 
Frère Alphonse, prédicateur de Sa Majesté. 

Deux jours avant de quitter Worms, je fis visite à l'ambassadeur 
du roi de Portugal. Je m'efforçais etiam de lui témoigner ma recon
naissance pour tout le bien qu'on fait en Portugal à nos compagnons. 
Il était ètiam (déjà) au courant de tout, et il me dit qu'il fallait que 
nous eussions un entretien plus prolongé. Ce vertueux gentilhomme 
duquel je me promets in Domino (dans le Seigneur) des choses qui 
seraient de nature à exciter en lui (une sainte émulation) adbonam 
emulationem, cet ambassadeur qui clans son pays combla de bien nos 
compagnons, espéraitreprendre à Ratisbonne l'entretien commencé ici. 

Accompagné du docteur Ortiz, j'allais, il y aura bientôt deux jours, 
saluer le duc de Savoie, qui est le souverain de la terre qui m'a vu 
naître. Le docteur l'ayant mis au courant nos affaires, il demanda, au 
cours de la conversation, si j'étais de ceux qui parcourent le monde, 
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s'offrant à me pourvoir de tout lorsque je serai sur ses terres. Je lui 
répondis, en présence de toute la société, que je n'avais besoin d'aucun 
secours temporel, mais que je recourrais volonliers à sa protection 
pour le bien des âmes. Il s'offrit à m'accorder tout le concours qui 
dépendrait de lui. Je ne veux pas parler de la bienveillance avec 
laquelle il me reçut, ni de la bonté qu'il me témoigna (1), pour que 
vous ne me disiez pas que maintenant il est humilié ou que je parle 
avec trop de passion en faveur de mon prince, si tarnen (si toutefois) 
j'ai quelque chose qui soit plus à moi qu'à vous in Domino (dans le 
Seigneur). 

Il pourra se faire que d'ici à Ratisbonne, qui est distante de 
xv journées, je ne trouve pas le moyen de vous écrire. Excusez-moi 
en cela, comme pour tout le passé, vous et tous les amis. Je vous ai 
envoyé par deux voies différentes la troisième lettre que vous me dites 
de vous écrire. Ceso rogando (Je finis en demandant) à Dieu Notre 
Seigneur pour nous tous les grâces les plus abondantes afin que nous 
nous sanctifiions, que nous comprenions sa volonté et que la compre
nant nous l'accomplissions. 

De Spire le 23 janvier 1541. 

Votre serviteur en Jésus-Christ Notre Seigneur, 

PIERRE FABER. 

Monsieur le docteur et toute sa maison me prient instamment de 
vous dire qu'ils se recommandent beaucoup à vous et qu'ils sont 
impatients de recevoir vos lettres et celles d'Inigo. 

(1) Mot-à-mot : du visage qu'il me montrât. 
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DEUXIÈME PARTIE 

Nous donnons ici la seconde partie de cette étude, dont la première 
a paru dans le Tome III, pages 268 et suiv. des Mémoires et Docu
ments de l'Académie Salésienne. 

A la page 286, après les mois « il fut loin de produire l'effet 
attendu, » 8e ligne, le lecteur est prié d'ajouter ce qui suit : 
« Maximien avait intérêt à conserver cette légion pour la guerre 
d'Afrique. Il essaya d'une nouvelle injonction ; mais elle fut accueillie 
par un nouveau refus, manifesté cette fois par des cris négatifs et 
presque tumultueux, de ne jamais reconnaître d'autre Dieu que la 
Sainte Trinité (1). Loin d'imiter Galba, qui, dans une circonstance 
analogue, avait fait massacrer une légion après la première decimation, 
Maximilien ordonna une seconde decimation, avec pression auprès des 
survivants pour les réduire à l'obéissance et les garder. 

« Ce spectacle, loin d'amener quelque défection, ne lit qu'affermir 
la foi de ceux qui restaient, grâce à l'action des zélateurs de la 
légion, qui ravivaient dans les rangs l'ardeur du martyre par l'exemple 
des premières victimes, desquelles il ne fallait pas se séparer. 

« Et, pour éclairer l'Empereur sur les vrais motifs de leur 

(1) Numqnam se ulli in hœc tam sacrilega ministeria cessuros ; idolorum se 
profana semper detestaluros ; christianis se imbutos sacris et divinœ religionis 
cuUu institutos. unum sanctœ Trinitatis Deum colère, extrema experiri satins esse 
quam adversum Christianam Fidem venire. Saint Eucher, Passio Agaun. Mart. 
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abstention, ils lui transmirent par écrit les principes de leur conduite 
basée sur l'obéissance, » etc., ligne 13. 

I 

Reprenons maintenant l'histoire d'Orient. 
Au moment de l'expédition lancée par Constance Chlore en Grande-

Bretagne, l'autre César, Galère Maximien, avec un corps d'armée 
bien inférieur à celui de l'ennemi, avait remporté une victoire 
éclatante sur Narsès, au printemps de 302. Il n'avait pas pardonné à 
Dioclétien l'affront qu'il en avait reçu lors de sa défaite précédente. 
Ce dernier succès le rendit impérieux à l'égard de son maître, au 
point d'indisposer l'Empereur, qui finit par le redouter (1). 

Après la victoire, Dioclétien et Galère Maximien vinrent passer 
l'hiver à Nicomédie. La mère de Galère, originaire d'au-delà du 
Danube, attachée au culte des divinités des montagnes, donnait à ses 
adhérents des festins splendides, dont les employés chrétiens de la 
Cour s'abstenaient, encourant ainsi sa haine. Son fils, qui se faisait 
passer pour un adultérin de Mars, appelant sa mère Romula, pius 
cruel de caractère que les deux Augustes, entra dans les complots 
de cette femme barbare contre les chrétiens. Le vieillard Dioclétien 
résista longtemps aux obsessions du César, son gendre, et de la 
mère, s'appuyant sur ce principe politique qu'il ne fallait, pas jeter le 
trouble dans l'Empire par l'effusion du sang, inutile d'ailleurs, puisque 
les chrétiens affrontaient volontiers la mort. Il consentit néanmoins 
à interdire la religion chrétienne aux soldats et aux employés du 
palais, selon le dernier édit (2). 

Enfin, obsédé de leurs instigations, il s'en référa à l'oracle d'Apollon 
de Milet, qui répondit comme il convenait au César Galère. Ne 
sachant résister ni à son entourage, ni à l'oracle, Dioclétien consentit 
à obliger tout le monde au culte payen, mais sans effusion de sang; 
tandis que le César aurait voulu condamner au feu tous les chrétiens 
qui résisteraient. 

Galère Maximien choisit pour son coup d'essai la fête payenne des 
Terminales, qui se célébrait le 7 des calendes de mars (3), corres
pondant au- 23 février, sous le huitième consulat de Dioclétien et le 
septième de Maximien. Les deux vieillards étaient entrés en charge 

(1) Lactance, De mortibus persecut, IX. 
(2) Lactance, Ibid. XI. 
(3) Lactance, Ibid, XII, Denys d'Halicarnasse, xi, 74. 
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au premier janvier. Celait donc en l'année 303, la dix-neuvième de 
l'empire de Dioolétien (1). 

De grand malin, il élail à peine jour, dubia luce, sous la conduite 
du préfet et des autres fonctionnaires, les soldats enfoncent les portes 
de l'église de Nicomédie, livrent au pillage, aux flammes les objets 
sacrés, les livres religieux. On allait incendier le monument, lorsque 
Dioclétien, qui observait tout du palais, s'y opposa, dans la crainte 
qu'on ne mît le feu à un quartier de la ville. Mais les prétoriens 
revinrent, armés de toutes sortes d'instruments, et démolirent l'église 
en peu d'heures (2). 

Le 26 février, parut un édit qui excluait les chrétiens de tout 
emploi, les soumettait à toutes les vexations possibles, leur ôtant 
toute liberté et tout moyen de défense clans les actions judiciaires, les 
nienaçant même des tortures (3). Un jeune homme, nommé Jean, 
déchira publiquement l'édit, fut torturé et brûlé immédiatement. 

Alors le César avisa un autre stratagème pour obtenir un édit plus 
complet. Il fit mettre secrètement le feu dans une partie du palais, 
et en accusa les chrétiens de la Cour, leur supposant le projet de 
brûler les Imperatores, c'est-à-dire Dioclétien, et lui Galère 
Maximien, qui n'était que César, mais qui avait conquis le titre 
à'Imperator par la victoire sur Narsès (A). A cette nouvelle, Dioclétien 
ne voulant le céder à personne en fait de zèle pour l'Empire, livra 
aux tortures ou aux flammes tout le personnel domestique du palais, 
qui était chrétien. 

Quinze jours après, éclate un nouvel incendie. Galère Maximien 
feint de vouloir quitter promptement la ville pour ne pas être brûlé 
vif. Ce fut le prétexte pour arracher un édit d'après lequel on devait 
brûler tous les livres sacrés et raser les églises (5). 

Peu après, il en parut un autre qui obligeait tous les prêtres à 
sacrifier aux dieux, sinon à être livrés à toutes les tortures, et bientôt 
il fut appliqué à toutes les classes. L'épouse et la fille de Dioclétien 
fléchirent devant les ordres souverains. -Mais Pierre, Gorgone, 
Dorothée, etc., amis et confidents de la famille impériale, furent livrés 
aux supplices, comme l'évèque de Nicomédie, Anlhimos, et le reste 
du clergé (6). 

(1) Eusèùe, Hist. eccl. VIII, n. 
(2) Lactance, Ibid. XII. 
(3) Ibid. XIII. 
(4) Ibid. XIV. 
(5) Eusèbe, Hist. eccl. VIII, n. 
(G) Eusèbe, Ibid. VIII, ni, v, vi, xiv. Lactance, Ibid. XV. 
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D'après Eusèbe, l'édit de persécution devint général aux approches 
de Pâques, en mars, dans la 19™ année de Dioclélien, qui avail été 
élu le 19 novembre 284. Pâques se rencontrant le 18 avril, ce devait 
donc être en fin mars 303. 

Cet auteur, dont, le témoignage en faveur des martyrs n'est pas 
suspect, puisqu'il évita par une faiblesse l'honneur de l'être lui-même, 
ainsi qu'on le lui reprocha plus tard lorsqu'il tomba dans l'aria-
nisme (1), Eusèbe donne une description navrante de la barbarie avec 
laquelle l'édit fut exécuté dans diverses provinces de l'Orient (2). 
Les détails horribles de la persécution en Thébaïde, où il se trouvait, 
l'entrain des martyrs à courir par bandes nombreuses au-devant des 
supplices les plus rigoureux, jusqu'à lasser les bourreaux, expliquent 
parfaitement l'esprit de foi inaltérable que la légion thébéenne avait 
apporté de sa patrie, et la constance avec laquelle ses soldats avaient 
fait le sacrifice de leur vie, l'année précédente, à Agaune, dans la Vallée 
Pœnine. 

Une telle solidité en face de telles épreuves ne s'improvise pas. Le 
christianisme avait jeté de profondes racines clans la Thébaïde dès 
l'apostolat des évangélistes saint Matthieu et saint Marc (3), et, 
pendant que le paganisme avait gardé dans la Basse-Egypte quelques 
temples, dont le culte avait été ravivé sous Julien l'Apostat et qui ne 
furent détruits que sous Théodose (4), la Haute-Egypte avait conservé 
une foi plus vive, parce qu'elle était plus isolée des grandes lignes de 
communication. Elle eut successivement plus de vingt évêchés 
groupés sous deux métropolitains, à cause de l'étendue de la 
province (5). Les soldats thébéens n'avaient donc pas eu a courir a 
Jérusalem pour être baptisés, ni à Piome pour être confirmés ! 

L'ancienne Thébaïde, divisée en douze Nomes (6) portés par les 
Grecs au nombre de dix-sept, forma, depuis la Tétrarchie, une des 
18 provinces du diocèse civil d'Orient, que s'était depuis réservé 

(1) Baronius, Annal, m, 302. S. Epiphane, Aduersus hereses, LXVIII. 
(il) Eusèbe, loco cit. VIII, vu, vin, ix, x, xi, xn, x m . En Phrygie, toute une ville se 

déclarant chrétienne depuis la magistrature jusqu'aux dernières classes, fut cernée 
d'un corps de troupes, et livrée à l'incendie : personne ne put échapper. Ailleurs, 
20.000 personnes furent brûlées dans une église. Mêtaphraste, Vie desSS Judes, Donna, 
eic. Lactance, Divin. Instit. V, xi. Voir encore Frayssinous, Questions sur les Mar
tyrs. 

(3) Bolland., Acta Sanct. 25 avril. 
(4) Ruffin, XII, xxiv. Socrate, V, xvi. Sozomènes, VII, xv. 
(5) Hiéroclès, Mconomia, etc. Trois évêques représentèrent laThébaïde au Concile de 

Nicée, en 325. Labbe, Conçu. II. C'était beaucoup, car il y avait plus de 3000 kilomètres 
de Thèbes à Nicée. 

(6) Strabon, Geog. XVII. Ptol. Geog. IV, v. Pline, Hist. nat. V, ix. Pomp. Mêla, XVII, 
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Dioclélien (1). Eile s'étendait depuis Phi/lœ, ou les cataractes de 
Syène, jusqu'aux Gardes de Cuses, Phylacœ, entre lesquelles le Nil 
fait un parcours de plus de 400 mille romains, soit près de 600 kilo
mètres (2). Il n'avait donc pas été difficile d'y lever six légions, soit 
environ 40,000 hommes, entre les années 296 et 298 (3). Et, puisque 
leur recrutement avait eu pour motif de soustraire aux tentatives 
ultérieures d'indépendance nationale un noyau capable de résister et 
d'agir, le choix avait dû être fait non seulement dans la jeunesse 
instruite et vigoureuse, comme cela se pratiquait d'habitude (4), mais 
dans la partie la plus avancée et la plus patriotique de cette population. 

Si ces jeunes gens étaient restés dans la Thébaïde au milieu de 
leurs familles, qu'eussent-ils fait lors delà grande persécution de 303? 
Nous pensons que, suivant l'exemple des Macchabées, ils auraient 
défendu, avec un même dévouement, les droits de Dieu et ceux de la 
patrie (5), et combattu pro aris et focis , au prix de leur vie. 

Mais; enrôlés, puis déplacés sur le Rhin et les Alpes, la persécution 
militaire de 302 n'élait pour eux qu'une question personnelle. Il ne 
s'agissait pas encore des droits collectifs de leur nation. Comme nous 
l'avons établi précédemment, ce n'était donc pas le cas qu'ils fissent 
usage de leurs armes à Agaune. Ils y ont fait leur devoir, et donné à 
l'Occident le spectacle sublime de l'héroïsme chrétien, sacrifiant une 
position de confiance auprès de l'empereur et, par dessus tout , leur 
vie, à l'obéissance qu'ils devaient à Dieu. Ils ont inauguré un riche 
fleuron de la glorieuse couronne du martyre, qui s'est complétée, l'an
née suivante, par les supplices de leurs compatriotes (6). 

Les Laures de la Thébaïde ont mis le comble à l'illustration de 
cette contrée célèbre, et l'Occident a bénéficié encore de cet esprit 
cènobitique, importé en Italie et en Gaule par l'exilé d'Alexandrie (7). 

(1) Sur la fin du IVe siècle, l'Egypte en fut détachée pour former un diocèse civil dis
tinct, en 6 provinces, dont la Thébaïde occupait le troisième rang. Th. Momsen, 
Mémoires sur les prov. rom. p. 1-1, 26, 30. 

(2) C'est 30 fois l'ancien duché de Savoie, dont la recrue était d'environ 1500 hommes 
par an. 

(3> Eusèbe, Chronicon. 

(i) Végèce, De re militari, II, xix. Godesc. Stewec. Comment. 

(S) Lib. Marxhab. I, II. Fl. Josephe, De Macchabceis. 

(6j Si Lactance et Eusèbe n'ont pas parlé des Martyrs d'Agaune, c'est qu'ils ne se sont 
point occupés de l'histoire de l'église d'Occident, et que la nouvelle ne leur en était pas 
encore parvenue. 

( ) Lecoy de la Marche, S. Martin, p. 115, 123. 
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II 

La teneur des édits avait été expédiée à Maximien Hercule et à 
Constance Chlore, au nom desquels ils étaient édictés, aussi bien 
qu'au nom de Dioctétien et de Galère, sans qu'ils eussent été con
sultés (1). 

Maximien les avait fait publier en Afrique dans le mois de mai. Le 
5 juin, on requit la tradition des livres sacrés à l'église cathédrale de 
Tybarée. L'évèque Félix était allé à Carthage. A son retour, il refusa 
de les remettre. Le curator civitatis, Magnilianus, l'envoya, le 
24 juin, au proconsul de Carthage, Anulinus, qui n'en pouvant venir 
à bout, le déféra au vicaire du Prétoire d'Afrique, le 15 juillet. Ce 
dernier, ne voulant pas assumer sur lui la responsabilité de cette cause 
après le départ de l'Empereur, le fit partir, le 24 juillet, pour l'Italie. 
Après quatre jours de traversée, sans manger, l'évèque arriva à Agri-
gente, puis à Catane et Messine, puis à Taurominium et Rulo en 
Lucanie, et enfin à Vénuse en Apulie. Là le préfet du Prétoire d'Italie 
et d'Afrique le fit décapiter le 30 juillet (2). 

Maximien Hercule était donc reparti d'Afrique bien avant le 15 juillet. 
Il débarqua à Marseille le 18 juillet. Sa réputation l'y avait précédé. 
Les actes du martyre des saints Victor, Alexandre, Félicien et Longin, 
exécutés le 21 juillet, disent que la « venue de l'empereur y jeta l'épou
vante parmi les chrétiens, à cause du sang des fidèles qu'il avait 
répandu avec plus de cruauté que ses prédécesseurs partout et spécia
lement dans les Gaules, et principalement à cause du fameux massacre 
des Thébéens à Agaune (3). » 

Il n'y avait pas dix mois que le martyre avait eu lieu. Mais la 
nouvelle avait pu venir d'Italie ; car Marseille compte aussi parmi ses 
patrons, un thébéen échappé, saint Défendent, auquel saint Théodore, 
évêque de cette ville, éleva une église, et différent d'un autre saint 
Défendent, également thébéen, et honoré à Casai, à Chivasso, a Novare, 
dans le Génois et le Milanais (4). 

(1) Lactanee, De mort. pers. XV. 
(2) Bolland, Acta Sanct. Baronius, Annal. 
(3) D. Ruinarl, Acta primorum. Tillemont, IV. Hist, litter, de la France, 11, 230. C'est 

dans les mêmes circonstances que Genès, greffier public de la cité d'Arles, chargé de 
copier l'édit de persécution qui devait être affiché, et ne voulant pas concourir par son 
ministère à cet acte inique, s'enfuit secrètement de la ville. Mais, après un mois et 
demi, il fut atteint et décapité sur les bords du Rhône, le 2G août. Tillemont, Y, 570, 

(4) Bolland, Acta sanct. Jan. Galisia di Giavena, AM de' Santi, etc. 
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D'ailleurs, le commerce de Marseille avait remonté depuis longtemps 
les rives du Rhône et delà Saône, ainsi que l'établissent les inscrip
tions grecques et bilingues de Lyon, de Genay (1) et de Genève. Les 
deux cités de Genève et de Marseille tenaient les extrémités de la 
province Viennoise (2), reliées par la voie romaine, qui conti
nuait sur les deux rives du Léman jusqu'en Vallais et en Italie par 
FAlpe pœnine en milles romains, et par le Simplon en lieues 
gauloises (3). 

Répandus sur les bords de la voie romaine, à peine couverts de la 
poussière du chemin, quand ils n'avaient pas été emportés par les 
flots du Rhône, les os blanchis de la légion thébéenne n'avaient pu 
être soustraits complètement aux regards effrayés des nombreux 
voyageurs qui parcouraient cette ligne, et qui ont dû interroger les 
habitants sur les causes et les péripéties de ce drame sanglant. Ces 
questions répétées par chaque groupe ont dû forcer la tradition locale 
d'en ténoriser les détails. C'est ainsi que la nouvelle en a été 
divulguée soit en Gaule, soit en Italie, indépendamment des récits qui 
en ont été répandus tout d'abord parle reste de l'armée de Maxirnien 
en marche pour l'Italie et l'Afrique, et surtout par les corps échappés 
qui ont fourni des martyrs dans toute la Péninsule. 

Tant que dura la persécution, il ne fut guère possible aux chrétiens 
delà localité de recouvrir ces restes, seulement de terre en guise de 
sépulture, puisqu'à Nicomédie, sous les yeux de Dioclétien, on alla 
jusqu'à arracher de leurs tombeaux les cadavres des familiers du palais 
martyrisés, de peur que les chrétiens en fissent des dieux, dans notre 
langage, des saints (4). Sans pousser la persécution comme en Orient, 
Constance Chlore laissait bien détruire les églises et maltraiter les 
chrétiens par les magistrats, crainte de déplaire aux Augustes et de 
s'écarter des procédés de la Cour (5). 

Le lGr mai 305, Maximien Hercule et Dioclétien cédèrent leurs 
titres d'Auguste aux Césars Constance Chlore et Galère Maximien, 
qui imposa à son collègue pour César Val. Sévère, d'une basse extra
ction et d'une conduite ignoble (6). 

(1) Comarmond, Musée lapidaire de Lyon. Allmer, Inscription bilingue de Genay. 
Blavignae, Le christianisme à Genève, 221. Alex. Daguet, Aventicum, etc., 25. 

(2) Momsen, Mémoire sur les provinces romaines, 27. En 297 le diocèse civil de 
Vienne comprenait 7 provinces: la Viennoise, les première et seconde Narbonaise, la 
Novem populanie les première et seconde Aquitaine, et les Alpes Maritimes. 

(3) Ducis, Questions archéologiques sur les Alpes, eic. Chablais. Mémoire sur les 
voies romaines de la Savoie. C. César, Comment, de Hello gall. Ill, I. 

(4) Eusèbe, Hist. eccl. VIII, vi. 
(5) Lactance, De mort. pers. XV. 
(6) Voir l'inscription de Crévy, aux preuves. Lactance, De mort, pers, XVIII. Ques

tions archéologiques, p. 226. Eutrope, etc. 
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Malgré cet appoint et la loi de mars 303, Simon Domnus, évêque de 
Genève, avait obtenu de Constance Chlore l'autorisation de relever 
son église ravagée pendant la persécution (1). Mais le Vallais n'avait 
pas encore d'évéque pour rétablir les édifices religieux. Il était moins 
encore le cas dépenser au culte public des martyrs. 

III 

Après la guerre contre les Pietés en Grande-Bretagne, Constance 
Chlore était mort à Eboracum, Yorck, le 25 juillet 306. Les troupes 
y proclamèrent Auguste son fils Constantin, qui vint défendre avec 
succès les frontières de l'P'mpire sur le Rhin, pendant que la partie 
méridionale de son gouvernement était aux mains de Galère Maxi
mien et de son neveu Daza, qu'il avait fait César sour le nom de 
Maximin (2), puis de Valerius Sévère, que le même Galère Maximien 
avait fait Auguste, en ne reconnaissant à Constantin que le litre de 
César (3). 

Il est fort douteux que, sous de tels maîtres, les églises aient pu 
être restaurées, malgré l'autorisation de l'empereur défunt (4). 

Valerius Sévère succomba en 307 devant Maxence, fils de Maximien 
Hercule (5). Ce dernier, dévoré d'ambition, reprit le pouvoir, et, pour 
lutter contre Galère Maximien, révoqua l'édit de persécution (6), donna 
à Constantin sa fille Fausta en mariage avec le titre d'Auguste, et, ne 
réussissant pas à détrôner son fils, dont les désordres étaient publics, 
ni à faire entrer son gendre dans ses projets, passa ta Carnonte en 
Pannonie, où se trouvait Dioclétien, appelé là par Galère Maximien, 
qui, en leur présence, déclara Auguste son compatriote Licinius, le 
11 novembre 307 (7). Déconcerté, Maximien Hercule revint en 
Gaule pour supplanter son gendre, pendant qu'il repoussait les nations 
germaniques sur le Rhin. Enfin, il porta la peine d'un guet-apens 
qu'il lui avait dressé, à son retour, et finit à Marseille, en 310 (8). 

Licinius avait là Pannonie et la Rhélie, à laquelle le Vallais avait 
été rattaché sous le rapport militaire (9), comme il l'avait déjà été 

(1) Blavignac, Le Christianisme à Genève, p. 36. 
(2) Voir l'inscription d'Annemasse, aux Preuves. 
(3) Voir l'inscription d'Etrembières, Preuves. 
(4) Questions archéol., p. 244. 
(5) Zozime, II. Aurel. Vict. Epitome. 
(6) Lactance, XXIV, XXVII. 
(7) Eutrope, Aur. Vict. Epitome. Lactance, XXIX. 
(8) Aur. Victor. Epitome. 
(9) Voir l'inscription d'Ollon, Preuves. 
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précédemment sous Marc-Aurèle, d'après l'inscriplion de Vérone que 
nous avons publiée ailleurs (1) etle témoignage dePlolémée (2). Ennemi 
des lettres, des arts et du christianisme, Licinius n'aurait pas laissé 
un évèque s'occuper du culle public des martyrs thébéens. 

Frappé de maux incurables, Galère Maximien avait enfin publié, le 
30 avril 311, à Nicomédie, un édit de tolérance pour les chrétiens, et 
succombait un mois après (3). 

Malgré l'infériorité de ses forces, Constantin se disposait à débar
rasser l'Italie de la tyrannie de Maxence, qui convoitait tout l'Occident. 
L'inspiration qu'il reçut du signe de la Croix le remplit de confiance (4). 
Il passa les Alpes Cottiennes, refoula ses adversaires à Suse, à la 
Ghiusa, à Milan, à Brescia, à Vérone, etc., et se dirigea sur Rome. 
Après avoir placé sur le Làbarum le signe de la Croix et le mono
gramme du Christ, qui lui avait apparu la veille, en présence de ses 
officiers, il vainquit Maxence au pont Milvius, le 28 octobre 312, fut 
acclamé comme un sauveur à Rome, où il se mit à réparer les maux 
du régime précédent. L'inscription que le Sénat lit graver sur son arc 
de triomphe, reconnaît qu'il a agi par l'inspiration de la Divinité, 
instinctuDivinitatis (5). 

Constantin tenait l'Occident, et, pour avoir l'appui de Licinius, qui 
avait le Nord, contre Maximin, qui s'était emparé de l'Orient à la 
chute de Galère Maximien, il donna sa sœur Constancie en mariage à 
Licinius, lui fit signer l'édit de 313 pour la liberté des cultes et la 
restitution des églises aux chrétiens (6). Le persécuteur Maximin 
éluda cet édit, qui lui fut présenté, succomba, le 30 avril, à Andri-
nople devant Licinius, qui eut l'Orient, et dut céder une bonne part 
du Nord à Constantin. Ce dernier eut enfin tout l'Empire en 324. 

Mais les préfets des règnes précédents en avaient gardé l'esprit. Les 
formules des inscriptions en l'honneur de Constantin, conservées à 
Vienne, à Martigny et au Bourg Saint-Pierre dans l'Entremont, 
témoignent du paganisme des magistrats qui les ont rédigées (7). 
Lui-même recevait des ovations en qualité de Pontifex Maximus du 
culte payen, les symboles du christianisme et du paganisme s'accolent 

(1) Passage d'Annibal du Rhône aux Alpes, p. 74. 
(2) Geog. II, xii. Ektodouron. 
(31 Laclance, XXXIV, XXXV. Eusèbe, VIII, vm, ix. 
(4) Eusèbe, Hist. eccl. IX, ix. De vita Const. I, il. Hist, tripart. I, iv. Nazaire, Paneg. 

Const. 
(5) Panegyr. vêtus, etc. ix. Eusèbe, Vita Const. 
(6) Lactance, De mort. pers. XLVIII. Eusèbe, Hist. eccl. IX, ix. 
(7) Momsen, Inscript. Helvetia;, 315, 316, 317. Mermet, Hist, de Vienne, I, U.î. Chorier, 

Vienne, III. 
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dans ses médailles de Trêves, de Lyon, d'Arles, etc. Au milieu de ces 
compétitions politiques, Constantin avait intérêt à n'aliéner aucun 
parti. Il ne reconnaissait d'abord qu'un seul Dieu, dont lo soleil lui 
paraissait l'expression la plus éclatante. Mais jamais il ne trempa 
dans les mystères ignobles du culte de Mithra. Sa conversion lui fil 
distinguer l'œuvre de l'auteur. Peu instruit d'abord, il ne vil dans les 
formules ou les emblèmes payens que des actes ou des objets exté
rieurs, tolérables par prudence politique, et qui ne pouvaient porter 
atteinte a ses convictions personnelles, dont il donna des preuves à 
mesure qu'il se sentit plus maitre de la position (I). 

Sous ce régime de transition, le rétablissement des édifices reli
gieux subissait un temps d'arrêt, lorsque les préfets de province étaient 
encore payens. Les édits de 321 et de 328, qui permettaient de tester 
en faveur des églises et de rebâtir celles qui avaient été détruites, 
furent loin d'être exécutés partout (2). Les tenants du vieux monde 
entravaient surtout la construction de nouveaux sanctuaires (3). 

Toutefois, le fait du martyre de la légion thébéenne à Agaune avait 
été divulgué généralement ensuite des circonstances que nous avons 
rapportées plus haut, et, à cette époque de lutte entre le paganisme 
qui s'écroulait, malgré l'appui du pouvoir armé du glaive, et le 
christianisme qui grandissait au milieu des persécutions, le culte des 
martyrs devenait une prédication et un stimulant d'ardeur chrétienne. 
Les âmes qui avaient en vain cherché parmi les idoles la lumière 
pour diriger leurs aspirations intérieures, se sentaient entraînées et 
fortifiées par l'exemple, par le courage victime et glorifié des 
confesseurs de la foi (4). 

Les restes des martyrs d'Agaune étaient vénérés surtout par les 
Romiers, c'est-à-dire les pèlerins allant à Rome aux tombeaux des 
Apôtres, ou en revenant par le Montjoux et la Vallée pœnine. 

Un légionnaire, devenu célèbre, venait de quitter le service des 
Empereurs à Worms. Il s'attacha à saint Maximin, évoque de Trêves, 
vénéra près de cette ville les corps des martyrs thébéens réunis avec 
ceux de la persécution générale dans un puits, au-dessus duquel 
sainte Hélène, mère de Constantin, avait fait élever l'église de 
Sainte-Marie aux Martyrs, et c'est clans cette crypte que saint Athanaso 
exilé allait se réfugier pour se fortifier aux combats qu'il livrait alors 
à l'arianisme. Martin accompagna l'évèque Maximin à Rome vers 

(1) Voir note finale. 
\î) Lactance, XLVIII. Eusèbe, Eist. IX, ix. 
[3) Henry Jaudon, Des établissements religieux dans l'Empire romain, Paris, 1879, 
(4) Lactance, Divin. Instil. V, XIII, xxm. 
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347, et, au retour, passa l'Alpe pœnine, et vint se prosterner sur les 
ossements de cette légion, qui avait eu le bonheur, ambitionné 
par lui, de verser son sang pour Jésus-Christ. Martin emporta tout ce 
qu'il put de ces reliques. De retour à Trêves, il suivit son prolecteur 
dans un voyage à Poitiers, où il s'attacha à l'évèque saint Hilaire. 
Il partagea plus tard son trésor entre les églises de Tours, d'Angers 
et de Candes. Mais il portait constamment pendu à son cou une fiole 
du sang des martys thébéens recueilli par lui-même sur le théâtre 
de leur passion (1). 

Il repartit pour l'Italie par l'Alpe graie, prêcha en Pannonie, sa 
patrie, revint ouvrir une maison religieuse près de Milan, etc. 
Poursuivi partout par les ariens, il retourna à Rome pour rejoindre 
saint Hilaire, qui en était parti, et revint encore par l'Alpe pœnine, 
en 360. C'était au moment où les corps des martyrs d'Agaune allaient 
recevoir un culte solennel par les soins de l'évèque du Vallais. 

IV 

L'établissement du diocèse d'Octodure remonte au milieu du 
ive siècle. Nous en donnons ailleurs l'origine et la filiation (2). Théodore 
ou Théodule, originaire du territoire d'Aventicum, où il exerçait le 
saint ministère, fut envoyé de là évèque de la cité d'Octodure 
(Martigny), qui faisait partie de la province des Alpes graies et 
pœnines, dont Aventicum fut la métropole dès le règne cle Cons
tantin jusqu'à celui de Valentinien Ier, relevant du prétoire des Gaules 
à Trêves. 

Le premier soin de l'évèque Théodore, après avoir organisé son 
diocèse, fut de relever les ossements des martyrs thébéens pour les 
honorer dans un sanctuaire, et de recueillir dans les souvenirs du 
pays tous les détails relatifs à leur passion, afin d'en rédiger une note 
destinée à être lue, legenda, chaque année, le jour de la fêle, natalitia, 
c'est-à-dire de leur naissance dans le Ciel, selon l'usage de toutes les 
églises, ex consuetudinis clebito. 

Depuis le martyre, un bon demi-siècle s'était écoulé. Peut-on 
raisonnablement supposer que le souvenir s'en fût complètement effacé 
pendant un si court espace de temps, dans un pays chrétien, puisqu'il 
y avait des églises avant la persécution ? Quœ priscœ steterant (3). 

(1) Lecoy de la Marche, S. Martin, 230, 234. 
(2) Voir l'Appendice à la lin de l'ouvrage. 
(3) Voir au chapitre suivant. 
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Le massacre d'une légion dans une vallée même souvent,parcourue 
par des corps d'armée et surtout par des commerçants, ainsi que le 
constate la campagne de Sergius Galba, sous Jules César (1), ce 
massacre, disons-nous, n'était pas un accident vulgaire. Ordonné 
à rencontre d'une profession publique de la foi catholique, le fait 
avait dû laisser une impression profonde dans une contrée où le 
christianisme, répandu depuis plusieurs siècles, avait des monuments 
religieux (2). 

Si cette profession, scellée du sang des martyrs, a dû être elle-même 
une nouvelle et puissante prédication, sanguis martyrum, semen 
christianorum (3), les nouveaux convertis, jas plus que les anciens, 
n'ont pu perdre la mémoire d'un fait qui avait motivé ou fortifié leur 
foi. Car, il pouvait y avoir encore des témoins de cet épisode sanglant, 
et, avec eux, il y avait les fils d'autres témoins, à des âges divers, et 
formant entre tous un corps social de plusieurs générations en pos
session contemporaine de la réalité du fait. 

L'évèque Théodore était donc dans les meilleures conditions pour 
recueillir la tradition exacte sur le martyr des Thébéens. D'ailleurs 
elle ne cessait d'être ravivée par les questions des pèlerins : c'était 
une réclame continuelle. Et la relation qu'il en adressa à saint Isaac, 
évèque de Genève (4) et aux autres évèques de la Gaule et de l'Italie, 
devait préciser pour chaque diocèse, comme pour tous les pèlerins 
d'Agaune, les détails de cette grande hécatombe, dont la nouvelle s'était 
répandue partout, comme on l'a vu, et autour de laquelle venaient se 
grouper, comme pour en fortifier la vérité, les autres hétacombes des 
rives du Rhin, de l'Aar, du Pô et de ses affluents, sur toute la ligne 
parcourue par ces légions compatriotes et victimes de la même persé
cution. 

Une notoriété aussi étendue donne à la tradition du Vallais plus de 
valeur historique que n'importe quel écrit privé, qui n'a pu être 
contrôlé par l'opinion publique. 

L'histoire hébraïque avait sanctionné l'autorité de la tradition. 
Moyse, sur le point de quitter la vie, fit à son peuple une leçon 
d'histoire en forme de testament politique et religieux, et il en appelle 
au témoignage des anciens : « Souvenez-vous des jours du siècle, 

(1) Comment., III, vi. 
(2) Blavignae, Eist, de l'Ârchit. sacrée dans les diocèses de Genève, Lausanne et 

Sion, p. il. — Etudes sur Genève, p. 178, 198, 217. 
(a) S. Augustin, Homiliœ. 
(4) Eucher, Epist. ad. Salvium. Brjguet, Valesia Christiana. 
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comprenez les années de génération eu génération. Interrogez votre 
père et il vous annoncera, vos vieillards, et ils vous diront (1). » 

Six siècles plus tard, le prophète Joël rappelait l'ordre de la tradition 
orale : « Ecoutez, vieillards, que le fait ait eu lieu de votre temps oü 
de celui de vos pères, racontez-le à vos enfants, qui le diront aux 
leurs, et ceux-ci à la génération suivante (2). » 

Les traditions historiques chez les peuples anciens étaient une pos
session nationale et irrécusable. Celle du martyre des héros de la 
Légion thébéenne, toute fraîche encore dans le Vallais, servit de 
préface aux origines du diocèse d'Octodure, qui a gardé leur tombeau 
comme son plus bel ornement. 

V 

On a vu précédemment les difficultés que rencontrait l'exercice 
public du christianisme, même depuis la conversion de Constantin, 
de la part des préfets qui ne partageaient point encore sa foi, bien 
que mitigée d'ailleurs par beaucoup d'opportunisme. Ses successeurs 
ne le valurent pas toujours. L'érection d'un sanctuaire en l'honneur 
d'une légion punie par un empereur, pouvait revêtir, aux yeux du 
pouvoir, le caractère d'une manifestation contre un acte de souveraineté. 

Dès 321, Constantin avait imposé le repos du dimanche aux chrétiens 
et aux payens. Cette loi fut abolie par Magnence, en 351, et rétablie 
par Valentinien Ier en 367. Entre ces deux dates, on put travailler 
impunément les dimanches. 

Ce fut le cas d'un ouvrier, qui, quoique payen, vivait de son 
industrie à l'édification de l'église d'Agaune. Libre de toute prohibition 
de la loi civile, il ne put être arrêté dans son travail que par un 
prodige, ensuite duquel il se convertit (3). C'est donc entre les 
années 351 et 367 qu'il faut placer la construction du premier 
sanctuaire des martyrs thébéens. Il fut consacré le 4 septembre, 
et, chaque année, on en célébrait l'anniversaire avec solennité. 

Saint Théodore dut rencontrer plus d'un obstacle dans son œuvre. 
L'arianisme était entré dans la famille de Constantin, et ses enfants, 
tout en ayant l'air de protéger le christianisme, maltraitaient souvent 
les évêques catholiques. Julien l'Apostat recommença la persécution 
payenne. L'Eglise reprit sa liberté un instant sous Jovien, puis sous 

(1) Deuter., xxxn. 7. 
(3) Joël. i. Job, vin, 8. 
(3) Eucher, Passio Agaunensium martyrum. 
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Valenlinien I"', qui, quoique catholiques avoués, protégeaient les 
deux cultes pour se ménager toutes les nuances sociales (1). 

Le premier qu'on puisse appeler, dans toute la force du terme, un 
empereur chrétien, ce fut Gratien. Il refusa la robe que le collège des 
Pontifes offrait habituellement au nouvel élu, et qui lui valait dans 
les actes et les inscriptions le titre de Pontifex maximus. Il fit 
enlever définitivement l'autel de la Victoire de la salle deliberative du 
Sénat, où Julien l'avait rétabli, après que Constance II l'eût déjà 
fait ôter en 357. Il fil passer dans tous les actes publics le principe 
de ses croyances personnelles (2). Mais le christianisme ne devint 
obligatoire pour tous les sujets de l'Empire que par la loi Cunctos 
'populos, édictée à Thessalonique, le 28 février 380, par Gratien, 
Valentinien II et Théodose, réunis. Encore ne fut-elle qu'une loi 
écrite. 

Ce n'est que sous Gratien, après l'édit de 376, que l'Église de Sion 
fut rebâtie et agrandie, grâce au zèle et à la générosité d'un préleur 
de choix, ainsi que nous l'apprend une inscription locale. Aussi, le 
rédacteur du texte adresse-t-il au Gouvernement cet avis : « Taies, 
Respublica, quœre, Gouvernement, cherchez-en de pareils. » On 
peut en induire que les précédents n'étaient pas aussi favorables au 
culte chrétien. Voici la lecture de cette inscription, dont le texte se 
trouvera aux notes finales (3) : 

Pontius Âsclepiodotus, prœtor, vir pairicius, vigens devotione, 
proprio dono restiluil Christo augustas œdes longe prœstaniius 
Ulis quae priscœ steterant. Taies, Respublica, quœre. Dno nostro 
Gratiano Augusto quartum, Merobawle, consulious. 

Le quatrième consulat de Gratien et l'unique de Mérobaudès 
conviennent à l'an 377. Les mots augustas œdes s'entendaient d'un 
édifice religieux, d'après Ovide, Fast. 610. 

Sancta vocant augusta patres. Augusta vocantur 
Templa, sacerdoturn rite dicala manu. 

Nous avons plus encore ici; c'est le mot Christo exprimé par le 
monogramme grec, accosté de Y alpha et de X omega. 

L'évèque d'Oclodure fit transporter un nombre considérable 

(1) Rohrbacher, Hist. univ. xxxiv, xxxv, xxxvi. — Un préfet chrétien n'élait pas 
encore possible à Rome, sous Valentinien 1". A. Marcellin. XXVII, ix. Itinéraire de 
Rutilius Cl. N. Comment, de Collombet, XLIII, I, 43. 

(î) Henry Jaudon, Des établissements religieux dans l'Empire Romain, Paris, 1879, 
p. 24, 29. 

(3) Momsen, Inscript. Helvetia;, 10. — Etait-il frère ou fils de Seius Asclepiodotus, 
de Vienne? Chorier, m. 
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d'ossements des soldais thébéens dans celte église, qui devint depuis 
cathédrale sous le titre de Saint-Maurice. 

Nous ne savons rien de précis sur l'église cathédrale primitive 
d'Octocure, dont saint Théodore était évèque titulaire, ni par 
conséquent sur la quantité de reliques des Thébéens qu'il y aurait . 
fait transporter, comme à Sion, si réellement la chose eut lieu. 

Vers la fin du ivme siècle, la Dranse ravagea Octodurum-eA son 
territoire. On peut reconnaître encore soit à Heur du sol, soit dans les 
fouilles pratiquées, quelques ruines des monuments ensablés. Pour ce 
motif ou pour un autre encore que nous ne connaissons pas, l'évèque 
Théodore se retira à Sion, tout en conservant le titre d'Octodure, cité 
romaine et titulaire, par conséquent, du diocèse. C'était le droit (1). 
L'exemple n'est pas unique. Après les ravages de la cité d'Aventicùm, 
l'évèque en garda le titre, en transportant son siège à Lausanne (2). 

Ce n'est qu'au vime siècle que l'évèque résidant à Sion en a pris 
le titre, parce que cette ville avait eu autrefois les droits de civitas 
Sedunorum, comme on le voit par les inscriptions (3). 

Ce ne fut pas la seule église qui bénéficia de ces richesses. Déjà 
celles d'Aigle et de Val-dTlliez en étaient pourvues. Puis vinrent 
celles de Salvan, de Bagnes, de Saxon, de Laques, de Naters, de 
Nax et enfin de Zermatt, à mesure que le nombre des paroisses 
augmentait (4). 

Avant qu'il y eût un évèque à la cité deDarentasia, qui formait avec 
celle d'Octodure la province des Alpes graies et pœnines, saint 
Théodore, l'évèque le plus voisin dans la province, dut en avoir la 
sollicitude, sous la direction du métropolitain, d'après les règles 
canoniques. 

Nous ne doutons pas que depuis Salvan il n'ait traversé les vallées 
ceutronnes de Campi muniti et de Montis Jovis par Yactus, dont 
nous avons donné le tracé (5), et qu'il n'ait établi le culte de saint 
Maurice au pied de YAlpis grata à la station de Bergintrum, dont 
le nom a fait place à celui de Burgum Sancti Mauritii. Ce culte 
s'est étendu à Salins, à Gémilly, à Thénésol, etc., paroisses des plus 
anciennes du diocèse de Tarentaise. 

(1) Vecreti, i. dist. ixxx. Episcopi. 
(2) C'est ainsi que, plus tard, les évêques de Genève en gardèrent le titre à Annecy, 

les évêques de Baie à Soleure, etc. 
(3) Momsen, Inscript, helvet. 8, 17. Boccard, Hist, du Vallais, p. 396, III, p. 398, 

VIII. 
(4) Archives de Sion ; notes de la Chancellerie. 
(5) Les camps celtiques du Châtelard, avec carte et plan. Questions archéologi

ques et historiques, p. 63, 78, 144. 
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Sainl Théodore avait assisté entre plusieurs autres évêques de la 
Gaule au concile d'Aquilée, présidé par saint Ambroise de Milan, 
en 381. Il n'est pas prouvé qu'il fût au synode de Milan, de 391, 
comme l'a avancé M. de Rivaz, qui l'a confondu avec l'évêque de 
Modène, du même nom (1). Vieillard, il ne put se rendre au concile 
de Nîmes, auquel il avait été convoqué parmi lesévèques des Gaules, 
pour le 1er octobre 394. 

Enfin saint Théodore termina son apostolat à Sion, et y fut enseveli 
à côté des martyrs thébéens, dont il n'avait pas voulu se séparer (2). 
Sa fêle fut célébrée le 16 août, jour'anniversaire de sa mort. 

Les lois canoniques défendent d'ouvrir les tombeaux des saints 
reconnus, sans une autorisation pontificale. C'est ensuite d'une 
permission de ce genre que Guillaume de Saillans, évéque de Sion, 
fit la reconnaissance authentique de son corps, le 4 septembre 1170. 
Il y trouva aussi les corps de 70 soldats thébéens. 

Le culte et les reliques de saint Théodore furent répandus soit à la 
métropole de Besançon, puisqu'il avait été missionnaire de la Séqua-
naise, soit dans le diocèse d'Aventicum ou de Lausanne, dont il était 
originaire, et surtout dans le diocèse de Tarenlaise, qu'il avait dû 
administrer avant l'arrivée d'un évéque (3). 

VI 

Le culte public des saints martyrs, dont la renommée s'était étendue 
dans toutes les contrées environnantes, inspira aux pasteurs et aux 
fidèles le désir de posséder de leurs reliques pour se mettre sous 
leur protection. 

Le diocèse d'Aventicum avait ses martyrs thébéens à Soleure, à 
Ursemoz, etc. Mais ceuxd'Agauue y étaient connus, et surtout pendant 
que l'évêque avait été chargé du service de la cité d'Octodure, avant 
que celle-ci eût un évéque, d'après le principe émis plus haut, puis
qu'elles étaient de la même province. Prêtre d'Aventicum, Théodore, 
une fois évéque d'Octodure, dut communiquer à ses anciens 
compalrioles quelques-unes des reliques qu'il avait relevées. La 
première localité qui en reçut, au nord de Granson, échangea son 
nom primitif avec celui de Saint-Maurice, comme au Bourg de Sainl-

(1) Voir l'Appendice à la fin de l'ouvrage. 
(2) Genoud, l e s Saints de la Suisse française, i, 39. 
(3) Les plus précieux souvenirs sont à Bonneval, dont la paroisse a été détachée de 

Bourg-St-Maurice, puis ä St-Marcel sur Moûtiers, à Conilans, à Verrens, etc. 

8 
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Maurice en Tarentaise. Plus de vingt autres en reçurent successi
vement. Déjà saint Thyrse, martyrisé à Trêves, était honoré à 
Lausanne. 

Le diocèse d'Aventicum, détaché primitivement de celui de 
Besançon, avait été de nouveau soumis à son ancienne métropole (1), 
qui voulut aussi participer aux bénéfices d'Agaune. L'archevêque 
saint Sylvestre Ier, qui mourut en 396, avait élevé en l'honneur de saint 
Maurice et de ses compagnons' martyrs une église paroissiale, dont la 
juridiction appartint au chapitre cathedral, et plus tard aux Ora-
toriens (2). 

Le diocèse de Bàle, dont le territoire avait été traversé, avant celui 
d'Aventicum, par les légions allant en Afrique en 302, avait conservé 
le souvenir des incidents du passage des héros chrétiens. Plus de 
vingt églises y furent dédiées au chef des martyrs d'Agaune (3). 

Le diocèse de Constance avait eu, à la même époque, ses martyrs à 
Zurzach, à Zurich, à Schoz et Lucerne. Sainte Vérène y eut 30 
sanctuaires, saint Félix et sainte Bégula, 15. Saint Ours et saint 
Victor de Soleure y furent honorés également en plusieurs endroits, et 
saint Maurice y eut près de 40 sanctuaires. 

Le culte de ces saints s'étendit même dans le diocèse de Goire, 
Curia, où l'on honorait déjà saint Géréon, martyrisé à Cologne (4). 

Le diocèse de Genève était trop voisin pour ne pas partager ces 
faveurs, d'abord dans les vallées limitrophes du Haut-Chablais, et le 
long de la voie romaine aux abords de Genève. Les églises paroissiales 
en l'honneur de saint Maurice s'élevèrent successivement au nombre 
déplus de 60, sans compter les chapelles rurales (5). 

Le diocèse d'Aoste avait eu aussi ses martyrs thébéens sacrifiés sur 
la route du Vallais en Italie : les saints Solutor, Bessus, Victor, 
Julien, etc. Mais on voulut avoir encore des reliques de ceux de la 
grande Légion, dont ils n'avaient été que les imitateurs, et les honorer 
d'un même culte : ainsi fut fait à Sarre, à Fénis, à Verres, à Brusson, 
à Bard, etc. (6). 

Nous en laissons d'autres plus éloignés. Cette unanimité du culte 
sur la ligne parcourue par l'armée de Maximien Hercule, est assez 
imposante déjà pour constituer une éclatante réalité historique. 

(1) Voir la note finale. 
(2) Bolland., Mai, II, 26, Gall. Christ. XV. 
(3j Archives locales, Gremaud, Notes historiques. 
(4) Ibidem. 
(5) Visites episcopates. 
(6) Archives d'Aoste. Notes de Mgr Duc, évêque d'Aoste. 
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Nous ne prétendons pas que les distributions de reliques aient été 
l'œuvre unique de saint Théodore. Mais le mouvement est parti de 
son époque, et a été inspiré ou ravivé par la diffusion du récit du 
martyre, dont nous avons parlé. Il est remarquable que, tout en 
recevant les corps de divers martyrs thébéens, dont les noms étaient 
inconnus, les paroisses choisirent pour titulaire des églises leur chef 
saint Maurice, dont les restes ne pouvaient évidemment pas suffire à 
toutes les demandes. 

On n'a pas oublié le pèlerinage du légionnaire Martin, bien avant 
l'établissement du sanctuaire par saint Théodore. Elevé sur le siège 
episcopal de Tours, en 371, saint Martin voulut rendre un honneur 
solennel aux reliques qu'il avait apportées d'Agaune. Il en plaça la 
majeure partie à sa cathédrale, qui prit dès lors le titre de Saint-
Maurice, et où saint Grégoire, l'un de ses successeurs, les retrouva ('1). 
Une autre part fut réservée à l'église qu'il fit bâtir en l'honneur du 
même saint à Candes, à l'extrémité de son diocèse. C'est dans ce 
presby terium qu'il allait de temps en temps passer quelques jours de 
retraite, et c'est là qu'il rendit le dernier soupir, en 402 (2). 

Il en avait donné une autre partie à l'évèque d'Angers, qui fit éga
lement construire une église en l'honneur de saint Maurice (3). 

Saint Victrice, autre légionnaire, devenu évêquede Rouen, de retour 
d'un voyage à Rome, en 404, passa par le Vallais pour vénérer les 
corps des Thébéens, et en emporter des reliques, auxquelles il rendit 
un culte dans sa cathédrale (4). 

Vers le même temps, Germain, né à Auxerre, 380, d'une famille 
patricienne, avait étudié le droit à Rome et revenait à Auxerre chargé 
d'un commandement militaire de la part de l'empereur Honorius. En 
passant par les Alpes pcenines, il vit le sanctuaire de saint Maurice, 
et en emporta des reliques comme talisman dans ses fonctions. Devenu 
évèque d'Auxerre, en 418, il en obtint un plus grand nombre, et, 
comme saint Martin, il en portait une fiole appendue au cou (5). 
Comme lui encore, il éleva en leur honneur dans sa villa, vers 420, 
un sanctuaire, qu'il dota de plusieurs de ses propriétés, et y préposa 
le prêtre Saturnin, qui mourut en odeur de sainteté et figure au mar
tyrologe de cette église (6). 

(1) Grég. de Tours. Hist, francorum, X, 19. Lecoy de la Marche, S. Martin, p . 215, 
230, 234. 

(2) Ibid., p . 360. 
(3) Surius, De Vitis Sanct. V. Tillemont, IV, 427. 
(4) Bibl. patr. XX. Bolland, août, II. Gall. Christ. XV. 
(5) Bibl. patrum., xx, 445. Héric, Hist, episc. antist. I, xxv. Le Bœuf, Mémoires, etc. 
(6! Bolland., juillet, VII, 262. 
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Germain alla plus lard, en 448, défendre la cause des Armoricains 
auprès de Valentinien III à Ravenne, et, se voyant près de mourir, il 
supplia l'impératrice-mère, Placidie, de laisser emporter son corps 
pour être placé clans l'église de Saint-Maurice d'Auxerre, qu'il avait 
choisie pour tombeau, et qui depuis échangea le titre de Saint-Maurice 
contre celui de Saint-Germain, et fut desservie par des bénédic
tins (1). L'aller et le retour s'étaient faits par l'Alpe graie, où son 
culte est resté à la chapelle de Saint-Germain l'Auxerrois dans la 
paroisse de Séez, au-dessus de laquelle j'ai pu constater la brèche de 
la voie romaine, à laquelle fut substitué le chemin de Saint-
Germain (2). 

Bien d'autres églises de France et d'Allemagne avaient des reliques 
desThébéens (3); l'énumération en serait trop longue. 

Il est très remarquable que les propagateurs des reliques thébéennes, 
que les promoteurs dans la Gaule du culte des soldats martyrs, que 
les constructeurs d'églises en leur honneur, aient été presque tous 
d'anciens légionnaires, des officiers supérieurs, des magistrats, comme 
saint Martin, saint Victrice, saint Silvère, saint Germain, etc. Leur 
naissance avait été presque contemporaine du martyre des légions. Ils 
avaient appris dans la tradition des camps ou dans la rumeur publique 
la notoriété du fait. Ils étaient du métier; ils ne pouvaient être dupes 
d'une fraude : ce n'est pas dans ces carrières qu'il faut chercher 
l'entraînement religieux. Mais cet héroïsme d'un nouveau genre les 
avait convaincus. Ils se firent les champions d'une si belle cause, et 
leur apostolat dans la Gaule apporte un témoignage irrécusable à 
l'évidence du martyre. 

VII 

Près du sanctuaire élevé en l'honneur des martyrs thébéens par 
saint Théodore, s'était établie une hôtellerie pour recevoir les pèlerins, 
et successivement un cœnobium pour les personnes religieuses, qui 
se vouaient au culte des martyrs sous la direction des prêtres pré
posés à la garde du trésor, et qui vivaient en communauté, selon la 

(1) Bolland., VII, 271. 
(2) Ducis, Les voies romaines de la Savoie, 33. Questions archéologiques, 150. 
(3) Baillel, Vie des Saints, 22 sept. Surius, De vitis SS. C. De l'Isle, Hist, de la Le'gion 

thébéenne. 
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règle dite de Tarnade, du nom de la bourgade la plus voisine, avant 
l'existence de celle de Saint-Maurice (1). 

Plusieurs auteurs, trompés encore par le récit erroné du moine 
anonyme d'Agaune, ont confondu à tort ces deux localités. 

Le camp des Thébéens n'était qu'à vm milles d'Octodure, comme 
l'affirme la légende du bréviaire, et cette distance correspond à 
Vérolliez, le vrai lieu du martyre, au sud de Saint-Maurice, dont la 
bourgade s'est élevée plus tard autour du sanctuaire. 

Tarnade, capitale des Nantuates, s'étendait au nord du pont actuel 
de Saint-Maurice sur les deux rives du Rhône, celle de gauche par le 
tronçon de voie romaine entaillé le long du contrefort de la montagne 
du Tauredunum, d'où le nom de Tarnade ou Tarnaias qui s'adossait 
à l'extrémité de cette montagne (2), celle de la droite dans la direction 
des eaux minérales de Bay ou Bex. C'est sur ces rives qu'ont été 
trouvées des substructions, des inscriptions, qui ont été encastrées plus 
tard dans le monument d'Agaune ou de Saint-Maurice, et dont quel
ques-unes peuvent s'y voir encore (3). 

De Tarnade, dont la pierre milliaire est à xn mille d'Octodure (4), 
la voie bifurquait, à gauche vers le Chablais et Genève par une ligne 
que nous avons indiquée sur des tronçons authentiques (5), et à droite 
vers Ollon, où la pierre odomélrique marquait le xvn milliaire 
d'Octodure. 

C'est par la voie du Chablais qu'y vint, vers le commencement du 
ve siècle, un homme devenu célèbre. Voici ce que Claudien Mamert, 
que Guisot appelle le philosophe le plus savant et le plus distingué de 
la Gaule (6) disait d'Eucher, devenu évèque de Lyon : « Je l'ai connu 
de son vivant, j'ai pu apprécier sa doctrine et son éloquence, pour 
l'avoir entendu moi-même. Personnage d'un haut mérite, d'un esprit 
très profond, c'était un puits de science, un fleuve d'éloquence. Il 
fut de beaucoup le plus grand parmi les grands évêques de son 
siècle (1). y> 

Aprèsavoirsuiviles écoles des grandes villes de la Provence, Eucher, 
de famille patricienne, avait étudié le droit à Rome. Il était devenu 

(1) Chifflet, Paulinus illustrates, 81. Hist, litter. Ill, 78, m . Mabillon, Annales, I, 
568. 

(2) Gingins-dela-Sarra, Recherches sur quelques localités du bas Vallais, p. 55. 
(3) Voir a la On. 
(4) Itinerar. Antonini. Tabula Theodosiana. 

(5) Questions archéol., 18-25. 224-229. 
(6) Hist, de la Civil, en France, I, vi. 
(7) De Statu anima:, II, ix. 
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questeur, puis sénateur. L'invasion des Barbares et la décadence de 
l'Empire lui donnèrent le dégoût des affaires. 

Les solitudes de la Thébaïde lui parurent une oasis, où il pourrait 
s'appartenir et se recueillir dans ses études de prédileclion (1). Il 
commença par le pèlerinage au tombeau des soldats thébéens. 

Il y vint de Lyon par Genève. Delà il compte près de soixante mille 
jusqu'à Agaune, qui se trouve, dit-il, à 14 mille du lac (2). Or 60 milles 
équivalent à quatre-vingt-neuf kilomètres environ : c'est précisément 
la dislance de Genève à Saint-Maurice par la voie romaine du 
Ghablais ; tandis que sur la rive droite du Rhône et du lac il faudrait 
faire 120 kilomètres. Quant à la dislance de la tête du lac, Eucher 
n'entendait point parler de la station de Penolucos , par laquelle il 
n'avait point passé, et qui se trouvait à dix-huit milles d'Agaune; mais 
il indiquait l'extrémité du lac du côté de la voie qu'il avait suivie, 
c'est-à-dire entre les Evouettes et le Port-Vallais, dont les noms sont 
significatifs (3). Les dépôts successifs du fleuve ont étendu depuis lors, 
les atterrissements jusqu'à la ligne du Bouveret. 

Arrivé au sanctuaire d'Agaune, Eucher remarqua de nombreux 
visiteurs « venant de divers lieux et de diverses provinces, y dépo
sant de riches souvenirs à l'acquit de leurs vœux, pour le culte public 
des saints. » L'activité intellectuelle de cet illustre magistrat ne 
pouvait se renfermer dans une pieuse visite, comme la plupart des 
pèlerins. Il voulut avoir la compréhension de ce problème du martyre 
d'une légion romaine, de cette profession chrétienne dont l'inspiration 
était partie des hautes vallées du Nil, vers lesquelles il se sentait 
attiré intérieurement. 

Il était aussi facile à Eucher qu'il l'avait été à saint Théodore, de 
recueillir les témoignages de la tradition. Si, pendant le premier demi-
siècle, elle avait pu être conservée par les témoins oculaires et leurs 
convivants, dans le second demi-siècle, elle avait été fortifiée par 
la lecture de la légende, qui se faisait chaque année au 22 septembre, 
non seulement à Agaune, mais dans les diocèses où elle avait été 
envoyée, et où l'on faisait mémoire des saints martyrs. 

VIII 

Eucher avait-il trouvé la légende trop courte, parce qu'elle ne 
contenait pas tous les détails qu'il avait entendus sur sa roule et au 

(1) Cassiani, Coll. XI, prœf. Eucherii, De Laude Eremi. 
(•2) Passio Agaun. martyrum. 
(3) Gingins-dela-Sarra, Recherches, etc. 
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sanctuaire, et qu'il était important de conserver? « Je craignais, 
dit-il, que les faits d'un si glorieux martyre ne s'effaçassent à la 
longue du souvenir des hommes (1). « L'époque était encore favorable 
pour les recueillir, comme il le constate lui-même, » puisque le sou
venir ne s'en était pas altéré dans la succession des traditions (2). » 

Les relations des contemporains ne finissent pas avec eux. Comme 
nous l'avons dit plus haut, les familles s'allient et forment entre elles 
des chaînes de générations dont plusieurs vivent ensemble et se 
pénètrent réciproquement. Il n'y a jamais moins de trois générations à 
la fois, il y en a souvent quatre, au milieu desquelles les souvenirs se 
transmettent comme un héritage commun à toutes. C'est dans l'ordre 
de la Providence (3). 

Dans ces conditions, les écrivains sont les échos des âges précédents, 
les témoins du leur, et les inspirateurs des suivants. C'est ainsi que 
le corps de l'histoire se maintient, se développe et grandit avec le 
corps de la société. 

La qualité d'Eucher lui facilitait les meilleurs rapports avec les per
sonnages distingués des contrées qu'il traversait. Il ne paraît pas être 
venu jusqu'à Octodure. Il n'en a pas donné la distance d'Agaune, 
comme il l'a fait pour Genève et la tète du lac (4). Il ne put donc voir 
l'évéque, qui, d'ailleurs, devait résider alors à Sion, depuis les 
désastres de la cité d'Octodure. Il revint à Genève, dont l'évéque Isaac 
venait de mourir. Saint Théodore, évèque d'Octodure, et mort bien 
avant lui, viro anterioris temporis, lui avait communiqué sa rela
tion du martyre, devenu l'objet d'un culte public. Saint Isaac avait dû 
faire plusieurs fois, au 22 septembre, le panégyrique des morts 
thébéens dans cette station placée sur la route des pèlerins gaulois 
pour le Vallais. Quelque absorbée que put être dans le commerce et 
l'industrie cette vieille cité allobroge, à l'extrémité de la province 
Viennoise, en face de l'Helvélie et de la Séquanaise, elle contenait un 
noyau de ressources intellectuelles , au milieu desquelles le sénateur 
Eucher put faire d'abondantes recherches. Il recueillit des plus capa-

(1) Prologus passionis. 

(2) Pastio Ag.M. 
(3) Dans un résumé de l'histoire des Juifs depuis le passage de la mer Rouge jusqu'au 

règne de David, le psalmiste s'écrie : « Combien de choses nous avons apprises du récit 
de nos pères, el que la génération suivante n'a point ignorées ; parce que Dieu a chargé 
nos pères de les notifier à leurs enfants, qui les raconteront aux leurs, afin que la 
génération suivante les connaisse ». Psal. LXXVII, ou LXXVIII, selon l'Hébreu. Voir 
encore le Ps. XLIV, selon l'Hébreu. 

(4, La distance de 8 milles, qui est très exacte, a été ajoutée dans la légende du Bré
viaire, tirée de son récit. 
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Lies, ab idoneis auctoribus, surtout des auditeurs des prédications 
de saint Isaac, toutes les scènes de l'épisode sanglant, que sa parole 
avait dû vulgariser. Et, c'est selon l'ordre de cette tradition qu'il les 
reproduisit dans sa notice (1). 

En 304, pendant la persécution générale de Dioclétien et de 
Maximien, sainte Lucie faisait l'éloge du christianisme en face du juge 
payen de Syracuse. « Les paroles vous manqueront, reprit ce dernier, 
quand viendront les coups. » Elle répondit : « Les paroles ne peuvent 
manquer aux serviteurs de Dieu, auxquels Jésus-Christ a dit : Quand 
vous serez devant les rois et les présidents, ne vous inquiétez ni du 
fond ni de la forme de ce que vous aurez à dire. Il vous sera inspiré 
à ce moment ce que vous aurez à répondre ; car, ce n'est pas vous qui 
parlerez, mais c'est l'Esprit-Saint qui parlera en vous (2). » Si une 
vierge a su faire celte réponse à un juge persécuteur, saint Maurice, 
officier supérieur de l'armée, a dû être capable par l'inspiration divine 
de. répondre convenablement à l'empereur Maximien. Et le discours 
que lui attribue saint Eucher est digne de son grade dans la légion et 
de son caractère de chrétien. 

Toutefois, lorsque nous défendons l'authenticité de ce récit, nous ne 
prétendons pas que saint Eucher ait eu le texte même de la réponse 
envoyée par saint Maurice à Maximien, à moins que les tablettes eussent 
été laissées et conservées à Octodure après le départ de l'armée pour 
l'Italie ; et que saint Théodore eût pu les retrouver, ou une copie 
authentique (3). 

Mais les récits répétés, soit dans les familles chrétiennes du pays, 
soit aux étrangers qui passaient nombreux sur cette voie prétorienne 
et commerciale, ont pu conserver la substance de cette réponse, qui 
aura été reproduite sous forme oratoire dans les prédications de saint 
Théodore, de saint Isaac, etc., chaque année au 22 septembre, et 

(1) Voir le texte à la fin. 
(2) S. Mathieu, X, 20; S. Marc, XIII, 11., S. Luc, XII, 11. Breviar. Rom. 13 décembre. 
(3) Le fait ne serait pas impossible. Sur la fin du 1" siècle, le pape S. Clément, l'un 

des disciples de S. Pierre, avait déjà assigné les sept régions de Rome a sept écrivains, 
qui devaient recueillir avec soin, chacun dans leur district, les récits des martyres. 
Ces notaires ont eu des imitateurs dans beaucoup de contrées. C'est ainsi, entre 
autres, que quinze chrétiens d'iconium entreprirent la rédaction des martyres de 
la Cilicie et de la Pamphylie de 302 et 303, pour participer en quelque sorte aux 
mérites des victimes. Ils donnèrent un jour 200 deniers à Sébaste, l'un des bour
reaux, pour pouvoir copier les interrogatoires et les décrets de condamnation. 
D. Ruinard, Acta Mart, sincera, etc. SS. Taraque, Probus et Andronique, Adon, Martyr. 
27 sept. Après les vérités de la foi, rien n'était plus cher aux premiers chrétiens que le 
souvenir des martyrs qui l'avaient scellée de leur sang C'était, du reste, l'enseignement 
(Je S. Paul aux Hébreux, cap. xi, XII. 
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conservée dans la mémoire de nombreux auditeurs. Dans ces conditions, 
la tradition a toute l'autorité que lui attribue la parole divine, citée 
plus haut. Telle était la pratique des familles patriarcales, que saint 
Paul recommandait encore à ses fidèles : « Conservez les traditions que 
vous avez apprises soit par paroles, soit par nos lettres (1). » Telle a été 
longtemps celle des familles chrétiennes. 

Or, saint Eucher n'a pas fait autre chose que de reproduire ce qui 
avait été prêché par les évéques du pays, comme il l'affirme lui-même. 
En fait de critique, on peut en croire à un homme du monde, de cette 
valeur. Quand son travail deviendra public, il aura acquis trente ans 
d'expérience de plus, et une connaissance toujours plus profonde des 
sources de la vérité. Car, il ne faut pas l'oublier, le pèlerinage du 
sénateur Eucher est du commencement du vme siècle. 

Lui-même entendit le récit de plusieurs guérisons opérées au 
tombeau des martyrs. II n'en cite qu'une, d'après le témoignage de la 
miraculée, mère de famille, qui était heureuse de divulguer partout le 
bienfait qu'elle venait d'obtenir. 

I X 

Chargé d'une famille, Eucher ne crut pas pouvoir l'abandonner 
pour aller en Thébaïde, encore moins l'y conduire. Il avait vu la 
petite communauté d'Agaune. Mais elle se trouvait sur un passage 
trop fréquenté, et le service du pèlerinage ne lui offrait pas la 
solitude à laquelle il aspirait. 

Non loin de sa patrie, l'abbaye de Lérins s'était inspirée des règles 
monastiques de l'Orient. Il y choisit sa thébaïde, sans trop s'éloigner 
de sa famille, dont il pouvait sauvegarder les intérêts, laissant sa 
fille sous la direction de sa mère Galla, épouse digne de lui et son 
émule en fait de vie religieuse, et gardant avec lui ses deux fils, qui 
continuèrent leurs études dans l'établissement (2). C'était vers 409. 
Toutefois ce n'était pas encore toute la solitude qu'il avait désirée. 
Après quelques années d'épreuves, il obtint de mener une vie 
d'anachorète dans l'île de Léro, voisine de Lérins, où il venait assister 
aux offices des dimanches et fêtes, en traversant un bras de mer. 

(1) IIe aux Thessalon. II, 14. 
(2) Ce genre de réaction n'était pas rare à cette époque. Avant lui, S. Paulin, devenu, 

en 409, évêque de Noie, et son épouse Thérasie avaient pris une détermination sem
blable. Après eux, Salvien et Palladie, Sidoine Appollinaire. devenu évêque a" Augusta 
nemetum et son épouse, la iiIle de l'empereur Avitus, etc., suivirent leur exemple, 
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Mais là non plus, il ne put échapper aux correspondances des célébrités 
de l'époque, dont il était devenu l'oracle (1). Il y était encore en 432. 
Enfin il alla s'enfermer dans la grotte du Cap-Roux. Mais il ne lui 
était plus possible de voiler l'éclat de ses vertus, ni d'ensevelir sa 
science, dont la renommée courait le monde (2). 

Le clergé de la Rome des Gaules l'appela au siège métropolitain 
de Lyon. Il dut obéir. C'était vers 434. C'est là surtout qu'il tit 
l'admiration de son siècle par l'étendue de ses connaissances, et 
dans l'heureuse influence qu'il exerçait par la force de son esprit et la 
solidité de son jugement, embellies d'une mâle éloquence, qui le 
distinguait des meilleurs orateurs de son temps (3). 

Ses nombreuses occupations ne lui permettaient plus de revoir 
Agaune. Mais une circonstance lui fournit l'occasion d'utiliser son 
travail précédent sur ce pèlerinage. C'est, en effet, depuis son élévation 
à l'épiscopat qu'il s'adressa à un autre évêque, Salvio ou Sylvio 
episcopo, selon les leçons, qu'il le traite de frère, Domine sancte 
et merito beatissime f'rate>-. Cette lettre d'envoi, distincte de 
l'histoire du martyre, mérite une attention particulière (4). 

« Et parce que, dit-il, tant d'autres vont offrir au tombeau des 
martyrs des présents d'or et d'argent ou d'autres objets précieux, 
lui, Eucher, fait un présent de sa façon : c'est l'écrit qu'il a élaboré 
sur leur martyre, si on le juge digne de cet honneur. Il espère par 
cet hommage mériter le pardon de ses fautes et l'appui constant de 
ceux qu'il appelle ses protecteurs. » 

C'est bien à l'évèque d'Octodure que cet écrit est adressé : 
« Souvenez-vous de moi au saint autel, in conspectu Domini, vous 
qui êtes occupé au service de ces saints, officiis Sanctorum inhœ-
rentes, c'est-à-dire, des saints Thébéens, dont il n'a cessé de parler 
dans toute cette lettre d'envoi. Cette expression se lit même quelques 
lignes plus haut à propos des présents offerts in honorem officiuiu-
que Sanctorum, toujours les mêmes. 

(1) lettre de S. Paulin de Noie. De laude Eremi à S. Hilaire, en ill ; De contemptu 
mundi à son proche parent, Priscus Yalerianus, qui devint préfet des Gaules, en 454. 
Cet ouvrage est de 432. 

H) Ant. Mellier, De Vita et Seriptis S. Eucherii, Lyon, 1877. Thèse pour le doctorat. 
Etude historique et littéraire d'une vérité de critique incontestable. Gouilloud. 
S. Euchér, Lérins et l'église de Lyon au V siècle, 1881. Nous ne nous appuyons de 
cet ouvrage que pour les faits que nous avons pu justifier. Le chapitre sur les Thé
béens est assez erroné. 

(3) Cl. Mamert, De Statu animas, III, ix. Sidoine Apollinaire, Epist. I, îv. Hist. litt, 
de France, II. 

(4) Eucherii ad Sylvium. Prologus. 
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Quelques auteurs ont pensé que cet évêque Salvius ou Sylvius (1) 
pourrait bien être Polémius Sylvius, l'un des amis d'Eucher, à qui il 
adressa vers 448 une réédition du Laterculus, c'est-à-dire, un calendrier 
contenant le tableau des provinces de l'Empire romain (2). Polémius 
avait été avec saint Eucher parmi les auditeurs de saint Hilaire, 
évéque d'Arles (3). Comme lui il avait rempli des charges à la cour, 
puis était entré dans le sacerdoce (4). L'erreur qui lui aurait échappé 
momentanément dans un écrit théologique, n'aurait pas été un obsta
cle à son élévation, s'il l'avait rétractée (5). Fauste, évêque de Riez, 
ancien moine de Lérins, dans le même siècle, avait bien dévié , un 
moment, sur la question si controversée à cette époque : de la grâce 
et du libre arbitre (6). 

Eucher, connaissantdepuislongtemps l'histoire des martyrs d'Agaune, 
aurait envoyé la relation qu'il en avait rédigée lors de son pèlerinage, 
à son ami, qui venait d'y être institué évêque, et qui probablement 
moins au courant des origines de ce sanctuaire que le saint évéque de 
Lyon, lui en aurait fait la demande (7). 

Cette proposition n'a rien que de très vraisemblable. Mais nous 
manquons de documents assez précis pour l'affirmer. 

Des premières paroles de la lettlre d'envoi P. de Rivaz, et, sur sa 
parole, Boccard et Mossion ont conclu que le diocèse d'Octodure 
dépendait de la Métropole de Lyon. Nous avons déjà relevé cette 
erreur, d'après le tableau des provinces romaines et la situation de 
celte église. Voyons le texte de la lettre : « J'envoie à votre béatitude 
le récit que j'ai fait de la passion de nos martyrs. » Tout évéque de 
la Gaule pouvait appeler nos martyrs ceux dont le sang avait baigné le 
sol gaulois, et la cité d'Octodure appartenait alors à la province des 
Alpes graies et pœnines, relevant du prétoire des Gaules à Trêves. Les 
diocèses des Gaules les avaient bien adoptés comme compatriotes, en 
recevant avec allégresse et reconnaissance la moindre de leurs reliques, 
en leur élevant de nombreux sanctuaires. Saint Eucher personnelle
ment pouvait les appeler nos martyrs, comme plus bas il les appelle 
mes patrons toujours, lui qui avait fait le pèlerinage d'Agaune en 
place de celui de la Thébaïde, et qui avait écrit leur histoire. Rien 

(1) Silvio, dans Mss. Remig.. S. Theodorici et aliis. Sylvio, dans Surius, etc. 
(2) Momsen, Mémoires sur les provinces romaines, V partie. 
(3) Patrologia L, vita S. Hilarii. 
(4) Tillemont, Hist. ecc. XV. 
(5) Tironis chronicon, 438. 
(H) Gouilloud, S. Eucher, etc, p. 214. 
(7) Mellier, De tita et scriptis S. Eucherii. 
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donc ne pouvait faire soupçonner qu'il fût métropolitain d'Octodure ; 
au contraire ; les paroles : si vobis suffragantibus dignantur sont 
un acte d'humilité, en attendant l'approbation du destinataire, qui 
n'était donc point l'inférieur hiérarchique de l'auteur. Les expressions 
•sanctorum officiis inhœrentes vobis suffragantibus s'adressent 
également à la communauté d'Agaune en union avec son évêque. 

Cette notice, élaborée trente ans auparavant par le sénateur Eucher, 
dut être retouchée par le métropolitain de Lyon pour la destination 
qu'elle recevait. Elle arrivait donc avec toutes les garanties de l'expé
rience, de l'âge et de la pratique des affaires publiques, revêtue de 
toute la considération dont jouissait l'auteur dans ses rapports nom
breux avec l'épiscopat de la Gaule, et portant le cachet de l'autorité 
que sa science et sa vertu lui donnaient alors dans le monde. 

X 

Saint Romain était né à Isernore vers 390 et mourut en 460. Sorti 
du monastère d'Ainay à Lyon, devenu fondateur de celui de Condat 
dans le Jura, il ne pouvait ignorer le fait du martyre des Thébéens, 
si répandu dans ces contrées. 

« Enflammé de l'ardeur de la foi, dit son biographe, successeur de 
saint Oyen vers 490, il entreprit de visiter la basilique, ou mieux, le 
camp des martyrs d'Agaune, ainsi que le porte la relation écrite de 
leur passion ; car il est difficile de pouvoir renfermer dans un édifice 
les corps de 6,600 hommes. » Il ne connaissait pas encore les 
nombreuses distributions faites dans diverses églises. Un fait éclatant 
le fit reconnaître à Genève sous son costume pauvre. « Enfin il vint se 
prosterner devant l'urne qui renfermait les reliques de saint Maurice, 
le chef de la légion des martyrs thébéens (1) ». 

Il voulut avoir aussi des reliques et une copie de la relation qu'avait 
faite saint Eucher pour le nouvel évêque d'Octodure, et il les apporta 
à son monastère, appelé depuis de saint Oyen, et enfin de saint 
Claude, deux abbés célèbres. C'est cette relation que cite son 
biographe, et c'est cette copie que le P. Chifflet découvrit plus tard 
dans les archives de ce monastère, et qu'il publia pour réfuter les 
accusations de ceux qui s'appuyaient du récit postérieur d'un moine 
d'Agaune, en le supposant de la main d'Eucher (2). 

(1) Bolland., 28 février. Ill, iv, 744. Genoud, Les Saints de la Suisse française, 1. 
(2) Chifflet, Paulinus illustratus. Il n'est pas vraisemblable que l'abbé d'Agaune se 

soit départi du manuscrit d'Eucher, comme on l'a avancé. Voir encore la Thèse que 
nous avons citée plus haut de M. l'abbé Mellier, directeur des hautes études à Lyon. 
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La copie prise par saint Romain était un témoin presque contem
porain de l'envoi de saint Eucher et donnant le vrai texte de son 
travail, avant toute interpolation. 

Pendant l'espace de temps que les corps des Thébéens étaient restés 
découverts, les crues du Rhône en avaient emporté, et d'autres fois, 
suppléant, en quelque sorte, au défaut de sépulture, en avaient couvert 
quelques-uns de dépôts de gravier. C'est ce qui explique l'inspiration 
dont saint Théodore avait eu besoin pour les retrouver (1). Mais il en 
restait encore. Un jour le fleuve déplaça, dans une inondation, un 
monceau d'alluvion, déjà couvert de gazon, et mit à découvert un de 
ces corps. 

A cette nouvelle, saint Protais, évéque du diocèse, vint le recon
naître. Puis il convoqua les deux évoques voisins, Domitien de Genève 
et Grat d'Aoste, pour faire la translation solennelle de ce corps à 
l'église d'Agaune (2). Le fait peut avoir eu lieu vers 460 ou 461, alors 
que ces trois prélats étaient tous vivants. 

Le martyr est connu sous le nom d'Innocent, soit qu'on ait trouvé 
ce nom sur ses armes, soit qu'il lui ait été donné alors seulement. 

C'est à cette occasion que saint Grat obtint encore des reliques 
des martyrs pour une chapelle clans sa cathédrale d'Aoste. 

La communaulé d'Agaune était connue à la cour de Clovis, le 
chef des Francs. Un fait contribua beaucoup à répandre sa célébrité. 
Malade depuis deux ans, 504-506, et sur le conseil de son médecin, 
Tranquillinus, le prince envoya un de ses serviteurs auprès de saint 
Sévérin, qui avait été élu supérieur d'Agaune dès 478, pour le prier 
de venir le soulager. Le saint abbé, sachant qu'il ne reviendrait pas 
de ce voyage, fit un adieu définitif à sa communaulé, et partit avec un 
de ses prêtres, Faustus, qui nous a transmis tous ces détails, et le 
moine Vital qui les servait en roule. 

En passant à Nevers, il rendit la sanlé à saint Eulale, évéque de 
cette ville, retenu au lil depuis plusieurs années. En arrivant à Paris, 
il guérit un lépreux. 

Entré au palais de Clovis, il étendit son manteau sur le royal 
malade, qui se releva aussitôt. Le bruit s'en étant répandu dans la 
ville, toutes les infirmités vinrent se recommander au saint thau
maturge. 

A son retour il se rendit à Ghâleau-Landon, demandant à deux 
prêtres, Paschase et Ursicin, l'hospitalité du tombeau clans un petit 

(1) Eucher, Passio Agami* Mart. 
(i) Chronique d'Agaune. 
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oratoire. Il y mourut, en effet, le 11 février 507, en odeur de sainteté (1). 
Plusieurs sanctuaires lui furent élevés de là jusqu'à Paris. Et les 
nombreuses faveurs spirituelles qu'on y obtenait, ne firent qu'étendre 
la réputation d'Agaune. 

Nous n'avons rappelé jusqu'ici que les faits les plus remarquables, et 
pouvant répandre sur la vérité du martyre de la légion thébéenne 
une lumière plus éclatante. Nous avons même passé sous silence des 
témoignages et des monuments invoqués par ceux qui nous ont 
précédé dans cette question, mais qui ne nous ont pas paru assez 
concluants. La cause de saint Maurice est trop assurée pour que nous 
ayons besoin de trouver dans les saints Pères ce qui n'y est pas réelle
ment, ou d'interpréter en faveur de son culte des objets qui lui sont 
étrangers. 

Le sixième siècle va ouvrir une période plus glorieuse encore. C'est 
un nouvel établissement, qui, en sanctionnant les faits des deux 
siècles précédents, les transmettra solennellement aux siècles futurs. 

FIN DE LA DEUXIÈME PARTIE. 

(1) Gallia Christiana, XII, 785. Genoud, les Saints, etc., I. 
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M. L'ABBÉ DUCRETTET ff^u^^JJ 

CURÉ 

Ce modeste travail que nous offrons à notre chère Académie, ne 
consiste guère que dans des tableaux, ou des séries de notes chrono
logiques. Il ne saurait en être autrement : les faits importants, les 
épisodes retentissants sont rares dans nos petites localités. 

Cependant, outre le petit appoint que toute monographie apporte 
nécessairement à l'histoire générale d'un pays, nous osons croire que 
la monographie de Marlens ne manquera pas d'un caractère et d'un 
intérêt spécial. Aussi bien, si nous nous trompons, nous aurons 
donné un bon exemple et fait preuve de bonne volonté. 

On verra que nos sources ont été : le Registe Genevois ; les procès-
verbaux des visites pastorales; les archives de la paroisse; l'étude des 
familles nobles ; enlin, les vieux titres des familles qui renferment, 
parfois, des détails et des renseignements aussi précieux qu'in
attendus. 

Pour plus d'ordre, nous avons divisé notre travail en deux parties 
qui seront : Marlens considéré comme commune, et comme paroisse.. 

P R E M I È R E P A R T I E 

Marlens considéré comme commune 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Antiquité de Marlens. — Sa position topographique. — Son premier nom et son 
premier site, conservés jusqu'à nos jours. 

Marlens, en latin Marlindus, Marlandus, Marlenlum, Marlencum, 
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Marlenz, Marlens et Merlens, en français Marlens, Merlens et Mar
lenes (1), est une des plus anciennes localités qui apparaissent dans 
notre histoire. 

Nous la rencontrons dès 866 ou 867, le 17 janvier, sous le nom de 
villa Marlindum. Voici à quelle occasion : 

Lothaire II qui régnait sur la Bourgogne, et, par conséquent, sur 
notre pays, feignant de réparer ses torts envers son épouse Thietberge, 
lui donna divers biens du domaine royal situés entre plusieurs con
trées, enlr'autres dans les Pagi de Lyon, Genève... Parmi les 
propriétés situées dans le Pagus Genevensis, on distingue les villas 
d'Annecy, de Doussard, de Talloires..., de Marlens, « Marlindum... » 
Ces domaines furent donnés dans leur entier et leurs dépendances, 
savoir : églises, maisons (2)... 

La seconde mention que l'histoire nous a conservée de Marlens est 
du 6 novembre 879. Elle se trouve dans un acte passé à Lyon, par 
lequel Boson, duc et gouverneur de la Provence, élu roi le 15 octobre 
même année, au synode de Mantaille (Mantala), en Dauphiné, et que 
l'on croit avoir été neveu et héritier de Thietberge, dispose à son tour 
de la plupart des domaines qu'il venait d'hériter de sa tante en faveur 
de la célèbre Abbaye de Tournus (3). Le nouveau roi donne à ce 
monastère le lieu appelé Talloires s cellam quœ vocatur Talgeria, » 
et divers biens ruraux : « Curtem Tudesio » (Thusy), « Curtem etiam 
Marlandis » (Marlens)... Ces biens comprennent les serfs des deux 
sexes qui s'y trouvent, et les églises qui en dépendent. « Actum 
Lugduno, anno primo regni gloriosissimi Bosonis (4). » 

(1) Régeste genevois. Archives du Château de Villarchabod (St-Jorioz). Notice sv/r 
Talloires, par J. Philippe. Mém. et Docum. de l'Acad. Salés., II, 128. 

(2) Régeste, p. 29. Souvenirs d'Annecy, par M. le chan. Mercier, p. 21. — Voici cet 
important diplôme de Lothaire, daté d'Aix-la-Chapelle et qui se trouve dans les 
Antiquités Italiennes de Muratori et dans plusieurs autres auteurs. 

« In nomine Omnipotentis Dei et Salvatoris nostri Jesu-Christi Hlolarius divina 
prœveniente dementia Hex. Regalis celsitudinis moris est fidelitér sibi famu-
lantes donis multiplicibus et honoribus ingentibus honorare atque regiœ su-
blimitalis liberalitate ditare. Proinde noverit omnium fidelium sanctae Dei ecclesiae 
ac nostrorum praesentium videlicet et futurorum solertia, quia placuit largitati nos
t r a celsitudinis (ut) Teotbergœ dilectissimœ nostra quasdam res nostra proprietatis 
ad proprium conferremus, id est in Pago Januensi.. Villas quarum sunt haec vocabu-
la.. Ariacum, Sugenadum,.. Talgurium, Ducziadum, Marlindum, etc. . quatenus eas 
perenni jure ad proprium retineat; sed ut liberalitalis largitio rata et inconvulsa per-
maneat, hos excel lente nost ra apices üeri jussimus, per quos memoratse Teotbergœ 
dilectissimse nostra prafatas Villas in jam dictis pagis constitutas sub omni eorum 
integrilate, appenditiis, videlicet ecclesiis, domibus... 

Data Aquisgrani xvi Kal. febr. Anno regni Hlotarii xi. » 
(3) Entre Mâcon et Châlons (Saône-et-Loire). 
(4) Régeste, p. 30. D. M. S. t. v, p. 78. 
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Enfin, nous trouvons dans les deux chartes de la seconde fonda-
lion de Talloires une troisième mention de Marlens. 

Dans la première, nous lisons que, Rodolphe III, dernier roi de 
Bourgogne, donna en 1016 ou 1018 (1), à la demande de son épouse 
Ermengarde, au monastère des Bénédictins de Saint-Martin de Savi-
gny (Rhône), dont Itérius est abbé, l'église et la localité de Talloires 
en Albanais, avec toutes les terres et propriétés qui en dépendent. Il 
réserve en faveur de la reine Ermengarde, sous un cens annuel de 
vingt sols, l'usufruit viager des propriétés ou seigneuries « potes-
tales » de Doussard, de Vesonne et de Marlens « Merlendis (2). » 

Dans la seconde, faite en '1030 ou 1031, nous voyons que la même 
reine Ermengarde, ayant fait conslruire à Talloires une maison pour 
l'habitation des moines du couvent de Saint-Martin de Savigny, 
donne au dit monastère, dont Itérius est abbé, « ad victualia fratrum. » 
tous les droits « potestales » qu'elle possède sur certains lieux, entre 
autres à Doussard, Bluffy..., Marlens « potestatem Merlensem cum 
ecclesia et appenditiis omnibus suis (3). » 

La Commune de Marlens est placée aux extrémités de la vallée de 
Faverges et de la Haute-Savoie ; elle confine avec la Savoie dont elle 
n'est séparée que par un détroit court et très resserré. 

Par sa position lopographique, et dès les temps les plus reculés, 
Marlens a été frontière de pays et de province : Ainsi, dans le 
ixe siècle, Marlens était la dernière localité du Pagus Albanensis, et 
plus tard du Pagus Januensis. Au-delà, c'était le territoire soumis 
aux comtes de Savoie (4). 

Le village du chef-lieu est assis sur un large plateau, en plein midi, 
et environné de coteaux élevés plantés de vignes séculaires (5). De 
grands et nombreux vergers (6) le séparent, au nord, de l'abruple 
montée de l'Epine, au pied de laquelle se dessine la vieille tour du 
manoir des N" de Gruet. Au-dessus, près du Mont Charvin, et sur 
le territoire de Serraval, se trouve une vaste montagne appelée le 
Haut-de-Marlens, cédée à la commune par le duc Louis de Savoie, 
en 1453 (7). 

(1) Etude sur S. Germ., par M. le chan. Brasier, p . 58. 
(2) Régeste, p. 44. Cartul. de Savigny, I, p. 317. 
(3) Régeste, p. 50. Cartul. de Savigny, I, p. 318. 
(4) Origines féodales, de Léon Ménabréa, p. 224. 
(5) En 1279, d'après l'Inventaire de Talloires, ce prieuré y possédait déjà des vignes. 
(6) Ces vergers, encore en pleine production il y a dix ans, avaient pour spécialité 

la petite reinette. Avec les vignes, ils formaient la principale branche de commerce des 
habitants. 

(7) La montagne dite le Haut-de-Marlens « lions alius Marlensis » fut donnée en 

9 
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En face, nous voyons l'Alpettaz, montagne rendue mémorable par 
un procès de cinq cents ans entre Marthod et Marlens; il s'agissait 
des limites respectives des deux communes (1). 

La vieille roule qui serpentait anciennement tout le long de la plaine, 
passait encore dans le village en 1827, époque où s'établit la roule 
déparlementale actuelle. 

Les Rolles et Confins des biens mouvants des fiefs du marquis de 
Faverges et des seign. Barons de Villetle, les vieux titres des familles, 
nos registres paroissiaux, puis enfin le cadastre ont conservé au 
chef-lieu son antique et premier nom. Ils appellent le pourtour de 
l'église, c'est-à-dire les maisons les plus rapprochées de l'église et du 
cimetière « la Villa de Marlens * et quelquefois simplement « la Villa; » 
et ils nomment la partie située au couchant de l'église et du cimetière 
« derrière la Villa (la Vellaz) (2). » Ce n'est que vers le milieu du 
xvne siècle, et peu à peu, que nos registres abandonnent celte 
ancienne dénomination; tandis que les habitants ont retenu le nom de 
« derrière la villa. » En sorte que l'on peut dire que la localité de 

albergement par acle signé à Genève, le 7 mars 1453, pour le prix de 200 florins d'or 
petit poids d'introges, et à la condition de servis annuels à perpétuité, savoir: trente 
six sols genevois, et de plus, un jour et demi d'auchéage annuel du fruit de tous les 
bestiaux faisant fruit dans la montagne. (Parchemin des Archives communales). 

(1) Déjà en 1339, il y eut à Ugines, les 18 et 19 juillet, par Michel Nossapoix, juge de 
Mauricum et de Tarentaise, commissaire ad hoc en assise, audition de 28 témoins 
d'AUondaz, de Marthod, de Ténésol, de Gilly..., sur les possessions en litige. (Note de 
M. l'abbé Ducis, archiviste.) 

En 1358, le 13 juin, il y eut une transaction passée à Ugines, entre les parties, en 
présence de N" Robert Pugin, juge de Savoie, et de Jean de Cuseti vice-chatelain 
d'Ugines, commissaires nommés ad hoc par Amed, comte de Savoie, qui fixait et déter
minait la portion del'Alpettaz, appartenant respectivement àehacune des deux paroisses 
(Copie de Vidimus ou du manuscrit original. Arch, de la Cure). 

Le 30 janvier 1375, survint un don fait à Marlens, à Ombres (hameau de la commune) 
et il Cons-Sainte-Collombe, par le môme Comte, qui leur donnait en albergement per
pétuel, à la condition de 3 sols forts annuels et de 20 florins « de bon or et de poids » 
d'introge, la portion des bois noirs et blancs qu'il possédait sur cette montagne. Cette 
donation, en élargissant les possessions de la commune, en confirmait en même temps 
les limites. Cet acte fut passé encore à Ugines par Ne Rodolphe de Pra, châtelain delà 
vallée de Miolans, M0 Jean de Vixery, Ne (Copie de Vidimus. Arch, de la Cure.) 

Marthod ne s'en tint ni à la transaction, nia la confirmation des limites. Aussi, voyons, 
nous les contestations se réveiller, puis s'accentuer en 1703 et 1730, lors de la mensu
ration générale. Enfin, le procès ne prit fin que le 20 juin 1827, au moyen d'une tran
saction portant partage entre les deux communes et arrêtée à Chambéry parle sénateur 
d'Alexandry. L'étendue du terrain contesté étant de 784 journaux, Marlens en eut 457 
et Marthod 327. 

(2) Les autres groupes de maisons qui, dans la suite, ont été ajoutés au noyau du 
chef-lieu, portent chacun leur nom particulier : le Nant, le Curlinal, le Pré-Morens. 
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Marlens remonte sous ce même nom jusqu'au temps de Lothaire et de 
Boson. 

CHAPITRE II 

Familles nobles. — Affranchissements. — Notaires de la localité. — Noms 
des habitants. — Costumes et usages anciens. 

Ce qui intéresse le plus clans le passé d'une commune, après ses 
origines et son antiquité, c'est le nom des familles qui l'ont habitée, 
liest curieux, en effet, de voir se dérouler devant ses yeux ces lon
gues nomenclatures de propriétaires anciens qui ont disparu successi-
ment, moissonnés par la mort, ou qui ont cherché une autre patrie, 
faisant place à des successeurs disparus à leur tour. On aime à se 
rendre ainsi compte de l'ancienneté de son nom et de sa famille. 

1° FAMILLES NOBLES. 

Dans le catalogue des évoques de Lausanne, cité par le Régeste ge
nevois (1) nous rencontrons de 1129 à 1144, un Gui de Marien, succes
seur de Gérard de Faucigny, qui confirme, en 1139 et 1142, diverses 
donations faites en faveur de l'Abbaye d'Hauterive (près de Fribourg) et 
de celle de Montheron (près de Lausanne), entr'autres, celles d'Amédée, 
comte de Genevois (2). La similitude du mot Merlen avec Merlens 
laisse supposer qu'il s'agit ici d'un membre d'une famille de cette com
mune. Serait-il un prédécesseur de la famille suivante? 

Dans le même ouvrage (3), nous trouvons un Maître Guillaume de 
Maidens, témoin dans un acte de donation, passé en 1180, par 
Guillaume fils aîné de Rodolphe de Faucigny, en faveur de l'Abbaye 
d'Abondance, a laquelle il donnait une terre située à Jussy, près de 
Genève. Ce M0 Guillaume était-il noble, ou simplement natif de 
Marlens ? 

Dans une charte de 1326, rapportée dans les Mémoires et Documents 

(1) Page 502. 
(2) Ib . p . 86 et 87. 
(3)Ib. p . 506, 114. 
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de Genève (1) nous trouvons encore un Jehan de Martens, curé de 
Saint-Jeoire. N'y aurait-il point ici une faute d'impression, et ne 
devrait-on pas lire : Jehan de Marlensl Nous ne le consignons donc 
ici que pour mémoire. Enfin l'Obituaire de l'église de Genève cite un 
messire Aymon de Marlens curé d'Arenthon, avant 1389, dont l'an
niversaire était fixé au 1er septembre dans la Cathédrale (2). En 
somme, l'existence d'une famille du nom de Marlens reste à prouver. 
La famille noble qui suit est donc la première historiquement 
constatée. 

N" DES CLÉES (3) (CLÉS, CLETS; DE CLETIS). 

En 1302, N" Albert des Clées feu Pierre fait hommage de son fief 
de Marlens au prince Amé de Savoie. Il lui fait donation de tous et de 
chacun des biens qu'il tient dans la paroisse, consistant en hommes, 
fief, revenus, cens, servis, usages, domaine utile et direct, droits, 
juridiction, mère et mixte empire, et tout autre bien quelconque. Le 
même jour (16 avril), le prince donne à Albert des Clées tout ce que 
dessus, en fief noble et lige, sauf le direct domaine, droit d'hommage et 
de fidélité, lige, que le dit Albert reconnaît devoir audit prince (4). 
En 1362 N" Jean, coseigneur des Clées, jadis chevalier, fixe un servis 
annuel à payer à ses enfants par Hugonetle, Ve de Ponod du Crest. 
Acte fail « in viridario Jacqueti Desonay clerici » à Marlens. 
En 1382, 1407, 1419,1422 Ne Jean, seigneur de Montégu, stipule des 
reconnaissances, des actes. En 1407, il passe une délivrance de corvées 
annuelles de personnes et de bêles, corvéables à merci, en faveur 
d'Hugonet Excoffon et les réduit à trois corvées annuelles, moyen
nant quarante deniers. (Actes passés à Marlens. Archives du château 
de Villarchabod). 

Le 23 mars 1439, Ne Claude des Clées feu Jean, teste dans sa mai
son de Marlens (5). Il fait divers dons à plusieurs églises, enlr'autres, 
à Noire-Dame de Liesse d'Annecy, à l'église Saint-Philippe (?), à 
l'église de Saint-Germain : « Item... et ecclesiae santi Germani ununi 
grossum pro semel... » à celle de Saint-Ruph : « Item magis dat et 
« légat et jure legati relinquit ecclesise sancti Rodulphi de Faucima-

(1) M. D. G. t. XVIII, p. 97. 
(2) M. D. G. t. XXI, p. 196. Cet ouvrage n'indique pas une date précise. Cet Aymon de 

Marlens a pu vivre dans le XIII" ou xiv8 siècle, mais non après 1388. 
(3) On doit écrire des Clées et non des Clefs. (Revue savois. 23e année, 1882, n" 1.) 
(4) Sommaire des fiefs delà province du Genevois (Arch, départent.) 
(.î) Parchemin des Arch. comm. 
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« gnia unam f'acem cere valentem sex grossos et ibidem leneantur 
« heredes lestatoris dici facere unam missam pro semel (1). » Puis 
il règle la sépulture et fait une fondation... « Ipsum corpus suum 
'( intumulari... ordinat in eccclesia sancti Ursi de Marlens... magno 
« altari dat pro helemosina semel quinque solidos, et pro septimo et 
« tergenario ut consuetum est. In qua quidem ejus sepultura disponit 
« et ordinat (très) sacerdotes missas célébrantes incluso curato dicli 
« loci, quibusquidem sacerdotibus jubet dari pro sua missa duos 
« grossos cum ipsorum prandio decenti... Item jubet... luminarium... 
« poni duodecim faces sive torches valentes quilibet sex grossos, de 
« quibus facibus vult quod incindantur in dicta sua sepultura octo et 
« alise quatuor non incindantur sed dantur et distribuanlur duaB 
« magno altari alias dufe, capellaa sancti sepulcri... Item reliquit 
« magno altari duodecim florenos auri pro uno anniversario anno 
« quolibet fiendo perpétue... ad 1res sacerdotes cum ipso curato... 
« célébrantes, quibus sacerdotibus curatus solvere teneatur cuilibet 
« sacerdoti pro sua missa unum grossum cum ipsorum prandio con-
« decenti... » Enfin il dote ses sœurs Marguerite, Claude-
Françoise et Georgine religieuse à sainte Gatherine-sur-Annecy ; il 
institue pour ses héritiers universels les deux frères, Ne Jacques de 
Vilier, sa femme Guillete, et Ne Pierrede Vilier et sa femme Nycolete. 
Enfin, énumérant ses dettes, il ordonne de les acquitter soigneuse
ment. — M« Thomas de la Fingère Nre. 

Avant 1508, N° Andréa, Ve de Jean des Clées, fait une fondation 
de 5 florins annuels pour une messe hebdomadaire. Me Jacques 
Prud'homme (Probihominis) N™ (2). 

Vers 1530, N* Humbert, fils de Jehan, conseigneur de Montsègue,' 
possède des biens dans la commune (3). 

En 1594, Dll° Françoise des Clées, Vf du Seign. de Sacconay, et 
les hoirs du seigneur des Clées dit delynron possèdent plusieurs 
vignes (4). 

A la fin du xvirae siècle, nos registres citent un Jacques des Clées, 

(1) Ces pieuses fondations prouvent la dévotion et le culte des habitants envers les 
saints du Prieuré de Talloires auquel l'église de la paroisse appartenait, peut-être 
depuis 1031. 

(2) Inventaire de N* François de Beaufort, curé de Marlens en 1508 JArch. du presbytère.) 
(3) Rolles et Confins, déjà cités. (Arch, de la cure.) 
(4) Rolle ou rapport dressé en 1594 pour la fixation de l'imposition des tailles. Ce rolle 

imposé à tous les syndics du Genevois pour Rétablissement d'un cadastre, devait être 
fait sous peine de 500 livres d'amendes « en gens de bien et selon la conscience », en 
présence d'un officier local ou du notaire, et en leur absence, en présence du curé ou 
du vicaire. 
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habitant le village de la Combaz, dont la famille était déchue. Sa 
fille, en 1594, avait vendu sa maison à Aimé de Chevron, Seigneur 
de Ville tte (1). 

Le village entier a disparu, et il ne reste aucun vestige du château. 

N " DE VlLIER, OU DE VlLLY (DE VlLLIACO) 

Cette noble famille de Vilier, héritière de Claude des Clées, n'a 
pas laissé trace de son séjour à Marlens. Les Rolles et Confins (2), 
nous indiquent seulement qu'en 1455, et un peu plus tard, Jacques 
de Vilier y possédait des biens qui passèrent dans la suite au 
marquis de Faverges. 

Ncs DE BEAUFORT, SEIGNEURS DU VILLARD DE MARLENS 

ET DE VlLLARCHABOD DE S ' JORIOZ 

Un parchemin de 1421 nous marque la présence de celte famille 
clans la commune. Il nous la montre faisant acquisition de nombreuses 
pièces de terre des N " Jocerand de la maison-forte de Cons (3). Ainsi 
les de Beaufort étaient Seigneurs du Villard bien avant qu'ils acquissent 
le château de Villarchabod (vers 1454) des Asinari, qui le tenaient 
eux-mêmes des de Cordon (1339). 

Plus tard, en 1462, 1464, 1465, 1466, Claude, fils de Pierre feu 
Jean de Beaufort, docteur ès-loiset Seigneur du Villard. et de Villar
chabod, passe des actes clans sa maison-forte du Villard, « in Villario 
Marlenci, in aula bassa, in aula superiori. » Il teste en 1581, au 
Villarchabod. 

En 1472, ce même Claude et ses frères Louis et Pierre, et 

(1) Rolle, ci-dessus. 
(2) D'après les Rolles et Confins, les deVilliers (1450) étaient coseigneurs deMontségue. 

Pétremond et François-Vincent de Vidonne y portent le même titre. On y trouve encore 
Jacques de Charansonay indivis avec les d'Arenthon d'Alex dans la même seigneurie. 
Nambellet(Nantus bellus) hameau de St-Ferréol, est dominé par un rocher escarpé, qui 
commande la vallée des Essérieux. Sur ce rocher se trouvent de vieilles masures, 
restes, dit-on, de l'antique manoir de Montégu ou de Montségue (Mons acutus ouMons-
secutus, ou Monssecurus, d'après les archives du château de Villarchabod), acte de 1407. 

(3) Nous devons à l'extrême obligeance de M. Lavanchy, archiprêtre de St-Jorioz, un 
grand nombre de documents, particulièrement sur les familles de Beaufort et de Gruet, 
puisés dans les riches archives du château de Villarchabod de M. de Marcley de Saint-
Réal. Nous croyons savoirqu'il prépare un travail important et complet sur ces familles. 



DE MARLENS 135 

Anlhoi/ne et Nicod de Beaufort font un échange ou transaction avec 
N° Bertrand de Dérée (de Dereya), président de Genevois, et Louis, 
Jacques et Humbert, ses enfants et d'Hélinode de Intiguidio (?) son 
épouse, pour des biens situés à Saint-Jorioz, Duingt et Marlens (1). 

Les fils de Claude, Biaise, Amédée et Jean, ont également marqué 
leur séjour à Marlens. 

Ainsi, Biaise, coseign. de Villarchabod, fail, en '1483, une 
acquisition de terres; en 1487, le Vénér. Chap, de N.-D. de Liesse 
d'Annecy lui ratifie, à lui et à ses frères Louis et Jean, un achat d'une 
pièce relevant en fief du Prieuré de Viuz; en '1497, Excoffon Michel, 
neveu de B. Anthoyne Excoffon, chanoine et sacristain du même 
Prieuré, fait une donation entre vifs à Claude, fils donné de Biaise, 
et à Claudine Bigaud, futurs époux, pour cause de nombreux et 
signalés services : « Dat, largitur... omnia bona sua mobilia et 
immobilia, presentia et futura, omnes actiones et raliones meras 
mixtas sibimet pertinentes et pertinere debere a celo usque in 
abissum Acta apud Marlencum in domo vener. Dfii Bichardi 
Bicharini Capelani... » 

Amédée, en 1494, 1518, 1519 et 1521, passe des actes dans sa 
maison située au Nant « in Nanto Marlenci », où il teste le 5 mai 
1541 (2), dotant ses deux fils, BJ Claude, religieux à Tamié, et 
Georges, qui n'a pas eu de descendance, et élablissant, pour ses 
héritiers universels, les enfants de son frère Jean, Pierre, abbé de 
Tamié et plus tard curé de Marlens, et Jean-François et Jean-
Amèdée (ci-après), en qui allait s'éteindre la branche mâle et légitime 
de cette noble famille. 

Jean, seign. du Villard et coseign. de Villarchabod, époux de 
Françoise de Men thon, se fait passer nombreuses reconnaissances de 
fief, en 1514, 1515, par Jean feu Laurent Losset, par Pierre feu Vialet 
Goudin, « don Verlameysey, » de... « Acta Marlenci, in hospicio 
crucis albe, videlicet in domo liberorum Johannis Mistralis. » Ce Jean 
eut pour enfants, Antoinette, Jean-François, Jean-Amédée, et autres. 

Antoinette, épouse (1534) de Ne Amblard, coseign. de Lucinge et 
Seign. de Saint-Cergues, teste étant veuve en 1581. L'une de ses filles, 

(2) Ces biens de Marlens, situés à La Combaz, les de Dérée les avaient acquis de Jean 
de Gemilly, père de Jean et Claude, qui lui-même les tenait d'Antoyne Jocerand de Cons, 

En 1180, Claude, faisant hommage à Janus, prince de Savoie, de son fief de Villar
chabod, en énumère l'étendue, savoir : la maison forte de Villarchabod, des vignes..., 
plus certains revenus, servis, domaines de fiefs, rière St-Jorioz, le Noéret, la Chapelle-
blanche, Duin, Lathuille, Marseaux et autres lieux. (Registres des déclarât, sur les biens 
déclarât.) 

(3) Armoriai de M. le comte de Foraz. 
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Louise, épousa (1575) N° André de Gruet feu Anselme à feu Jean, 
seign. de Vullionex et de la Poype (Poeppe). 

Jean-François, seign. du Villard et coseign. de Villarchabod, dans 
son contrat de mariage (1543) avec Dlle Guigonne des Amblards, Dame 
de Ghàteau-Bochard et de Lutrin, lui donne pour domaine, en cas de 
mort, « sa maison-forte du Villard, ensemble les hommes, rentes, 
terres..., et autres appartenances de ladite maison garnie de meubles 
selon Testât de la dite Dame, de vallue de 300 florins annuels... Et 
cas advenant que la dicte Dame aye des enfants du dessus dit Seigneur 
que en après le trépas de la dicte Dame la dessus dicte maison 
retourne a leurs diets enfants... » Un acte de 1581 nous montre Jean-
François présent à Marlens, avec ses frères Bernard et Rd Pierre. 
Sa fille unique, Françoise, avait épousé, en 1566, Pierre de Gumoëns 
(Goumoens), du pays de Vaud, seign. de Cordon et du Biolley. Et 
quoiqu'elle ait eu quatre filles, toutes établies, ses biens passèrent à 
ses parents les N" de Gruet François feu André et François, père 
et fils. 

Jean-A-médée, coseign. de Villarchabod, marié à Claudine de 
Menthon (vers 1548), fait des Actes, en 1551 et 1560, dans la maison 
du Villard et teste en 1579 en faveur de sa fille unique, également 
appelée Françoise. Celte Françoise, Dame de Villarchabod, habite, 
en 1594 (1), avec son mari Ne Sébastien-Ballhazar de Montvuagnard, 
seign. de Boëge, sa maison-forte du Villard ; fait, en 1607, une 
fondation de cinq grand'messes à célébrer aux cinq principales fêtes 
de la sainte Vierge, avec la chandelle allumée sur le « ferêtre (2) » ; 
perd son époux, en 1609, et est marraine d'une cloche, en 1612 (3), 
enfin, n'ayant point eu d'enfants, elle teste, le 17 mai 1626, en faveur 
des mêmes de Gruet François et François, père et fils. 

Nous trouvons encore dans nos registres (4) un Antoine de 
Beaufort de Gilly, issu de Bâtard, coseign. de Termesay, marié à 
Jeanne-Marie de Bavoz feu Georges, de Faverges, en 1655. 

Il eut trois enfants : Thèodule ou Théodore, il était possesseur de 
biens à Ombre, à la formation du cadastre ; Pierre, marié à Gasparde-
Péronne de Quoex, d'Annecy, et qui teste en 1735, Me Sautiern", en 
faveur de N" Chrisanthe de Bertrand, marquis de Chamousset et 

(1) Rolle de 1594. 
!2j Visite épiscop. 
(3) Registres. 
(4) Registres des naiss., année 1669, et Registres de Faverges. 
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baron de Gilly ; puis Donat, militaire, enseveli à Saint-Pierre 
d'Abigny, en 1738 (1). 

N" DE GRUET (GRUETI), SEIGN. DU VILLARD ET DE VILLARCHABOD (2) 

Nous venons de voir comment la noble famille de Gruet, dont la 
commune s'honore à juste titre, s'était alliée aux de Beaufort, et 
comment elle en avait acquis toute la fortune. 

Tout ce que nous savons d'André de Gruet, c'est qu'il était fils 
d'Anselme de Gruet et de Pernette d'Echallens, qu'il était seigneur 
de Vullionex et de la Poype et coseigneur de Ternier. Par son testa
ment, l'ait en 1583, il avait fait partage de ses biens entre ses deux 
fils, François et Jean; au premier, il avait donné la seigneurie de la 
Poype, située dans le baillage de Ternier et que son père avait acquis 
d'une Marie de Montchenu, puis la coseigneurie de Ternier; au 
second, ses biens de Vullionnex, le château de Faucigny, Brison, 
Bonne, etc. Mais tandis que Jean entre en possession de sa part 
d'héritage et en jouit sans conteste, François, au contraire, se trouve 
aux prises avec les de Montchenu au sujet de la seigneurie de la 
Poype, et s'en voit dépossédé, en 1632. Il en fut néanmoins dédom
magé plus tard. Il avait épousé en premières noces Jeanne Siboy 
David, dont il eut une fille, Clauda-Anthoyne, et en secondes noces, 
Suzanne Nicolle, qui lui donna trois fils, François l'aîné, Jean-
Melchior et François le puîné. 

En 1626, François l'aîné et Jean-Melchior font l'inventaire des 
meubles trouvés en la maison de Dame Françoise de Beaufort, au 
Villard de Marlens, par l'entremise de Claude Dupraz de Passy, 
notaire et fermier de la dite Dame. 

Après 1632, François l'aîné revendique, pour lui et son père, auprès 
de Jean de Gruet, son oncle, un dédommagement pour la part de 
l'héritage dont il avait été dépossédé. Mais Jean étant mort sur ces 
entrefaites, ce n'est que le 5 avril 1649 que Ne et spectable Aimé de 
Méclard, juge-mage du Faucigny, qui avait épousé sa veuve, Anne-
Philiberte Despier ou Després, entre en arrangement et lui cède un 
moulin à lui appartenant, situé à Marlens lieu dit « pequabeuf » près 
« les Perreu », avec les battoirs, foulons, et autres artifices, aigages 
et appartenance d'icelui... Etaient arbitres dans cette convention le 

(1) Armoriai. Titres delà cure. 
(i) Cette famille portait une grue sur ses armoiries. 
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seign. évèque de Genève, Charles-Auguste, et le président Favre. 
— A. Gautier, nre. 

Entre temps, François avait épousé (1644) D"e Jeanne-Françoise de 
Cornillon, fille de Melchior, seigneur de Meyrens, et de Gasparde de 
Sales, sœur du saint Evèque de Genève (1). Cette pieuse Demoiselle 
était d'abord entrée à la Visitation pour y faire son essai ; mais la 
Mère de Chantai ne la jugeant pas appelée, l'avait rendue à sa 
famille. 

En 1646, sa sœur Clauda-Anthoyne épouse Ne Jean-Louis du 
Verger (2) (contrat de mar. passé au Villard le 4 février 1646). Le 
24 septembre 1650, François le puîné, son frère, barnabite à Thonon, 
meurt à l'âge de vingt deux ans également au Villard (3). Le 5 octobre, 
même année, François et Jean-Melchior font entre eux partage des 
meubles délaissés par feu DIle Suzanne Nicolle, leur mère, et par 
Dame Françoise de Beaufort. Comme aussi ils conviennent que la 
créance due aux RR. PP. Barnabiles de Thonon pour feu Domp 
François, leur frère, religieux aux ordres, sera payée par moitié 
par chacun d'eux ensuite de la cession de droits par lui faite en leur 
faveur. En 1653, François, leur père, meurt et est sépulture dans 
l'église, au pied de la chapelle du Saint-Rosaire (4). 

Enfin, le 28 octobre 1658, les deux frères font partage, au Villard, 
de leurs immeubles. Il fut convenu que la maison-forte de Marlens, 
rentes, terres, vignes et tout ce qui en dépend, procédés de feu 
Françoise de Beaufort, Dame du Villard, appartiendraient à François 
sous l'estime de 10,000 florins, sans comprendre les acquits faits par 
D"6 Jeanne-Françoise de Cornillon, sa femme, de même que les 
réparations faites en la dite maison par le dit François... Item, les 
moulins, pour lors admodiés à Pierre André, avec leurs droits en 
toute dépendance, estimés 4,000 florins... Item, autres biens situés à 
Marlens estimés 500 florins, et encore autres estimés 1,600 florins... 
toutes lesquelles sommes arrivent à 29,600 florins. 

(1) Plus antérieurement, d'après le Pourpris de la Maison de Sales, Dlle Anthoyne 
de Pierre de Métrai, de Cruseilles, et de Jacqueline de Gruet, épousa Ne Christophe de 
Sales, deux fois veuf. 

André de Gruet était probablement neveu de Claude de Gruet, l'un des 32 chanoines 
qui se retirèrent de Genève le 1" août 1535, et petit-neveu de Pierre de Gruet, chanoine 
de Genève et doyen de Sallanches, mort en 1531. 

(2) Registres de la paroisse. 
(3) Ibid. 
'4) Ibid. Par suite d'une sentence arbitrale portée par Monseigneur Charles-Auguste 

de Sales, en 1650, au sujet de biens vaquants et de pacages dans la montagne duHaut-de 
Marlens, il fit un accord avec la commune. 
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En second lieu, il fut convenu que le dit Jean-Melchior aurait en 
son lot et partage la maison, grange, terres..., qu'ils possèdent rière 
le lieu de Duingt ; enfin ils réglèrent le payement de la dot de leur 
sœur Clauda-Anthoyne, veuve du Seigneur du Verger. 

Peu après ce partage, François et Dlle Jeanne-Françoise de Cornillon, 
son épouse, quittent le Villard et vont habiter leur maison d'Annecy ('1); 
mais ils reviennent de temps en temps à Marlens. En i666, nous les 
voyons présents aux Fêles de la canonisation de leur saint Oncle. 

François de Gruet vécut près d'un siècle. Il mourut en 1700 dans 
son château de Villarchabod, à l'âge de quatre-vingt et seize ans, et il 
fut enseveli dans l'église, auprès de sa noble épouse. 

Ne François et son épouse Jeanne-Françoise de Cornillon ont eu 
pour enfants : 
1 Anne-Philiberte, née cà Marlens, le 21 juin '1645, religieuse à 

Bonlieu, où elle fut nommée Abbesse, en 1719. De là, elle fut 
transférée au Beton en 1725 (2) ; 

2 François, né à Marlens, le 14 novembre 1646; 
3 Joseph, né à Marlens, le 7 novembre 1647 ; 
4 Jean-Claude, né à Marlens, 6 août 1650; chevalier de Malte, et 

mort au siège de Candie, en 1669 (3) ; 
5 Jeanne-Claudine, née à Marlens, 26 décembre 1651 ; 
6 Jean-Melchior, né à Marlens, 1er mars 1653, Seign. de Villar

chabod, de Saint-Georges Monthoux, coseigneur de Saint-
Maxime en Beaufort, marié à D"e Marguerite d'Ortan, du Marterey 
en Dauphiné; en 1702, il était patron de la chapelle de N.-Dame fon
dée enl'église de Marlens(4). Il passe, en 1703, un ascensement de 
sa prise et revenus du Haut de Marlens (5) ; fait, en 1712, une 
transaction avec l'Abbé, Seigneur de Lance et commendataire de 
Talloires, en sa qualité de Prieur de Saint-Jorioz, au sujet de 
la juridiction du clocher de Sainl-Jorioz, meurt à Annecy, 
en 1719, et fut enseveli à Saint-Jorioz (6). Il avait testé en 1705, 
dotant ses filles, Marie, Françoise, Louise, Amédée et Mar
guerite-Françoise, et son fils Philippe-François, et nommant 
Jean-Antoine pour son hérilier universel. 

(1) Maison où est situé le magasin de feu Félix Machard. 
(2) Archives de M. de Marclay de Saint-Réal, Hist, de Tamié, p. ï98. 
(3) Besson, p. 184. 
(4) Visite de 1702. 
(5) Titre de la Cure. 
(6) Inventaire de Talloires. Registres de St-Jorioz. 
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7 Antoine (Jean-Antoine), né à Marlens, le 26 juin 1654, chanoine 
de la cathédrale de Saint-Pierre de Genève, de 1680 à 1712 ou 
1714; En 1682, Recteur de la chapelle de N.-Dame fondée en 
l'église de Marlens. Il y était encore en 1702 (1). 

8 François, né à Marlens, à la fin de 1655, et pour qui furent sup
pléées les cérémonies du baptême dans l'église de Faverges, 
le 16 avril 1657 ; 

9 Jean, né à Annecy (2), en 1658; 
10 François, né à Annecy, en 1660; 
11 Jean-François-Auguste, né à Annecy en 1662, chevalier de 

Malle -8) ; 
12 François-Hyacinthe, jumeau, né à Annecy, en 1662; 
13 Marie-Françoise (?) née à (?) vers 1665, morte en odeur de 

sainteté, jeune professe de 18 ans, à Sainte-Catherine (4) ; 
14 Marie, née à Annecy, en 1667 ; 
15 Joseph, né à Annecy en 1669; 

Ne Jean-Melchior et D"6 d'Ortan ont eu pour enfants : 

1 Jeanne-Marie, née à (?) en... morte à Saint-Jorioz, en 1595; 
2 Jeanne-Françoise, née à Annecy, en 1694 ; 
3 Marie-Philippine, née à Annecy, en 1695 ; 
4 Améclée, fille, née à Annecy, en 1696 ; 
5 Jeanne-Marguerite, née à Annecy, en 1698; 
6 Françoise-Gabrielle, née à Annecy, en 1699, morte à Saint-

Jorioz en 1699; 
7 Joseph, né à Annecy, en 1702, mort à Saint-Jorioz en 1705; 
8 Philippe, né à (?) mort à Saint-Jorioz en 1707 (5) ; 
9 Jacques-François-Amédêe, né à Annecy, en 1707; 

10 Louise, née à (?) en ... religieuse à Sainte-Catherine; 
11 François, né à (?) en ..., clerc tonsuré, habitant à Annecy avec sa 

mère, en 1726, âgé de 29 ans (6) ; 
12 Jean-Melchior, né à (?) habitait Annecy en 1726, âgé de 21 ans; 
13 Jean-Antoine, né à (?) en ..., marié à D11" de Bolliand, du Dau-

phiné, dont il n'eut qu'un fils mort à l'âge de 8 ans, vers 1774. 

(1) Visites de 1691 et 1702. Titres de la cure. 
(•2) Registres de Saint-Maurice. 
(3) Besson, p. 184. 
(4) Souvenirs d'Annecy, p. 101. 
(5) Registres de de Saint-Jorioz. 
(6) Registres des Arch, départem. 
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En 1740, il habitait le château du Marlerey, commune de Same-
rieu, pays de sa mère, et y mourut avant 1792, héritier universel 
de son père, laissant sa fortune à sa femme. Monsieur de Mépieu, 
oncle maternel de M. d'Arcollières de Chambéry, possède actuel
lement son château (1). C'est ainsi que cette famille est allée 
s'éteindre en Dauphiné, après avoir habité successivement Saint-
Jorioz, Marlens et Annecy. 

En 1741 Ne Jean-Antoine avait vendu ses moulins à MM. Callies 
Jean et Aimé, frères, Me Tessier Ne . Le 16 juillet 1742, cinq parti
culiers de Marlens avaient acheté sa maison-forte du Villard avec 
toutes ses dépendances, Me Teissier N6 ; et, en 1748, sa maison-forte 
de Villarchabod et son fief avaient passé par donation entre vif, 
Me Palluel Ne, à Ne François feu François Richard de Saint-Réal, 
savoir : la juridiction haute, moyenne et basse appelée le Villarchabod, 
qui comprenait environ le tiers de la paroisse de Saint-Jorioz, sui
vant les confins y mentionnés; dans lesquels confins, il avait droit de 
pêche, de juridiction dans les chemins, de sépultures, de nomination à 
la chapelle fondée à Saint-Jorioz..., la rente appelée le fief de Villar
chabod qui s'étendait dans les paroisses de Saint-Jorioz, Sevrier, 
Saint-Eustache, Leschaux, Lalhuille, Doussard, Entrevernes, Duingt, 
Annecy-le-Vieux et Veyrier, plus le château de Villarchabod (2). 

N e " DE LA FlNGÈRE (FuGERIA, FlONGERIA, F E U G È R E ) . 

En 1439, Ne Thomas de la Fingère, de la villa de Marlens, 
reçoit le testament de Ne Claude des Clées. Thomas vivait encore 
en 1455. 

Un peu plus tard, les Rolles et Confins citent les N " Jacques, 
Jehan et François (3). Dans la visite de 1516, nous trouvons Ne Jehan 
desservant la chapelle du Saint-Sépulcre de l'église, dont les seigneurs 
de la Fingère étaient fondateurs avec le curé. 

Thomas eut pour enfants, Urbain, Nicolas, Guillaume et 
Humbert. 

Urbain eut pour fils Claude, notaire, vivant en 1562, qui reçut 

(1) Notes de M. d'Arcollières. D'après Besson. p. 183, N6 Jean-Melchior avait un de se 
Dis comte de Lyon. Actes de la cure. 

(2) Cadastre ; Registres des déclarations sur les biens déclaratoires... Voir plus tard 
la généalogie complète dans l'Armoriai. 

(3j Rolles et Confins cités plus haut. 
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en 1559, un acte de cession quittance dans une donation à la chapelle 
de N.-D., et qui laissa François-Louis, qui vivait en 1586. 

Nicolas eut pour enfants, Louis, qui eut lui-même Claude, notaire, 
en 1562, et Amed. 

Guillaume eut à son tour Antoine, notaire, qui, en 1508, reçut 
l'inventaire du curé François de Beaufort. Les deux filles de ce der
nier, Claudaz l'aînée et Claudaz la jeune, vivaient en 1530. 

En 1586, meurt le seigneur Hèlin, dont le fils Humbert disparaît 
du pays vers 1628 avec une nombreuse famille déchue (1). 

A l'extrémité du chef-lieu, du côté d'Ugines, existe un débris d'an
tique maison, un pan de mur percé d'une belle fenêtre en croix. 
Serait-ce là la vieille demeure de cette famille ? (2). 

Nes DE CHARANSONAY. 

Nous possédons peu de détails sur cette famille. 
En 1480, Ne Jacques de Charansonay, d'après les Rolles et Confins, 

tenait des biens sur la commune par indivis avec les Nes d'Arenthon 
d'Alex. 

En 1562 Mre Pierre Ghaffarod fait un acte d'achat dans la maison 
du seigneur Georges de Chairinsonay, époux de dame Hélène Acton, 
Me Missilier Ne. 

Vers 1563, cette maison qui provenait de Ne Sybuet de la Balme, 
époux de Claudaz de Charansonay, et située au coin nord du cime
tière, était indivise entre le seign. marquis de Faverges et les causes 
ayant droit des Nes Antoine et Hugues d'Arenthon d'Alex (3). 

Nes D'ARANTHON D'ALEX 

D'après nos Rolles et Confins, en 1453, Ne Antoine feu François (4), 
seigneur d'Alex et de Manigod, marié à N6 Hélinode de Bardonnen-
che, possède des biens sur Marlens. En 1471, Hélinode, veuve, est 
tutrice de ses deux fils, Jean l'Ancien et Gabriel. 

En 1533, Ne Jeanne d'Amancy, veuve de Jean l'Ancien, cosei-
gneur d'Alex et de Manigod, administre à Marlens le bien de ses 

(1) Rolles et Confins. Registres. Archives de la cure. 
(2) C'est le n* 157 du cadastre, appartenant alors àExcoffon Claude. 
(3) Archives de la Cure. Rolles et Confins... 
(4) Nc François était fils de Ne Pierre, chef d'une autre branche d'où naquit Monsei

gneur Jean d'Arenthon d'Alex, en 1620. 
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enfants : Antoine, Jean-Richard, Hugues, François prêtre et cha
pelain (1), et Jacques qui fut seigneur de Ferneres. 

Vers 1563. Antoine et Hugues, soit leurs familles, habitent la 
maison de Georges de Gharansonay. 

Antoine eut pour enfants de Jeanne Gatabin, morte V8 en 1593 : 
Pierre, Pernette, épouse du notaire Amed Missillier, décédé en 1614; 
Françoise-Nicolarde, épouse en 1616, de M6 Besson notaire; Loysia, 
morte en 1628, femme, en première noces, de Me Jehan Gaudin dit 
Pilliod de Vertamesey et, en secondes noces, en 1608, de Jehan 
Suize, bourgeois de Faverges, et qui fil une fondation en 1607 ; 
Jeanne l'aînée, femme de Jehan Chaffarod ; Jeanne la cadette, femme 
de Marque!, charpentier; enfin, Charlotte, épouse de Viffry. 

Hugues eut pour enfant Claude, mort en 1616, marié d'abord à 
Dame Suzanne..., décédé en 1599, et ensuite, àNe Jeanne deRiddes, 
décédée en 1615. De ces deux mariages naquirent : Jeanne -Baptiste, 
en 1594; Antoine, en 1587 et Jeanne, morte en 1619. 

En 1612 Ne Jacques, fils (?) d'Amédée feu Jacques, seigneur de 
Ferrière, fait une quittance au nom de D"" Georges de Bonavenlure 
Ve de Bérard d'Aranthon, coseigneur d'Alex et de Manigod, son 
cousin, qui eut ici, en 1609, un enfant appelé Claude. Bérard mourut 
à Marlens, en juin 1609 (2). 

Depuis lors cette famille disparaît. Sa maison appartient à une 
famille Sonnerat et à la régence des garçons. 

En 1663 et 1664, nous avions pour vicaire un Ne Claude d'Aran
thon d'Alex. 

Ne MILUET, SEIGNEUR ET MARQUIS DE FAVERGES 

Par contrat en date du 13 avril 1597, l'Omnimode juridiction des 
paroisses de Marlens et de Cons est aliénée par Ne François Paque-
ret, en qualité de procureur de S. A. Henry de Savoie et d'Anne 
d'Est, duc et duchesse de Nemours, en vertu de procuration du 
13 mars même année, à M8 Louis Milliet feu Claude, né à Cham-
béry en 1569, et mort à Montcalier en 1599, grand chancelier, premier 
marquis de Faverges, pour le prix de 700 écus d'or au soleil (3). 

(1) En 1521, dans un échange entre N" Amédée de Beaufort et Ne Fabri Jean-Michel, de 
Faverges, passé au Nant de Marlens, il y eut pour témoins, Vénér. François d'Aren-
thon, curé d'Arenlhon. Messires Joh. Verdelli et Nicol. Neplens, chapelains. (Arch, de 
Villarchabod.) 

(2) Armoriai. Reconnaissance de 1471. Rolle de 1594, Registres... 
(3) Sommaire des fiefs du Genevois. (Arch, départ.) St-Ferréol avait été aliéné aupa

ravant. 
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Les confins du couchant et de bise de la paroisse, selon son 
inféodation et vente, étaient alors : « la croix, la grange de la 
« Buchelle (Buchaille), le nant du Pissieux, du couchant; le nant de 
« la Vagière, proche les Chaux, part de Serraval, du couchant; le 
« le chemin tendant de Monliassod à Nambellet; de là, à la Côte ; et de 
« la Côte, par un chemin filant sur l'arête de l'Epine, à l'Arpeyron 
« jusqu'au Plan du Fer, et à la cîme, part de Thônes, soit de Serraval, 
« de bise (1). » 

En 1754, 1758 et 1759, les familles Chappaz et Boson, puis les 
familles Lavigne, Gaudin..., « tenants et possédants en fief, en 
emphyléose perpétuelle, ou sans charge d'aucun hommage liege, et 
franc, etc., » les biens du marquis, reçurent injonction d'en passer aveu 
et reconnaissance, et d'en payer tous droits seigneuriaux relardés. 

Ces biens provenaient anciennement, des N" : des Clées Jean et 
Humbert, coseigneur de Monlségue ; de Vidonne Amblard feu Phili
bert, de Vidonne Pétremond et François-Vincent, coseigneurs de 
Montségue ; de Vilier Jacques, coseigneur de Montségue ; de Monthoux 
Claude et Louis, seigneurs du Cheney; de Charansonay Georges; de 
Veigier Jacques, coseigneur deMarsien; de Chateauvieux; de Déréc, 
ou d'Hérée Louis et Philippe ; d'Illustre Dame Louise de Savoie, 
Vicomtesse de Martigues et Dame de Faverges ; de Cerisier ; de 
Seythenex; de Rochette de Salagine ; de Riddes, etc. (2). 

N" DE CHAMPROND. 

Nous trouvons cette noble famille à Marlens, en 1631,1635 et 1645; 
à ces dates un de ses membres, Ne Elias, conseiller d'état et maître 
auditeur de la Chambre des Comptes de Savoie, passe des actes dans 
sa maison-forte située devant l'église (3). Il avait pour épouse Geor
gine Gaudin dit Pillod de Termesay. 

De qui cette noble famille tenait-elle cet ancien manoir qui a perdu 
aujourd'hui son cachet d'antiquité? A qui appartenait-il auparavant? 
Tout ce que l'on sait, c'est qu'en 1594, il n'y avait à Marlens que 
deux maisons nobles « habitant et vivant noblement : » Celle de N" 

(1) Tiré d'un procès entre R<i Claude Blanc, curé de Marlens et les chanoines de la 
collégiale de N.-Dame d'Annecy, en qualité de prieurs du prieuré de Viuz, au sujet des 
dîmes sur Nambellet en pierre margeriaz et aux champs longs, tenus par les habitants 
du village de chez les Volets, de 1687 à 1690. (Arch, de la Cure.) 

Le nant qui divise Marlens de Cons, s'appelle aussi Vagière. (Ibid.) 
(2) Rolles et Confins, passim. 
(3) Arch, de la Cure. 
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Claude feu Hugues d'Aranthon d'Alex (i), et celle de Dlle Françoise de 
Beaufort, épouse de Ne de Monlvagnard, qui avait chacune leur 
habitation, la première, près du cimetière, au nord-ouest; la seconde, 
au Villard. Mais, il y avait plusieurs autres familles'd'ancienne 
noblesse possédant biens ruraux et habitant ailleurs: ainsi les hoirs 
de feu Ne Louis de Michaille, seigneur d'Outrechaise (Ugines); 
N8 Antoine de Cerisier, d'Ugine, Coseigneur de Cornillon et de 
Marthod ; Ne seigneur Aimé de Chevron de Villette ; les hoirs de 
N8 Jacques de Veigier ; Ne Antoine Favre, de Faverges ; N8 François 
de Riddes, de Flumet ; N° Déné de Sacconay ; les hoirs du Seigneur 
des Clées dit delynron ; le Seigneur de Noyeret. Il y avait encore 
d'autres familles nobles qui possédaient, mais « à noblesse de cin-
quanle ans, ou en de çà : » celle de N8 Gabriel Berger, de Thônes, 
habitant à Serraval; celle de Michel Meslral, de Cons, et celle de 
Charles Meslral (2). 

A laquelle de ces familles avait appartenu le manoir habité par les 
de Champrond? Rien ne nous l'indique. 

Amed de Champrond, fils d'Elias, né à Chambéry et marié à 
D"e Etiennaz de Bavos de N" Georges de Faverges, le 1" juillet 1657, 
eut pour enfants nés dans cette paroisse : 

François-Emard, né le 28 octobre '1661, et Jean-Jacques né 
le 27 février 1663. Amed et son épouse moururent avant 1670. 

Ne Jean-Jacques fut marié, en première noces, le 20 juillet 1682, 
à Dlle Veigier de Lepigny Jeanne-Antoinaz, décédée le 7 septembre 1700, 
et, en secondes noces, à Ne Philiberte Dumonal de feu Pierre, d'An
necy, décédée le 18 novembre 1729. 

Jean-Jacques avait eu de son premier mariage : JeanneBaptisie, 
Philibert et François, né à... et vivant en 1721 (3). 

En 1680, il fil don de vingt ducatons pour l'agrandissement de 
l'église, mourut le 22 mai 1721, et fut sépulture dans l'église, au 
tombeau de ses prédécesseurs, près de la petite porte située au 
midi. 

Ses biens, dont avait hérité sa seconde épouse, D"° Philiberte 
Dumonal, passèrent par succession, aux N" de Morgenex (famille 
suivante), et à speclable Jacques Ruphy feu spectable Claude-Antoine, 
né à Annecy, et avocat au Sénat de Chambéry (4). 

(1) La famille de son frère Antoine était décline. 
(i) Rolle de 1594. 
(3; Minutes de M" Châtelain, notaire à Faverges. 
(4) Registres. Arch, de la cure. Cadastre. N6 Pierre Dumonal avait épousé N" Jeanne-

Anthoine de Bavoz de Faverges, en 166(3.11 avait eu trois Tilles, Philiberte, mariée à 
Nc Jean-Jacques de Champrond, Péronne, mariée à un N" de Morgenex, et Aimée, à 
spectable Claude-Antoine Ruphy. 

10 
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N " DE MORGENEX 

La noble famille de Morgeneœ, héritière des NM de Champrond, 
marque ici sa présence dès 1737, époque où son fermier Ne Blanc, 
notaire, passa des actes en son nom. 

Le 23 avril 1748, N8 Messire Ignace de Regard de Morgeneœ, 
commandant du château de la province de Pignerol, brigadier des 
armées du roi, commandeur des S" Maurice et Lazare, époux de 
dame Marie-Françoise de Compey, vend à Gaudin Claude la maison 
en ruine de Champrond située à Termesay. 

Le 6 août 1777, dame Marie-Françoise veuve de Morgenex 
(avant 1770) habitant Annecy, sa ville natale, rue du Pàquier, passe 
un acte relatif à ses propriétés de Marlens. 

Le 28 avril 1781, son fils Charles-Ignace, marquis de Lucinges et 
baron de Féternes, archer de la garde de Sa Majesté, vend une 
vigne. 

Le 30 avril même année, François-Marie-Joseph, son autre fils, 
lieutenant dans le régiment de cavalerie de Piémont-Royal, vend à 
MM. César et Thomas-Dominique Ruphy, sa part de la maison-forte 
et des biens de Champrond. 

Dès le xviie siècle, nous remarquons à Marlens la présence de plu
sieurs membres de l'honorable famille Ruphy, dont quelques-uns y 
sont décédés et ensevelis dans l'église. 

Ainsi en 1707, est décédé Jean-Pierre fils de spectable Claude-
Antoine, avocatau Sénat de Chambéry et bourgeois d'Annecy. En 1755, 
le 10 août est décédée N" Prospère de Marcley, âgée de trente-cinq 
ans, épouse de spectable Jacques Ruphy ; le 23 avril 1786, meurt 
Claude-Joseph, fils de spectable Claude-Antoine, bachelier de Sor
bonne, et ci-devant bibliothécaire du roi de Pologne, âgé de quatre-
vingts ans ; le 15 juillet 1811, meurt encore Dame Marie-Antoinette 
de Lornay de Menthon de feu N" Joseph, âgé de quatre-vingt-trois 
ans, V8de spectable Jacques Ruphy, et bienfaitrice de l'église (1). 

N" DE CIRACE 

N6 Joseph de Cirace, fils de Claude-Louis et de N" de Sonnaz de 
Gerbais, originaire de Chambéry, épouse, le 7 août 1685, Dlle Clau-

(1) Archives et Registres de la Cure. 
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dine Excoffon feu Jean dit hôte de saint Georges. Il habitait au 
Curlinal (le Villard) dans l'ancienne maison de Ne Berger Claude, 
de Serraval. Sa mort est du 12 septembre 1699. Il eut pour enfants : 

Françoise-Charlotte, née le 1er juin 1687, et morte en 1688; 
Marie, née le 28 mars 1689, et décédée dans la même année; 
Jeanne-Marie, née le 2 février 1698, à Marlens, comme les deux 

précédentes ; 
Georges, né à Serraval, lieutenant au régiment de Savoie en 1725; 
Balthäzard, né à Serraval, lieutenant au régiment de Savoie ; 
La famille vend sa maison en 1750 (1). 

Nes DE DUINGT-MARÉCHAL DE LA VAL D'ISÈRE. 

Rien ne nous indique que cette noble famille ait habité Marlens. 
Nous rencontrons son nom en 1702 ; et, en 1753 le 2 mars, le seigneur 
Messire Joseph-François fils de feu Ne Sigismond de Duingt-
Maréchal, comte de la Val d'Isère et de Sainte-Hélène, vicomte de 
Tarenlaise, natif de Sainte-Hélène et habitant Chambéry, vend à 
Jean-François et à Antoine Chappaz, cousins, de la commune de 
Marlens, ses propriétés de Longemàle et du Martin. Il est dit que les 
acquéreurs étaient de temps immémorial ascensataires de ces biens. 
Acte passé à Chambéry, MB Delachenal Nr° (2). 

Outre ces familles nobles que nous venons de citer, possédaient 
encore des biens dans la commune, les Pid' Seigneurs Doyens et 
Chanoines de la Collégiale de N.-Dame d'Annecy, dès 1475, jus
qu'en 1793; la Royale Abbaye de Sainte-Catherine, dès 1543 et 
encore en 1736; puis le Prieuré de Talloires qui vendit ses dernières 
terres en 1759 (3). 

A l'époque des affranchissements des communes, deux seules familles 
nobles, celle du marquis de Farerges, et celle du seigneur baron 
de Villette de Giez, avaient des fiefs et des droits féodaux à 
Marlens. 

2° AFFRANCHISSEMENTS 

Par ses édits du 20 janvier 1762 et du 2 mars 1763, le roi Charles-
Emmanuel III affranchit son peuple des servitudes féodales person-

(1) Registres. Cadastres. Minutes de M* Châtelain, notaire à Faverges. 
(2) Titre de la famille Chappaz, de Longemàle. 
(a) Rolles et Contins des Rds seigneurs modernes, doyens et chanoines, et de la Royale 

Abbaye de Sainte-Catherine. \Arch. de la Cure.) Registres des déclarations... Cadastre. 

file:///Arch
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nelles, telles que, tailles, corvées, charges, hommages, prestations, 
tributs... Il restait encore à décréter l'extinction générale des fiefs 
dont relevaient les biens et les maisons des communes et des particu
liers. Cette mesure fut l'objet del'édit du 19 décembre 1771. 

En conformité de cet édit, Ne François- Théophile-Sébastien de 
Chevron, baron de Villelte et seigneur de Giez, affranchit, le 9 
janvier 1786, les communautés de Marlenset de Saint-Ferréol, et 
tous les particuliers possédant biens dans le territoire d'icelles, « à 
« savoir : de tous droits de fiefs, emphytéose, direct domaine, laods, 
« cens, servis, plaits, tributs, redevances, echutes, hommages, lailla-
« bilité réelle et personnelle, et de tous autres droits et devoirs 
« féodaux..., et généralement de toutes les autres servitudes et 
« astrictions féodales ou emphytéotiques auxquelles peuvent être 
« tenus les biens, possessions et édifices des dites communautés, de 
« même que les habitants et possesseurs de biens sur le territoire 
« d'icelles... » Le présent affranchissement fut fait pour le prix 
de 2,600 livres pour Marlens, et de 160 livres pour Saint-Ferréol. 

Dans le même temps, le marquis de Faverges, Joseph-Joachim 
Milliet, affranchit également la communauté de Marlens et tous les 
particuliers..., pour le prix de 400 livres quant au fief du château et 
marquisat de Faverges ; pour celui de 8,000 livres quant aux renies 
annexées aux susdits château et marquisat, et pour 2,200 livres quant 
aux rentes de Dérée, Govette et Cerisier. 

Les patentes royales des deux affranchissements sont du 9 et 
30 juin 1786 (1). 

3° LES NOTAIRES DE LA LOCALITÉ 

Les notaires, que nous enregistrons ici, sont presque tous de la 
commune, et tous y ont habité et instrumenté. Voici leurs noms par 
ordre chronologique : 

Guillaume Excoffon, d'Ugine, en 1362; 
Pierre Clerc, de Quège, en 1378, vivant en 1391 ; 
Jean de Gié, en 1400 ; 
Ne Thomas de la Fingère, en 1431, 1439... 
Ne Guillaume de la Fingère, fils de Thomas, en 1465, 1473... 
Ne Nicolas de la Fingère, fils de Thomas, en 1494, 1517... 
Ne Antoine de la Fingère, fils de Guillaume, en 1508 ; 
Jacques Chaffarod, de Marlens, en 1521 ; 

(1) Archives de la commune. 
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Qleyrod, en 1545; 
N° Claude de la Fingère, fils d'Urbain, en 1559... 
Antoine Barrachin, avant 1565 ; 
François Excoffbn, en 1565 ; 
Aymonet Missillier, de Thônes, habitant la Combaz vers 1562, et 

mort en 1588 ; 
Ne Claude de la Fingère, fils de Louis, vivant en 1586 ; 
Amed Missillier fils d'Aymonet, vers 1581, et mort en 1599. Il 

avait épousé Pernette d'Aranthon d'Alex ; 
François de Genève, habitant le Nant, déjà en 1586. Vers 1624, il 

se retire à Ugines. 
Bernard Gaudin feu Claude, de Termesay vers 1586, mort en 1602 

au jubilé de Thonon, où il était allé en pèlerinage; 
Claude Missillier fils d'Aymonet, vers 1596, mort en 1622. Il eut 

de son épouse Maxime..., Jacques, né en 1585; Louis, Clerc 
(Clericus), et Antoine et Amed, tous deux notaires à Faverges. Il 
habitait Saint-Jean de Maurienne vers 1600. 

Jehan-Richard Trabichet dit Cibelle feu Jehan d'Ombre-dessous, 
vers 1605, décédé vers 1626; 

Antoine Besson (Bessonis), de Flumet, en 1616, mort en 1629; 
Claude Dupraz, de Passy, au Villard, en 1626, mort en 1630 ; 
Jacques Brunei, mort en 1632 ; 
François Brunet, son fils, à la villa de Marlens, vers 1632, 'mort 

en 1677. 
Antoine Thabuis, des Ollières, à Ombre-dessus, vers 1650, mort 

vers 1680; 
Jean-Baptiste Brunet feu François, vers 1677; 
Joseph Brunet, feu François, vivant en'1687; 
Maurice Blanc, de Thônes, au chef-lieu, vers 1672, mort en 1700; 
Aimé Bourgeois feu Philibert, au chef-lieu, vers 1675, mort 

en 1709. 
Il eut un fils et un neveu prêtres. 
François Bardet-Neyrin feu Mathieu, vers 1682, mort en 1721 ; 
Antoine Sonnerat feu François, vers 1694, décédé en 1740; 
Balthazard Roux, de Thônes, au chef-lieu dès 1720, mort 

en 1748 ; 
Pierre Blanc feu François, au chef-lieu, en 1743; 
Jean-Claude Callies feu Aimé, au chef-lieu, vers 1750, mort 

en 1803; 
Il eut un frère et un fils prêtres, 
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Joseph-Marie Sonnerat feu Antoine, au Villard, vers 1758, mort 
en '1783; 

Aimé Callies feu Jean-Claude, au chef-lieu, vers 1776, mort fixé 
à Annecy (1) . 

Charles-Louis-Patuel feu Ambroise, de Faverges, au chef-lieu, 
de 1793 à 1847, année de sa mort (2). 

4° NOMS DES HABITANTS 

Quelques noms du XIV" siècle. 

Poneto du Villard, alias Vilin; 
Urbin de la Fingère ; 
Poneto Fabry ; 
N* des Clées ; 
Excoffon de Rosset;. 
Jacquemet Troion (Troyonis) ; 
Pierre Giroud (Giroudi) ; 
Dnus Richardus Mermerii; 
Jehanin du Nant (de Nanto) ; 
Chappelet ; 
Jehan Truchet ; 
Griffon ; 
Jacquemet Annon ; 
Pierre Ruffi, au Moulins ; 

Peronet Brunet ; 
Polacer (Polaceris) ; 
Humbert Berger (Bergerii) ; 
Ponet Crochet, du Crest, (de 

Cresto) et sa mère Matella ; 
Aymonet Dudumel (Doudimelli) ; 
de Sotornoz ; 
Micholet Trabichet, d'Ombre (de 

Umbris) ; 
Girard Auer (Ayer) d'Ombre ; 
Hudricet Quarquex, d'Ombre; 
Jacquemet Sage, du Villard; 
Pierre Chavalier (3) ; 

Bans le XV siècle. 

Ne d'Aranlhon d'Alex, à la villa Barrachin, à la Costaz de Nam-
de Marlens ; bellet (Nantibelle) ; 

Ayer Juliand, aux Ombres ; Bay Rolet ; 

(1) Il eut l'honneur de servir quatre fois de secrétaire soit de notaire apostolique au 
sujet des reliques de saint François de Sales : en 1804, sous Monseigneur de Mérinville; 
en 1806, sous Mgr Dessolles ; au 10 septembre même année, et au 2 décembre 1818. 
(Souvenirs d'Annecy, p. 571, 581.5 En 1865, sous Monseigneur Magnin, son petit-fils, 
docteur-médecin, remplissait les fonctions de chirurgien autour des ossements de nos 
saints. 

(2) Titres de la cure. Rolles et confins. Titres des familles. Registres paroissiaux. Gé
néalogies des familles. Archives du château deVillarchabod. 

(3) Transaction de 1358. Albergement de 1375. Archives du château de Villarchabod. 
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Ne de Beaufort, au Villard ; 
Berthet Vialet, à Ombre ; 
Boirard, alias Pomet ; 
Bontemps (Bonitemporis) Nicolet ; 
Brächet ; 
Bracet, au Nant et à laCombaz; 
Brassod (Brazodi) ; 
Carquez, aliàs Marchand ; 
Carrât ; 
Chaffarod, à la villa de Mar-

lens ; 
Chappelet (Chappeleti) ; 
N" de Charansonay ; 
Ne des Clées ; 
Crochet ; 
Deschamps (de Campis), à laCom

baz ; 
Dudumel, à la_Combaz ; 
Excoffon Gautier, à la Combaz ; 
d'Excoffon ; 
Faure (Favre) Aymon : 
Ne de la Fingère ; 
Fontaine (de Fonte), de Verlami-

set (Termesay) ; 
Garin ; 

Vers le milieu 

Amondry, à Longemâle, (Longy-
mala) ; 

N» d'Aranthon d'Alex ; 
Ayer, à Ombre ; 
Balet, à Mont-Bavel (Bavey) ; 
Bardet-Neyrin ; 
Bardet-Petiod, à la Combaz ; 
Barrachin, à la Costaz, à Ros

set... ; 
Ne de Beaufort, au Villard ; 
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Gay Amblard, au Nant (Nanto), 
au Villard ; 

de Genève ; 
Goudin, àVertamiset; 
Griffon Hugon, aliàs Canton ; 
Johent (Johenlaz) ; 
Longin ; 
Locet Vulliermet, à Vertamiset ; 
Mistral ; 
Margueret, à la Costaz ; 
Pignard ; 
Rey (Regis), à la Combaz ; 
Richarin Richard ; 
Sage (Sapientis) à Nambellet de 

Marlens (les Savioz) ; 
Savatin Michaud, au Villard ; 
Semeur (Seminatoris) Pernet ; 
Taffet, à Ombre, à la Combaz ; 
Thyaffet Jordan ; 
Trabichet Guigonnet, à Ombre; 
Truchet à la Combaz ; 
Voyrard, aliàs Pontet, de Verta

miset ; 
Vuagenoux Peronnet (1). 

du XVIe siècle. 

Benoit, au Villard ; 
Berthet, à Ombre-dessus ; 
Blanchin, à la Villa ; 
Bonnet, à la Combaz ; 
Boirard, aux Teppes d'Ombre ; 
Bontemps au Nant, à la Com

baz ; 
Brasset, au Nant ; 
Brassod, au Nant, à Ombre-des

sus ; 

(1) Testament de N" des Clées, de 1439. Albergement du Haut de Marlens, de 1453. 
Reconnaissance des communiers de Marlens concernant le Haut de Marlens, de 14'71, 
(Copie de Vidimus.) Archives de M. de Marcley de Saint-Réal (Saint-Jorioz). 
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Canton dit Griffon, au Nant ; 
Chaffarod, à la Villa et au Vil-

lard; 
Chappelet, à la Combaz, à la Villa ; 
Chappelet-Coquet, à la Villa, à 

Ombre ; 
Chesnoz, au Nant, à la Costaz ; 
Ne des Glées, à la Combaz ; 
Clerc, à Marlens ; 
Collomb, à la Costaz de Nam-

bellet ; 
Clostier, à la villa de Marlens ; 
Combet, à la Combaz; 
Delacroix, à la Villa ; 
De l'hospital (Hospitalis), au Vil-

lard ; 
Duboux, à Vertamiset ; 
Durand, au Nant, à Mont-Mar

tin; 
Excoffon, à la Villa, au Villard, à 

Ombre, à Vertamiset ; 
Faure (Favre), à Rosset; 
de la Fingère ; 
Fontaine, à Ombre, à Vertami

set ; 
Goudin (Gaudin), à Vertamiset; 
Gay, à la Villa, à la Combaz, au 

Villard, au Nant ; 

de Genève, au Nant; 
Gerboz, à la Villa ; 
Germanet, à Vertamiset ; 
Gonthier, des Bauges, au Villard, 
Losset, au Villard, à Vertamiset; 

au Nant, aux Umbres ; 
Manchoz Viffry, à Ombre-dessus ; 
Margueret, à la Costaz de Nam-

bellet ; 
Missillier, à la Combaz ; 
Mistral (Mestral) à la Villa de 

Marlens, à Mont-Bavel; 
Monnet, de Montmin, à Ombre-

dessus ; 
Montjovet, à la Villa, au Nant; 
Pergay, au Villard, à la [Costaz; 
Pignard, au Nant ; 
Pomet, au Villard ; 
Pontet, au Villard ; 
Rey, à la Combaz ; 
Revil, à Marlens: 
Richarmoz, à la Villa ; 
Sage, à Nambellet de Marlens; 
Savioux (Savioz) à Nambellet de 

Marlens (les Savioz) ; 
Taffet, à Ombre ; 
Trabichet, à Ombre, à la Com

baz; 

Be 1610 à 1620, viennent habiter à Marlens 

Les Donzel, natifs de Palluz, au Les Sonnerat, du Grand-Bor-
Nant ; nand, à la Villa ; 

Les Bourgeois, natifs de Boége, Les Thabuis, des Ollières, à 
à la Villa; Ombre (1); 

Les Chappaz, de Thorens, à la 
Villa ; 

(1) Les registres, 
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A la formation du Cadastre: 

Agnelet, à Ombre ; 
Ayer-Choutron, à Ombre-dessus; 
Balmedit Saint-Amand, de Bour-

doisant, diocèse de Grenoble ; 
Bardet, au chef-lieu (1); 
Bardet-Neyrin, au chef-lieu, aux 

Brassoudés; 
Bardet-Petiod, au chef-lieu ; 
Barrachin, à la Côie, à Ombre-

dessous, à Rosset, au chef-
lieu (2) ; 

Blanc, de Thônes, au chef-lieu ; 
Bozon, à la Côte (3) ; 
Boirard, à Ombre-dessous; 
Bourgeois, au chef-lieu (4) ; 
Brasset, au chef-lieu (5) ; 
Brassod, à Ombre-dessus, au 

Villard, aux Brassoudés (sur 
les vignes), au chef-lieu; 

Cadet-Gullaz, au chef-lieu; 
Callies, de Serra val, au chef-

lieu (6) ; 
Canton, au chef-lieu ; 
Chappaz, au chef-lieu, à Longe-

mâle ; 
Chappelet, au chef-lieu, auTrem-

bley isur le bois), à Ombre-
dessous ; 

Chappelet-Coquet, à Ombre-des
sous, au chef-lieu ; 

Carraz, au chef-lieu ; 
Chesne, au Mont (in Saxo) ; 
Collomb, au Bavex, à la Côte ; 
Cugnet, deSerraval, au chef-lieu; 
Donzel, à Ombre-dessous, à Ter

mesay, au che f-lieu ; 
Duboux, à Termesay ; 
N° Dumonal, V° de Champrond, 

au chef-lieu ; 
Ducruet, de Saint-Ferréol, à Om

bre-dessous ; 
Ducret, de Saint-Jorioz, au Vil-

lard ; 
Excoffon, au Bavex, au chef-lieu, 

à Ombre-dessus ; 
Favre, à Ombre ; 
Gay, au chef-lieu ; 
Gerfaud ; 
Gaudin, à Termesay ; 
Gaudin-bridet, à Termesay ; 
Gaberl, d'Ugines, au Villard ; 
Guidonnet, de la Clusaz, au chef-

lieu ; 
Grandjean à Ombre ; 
Jonc-Pérrin, de Saint-Nicolas, 

au Villard ; 

(1) Une famille de ce nom habite honorablement à Annecy depuis nombre d'années. 
{•î> Un Antoine Barrachin a fait fortune à Reims. Un de ses petits-fils s'est fixé à 

Chatillon-sur-Seine. 
'3) Un Biaise Bozon, dans le commerce à Ham (Somme), a laissé un fils décédé en 

1875, riche de plus d'un million. 
(4) Des membres de cette famille se sont établis à Metz et a Paris, où ils jouissent 

d'une heureuse aisance. 
(5) Un Jean Brasset feu François, était négociant a Guiscard (Oise), au siècle demi er. 

Son petit-fils est actuellement notaire à Noyon (même département). 
(6) Cette famille habite actuellement Annecy, où elle tient un rang distingué. (Généa

logie des familles ) 
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Lavigne, de Saint-Ferréol, à 
Termesay ; 

Losset-Franchaud, au chef-lieu ; 
Losserand, de Seythenex, aux 

Brassoudés; 
Losset-Choulex, à Ombre, à Ter

mesay ; 
Manche, à Ombre-dessus ; 
Margueret, à la Côte, au chef-

lieu (1) ; 
Mermier, au chef-lieu ; 
Matthias, de Chevron, au chef-

lieu ; 
Miettaz, de Chevron ; 
Nicod ; 

Pergay, au chef-lieu, au Mont ; 
Pontet, à Ombre-dessus ; 
Revil, à Ombre-dessus; 
Rennaud, de Faverges ; 
Richard-Voisin, à Ombre; 
Roux, de ïhônes, au chef-lieu; 
Savioz, aux Savioz, à la Côte, à 

l'Epine (2) ; 
Sonnerat, au chef-lieu, au Vil-

lard ; 
Savey, de Serraval ; 
Trabichet-Bouvier, à Ombre-des

sous ; 
Thabuis, à Ombre-dessus; 
Viffry, au Mont. 

5e COSTUMES ET USAGES ANCIENS 

Quelques mots sur le costume et sur les usages trouvent naturelle
ment ici leur place. 

Deux extraits, l'un d'un contrat de mariage et l'autre d'un testament, 
de 1600, nous donneront une idée du genre de vêtements et des 
coutumes du pays. On trouvera plus loin d'autres détails sur les 
usages, notamment sur les jeux et divertissements, qui se tenaient sur 
le cimetière ; sur les monnaies en cours, sur les réunions des parois
siens (3) pour les élections des syndics, des procureurs et des con
seillers... 

« L'an mil... comme ainsi soict que mariage aye este traicté entre... 
« Amblard N. constitue... a sa fille, a savoir : la somme de quatorze 
« vingt florins monnoye de Savoye... et pour son trossel, ung canavel 
« (canavex) un cusin de plusmes, deux aulnes de mantil, une couverte 
« de drapt du pays, six lincieulx... deux habits accomplis de droguet, 
« un cors d'estamay viollet avec ses manches neuf, un autre sans 
« manches, un autre de serge de Londre rouge avec ses manches de 
« ratine bleue... cotillons de tiretaine... six coeffes rondes de toile 

(1) Une branche de cette famille habite la Balme-de-Thuy. 
(2) Vers 1815, un jeune homme de ce nom quittait le pays pour Ham, où il a fait 

dans le commerce une fortune considérable. 
(3) Jusque dans le siècle dernier, on se servait rarement du mot « commune » ; on 

disait la paroisse, les paroissiens. 
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« melee de menage, six coeffes (béguines) longues de cotton et de 
« toile de ritte (1), un rang de toille melee, plus un tour à filer, un 
« metier a faire la toille. 

« Pour son mantel, quatre cartes de froments... et une möge de 
« de deux ans et une brebis avec son agneau... et pour ses accous-
« trements nuptiaux : une robe drapt de collieur avec sa brassiere, 
« une cotte drapt de pays en corsage drapt de collieur, ung ausqueston 
« drapt, ung cotillon de toille encorsage de bon drapt, une robbe 
« avec sa brassiere de serge de Valence violette avec ses garnitures 
« de fraiches coustures... Outre ses habits quotidiens et prin linge 
a renfermes dans un coffre (arche) de sapin ferre serrant à la clef... ce 
« que dessus pour tous ses droits... les lui donne par donation irré-
« vocable... hors pour lors et au dit cas par la remission d'une plume 
« au mode accoustume... » 

Quant au costume ordinaire des hommes, il consistait en un bonnet 
élevé, de drap du pays ou de laine blanche ou rouge tricotée, en un 
habit à pan à col droit et sans revers, et en une culotte de même drap 
ou de toile. 

« L'an de N. S. comme ainsi soyt que la vie et la mort soyent entre 
« les mains de Dieu... invoquant le nom de D. recommande son ame par 
a les intercessions de la sacrée glorieuse V. M. et de monsieur sainct 
« Urs... ordonne que son corps soyt enterre... au lieu et tombeau de ses 
« prédécesseurs... en sa sépulture ordonne estre dicte cinq grandes 
« messes et tant de petites que se trouveront de prêtres... Item... sa 
« noveine annuel... Item estre donne a dyne le jour de sa sépulture 
« a ses voysins, et une aulmosne aux pauvres... Item lègue a sa 
« femme Charissime son habitation demeurance nourriture et vete-
« ments honneste... tenant toutefois la ditte femme vie viduelle et 
« honneste... et cas advenant quelle ne pourrait vyvre et temporiser 
« avec les diets hoirs, lui donne en faict de pension annuelle six cartes 
« de froments, quattre cartes de seigle, quattre dorges, six davoyne 
« une de febves, deux de pois, une de chastagne, une de noix, deux 
« pocts d'huyle, deux de beurre cuict, douze livres de serex, douze 
« livres de bœufs salles, trois sommes de vin, ung part de solliers 
« doubles et ung part de chaussures de gros drapt... une paire de 
« manches de blanchet où de gros drapt, plus de trois en trois ans 
« une cotte gros drapt (2)... » 

(1) Ces béguines étaient à très petits fonds de toile ou de coton, garnies sur le front 
de larges pointes ou bandes en coton plissées ou grossièrement tuyautées. Quelques 
vieilles femmes en portent encore. 

(?) Un testament de 1400, de Jeannette Dudumel, femme Excoffon, porte qu'elle er-
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CHAPITRE III 

MOUVEMENT DE LA POPULATION. — ÉMIGRATION 

En 1411, d'après la visite épiscopale de ce lemps, Marlens comptait 
quatre vingts feux. 

En 1470 et 1481, il n'en avait plus que 60 (1). Ce qui prouve que 
notre vallée fut atteinte par le terrible fléau qui désola la Savoie dans 
le xve siècle. 

En 1516, la population était d'environ 100 feux (2). 
En 1587 et 1598, il y eut cent quatre-vingt-six décès occasionnés 

principalement par la peste (3) ; aussi, la commune ne comptait-elle 
que soixante feux environ en 1613 (4). 

En 1727, d'après la « consigne générale des bouches humaines et 
des bestiaux, à l'occasion du sel, » Marlens comptait 133 feux et 514 
habitants. Mais nous remarquons que l'inscription ne fut pas très 
exacte : ainsi la famille du notaire qui en coucha l'acte n'y figure 
pas (5). 

D'après une note placée sur un registre, il y avait, en 1735, 135 feux, 
473 communiants et 792 habitants. Le chef-lieu lui seul avait 46 feux, 
179 communiants et 274 habitants. 

La visite en 1767 donne 900 âmes et 500 feux ; ce qui paraît exagéré. 
En 1793, douze ans après l'incendie du chef-lieu, selon la descrip

tion du département par le préfet Verneilh, la population était descen
due à 629 (6). 

L'an vm (1800) le recensement accusait 737 habitants. 
Le recensement de 1848 en donnait 864, dont 299 dans le chef-

lieu. Celui de 1866 indique 849 habitants, dont 324 clans le chef-
lieu. 

donne que son corps soit inhumé « in loco predecessorum... celebrari sex. missas, item 
duôdecim sacerdotes assistentes, et cuilibet sacerdoti jubet dari prandium duodecim 
denariorum, et si non datur prandium eisdem dari duos grossos... » puis elle fixe son 
anniversaire. Actum Marlenco.... témoins Urbain de la Fingère, Dnus Bichard Jler-
mier... tous de Marlens. Jean de Gié, N". (Archives de Villarchabod.) 

(1) Visites episcopates de 1470 et de 1481. 
(2) Visite de 1516. 
(3) Registres des décès. 
(4) Acte de 1613 déjà cité. 
(5) Archives de la cure. 
(6) Diet, de Grillet, t. III, p. 80. 



DE MARLENS 15? 

Enfin, au 31 décembre 1881, il n'y avait que 180 feux, 170 maisons 
et 765 habitants dans la commune, et 75 feux, 71 maisons et 278 habi
tants dans le chef-lieu (1). 

Si nous ne pouvons contrôler les chiffres que nous venons de 
consigner, nous pouvons du moins indiquer les causes probables de 
cette surprenanle oscillation dans le nombre des habitants. 

Nous les trouvons dans les pestes qui décimèrent la vallée clans 
les xv° et xvi* siècles, dans les occupations et les guerres de 1536 
à 1559, de i 589 et années suivantes, jointes aux famines de 1573, 
1580 à 1586, qui ruinèrent les populations; dans l'imposition des 
tailles, ou dans leur réformation pour l'établissement d'un cadastre, 
qui survint presque en même temps que la grande inondation men
tionnée dans le Rolle de 1594. Nous voyons, en effet, dans ce Rolle, 
les conscindicqs du temps déclarer que, « soit par les inondations, 
soit par les possessions des Nobles et des Etrangers » (Ugine, Serraval, 
Faverges, Viuz et Gons) « qui ne payent tailles sur la paroisse, la 
« moitié des biens de Marlens sont distraits des impositions, en sorte 
« que la somme des tailles pèse tout entière sur les habitants qui 
« faute de ne pouvoir payer plusieurs vont être centraints de s'expa-
« trier. » Cette prévision des administrateurs se réalisa bientôt ; car 
l'acte de 1613 révèle qu'à cette époque « le nombre des habitants a 
« diminué nolablemenl depuis la formation du premier colet des 
« tailles et qu'il y a beaucoup de femmes vesves et enfants orphel-
« lins (2). » 

Les guerres et les occupations de 1600, 1690, 1701..., puis la 
seconde et plus terrible inondation des premières années du 
xvme siècle ne firent, sans doute, qu'accentuer le courant des émigra
tions : triste coutume toujours vivace et toujours héréditaire, que 
le peu d'étendue des terrains labourables seul pourrait parfois 
excuser (3). 

Le nombre des habitants qui ont, parle passé, voyagé ou quitté le 
pays est considérable. Les différences que l'on remarque dans nos 
registres, entre le nombre des décès et celui des naissances, ensuite nos 
généalogies qui ont été dressées d'après les titres des familles, et qui 
remontent souvent au-delà de deux siècles, accusent de fréquentes 
absences. 

C'est vers Givet, Sedan, Metz, Paris et Dijon que les habitants de 

(1) Arch, commun. 
(2) Acte cité plus haut. 
(3) Voir les chapitres suivants. 
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Marlens ont émigré quelquefois par familles entières, à en juger par 
tant de noms qui ont disparu. Aujourd'hui, c'est à Paris surtout qu'ils 
vont demander la fortune. 

Grillet dans son Dictionnaire raconte la manière dont s'organisaient 
les caravanes des jeunes emigrants avant leur départ, en 1780, dans 
la vallée de Faverges et de Marlens (1). 

« Un vieux marchand de Saint-Ferréol, » dit-il, « à qui l'expé-
« rience de plusieurs courses avait donné une connaissance exacte des 
« pays qu'il avail parcourus et du profit qu'on pouvait faire pendant 
« l'hiver, rassemblait toute la jeunesse qui voulait le suivre. Exami-
« nant ce dont était capable, en fait de négoce, service ou industrie, 
« chaque sujet, il décidait avec les pères et mères du prix qu'il pouvait 
« promettre à chacun pendant la course hyvernale... Six écus de six 
« francs étaient celui des garçons de 18 à 20 ans, quatre étaient pro-
« mis à ceux de 14 à 16 ans, et deux à ceux qui n'avaient que 
«12 ans (2). Après que les parents avaient recommandé à ces 
« enfants de pratiquer leurs devoirs de religion... ils partaient. Le 
« retour était annoncé par des coups réitérés de pistolets. La caravane 
« qui sur ses modiques épargnes avait acheté un ornement pour 
« l'église paroissiale venait l'offrir à M. le curé... Etalé sur l'autel le 
« dimanche suivant, il devenait un sujet d'émulation pour ceux que 
« la tendresse avait retenus au village. 

« C'est ainsi que les églises de nos montagnes, » ajoute le narrateur, 
« se procurèrent les ornements et les vases sacrés dont elles étaient 
« enrichies avant la révolution (3). » 

CHAPITRE IV 

Aceidents. —Pestes. — Inondations. — Incendies... 

1° EBOULEMENTS DE ROCHERS. 

NOS registres qui ont consigné quelques-uns des événements 
malheureux arrivés dans la commune, ne nous parlent pas de 

(1) t. I, p. 152. 
(2j Aujourd'hui les prix offerts par les industriels atteignent jusqu'à 200 et 250 fr. 

Le nombre des enfants voyageurs est néanmoins très restreint. 
(3) Cette note de Grillet nous explique la richesse de notre sacristie avant 1793. Nous 
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l'effondrement soit de la chute de rochers qui aurait eu lieu « aux 
Perrus » ou « au détroit de l'eau ». L'époque en est si reculée que la 
tradition se tait là-dessus, et qu'aucun titre connu n'en fait même 
mention. 

La montagne effondrée se nomme « la Mule, le Mont éboulé » ou 
encore « la Combaz carrée ». On reconnaît facilement à son aspect 
qu'elle a dû subir un terrible déchirement. Quand aux débris, la route 
départementale qui les traverse, en a fait disparaître une partie, et le 
reste disparaîtra probablement par l'établissement de la voie ferrée. 

D'après un dicton du pays, une ville située au pied de la montagne 
aurait été détruite et ensevelie sous les décombres. Rien n'établit ce 
fait. La disposition des lieux, en outre, était peu propre à l'assise 
d'une ville. 

2° DISPARITION D'UN VILLAGE. 

Il est un autre accident dont nos registres et les papiers des familles 
ne font également aucune mention, même indirectement, c'est la 
disparition d'un village appelé « la Combaz », situé à droite près de 
la croisée des chemins du chef-lieu à Termesay et à Ombre. 

Vers 1581, on y trouve les familles Combet dit Combaz, Missillier, 
Bontemps, Rey, des Clées, Trabichet, Bonnet, Gay-Monod, Berthet, 
Viffry, Monnet,... et plus anciennement, les familles Truchet, 
Deschamps, Excoffon, Bracet... 

De 1600 à 1698, on y compte des Manchot, Hôpital, Lalhuille, 
Brassod, Boson, Pontet, Petiod, Deshoches, Plattet, Chappelet, 
Bardet-Neyrin... 

Depuis lors, on ne voit plus figurer ce village. Comment a-t-il été 
détruit? On l'ignore. Quelques vestiges de murs seuls en marquent 
l'emplacement. 

3° PESTES. 

Notre Savoie a été visitée bien des fois par l'épouvantable fléau de la 
peste et par d'autres épidémies, dans tout le coursdumoyen-àge, dès 1172 
et 1318, puis dans les xivme, xvme, xvime et xvnme siècles (1). Les 

trouvons d'ailleurs dans nos registres des dons offerts par des paroissiens, négociants 
en pays étranger, entr'autres la croix et les six chandeliers argentés qui ornaient le 
maître-autel aux jours de fêtes. (Registres des naissances, année 1780.) 

il) Léti, Hist, de Genève. Le chanoine Fleury, Hist, du Diocèse... 
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nombreuses léproseries ou maladières établies anciennement autour 
de nous : à Duingl, à Talloires, à Viuz-Faverges, à Ugine, à Thônes, 
à Dingy, à Annecy (1)... prouvent assez que notre vallée ne fut 
point épargnée. Deux dates seulement nous ont été conservées : celle 
de 1587 ercelle de 1598 (2). 

En 1587, le 3 du mois d'août, précédée par une famine de plusieurs 
années (1580-1586), la peste apparaît menaçante autour de la paroisse. 
Instruits, sans doute, par le passé, les regards se tournent vers le 
ciel, et prosternés clans le petit sanctuaire de l'église, les « conscin-
dicqs » entourés de leurs conseillers et des procureurs, font un 
« voste solennel et perpétuel a Monsieur S' Fabien et Sebastien » 
pour obtenir l'éloignement du terrible fléau. 

« À tous presents et fuleurs soit notoire que ce jourdhuy troisiesme 
« du moys daoust mil cing cents huictante sept, par devant nous 
« Amed Missillier et Bernard Goudin notaires... ce sont eslablys 
« Jehan feu Aymé Bàrrachin, Guillaume de Jehan Chappelet diet 
« quoequet, scmdicqs, Claude Margueret feu Aymé diet Truchet, leur 
« conseiller, Bernard fils de feu Claude Chaffarod, conseiller, Claude 
« feu Claude Brassod et Claude feu Jehan Losset, procureur de 
« lesgliese. Jacques feu Jehan Trabichet diet bovier et Claude feu 
« Jehan Canthon alias griffon leurs conseillers... a lhonneur de Dieu 
« assembles au devant du grand autel... a genoux nuds, mainlsjointes, 
« teste nue (animes) dung zèle de devotion envers nostre segneur et 
« rédempteur jesuscrist la glorieuse vierge marie monsieur sainct 
« urs patron du diet lieu, sainct Fabien et Sebastien, tous les saincts 
« et sainctes du paradis, affin qu'il plaise a nostre Seigneur par sa 
« saincte bonté de vouloir exenpter et preserver tous les paroissiens. 
« du mal et danger de peste épidémie et aultre maladie contagieuse... 
« pour obtenir la grace., les prénommes scindicqs.. poureulx et leurs 
« successeurs., ont supplie et supplient., par les prières et interces-
« sions de la très sacrée vierge marie... pour tel don obtenir ont 
« voe.. vouent a Dieu de annuellement et perpétuellement eulx et 
« leurs successeurs fere, tenir et solenpnellement le jour et feste de 
« monsieur sainct fabien et Sebastien., toust ainsy que Ion faict et 
« solenpnise le sainct jour de Noel, et a cet esfaict seront dictes., le 
« diet jour tant mathyne la premiere messe avant dyne que la grande 
« messe et vespres.. a lyssue de la grande messe sera faicte un 
« procession., par les lieux mesmes et avyronsque Ion as coustume.. 

(1) Besson, p. 137. 
(2) Registres mortuaires. 
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« le premier jour des rogations., sans faire le diet jour aulcune œuvre 
« mécanique a peyne par les infracteurs destre rigoureusement chastié 
« par justice., et pour plus grande corroboration du susdict vosle les 
« susnommés scindiqs, conseillers., ont arresles et pryne a devoliou 
« de faire célébrer par les diets vicaires les troys messes du diet sainct 
« jour de Noël dans troys prochains jours de loudi consécutifs... a 
« lyssue desquelles sera aussy faicte une procession par avyron le 
« cimisliere et esgliese... a laquelle tous chiefs de maison seront tenu 
« d'assister et tant eulx que leurs familles estant de age seront tenus 
« jeusner et faire feste jusque appres l'office a peyne que dessus... et 
« requerent le segneur evesque de Geneve... vouloir emologuer et sur 
« iceluy acte de voste interposer leur décret et autorite judiciaires... 
« Desquelles choses (les scindicqs) ont requis eslre faict un acte 
« public quils veuillent eslre escript et enregistre au grand lyvre ou 
« graduai de la diet esgliese asfin quil en soyt perpétuelle memoyre a 
« a ladvenir (1)... » 

Dieu, dont les décrets sont impénétrables, n'exauça pas, du moins 
entièrement, cet acte de foi confiante de nos pères. La contagion 
commença au village d'Ombre-dessous, le 15 du même mois, dans la 
maison de Louis Trabichet dit Cibelle, et finit vers la fin de septembre. 
Mais elle ne fil qu'une trentaine de victimes (2), principalement dans 
la famille Trabichet Cibelle. 

Elle reparut en 1598 le 24 avril. Il y eut alors cent et cinq décès 
jusqu'au mois de janvier, dont vingt dans les familles Trabichet (3). 

En 1628, 1629, 1630,1631... , où elle fit de si grands ravages dans 
certaines localités de la Savoie, la paroisse fut entièrement préservée. 

Nos registres mortuaires ne disent pas si les sépultures eurent lieu 
comme de coutume dans le cimetière. Il est cependant à remarquer que 
les décès occasionnés par la peste sont rédigés autrement qu'ils ne le 
sont en temps ordinaires. Ils disent simplement : « Tel jour est décédé 
tel ou telle. » Quoi qu'il en soil, il est certain qu'alors les ensevelis
sements se faisaient à la hâte, et quelquefois dans les champs. C'est 
ce qui explique la présence d'ossements humains que l'on découvre en 
différents lieux. 

(1) Titre de la cure. C'etaitprobablementl'usage, dans les temps anciens, de consigner 
dans les gros livres du lutrin les faits mémorables des paroisses, à l'instar de ce qui se 
pratiquait sur les marges de l'antique Bible manuscrite de Saint-Pierre de Genève. 
(M. D. G. t. II, 2e partie, p. 20 et 21.) Il est à croire que ce vœu fut religieusement observé. 
Quant à la fête des Saints Fabien et Sébastien, il est constant qu'elle se tenait avant 
1793 jusqu'après la grand'messe. 

(2) Registres des décès. 
(3) Ibid. 

11 
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4° INONDATIONS. 

Il est fait mention en 1594 d'un débordement des eaux du 
Monlhoux, soit du Chière ou Chièze, qui causèrent d'effroyables 
ravages. Le Rolle (1) de ce temps l'annonce sans en préciser l'époque. 
Il déclare que par suite de cet accident, « y avoir environ cent 
« jornaulx de terres en piain de Marlens vaccans en gliere et vorzière, 
« questaint du meillieur des terres vagnables de la dicte paroisse, et 
« plus fertile, scavoir des la Buchille (2) jusques aux près de Tamiset, 
« appartenants aux hoirs de Michel et Anthoyne Monljovet, la fertilité 
« de ses biens qu'estait alhors la sixième partie des biens de la dicte 
« paroisse. » 

Ce fut alors vraisemblablement que l'on ôta à ce torrent la branche 
que suivait une partie de ses eaux (3), qui, partant en amont du pont 
actuel du Cheney, passait sous le château de ce nom, et qui arrivée 
près du village de Termesay, traversait la plaine pour rejoindre le lit 
principal, entre le pont d'Ombre et Longemàle. C'est par cet ancien 
passage probablement qu'il déborda, quand plus tard il occasionna une 
nouvelle et plus terrible inondation. 

Dans les premières années du xvnr™ siècle, nous trouvons, en effet, 
ce même torrent qui rompt ses digues, envahit de nouveau la plaine 
jusqu'au dessous du chef-lieu et cause des désastres immenses (4). Le 
cadastre qui seul nous en témoigne, porte quatre-vingt-douze 
journaux de terres des particuliers inondés et non cadastrés, parce 
qu'ils n'étaient d'aucun produit, cinquante-six journaux plus ou moins 
endommagés; plus quarante journaux de communaux également 
détériorés et sans aucune valeur. 

Ces terrains sont à peu près tous rendus à la culture; mais ils sont 
peu productifs dans les années de sécheresse. 

Ces deux désatres, dont nous venons de parler, ne se seraient-ils 
point renouvelés plus tard dans une certaine mesure ? car, quand en 
1793, les représentants du peuple, Simon et Dumas, imposèrent aux 
communes l'obligation de payer leurs contributions en nature, le 

(1) Rolle de 1594 (Arch, de la cure). 
(2) On appelle encore Buchille (Bouchaille) les champs qui avoisinent le pont d'Ombre. 

Tamiset est le village de Termesay. 
(3) Les Rolles et Confins, la fondation de la chapelle de Termesay, et la carte du dio

cèse de Genève au XIVe siècle indiquent cet ancien cours du torrent. 
(4) Ce ne peut être qu'après 1711, puisque les Comptes et Rolles de Gaudin-Bridet-

Michel. dont nous parlons plus loin, au chap. V, et qui vont de 1689 à 1711, n'en parlent 
pas. 
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conseil général de Marlens adressa une pétition au directoire du 
district d'Annecy, en lui faisant observer que le peu de plaine qu'il 
possède est détruit par le Monthoux; que la plus forte récolte est en 
vin, et que la plus grande partie de ses champs se trouve dans la 
montagne, et que, par conséquent, on ne peut y semer que de l'avoine. 

Nous n'avons trouvé aucun document à ce sujet. Mais il est certain 
que cette pétition fut froidement rejetée (1). 

Outre ces grandes inondations, nous en relevons d'autres, mais peu 
considérables et partielles. Ainsi, en 1733, le 13 septembre, les 5, 6, 
7 juillet 1734; les 12 et 13 octobre 1740; en 1744 et 1766 (2). Ces 
sortes d'accidents sont plus ou moins périodiques. Il arrive assez 
souvent, en automne ou au printemps, que les pluies persistantes, 
grossissant les petits torrents des collines, occasionnent des déborde
ments qui entraînent les terres, couvrent les vignes, les champs, de 
pierres et de graviers, et envahissent même des maisons du chef-lieu. 

5° GELÉES et TEMPÊTES 

Le xvne siècle a été fécond en intempéries. En 1706 (3), il y eut de 
fortes gelées au printemps; en 1739, l'hiver commencé en novembre 
ne finit qu'en mai 1740 : les vignes n'eurent pas le temps de mûrir, et 
la vendange périt entièrement par le froid de l'automne. L'hiver de 
1793 à 1794, et pendant lequel se fit le sac des églises et des clochers, 
se continua jusqu'en mai ; le 11 de ce mois, la neige couvrait la terre 
jusqu'à Annecy (4). 

Les tempêtes furent bien plus fréquentes encore. Nous en remar
quons en 1706, en 1718, 1723, 1737 (5). En 1768, le 7 août, des 
gréions de la grosseur des œufs de poules brisèrent les vignes et les 
arbres (6). En 1769, les dommages occasionnés par une tempête, au 
mois de juillet, furent assez graves pour engager le gouvernement à 
les faire expertiser (7). En 1794, après les gelées du printemps, la 
grêle fit un mal immense (8). 

Dans le xix° siècle, il y eut des gelées en 1800, 1817, 1830, 1835 

(1) Archives delà Cure. 
(2) Registres n° 3, à la dernière page: 
'3) Comptes et Rolles de Gaudin-Bridet Michel cités plus loin. 
(4) Registres n' 3. — Arch, de la Cure. 
(5) Comptes Gaudin-Bridet... et archives de la Cure. 
(6) Registres n° 3. 
(7) Arch, delà Cure. 
(8) Ibid. 
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et en 1871. L'hiver de 1879 à 1880 fit beaucoup de mal aux 
vignes (1). 

La tempête survint, notamment en 1878 au mois d'août, et en 1881 
à la fin de mai. 

6° INCENDIES 

Nos registres ont consigné trois grands incendies dans le XVIII" siè
cle. Le 23 octobre en 1734, le feu, par l'imprudence de quelques 
enfants, dévora vers midi, dans l'espace d'une demi-heure, dix-neuf 
maisons dans la partie supérieure du village du chef-lieu. 

Le 11 mars 1737, neuf maisons avec leurs granges furent détruites 
à onze heures du matin, dans le hameau de la Côte. Longtemps après, 
vers 1770, les particuliers du chef-lieu et de la Côte qui avaient souf
fert obtinrent, pendant cinq ans, une diminution annuelle de 246 livres 
sur leurs impositions (2). 

Le 14 mars 1781, sur les 7 heures du soir, quarante-deux maisons 
du chef-lieu devinrent encore la proie des flammes. Le feu prit par le 
milieu du village, dans un temps calme, et, au bout d'un quart 
d'heure, le village tout entier, sauf l'église, la cure et dix maisons du 
côté de la montagne, était consumé (3). 

Dans ce siècle, nous trouvons, en 1816, l'incendie de plusieurs 
maisons au Villard, et, en 1867, celle de quatre maisons, à Ombre-
Dessus. 

Parmi les incendies partiels, nous remarquons : celui de l'église, 
avant 1470 (4) ; celui du chef-lieu, près de l'église, en 1710 ; celui de 
Termesay en 1 8 . . . 

7° VOL DES VASES SACRÉS. 

Dans la nuit du 28 mai 1737, des malheureux, restés inconnus, 
pénétrèrent dans l'église, et dérobèrent la pixide et l'ostensoir. Le fait 
seul, sans aucun détail, nous a été transmis (5). Une note laissée par 
M. le curé Matthieu indique que ces vases sacrés lui furent restitués 
à Chambéry, en 1739. 

(1) Ibid. 
(2) Registres, n« 3. 
(3) Registres de Sainte-Collombe. 
i4) Visite de 1470. 
(5) Registres n° 3. 
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CHAPITRE V 

Etat chronologique des Syndics et des Maires, accompagné de l'énoncé des principaux 
faits qui ont signalé leurs gestions. 

L'institution des syndics paraît très ancienne ; elle date à Genève 
de 1285 : ils y étaient au nombre de dix, élus par les citoyens (1). Il 
est à croire que leur existence remonte assez haut. Les premiers noms 
que nous ayons pu découvrir pour Marlens ne sont que de la seconde 
moitié du xvi° siècle. 

Dans un acte du 15 août 1613 (2), reçu par Me François de Genève, 
notaire, nous lisons que, c'était aux syndics sortants à nommer leurs 
successeurs, après avoir rendu compte de l'exercice de leur charge 
« comme il est de coustume au diet Marlens et ainsi qu'on faict leurs 
« antécesseurs. » 

Avant de faire cette élection, ils prêtaient le serment « en tel cas 
requis de procéder sans aucung support, avec dignité... » Leur choix 
fait et déclaré en présence des conseillers, paroissiens et contribuables, 
réunis en assemblée générale « au bang du droict acoustumé », au 
nombre « excédant les deux parts de trois, les trois faisants le tout ». 
le Châtelain sommait les conseillers et paroissiens de répondre s'ils 
trouvaient les sujets « ydoines suyvant et a forme des règlements », 
Dans ce cas, ceux-ci donnaient leur consentement après avoir prêté 
serment par l'élévation de la main ; après quoi, le châtelain « inter
pellait » les élus, qu'ils eussent à accepter et à prêter le serment requis. 
Si les conseillers et paroissiens ne trouvaient pas les sujels capables, 
ils procédaient eux-mêmes à une nouvelle élection. 

En cas de refus d'acceptation de la part des élus, le « mestral » les 
assignait par copie à comparaître par devant les Seigneurs du Conseil 
d'Annecy « pour être réglé ainsi que de raison. » Faute de donner des 
motifs non recevables, on les obligeait à accepter. 

Le même acte indique que touL paroissien devait accepter et ne 
pouvait refuser que dans les cas de pauvreté, de vieillesse ou s'il 
était chargé d'une famille en bas âge. 

Les syndics, jusque vers l'an 1740, étaient nommés pour un an ou 

(1) Régeste, p. 321, 332 et 531. — M. D. G. t. IX. p. 142. 
(2) Arch, de la Cure. 



166 MONOGRAPHIE 

six mois seulement, au nombre de un, deux, trois ou quatre, et ils 
prenaient le nom de « Conscindicqs » lorsqu'ils étaient plusieurs. 
Depuis le milieu du xvmme siècle, on ne trouve plus de conscindicqs : 
un seul syndic administre la commune. 

D'après un acte de 1699, — Me Bardet, nr", —• « les conscindicqs » 
pouvaient, moyennant finance, se relever de leur charge, avant le 
temps et se choisir des remplaçants. Ainsi, dans ce même acte, nous 
voyons Gaudin-Bridet Michel feu Jean « se constituer tenir de relever, 
« garder et garantir les quatre conscindicqs nommés, de la charge 
« scindicale leur advenant a exiger en l'année courante, a peine de 
« tous despends, dommages et intérêts, saufet reserves les despends 
« qui se feront lorsque l'on mettra d'autres scindicqs... et ce 
« moyennant la somme de 33 ducaltons, de 7 florins piece monnoye 
o de Savoye (1). » 

1536 François Ier, roi de France, envahit la Savoie, qui reste sous la 
la domination française jusqu'à la mort de son successeur 
Henry II (1559). 

1537 Des troupes de François Ier, battues près de Gonflans, traversent 
la vallée en désordre et s'enfuient du côté d'Annecy (2). 

Notre vallée, étant traversée par la route de la place forte de 
Conflans et de Turin, a toujours subi, en temps de guerre, de 
fréquents passages de troupes. Nous n'avons pas de détails sur 
cette longue occupation de 1536 à 1559. Mais, à en juger par 
les documents que nous avons sur les occupations et sur les 
guerres plus récentes, Marlens a dû avoir à supporter des 
logements, des cantonnements, des quartiers d'hiver incessants ; 
puis des réquisitions, des frais de guerre, des capitations, des 
exactions, des pillages, des profanations de l'église, des 
incendies, etc. Cet état de choses, qui rendait la position des 
syndics très difficile, tenait le pays en des appréhensions con
tinuelles et l'épuisait. 

1541 Mort de Ne Amédée de Beaufort. 
1550 Les Syndics N.N. obtiennent de François de Lorraine, duc de 

Guise, gouverneur et lieutenant-général du Roi en Savoie, 
des lettres de sauvegarde, datées et signées à Chambéry, le 
11 mai 1550, pour la protection des familles, la conservation 
des droits, possessions, usages, « franchises et libertés », 
saisines, maisons, manoirs, granges, gens, serviteurs de la 

(1) Arch, de la Cure. 
(2) Souvenirs d'Annecy, p. 234. 
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communauté, « En signe d'icelles en cas déminent peril les 
« sergents et justiciers doivent mestre ou fere mestre et asseoir 
« les penonceaulx et bastons royaulx sur les maisons, manoirs, 
« vignes., et biens quelconques en faisant ou faisant fere 
« inhibition da part le diet seigneur roy sur grandes peynes.. 
« de malfaire ou faire malfaire en aulcune manière (1)... » 

Quels étaient les motifs qui leur firent octroyer ces lettres? 
En quoi consistaient ces franchises et libertés dont jouissait le 
pays à cette époque? Nos recherches ont été vaines à ce sujet. 
D'après ces lettres, Marlens était du mandement d'Ugines. Il 
en était déjà en 1339, 1497 (2). Nous l'y retrouverons en 1600. 

1559 Fin de l'occupation française. 
1563 Les Syndics N.N. font le dénombrement qui devait servir à fixer 

les bases et chiffres de l'imposition du sel qui fut établie en 
1564 (3). 

1565 Année de famine, ainsi qu'en 1573. 
1580 Famine jusqu'en 1586, où la disette fut si grande, que dans 

certaines localités de la Savoie, les gens étaient réduits à manger 
l'herbe des champs (4). 

1586 Trabichel Bernard, d'Ombre, et Barrachin Claude feu Jean, de 
la Côte, « conscindicqs » (5). 

Les familles Trabichet, avec celles des Ayer, des Excoffon 
et des Chappelet, sont les plus anciennes de la commune. On 
les trouve déjà en 1358, 1375 (6)... 

1587 Barrachin Jean feu Aimé, Chappelet-Coquet Guillaume feu Jean, 
consc. Ce furent ces deux excellents chrétiens qui, le 3 août 
1587, jugeant l'art humain impuissant à détourner « l'ire de 
Dieu », dans leur robuste foi firent le vœu à « Monsieur 
saincl Fabien et Sebastien » pour être préservés de la peste. 

1589 Chaffarod Antoine et Trabichet-Bouvier Claude, id. Bélormation 
des tailles pour un cadastre. Guerre contre les Genevois. Levée 
de troupes. Payement de tailles anticipées. Folles de guerre. 

(1) Ma propriété particulière. 

(2) Dans le titre du procès avec Marthod, et dans les archives du château de Yillar-
chabod. 

(3) Souv. d'Annecy. 

(4) M. D. G. t. XI, p. 133. 

(5) Les noms des syndics d'après les titres des familles, les Comptes et Kolles des 
syndics du mandement d'Ugine, les Arch, de la Cure,., les Registres... 

(6) Transaction de 1358. Albergement de 1375. Arch, de M. de Marcley de Saint-Réal. 
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Passages et séjours successifs de troupes indigènes, suisses, 
italiennes et espagnoles. Première occupation espagnole (1). 

1590 Ghaffarod Jean et Amondry Urbain, id. 
1591 Brasset Hélin et Margueret Claude, id. Ils adressent une 

supplique au Seign. du Noyeret des Maîtres en la Chambre 
des Comptes du Genevois, conservateur de la gabelle du sel 
en pays de Genevois, Faucigny et Beaufort, au sujet de la 
manière défectueuse dont avait été faite la mensuration des 
biens et la répartition des tailles et du sel, et contre les exactions 
des répartiteurs. Celte réclamation fut suivie d'un ordre de 
révision (2). 

1592 Passages et logements par billettes, d'octobre en novembre, à 
Marlens et à Cons, des compagnies des capitaines Chast..., 
Lucerne et Desbordes. 

Le seign. baron de Viry réclame de ces paroisses 769 florins 
en payements des « doublements » accordés à S. A. en l'année 
1590. Contribution pour entretien de troupes de S. A. en 
garnison à La Boche (3). 

1594 Brasset Louis et Losset Claude, id. Ils payent douze quartiers 
extraordinaires pour frais de guerre. Mention d'une terrible 
inondation. 

1595 Gaudin Jean et Excoffon Etienne, id. De mai à octobre, 
passages et cantonnements successifs des compagnies de lanciers 
de Mer de Brandie, de l'armée du Connétable de Castille, du 
sieur de Vauvillard. D'août à janvier, passages et cantonne
ments des maîtres-gendarmes et arquebusiers à cheval du 
Seign. d'Albigny et des soldats de la compagnie du Comte de 
Martinengue. 

D'après la liquidation des comptes, la somme totale de la 
dépense supportée par les habitants d'Ugine, Marlens et Cons, 
pour leur part et rate, pour l'entretien de l'armée de S. A., et 
somme payée à.compte des douze quartiers des années 1594 et 
1595, outre le foin, l'avoine.., monta à 13,754 florins, dont 1733 
pour Marlens (4). 

1596 Gaudin Jean, Monjovet François, Ayer-Marthod Jean, id. Séjour 

(1) Pour cette année et les suivantes, comptes des syndics du mandement d'Ugine. 
Rolles des charges et folles de guerre supportées par les paroisses de 1589 à 1600. (Pro
priété particulière.) Malheureusement ces Comptes et Rolles sont incomplets. 

(2) Titres particuliers. 
(3) Ibid. 
(4) Les Rolles et Comptes cités. 
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de 5 mois et demi de troupes du Seign. d'Albigny. Un habitant 
est tué par elles (1). Passages fréquents de troupes du Connétable 
de Castille et du Cardinal d'Autriche, de la cavalerie de Mgr le 
Comte de Martinengue. Surcharges de parts de rations pour 
entrelien de troupes à Talloires et dans le mandement de 
Beaufort, d'octobre au 9 janvier 1597. Exactions criantes des 
commissaires de Faverges qui emprisonnent et lèvent le peu 
de bétail qui reste quoiqu'on ait payé les douze « voyre même 
trente quartiers ». 

1597 Marlens el Gons aliénés au Grand Chanceliier Louis Milliet, 
Seign. de Faverges, pour 700 écus d'or au soleil. 

1598 Losset Jean, Gay-Vullien Bernard, id. En avril, et jusqu'à la 
fin de l'année, logement de la compagnie de cavalerie du 
capitaine Henry Boel. La peste. 

1600 Henry IV occupe en octobre notre pays jusqu'en 1603. Passages 
et logements de troupes, frais d'étapes, réquisitions... 

1601 Chaffarod Antoine feu Jacques, id. 
1602 Les Espagnols en Savoie. Passages de troupes; quartiers d'hiver 

jusqu'en 1609; mariages d'un chef et d'un soldat espagnol, en 
1603 et 1608 (2). En décembre, les loups dévorent un homme 
dont ils emportent une partie jusqu'à Pallud, près d'Albertville; 
en janvier suivant, ils tuent encore un habilant (3). 

1603 Viffry-Manchoz, d'Ombre et Excoffon Antoine, id. 
1605 Publication du cadastre signé Saviez Claude, notaire; Depassier, 

commissaire et Georges Durand, châtelain. 
1609 Départ des Espagnols. 
1610 Gaudin Amed, De l'Hospital Georges, Chappelet Michel et 

Losset Jean, id. Ils offrent deux fromages du Haut de Marlens, 
l'un au Trésorier d'Annecy, l'autre à son représentant à 
Faverges, pour obtenir terme clans le payement des contri
butions (4). 

1611 Brasset Aimé d'Hélin et Barrachin Humbert, id. 
1613 Chappeiel-Goquel Claude et Brassod André, id., nommés pour 

six mois. Ils se font lever de leur charge (5), vu la difficulté de 
faire face aux dettes de la commune. On voit sous leur gestion 

(1) Titres particuliers. 
(2) Registres. 
(3) Ibid. 
(4) Comptes de 1610. (Titre particulier.; 
(5) Acte de 1613. 
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les assemblées générales et particulières des conseillers et des 
paroissiens avoir lieu en plein air, sur le cimetière « sous le til 
ou tillot, et au ban du droit », au son de la grosse cloche. Il ne 
paraît pas qu'il y ait eu de mairie ou de chambre consulaire 
jusqu'à la Révolution. 

1614 Gay-Vullien Bernard, Excoffon Antoine et Ayer-Choutron 
Bernard, id. 

1616 Levée de troupes. Passages de gens de guerre; siège d'Annecy 
par Henry I, duc de Genevois et Nemours. Mort de N° Claude 
d'Aranthon d'Alex. 

1617 Passages et logements de troupes... 
1618 M" Jehan Ghaffarod, id. Logements des troupes de cavalerie du 

capitaine de Charmont (1); plaintes inutiles des habitants du 
chef-lieu. 

1620 Bardet-Neyrin Pierre, Mestral et Bardet-Neyrin Jean, id., qui 
interdisent les jeux de cartes, de quilles et de palets sur le 
cimetière, veillent au payement des prémices, et se plaignent 
de ce que les frais de guerre les empêchent de faire les 
réparations nécessaires à l'église (2). 

1621 Gaudin Noël feu Bernard notaire, id. Il fait faire sommation à 
Baudé Claude, exacteur des étapes à Faverges, qu'il ait à 
restituer 4,016 florins payés par la paroisse pour folles de 
guerre du 16 mai 1616 au 17 août 1617, à forme du compte 
passé par devant le Seign. Président d'Etat (3). 

1623 Blanchet Ferréol, id. 200 jours de garnison de quelques cavaliers 
de la compagnie du Seign. de Grammont, des troupes du 
Marquis de Sales et du Baron de Conflans (4). Le 26 février, 
dimanche gras , une avalanche surprend Chappelet-Coquet 
FYançoise qui abreuvait ses vaches à Ombre, et dont le corps 
ne put être retrouvé que le 29 avril (5). 

1625 Vesin (Voisin) Guillaume, d'Ombre, id. 
1626 Le même. N" Françoise de Beaufort Ve de N" Montvuagnard, 

par son testament, lègue aux Ne" François et François de Gruet, 
père et fils, ses maisons-fortes de Villarchabod et du Villard 
de Marlens (6). 

(1) Tilre particulier. 
\i) Supplique du curé Gonthier. (Titre particulier.) 
(3) Arch, de la Cure. 
(4) Ibid. 
(5) Registres des décès. 
(6) Armoriai. 
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1627 Vesin Guillaume et Brasset Aimé, id. 
1629 Mestral Bernard et Gaudin Amed, id. 
1630 Margueret Aimé, id. Notre pays envahi par Louis XIII, en 

avril. En mai, passage de ce roi et d'une partie de son armée, 
allant sur Conflans; passage de Deshaies, gouverneur d Annecy, 
en juin (1). 

1631 Fin de l'occupation française. Première mention de la maison-
forte de Champrond. 

1632 Margueret Louis, et Gaudin Noël, id. 
1636 Excoffon Louis, id. 
1641 Gaudin-Bridel Jean feu Michel, id. 
1643 Trabichet Jacques, id. 
1644 Ne François de Gruet et sa jeune épouse, N" de Gornillon, à 

Marlens. 
1645 Savioz Jean et Ghappelet Bernard, id. 
1646 Excoffon Anteine, et Gay Antoine feu Bolet, id. 
1647 Gaudin Noël feu Bernard et Excoffon Urbain, id. 
1649 Sonnerat François, id. Une portion du cimetière, au couchant, 

par concession épiscopale, est convertie en place publique, à la 
condition expresse qu'elle ne pourra jamais être aliénée, et 
qu'à l'avenir, il ne se fera plus sur le cimetière de nouveau 
confiné aucun acte profane, tels que jeux et ventes (2). 

1650 Duboux Claude, Gaudin Jean, Duchesne Claude, Savioz Jacques, 
Brassod Claude, id. Procès entre N° de Gruet et la commune, 
terminé. 

1653 Donzel Henry, Pergay Jean, Brassod Louis, Bardet-Neyrin 
Claude, id. Le curé Buphy, chanoine (3), ayant remontré aux 
conseillers assemblés à l'issue de la grand'messe, que le 
bénéfice-cure était cotisé trop haut, (9 sols, 5 deniers chaque 
quartier) et qu'il était « trop mal séant que l'église fut tirée 
en tailles, puisqu'il n'y a rien de si noble au monde », il fut 
convenu que la commune se chargerait de cette cote, à condition 
que le curé et ses successeurs célébreraient trois grand'messes 
annuelles pour les trépassés et fourniraient le luminaire, et que 
ces messes seraient annoncées. 

En 1697, cette cote était de 9 florins et 5 sols pour 12 
quartiers, et en 1699, elle était de 8 florins et 8 sols pour 10 
quartiers, à raison de 9 sols et 5 deniers par quartier. 

(1) Souv. d'Annecy, p. 397 et suiv. 
(2) Visite de 1649. 
(3) Titre de la Cure. 
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En 1701 et 1704, la cote atteignait 18 florins pour 24 
quartiers; en 1706, 12 florins et 7 sols; en 1709, 23 florins et 
7 sols; en 1710, 16 florins 3 sols pour 20 quartiers et trois 
quarts. La convention ci-dessus n'existait-elle plus ? Toujours 
est-il que le curé se refusait à payer et la commune s'en 
chargeait (1). 

1654 Gay Antoine, id. 
1655 Gay Antoine et Sonnerat François, id. 
1656 Losset-Choulet François, Brasset Claude, id. 
1667 Savioz Jean et Combet Jean, id. Contestation entre les parois

siens et le curé pour la dîme du vin (2). 
1669 N" Jean-Claude de Gruet, chevalier, mort au siège de Candie (3). 
1671 Losset-Choulet Louis, id. Le Chevalier Excoffon. 
1673 Duboux Jean-Claude, id. 
1674 Cugnet Balthazard, id. 
1675 Bardet Maurice, id., nommé le 30 septembre avec Cugnet 

Balthazard, par les paroissiens et contribuables de Marlens et 
de Cons, assemblés sous le tillot, pour aller à Annecy, à 
l'assemblée générale où se devaient, élire les députés chargés 
d'aller à Turin prêter serment à Victor-Amédée II, élu roi (4). 
Imposition pour le don de glorieux avènement accordé à notre 
premier roi. 

1679 Gaudin François, id. 
1680 Mermier Claude et Barrachin-by Jean feu Bernard, id. Les 

communiers de la paroisse s'engagent à donner annuellement, 
et à perpétuité, par chaque maison faisant feu, une picholette 
d'huile pour entretenir jour et nuit la lampe ardente devant le 
Saint-Sacrement. 

1683 Losset Franchaud Claude, id. 
1689 Levée d'hommes. Passages fréquents de troupes; réquisitions; 

logements (5)... 
1690 Première occupation de Louis XIV, jusqu'en août 1696. 
1691 Guidonnet-Colombet Claude, id. Béquisitions en tout genre; 

les troupes ennemies vont jusqu'à menacer d'incendier les 
maisons, et pillent les malheureux habitants. 

(1) Comptes de Gaudin-Bridet, ci-après. 
(2) Visite de 1667. 
(3) Besson, p. 184. 
(4) Titre particulier. 
(5) Pour les faits sommaires de 1689 à 1711: Comptes etRolles de Gandin-Bridet Michel 

feu Jean, qui fut tour à tour syndic, procureur et exacteur. (Titres particuliers). 
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1692 Losset-Choulet François-Nicolas, Pontet Laurent, id. Canton
nements.., réquisitions forcées, exorbitantes... 

1693 Cugnet François, id. Passages de troupes... Les gendarmes et 
grenadiers de Catinat, vers Noël, commettent beaucoup de 
rapines, emmenant même brebis et vaches. Hiver rigoureux. 
Mortalité considérable occasionnée par la misère et les angoisses. 

1694 Barrachin Jean-François, id. Séjours de troupes... 
1695 Me Sonnerat Antoine, id. Passages nombreux; réquisitions... 
1696 Boson Jean, id. Longs cantonnements; mariage d'un brigadier 

de dragons de la compagnie de Mr Montrémis (1). Outre les 
réquisitions réglées, exactions et logements forcés de la part 
des syndics de Faverges, jusqu'à faire enlever les bœufs des 
charrues pour transporter les bagages militaires à Aiguebelle 
et ailleurs. En août, paix signée. Soulagement des habitants 
au départ des ennemis. 

1697 Gaudin-Bridet Michel feu Jean, Cugnet Barthélémy, Cugnet 
François, Guidonnet Claude, id. Passages de troupes de S. A., 
du régiment de dragons de Genevois; réquisitions; frais de 
guerre; exactions... Le 15 juin, déclaration, en présence des 
trois notaires de Marlens, M0' Sonnerat, Bardet et Bourgeois, 
de tous les conscindicqs de 1690 à 1697, réunis en assemblée 
générale avec les paroissiens et communiers, de toutes les 
exactions et réquisitions injustes, des logements forcés qu'ils 
ont eu à supporter de la part des syndics de Faverges, pendant 
les six années de l'occupation française. De là, peut-être, le 
procès de la commune par devant la souveraine Chambre des 
Comptes, contre Faverges, procès qui a duré une vingtaine 
d'années (2). 

La quarte de cavelin (méteil) se payait 15 sols à cette époque. 
1698 Bourgeois Louis, id. La commune paye cette année dix quartiers 

et quart de tailles, à raison de 305 florins, 5 sols et 5 deniers 
par quartier. 

1699 Thabuis Joseph feu Antoine, Chappelet-Coquet Michel feu 
François, Trabichet-Bouvier Justin et Duboux Joseph feu 
Claude, id., lesquels se font remplacer le 8 février par Gaudin-
Bridet Michel, par acte notarié (3), à cause des difficultés de 
la situation. 

(1) Registres. 
(2) Titre particulier. 
(3) Acte particulier déjà cité. 
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1700 Vers ce temps disparition du village de la Combaz. Un grand 
nombre de monnaies avait alors cours dans notre vallée. Dès 
1540, dans les ventes de terres, qui se mesuraient déjà par 
journaux, seytorées et quarterons, dans les ventes des vignes, 
qui s'évaluaient par fosserées, dans les constitutions dotales, 
les fondations, les comptes, on se servait du florin, du sol et 
du denier, et quelquefois de la livre et de l'écu de Savoie. Après 
1700, c'est la livre de France qui domine (1). Mais depuis 
1650, on rencontre, en outre, une quantité de pièces d'or et 
d'argent presque toutes étrangères, et qui nous provenaient, 
sans doute, des occupations et de nos voyageurs. Si les ventes 
ou les comptes se faisaient par florins ou livres, on se libérait 
souvent par le moyen de ces pièces. Ainsi, parmi les monnaies 
d'or, on remarquait : le louis vieux de France, le louis à la 
croix du Saint-Esprit, le louis au soleil, le seguin de Gènes; 
parmi les monnaies d'argent, on voyait : l'écu vieux de France, 
l'écu aux trois couronnes, l'écu de saint Jean-Baptiste, le 
ducaton, la piastre d'Espagne, l'écu vieux et l'écu neuf de 
Savoie. Comme le taux de ces pièces variait selon l'époque 
et les pays, un édit royal de 1755 en fixa la valeur. 

1701 Gaudin-Bridet Michel feu Jean, id. De 1701 à 1713, seconde 
occupation de Louis XIV. Passages fréquents de troupes entre 
Annecy et le camp de Conflans ; logements par billets d'étapes 
susvisés par les syndics; cantonnements tous les hivers; 
réquisitions incessantes; capitations... En outre, cette année, 
la commune paye onze quartiers et trois quarts, à raison de 
301 florins et 1 sol par quartier. 

1702 Gaudin François, id. Imposition de douze quartiers et huitain de 
tailles ordinaires, à raison de 305 florins, 5 sols par quartier, 
outre les réquisitions en toute nature, logements et canton
nements, quartiers d'hiver... 

1703 Mermier Jean, Brasset François, id. Le procès de l'Alpettaz, 
commencé déjà en 1339, se réveille; payement de 500 florins 
de capitation, le 15 juin, plus 12 quartiers de cotisation 
extraordinaires, à raison de 305 florins, 5 sols par quartier. Les 
syndics manifestent leur foi et celle de la paroisse par une 
offrande particulière à la chapelle de Saint-Claude de Sonnay (2). 

(1) Papiers des familles... Une reconnaissance de fief et de taillabilité en faveur de 
N« Jean des Clées, seigneur de Montégu en 1382, évalue les terres en journaux, seytorées 
et fosserées (Arch, de Villarchabod). 

(2) Titre particulier. 
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1704 24 quartiers d'imposition à raison de 305 florins, 5 sols par 
quartier, montant à la somme de 7330 florins. 

1706 Année désastreuse : gelée au printemps, puis tempête en été, 
réquisitions... Cantonnement en quartier « de rafraîchissement » 
du régiment de Verat; 15 quartiers et quart de tailles... 

1707 Cantonnement d'une compagnie du régiment de « la commissaire 
générale »; réquisitions de grains, foin, avoine... à conduire au 
camp. Mort de spectable Jean-Pierre Ruphy, avocat au Sénat. 

'1708 Nombreuses réquisitions et transports au camp... 
1709 Logements de la compagnie du major Rocarion, puis des 

grenadiers du régiment lyonnais ; troupes campée sous Char-
rière, près de l'église; 30 quartiers d'imposition, total 8,918 
florins. L'avis de paiement des impositions et tailles, et d'une 
autre imposition extraordinaire de cent mille francs (les cotes 
des exempts et privilégiés déduites), fut envoyé aux communes 
le 5 janvier. Les quartiers devaient se payer chaque mois (les 
nobles et privilégiés n'étaient imposés que de 4 quartiers deux 
tiers et un 24* d'autre); faute de paiement régulier, on enverrait 
des archers de la maréchaussée en logement (1). 

1710 Savioz Blaise, Gay Blaise, Mermier Michel, id. Réquisitions de 
froments, bois...; incendie, au chef-lieu; 20 quartiers et 3 
quarts d'imposition, en tout 6,338 florins; de novembre au 
printemps, pendant 150 jours, cantonnement de la compagnie 
du capitaine Delacossade, du régiment du trône, dont on eut 
beaucoup à souffrir. La quarte d'avoine, pesant 22 livres, était 
à 2 florins 6 sols. 

1711 Boson, Chapelet, Donzel, id. Année très pluvieuse; passages 
fréquents de gens de guerre ; frais de guerre ; réquisition de 
1000 rations de foin, de 20livres chacune poids de m a r c , 

1712 La commune paye à Mr Palmaz, intendant de S. A. R. en Savoie, 
pour capitation, 699 livres de France pour 1710, et 685 livres 
pour 1711, plus, des réquisions nombreuses... 

1713 Départ des troupes ennemies : On fait fêle dans les communes. 
1714 Brasset François, id. 
1715 Vers cette époque, nouvelle et terrible inondation du Monthoux. 
1718 Excoffon-Tribollet Aimé, id. Sécheresse suivie d'une tempête (2). 
1720 Nouvel édit du sel. Sous peine de 25 écus d'or : 1 ° Tout particulier 

devait s'assortir de sel dans sa paroisse, et lever chaque 

(1) Imprimé, signé Colon.' 
'2) Arch, de la Cure. 
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quartier la 4e partie du total de son sel, présenter son billet 
chaque fois pour y faire enregistrer sa quantité; 2° Tout 
regrettier devait tenir registres ety annoter les nomset prénoms, 
la date, le jour et la quantité de sel distribué (1). 

1721 Mort de Ne Jean-Jacques de Champrond. 
1723 Tempête dans l'été. 
1727 Bourgeois Claude, id. 11 fait dresser, le 6 février, la consigne 

générale « des bouches humaines » et des bestiaux, pour fixer 
la quantité de sel que la commune devait enlever. Elle portait : 
52 balles de sel, à raison de 171 livres l'une, total 8,892 livres ; 
514 bouches environ ; enfin, 98 bœufs, 17 taureaux, 214 vaches, 
103 génisses, 480 moulons, 380 chèvres et 39 porcs (2). 

1729 Margueret Aimé, Brassod Jean-François, id. Mort de Ne Phili-
berte Dumonal, veuve de N° de Champrond. 

1730 Cugnel François, id. Mensuration générale pour le cadastre 
(1730-31). 

1731 Excoffon Claude, Barrachin François, id. 
1732 Savioz Jacques, Excoffon-Tribolet Jean feu André, id. Publication 

du cadastre. Dans ce temps, les publications se faisaient au ban 
du droit, les habitants étant convoqués « en frappant sur le 
fond d'un sceau, à défaut de trompe ou de tambour (3) ». 

1733 Les 12 et 14 septembre, par suite de pluies torrentielles, inon
dations par les vignes et le chef-lieu. 

1734 Incendie de 19 maisons au chef-lieu, le 23 octobre. Les 5, 6 et 
7 juillet, nouvelles inondations par les vignes et le chef-lieu (4). 

1735 Boson Pierre, Agnellet Louis, id. Béparations de la cure et de 
la grange (5). 

1737 Le 2 janvier, grandes inondations par les vignes... Le 22 
juillet, tempête désastreuse (6). Incendie de 9 maisons, à la 
Côte (7). 

1739 Callies Aimé feu François, id. Hiverde 1739 à 1740 très rigoureux. 
1740 Excoffon Bernard, syndic. Gelées, au printemps; inondations, 

en août et octobre; vendanges détruites, en automne, par les 
gelées (8). 

(1) Imprimé, renvoyé plus tard en 1772, par Pierre-Antoine Blanchot, intendant 
général. 

(2) Titre particulier. 
(3) Notes des Arch, de la Cure. 
(4) Registres n° 3. 
(5) Note des Arch, de la cure. 
(6, 7, 8,) Registres n» 3. 
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1742 De 1742 à 1748, occupation espagnole. Cavaliers espagnols et 
suisses en quartiers d'hiver chaque année ; réquisitions nom
breuses ; folles de guerre. Un soldat, nommé Menaz, de Sara-
gosse, se marie et reste dans le pays ; sa famille disparaît avant 
1793; plusieurs militaires des régiments de cavalerie des 
capitaines Mercadère, Didiague et Demontassaz sont ensevelis 
clans le cimetière (1). 

Ne Jean-Antoine de Gruet, comte d'Orlan, fixé dans le 
Dauphiné, vend sa maison-forte du Villard avec ses dépendances. 

1748 Les Espagnols évacuent le pays. 
1751 Cugnet Jean-François, syndic. 
1753 Ne de Duingt-Maréchal Joseph-François vend ses possessions de 

Marlens. 
1755 Mort de Ne D"e Prospère de Marcley, épouse de speclable Ruphy. 
1759 Mermier François feu Jean, syndic. 
1762 Publication de l'édil royal du 20 janvier pour l'abolition des 

servitudes féodales personnelles. 
1763 Bardet Pierre, id. 
1766 Bardet FYançois, id. En janvier et février, inondations des petits 

torrents de la montagne. 
1767 Bourgeois Joseph feu Jacques-Anl., id. Apparition des facteurs 

ou pédons qui apportent les dépêches aux syndics (2). 
1768 Terrible tempête, en août. 
1769 Losset-Choulet Pierre feu Ant., id. Nouvelle tempèle ; routes 

obstruées par les eaux des torrents (3). 
1770 Chappelet-Coquel, id. 
1771 Barrachin Jean-Claude feu Joseph, id. En décembre, édit royal 

pour l'affranchissement des fiefs. 
1772 Chappelet François, l'aîné, feu Balthazard. 
1774 Gaudin François et Savioz Pierre, id. Cueillette pour l'achat 

d'une horloge publique (4). 
1775 Bourgeois Gaspard, id. Commencement d'un long procès contre 

les habitants du village de Sonnay qui dévastaient les forêts 
de l'Alpettaz. 

1777 Bourgeois Joseph feu Jacques-Ant., Chappelet Joseph feu 
Nicolas, id. 

(1) Registres n° 3. 
(2) Comptes des Procureurs. 
(3) Ibid. 
(4) Note particulière. 

12 
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1781 Chappelet François, le jeune, feu Balth., id. Incendie de 42 
maisons du chef-lieu, en mars. 

1782 Excoffon Joseph-Neveu feu François, id. 
1783 Ayer-Choulron Joseph, id. 
1784 Ducret Pierre, id. 
1786 Affranchissemenl des servitudes et droits féodaux. 
1788 Margueret Joseph, id. Hiver très rigoureux. 
1790 Barrachin Antoine, id. 
1792 Le 22 septembre, l'armée française entre en Savoie. En octobre, 

nomination de Mr François Ruphy comme député à l'assemblée 
nationale des Allobroges. Le 3 décembre, la Convention 
prononce la réunion de la Savoie à la France. Marlens du 
déparlement du Mont-Blanc avec Ugines, Marthod... 

1793-1800 Lossel-Franchaud Charles, maire. Le 8 février, constitution 
civile du clergé. Le 20 février, départ de nos prêtres, cessation 
du culte. En mars, décrets sur les assignats, sur l'emprunt 
forcé, les réquisitions, les suspects, les comités de surveillance; 
sur l'arrestation des prêtres et des religieux; sur la vente des 
autels et des ornements d'église...; sur l'obligation imposée 
aux femmes de porter la cocarde... Arbres de la liberté. En 
avril, arrestation de quatre religieux ; saisie des meubles 
et denrées de la cure. 

Le 9 ou 10 mai, passage de 200 hommes des bataillons de 
la Gironde et de l'Isère, commandés par Burnod, qui requiert 
les gardes nationaux de Faverges et de Marlens, et gravit avec 
eux l'Epine, se dirigeant contre Thônes. Dans le même mois, 
recrutement des volontaires. 

En juin, inventaires des biens et meubles de la cure, des 
biens de l'église, des chapelles du Rosaire, de la Sainte-Trinité 
et de Saint-Joseph de Termesay, de la Confrérie des saints 
Victor et Urs, des biens de la Confrérie du Saint-Sacrement de 
Faverges, de la cure de Sainte-Colombe, de la chapelle de 
saint Gras de Faverges, de la Collégiale de Notre-Dame 
d'Annecy, et des prêtres natifs de la paroisse. Le 2 même 
mois, nomination des chefs de la garde nationale dans l'église 
de Faverges. 

Enjuillet, rolles de tous les habitants mâles, depuis 18 ans (167). 
En août, ensuite de l'invitation du directoire du district 

d'Annecy, nomination du député S., chargé de se rendre à 
Annecy le 10 « afin d'y confondre, au nom des citoyens de la 
« commune, les sentiments d'égalité, de liberté, de fraternité, 
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d'unité et d'indivisibilité qui les unissent avec les bons 
« patriotes de la république. » 

En septembre, 6 hussards du '1er régiment, en garnison au 
chef-lieu. Arrêté de la municipalité pour eloigner les mauvaises 
femmes qui les ont suivis. 

En octobre, déclaration du conseil établissant qu'il n'y a ni 
prêtre ni moine dans l'étendue de la commune; arrêté du 
district imposant à tout chef de famille de déclarer la quantité 
de grains de tous genres, de pommes de terre, pois, fèves par 
eux recueillis, perçus et possédés. 

En novembre, souscription patriotique pour secourir les 
frères d'armes blessés. Vers ce temps, spoliation des églises ; 
lettre-circulaire du citoyen évéque du Mont-Blanc aux curés 
et vicaires, dans laquelle il les exhorte à « soutenir avec 
« dignité leur précieux titre de citoyens, à perfectionner en 
« leurs paroissiens le civisme.., à leur expliquer les décrets 
« de la Convention... à ce que leur activité civique et religieuse 
« porte et entretienne l'esprit et la vie patriotique et chrétienne 
Ï dans les communes (1)... » 

1794. En janvier ou février, nivellement du clocher, transport 
des cloches à Annecy. Arrestation de trois malheureux suspects, 
guillotinés à Paris ; inventaires de leurs biens. Second recen
sement de tous les grains que possèdent les habitants. 

En mai, réquisition de 100 coupes d'avoine pour l'armée 
des Alpes. 

En juin, arrêté pour faire respecter le décadi : Tout individu 
des deux sexes affectant l'oisiveté ces jours, devait être mis 
en réquisition pour les travaux publics... 

En été, grêle qui ravage vignes et fruits. 
En décembre, réquisitions de fourrages pour les magasins 

de l'Hôpital. 
1795. Le 27 janvier, 1" criée, à Annecy, de la vente des 

biens ecclésiastiques. Le 12 février, vente de ces biens à des 
prix dérisoires (2), mais ils ne profitèrent pas longtemps aux 
envahisseurs. La cure fut réservée pour servir de mairie ; la 
grange et le jardin furent loués après coup. 

1796. Levée d'hommes; le 10 août, retour du vicaire Desgeorges. 
1797. Nouveau décret de persécution; le pouvoir général 

(lj Titre particulier. 
(2) Les marais du Claiset (10 journaux et 118 toises furent adjugés pour 525 livres en 

assignats et payables par dixième en neuf ans (Notes particulières). 
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décerne des primes à ceux qui arrêteraient les prêtres; on 
promellait 500 livres à celui qui livrerait l'abbé Desgeorges. 

1799. En novembre, dissolution de la Convention. 
1800. Mort chrétienne du maire Losset-Franchaux (1). 

1800. Mermier Jean-Claude, le neveu, maire. Recensement : 727 
habitants. En automne, gelée. 

1801. Par décret des consuls, du 8 décembre, Marlens, Ugines, 
Marthod, ressortissent'de la justice de paix de Faverges. 

1803-6 Mr Ruphy César, maire. 
1807-16 M* Ruphy Joseph, maire. 

1811. Mort de Dlle Marie-Antoinette de Menthon de Lornay, 
veuve de spectable Ruphy. 

1814. En avril, la Restauration; le 30 mai, traité de Paris 
qui rend la Savoie à ses princes, jusqu'à Marlens exclusivement. 
Cha'mbéry, Annecy et Rumilly avec leur territoire demeuraient 
annexés à la France, sous le nom du département du Mont-
Elanc. 

Marlens, frontière, demande à établir deux foires, les 9 ou 
10 août et 2 novembre, pour maintenir les rapports commerciaux 
entre Ugines et la vallée de Faverges. Douanes au détroit de l'eau. 

1815. En avril, les Cent-Jours. La Savoie réoccupée; 20 
novembre, nouveau traité de Paris qui cède à la Sardaigne la 
partie de la Savoie réservée par celui du 20 mai 1814 ; Marlens 
redevient sarde. 

1816. Marlens de la province de Haute-Savoie jusqu'en 
1860. Publication de l'édit du 16 février pour le recrutement 
par tirage au sort pratiqué la même année par l'appel simultané 
de six classes échelonnéesdu 1er janv. 1792 au 31 decern. 1798. 

1817 Ducret Pierre, syndic. 
1820-22 Mr Ruphy Joseph, syndic. 

1821, le plancher supérieur de la nef de l'église est remplacé par 
une voûte. 

1822-28 Bourgeois Jean-Claude, id. La commune fait reconstruire le 
maître-autel. 

1827. Transaction qui met fin au fameux procès de l'Alpeltaz. 
Etablissement de la nouvelle route départementale. 

1828-43 Bourgeois Bernard, id. 
1829. La cure reçoit sa part des bois divisés pour affouage. 

(1) Notes des Arch. Registres. Bulletin des décrets... Notes particulières... 
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1831. Adjudication pour la réparation du clocher, nivelé en 
1794, et son exhaussement. 

1834. Adjudication de la nouvelle cure. Abondance de bon vin. 
1837. Promulgation du Gode civil. 
1841. Adjudication de la régence des filles. 
1843. Clôture du cimetière. 

1844-48 Chappaz Jean feu Alexis, id. 
1848. Constitution de Charles-Albert. 

1849 Neyret Humbert, id. 
1850-54 Brasset Jean-François, id, 
1854-58 Neyret Humbert, id. 
1858-76 Chappelet Philippe, maire. 

1860. Le 12 juin, sénatus-consulle concernant la réunion de 
la Savoie à la France. Marlens du département de la Haute-
Savoie. 

1867. Construction de la nouvelle église. Incendie de quatre 
maisons à Ombre-dessus. 

1870. Guerre avec la Prusse; nos soldats prisonniers. 
1871. République; mauvaise récolte; fin du procès avec 

Serraval, au sujet de la montagne du Haut de Marlens. 
1872. Neige sur les cimes en juin et juillet. 
1873. Gelée le 1er juin. 
1874. Neige en mai et juin sur le sommet des montagnes. 

1877 Chappelet Jean, de Termesay, maire. 
1878-80 Excoffon Jean, id. Nouvelle clôture du cimetière ; concession 

delà chambre d'école au presbytère. En mai, trois fois la neige 
sur les hauteurs. L'hiver de 1879 à 1880 très rigoureux ; année 
1880 très pluvieuse. 

1881... Bardet Gaspard, id. 
De 1881 à 1882, hiver très doux. En 1882, année très pluvieuse. 
1883, nouveaux ponts de Ghampfroy etd'Ombre (1). 

1) Notes des Arch... Bulletin des Décrets... Notes particulières, 
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SECONDE P A R T I E 

Marlens considéré comme paroisse 

CHAPITRE I-

Antiquité delà paroisse. — Ses églises successives sur le même emplacement. 
— Le Cimetière. — Le Presbytère. 

Nous avons vu plus haut l'antiquité de Marlens comme commune, 
el la conservation de son premier nom à travers onze siècles ; les 
mêmes documents servent également à constater son ancienneté comme 
paroisse, et à fixer l'emplacement de ses églises successives. 

En 8GC), Lolhaire donnait à son épouse Thietberge diverses pro
priétés parmi lesquelles sa Villa de Marlens, avec toutes leurs dé
pendances, leurs églises,.. « Villas... Marlindwm... sub omni integri-
« täte, appenditiis, videlicet ecclesiis, domibus... » 

Boson, en 879, donnait également à l'abbaye de Tournus la plupart 
de ces mêmes biens qu'il venait d'hériter de Thietberge et entr'aulres 
sa Villa de Marlens « curtem etiam Marlandis » ; et ces biens, il 
les donnait avec les serfs des deux sexes... et les églises qui en 
dépendaient. 

L'église de Marlens existait donc déjà en 866 et 879, et l'on peut 
conjecturer sans témérité qu'elle remontait à une date bien plus 
reculée. Son premier titulaire, saint Urs, est d'ailleurs des premiers 
siècles (1) ; et, comme la localité se trouvait tout près d'une voie ro
maine (2), elle a dû être défrichée et habitée très vite, et par consé
quent recevoir de bonne heure la semence évangélique. 

L'église actuelle, bâtie en 1867 et 1868, et consacrée en 1869, le 

(1) Ce n'est qu'en 1600, dans le procès-verbal de la visite de saint François de Sales, 
que l'on trouve l'église sous le double vocable des saints Urs et Victor. 

(2) Plusieurs écrivains (Voyez le Régeste genevois p. 8 ; Léon .Uénabréa dans son Sist. 
de Ghambéry ; Grillet, t. Ill, p. 454 ; Souvenirs d'Annecy, p. i) ont pensé que la voie 
romaine dite Itinéraire d'Antonin ,212 à 217; tendant de Milan à Strasbourg, traversait 
notre vallée par les étapes intermédiaires de Darantaria (Moûtiers), de Casuaria (Ugines) 
et de Baulas (Annecy-le-Vieux), en passant parles Essérieux, Serraval et Thônes. Cette 
opinion est contredite dans le savant Mémoire sur le» voies romaines de M. Ducis, 
archiviste. 
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5 juin, est une des belles églises gothiques du diocèse. Elle est vaste, 
à trois nefs ; ses colonnes en pierres blanches de Seylhenex, ses vitraux, 
son sous-pied en mosaïque, son cimetière qui l'entoure ; sa position à 
l'extrémité d'un plateau qui domine la route, tout concourt à en faire 
ressortir l'élégance et la beauté. Une seule chose la dépare : la forme 
et la largeur du clocher, qui est d'une autre date et d'un autre style. 

Celte église a pris la place de l'ancienne, qui, du moins en partie, 
datait de 1682 ; elle en recouvre tout le terrain, à part quelques mètres 
au midi, et s'étend au-delà au levant, au nord et au couchant. Cet 
ancien édifice n'avait rien de remarquable ; il était peu élevé, à une 
seule nef, qui ne fut voûtée qu'en 182'] ; le bas du clocher servait de 
chœur, et le petit sanctuaire venait ensuite. La grande porte, la fenêtre 
de la tribune portait le millésime de 1482, et le sanctuaire ainsi que 
le clocher appartenaient à une époque plus reculée. Au reste, la cons
truction de 1682, d'après le plan que nous avons sous les yeux, n'était 
qu'une augmentation de la nef, exigée par l'accroissement de la popu
lation (1). 

Quand on a creusé les fondations de l'église actuelle, au midi et dans 
l'enceinte de l'ancienne, on a mis à découvert plusieurs tombes en 
pierres de Champfray (2) : c'est qu'en effet, selon l'usage chrétien 
des temps passés, nos églises étaient un lieu de sépulture non seule
ment pour le clergé, mais encore pour les grandes familles. Ainsi, d'a
près nos registres, plusieurs membres des familles d'Aranthon d'Alex, 
de Gruet, deChamprond, de Ruphy, reposaient à l'ombre du sanctuaire, 
et vraisemblablement les autres familles nobles y avaient aussi des 
tombeaux. 

Cette vieille église, ombragée par son gigantesque tilleul, était en
tièrement entourée par le cimetière, qui aujourd'hui se trouve diminué 
de tout ce que lui a pris la nouvelle église, et de la partie du couchant qui 
a été convertie en place publique. Déjà en 1649, par concession de 
Mgr Charles-Auguste de Sales, un angle vers le couchant-nord en 
avait été concédé à la commune, « moyennant la défense expresse, à 
peine d'excommunication, de faire sur le dit cimetière de nouveau con
finé, aucun acte profane, comme jeux, vente de marchandises ou 
autres semblables. » (3). 

(1) Rd Claude Blanc, curé alors, offrit cinquante journées de maçon pour cette répa

ration, ce qui détermina les paroissiens à l'entreprendre. 

(2) L'une d'elle contenait une vieille et longue épée. 

(1) Visite de 1649. 
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Trois belles cérémonies ont eu lieu dans cet humble monument du
rant les premières années du xvin" siècle (1). 

En '1705, un militaire, maréchal dragon dans le régiment du petit 
Languedoc, de l'armée d'occupation de Louis XIV, en quartier d'hiver 
à Marlens, y faisait son abjuration. Il se nommait Pieyroz Antoine. 

Le 5 décembre 1715, une jeune personne de Morges, dans le canton 
de Yaud (Suisse), Marie Rosset, en service chez N° Jean-Jacques de 
Champrond, y abjurait également les erreurs du protestantisme, entre 
les mains de dorn P'ulgence de Bellegarde, barnabite, professeur de 
controverse et vicaire du collège d'Annecy. 

Quinze mois plus tard, en 1717, le 3 avril, le doyen d'Annecy, 
M. Machet, y donnait la bénédiction nuptiale à son Excellence Messire 
Pierre de Mellarède, comte de Bettonnet, ministre et premier secré
taire d'Etat, et à Dame Marie Denys, veuve de Ne Pierre de Durier, 
gentilhomme et écuyer de S. A. E. de Bavière, en présence de Rd Fran
çois Comparet, curéd'Ugine, du sénateur Denys, et de l'abbé Ducretet, 
vicaire du lieu (2). 

Cette seconde église de 1682 avait donc succédé à une autre plus 
ancienne, à laquelle appartenait la porte et la fenêtre, au millésime 
de 1482, et qui portaient l'inscription gravée en lettres gothiques : 
Anno Domini d. p. Albi (3). Que signifiaient ces derniers mots? 
Pour en avoir la clef, nous avons fait prendre, aux Archives cantonales 
de Genève, copie des procès-verbaux des visites épiscopales de l'église 
de Marlens en 1411, 1470 et 1481 (4). Or, le procès-verbal de la Visite 
de 1411 indique que l'église menace ruine, « et in ecclesia sunt defec-
« tus cujusdam muri corruentis » ; celui de la visite de 1470 porte 
plusieurs acquisitions et travaux urgents à effectuer : « fiant campa -
« nula nova, crux nova.... munientur postes bonis possibus... item 
« plastret et dealbet navim... et infra très annos facianl dedicari, 
« cum fuerit combusta... » (5) Mais de quelle église s'agit-il? de 
celle de 1411 qui déjà menaçait de tomber, qui aurait été la proie des 
flammes, ou de celle qui l'aurait remplacée ? Toujours est-il qu'il 
s'agit encore d'un nouvel édifice à achever, puisqu'il y a obligation de 
le consacrer. 

Le procès-verbal de 1481 ne parle ni de réparation ni d'achèvement, 

(1) Registres n°2. 
(2) Ibid. 
(î) La pierre supérieure de la porte ogivale sur laquelle est gravée l'inscription se 

trouve dans la première cour du presbytère ; la fenêtre est actuellement placée sur la 
maison Mermier François, au chef-lieu. 

(4) Nous avons demandé ce service à l'obligeance d'un de nos habiles paléographes. 
(5) Voir le texte de ces procès-verbaux au chap. VII. 
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mais il nous révèle le personnage dont le nom élait inscrit sur la façade 
de l'église : « cujus est curatus Dominus Petrus de Sougeto, deser-
« vire i'aciens per Dominum Petrum Albi presbyterum... » 

Ainsi, l'église en voie de construction vers 1470, faute de moyens, 
si rares dans ces temps, n'aurait été achevée qu'en 1482, et ce bien
faiteur ou fondateur serait messire Pierre Albi, desservant la paroisse 
sous le curé de Souget. 

D'autre part, l'église que l'on trouve en 1411 ne saurait être celle 
de 866 ou de 879 ; pourrait on admettre pour cette antique église une 
telle durée dans une époque où les édifices religieux des campagnes, 
bâtis en bois pour la plupart, n'avaient pas une existence bien longue ? 

Nous nous trouverions ainsi en présence de cinq à' six églises suc
cessives, et toutes ces églises se succédant l'une à l'autre, au centre 
de la villa de Marlens, sur le même emplacement, environnées du 
même cimetière. Les visites pastorales n'infirment en rien cetlecroyance; 
il n'existe aucun indice, aucune tradition qui laisse croire que dans le 
cours des siècles on aurait abandonné le local de 866 ou de 879 pour y 
revenir plus tard. Ainsi le nom primitif de la propriété du roi Lothaire 
et de Boson subsiste encore (1). 

C'est donc là, au même lieu et autour du temple saint, que fut le 
rendez-vous religieux de cette longue suite de générations. C'est là 
aussi que fut toujours le champ des Morts (2). C'est là encore que 
tous les pasteurs dorment leur dernier sommeil, au milieu de leurs 
ouailles. Et c'est encore là que viendront reposer les survivants ! 
« Hœc requies mea ! » 

La cure actuelle date de 1836; commencée en 1834, elle ne fut 
achevée que deux ans après. Dans sa partie occidentale se trouve la 

(1) Jusqu'en 1470, et plus haut, il ne peut y avoir de doute, car ia visite de 1694nous 
indique N' Jean-Jacques de Champrond donnant 20 ducatons pour la reconstruction ou 
réparation de l'église, pour avoir le droit de replacer son banc près de la petite porte, 
sur le tombeau de ses prédécesseurs. Et puis, on ne perd pas facilement dans une 
paroisse le souvenir de l'emplacement d'une ancienne église ou d'un ancien cimetière. 
On les marque d'une croix ou d'un oratoire ; tout au moins la tradition ou quelques 
vieux titres le transmettent religieusement. 

(2) Chaque famille a sa place dans le cimetière : « in loco prœdecessorum » disent 
les titres de familles pins anciens que nos registres. Pour les prêtres, le lieu de leur 
tombeau est le dessous du clocher qui servait de chœur. Nous ne trouvons que trois 
curés sépultures en dehors du lieu « accoutumé » : M. Matthieu, qui fut sépulture au 
pied de la croix qu'il avait fait élever dans le cimetière ; M. Desgeorges, qui fut placé 
au-devant de l'ancienne église près de la grande porte : ses restes furent solennelle
ment transférés à l'angle méridional de l'église actuelle dans le cimetière, au moment 
de la construction de la nouvelle église ; et enfin M. Dupont, enseveli au midi, près de 
la chapelle de la sainte Vierge. 
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mairie ; la salle d'école qui s'y trouvait aussi a été cédée au presbytère 
par délibération du conseil municipal dûment approuvée le 18 sep
tembre 1878. 

L'ancien presbytère, vieux bâtiment tombant de vétusté, incommode, 
consistait en une cuisine et quatre petites chambres ; il était flanqué 
d'une tour carrée, d'une grange et de deux petites écuries. 

CHAPITRE II 

Fondations. — Revenus. — Patrimoine. — Charges. 

L'église de Marlens, avant la Révolution et dès les temps les plus 
reculés, avait une riche dotation et de nombreuses fondations. Ce 
qui le prouverait suffisamment, c'est la quotité de la redevance dite 
procuration qu'elle payait à chaque visite épiscopale d'après les 
pouillés du xivm0 siècle (1). 

Parmi ces fondations, nous remarquons d'abord celle de Ne Claude 
des Clées dans son testament de 1439. Les visites de 1470 et 1481 en 
indiquent quelques-unes, sans néanmoins les spécifier. L'inventaire 
du curé Ne François de Beaufort, en 1508, relate plusieurs parche
mins contenant des reconnaissances anciennes touchant les revenus 
de l'église, mais il n'indique spécialement que la fondation de N8 Andréa, 
Ve des Clées. En 1607, nous avons celles de Rd Messire Jacques 
Gonthier, de Dame Françoise de Beaufort, veuve de Ne Montvuagnard, 
et celle de DUe Louise d'Aranthon d'Alex. En 1731, François 
Barrachin-by, l'aîné, du chef-lieu, dans son testament fait à Paris, 
laissait encore douze messes annuelles. Viennent ensuite d'autres 
fondations jusqu'en 1793. 

Enfin, nous mentionnerons un capital de 1451 livres placé en rentes, 
et qui fut aliéné par la Révolution, au profit des hôpitaux civils de 
Lyon (2). 

D'après les visites de 1649, 1667 et suivantes, le curé percevait les 
dîmes du blé et de toutes autres graines, du vin, des agneaux et du 
chanvre : quant au blé et autres graines, à raison de trois gerbes 
par journal, deux pour un demi-journal et une pour un tiers (3). Les 
dites gerbes devaient être « de dix-neuf tours au circuit du lien bien 
« serré, sans y commettre d'abus ». Quant au vin, il percevait sur 

U) Mémoires et Documents de Genève, IX, 224. Mémoires et Documents de l'Aca 
demie salésienne, III. 316. 

(2) Titre particulier. 
(3) Règlement du Sénat de Savoie en date du 9 mars 1644. 
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le pied de quatre pots par fosserées ; quant à la dîme des agneaux, 
c'était à raison de onze l'un, et celle du chanvre, comme du blé. 

Plus, de chaque feu, il percevait annuellement pour la prémice une 
gerbe de froment qui se payait sur les champs, et un sol pour <c le 
ressat » aux fêtes de Pâques; en outre, une poule en chaque maison, 
et autres choses selon la coutume. Enfin, il avait part à tous les 
communs de la paroisse. 

Les biens du patrimoine du bénéfice-cure, au moment du cadastre, 
étaient de 25 numéros, et tous, à part cinq (marqués d'une astérisque *), 
dataient du temps du curé Gonthier, qui déjà en avait fait l'inven
taire (1). Comme un certain nombre de ces numéros avaient été 
cotisés par le cadastre, M. le curé Matthieu en obtint la décharge en 
établissant leur antiquité par ce même inventaire. 

Voici leurs numéros et leurs contenances tirés du cadastre : 

NUMEROS 

delà 

M A P P E 

DESIGNATION 

12 * 
47 
59 
63 

107 
108 
109 
110 
111 
202 
307 
308 
340* 
436 
475 
479 
864 

1205 
1206 
1275* 
3942* 
3943 

516 
39131 [2 

Champ dessus au dit Charrière. 
Id. Id. 
Id. Id. 
Id. . Id. 

Pré à la Molettaz (sous la Cure) 
Cure 

CONTENANCES 

Placéage (cour du nord et les dépendances) 
Eglise 
Cimetière 
Jardin 
Champ au Plattet 

Id. Id 
Champ au Chatelard 
Champ au Carray 
Marais au Claiset 

Id. Id 
Vigne au plan de Serraval 
Broussailles au Ruchon 
Vigne au Ruchon 
Vigne à Chantemerle 
Champ à Charnpfrey • 
Broussailles à Charnpfrey 
Champ aux 
Broussailles à Charnpfrey 

309 
184 
102 
49 
89 
36 
24 
41 

216 
68 

120 
137 

164 
98 
20 

170 
87 
27 

127 
228 
171 
111 
167 

(1) Registres des déclarations sur les biens déclarât. Art. Marlens. D'après un titre 
de la Cure, il y avait en outre six pièces de terre à l'Arpeyron, 
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Plus, partie du n° 3909, champ, id. de 24 toises à peu près (1), 
dont la cure jouit. 

Telle était la dotation de l'église jusqu'en 93, époque où tout fut 
pillé et vendu, comme l'on sait. 

i 

Maintenant, il faut placer en regard les charges qui incombaient 
aux curés. 

Ils étaient chargés d'entretenir un vicaire résidant avec eux; de 
célébrer, tous les jours, une basse messe, et aux jours de dimanches 
et de fêtes, une basse et une grande. Ils devaient, aux jours solennels, 
réciter ou chanter matines et vêpres; durant l'octave du Saint-Sacre
ment, complies suivies de la bénédiction; et d'une croix à l'autre, lire 
la passion et donner la bénédiction après la messe. Ils étaient tenus de 
faire le catéchisme, à forme des synodales ; de faire l'aumône du pain 
aux pauvres de la paroisse, tous les jours, du premier lundi de 
carême au mercredi-saint inclusivement, sauf les jours de dimanche, 
les fêles solennelles, et lorsqu'il se faisait dans la paroisse une aumône 
à l'occasion de quelque enterrement. Enfin, ils devaient entretenir 
le luminaire du grand autel, le couvert, du Sancta Sanctorum, et les 
cordes du clocher (2). 

CHAPITRE III 

Les Chapelles. — Leurs Revenus. Leurs Recteurs. 

Les églises successives ont eu différentes chapelles. La paroisse 
n'a eu qu'une chapelle rurale, celle de Saint-Joseph. Quand à celle 
d'Ombre, qui est moderne et que l'on trouve dès 1825, elle n'a jamais 
été bénite. 

La première chapelle dont il soit fait mention dans l'église, c'est la 
chapelle de la Sainte-Croix. Nous la trouvons dans la visite de 1411. 
Dès lors, il n'en est plus question. Aussi n'en parlons-nous que pour 
mémoire. Les autres eurent leurs chapelains soit recteurs et leurs 
dotations. 

(1) Rolles et Confins du marquis de Faverges, n" 24. Le numéro, à la formation du 
Cadastre, était indivis entre le comte d'Ortan et la Cure. 

(2) Visite de 1649, 1607... 
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1° CHAPELLE DU SAINT-SÉPULCRE. 

On rencontre celte chapelle en 1439 dans le testament de Na des 
Clées, en faveur de laquelle il lègue douze florins '< auri parvi 
ponderis », afin que les recteurs prient pour son âme et pour celles 
de ses prédécesseurs, aux messes et aux offices qui y seront célébrés. 

Dans les visites de 1481 et 1516, on voit que la dotation de cette 
chapelle était de trois messes par semaine. Les autres visites 
subséquentes n'en parlent pas. 

En 1439, en était recteur Poncet de Monte ; en 1473, 1481, Claude 
de Monte; en 1516, Jacques Pallafrère; en 1559, Antoine Domange 
alias Martin, de Favergettes (1). 

Dans différents documents nous avons rencontré les noms de 
divers chanoines du Saint-Sépulcre d'Annecy ; ce qui nous porte à 
penser que ces religieux eurent une grande part à la fondation de 
cette chapelle, ou qu'ils en furent quelquefois les recteurs. 

2° CHAPELLE DE LA SAINTE-TRINITÉ. 

Ce fut Rd curé Claude Blanc qui, le 28 juin 1676, fonda cette 
chapelle, et lui fit un revenu de 12 florins à la charge d'une messe 
par mois. Un Aimé feu Viffry Canton, du chef-lieu, contribua à cette 
fondation (2). 

En 1677, Jacquemine Bochet Molliex, veuve de Louis Montjovet, 
d'Ombre-dessus, lui donna 14 sols et 6 deniers de rente annuelle, et 
Bourgeois Philibert, 6 florins par son testament du 11 juin 1690 (3). 

En 1747, François Blanc, châtelain, et patron de cette chapelle, 
fonda un revenu de 3 livres et 12 sols pour l'acquittement de 3 grand'-
messes chaque année. Enfin son revenu, en 1707, était de 42 florins, 
et, en 1767, de 32 livres et 14 sols à la charge de 20 messes. 

Les recteurs étaient : Rd curé Claude Blanc, en 1682; Jean Pergod, 
en 1694; Michel Dubeltier, en 1736, et Laurent Gabert, curé de 
Rumilly, en 1767 et 1779 (4). 

3° CHAPELLE DE NOTRE-DAME. 

La première chapelle érigée et fondée dans l'église, a dû être à 

(l, 2, 3) Titre de la Cure. 
(4) Titre de ia Cure. Visites. 
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Marlens, comme ailleurs, en l'honneur de la très sainte Vierge. 
Cependant nous ne la trouvons mentionnée qu'en 1494 (1). 

En 4516, le recteur y célébrait une messe par mois. En 1621, le 
nolaire Claude Missillier, par son teslament reçu par M6 Claude Savioz, 
y avait fondé « les gaudé », qui devaient se chanter à haute voix aux 
tètes de la Nativité, de la Purification, de l'Annonciation et de 
l'Assomption, après le chant des vêpres. 

D'après les visites de 1649, 1667, le revenu de la chapelle consistait 
en deux quartes de froment, en un florin et dix sols, plus encore, en 
deux florins quatre sols de censé annuelle, à la charge d'une messe 
par mois. En 1767, la charge n'était plus que de dix messes annuelles 
et son revenu consistait en prés, sous les nos 86, 3920 1/2 et 3920, 
situées à Champfroid. 

La confrérie du Rosaire était chargée de son ornementation. 
Voici quelques-uns de ses recteurs : 

En 1508, Félix Rogue ; 
1516, Etienne Richarmoz, clerc (clericus) ; nous le retrouvons 

en 1549; 
1520, Georges Gardet. 

Vers 1543, V" Pierre des Pommiers, selon les registres des Décla
rations... 

En 1583, Mrc Georges Gardet qui, en 1613, résigna en faveur du 
suivant ; 

1613, Louis Missillier, de Marlens, clerc (clericus), selon les 
Arch, épisc; 

1635, Jean Ralmont, de Talloires ; 
1649 et 1667, Jacques Vulliet; 
1682 et 1702, le chanoine Ant. de Gruet, de Marlens; 
1715, Michel Dubetlier de feu Me Jean, d'Ugines; 
1767, Laurent Gabert, curé de Rumilly, qui résigna en faveur 

du suivant; 
Vers 1774, Bugnard; 

En 1776, Marie-Etienne Curtet, d'Annecy (2). 

<1) Acte de cession et quittance de 1559 reçu par IIe Claude de la Fingère, par lequel 
Jehan, feu Jehan Richarmoz, du Villard-Saxonis de Serraval, en 1494, avait doté cette 
chapelle d'un capital de cent florins « auri parvi ponderis », par acte passé par Me Ur
bain du Crest, notaire. 

(2) Arch, de la Cure. Visites pastorales. 
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4* CHAPELLE DE SAINT-JOSEPH, DE TERMESAY. 

Celte chapelle fut fondée le 25 septembre 1680 par François et Louis 
feu Jean Losset dit Choulet, et par François et Joseph feu Noël 
Gaudin, sous le vocable de saint Joseph, au village de Termesay, lieu 
de leur habitation, — Me Blanc, nre. Pour cette fondation ils affectèrent 
trois pièces de terre avec un capital de 140 florins. Plus tard, l'un 
d'eux, François Losset, augmenta la fondation dans son dernier 
testament, en 1703, et Pierre Gaudin feu François (ci-dessus) fonda 
deux basses messes en 1740. Enfin, le 16 octobre 1769, Rd Matthieu, 
curé, légua la somme de 500 livres à la charge de 15 messes à célébrer 
le jeudi, jour du marché de Faverges ; il donnait en outre les ornements 
nécessaires à la chapelle (1). 

En 1780, les messes fondées étaient au nombre de trente, et le revenu 
consistait en un capital de 560 livres, et dans la jouissance des numéros 
du cadastre 2918, 3074, 3075, 3834, 3845, 3848 et 2089. 

Les recteurs furent : RJ curé Blanc, en 1681 ; Jean Pergod, en 
1694 et 1737; Claude Chappaz, de Marlens, clerc tonsuré, en 1737 
et jusqu'en 1774; Rd Claude-Marie-François Chappaz, de Marlens, 
chanoine, en 1774 (2). 

Pendant la période révolutionnaire, les biens et revenus de cette 
chapelle n'échappèrent pas à la confiscation générale, et l'humble 
monument tomba peu à peu en ruines. Cependant la dévotion au 
glorieux saint Joseph ne s'éteignit pas dans la paroisse : en 1863, 
grâce au zèle de M. l'abbé Bosson, vicaire, une souscription volon
taire s'établit, des dons généreux furent recueillis, et la petite chapelle 
relevée fut bénite le 24 août 1864. 

C H A P I T R E IV 

Fondations pieuses pour les pauvres. 

La première fondation faite en faveur des pauvres que nous ayons 
trouvée vient encore de Rd Claude Blanc, curé de la paroisse, par 
laquelle, vers 1693, il donna 2,000 florins de capital, acte reçu par 

(2) Arch, de la cure. 
(•')) Arch. Visites pastorales. 
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Me Vitte, nre de la Clusaz. Les revenus devaient en être distribués 
aux indigents de la paroisse, et à défaut d'iceux être appliqués aux 
réparations de l'église. 

La seconde fondation provenait de Françoise-Isidore Maréchal, 
veuve de Claude Bourgeois, morte en 1767. 

La troisième fut faite en 1780, par Rd François-Marie Matthieu, 
curé, qui, par son testament, nomma les pauvres ses héritiers 
universels. Son hoirie se monta a plus de 6,000 livres. 

En 1842, le notaire Charles-Louis Patuel, également par disposition 
testamentaire, légua 4,000 livres à la congrégation de charité, et, en 
1852, Antoine Marguerel institua de même les pauvres ses héritiers. 

D'après les comptes des procureurs, la somme totale des fondations 
pieuses était de 10,000 livres en 1793. Elle était de 10,226 en 1808, 
et aujourd'hui elle produit plus de deux mille francs d'intérêt (1). 

CHAPITRE V 

Ecoles et Instruction. 

Nous n'avons rien de positif sur l'état des écoles dans la paroisse 
avant 1793. Cependant il n'est guère possible de clouter de leur 
existence. Car, outre l'ordonnance de la régente Jeanne-Baptiste de 
Savoie, adressée en 1676 à Mgr d'Aranthon d'Alex, par laquelle des 
écoles devaient être établies dans toutes les paroisses qui n'en étaient 
pas encore pourvues (2); outre la recommandation pressante de cet 
évèque à ce sujet dans sa visite de 1694, outre le témoignage 
impartial du préfet du Mont-Blanc, en 1803, sur la tenue des écoles 
avant 1792, dans les communes rurales, par des instituteurs 
« ordinairement ecclésiastiques, servant en même temps de vicaires 
« de paroisses »; nous avons pour constater ces écoles, le nombre 
relativement grand des notaires qui ont dû trouver dans la paroisse 
les premiers éléments d'instruction ; nous avons encore les comptes, 
les Rolles et les signatures de quantité de syndics, d'exacteurs, de 
procureurs de la commune ; enfin nous avons ces masses de lettres 
et de notes particulières que l'on rencontre dans les papiers des 
familles. 

(1) Arch, de la Cure. 
(2) Revue savoisitnne, 1881, p. 33. Hist, de Thonon et du Chablais, par M. l'abbé 

Piccard. 
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Après la Révolution, tout étant à recommencer, nous n'avons eu 
d'abord qu'une école et en hiver seulement : elle élait tenue par des 
régents, pour la plupart de Maurienne. Ce n'était là qu'une mesure 
d'attente. Aussi M. le curé Gazel, dès '1827, prit des moyens pour 
engager la commune à prendre un vicaire-régent. Ses religieux efforts 
aboutirent : dès 1830 un traitement fixe s'établit par le moyen de 
coupes de bois, et, dès lors, jusqu'en 1861, la paroisse eut un second 
vicaire chargé de l'instruction des enfants. 

L'école des filles fut installée en 1842; et c'est encore au zèle de 
M. Gazel qu'on la doit. En 1839, il acheta de ses deniers, des frères 
Bardet, un emplacement pour bâtir et quéla quelques fonds. L'adju
dication du petit bâtiment se donna au commencement de 1841 ; et 
pendant que la commune pourvoyait les matériaux à mains-d'œuvre, 
le curé fournissait le numéraire. En 1842, en automne, l'école fut 
ouverte. 

Mais ce digne prêtre n'avait pas seulement songé au local : il obtint 
500 livres d'un M. Boson, originaire de Marlens, 100 livres d'une 
pauvre domestique, et lui-même en offrit 3,700, pour commencer la 
fondation du traitement de l'institutrice (1). Honneur et reconnaissance 
à ce bon et charitable pasteur! 

CHAPITRE VI 

La Paroisse pendant la Révolution. 

Quelques jours après la publication de la Constitution civile du 
clergé, c'est-à-dire, dans la dernière moitié de février 1793, eut lieu 
le départ de la plupart des prêtres du diocèse, qui préférèrent l'exil à 
l'apostasie. Dès ce moment, cessa le culte catholique dans les 
paroisses, et arrivèrent ces jours d'ivresse révolutionnaire qui ont 
terrifié le monde civilisé. 

Alors, l'on vil les églises saccagées, les presbytères pillés, les croix, 
les chapelles et les oratoires renversés, le nivellement stupide des 
clochers (2), et l'ouverture de vastes magasins (3) à Annecy pour y 

(1) Notes de M. le curé Gazel. 
(2) Le décret pour la descente des cloches fut porté le 23 juillet 1793. En octobre 

suivant, l'administration du district rappelle ce décret aux municipalités ; et le 
25 mars 1794, cette même administration, considérant qu'il n'existe plus de cloches, 
autorise l'achat de tambours pour convoquer les conseils dans les communes. 

(3) Pour avoir une idée de la richesse de notre sacristie, nous transcrivons la liste 

13 
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recevoir les objets religieux des églises et les bois des clochers. Alors, 

l'on vit des bat tues sauvages de prê t res et de rel igieux (1), des bandes 

des objets qui furent envoyés dans ces dépôts, contre récépissés des commissaires du 
comité des domaines nationaux, Dunand, Decoux, Perret et Babin, en décembre 1793, 
janvier, mars et avril 1794 : 

« Onze livres et trois quarts de métal en petites cloches ; 
Seize livres de fer ; 
Un ostensoir en argent pesant un marc, six onces et un quart ; 
Un calice avec sa patène, en argent ; 
Une coupe de calice, id. 
Un autre calice avec sa patène, aussi d'argent ; 
Deux burettes et la soucoupe, id. 
Plus 44 livres poids de 24 matières en cuivre et laitton ; 
Une croix de fer pesant 25 livres ; 
17 livres de cordes ; 
Un calice, une patène, un ostensoir et une pixide, 
Une petite pixide à viatique, le tout en argent ; 
6 chandeliers, deux croix, un encensoir, et 2 clochettes ; 
Plus 5 chappes, 4 tuniques, trois écharpes ; 
21 chasubles, 21 aubes, 16 surplis, 3 devants d'autel en soie ; 
Trois devants d'autel en cuir, une banière en damas ; 
Un tour de dais en damas cramoisi et les 4 pommeaux ; 
35 nappes tant grandes que petites ; 
22 amicts, 100 purificatoires ; 
Une couverture de tableaux d'autel en toile; 
13 corporaux et 4 tableaux ; 
3 livres et une carte de fanatisme ; 
118 sacs blancs (habits de confréries), 9 chemises et 9 draps ; 
7 chasubles, 2 chappes, un tour de dais en brocatelle et franges en soie, 3 devants 

d'autel en brocatelle, un pavillon d'autel en laine, un drap mortuaire en laine, 
et 5 rideaux d'autel. 

Le bois de charpente du cy-devant clocher. » 
Le fameux citoyen X.. qui avait transporté à Annecy tous ces objets, n'avait pas 

seulement pillé et volé pour le compte des magasins nationaux, mais pour le sien 
propre: car son maire lui présenta plus tard une liste d'objets de l'église et de la cure 
qu'il s'était adjugés. Ce fut lui qui déjà, en mars 1793, avait fait placer sur l'arbre de la 
liberté le bonnet rouge empiété à Annecy chez la citoyenne Floccard. (Titres par
ticuliers). 

Disons cependant qu'à ses derniers moments il reconnut ses égarements, et fit même 
à l'église un don assez considérable. 

(1) Le 24 avril 1793, des gardes nationaux, en suite du décret du 18 mars dernie^ 
arrêtèrent sur la route de l'Épine quatre religieux: Le R. Père Bernard, procureur de 
la Chartreuse d'Aillon, en Bauges, et trois religieux de St-Hugon, dont un Père Jacque-
moux de Sallanches, un Père Domenjoud de Sevrier ; le troisième était natif d'Abon 
dance. Ces Pères furent tous dirigés sur Annecy. (Notes particulières). 

On ne se contentait pas de traquer le prêtre ; on promettait des sommes d'argent à 
ceux qui le livreraient. (Notes de M. l'abbé Desgeorgcs.) 
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d'exploiteurs impies, parcourant les campagnes et les vallées, pour 
profaner les églises, piller les cures et pourchasser les suspects (1). 
On vit, enfin, la vente des biens de l'église (2). 

Ce fut le 20 février que M. le curé Olive et l'abbé Desgeorges quit
tèrent la paroisse (3). Ils célébrèrent une dernière fois les saints Mys
tères, consommèrent les saintes espèces, éteignirent la lampe du sanc
tuaire, prirent à travers les neiges le chemin de l'exil, confiant leurs 
chères ouailles à la garde des anges tutélaires, et se réfugièrent en 
Piémont. 

M. le chanoine Fleury, dans son Histoire de l'Eglise de Genève, 
montre M. Olive recevant l'hospitalité dans le couvent des Frères 
mineui's de Saint-François, dans le vicariat de Piossasca (4). Plus tard, 
une lettre de nos archives, du 4 janvier 1802, nous montre M. l'abbé 
Desgeorges prenant des moyens pour faire revenir M. Olive à Mar-
lens. C'est probablement son nom qui figure comme bienfaiteur, en 
1815, sur les tablettes du Grand-Séminaire. Et c'est tout ce que nous 
savons de M. Olive depuis son départ. 

Après le départ de son clergé, la paroisse ne resta pas sans secours 
religieux. Quelques saints et courageux prêtres, bravant la déporta
tion et la mort, restèrent dans les vallées voisines. Leurs noms méri
tent d'être conservés: ce furent, MM. Ducret-Genolin, des Clées ; 
Dépommier Joseph-Marie, missionnaire, de Saint-Ferréol ; Gullaz Jo
seph-Marie, vicaire de Serraval (5); Neyre, vicaire d'Ugines, dé
cédé à Taninges, supérieur du Grand-Séminaire ; Pollet Joseph-Ma
rie, curé du Bouchet ; Bally Jean, vicaire de Saint-Ferréol; Sage 

(1) Trois bons habitants de Martens, dénoncés comme coupables d'incivisme, furent 
incarcérés, conduits dans les prisons de l'Isle d'Annecy, et guillotinés à Paris. Voici 
leurs noms : 

Gaudin Joseph, feu Claude, deTermesay ;Ducruet Pierre, feu Pierre, d'Ombre-dessous, 
et Brassod Michel, feu Louis, du Villard. Ce dernier portait le n° 6 dans la liste des 
condamnés de la paroisse ; nous n'avons pas su trouver les noms des trois autres. Ducruet 
Pierre fut exécuté en mars 1794, et les deux autres peu après. Xes biens de ces mal
heureux furent inventoriés après leur arrestation. (Le feuilleton de ['Echo du Mont-
Blanc : Le Palais de l'Isle, n" 1118 et 1145. Begistres des mariages, entre les pages 
i et 5. Registres civils des naissances, an II, au 21 juin. 

Quant aux bandes impies qui parcouraient les vallées, voir le feuilleton de l'Echo du 
Mont Blanc, n° 1260. 

(2) Cette vente eut lieu à Annecy, le 12 février 1795. Les biens du bénéfice-cure étaient 
très anciens, et témoignaient de la foi de nos pères : ils pouvaient se monter à près 
de 30 journaux. 

(3) Notes de M. Desgeorges. 

(4) Histoire de l'Eglise, t. III, p. 41. 

(5) Prêtre de l'ordination de 1788, d'après son Manuale. 
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Joseph, curé de Serraval ; Cohendet, chanoine, et Suscillon, mission
naire d'Ugines (1). 

Deux autres noms se trouvent encore dans nos registres, nous ne 
savons comment : Malinjod et Cadoux, dignes grands-vicaires de l'évè-
que intrus Panisset, ont signé au bas de quelques baptêmes, en 1793 
et 1794 (2). 

Après trois ans d'absence, l'abbé Desgeorges revint en qualité de 
missionnaire, le 10 août 1796 (3). Cette âme ardente et héroïque, du 
fond de son exil, soupirait après sa chère paroisse de Marlens. Aussi, 
demanda-t-il avec instance de repasser les Alpes et de venir parta
ger les dangers de ses confrères restés dans le diocèse. Mgr Paget, ac
cédant à ses désirs, autorisa son retour. Son arrivée fut un grand sou
lagement et une vive joie pour ses paroissiens ; la bonne nouvelle se 
répandit en un instant ; et aussitôt ce bon prêtre se mit à l'œuvre. 
D'après nos registres, il célébra la sainte messe plusieurs fois clans 
tous les villages, et assista même des malheureux égarés à leurs der
niers moments (4). 

Voici d'ailleurs un résumé des notes qu'il a intercalées dans les re
gistres de naissances ; elles prouvent son zèle et la foi des habitants. 

Son premier soin fut de recueillir et de dresser les actes de nais

sances et de baptêmes, de mariage et de décès qui avaient eu lieu de

puis son départ. Il se servit, pour cela, des notes qui lui furent re

mises par les différents missionnaires qui avaient travaillé dans la pâ

li) Cahier des registres pendant la révolution. 
(2) Nous relatons ici deux faits arrivés dans la paroisse ; ils sont consignés dans les 

notes de Mgr Magnin, de glorieuse mémoire, et proviennent de M. Pollet, curé du 
Bouchet, qui pendant la révolution, avait parcouru bien souvent le pays. 

« En 1703, les patriotes affectèrent de labourer les fêtes et dimanches. Et voici que, 
« dans le courant de l'été, il se fît un éboulement de la hauteur de la paroisse, qui a 
« traversé en zigzaguant les possessions de ceux, qui avaient et qui n'avaient pas travaillé, 
« et qui a déposé des quantités prodigieuses de pierres et de marains sur la surface entière 
« de toutes, mais des seules pièces travaillées en ces saints jours; de façon que ces champs 
« sont incapables d'être remis en culture qu'après d'énormes dépenses pour en enlever 
« les énormes décombres ; tandis qu'il n'est pas resté un embarras comme le pied sur 
« aucune des autres pièces. » 

« Une famille patriote tua un cochon, avant ou au commencement du carême de 
« 1793, pour en user pendant le dit carême. A van t ie carême de 1791, le jour du mardi gras, 
« elle fit de même dans le but de satisfaire à son intempérance comme de coutume. Mais 
« qu'elle l'ut étrangement surprise de trouver dans les entrailles, tout près du cœur de son 
« animal, un serpent bien vif et bien en colère. Elle jugea à propos de laisser son cochon 
« pour un autre temps. Et depuis ces deux époques, les plus patriotes même ont été 
« fidèles observateurs des dimanches et fêtes et de l'abstinence dans les temps 
« prescrits. » 

(3) Registres des décès, 1" page. 
(4! Les registres. 
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roisse. Puis il s'occupa de réitérer le sacrement de baptême donné par 
des laïques, quand il le jugea nécessaire; enfin il réhabilita les ma
riages. 

La persécution se ralentissant, selon le désir exprimé par un grand 
nombre des habitants, l'abbé Desgeorges employa les derniers mois 
de l'année 1796 à faire dans l'église les réparations sommaires, et le 
19 février 1797, le dimanche delà Sexagésime, d'après une autorisa
tion du grand-vicaire Saint-Marcel, il la réconcilia. Dans cette céré
monie, il eut la consolation de voir couler bien des larmes. Cette joie 
ne dura guère ; car, après deux dimanches, il reçut avis de cesser de 
nouveau tout office public. Ce parti fut d'abord accepté, mais à grand 
regret. Aussi, le 15 juillet, « presque tous les hommes de la paroisse » 
allèrent prendre leur missionnaire dans la maison où il se disposait 
à faire l'office du dimanche, et ils le conduisirent « au milieu d'eux » 
à l'église, affirmant qu'ils voulaient y faire leurs assemblées reli
gieuses, et que s'il devait leur arriver quelque chose de fâcheux, ils 
aimaient mieux souffrir dans leur église que partout ailleurs. M. Des
georges subit bien volontiers celle douce violence el reprit à l'inslant 
même le chemin du saint lieu. 

Le dimanche suivant, 23 juillet, « en présence de presque tous les 
paroissiens, » il y rebaptisa sous conditions 17 enfants, y suppléa les 
cérémonies à 6 autres, après quoi, il fit à la messe le renouvellement 
des promesses du baptême, en chaire, le flambeau à la main, et ter
mina par un discours. Entre temps, ce prêtre zélé avait continué à faire, 
soit à l'extérieur, soit à l'intérieur de l'église, les réparations et même 
les embellissements convenables. Ainsi, le second dimanche du mois 
d'août, il bénit, exposa à la vénération des fidèles, et fit suspendre un 
christ à la voûte de la nef; il décora ensuite l'autel de la très sainte 
Vierge d'une statue et d'un tableau achetés par Mrae Ruphy née de Men-
thon de Lornay, après quoi, l'amende honorable à la croix fut faite 
solennellement par toute l'assistance (1). 

Dès cette époque, les notes de l'abbé Desgeorges deviennent rares. 
La persécution s'étant rallumée par un nouveau décret de la Conven
tion, il se vit contraint de quitter l'église et de se réfugier en lieu sûr. 
C'est peut-être le moment où, d'après l'Histoire de M. le chanoine 
Fleury, il alla demander asile dans la famille Richarmes, au village du 

(1) Le 24 août, il fit planchéier l'église en entier et carreler le chœur. Les villages du 
chef-lieu et d'Ombre fournirent les poutres, et les autres familles donnèrent chacune 
une planche ; la paroisse fournit, en outre, chaquejour des ouvriers. Toutes les autres 
réparations furent couvertes par des cueillettes, par des dons et par le moyen de l'ar
gent des dispenses et des anniversaires. Ces derniers rendaient 3 sols chacun. 
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Villard de Serraval (1). Quoiqu'il en soit de celte circonstance, l'abbé 
Desgeorges indique qu'il à reçu de certaines familles de Marlens des 
marques admirables de générosité et d'attachement pendant ces temps 
néfastes. On regrette de ne pas connaître les noms de ces familles bé
nies. 

En décembre de la même année, on voulut exiger un serment d'un 
simple fidèle qui s'était chargé de réciter, le dimanche, les prières de 
la messe aux paroissiens rassemblés dans l'église ; ce bon chrétien 
ne voulut pas se flétrir par un serment contraire à sa conscience ; il 
laissa plutôt de présider aux prières. 

En janvier 1798, ceux qui avaient demandé le serment se chargèrent 
eux-mêmes de faire l'office. Comme ils défiguraient les prières pu
bliques, le saint missionnaire en fut informé dans sa retraite ; et sur 
son avis, la plupart des fidèles se retirèrent de ces sortes d'assemblées. 

Vers le temps de Pâques, l'infatigable apôtre passa vingt-sept nuits 
à entendre les confessions, changeant tous les soirs de quartier. 

Toute l'année 1799 s'écoula sans lueur d'espérance; néanmoins le 
nombre des mauvais diminuait, et malgré leurs caresses et leurs me
naces, presque personne n'assistait aux offices présidés par eux. On 
s'abstenait en général de travailler les jours de dimanche, tandis qu'on 
affectait de travailler les jours de décadi. 

En novembre, le Directoire étant renversé, les églises enfin purent 
se rouvrir. 

CHAPITRE VII 

Visites pastorales de la Paroisse. 

1411 La plus ancienne visite que nous ayons est celle de Mgr Jean 
de Bertrand, en date du 25 juillet 1411 (1). 

En voici le procès-verbal copié aux archives de Genève : 
« Sabbali xxv julii visitatit idem Dnus Episcopus visitans 

« parrochialem ecclesiam de Marlens sub vocabulo S" Ursi ha
te bentem IUI" focos et valenlem IIIIxx; florenos in porlatis » (80 
florins de revenu) « in qua est curatus dnus Aymo Malliardus 
« de Dingiaco, quadragenarius... bene licteratus satis honeste 

(i) Livre III, p. 122. 

(1) Arch, de Genève, 
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« vite... bonos habens parrochianos... et in ecclesia sunt de-
« feclus cujusdam muri ecclesie corruentis, viliorum chori cape 
« firme » (il manque au chœur une armoire (ixe) « pro custodia 
« eucaristie, campanule percatilis (?)... quorum reparalio inj un
it gitur parrochianis ad annum, et in eadem ecclesia est que-
« dam capella conslrucla ante imaginem crucifixi per parro-
« chianos dicte ecclesie nundum tarnen dotata, quam inten-
« dunt incorporare dicte ecclesie, cujus dotationis complemen-
« tum injungitur eisdem parrochianis ad predictum terminum 
« nycadris (?) festi... » 

1443 Rd Barthélémi, évèque de Cornele, suffragant de Mgr Fran
çois de Mez, fait, le 23 septembre 1443, la visite des églises de 
Marlens, de Cons et de Saint-Ferréol (1 ). 

1470 Le 26 octobre 1470, c'est Mamert Fichet, évèque d'Hébron, 
vicaire-général du diocèse sous Mgr Jean-Louis de Savoie, qui 
remplit ce devoir : «. Visitavit... parrochialem ecclesiam de 
« Marlens sub vocabulo S'1 Ursi de omnimoda disposilione Or-
« dinarii habentem LX focos valentem VII" et decern florenos 
« cujus est curatus dnus Petrus de Sougelo non residens licet 
« non habeat licentiam non residendi, deserviens per dnum 
« Richardum Richarium, et injunxit ut infra. 

« Injunxit ut fiat reliquarium de argento cum lotono in quo 
« ponant reliquias... ut reparetur turribulum... fiat pax nova, 
« ut missale religetur infra pascha et omnes alii libri indigentes 
« cum fermalibus... ut reparentur fenestre vitrée infra annum 
« et premissa omnia sub pena excommunicationis et alias arbi-
« trarie. Injungitur generali minislerio (?) cujusvis vicarii vel 
« curi et procuratori fiat inventarium bonorum ecclesie... Item 
« teneatur continue ignis in lampade ante corpus dni et dédit 
« XL dies indulgenliarum danlibus oleum, et inhibuit sub pena 
« excommunicationis ne converlatur ad alios usus... Injunxit 
« omnibus notariis et aliis habentibus aliqua legala et instru-
« menta pro cura vel dno tradat et seien tes révèlent sub pena 
« excommunicationis. 

« Inhibetur ne quis intret chorum nisi nobiles vel clerici... 
« et solum de cimiterio exceptis antiquis ut in precedenti de 
« choro. nec fiant vigilie, et injungitur curato vel vicario quod 
« inhibeat esse coreas ducentes... non vigillare... et premissa 
proxima sub pena excommunicationis et unius floreni... 

(1) Note de M. le chanoine Chevalier, professeur au Grand-Séminaire. 
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t Item fiant due fenestre in muro chori sacro late una a dex-
« tra el alia a sinistra... fiat una campanula nova... munien-
« lur postes bonis postibus... Item plastet et dealbet navim et 
« infra très annos faciant dedicari cum fuerit combusla. Item 
« infra octo dies fiant armatorium, stanna et arche... » (1) 

1481 Le 20 août, Rd Claude, évèque in partibus de Glaudiopolis, vi
caire-général du diocèse sous Mgr Jean-Louis de Savoie, fit 
une visite intéressante dont voici le verbal : « Visilavit idem 
« prefatus (2)... Visitans ecclesiam... sub vocabulo sancti Ursi 
« ad omnimodam dispositionem ordinarii habentem focos LX 
« vel circa et valentem in portatis c et L florenos, cujus est 
« curatus dnus Petrus de Sougeto non residens cui injungitur 
« sub pena privationis beneficii et centum librarum quathe-
« nus infra quatuor lempora post festum sancti crucis ibidem 
« deserviat, seu licentiam de non residendo a nobis obtineat, 
« deservire faciens per dnum Petrum Albi presbyterum prê
te sentatum et admissum prout de sua presentalione rite et le
ft gitime docuit débite signala et silligata. 

« Et visis deffectibus in ea reparandis, injunxit eisdem par
ce rochianis sub excommunicalionis et xx librarum penis et eos-
« demdeffectusreperit quemodmodum et prout sub describitur. 

« Et primo injunxit quod fieri faciant crucem unam super 
« reliquario in quo tenentur reliquie sanctorum, unam pacem 
« vitream... unum manuale manu bene consutum ad usum 
« ecclesie... Item quod manu teneant oleum in lampade ante 
« corpus Christi saltern tempore divini officii... quod fieri fa-
a ciant unum vexillum novum.... ampulas trispartitas sacra
le rum uncionum in vase stanneto... quod reparari faciant et 
« aptari instrumenta et ingénia cimbalorum adeo quod agiliter 
« et pulchre (moveri) possint et ad effectum ne possint casuale 
« demolire seu devastare... 

« Item injungitur omnibus et singulis nolariis ejusdem par-
« rochie et quibuscumque aliis habenlibus seu detinentibus 
« aliqua legala seu instrumenta ejusdem ecclesie, et qui aliqua 
« legata in favorem ipsius ecclesie receperunt ut ilia dicto cu
it rato seu ejus vicario indilate salario moderato tradant et ex-
« pediant. 

« Item prohibetur sub penis dictis omnibus et singulis parro-

[1) Arcù. de Genève. 
(2) Id, 
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« chianis utriusque sexu ne ipsi de cetero in crastino corizent... 
« aut mereatum teneant, sed neque garrulare seu chorizare sal-
« tern tempore divini officii audeant seu présument, quinimo 
« in eclesiam audiendo missam veluti viri orthodoxe se te-
« néant. 

« Item quod licet ipsi parrochiani exhibuerunt inventoria 
« de bonis rebus, jocalibus et libriseorum ecclesie... verumta-
« men quia ipsa inventoria non computentur veridice per no
ie tarium ydoneum fuisse confecta, ideirco injungitur eisdem... 
« eorumque cura to quod de ipsius jocalibus rebus et bonis ac 
« literis et inslrumenlis ejusdem faciant inventorium. Quequi-
« dem jocalia res et bona reponantur in choro ipsius ecclesie 
« in una archa que communis sit eisdem curalo et parochia-
« nis duabus clavis claudente, quorum imam idem curatus ha-
« beat et procuratores parrochie aliam... 

« Item injungitur parrochianis quod amodo in anthea ipsi 
« solvent equancias pro fabrica ecclesie et oneribus ejusdem 
« débitas et solvi consuetas... aliàsque per curatum vel vica-
« rium taies récusantes non admittantur ad divina. 

« Item signanter visitavit in eadem ecclesia capellam sub 
« vocabulo sancti sepulcri dni fundatam cujus sunt patroni par-
« rochiani... valentem xv florenos sub onere trium missarum 
« edomadalium, cujus est rector dnus glaudius de Monte in ea 
« deserviens et cui injungitur ut ibi deserviat juxla fundatio-
« nem et (muniat) calice missali et omnibus aliis suis paramen-
« tis neenon inventorium de omnibus bonis ipsius capelle infra 
« très mentes faciat... (I) » 

1516 Le 2 août 1516, Pierre Farcin, évèque de Barato et vicaire-gé
néral, accompagné par Amblard Goyet, abbé de Filly, et par 
deux autres chanoines, visita aussi la paroisse au nom de Jean 
François de Savoie. 

« Visitavit pater Petrus Farsenus episcopus Baratensis et 
« vicarius generalis in ponliffîcalibus mense et sedis episcopalis 
« Gebennensis ecclesiam... habentem focos centum vel circa 
« cujus curatus Nobilis et Venerandus Dnus Franciscus de 
« Belloforti et deservire faciens per dnum Francescum Poentini 
« et Laurentium Durandi, valentem IIIe florenos, bene muni-
« tam demptis de infrascriplis, de quibus injunxit parochianis 
« et primo : quod faciat curatus unum vexullum... quod manu 

(1) Copie incomplète. 
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« teneat oleum durante divino officio... Item quod solvant 
« equancias, contradictores. . quod non garrulent super cymis-
« terio durante divino officio... quod intersint in processio-
« nibus... 

« Visitavit ibidem cappellam sub vocabulo Domine nostre, cu-
« jus rector Stefanus Richarmi Glericus, et deservit pro eodem 
« dominus Petrus Sapientis sub onereunius misse.... et sunt pa-
« troni dicti cognominati Richarmi, postibus edictam... Injun-
« gitur quod... erigant altare lapidibus sub eodem termino 
« munitam et habeant providere de instruments. 

« Item capellam sancti Sepulchri cujus rector dominus Jaco-
« bus Palafrerii sub onere trium missarum et deservit pro eo-
« dem domino Johannes de Feugeria, sunt fundatores curatus 
<r pro media parte et Nobiles de Feugeria et cerli alii parro-
« chiani... munitam...'» (I). 

1580 Le 15 août 1580, visite de Mgr Claude de Granier, d'après les 
Registres des déclarations... Art. Marlens. Mais le procès-ver
bal n'est pas aux Archives épiscopales. 

'1606 Saint François visite l'église des S" Victor et Urs de Marlens, le 
18 juillet, après celle de S'-Sigismond de Seythenex (2). 

1649 Le 4 août 1649, visite de Mgr Charles-Auguste de Sales. D'après 
le procès-verbal (3) nous voyons en usage la boîte des âmes, 
les bénédictions pour le temps, les bénédictions durant l'octave 
de la fête du Saint-Sacrement ; le porteur d'eau bénite, Y Angé
lus, les confréries du Saint-Sacrement, du Rosaire et de Saint-
Urs. Cette dernière avait ses revenus, et elle a subsisté jus
qu'en 1793 (4). 

1667 et 1694 Mgr Jean d'Arenthon d'Alex visite trois fois la paroisse, 
le 10 mars 1667, le .. 1689, et le 22 juin 1694 (5). , 

1702 Le 7 septembre 1702 (6) visite de Msr Rossillon de Bernex. 
1751 Le 12 juillet 1751, visite de Mgr Joseph-Nicolas Deschamps (7). 
1767 Le 7 octobre 1767, visite de Mgr Jean-Pierre Biord (8). 
1806 Le 2 juin 1806, Mgr Irénée-Yves de Solles, évêque de Chambéry 

et de Genève, donne à Faverges la Confirmation aux parois
siens de Marlens. 

(1) Arch, de Genève, registre 4, folio 30. Le reste manque à l'original. 
(3) Vie du Saint par Charles-Auguste de Sales. 
(3) Copie prise aux Arch, de l'Evêché. 
(4) Notes des Arch, de la Cure. Un inventaire de titres de 1612, nous parle encore de 

la confrérie du Saint-Esprit, établie déjà en 1543. 
(5) Copies prises aux archives épisc, et notes de la Cure. 
(6, 7,8) Id. 
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1829 Le 13 mai 1829, visite de !VF Claude-François de Thiollaz. 
1835 Vers l'année 1835, visite de Msr Pierre-Joseph Rey. 
1844 et 1858 MKr Louis Rendu fait sa visite les 19 avril 1844 et 

24 mai 1858. 
1869 Le 5 juin 1869, Msr Claude-Marie Magnin consacre l'église et 

donne la Confirmation. 
1880 Le 15 juin, Mgr Louis Isoard donne, à Ugines, la Confirmation 

aux paroisses d'Héry, de Cohennoz et de Marlens. 

C H A P I T R E VII I 

Liste chronologique des Prêtres et Religieux natifs de Marlens. 

Avant 1389 Messire Aymon de Marlens, curé d'Arenthon (1). 
1455 Rd Messire Anthoyne Excof'fon, chanoine et sacristain du prieuré 

de Viuz. (Parchemin des Arch, de Villarchabod.) 
1508 Ve Messire Amédée Mistral, chapelain. (Mêmes archives.) 
1516 Messire Jehan de la Fingère, desservant, en 1516, la chapelle 

du Saint-Sépulcre (2). 
1520 Messire Pierre Chaffarod feu Jean, de la Villa de Marlens, 

vivant encore en 1562 (3). 
1533 Messire François d'Aranthon d'Alex, fils de N* Jehan, prêtre-

chapelain en 1533, puis curé d'Arenthon (?) (4). 
154'J Rd Claude de Reaufort de N" Amédée, religieux à Tamié. D'après 

l'Armoriai du comte de Foras, il avait un grand-oncle, Jehan 
de Reaufort feu Pierre, prieur de Rellevaux, en Bauges, vers 
1470; deux oncles, Georges et Pierre de Beaufort feu Claude, 
religieux, vers 1500; un cousin germain, Pierre de Beaufort 
feu Jean, abbé de Tamié et décédé curé de Marlens en 1584; 
et un grand-oncle (?), François de Beaufort, curé de Marlens 
en 1508 et 1517. Les de Beaufort ayant habité Marlens, nous 
pouvons croire que l'un d'eux, au moins, y a pu naître. 

1548 Messire Pierre Savioz feu Pierre l'aîné à feu Richard, de 
Nambellet de Marlens (les Savioz), chapelain en 1548 (5). 

a) Voyez 1" partie, chap. n. 
(2) Visite de 1516. 
13) Rolles et Contins du marquis de Faverges. Acte passé dans la maison de Ne Cha-

ransonay. (Arch, de la Cure.) 
(-1) Rolles et Confins du marquis de Faverges, Armoriai. 
(5) Rolles et Confins ci-dessus. 
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1566 R" Messire Jehan Cibellus (Gibelle) alias Trabichet feu Jehan, 
d'Ombre-dessous, chanoine de l'église de Saint-Jean de Mau-
rienne (1), vivant en 1584. 

1569 Messire dorn André Chaffarod, de la Villa de Marlens (2). 
1581 Messire André Excoffon, vicaire à Saint-Ferréol, décédé à 

Marlens en 1589 (3). 
1582 Messire Claude Trabichet dit Cibelle l'eu Jehan (4), d'Ombre-

dessous. 
1585 Messire Jehan Trabichet dit Cibelle, d'Ombre-dessous, vicaire 

de Cons, décédé à Marlens le 18 juin 1587 (5). 
1586 Ve Messire Claude Ayer feu Antoine, d'Ombre (6), prêtre. 
1588 Ve Messire Claude Ayer feu Rodolphe, d'Ombre (7), prêtre. Nos 

registres de naissances et de mariages font mention d'un Messire 
Claude Ayer en 1587, 1588, 1605, puis en 1616, ils le donnent 
comme vicaire de Cons. On peut croire qu'à cette dernière date 
il s'agit de l'un des prêtres cités ci-dessus ? 

1613 Discret Louis Missillier, fils de Claude n''e, clerc (clericus), 
institué recteur de la chapelle de Notre-Dame, prêtre en 1627 (8). 

1680 N6 Antoine de Gruet, né en 1654, chanoine dès 1680, recteur de 
la chapelle de Notre-Dame, décédé en 1712 ou 1714 (9). 

1711 Claude-Antoine Bourgeois feu Aimé, né en 1684, vicaire à 
Serraval de 1711 à 1717, curé à Sainte-Colombe de 1717 à 
1724, puis de là à Leschaux (10). 

1726 Ne François de Gruet, neveu du précédent, clerc tonsuré en 
1726 (11). 

1740 Claude Chappaz feu Jean François, né en 1717, clerc tonsuré en 
1737, prêtre épislolaire de la cathédrale en 1748, petit ouvrier 
de la cathédrale en 1751, décédé curé de Musiège, où il teste en 
1770, faisant une fondation pour les prêtres défunts de son 
archiprêtré (12). 

(1) Rolles et Confins du marquis et du seign. de Villette. Acte passé par ses neveux. 
Jehan le premier né, Jehan le second né. et Jehan le tier, en 1584, Mc Aymar Gay, Nre 

(Arch, de la Cure.) 
(2) Eolles et Confins du marquis. Registres des naissances. 
(3) Registres des décès et des naissances. 
(4) Rolles et Confins des biens du marquis tenus par Gaudin Claude feu Philib. 
(5) Testam. de Bernard feu Urbain Trabichet de 1586. (Arch, de la Cure.) Registres. 
(6) Rolles et Confins des biens du marquis tenus par Claude-François Chappaz. 
(7) Id. 
(8) Arch, épisc. Titres de la Cure. 
l9) Registres. Visite de 1694. Arch, épisc. 
(10) Registres. Registres des paroisses citées. Généalogies des familles. 
(il) Registres des arch, départem. 
(12) Titres de la Cure. 
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1746 Thomas Bourgeois feu Pierre, né en 1718, tonsuré le 13 mars 
1745, prêtre le 17 septembre 1746. Il était vicaire à Leschaux 
en 1752 (1). 

1764 François Callies feu Aimé, né en 1733, curé de Sainle-Colombe 
de 1764 à 1778, de Montmin de 1778 à 1793, émigré en 1793, 
décédé curé à Villy avant 1807 (2). 

1770 Claude-Marie-François Chappaz, né en 1741, neveu du précédent, 
aumônier de Mgr Biord, docteur en théologie, chanoine dès 
1774, procureur fiscal episcopal, déporté à l'île de Rhé (5e 

convoi), mort missionnaire à Bluffy, le 25 octobre 1802 (3). 
1781 Jean-François Callies, né en 1753, neveu du précédent, vicaire 

à Combloux en 1781, aumônier de la Visitation en 1792, émigré 
en 1793, et décédé en 1807 (4). 

1830 Joseph Chappaz, feu Alexis, de la même famille que les précé
dents, né en 1805, fait prêtre en 1830, vicaire à Taninges, dé
cédé archiprétre de Bellevaux en 1870. 

1831 Gaspard Ferréol Bardet, né à Nambellel, en 1804, venu en bas 
âge à Marlens ; fait prêtre à Dijon (Côle-d'Or) le 21 sept. 1831, 
curé de Longvic (canton de Dijon), 

1855 Joseph-François Bardet, neveu du précédent, né en 1832, fait 
prêtre à Dijon le 21 déc. 1855, puis professeur d'Ecrit, sainte au 
Grand-Séminaire de celte ville ; curé d'Arceaux (même dépar
tement). 

1870 Victor Chappaz, neveu du précédent, né en 1841, fait prêtre en 
1870, décédé vicaire à Saint-Eustache en 1871 et sépulture à 
Marlens. 

1881 Antoine Donzel, né en 1857, fait prêtre en 1881, vicaire à Men-
thon ; professeur au collège de Thônes (5). 

RELIGIEUSES. 

1439 Ne Georgine des Clées feu Jean, religieuse à Sainte-Catherine, 
près d'Annecy, en 1439 (6). , 

(1) Arch.épisc. fol. 54, 74. 
(2) Registres des paroisses. Généalogie des familles. Titres de la Cure. 
(3) Titres de la Cure. Arch, épisc. Etrennes religieuses de 1800. Registres de Bluffy. 

Il a écrit des Mémoires cités par Grillet, II, p. 134. 
(4) Titres de la Cure. Souv. d'Annecy. 
(5) Nous pourrions encore citer un Barraehin, fils de Jean-Pierre, feu Jean-Claude, 

de la Côte, établi à Remiremont (Vosges), né en cette ville, et décédé vers 1870 (?) curé 
à Bonvilet... 

(6) Testament de son frère Ne Claude des Clées. 
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1719 Ne Anne-Philiberte de Gruet, née en 1645, abbesse de Bonlieu, 
en 1719, et transférée au Beton en 1735 (1). 

1870 Françoise Barrachin feu Jean-François, de la Côte, née en 1822, 
religieuse, décédée à Besançon en 1875. 

Nous aurions pu probablement ajouter à cette glorieuse liste un Bi-
charmoz, originaire du Villard-Soxonix de Serraval, à cause des rela
tions intimes de cette famille avec la paroisse. Ainsi en 1494 et 1559 
elle fait des dons considérables à la chapelle de Notre-Dame; un 
Etienne en est recteur en 1516,1549 ; deux autres prêtres apparaissent 
dans nos registres, en 1599 et 1640 ; une famille habitait le Villard au 
commencement de 1600 ; en 1649, nous trouvons encore cette famille 
comme patronne de la même chapelle de Notre-Dame. Ajoutons que 
c'est probablement un de ses descendants qui abrita M. l'abbé Des-
georges en 1797. De tels titres méritent, au moins, une mention de 
notre part (2). 

(1) Arch, de Saint-Jorioz. Hist, de Tamié, p. 298. 
(i) Titres de la Cure. Registres de naissances. Visites. 
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CHAPITRE IX 

Etat chronologique des Prêtres qui ont régi la Paroisse, accompagné 

actes de leur administration. 

CURÉS. 

866 Eglise donnée à Thietberge 
par Lothaire (1). 

879 Eglise donné à l'abbaye de 
Tournus par Boson (2). 

1031 Eglise donnée à Talloires, 
« ad victualia fratrum, » 
par Ermengarde ou Her-
mangarde (3). 

1145 Eugène III confirme à Tal
loires sa possession de l'é
glise de Marlens (4). 

XIIe siècle, sans date précise. Un 
Lausceranus restitue l'é
glise à Talloires auquel il 
l'avait usurpée (5). Aucun 
document ne nous explique 
ce point si important d'his-

(1) Voyez p. 128 ci-devant, 
(2) Voy. p. 128. 
(3) Page 129. 
(4) Etude sur saint Ruph, p. 52. En 

1162, l'empereur Frédéric confirme en gé
néral les possessions du Couvent (Régeste, 
p. 101.) 

(5) Inventaire de Talloires qui cite le fait 
sans détail. Cette église ayant été donnée 
par Guy, évêquo de Genève (inventaire, 
p. 104) par Ermengarde etautres antérieu
rement à l'évêque Guy, il s'en suit que les 
curés de Marlens étaient de la nomination 
ou présentation des prieurs de Talloires. 
Comment et quand Talloires a-t-il perdu 
ce droit ? On trouve ci-devant, page 199, 
que la paroisse était, en 1470, « de omni-
moda dispositione ordinarii. » De fait, on 
ne trouve dans l'inventaire de Talloires 
aucune mention d'un curé quelconque de 
Marlens nommé par les prieurs de Tal
loires. 

VICAIRES. 
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toire révélé par l'inven
taire de Talloires. 

1411 Aymon Maillard, de Din
gy ('')• 

1439 Ne Aymon de Menthon, de 
Dingy (2). 

1470 Pierre de Souget. On l'y 
trouve encore en 1481 (3). 

1508 N" François de Beaufort, 
dont on a un inventaire de 
1508. Parmi le mobilier de 
l'église on remarque : 1 ° Un 
curieux ostensoir du temps: 
« Custodiamleytoninovam 
« cum suovitreo infra exis-
« tente in qua portaturcor-
« pus Dni, circumcirca ec-
« clesiam in processioni-
« bus eucharistie divine. » 
2° « Item una quesia nova 
« in qua reponitur corpus 
<r Dni nostri... ; Crucem 
« parvam... in qua est in-
« lus de ligno sancte cru-
« eis. » (4) 

Ne François de Beaufort 
était encore curé en 1516. 

D'après la Revue du Diocèse, 1883, n°23 
p. 365, les religieux de Talloires auraient 
desservi eux-mêmes la paroisse dès 1037. 

(1) Visite de 1411. 
(2) Testam. de N" des Clées, en 1493. 
(3) Visites de 1470 et 1481. 
(4) On retrouve cette relique précieuse 

dans l'inventaire (1632) du curé Sonnerat. 

VICAIRES. 

1470 Richard Richarin, du Vil-
lard-Soxonis de Serraval, 
desservant (1). 

1481 Pierre Albi, desservant, res
taurateur ou fondateur de 
l'église de 1482 (2). 

(1) Visite de 1470. L'inventaire de 1508 
parle de ses dons à l'église. 

(2) Visite de 1481. 
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Il élait en même lemps curé 
d'Hauteluce (1). 

1584 Ve Seigneur Pierre de Beau-
fort, abbé de Taraié depuis 
1536, d'après nos registres 
mortuaires qui relatent sa 
mort, arrivée à Planche-
rine, villa du Couvent, est 
décédé curé de Marlens en 
1584. C'est tout ce qu'ils 

(1) Armoriai. Visite de 1516. Cepie de 
l'inventaire de 1508. 

VICAIRES. 

1516 François Poenlini(Poensin), 
desservant ; 
Laurent Durand, id. (1). 

1559 Jehan Roy, vicaire. 
1561 Claude Sallier, de Thônes, 

id. (2), curé de Pallud en 
1568 (3). 

1568 François de Genève, vicaire. 
En 1581, il ne l'était plus. 
Il meurt retiré à Marlens 
en 1593 (4). 

1581-91 Jacques Gonthier, des 
Bauges (?), vicaire. Nous le 
rencontrons en 1581 au 
commencement de nos re
gistres. Il administre la 
paroisse de 1584 à 1591, 
alors il est fait curé. Il 
assiste au vœu que fit la 
paroisse en 1587. 

1583 Georges Gardet, du Villard-
Soxonis de Serraval, sous-
vicaire, recteur de la cha
pelle de Notre-Dame (5). 

(1) Visite de 1516. 
(2) Inventaire des meubles de l'église 

de 1561, M« Claude de la Fingère N", fait par 
les procureurs en faveur de l'abbé Sallier, 
où il n'est fait aucune mention du Curé. 

(3) Titre de la Cure. 
(4) Acte de réception des dîmes du Vi

caire, en 1568. Titres de la Cure. 
(5) Registres ; Titres de la Cure. 

14 
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nous apprennent. Etait-il 
curé depuis plusieurs an
nées? On ne l'aperçoit 
qu'une seule fois dans la 
paroisse, et c'est en '1581, 
où il signe un acte simple
ment comme abbé de Tamié. 
Quoi qu'il en soit, on ne 
trouve à l'évêché aucune 
institution de curé à Mar-
lens avant 1591 (1). 

1591-1624 Jacques Gonthier. Il 
prend possession le 14 juil
let. Le 20 juin 1602, il va 
en procession au Jubilé de 
Thonon avec 500 pèlerins 
de Marlens, de Faverges, 
etc., accompagné de Mes-
sires Claude Excoffier , 
Georges Papard, Claude 
Alliod, curé de Seythenex, 
Louis Neyret, de Giez, et 
Jacques... vicaire de Gons. 
En 1606, visite de saint 
François de Sales. En 1607, 
il fonde les vêpres et les 
complies pour tous les di
manches, avec le De pro-
fundis et le responsoire 
« Ne recordevis ». En 
1612, il fait faire deux clo
ches. En 1620, dans une 

(1) Arch, de la Cure. 
Dans un testament de 1586, nous trou

vons un legs de 10 sols pour cinq basses 
messes, et un legs de 20 sols pour cinq 
grandes. Soixante ans plus tard nous 
voyons une grand'messe taxée 10 sols. 

VICAIRES. 

1585 Santhoy, sous-vicaire, mort 
à Marlens en 1585. 

1586 à 1610 Simod, dit Corbet, 
soit Corboz François, sous-
vicaire (1). 

1616 André Barril. 
1620 Claude Perrod. 
1621-22 François Gardier, de 

Montmin. 
1623 François Varepus, de Ver-

thier. 

(1) Registres ; Titres de la Cure. 
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supplique, il demande aux 
procureurs de l'église et à 
la commune que, « 1° on 
« fasse ferrer une boythe 
« de boys ou qu'on en 
« acheté une de fin estain 
ot de cornallie pour porter 
« le Sainct Sacrement affin 
« que tombant celle qui est 
« de present de boys arri-
« verait grand scandale 
« accause du Sainct Sacre-
ce ment quest dans icelle. 
« 2° On acheté ung missal, 
« ung graduai., conformes 
« aux bréviaires. 3° Qu'on 
« fasse lever et distraire 
« du cemestiere tous jeus 
« comme jeus de cartes, 
« guillieselpalets.4°Qu'on 
« veille à ce que les prê
te mices soient payees... » 
En 1624, le curé Gonthier 
résigne sa cure pour cause 
d'infirmités, devient recteur 
de la chapelle de Sainte-
Marie Magdeleine, près de 
Faverges, en lieu et place 
de son successeur à Mar-
lens , et il meurt retiré ici 
en 1629 (I). 

1624-30 Jehan Guygoz, précé
demment recteur de la 
chapelle de Sainte-Marie-
Magdeleine, est institué 
curé le 21 août 1624 (2). 

(1) Registres des décès en 1602. Titres 
particuliers. 

(2) Institution de 1624. (Arch, de l'évê-
ché.) 
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1630-48 Jehan Sonnerat, institué 
curé le 4 décembre 1630, 
meurt en juin 1648. En 
1634, il achète une pièce 
de terre pour lui et ses 
successeurs, au prix d'une 
coupe de froment et d'une 
coupe de seigle, représen
tant la somme de 17 florins 
monnaie de Savoie, — Me 

Brunet François, nre (1). 
On a de lui un inventaire 
de l'église daté de 1632. 

1648-51 Barthélémy Magistry, de 
Thorens, chanoine de 1646 
à 1679, institué curé le 15 
juillet 1648. Il était mem
bre de l'Académie flori-
montane. Il quitte la pa
roisse en 1651. Il était curé 
à Pers en 1662, à Andilly en 
1682, à Gonfignion en.. (2). 

Grillet, dans son Diet., 
dit qu'il était un des ora
teurs les plus célèbres de 
son temps, et il énumère 
ses écrits. Malheureuse
ment il abusa de son esprit 
et de sa plume, en se fai
sant chef d'opposition con
tre l'évêque Jean d'Aran-
thon d'Alex (3). 

Sous lui eut lieu la visite 
de 1649. 

(1) lnstit. de 1630 (ib.) Titres de la Cure. 
(2) lnstit. de 1648... lnstit. fol. 250. Gril

let I, p. 193. 
(3) Grillet, III, p. 428. Le ctaan. Fleury ; 

Hist. II, p. 245 et 255. Souv. d'Annecy, 
p. 359. 

VICAIRES. 

1630 Jean Balmon, de Talloires, 
recteur de la chapelle de 
Notre-Dame. 

1631 Golliet. 
1633 Michel Piffet. 
1634-36 Mammert Ribit. 
1637 Turban. 
1640 Antoine Richarmoz. 
1642-43 Jacques Buffet, vicaire 

à Faverges en 1646. 
1645-48 Jean Burnoz. 

1648-49 Bournier. 
1649-50 Jean Revil. 
1650-51 Antoine Gharvet, d'Ugi-

nes, chanoine (?) en 1677. 
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1651 Pierre Clerc, chanoine, ins
titué curé le 3 août 1651, 
et mort en septembre mê
me année (1). Nous n'en 
trouvons aucune mention 
dans les registres. 

1651-67 Théodule Ruphy, bache
lier, docteur en théologie, 
nommé curé-archiprètre le 
19 octobre 1651 ; ses provi
sions de Rome sont du 2 
janvier 1652. Il fut nommé 
chanoine en 1667. On le 
trouve curé de Saint-Ju
lien en 1671. Il mourut en 
1692. Dans sa lettre sta
tistique des meilleurs sujets 
du diocèse adressée au mar
quis de Saint-Thomas, se
crétaire d'Etat, en 1676, 
Mer d'Arenthon d'Alex le 
cite comme sachant les lan-
gnes et possédant une gran
de érudition (2). 

Sous lui eut lieu la visite 
de 1667. 

1667-93 Claude Blanc, de la val
lée de Thônes, institué curé-
archiprêtre le 14 juin 1667. 
Il fonde dans l'église la 
chapelle de la Sainte-Tri
nité, en 1676. En 1680, 
érection de la chapelle de 
Termesay ; en 1682, recons
truction de la nef de l'église, 

(1) Instit. de 1651. 
(2, Instit. de 1651. Titres de la Cure. Le 

chan. Fleury, Hist. II, p. 299 et 460. Messire 
Ruphy Théodule ou Théodore habitait 
Talloires en 1631. 

VICAIRES. 

1651 De Chétry. 

1652-53 Antoine d'Usillon, de 
Thorens. 

1654-56 Jean-François Tissot. 
De Marlens, il va à Ser
ra val. 

1656-58 Dupautex. 
1658-59 Jean-Adrien Viffry feu 

Joseph, de Saint-Ferréol. 
1659-62 Jacques Vulliet, recteur 

de la chapelle de Notre-
Dame. 

1663-64 Claude d'Aranthon d'A
lex. 

1664-66 Jean-Adrien Viffry (ci-
dessus). 

1666-68 Pierre Duborjal. 

1667-71 François Sondaz , de 
Thônes. 

1671-72 A. Charvet. 
1672-73 Brächet. 
1674 A. Pertuiset. 
1675 Biolion. 
1675-85 C.-M. Blanc. 
1677-79 Orset. 
1679-84 François Rassat. 
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pour laquelle il souscrit 
pour 50 journées de maçon; 
en 1687-90, procès contre 
les chanoines de la collé
giale de Notre-Dame d'An
necy, au sujet des dîmes 
de la cure sur Nambellet. 
Le 19 avril 1690, les dits 
chanoines, en la personne 
de messire Charles Zuca-
relly, chanoine et procu
reur général du chapitre, 
furent condamnés à payer 
annuellement à Rd Claude 
Blanc et à ses successeurs, 
six cartes d'avoine « belle, 
nette et recevable. » Vers 
1693, Rd Claude Blanc fait 
une fondation de 2,000flo
rins pour les pauvres, et 
meurt le 30 octobre 1693. 
Il figure dans la liste (1676) 
des prêtres les plus distin
gués en piété, en doctrine, 
et en talents (1). 

1693-95 Pierre-Gaspard de la 
Thuille, de Bonne, docteur 
de Sorbonne, institué curé-
archiprètre le 17 nov. 1693, 
et mort en oct. 1695. Visite 
pastorale en 1694 (2). 

1695-1701 Ne Antoine-Melchior de 
Cornillon, chanoinede 1693 
à 1705, est pourvu de l'é
conomat de la cure de Mar-
lens le 3 nov. 1695, et re-

(1) Instit. de 1667. Titres de la Cure. Le 
chan. Fleury, Bist. II, p. 462. 

(2) Instit. de 1693. 

VICAIRES. 

1686-87 François Ollier. 
1687-90 Pierre Canet, d'Albens. 
1690-91 Favre. 
1692 Jean-Henry Gros-Favel. 

1693-95 Jean Pergod, recteur de 
la chapelle de Saint-Joseph 
et de la Sainte-Trinité. Il 
fut ensuite curé de Crem-
pigny et de Menthonnex. 

1695-96 Jean Biolion. 
1696-97 Nicollin, docteur en 

théol., chanoine en 1699 (?) 
1698-1702 François Gaillard. 
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çoit la provision de Rome 
le 1er février 1696. Il rési
gne sa cure en 1701, et de
vint curé de Bons (1 ). 

1701 -26 N° Jean-François de Bap-
tendier, feu Joseph, sei
gneur de Chandore, grand 
ouvrier et chanoine de la 
cathédrale, de 1700 cà 1726, 
est pourvu de l'économat 
de la cure de Marlens le 24 
mai 1701, et reçoit sa pro
vision de Rome le 29 nov. 
1701. Visite en 1702; deux 
abjurationsenl70oetl715 ; 
mariage du ministre de 
Mellarède en 1717. 

Ne de Baptendier mourut 
à Annecy en 1726(2). 

Voici le bel éloge que lui 
a consacré l'Obituarius cle-
ri genevensis (3) : « R. D. 
« Franciscusde Baptendier 
« ecclesisecathedraliscano-
« nicus, Archiprsesbyter et 
« parochus de Marlens, vir 
« ad humanitatem excul-
« tus, sani concilii ac pro-
« bis ornatus moribus, ab 
« Antistite dignusvisusest 
« qui Genevensis cleri no-
« mine synodo provinciali, 
« Vienna? in Delphinatu ha-
« bitse interesset, honori-
« flce explevit ; diu , etsi 
« non gravem, insanabi-

(3) Instit. de 1695. 
(4) Instit. de 1701. 
(1) Mss. de M. l'abbé Placide Brand. 

VICAIRES. 

1703-14 Antoine-Joseph Favret, 
docteur en théologie ; de 
Marlens curé à Challonges. 

1714-15 Riondel. 
1715-16 Michel Dubettier, d'Ugi-

nes, recteur de la chapelle 
de Notre-Dame et de la 
Sainte-Trinité ; de Marlens 
curé à Talloires. 

1716-19 Ducretet ; de Marlens vi
caire à Serraval jusqu'en 
1726. 

1719-28 Gabriel Rolland. 
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« lern tarnen morbum pa-
« tiens morti se proximum 
« cernebat, cui ut non im-
« paratum inveniret, piis 
« operibus occurit, chari
ot täte imprimis erga suse 
« egenos parsecise, et cse-
« terisque (sie) hujusmodi 
« exercitiis, pie vitse func-
« tus est die 16 julii 1726. » 

1726-33 Antoine-Balthazard Buaz, 
d'Annecy, chanoine dès 
1720, est pourvu de l'écono
mat de la cure de Marlens le 
12 sept. 1726, et reçoit sa 
provision de Rome en dé
cembre. Ildevientchapelain 
de la chapellenie de Sainte-
Croix de Trossy, paroisse 
d'Armois, en 1733 ; fonde, 
en 1765, à Annecy, le caté
chisme des pauvres, et y 
meurt archidiacre (1). 

1733-35 François- Louis Dubou-
loz, de Thonon, chapelain 
de Sainte-Croix d'Armois, 
est institué curé le 4 juil
let 1733 ; par permuta
tion devient curé de Mas-
songy le 5 av. 1735, où il 
reste jusqu'en 1743. En 
1765, il meurt curé de 
Brens. Il s'occupa de l'E
criture sainte, dit Grillet, 
dans son Diet., et composa 
un commentaire sur la Ge
nèse rempli d'une vaste 
érudition, et qui décèle dans 

(1) Instit. de 1726. Souv. d'Annecy. 

VICAIRES. 

1731-33 J.-C. Dubois. 
1732-35 François-J. Roux. 

1734-37 Pierre-MarieChenevrier, 
de Thonon. 
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l'auteur une profonde con
naissance des Saints Pè
res (2). 

1735-79 François-Marie Matthieu, 
de La Roche, d'abord curé 
de Massongy, devient par 
permutation, le 5 av. 1735, 
curé-archiprètre de Mar-
lens. En 1737, vol des va
ses sacrés ; en 1740, les 
biens de l'Eglise déchargés 
de la cote ; en 1751, grand 
jubilé de Benoît XIV, ou
vert le 5 août, et visite de 
Msr Deschamps; en 1767, 
visite de Mgr Biord. M. 
Matthieu, en 1769 fait une 
fondation à la chapelle de 
Termesay ; en 1777fait don
ner une mission, « attendue 
depuis quarante-trois ans », 
parles Pères Lazaristes, Rdl 

François Mangeant, de 
Lyon , Bernard Bernout, 
Odifret et Coste. Pendant 
ces 44 années d'adminis
tration, il forme et instruit 
cinq prêtres... En 1779, il 
résigne sa cure moyennant 
pension, tout en continuant 
à résider à Marlens. En 
1780, il teste : après avoir 
invité les prêtres de l'ar-
chiprètré à sa sépulture, lé
gué son bréviaire à Msr 

Biord, ses ornements à la 
sacristie, 600 livres à l'hô-

(2) Instit. de 1733. Grillet. Art. Thorens. 

VICAIRES. 

1738-40 Bouvard. 
1740-48 Beruard. 

j 1748-50 Desrippes, 
11750-53 Jacques Depassier. 
11753-. . Louis Pétel. 
j '1759- . . Louis-Marie Piotton. 
1764-74 Claude - Marin Pissard 

d'Annecy. 
1772-76 Marie-Etienne Curtet, 

d'Annecy, recteur de la 
chapelle de Notre-Dame. 

1774 Paris. 
1775-77 Lathuile. En 1777, après 

9 ans de prêtrise, il quitte 
Marlens et va se faire re
ligieux à Tamié, où il fit 
profession, en 1778 (1 ). 

1776-77 P. Falconnet. En 1777, 
après la 2e retraite, il est 
fait curé de Vallorcines, au 
concours (2). 

1777-79 M.Delachenal,d'Ugines, 
qui est ensuite nommé rec
teur à Faverges. 

1777-81 Michel Constantin, de 
Pers ; puis curé à Ar-
thaz. 

(1) Registres de naissances. 
(2) Registres des naissances. 
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pital d'Annecy, il institue 
les pauvres pour ses héri
tiers universels. Il fut sépul
ture, le 2 avril même an
née, dans le cimetière au 
pied de sa croix (1 ). 

1779-93 Jean-François Olive, feu 
Claude, de Rumilly-Alba-
nais, fait prêtre le 1er mars 
1749, docteur en théologie, 
institué curé le 'Ier av. 1779. 
En 1793, il se réfugie en 
Piémont pour fuir la révo-
volution (2). 

1803-25 Cyprien Desgeorges, fait 
curé en août 1803. En 1806, 
il procure une cloche, des 
reliques des saints Patrons; 
même année, confirmation 
des paroissiens à Faverges. 
Il meurt le 29 mai '1825, 
et on l'ensevelit dans le ci
metière, au côté gauche de 
la grande porte. On peut 
dire de lui : « Immortalis 

(1) Instit. de 1735. Registres. Notes de là 
Cure. 

(2) Instit. de 1779. Voir au chap. VI, 
2a partie. Nous citons ici un fait extraor
dinaire consigné dans nos registres de 
naissances de 1780. « Je soussigné, vie. 
« d'Héry, atteste qu'un enfant mort-né, 
« appartenant à Joseph Sonnerat, de Mar-
« lens, ayant été exposé devant le tableau 
« de la Transfiguration de notre divin 
« Sauvear, a donné des signes de vie, sur 
« lesquels il a été baptisé, et ensuite in-
« humé dans le cimetière. En foi de quoi, 
« H é r y . l e H j a n v . 1780. 

GAÏ. Vicaire. 

VICAIRES. 

1781 -82 Vidonne, recteur à Fa
verges en 1784. 

1782-84 Lallier. 
1784-92 Jean-Pierre Besson, de 

La Roche. 
1792-93 Cyprien Desgeorges, de 

Frangy, qui quitte la pa
roisse en 1793 avec son 
curé. Il revient en 1796 
comme missionnaire. 
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« est memoria illius ». Son 
souvenir est encore en vé
nération (I). 

1825 55 Claude-François Gazel, 
d'Andilly, institué curé le 
3 juin. Dès 1826, il four
nit la sacristie de vases sa
crés et d'ornements ; en 
1829, il obtient le bois d'af
fouage pour la cure ; en 
1831, fait bénir deux clo
ches, obtient un vicaire-
régent et fait réparer et ex
hausser le clocher; de 1834-
36, nouvelle cure; en 1839, 
mission et abolition de l'é
trange servitude d'un che
min traversant la première 
cour du presbytère ; en 
1841, construction de l'é
cole des filles ; en 1853, fon
dation delamission. M. Ga
zel quitte la paroisse en 
mai 1855, se retire à St-
Ferréol auprès de son frère, 
laisse 7,000 fr. pour les étu
diants de Marlensen théol., 
et meurt le 31 décembre 
1871 (2). 

1855-58 François Clerc, de Scion-
zier, transféré de la cure 
de Veyrier, instituéenjuin. 
Il résigne sa cure en jan-
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VICAIRES. 

1825 Antoine Dusonchet, décédé 
curé de Chavannes, en 
1879. 

1826 Cohendet, puis curé de Ser-
raval. 

1832-35 Pierre-Marie Mouthon, 
premier vicaire-régent, et 
décédé curé à Flumet. 

1836 Jean-Joseph Petit, curé à 
Serraval, puis à Héry, et 
mort retiré à Annecy-le-
Vieux, en 1881. 

1837-40 Joseph Granger, curé de 
Jonzier. 

1841-43 Pierre Balleydier, d'An
necy, curé de Balmont. 

1844-51 Antoine-Jean Carrier, 
décédé curé de Saint-Lau
rent, en 1876. 

1850 Eugène Tapponier, curé de 
Chilly. 

1851-54 Adrien Burgaz, curé de 
Vieugy. 

1852 Bouvard, mort curé des 01-
lières, en 1874. 

1853-55 Jean Balleydier , mort 
curé de Doussard, en 1881. 

1854-55 J.-Z. Naville, curé d'A-
viernoz. 

1855 Frédéric Favre, de Morillon, 
décédé vicaire à St-Gin-
golph en 1864. 

1854-55 Collomb, d'Evian, mort 
curé de Saint-Jean-de-Sixt. 

(1) Registres. Voir au ehap. vi, 2" partie. 
(1) Notes de la Cure. 
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vier 1858, se retire chez 
lui et y meurt en 1873. 

1858-64 François Déléan, d'Alex, 
ex-aumônier des Sœurs de 
la Charité à La Roche, 
transféré des Ollières à Mar-
lens en janvier de 1858. Il 
donne une mission en 1859, 
fait élever la croix près de 
l'église, bénit la nouvelle 
chapelle de Saint-Joseph, le 
24 août 1864, et se retire à 
la fin de l'année, à Annecy, 
où il meurt en 1875. 

1865-70 François Tissot-Dupont, 
de Saint-Ferréol, transféré 
de la cure de Neydens à 
celle de Marlens, le 9 jan
vier 1865. Il marque son 
court passage dans la pa
roisse en faisant construire 
la nouvelle église (1867-69) ; 
en procurant par souscrip
tion un bel ostensoir ; en 
faisant fonder les Qua
rante - Heures également 
par souscriptions ; enfin, en 
laissant 1.000 fr. pour un 
service annuel pour le re
pos de son àme et l'entre
tien des lustres de l'église. 
Il meurt le 22 mai 1870, 
emportant les regrets uni
versels de ses paroissiens. 

1870 François Ducrettet, de Ta-
ninges, ordonné prêtre en 
1851, transféré des Pla-
gnes à Marlens, le 12 juin 
1870. Dès lors, deux mis-

VICAIRES. 

1856-57 Joseph Ducrue. 

1858-61 Agnant, dernier vicaire-
régent, décédé curé de 
Montmin. 

1863-65 Alexandre-Bosson, d'O-
nion, curé actuel des Vil-
lards-sur-Thônes. 

1867-79 Constans Pétel, de Les-
chaux, curé actuel deCha-
tel. 

1869-72. Louis Duchesne, d'An
necy, curé actuel de Thu-
zy-

1872 Lucien Pignal, de Saint-
Jeoire, curé actuel de Saint-
Martin (Faucigny). 
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CURÉS 

sions ont été données, en 
1873 et 1881. On a placé 
dans l'église le grand tri
bunal en 1872, les bancs en 
1873, l'autel de la Sainte-
Vierge en 1875. On a fait 
la nouvelle clôture du cime
tière et concédé au pres
bytère l'ancienne chambre 
d'école des garçons, en 
1878 ; et on a placé le maî
tre-autel en 1879. 

VICAIRES 
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ALTITUDE DU LAC D'ANNECY AU-DESSUS DU NIVEAU DE LA 1 E R 

L'élévation du lac d'Annecy, au-dessus de la mer, est une chose fort 
intéressante, qu'on aime généralement à connaître. Des études sé
rieuses ont été faites là-dessus, à l'aide d'observations barométriques, 
par M. l'abbé F. Poncet, chanoine de la cathédrale. Son travail a été 
publié dans XAnnuaire encyclopédique, imprimé à Annecy, en 1848, 
par M. Aimé Bürdet, libraire du clergé ; mais, comme l'édition de ce 
petit volume est épuisée depuis longtemps, et qu'on peut difficilement 
se le procurer, nous croyons faire une chose utile en reproduisant ce 
travail, et en le consignant dans les Mémoires et documents de l'Aca
démie salésienne. Nous y sommes d'autant plus portés que nous 
apprenons, par un renseignement particulier, que les mesures prises 
parle Génie sarde, vers la même époque, ont donné un résultat iden
tique. C'est à peine s'il y a un mètre ou deux de différence. Voici ce 
travail : 

Les bases du nivellement barométrique de la Savoie ont élé posées 
par M. le chanoine Chamousset, professeur de physique au séminaire 
de Chambéry, dans une savante dissertation qu'il a publiée sur l'élé
vation de celle dernière ville au-dessus du niveau de la mer. Dési
reux d'apporter aussi une petite pierre au grand édifice qu'il s'est pro
posé d'élever, et, en même temps, de me rendre utile à tous ceux qui, 
chez nous, pourraient s'occuper d'hypsométrie et d'observations mé
téorologiques, j 'ai cru devoir publier le résultat de quelques observa-
valions que j'ai faites moi-même dans la ville d'Annecy. 

Nous n'avons possédé, jusqu'ici, qu'un petit nombre d'observations 
barométriques sur la hauteur du lac d'Annecy. Quelques-unes étaient 
assez concordantes, il est vrai, mais trop peu nombreuses néanmoins, 
pour mériter une entière confiance. Avec quelques observations seule-
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ment, on peut commettre d'assez grandes erreurs, surtout lorsque les 
deux stations que l'on compare, sont à une certaine distance l'une de 
l'autre. Comme le remarque 1res bien M. le chanoine Chamoussel, 
dans sa dissertation citée plus haut, môme avec un mois d'observa
tions, on peut encore se tromper de quelques mètres; parce que les 
causes d'erreur peuvent prolonger leur influence pendant dix. ou quinze 
jours, et même, pendant un mois. J'en ai eu moi-même plusieurs fois 
la preuve. J'ai trouvé un mois d'observations, dont la première quin
zaine est d'environ sept mètres au-dessus, et la dernière d'environ sept 
mètres au-dessous de la moyenne générale. J'ai trouvé aussi un mois 
tout entier dont la moyenne est de 5 mètres, au moins, au-dessous de 
la même moyenne générale. 

Pour que les observations barométriques puissent mériter quelque 
crédit, il faut non-seulement qu'elles soient faites d'une manière cons
ciencieuse et avec de bons instruments, mais encore que les deux sta
tions où l'on observe, ne soient pas trop éloignées l'une de l'autre, sur
tout lorsqu'il s'agit d'un petit nombre d'observations, parce que les 
influences atmosphériques peuvent souvent élre fort différentes d'un 
lieu à un autre. Il faut aussi que les observations soient faites en même 
temps, dans les deux stations, et que les échelles des baromètres aient 
été exactement comparées. C'est qu'en effet, les échelles des baro
mètres diffèrent ordinairement entre elles d'une quantité plus ou moins 
grande; et c'est parce qu'on n'y avait pas pris garde, que beaucoup 
d'observations faites par le passé, sont entachées de graves erreurs. 

Je vais exposer brièvement la marche que j'ai suivie pour faire mes 
observations et mes calculs. Il est bon, en effet, que chacun puisse 
suivre par lui-même et vérifier tout ce qui a été fait. De cette sorte, 
on aura la facilité de comparer ce travail-ci avec ceux qui pourraient 
se faire plus tard, et réparer, s'il y a lieu, les erreurs qui auraient pu 
échapper. 

Nous possédons, à Annecy, deux excellents baromètres de Fortin, 
construits à Paris, par M. Ernst, avec les modifications introduites 
par M. Delcros. Les tubes en verre sont renfermés dans des tubes 
en cuivre, sur lesquels sont marqués les millimètres de l'échelle. Ils 
sont tous deux munis d'un vernier, à l'aide duquel on peut appré
cier des dixièmes et des vingtièmes de millimètre. 

Ces deux baromètres ont été comparés soigneusement avec celui de 
l'observatoire de Genève. Deux séries d'observations ont donné, en 
moyenne, le résultat suivant, sur le rapport de l'échelle de ces diffé
rents baromètres réduits à zéro et corrigés de la capillarité. 
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Barom. de l'Observ. = Barom. d'Ernst, N° 216 — 0,mm56. 
Barora. de l'Observ. = Barom. d'Ernst, N° 225 — 0,mn,34, 

Les deux baromètres ont un tube dont le diamètre extérieur est 
d'un centimètre : ce qui conduit à un diamètre intérieur d'environ 7,mra6. 
La flèche du ménisque est d'environ 0,mm8; d'où il résulte que la dé
pression capillaire est de 0,mm50. Ce dernier chiffre, au reste, a été 
donné par M. Ernst lui-même, pour le numéro 216. Or, le N° 225 a 
également le même tube et le même ménisque. On peut donc en con
clure que la capillarité est la même dans ces deux instruments. 

Le N° 21G est plus fort que le N° 2-25 de 0,mm22, comme nous l'avons 
vu plus haut. Il faut donc ajouter cette dernière quantité à la colonne 
du second, pour le comparer au premier. C'est le résultat des compa
raisons faites à Genève. Trois séries de comparaisons que j'ai faites 
ici, avec beaucoup de soins, m'ont même donné un résultat tant soit 
peu plus fort. J'ai trouvé 0,mm28. Si pour plus de sûreté, on prend la 
moyenne de ce résultat, et de celui que l'on a obtenu à Genève, la diffé
rence serait de 0,mm25. C'est la quantité qu'il faudra ajouter cala colonne 
du N° 225, pour le comparer au N° 216. 

Le baromètre d'Ernst, n° 216, appartient au cabinet de physique 
du collège royal d'Annecy. C'est le N° 225 quia servi à mes observa-
lions. La plupart d'entre elles ont été faites à midi, depuis le 25 oc
tobre 1845 jusqu'au 4 juillet 1846. Plusieurs jours par mois ont été 
omis. Cette première série présente 186 observations. 

J'ai fait ensuite trois ou quatre observations par jour, aux heures 
mômes où elles se font à l'Observatoire de Genève, pendant quatorze 
jours du mois de septembre, et six jours du mois de novembre sui
vant. Cette seconde série, que des circonstances particulières m'ont 
forcé d'interrompre, présente encore 66 observations. Le nombre to
tal est donc de 186 -f- 66 = 252 observations. 

Mon baromètre était placé dans un cabinet de la maison de la Maî
trise, rue de l'Evêché, à 5 mètres 28 au-dessus du seuil de la cathé
drale, et à 8 mètres 75 au-dessus du niveau moyen du lac d'Annecy. 
Pour avoir un point fixe, et, en attendant que des observations plus 
précises aient été faites, je prends le niveau moyen du lac d'Annecy, 
à 1 mètre au-dessous de la clef de voûte du pont du Pàquier. Comme 
les eaux ont, à ce point, 0 mètre 15 de pente, depuis l'entrée du canal, 
le niveau moyen que je suppose au lac, et que je crois très près de la 
vérité, porterait les eaux à 1 mètre 15 au-dessous de la clef de voûte 
de ce pont. Toutes ces mesures ont été prises par un nivellement géo
métrique. 
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Mon baromètre, comme nous l'avons vu plus haut, est de 0,mm34 
plus fort que celui de l'Observatoire de Genève, ou bien, ce qui re
vient au même, de 0,mm,16 plus faible, si on ne le corrige pas de la ca
pillarité, qui est de 0,mm50. Pour pouvoir comparer mes observations 
avec celles de l'Observatoire de Genève, j'ai donc dû ajouter à chacune 
des miennes, réduites à zéro et non corrigées de la capillarité, 
0,mm16. 

Le tube de mon baromètre étant en laiton, et, par conséquent, la di
latation du mercure devant être diminuée de la dilatation de l'échelle, 
je me suis servi, pour faire la réduction à zéro, de la table dressée, à 
cet effet, par M. Delcros, et qui se trouve dans le Cours complet de 
météorologie de Kaemtz, traduit et annoté par M. Gh. Martins. Elle est 
calculée sur le coefficient 0,0001614, qui est égal à la dilatation du mer
cure diminuée de celle du laiton. Le surplus des calculs nécessaires 
pour établir la hauteur de mon baromètre au-dessus de celui de l'Ob
servatoire de Genève, a été fait à l'aide des tables de M. Oltmanns, que 
l'on trouve dansT/lnm^Ve du Bureau des longitudes, pour l'année 
1840. J'ai eu soin, avant tout, de les corriger de quelques petites er
reurs typographiques, qui s'y étaient glissées. Au reste, pour plus de 
sûreté, j'ai refait mes calculs, sur les moyennes suivantes, à l'aide de 
la formule usitée clans nos latitudes ; 

Z = 18,193 met. ( 1 + 
2 (t - f t ' ) 

1,000 
Log. 

h' 

Le résultat obtenu, etique je vais donner, ne diffère presqueJpas 
du tout de celui qu'avait produit l'emploi des tables ci-dessus. Le voici : 

CALCUL FAIT SUR 2 5 2 OPÉRATIONS BAROMÉTRIQUES 

MOYENNE DE LA PREMIÈRE SÉRIE 

CONTENANT 1 8 6 OBSERVATIONS 

BAROî 

A 5 

GENÈVE 
727,082 

4ÈTRE 
uni 

ANNECY 

722,891 

TEMP. 

A > 

GENÈVE 

10,07 

EXTÉR. 

IIDI 

ANNECY 
10,42 

Hauteur du Baromètre d'Annecy 
au-dessus de celui 

de l'Observât, de Genève. 

47 mètres 95 
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MOYENNE DE LA SECONDE SÉRIE 

CONTENANT EN TOUT 66 OBSERVATIONS 

BAROMÈTRE 
A 3 OU 4 OBSERVAT. 

par jour 

GENÈVE 

728,387 

ANNECY 

724,095 

TEMP. EXTÊR. 
A 3 OU 4 OBSERVAT. 

par jour 

GENÈVE 

14,78 

ANNECY 

15,43 

Hauteur du Baromètre d'Annecy 

au-dessus de celui 

de l'Observât, de Genève 

50 mètres 01 

MOYENNE GÉNÉRALE 

DES 2 5 2 OBSERVATIONS 

BAROMÈTRE 

GENÈVE ANNECY' 

727,424 J 723,206 

TEMP. 

GENÈVE 

11,30 

EXTER, 

ANNECY 

11,73 

Hauteur du Baromètre d'Annecy 
au-dessus de celui 

de l'Observât, de Genève 

48 mètres 49 

La différence de 2 mètres 06 qui existe entre la moyenne de la pre
mière série et celle de la seconde, m'a fait croire qu'il pouvait y avoir 
quelques observations à écarter, comme entachées d'erreurs, ou comme 
résultant d'influences atmosphériques différentes, dans les deux bas
sins de Genève et d'Annecy. C'est pourquoi, je me suis décidé à refaire 
mes calculs sur les observations de chaque jour, pour la seconde sé
rie, qui contient plusieurs observations par jour. J'ai écarté ensuite de 
la moyenne générale, toutes cellles qui s'en éloignent de plus de 8 mè
tres. J'ai cru, vu la petite distance qui sépare Annecy de Genève, de
voir me restreindre à ce chiffre. 

J'ai pu remarquer, par ce moyen, que les influences atmosphériques 
sont souvent très-différentes dans les deux bassins. En général, dans 
les jours secs surtout, lorsque le vent du nord est un peu violent, 
l'excédant de la colonne du baromètre de Genève, qui est fortement 
balayée par ce vent-là, est beaucoup plus considérable que dans les 
jours humides et pluvieux, où le vent du midi domine. Dans le pre
mier cas, le résultat des observations est au-dessus de la moyenne ; 
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comme il est au-dessous, dans le second cas. On peut donc en con
clure, je crois, que, dans des observations de ce genre, pour peu que 
la distance des deux stations comparées soit grande, que les bassins 
soient différents, ou les lieux différemment exposés, les jours plu
vieux ou dominés par un vent un peu fori, quel qu'il soit, ne peuvent 
offrir que des résultats dont on doit se défier. 

Les corrections que j'ai faites sont tombées uniquement sur la pre
mière série, qui comprend l'hiver, où beaucoup de jours sont mau
vais. Elles tombent surtout sur les mois de décembre et de janvier; 
c'est là que se trouvaient les plus grands écarts. La seconde série ne 
contient aucune observation qui s'éloigne de la moyenne de plus de 5 
ou 6 mètres. Cela tient également et à la saison, qui était plus favo
rable, et à l'avantage que présentent plusieurs observations par jour. 
Comme elles contiennent les extrêmes, elles se corrigenl elles-mêmes, 
et elles offrent une moyenne plus sûre que les seules observations de 
midi, dont les différences de niveau sont trop fortes. 

Le nombre total des observations écartées est de 31. Il y en a 9 qui 
surpassent l'a moyenne de 8 à 12 mètres, et 22 qui sont au-dessous ; 
dont 17, de 8 à 15 mètres ; 4 de 15 à 20 mètres, et 1, de 25 mètres. 
Les observations qui surpassent la moyenne, appartiennent, pour les 
deux tiers au moins, à des jours secs et dominés par la bise ; tandis 
que les observations qui sont au-dessous appartiennent, presque sans 
exception, à des jours couverts, pluvieux ou neigeux. 

Les 31 observations ci-dessus étant écartées de la première série, 
elle ne diffère plus de la seconde que de 1 mètre et quelques centi
mètres. Si on les retranche de la moyenne générale, on obtient défini
tivement, pour les 221 autres observations, le résultat suivant : 

M O Y E N N E G É N É R A L E 

DES 2 2 1 OBSERVATIONS CHOISIES 

GENÈVE 

BAROMÈ
TRE 

727,812 

TEMP. 
EXTÉR. 

11,66 

ANNECY 

BAROME-

TRE 

723,562 

TEMP. 
EXTÉR. 

12,16 

Hauteur du Baromètre d'Annecy 
au-dessus de celui 

de l'Observât, de Genève 

49 mètres 29 

Ce résultat obtenu, on en tire les conclusions suivantes: 
1e Le baromètre de l'Observatoire de Genève est à 33 mètres 13 au-
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dessus clu niveau moyen du lac de Genève; et celui-ci, d'après la 
moyenne des trois meilleures déterminations géométriques, citées 
par M. Alph. de Candolle ('!), est à 374 mètres 53 au dessus du ni
veau de la mer. Il en résulte que le baromètre de l'Observatoire de 
Genève est à 407 mètres (56. Si à celte quantité on ajoute 49 mètres 29 
pour la hauteur obtenue ci-dessus du baromètre d'Annecy au-dessus 
de celui de Genève, il en résulte que le baromètre d'Annecy était au-
dessus de la mer à 456 mètres 95. 

2° En ajoutant seulement 33 mètres 13 à 49 mètres 29, on obtient, 
pour la hauteur du baromètre d'Annecy au-dessus du niveau moyen du 
lac de Genève = 82 mètres 42. 

3° Le baromètre d'Annecy, d'après ce qui a été dit plus haut, était 
placé à 8 mètres 75 au-dessus du niveau moyen que j 'ai indiqué pour 
le lac Annecy. En étant cette quantité de celle de 456 mètres 95, qui 
constitue l'élévation du baromètre d'Annecy au-dessus du niveau delà 
mer, on obtient, pour l'élévation du lac = 448 mètres 20. Ce qui fait en 
toises de France, 229 T. 95, soit environ 230 toises moins 2 pouces. 

Ce résultat est le plus probable que l'on puisse admettre pour le mo
ment, et jusqu'à ce que des mesures plus nombreuses aient été prises 
pour la hauteur du lac d'Annecy. Il n'y en a eu jusqu'ici qu'un fort 
petit nombre, que l'on trouve dans Y Hypsometrie déjà citée deM. Alph. 
de Candole. 

Moyenne de 2 observations de De Saussure et Pictet . 444 mètres 38 
(2) — 2 — de Nicollet 444 — 38 

— 2 — de de Lue 444 — 62 
— 1 — de Berger • 446 — 32 
— 1 — du môme 447 — 62 

Moyenne de ces 8 observations 445 — 09 

Cette moyenne s'écarte de 3 mètres 11 du résultat que j 'ai obtenu. 
La dernière observation de Berger ne s'en écarte que de 0 mètre 58. 
Peut-être l'écart de la moyenne ci-dessus serait-il diminué de beau
coup, si l'on connaissait exactement les éléments du calcul de ces au
teurs ; le rapport de l'échelle des baromètres qu'ils ont employés, avec 
celui qui leur servait de point de comparaison ; la hauteur qu'ils ont as
signée à celui-ci, au-dessus de la mer, et le point précis où ils ont fixé 
le niveau du lac d'Annecy; car, il est à remarquer que celui-ci, qui 
n'est point alimenté par des glaciers, est souvent, pendant la belle sai-

(1) Hypsometrie des environs de Genève. 
(2) La eomplèle identité de ces deux moyennes peut faire douter de leur vérité. 
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son surtout, bien au-dessous du niveau moyen que je lui ai assigné. 
L'ignorance où nous sommes à cet égard, jointe aux imperfections des 
tables dont ces auteurs se sont servis, et à l'erreur où l'on était, de 
leur temps, sur la hauteur véritable du lac de Genève, comme nous 
l'apprend M. Alph. de Candolle, dans son Hypsometrie (Observ. pre
lim., g 3)., ôlera toujours au résultat de leurs observations, le degré 
de précision auquel on peut aspirer aujourd'hui. 

4° En retranchant 8 mètres 75 de 82 mètres 42, hauteur du baro
mètre d'Annecy au-dessus du lac de Genève, on obtient, pour la hau
teur du lac d'Annecy, au-dessus du lac de Genève = 73 mètres 67, 
c'est-à-dire 37 toises 80. 

5° En prenant 263 mètres 74 pour la hauteur de Chambéry, au-
dessus du niveau de la mer, selon qu'elle a été calculée par M. le 
chanoine Ghamousset, dans sa dissertation citée plus haut, on obtient, 
pour l'élévation du lac d'Annecy au-dessus de Chambéry, 448 mètres 
20 — 263 mètres 74, c'est-à-dire 184 mètres 46, ou 94 toises 64. 

6° La hauteur de Turin au-dessus de la mer étant de 243 mètres 
41, si on la déduit de celle du lac d'Annecy, on trouve que celui-ci est 
au-dessus de Turin de 448 mètres 20 — 243 mètres 41, c'est-à-dire 
204 mètres 79, ou 105 toises 07. 

7° Enfin, on peut aussi, par induction, connaître, d'une manière 
assez approximative, la moyenne barométrique d'Annecy. Voici 
comment : 

La hauteur moyenne du baromètre de Genève, correspondant aux 
221 observations choisies d'Annecy, est de 727mm,842. Elle est de 
lmm,50 plus élevée que la moyenne générale des six années 1841-
1846, que l'on trouve dans le savant Résumé météorologique de 
M. le professeur E. Plantamour (1). Celle-ci.n'est que de 726mm342. 
Or, à raison de la proximité de Genève et d'Annecy, on peut, sans 
craindre une grande erreur, supposer que le baromètre aura suivi, à 
Annecy, la même marche qu'à Genève ; et, par conséquent, admettre 
que, dans les 221 observations choisies ci-dessus, la moyenne 723"'m 

562, a dû être aussi de 1mm,50 au-dessus de la moyenne des six 
mêmes années. Donc, pour les six années 1841-1846, la moyenne du 
baromètre d'Annecy, placé à 8 mètres 75 au-dessus du niveau du lac, 
a été égale, à très peu de chose près, à 722mm,062. 

11 s'agit ici de la hauteur absolue ; car, dans la moyenne ci-dessus 
des six années 1841-1846, toutes les corrections nécessaires ont été 
faites au baromètre de Genève, pour pouvoir le rapporter au baro-

(1) Bibliothèque universelle de Genève, N° 15. — mars 1847. 
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mètre-lype de Fortin, de M. Delcros, à Paris, que l'on regarde comme 
donnant la hauteur absolue. 

Il est à remarquer, au reste, que mon baromètre d'Ernst, N° 225, 
qui a servi à mes observations, marque la hauteur absolue, à une très 
petite fraction de millimètre près; car, d'après plusieurs séries de 
comparaisons faites à Paris et à Genève, et données dans le Résumé 
météorologique cité plus haut, de M. le professeur E. Plantamour, 
le baromètre Noblet, de l'Observatoire de Genève, est de 0mm,30, au-
dessous du baromètre Fortin-Delcros, de Paris. On a donc : 

Baromèt. Noblet. — Baromèt. Fortin-Delcros— 0'"ra,30. Or, après 
avoir fait à mon baromètre d'Ernst, la correction de -}- 0mm,50, que 
j'ai indiquée plus haut, pour la capillarité, on obtient, d'après les ob
servations faites à Genève : 

Baromètre d'Ernst, N° 225 = Baromètre Noblet -f- 0ram,34. 
Donc, 
Baromètre d'Ernst, N° 225 = Baromètre Fortin-Delcros, -f- 0mm,04. 
C'est là une différence très minime. Le baromètre d'Ernst, N° 225, 

indique donc fort sensiblement la hauteur absolue. 
PONCET, chanoine. 



REMARQUES 

SUR LES 

ANCIENS MISSELS 
DE G E N È V E 

Le missel actuellement en usage dans le diocèse de Genève est celui 
qui fut édité après le Concile de Trente par les ordres du Pape saint 
Pie V. Il diffère en certains points de celui qui était admis de temps 
immémorial dans l'ancien diocèse. 

Pour établir un point de comparaison entre les Missels actuels et 
ceux des siècles antérieurs à la Réforme, il faut avant tout savoir où 
se trouvent des exemplaires du Missel de cette époque. Ils sont très 
rares, à la vérité, mais il en existe de très complets, et parfaitement 
conservés, d'abord à la bibliothèque publique de Genève. 

Les plus précieux sont manuscrits, c'est-à-dire de l'époque où l'im
primerie n'était pas encore découverte. Il fallait bien du temps et beau
coup de patience pour produire des œuvres de deux cents pages in
folio écrites sur vélin. La Bibliothèque de Genève possède deux très 
beaux exemplaires de ce genre, cotés clans le catalogue des Manuscrits 
par Sénébier, nos 29 et 30. L'un est du xm° siècle et l'autre du com
mencement du xv°. 

Il est à remarquer que dans le premier il n'est pas question de l'Of
fice de la Visitation de la Sainte-Vierge, fête qui fut établie par Ur
bain IV et confirmée par Boniface IX en 1389. 

Dans le second, cet office se trouve à la fin du volume, ajouté en 
forme de supplément. Ce qui confirme l'antiquité de ces deux précieux 
Missels. 

Le plus beau et le plus complet est celui du xme siècle ad unum 
majoris Ecclesiœgebennensis. Il appartenait évidemment à la Cathé
drale. La première feuille est ornée de peintures, avec les armes de 
ville, ce qui nous porte à croire que c'était un cadeau des magistrats 
au chapitre de Saint-Pierre. 

y\(j^juJ 
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La reliure en est remarquable. Aux angles de la couverture en bois 
se trouvent des coins ciblés en métal, sur lesquels se lisent en lettres 
gothiques ces mots : Ave Maria, gratiâ plena, Dominus tecum. 

Ce Missel contient 152 folios : il est écrit sur 3 colonnes de 35 li
gnes. Il a un calendrier complet des fêtes. 

L'autre Missel manuscrit coté au N° 30 du Catalogue est moins beau. 
Il n'a pas de calendrier. Il commence par le Propre des fêtes 

La Bibliothèque de Genève possède encore trois Missels imprimés. 
L'un a été édité à Genève en 1491, par Jean Fabri, comme l'indique 
l'inscription finale : « Missale ad usum Gebenn. diœcesis per Magis
trum Johannein Fabri impressum et accuratissime emendatum ad opus 
Gebenn» Ecclesiae, Johannis de Stalle burgensis diligentia. Explicit fé
liciter anno domini millesimo quadringentesimo nonagesimo primo, die 
vero quinto mensis maii. » J'ai trouvé ce même Missel aux Archives 
du vénérable Chapitre de Sion à Valèse. Il avait appartenu à la cha
pelle de Saint-Biaise, dans l'église de Cruseilles, comme l'indique la 
note suivante écrite à la main : « Missale istud est Capelle S" Blasii, 
in ecclesia Crusille, fundatse per quondam Vm D™ Jm Columbi, sub 
onere duarum missarum hebdomadalium, quod in custodiam traditum 
fuit V. D. Nicolao Humbert admodiatori dœ Capella?. 

« Anno Dni 1518, die 2 mens. Augusti. » 
Le second Missel de la Bibliothèque de Genève, sorti des presses 

genevoises, est de 1498.11 a été édicté par Jean Bebt, comme l'indi
quent ses lettres initiales : J. B. B. enlacées en paraphe ou signet 
dans un blason, placé sur un rectangle représentant un arbre tronqué. 

On voit que Belot était un artiste visant à la perfection de ses œu
vres. Jugeons-en par le litre de notre Missel : 

« Missale complelum ad usum Cathedralis Ecclesiae Gebenn. 
« Ob Dei gloriam et honorem, animarumque salutem ac totius Ec-

clesise militantis utilitatem in Gebenn. civitate impressum. Minime re
quire tali folio orhatum sed solerti industria correctum et emendatum 
cum additione plurium novorum officiorum. Finit féliciter 

Anno Dni M.cccc nonagesimo octavo die vero quinta mensis Fe-
bruarii. » 

Le même éditeur a mieux articulé son nom et son origine dans le 
magnifique Missel lausannais qui se trouve à la bibliothèque du Sémi
naire de Fribourg. Voici, en effet ce qu'on y lit : 

t Missale ad usum Lausann. impressum impensis arte et industria 
viri Magistri Johannis Belot, insigni civitate Rhotomagensi ortum 
ducentis, nulla calami exaratione sed quadam arlificiosa carachteri-
sandi et imprimendi inventione summa cum diligentia féliciter finivit 
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anno salutisM.CCCC nonagesimo, tertio Kalend. Decembris. (Ac.R.B.) 
Le Missel qui est à la bibliothèque de Genève n'a rien de 

remarquable au point de vue typographique. Il y a même d'assez 
nombreuses lacunes; des feuillets en ont été arrachés. Il n'en est pas 
de même d'un exemplaire de même nom et de la même date, qui se 
trouve à la bibliothèque du Séminaire d'Aoste. Il a été tiré avec 
beaucoup de soin sur parchemin. 

Ce Missel avait appartenu à Mgr l'Abbé de Saint-Maurice, Adrien 
de Riedmatlen. On lit en effet au premier feuillet ces mots : « Joannes 
Miles Abbas Agauni prœclarus me divinae sedi divi Mauritii in suam 
memoriam ergo consecravit. Missale ad usum Gebennens. 

« Adrianus de Riedmatten electus scribebat. » 
Le troisième exemplaire du Missel qui se trouve à la bibliothèque 

de Genève, et à celle du Séminaire d'Aoste a été imprimé en 1521, à 
Lyon, par M. Guillaume Huyon. Les feuillets numérotés sont au 
nombre de 242. A la première page se lisent ces mots : 

« Missale ad usum Gebenn. praeoptime ordinatum ac diligenti cura 
emendatum cum pluribus missis devotissimis nuperrime additis ac 
benedictione novi cerei quae alias fuerat transposita, nunc suo loco 
proprio restituta ac reintegraia finem sortitus est in inclyta Urbe Lugd. 
opera Magistri Guillelmi Huyon calcographi Anno D" MCGCCCXXI 
die vero XX mensis Junii. » 

Après ces détails bibliographiques, arrivons à l'examen de ces 
divers Missels, en les comparant entre eux et avec le Missel romain. 

Pour mettre plus d'ordre dans cette étude, je n'ai qu'à suivre la 
distribution du Missel, en indiquant ce qu'il y a de particulier d'abord 
dans le Calendrier, ensuite dans l'Ordinaire de la Messe, dans le 
Propre du Temps, le Propre, et le Commun des Saints. 

I 

Le Calendrier. 

Les saints dont les noms entrent dans le Calendrier du missel 
manuscrit se rapportent à trois classes : 

1° Ceux que nous trouvons dans le Missel romain. 
2° Ceux qui ne se trouvent pas dans le Missel romain, mais dans le 

Propre en usage dans le diocèse. 



DE GENÈVE. 235 

3° Ceux qui ne sont pas dans le Missel romain, ni dans le Propre 
du diocèse. 

I. — Les Saints communs au Calendrier romain et à celui de 
l'ancien diocèse forment la majeure partie, quoique depuis cetie 
époque un nombre considérable de Saints ait été ajouté au Calendrier 
romain. 

Je ferai seulement remarquer que dans le calendrier du Missel 
genevois, ne se trouvent ni saint Joseph, ni sainte Anne, ni la Visitation 
de la sainte Vierge, ni la Transfiguration de Notre-Seigneur. La fête 
de saint Ambroise est placée au 4 avril, jour de sa mort, et non le 
6 décembre, au jour de son ordination. Celle de sainte Ursule, au 
21 octobre, porte le nom de Undecim millia Virginum. 

Les Sainls propres au diocèse qui se retrouvent clans le Propre 
actuel sont : Sainte Brigide, le 1er février et non le 13, saint Aubin, 
saint Sigismond, la Translation des reliques de saint Nicolas, saint 
Boniface, martyr, saints Ferréol et Ferjus, saint Germain, saint 
Théodule, saint Grat, saint Léger, saint Gall, saint Ismier, sainte 
Colombe et saint Maure. 

Quant aux Saints dont la mémoire étail célébrée dans le diocèse, 
et dont il n'est fait aucune mention dans le Propre diocésain, il sera 
peut-être à propos de nous les rappeler. Ces Saints sont ceux de 
l'ancienne province de Vienne, qui fut très longtemps le siège 
métropolitain de Genève. 

En janvier : Le 1", Commém. de saint Oyen (Eugendus), abbé ; 
— le 2, saint Clair, abbé ; — le 3, sainte Geneviève de Paris ; — 
le 17, saint Sulpice, évêque de Bourges ; — le 19, à saint Maure se 
trouve adjoint le nom de sainte Marthe avec ses deux fils. 

En février : La Purification se célébrait avec octave; — le 11, 
saint Désiré, Évêque et M.; — le 25, sainte Walberge, vierge et m., 
d'Angleterre, sœur de saint Willibald, évêque d'Eichster. 

En mars : saint Adrien, m. 
En avril : Le 19, sainte Euphémie; — le 22, sainte Opportune. 
En mai : Le 9, saint Pierre de Tarentaise ; —le 11, saint Char..., 

évêque de Vienne; — le 13, sainte Marie ad Martyres ; — le 24, 
saint Désiré. 

En juin : Le 12, Nativ.; saint Celse et saint Nazaire placés 
actuellement au 28 ; le 22, saint Aubin et ses compagnons. 

En juillet : le 4, Translation de saint Martin ; — le 7, saints 
Claude, Nicostrate et Symphorose; — le 11, Ordinatio S" Benedicti. 

En août : Le 4, sainte Affre, vierge martyre à Augsbourg; — le 
25, saint Genes; — le 27, saint Rouph ; — le 31, saint Paulin. 
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En septembre : le 2, saint Just, évèque de Lyon; — le 4, saint 
Boniface, pape; — le 11, saints Pierre et Hyacinthe; —le 17, saint 
Lambert; — le 18, saint Ferréol, évèque de Vienne. 

En octobre : Le 5, à Valence, saint Appollinaire ; — le 6, sainte 
Fides, m. à Agen; — le 10, sainte Géréon avec ses compagnons, 
Cologne; — le 23, saint Sévérin. 

En novembre : Le 3, saint Marcel, évèque ; — le4, saint Clair, m.; 
— le 13, saint Brice, évèque de Tours ; —le 19, saint Maxime, évèque 
de Biez. 

En décembre : Le 1, saint Eloi ; — le 4, saint Apre, prêtre. 
En comparant la première édition imprimée, avec le manuscrit, on 

ne trouve d'autre différence que l'introduction de la fête de la Visitation 
avec octave, celle de sainte Anne, et la fête de la Découverte des 
Beliques de saint Maurice. Revelatïo sancti Mauritii. 

Les Bubriques y sont indiquées en lettres rouges, soit dans le texte, 
soit à la fin pour l'Ordinaire de la messe. 

Suivant le mode suivi dans les almanachs, on lit au commencement 
de chaque mois un vers qui indique les jours néfastes appelés par les 
paléographes Dies jEgyptiaci. 

En voici quelques exemples : Janv. « Prima dies mensis et septima 
truncat ut ensis » Février : « Quarta subit mortem, prosternit tertia 
fortem. » 

Dans l'édition de 1498, il y a de plus un aphorisme médical en qua
train. Voici celui de février : 

€ Nascitur occulte febris Februariamulta 
Potibus et escis si caute minuere velis 
Tum cave frigora, de pollice funde cruorem 
Suge mellis favum, pectorisque morbos curabis. » 

N'est-ce pas l'origine de nos almanachs modernes, où figurent les 
jours où l'on doit s'ouvrir la veine, et où se lisent des conseils aux 
agriculteurs pour les travaux à opérer ? 

II 

L'Ordinaire de la Messe. 

Les rubriques, ai-je dit, ne se trouvent pas dans ces missels en 
entier au commencement du volume, mais nous les rencontrons dis
séminés dans ce que nous appelons l'Ordo Missœ, 
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C'est sans contredit la partie la plus importante à étudier. Quoique 
le fond soit conforme au romain, il en diffère néanmoins en plusieurs 
points, qui permettent de remarquer les modifications apportées par 
saint Pie V. 

Au commencement de la Messe, le prêtre allait droit à l'autel, et là, 
flexis genibus, il disait : 

Dne Jesu Ce, propicius esto mihi peccatori, quoniam tu es sanctus. 
Indulge mihi peccata mea. » 

Il procédait de suite à la bénédiction du vin et de l'eau, qu'il versait 
dans le calice en disant : De latere Domini N1 J. G1, exivit Sanguis 
Nostra? Redemptions, Gommixtio vini et aqua? pariter fiai in nomine f 
Patris f et Filii f et Sp. S1. » 

Ensuite il se revêtait des ornements sacrés en prononçant des prières 
différentes, à la vérité, de celles que nous récitons, mais ayant la même 
signification. En arrivant à l'autel, il récitait le psaume Judica me. 

Avant le Confiteor: Done Dne custocliam ori meo, venait l'abso
lution, Deus tu couver sus ; XAufer a nobis, et VOramus te se di
saient au bas de l'autel. 

Arrivé au milieu, il disait : 
« Adjutorium nostrum sit nomen Dni benedictum. In nomine patris 

et Filii et Spir' Sancti », et récitait l'Introït, Kyrie, Gloria. 
Le Gloria offre une particularité. 
Il y avait des fêtes où l'on ajoutait au texte ordinaire des paroles re

latives au mystère dont on faisait mémoire. 
Ainsi, aux fêtes de la sainte Vierge, après Suscipe deprecationem 

nostram, il disait : « Domine Deus, Agnus Dei, Filius Patris, Pri-
mogenitus Mariaa Virginis Matris. » Après Qui tollis : « Ad Mariae 
gloriam quoniam tu solus sanctus, Mariam sanctificas ; tu solus Dnus, 
Mariam gubernas ; tu solus altissimus, Mariam coronas, s 

Ces intercalations ne se rencontrent pas dans le Credo. 
Après l'épitre, le Prêtre inspectait le Galice et la Patène, et disait en

suite le Jubé Domine. 
A la fin, il faisait le signe de la croix sur l'Evangile en disant : « Hœc 

sunt verba quae credo et confiteor. » 
Post Offertorium : « Confirma hoc, Deus, quod operatusest in nobis. » 

Jungat manus ante altare dicens: « Quid retribuam Dno pro omnibus 
qua? retribuit? Calicem... Surgat calicem dicendo : « Suscipe, sancta 
Trinitas, hanc oblationem quam ego indignus, etc. Faciat crucem cum 
calice, et postea patenam cum hostia dicendo : « In nomine sancte et 
individue Trinitatis descendat hic panis iste et benedictio Dei Patris 
Omnipotentis et Filii et Sp. S' descendat super nos et maneat semper. 
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Hic cooperit Calicem cum corporalibus, faciendo crucem super Ca-
licem et Hostiam. dicendo : In nomine Patris et F. et Sp. 

Vadat lolum manus. Lavabo. Gloria Patri et F. Kyrie eleison. Ch" 
eleison. Kyrie eleison. 

Se signât, signo Grucis el in medio Altaris : Veni S* Spiritus, reple 
tuorum corda fîdelium. Deinde inclinât se, et dicit : « In spiritu hu-
militatis. » 

Deinde ponit manus supra Sacrifîcium dicendo: « Veni, invisibilis 
Sanctificator et cuslos, benedic hoc Sacrifîcium nomini sancto tuo 
praeparatum. » 

Orate. Sécréta. Osculetur patenam. 
Extendit manus dicens: Per omnia ssecula. Prsefatio.. Sanctus.. » 
CANONIS PRECES. 

A la prière Supplices le rogamus, ponit brachia ad modum Cru
ris. » 

La parcelle brisée de l'Hostie n'était mise dans le Calice qu'après 
Y Agnus Dei. 

Post sumptionnem pretiosi sanguinis. 
Agimus tibi gratias. Gloria Patris. Kyrie. Paler. 

In fine. « Te invocamus, te glorificamus, Beata Trinitas. 
Sit nomen Dni benediclum. » 

III 

Le Propre du Temps. 

Le Propre du Temps est pour le fond semblable à celui du Missel 
romain. Il offre cependant quelques particularités remarquables. 

D'abord on trouve des Messes propres pour certaines fêles de l'Avent, 
et pendant toute l'année il y a un Evangile, quelquefois une Epître 
propre pour la 4e et 6" férié. 

Pour la fêle de Noël, on rencontre la messe de la Vigile telle que 
nous l'avons, mais on la chantait à minuit. Celle que nous lisons ac
tuellement à minuit, porle la désignation in cantu galli, au chant 
du coq. Venait ensuite celle de l'aurore et celle du jour qui sont tout 
à fait semblables à celles du romain. 

La veille de Noël, après la messe de minuit, on.chantait la généalo-
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gie de N. S. selon saint Mathieu. Le rhythme solennel, et d'une origi
nalité antique, a été conservé clans quelques diocèses de France. 

Le temps de la Septuagésime et du Carême n'offre aucune différence 
avec le Missel romain. 

Voici les cérémonies du Vendredi-Saint : 
Le Vendredi-Saint. 

« Duo presbyteri albis induli cum planetis absque stolis et mani-
pulis, crucem coopertam teneant a latere dextro Altaris. Gantus 
Popule meus. Finito versu, statim duo Sacerdotes ante gradus 
incipiunt ad salutandam Crucem Agios o Theos. Ante Altare 
presbyteri Quia edtixi te. Duo Sacerdotes ante gradus Agios. 
Presbyteri ad gradus Quid -ultra clebui. 

Duo Sacerdotes ante gradus Agios. 
Quo expleto, Presbyteri tenentes Crucem, tradant Sacerdoti qui 

eam discoperiat, et incipiat solus : « Ecce lignum. » 
Le prêtre récitait avant l'adoration une oraison : 
« Adorate Dm Jesu. Xm in Cruce ascendentem... in Cruce vulne-

ratum, feile aceto polalum. » 
i Les autres prêtres venaient adorer la Croix. — Pange lingua 
gloriosi pretium certaminis, etc. 

Finito hymno fiebat processio ad Sacrarium. 
Le Diacre et le Sous-Diacre mettaient dans le Calice l'eau et le vin. 
J Sacerdos ante Altare dicat : Confiteor. — Osculato Altari, 

hostiam cum Calice sublevet. » 
Pour le Samedi-Saint, les Litanies des Saints se chantaient en 

allant aux Fonts baptismaux et non au retour. Il y a quelques 
variantes dans les invocations. On y retrouve les Saints propres au 
diocèse. 

« Omnes sanclae Viduce et continentes in hora mortis succurrite 
nobis. 

Ut locum islum et habitantes in eo visitare et conservare digneris. 
Ut omnibus fidelibus imprimis sanilatem mentis et corporis donare 

digneris. 
Nos Missels désignent le Jeudi-Saint et le Vendredi-Saint par ces 

mots qui ont tant choqué dom Guéranger clans les missels gallicans : 
Dies Jovis Sla, Dies Veneris S". Nous devons préférer la désignation 
bien plus chrétienne : Feria quinta in Cœna Dni, Feria sexta in 
Parasceve. 

Le temps pascal est identique. 11 en est de même de la Pentecôte 
et des dimanches qui suivent cette fête. 
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IV 

Le Commun des Saints. 

Après le Propre vient immédiatement le Commun des Saints, qui 
est précédé de celui de la Dédicace. 

A part cela, c'est le même ordre et les mêmes messes que dans le 
Missel romain. 

Viennent ensuite les fêtes des Saints qui sont rangées d'après le 
Calendrier, c'est-à-dire qu'au lieu de commencer avec l'Avent, on 
trouve d'abord les fêles de janvier, février, etc. Saint Sylvestre se 
trouve en tète du mois de janvier, parce qu'il n'a pas été intercalé 
dans l'octave de Noël. Viennent ensuite saint Hilaire, saint Félix, 
saint Oyen, etc. 

Il n'est pas question de la Chaire de saint Pierre à Rome. 
La partie du Missel la plus curieuse est celle qui contient les messes 

votives. 
La 1™ est Pro Pace. La 2e, Pro serenitate temporum. La 3e, De 

Trinitate. La 4e, De Angelis. La 5e, De Spiritix Saneto. La 6", De 
Sancta Cruce. La 7e, De Beata. La 8", Missa contra mortalilatem 
seit pestilenciam quam Clemens papa VI fecit et construit in Collegio 
cum omnibus Cardinalibus, et concessit dicentibus et audienlibus 
260 dies indulgentiarum. Quisque assistens debet portare unam 
candelam, et sic per quinque dies continuos. 

La 9e Missa de Tribulatione. 
La 10e Pro peccatis. Pro infirmis. 
La 11* Pro Sponso et Sponsa. 
La messe pro Sponso benedicendo diffère de celle du Missel ro

main. Elle commence par ces mots : Benedicta sit sancta Trinitas 
L'épître est tirée de celle de saint Paul aux Corinthiens. 

Voici aussi quelques particularités relatives au mariage. La grande 
bénédiction ne se donne pas après le Pater, mais avant de dire Pax 
Domini sit semper. Alors l'époux et l'épouse s'approchaient de l'au
tel ; on les couvrait du Pallium, et le prêtre récitait à haute voix ou 
chantait les versets: « Salvum fac servum tuum et ancillam tuam. Deus 
meus, sperantes in te. » Venait l'oraison Propiliare, et sur le ton de 
la Préface la bénédiction. L'oraison terminée, le prêtre chantait : « Pax 
Domini sit semper vobiscum. » 

L'époux s'approchait du prêtre qui lui donnait la paix, et il la com-
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muniquail à l'épouse : « Det Sponso Sacerdos pacem et Sponsus Spon-
sœ. » 

La bénédiction de l'anneau s'accomplissait après la Postcommunion. 
Nous avons constaté jusqu'ici que les Missels manuscrits de Genève 

ne diffèrent qu'en très peu de points du Missel romain. Mais voici des 
messes qui s'en éloignent dans les éditions imprimées. 

La lre est de Pielaie Beatœ Mariœ Virginis. C'est la Compassion. 
La 2° De quinque Plagis. Id. Be B" Joanne Evangelista. 
La 3e Be Corona Bomini Nostri Jesu Christi ut in sancta Gapella 

Parisiis. 
La 4e Be Nomine Jesu. 
La 5° Be S" Yvone. La 6e Be Archangelo Raphael. 
La 7° Be S" Josepho. La 8° Be B° Rocho ; La 9° Missa Transfigu-

rationis. La 10° Missa Jconiœ St[ Salvatoris. 

Chanoine FLEURY, vicaire-général de Genève. 
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NOTICE BIOGRAPHIQUE 

Ja ' 

L'HISTORIEN BESSON 
t 

A V A N T - P R O P O S 

I. Deux notices ont été publiées sur le curé Besson, auteur des 
Mémoires pour l'histoire ecclésiastique des diocèses de Genève, 
Tarentaise, Aoste et Maurienne et du Décernât de Savoye. La 
première est du chanoine Grillet ; la seconde est du professeur Fran
çois Rabut, président honoraire de la Société savoisienne d'histoire et 
d'archéologie. 

Besson occupe à bon droit une page dans les Gloires de la Savoie, 
par Jules Philippe (p. 2G6). Ces quelques lignes ne constituent pas 
une notice, elles sont trop rapides. 

II. Grillet a consacré à Besson une page de son Dictionnaire his
torique, littéraire et statistique des départements du Mont-Blanc 
et du Léman, contenant l'histoire ancienne et moderne de la Sa
voie (1). « Il lui devait bien cela, dit M. Rabut, car il lui avait em-
« prunté environ le quart de son Dictionnaire historique. C'est sur-
« tout dans ses manuscrits qu'il a puisé à pleines mains pendant les 
« deux ans qu'il les a eus à sa disposition, ainsi qu'il le déclare dans 
« l'article signalé » (2). 

(1) Tome II, article Flumet, p. 272-274. 
(2) Rabut, Notice sur Besson, p. 6. 
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Cet emprunt n'a pas empêché Grillet de maltraiter Besson. Grillet 
parle de « cet ecclésiastique, actif et laborieux » comme d'un « carac-
« tère peu conciliant..., à manières peu persuasives et peu insi-
« nuantes ». Il juge Besson capable de s'attirer « de très mauvaises 
« affaires. » En un mot, il indique ses travaux et ses défauts sans 
rien dire de sa vie. 

La Notice donnée par M. Rabut dans le VIIIe volume des Mé
moires et Documents publiés par la Société savoisienne d'histoire et 
d'archéologie, est tout ce que nous avons de plus étendu et de plus 
équitable sur Besson. Peut-être l'est-elle moins à l'égard du clergé 
savoisien. 

Nous éviterons tout procès de tendance ; nous remercions M. Rabut 
de sa Notice, nous la compléterons ; nous la redresserons quelque
fois, et nous y puiserons comme à bonne source. 

III. L'auteur du présent opuscule a été vicaire un moment à Cha-
peiry, et longtemps à Flumel. Il est presque compatriote de Besson. 
Ceci l'oblige à la plus stricte impartialité. 

Cet opuscule est une simple notice. Besson vaut sans les ampli
fications de la biographie. Et puis, quoi de plus simple que la vie 
d'un travailleur acharné ? Mais cette notice sera aussi exacte que pos
sible. 

J.-M. PETTEX. 
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Coup d'œil sur l'histoire au XVIIIe siècle. 

I. Le XVIII6 siècle a produit, ou continué un grand nombre d'œuvres 
de haute érudition. L'histoire fut cultivée avec grand succès, surtout 
en France, en Belgique et en Italie. Une foule de religieux: bénédic
tins, jésuites, dominicains et autres ; une foule de séculiers ont accu
mulé les recherches, les études, les mémoires et les documents dans 
des ouvrages considérables. Ces recueils sont même d'autant plus pré
cieux aujourd'hui que les documents originaux ont disparu. 

Cependant nous croyons que le xvm" siècle fut en somme peu favo
rable à la véritable et grande histoire. Il le fut encore moins aux études 
ecclésiastiques. Ce siècle était trop pénétré de gallicanisme, de jansé
nisme, de philosophisme et de septicisme. Les plus érudits eux-mêmes 
n'ont pas toujours échappé à cette influence. 

L'Eglise catholique avait alors à lutter péniblement contre les jan
sénistes et les gallicans aidés des légistes. Entre temps, le philoso
phisme railleur et indépendant triomphait. Il eut la vogue et le bruit. 
Il apporta certainement à l'histoire plus de liberté d'allures ; mais le 
philosophisme aboutit à la Révolution, et celle-ci ne fut pas seulement 
une révolution, elle fut mêlée d'une manie fanatique d'impiété et de 
destruction. La France devint, de toutes parts, le théâtre de dévasta
tions volontaires les plus regrettables pour l'histoire. 

II. En Savoie, après une brillante efflorescence dans le siècle précé
dent, les études historiques furent peu nombreuses au XVIII" siècle. 
« Les souverains de ce pays n'ont plus eu d'historiographes en titre; 
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« ils n'ont plus même excité, ni favorisé ceux qui se seraient volon-
« tiers dévoués à en remplir les fonctions. » (1). 

L'histoire de notre pays ne compta alors qu'une seule illustration; 
mais cette illustration se détache énergiquement sur ce fond stérile. 
« On doit, dit M. Rabut, citer hors ligne... le curé Besson, trop peu 
« connu hors des départements savoisiens, et trop peu apprécié de ses 
« compatriotes i (2). 

Besson restera en effet le principal sauveur des éléments constitu
tifs de l'histoire ecclésiastique en Savoie. Car on sait la part que prit 
notre Savoie aux excès commis en France, au moment de la Révolu
tion, et quelle valeur de telles destructions ont donnée aux Mémoires 
de notre historien (3). 

Flumet, lien d'origine de Besson. 

I. Il est au cœur de la Savoie une vallée étroite, aux pentes rapides 
et fortement accidentées, où le touriste en sueur, laissant la rivière à 
une grande profondeur, monte, descend et change plusieurs fois d'ho
rizon. Cette vallée est celle de l'Arly, qui relie la Combe de Savoie au 
Faucigny. Il faut de la vaillance pour gravir les pentes d'Ugine, tra
verser les pierres d'Héry et arriver jusqu'à Flumel. Néanmoins, com
bien de touristes ont fait ce parcours avec satisfaction pour leur cu
riosité ! Quant aux montagnards rentrant en ces hauts lieux, si rude 
que soit l'ascension, il fait toujours bon revoir son pays (4). 

Posée sur un rocher à pic, au confluent de deux cours d'eau (5), 

(1) H. Costa de Beauregard, Mémoires, avant-propos, p. xxn. 
(2) Rabut. Notice sur Besson, p. 6. 
(3) Voir là-dessus : Ménabréa, De la marche des études historiques en Savoie et en 

Piémont depuis le XII' siècle, au tome IX des Mém. de la Société royale académique 
de Savoie, 1839. — Victor de Saint-Genix, Histoire de Savoie, 1.1, p. 23, e t c , et spé
cialement : Arch, municipales de Flumet, série D, n° 15, procès verbal de la séance du 
9 juin 1793. L'auteur de la présente notice a retrouvé deux inventaires des archives 
considérables de Flumet, dressés en 1693 et 1755. 

(4) La route nouvelle, tracée le long de l'Arly, ménage le voyageur, mais le tient 
enfermé entre les hautes berges de la rivière. 

(5) L'Arly, qui prend sa source à Mégève et forme un des principaux affluents de 
l'Isère en Savoie, et l'Arondine, qui vient de la Giettaz : on l'a appelé Norandine, mais 
à tort. 
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au pied d'une forêt de sapins, d'un côté, et de l'autre au pied de rapides 
coteaux, la bourgade de Flumet est le centre de celte vallée. Avec ses 
ruines, son site, sa rue pavée de cailloux ronds et formant rigole au 
milieu, avec sa vieille et lourde église, la bourgade a le pittoresque du 
pays. On est heureux de s'y reposer après les fatigues de la roule. Et, 
si Dieu vous y fixait pendant quelque temps, vous ne quitteriez pas la 
localité sans regrets. 

Cette bourgade est sise probablement au lieu et place d'un ancien 
poste de Sarrazins (1). Elle a été une petite ville fondée et fortifiée par 
les barons de Faucigny. Ses fondateurs y possédaient un château très 
fort, qui fut une de leurs positions stratégiques, une de leurs princi
pales résidences, et le siège d'une châtellenie. Ils lui accordèrent de 
bonne heures de larges franchises (1228). Flumet ne fut pas moins at
tachée aux dauphins (1269) qu'à ses premiers souverains. Aussi la 
tradition confirme pour Flumet ce que l'histoire nous apprend du Fau
cigny ; le Comte-Vert (Amédé VI) devenu son maître fut obligé de l'oc
cuper en armes (1355). 

Les de Faucigny, les de Menthon, les de La Croix, les de Tavel, les 
de Cornillon, les de Blancheville, les Costa de la Trinité, les deRiddes, 
les de Bieux, les Capré de Megève, les du Tour d'Héry ont eu châ
teau, maison forte, fiefs ou avoirs à Flumet. Cette petite ville était au
trefois beaucoup plus considérable qu'elle n'est aujourd'hui; elle ne 
s'est jamais relevée de l'incendie du 16 mai 1679. Après ce désastre, 
elle resta cependant chef-lieu de mandement jusqu'à la Révolution; 
Louis XIV y tint garnison, et l'on vit encore sa bourgeoisie s'allier 
avec celles d'Annecy, de Sallanches, de Cluses, etc. 

L'historien Besson est né dans cette bourgade. Les actes de la fa
mille Besson nous montreront la place qu'elle occupait. 

II. Les habitants de ce pays restent pleins de foi et de piété. Saint 
Benoît avait autrefois jeté son dévolu sur cette vallée, car ses disci
ples, sur un parcours de six à sept lieues (25 kilom. env.) y avaient 
fondé le prieuré de Saint-Jean-Baptiste de Megève, celui d'Héry-sur-
Ugines et celui de Saint-Laurent d'Ugines, tous dépendants de Saint-
Michel de La Cluse 

Les Sarrazins ne permettaient pas l'exercice du culte chrétien clans 
l'enceinte des postes qu'ils occupaient. L'église de Flumet était donc 
située sur le territoire actuel de Saint-Nicolas-la-Chapelle. Elle était 

(1) En 889, les Sarrazins vinrent s'établirent à Fraxinet en Provence. De là, ils s'em
parèrent successivement d'une suite de positions le long des Alpes. Kn 911 ils étaient 
maîtres de tous les passages des Alpes. Ils ne furent vaincus, expulsés ou convertis 
qu'après 970. 
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dédiée à saint Nicolas, évêque de Myr, le grand protecteur des chré
tiens contre les musulmans. Elle fut la mère des Eglises de Saint-
Théodule de Flumet, de N.-Dame-de-Bellecombe (1), de Saint-Pierre 
de La Gietlaz, de N.-D. de Crest-Voland et de Saint-François de Chau-
cisse (2). 

L'église de Saint-Théodule, au bourg de Flumet, fut bâtie avant 
1200(3). Le curé de Flumet, habituellement haut personnage ecclé
siastique, non résidant, la faisait desservir par un vicaire perpétuel (4). 
Elle fut rebâtie en 1602, consacrée par saint François de Sales en 1606, 
et incendiée avec la ville en 1679. Elle fut érigée en plébanie et eut 
un clergé qui portait le titre de Vénérable Chapitre de Saint-Théodule 
de Flumet. Guillaume de Riddes, baillif du Faucigny, en fit la fonda
tion le 21 nov. 1600. François de Chissé, vicaire général, homologua 
cette fondation le 16 déc. suivant. Saint François de Sales, ami de la 
famille de Riddes, confirma le tout le 23 juillet 1606, lors de sa visite 
pastorale. François de Riddes, seigneur de Belletour, augmenta cette 
fondation d'une stalle, le 28 octobre 1628. François-Nicolas de Riddes, 
abbé de Tamié, l'augmenta à son tour d'une autre stalle, le 15 sept. 
1644 (5). Dès lors le chapitre fut composé de huit prêtres portant titre 
de chanoines, parmi lesquelsles dignitaires étaient le plébain et le sacris
tain. Les Sgrsde Riddes s'étaient réservé le droit de patronage sur le cha
pitre mais le plébain était, comme curé, de la présentation du prieur 

(1) Notre-Dame de Belleeombe a porté aussi primitivement le nom de Notre-Dame des 
Déserts. La tradition est en effet que Belleeombe a été défrichée dès Steilcup. 

(2) L'acte d'érection de la paroisse de la Giettaz est du 28 mai 1390. L'évêque de 
Genève, Guillaume III de Lornay, donna son approbation le 22 juin suivant. La pa
roisse de Notre-Dame de Crest-Voland a été érigée par Brefs apostoliques de 1579 et 
1582. Celle de Chaucisse l'a été par décision episcopate du 2 juin 1827. L'acte d'érection 
reste inconnu pour Saint-Théodule de Flumet et Notre-Dame de Belleeombe. 

(3) Grillet, Dictionnaire historique, art. Mégève, p. 18 du t. III. 

(4) En 1411. Rd Jean d'Alby ; en 1471, Rd Pierre d'Alby ; en 1481, Rd Louis de Passu, 
chan. de Lausanne ; en 1516, Rd Claude de Compeys ; en 1570, Jacques, bâtard de Sa
voie ; de 1574 à 1606, Rd André de Riddes, après lequel chaque paroisse eut son Curé. 

(5) « Item aultre vollume de procès meust et ventillé par devant le Sgr Juge de Foucigny, 
« entre les Sgrs Scindiques de Flumet, demandeurs d'une part, et noble Jean, fils de 
« feu Anthoine Derrides deffendeur d'aultre ; le quel par sentence a esté déclairé noble 
« en conformité des Lettres par luy obtenues de Illustre Dame Blanche comtesse de 
« savoye, donné à Thurin le 29 octobre 1494 ; icelle sentence le 12 décembre 1498. (In-
« ventaire des archives de Flumet, dressé en 1693, par W Jacques Chabord, notaire.) 
Cette famille d'heureux notaires avait acquis des terres nobiliaires provenant des de 
La Croix. Elle se montra toujours religieuse et bonne. 
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de Megève. La Révolution a dispersé ce chapitre et confisqué ses 
avoirs (1). 

Dans cette église de Saint-Théodule de Flumet, la famille Besson 
avait sa chapelle et son tombeau, à côté des de Riddes et des de Bieux. 
Cette chapelle était sous le vocable de Saint-Claude. Au centre d'icelle 
est creusé le caveau qui servait de tombeau. L'autel était adossé au 
clocher ; il a été déplacé et rétabli hors la chapelle pour laisser place à 
un étroit passage. 

Les familles Besson â Flumet. 

I. On trouve à Flumet (2) : 
1° Des Besson-Damegon, seule famille aujourd'hui survivante. 
2° Des Besson-Grange, famille éteinte vers 1812 en la personne de 

Rd François Besson-Grange, dernier curé de Notre-Dame de la 
Gorge (3). 

3° Des Besson-Gros, famille la plus considérable des trois, celle de 
l'auteur des Mémoires. 

L'historien Besson a fait des recherches spéciales sur sa famille (4). 
La tradition a été depuis lors chez eux que les Besson comptent 
parmi la bourgeoisie de Flumet dès le xve siècle. Il est au moins cer
tain qu'ils figurent dès le xvi" sur la liste des notaires de celte loca
lité (5). 

II. Les Besson-Gros étaient fixés au bourg de Flumet ; ils y possé
daient deux maisons qui viennent d'être rasées par la route nouvelle. 

Cette famille compta des religieux, des prêtres, des notaires et des 
magistrats. Au commencement du xvin" siècle elle était divisée en deux 
branches cousines. 

(lj L'auteur possède une copie de cette fondation et de son homologation. Il a eu 
l'heureuse fortune de trouver dans un galetas le Livre Capitulaire du Chapitre de St-
Théodule, presque au complet. 

(2) Les doubles noms de famille remontent à la fin du XVIe siècle, à Flumet. 
(3) Après la Révolution, cette paroisse a fait partie de Contamines-sur-Saint-Gervais-

les-Bains (Haute-Savoie). 
(4) De Lacorbière à Besson, lettre du 31 avril 1756, 
(5) L'auteur a rencontré divers actes passés par M" Jean Besson, notaire et bourgeois 

de Flumet en 1574, 1593 et 1595. 



SUR L'HISTORIEN BESSON 249 

La branche aînée a produit le curé Besson. Elle s'est éteinte, ou a 
quitté la Savoie au commencement de notre siècle. 

Les derniers représentants mâles de la branche cadette ont été 
Rd Joseph-Antoine Besson, mort curé des Clefs (Haute-Savoie) en 
1867, et son frère François mort sans postérité à Paris en 1873. Il ne 
reste plus que Rde Sœur Emmanuel, de la Congrégation de Saint-Jo
seph, et directrice à Chens (Haute-Savoie). 

On trouvera en fin des Documents le tableau généalogique des Bes
son, autant que les papiers de famille ont permis de le reconstituer. 

La famille de Besson. 

I. L'historien Joseph-Antoine Besson est né à Flumet (Savoie) le 10 
février 1717. Il était l'aîné d'une nombreuse famille. 

II. Faisons connaissance avec ses ascendants. 
Son père, Joseph-Nicolas Besson, était qualifié d'honorable ; il était 

secrétaire municipal à Flumet, notaire public, et notaire en titre du 
vénérable Chapitre de cette localité. Il exerçait en même temps le né
goce, comme nous le verrons par sa déclaration de 1743. Ce même do
cument nous apprend encore que M6 Joseph-Nicolas Besson était né 

' en 1688. 
La mère, Françoise Jorand, était d'origine étrangère ; mais elle fut 

rejointe à Flumet par une sœur, Marie, qui devint épouse de M6 J1' 
Gouttry, notaire. Françoise Jorand, mère de Besson, fut ravie à sa 
famille, à l'âge de 40 ans, en 1733. 

L'historien Joseph-Antoine fut tenu sur les fonts baptismaux par 
son grand-père et sa grand'mère. Encore aujourd'hui l'usage local 
réserve le premier-né aux aïeux. 

Ce grand-père, Joseph Besson, est qualifié de dominus ; il avait 
été marchand et fermier de Son Altesse (1) ; il était né en 1655 et mou
rut en 1728. Son acte de décès est remarquable; le défunt est loué 
comme « un homme de bien, chéri de tous, à cause de son grand ca-
« ractère et de ses actes de bonté. » (2). 

(lî Papiers de la famille Besson. 
(2) Voir aux Documents les actes de la famille Besson, n» 1. 
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La grand'mère, Jeanne-Antoinette Marin-la-Marine, appartenait à 
une des familles primitives et considérables de Flumet(l). 

III. L'historien Besson eut plusieurs frères germains et utérins : 
En 1718, une sœur morte au berceau. Le parrain et la marraine 

avaient été M" Pierre Bibollet, notaire et châtelain, et sa femme Pé-
ronne Besson, tante de l'historien. 

En 1730, Jean-François Besson, qui eut Rd Amblet, chanoine, et 
Françoise Besson, pour parrains (2). Ce Jean-François fit ses études à 
Annecy ; il fut notaire et châtelain ; il épousa une Philippine Bouvard, 
et mourut sans postérité masculine. 

En 1725, Joseph-François-Amédée Besson, qui fut tenu au baptême 
par Nê Joseph-Antoine de Bieux et par son épouse Dma Catherine Vi-
bert (3). Joseph-Amédée étudia au Collège chappuisien et mourut sans 
avoir embrasséde carrière spéciale, (après 1782). Il servit quelque temps 
de secrétaire, de copiste et d'aide à son aîné ; il fut Yassoscié dont Bes
son parle en sa lettre du 9 oct. 1749 à Mgr Deschamps. 

IV. M" Joseph-Nicolas Besson, devenu veuf en 1733, se vit con
traint par les nécessités de famille et de négoce à contracter un nou
veau mariage. La seconde femme, Louise Masson, était originaire de 
La Clusaz (Haute-Savoie) et d'une famille vouée au notarial. 

Ce dernier mariage fut d'une rare fécondité, comme on peut s'en édi
fier par le document n° 2. En 1743, les Espagnols se rendirent maî
tres de la Savoie. Le 21 août, Me Joseph-Nicolas Besson eut à faire, 
pour l'impôt de la capitation, la déclaration de douze enfants vivants. 

Parmi ces frères et sœurs germains seulement,, on remarque, en 
1740, un second Joseph-Antoine Besson, qui eut pour parrains les 
mêmes comte de Bieux et son épouse. Ce Joseph-Antoine fut notaire ; il 
épousa successivement une Marie Mabboux (4) et une Elizabeth Dé
pens dont il eut quatre fils qui émigrèrent, ou moururent sans posté
rité. Il mourut lui-même en 1792. 

(1) Les Burnet, les Capré, les Marin et les Ouvrier sont des familles primitives de 
Flumet (Franchises du Dauphin Hugues, 25 juin 1307). Les Burnet sont encore à Saint-
Nicolas. Des Capré, il ne reste que les Capré de Megève. Les Marin comptèrent nom
bre de notaires, se divisèrent en plusieurs branches, dont la plus notable restait à La 
Marine, à l'entrée du bourg. 

(2) Rd Amblet était un des chanoines de Flumet les plus considérés. « Vivens cha-
« ritate, assiduitate et zelo utilitatis Capituli omnibus exemplar fuit » dit son acte de 
décès. 

(3) Catherine Vibert, de la famille des Vibert, Seigneurs de Montagny. 
(4) La famille Mabboux, originaire de Saint-Koch (Sallanches) donna deux curés à 

Saint-Nicolas la Chapelle: Rd Marin Mabboux (1682 à 1711) et son neveu Rd Jean-An
toine Mabboux (1711-1725). Cette circonstance amena une branche de cette famille à se 
fixer à Flumet pendant quelque temps. 
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V. M0 Joseph-Nicolas Besson, père de l'historien, vécut assez pour 
élever cette nombreuse famille. Il mourut la même année que l'auteur 
des Mémoires, ne précédant son fils dans la tombe que de 21 jours 
(5 mai 1763). 

Rd Jcan-Ba|>liste Besson, oncle de l'auteur des Mémoires. 

I. Qu'il nous soit permis d'ajouter encore un détail de famille pour 
préciser d'une manière bien distincte. L'historien Besson avait un 
oncle paternel, qui l'avait précédé dans la carrière ecclésiastique (1). 
C'est avec cet oncle que M. Babut confond le neveu, lorsqu'il nous 
dit que Besson était vicaire de la Giettaz, en 1727, et qu'il passait 
une procuration à son père (p. 8 et 9 de sa Notice). 

En 1727, l'historien n'avait que 10 ans. Voici d'ailleurs une série 
de documents qui nous font connaître Bd Jean-Baptiste Besson. 

II. Le 15 juin 1720 Msr de Bossillon de Bernex signait des Lettres 
dimissoires en faveur de « Jean-Baptiste Besson fils de Joseph Bes-
« son et de Jeanne-Antoinette La Marine de la paroisse de Flu-
« met » (2). C'était pour la tonsure. Le 20 décembre suivant, mêmes 
dimissoires étaient signées pour les ordres mineurs en faveur de Jean-
Baptiste Besson, qui faisaitses études à Lyon. 

Celui-ci n'en usa pas; mais il revint plus tard à Annecy recevoir 
les Ordres. Le 5 février 1723, honorable Joseph Besson avait 
constitué un titre clérical à ce fils, par W Favre, nra. Jean-Baptiste 
Besson reçut successivement les Ordres mineurs le 10 mars 1723, le 
sous-diaconat le 18 septembre, et le diaconat le 18 décembre de la 
même année. Il fut enfin ordonné prêtre le 11 mars 1724 (3), et 
envoyé vicaire à La Giettaz, où nous allons le trouver. 

III. Quand une stalle devenait vacante au Chapitre de Flumet, 
celui-ci présentait trois candidats aux Sgrs de Biddes, ses patrons. 
Au 14 mars 1724, ce Chapitre présentait « BJ sieur Jean-Baptiste 
« Besson, vicaire de La Giettaz, Bd Sr François Gudraz, vicaire de 

(1) On trouve un Rd Georges Besson, qui fut chanoine à Flumet de 1691 à 1697, puis 
curé de Crest-Voland. 

(2) Archives de l'Ëvêché d'Annecy, Ordinations, folio 150. Le père et la mère de ce 
Jean-Baptiste sont bien les aïeux et parrains de l'historien. 

(3) Archives de TÊvêché d'Annecy, Ordinations, folios 177, 218, 239, 242, 244 et 250. 
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« Montmin, et Rd Sr Ballancet. » Au 5 août suivant, pour une vacance 
nouvelle, il présentait « R" Sr Jean-Baptiste Besson, vicaire de La 
« Giettaz, Rd Sr François Cudraz (1), vicaire de Montmin, et Rd Jean-
ce François Dunoyer. » Chaque fois le dernier candidat fut agréé (2). 

Quant à la procuration signalée par M. Rabut comme passée en 
1727, on peut présumer avec vraisemblance que Rd Jean-Baptiste 
fit rédiger cet acte, pour subvenir à ses intérêts, au moment de son 
départ pour un poste'plus éloigné. En tout cas, il n'était plus à La 
Giettaz en 1733, puisque « Rd Sr Revillod, vicaire de La Giettaz, » 
figurait alors parmi les candidats au Chapitre de Flumet (3). 

IV. En 1740, le chapitre de Flumet présenta de nouveau comme 
candidat « Pid Sr Jean-Baptiste Besson, confesseur des Annonciades 
« d'Annessy », mais sans succès. On ne trouve plus rien sur cet 
oncle, qui paraît être resté aux Annonciades (4). Mais ceci suffit pour 
ce qui peut intéresser l'historien Besson. 

Cours d'éludés suivi par Besson. 

I. Flumet possédait une école où l'on enseignait le français et le 
latin, « le tout gratis et amore » comme le porte la fondation. Celte 
école fut appelée quelquefois collège ; elle avait une chapellenie 
annexe, et avait été fondée par le Sr Claude Ruche. L'acte de fondation 
a été passé à Rome le 19 décembre 1713 (5). Un chanoine du 
vénérable Chapitre était recteur de la chapelle et régent. Rd Jean-
François Charvey, chanoine et bourgeois de Flumet, fut le premier 
titulaire. Il mourut en 1734, « senio et labore confectus, .... cujus 

(1) Rd François Marin-Cudraz était de Flumet comme Besson. Il fut agréé plus tard 
(17-29) et signa l'acte de décès de la mère de l'historien, en qualité de chanoine vicaire. 

(2) Livre Capitulaire du vénérable Chapitre de Saint-Théodule de Flumet, manuscrit, 
folio 36. 

(3) Livre Capitulaire, folio 44. 
(41 Les Annonciades étaient une petite Congrégation fort régulière et estimée, qui 

de Franche-Comté vint se fixer à Annecy (1638), où elle eut (après 1658) monastère et 
chapelle derrière la maison actuelle des Quatre-Colonnes. (Voir Mercier, Souvenirs 
d'Annecy, p. 307-308). 

(5) La vallée de Flumet présente un certain nombre d'émigrations à Rome dans le 
courant du XVIIe siècle et pendant la première moitié du XVIIIe. Le courant d'émigra
tion s'est dirigé dès lors sur la France. Claude Ruche était de Saint-Nicolas la Chapelle. 
Plus tard un Nicolas Tardy ût semblable fondation pour cette dernière localité. 
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« vita exemplum pielatis fuit, morlemque ipsius pretiosam omnibus 
« persuasit (I). Tel fui le premier maître de Besson. 

IL II est probable que Joseph-Antoine fît ses études secondaires au 
Collège chappuisien d'Annecy, sous la direction des prêtres séculiers, 
qui, en 1730, déchargèrent les Barnabites « des soins ennuyeux du 
Collège (2). » On peut le présumer par la présence de son oncle à 
Annecy, et par ce fait que ses deux frères Jean-François et Joseph-
Amédée étudièrent au même Collège (3). Les Mémoires enfin parlent 
de cet établissement avec une certaine complaisance. « Cette maison 
« a fourni de temps en temps des sujets de beaucoup de capacité, 
« d'une vertu et d'une régularité exemplaire (4). » L'auteur de ces 
lignes ne fut pas le moindre entre ces sujets. 

III. Il est hors de doute que Besson fit son cours de théologie 
dogmatique en ce même établissement chappuisien. Car il est à 
remarquer que la théologie dogmatique fut enseignée au Collège 
d'Annecy de '1643 à 1833(5). 

Msr de Bossillon de Bernex était très versé clans la théologie de 
saint Thomas; il la maintint en honneur dans son séminaire. Ce 
Prélat, ferme et vigilant, devança souvent l'esprit de son temps dans 
le sens des doctrines romaines. Ce ne fut qu'après lui, et sous l'épiscopat 
du maladif Joseph-Nicolas Deschamps de Chaumont, que les tendances 
gallicanes et rigoristes s'introduisirent dans les études ecclésiastiques 
de notre Diocèse. Elles sont d'importation étrangère. Venant de 
France, les Lazaristes, chargés de l'enseignement théologique, 
n'échappèrent pas à ce funeste courant, auquel les études en Sorbonne 
ne firent qu'ajouter (6). 

On reconnaît l'influence de la théologie de saint Thomas dans le 
document qui suit. A la fin de ses études sur la dogmatique, Besson 
se rendit à Chambéry pour y subir ses examens et prendre ses 
grades. Une thèse théologique fut soutenue, sous les auspices de la 
B. V. Marie, Mère de Dieu, et de saint Thomas, docteur angélique, 

(1) Registres paroissiaux. Rd Charvey laissa une partie de ses avoirs à cette école. 
Son successeur Rd François Marin-Cudraz fit de même (1755) et laissa notamment sa 
maison aujourd'hui rasée. 

(2) Besson, Mémoires, p. 125. Mgr de Rossillon de Bernex ménagea ce changement 
pour des motifs d'enseignement. 

(3) Déclaration de 1743 pour la Capitation, document n° 2. 
(4) Besson, Mémoires, p. 125. 
(5) Mercier, Souvenirs d'Annecy, p. 353. 
(6) Aussi à la Restauration du Diocèse, en 1821, Mgr de Thiollaz confia la direction du 

Séminaire à des prêtres séculiers de son Diocèse. Un compatriote de Besson, Rd Jean 
Neyre, de Flumet, en fut le premier Supérieur (1822). Besson lui-même en jugeait déjà 
comme Mgr de Thiollaz. Voir ses Mémoires, p. 221. — Au reste, la Congrégation du 
Concile s'est invariablement prononcée dans ce sens. [Analecta juris.) 
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en présence de D. Philibert Combaz, professeur de théologie et de 
deux autres, par Joseph-Antoine Besson, clerc du diocèse de Genève, 
le 1738, à 3 heures après midi, au Collège royal de Chambéry. 
Nous donnons l'analyse de cette thèse aux Documents {n° 3.) 

Besson promu aux divers Ordres. 

I. Besson fit au Grand-Séminaire, sous les Lazaristes, son cours de 
théologie morale et sa préparation immédiate au Sacerdoce. Il dut 
passer deux ans en cette maison sans recevoir aucun Ordre. Ce retard 
était occasionné par la vacance du siège episcopal. Enfin Besson obtint 
des lettres dimissoires pour aller auprès de l'archevêque de Tarentaise 
recevoir la tonsure et les Ordres mineurs. Ces lettres sont datées du 
8 mars 1740. Les dimissoires pour le sous-diaconat et le diaconat 
sont du 8 juin et du 14 décembre de la même année (1). 

Ces lettres dimissoires sont adressées à l'archevêque; elles précé
daient de quelques jours les Ordinations, le temps de se rendre à 
Moûtiers. Elles sont communes pour tous ceux qui devaient prendre 
part aux Ordres ; elles les désignent par leurs noms ; elles marquent 
l'Ordre à recevoir, sans donner autres indications. 

Contrairement à la pratique générale, le titre clérical de notre 
historien n'a pas été enregistré au greffe episcopal, et il n'est pas fait 
mention de dispense. Ce titre nous reste inconnu. 

IL Le 21 février 1741, furent signées les dimissoires pour conférer 
l'Ordre du Sacerdoce aux « Bdi8 D"" Josepho-Antonio Besson et 
« Michaeli-Guarino Desusinge (2) ». Le Prélat conférant l'Ordre était 
Msr François-Amédée Millet d'Arvillars, archevêque de Tarentaise. 

Ceci nous explique pourquoi Besson composa avec tant de soins 
Y Histoire généalogique de l'illustre maison Millet, de Chambêri. 
Ce prétendu caractère peu conciliant avait au moins la mémoire du 
cœur. 

(1) Archives de l'Évêché d'Annecy, Ordinations, folios 40, 44, et 50. 
(2) Mêmes Archives, Ordinations, folio 55. M. le chanoine J. M. Chevalier a bien voulu 

nous seconder gracieusement en ces recherches à l'Évêché. 



SUR L'HISTORIEN BESSON 255 

Jeunesse sacerdotale de Besson. 

I. Les Archives de l'Évêché possèdent les registres des institutions 
des curés et des recteurs ; elles n'ont pas de regislres pour les 
nominations des vicaires et les aumôniers. Nous n'avons donc aucun 
document officiel sur Besson jusqu'à son institution comme curé, en 
1757. 

Grillet nous dit que Besson « était aumônier du premier Monastère 
«. de la Visitation d'Annecy (1). » La correspondance de Besson avec 
Dom Brice, avec Baulacre et autres savants confirme cette assertion 
de Grillet. Elle explique en même temps comment Besson ne figure 
pas dans la liste complète des confesseurs, soit aumôniers, que le 
premier Monastère de la Visitation conserve avec soin (2). Besson 
était attaché à ce Monastère comme aumônier en second (3), ou 
chapelain (A). 

On voit par la Déclaration de 1743 (Document n" 2) que Besson 
était alors à Annecy. Il y était probablement comme aumônier. Il nous 
a été impossible de découvrir s'il avait auparavant occupé un autre 
poste ; nous ne le pensons pas. 

II. En tous cas, la position et les relations de la famille Besson 
sont loin de laisser supposer une éducation grossière. Le choix qu'on 
fit de notre historien, au sortir ou presque au sortir du Séminaire 
et son long ministère dans un poste délicat nous le montrent sous un 
autre jour et avec d'autres manières que celles indiquées par 
Grillet (5). Le nouvel évèque de Genève, MS1' Deschamps de Chaumont, 
appréciait Besson ; il lui avait accordé ses entrées chez lui (6), et une 
respectueuse liberté de sentiments (7). Enfin, dit M. Babut, « le 
« contraire ressort bien davantage des relations de celui-ci (Besson) 

(1) Grillet, Dictionnaire, art. Flumet, p. 273. 
(2) Archives du 1" Monaslere de la Visitation d'Annecy consultées par M. le chanoine 

et grand-vicaire Brasier. 
(3) Lettres de Dom Brice, 28 oct. 1748 et 22 déc. 1750. Lettre de M. de Collonge, 8 févr. 

1747. 
(4) Lettre de Baulacre du 3 juin 1750. 
(5) Grillet, Dictionnaire, art. Flumet, p. 273. 
(G) Lettre de Mgr Deschamps à Besson, du 1 août 1758. 
(7) Lettre de Besson à Monseigneur, du 9 octobre 1749. 
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« avec les hommes instruits de la France et de l'étranger (1) ». 
Qu'il en soit donc fini désormais avec les fausses accusations de Grillet. 

Recherches historiques de Besson. Ses travaux jusqu'en 17X0. 

I. Le jeune aumônier fut sans doute bien vite au courant et au 
niveau de son ministère. Il eut des loisirs. 

Laissons ici Besson faire lui-même son autobiographie ; nous 
n'ajouterons que les détails explicatifs. 

« L'activité de mon naturel, ne pouvant simpatiser avec une vie 
« inutile et oisive, à laquelle je semblois être destiné dans le poste, 
« où la divine Providence m'avoit placé pendant un assez long temps, 
« — me détermina à quelque genre d'occupation, qui ne demandât 
« ni esprit, ni savoir, ni érudition, mais un travail austère et 
« pénible (2). 

« Je commençai par apprendre à lire les vieilles écritures, à faire 
« sortir de la poussière bien des titres qui ne sont plus utiles qu'à 
« un curieux, à en tirer quantité de faits qui auroient été perdus. J'ai 
« emploie plusieurs années à ramasser les matériaux, beaucoup de 
« patience et beaucoup d'ardeur (3). 

« Mon premier but lorsque je me suis addonné à ce genre d'occu-
« palion, était de dresser des mémoires sur les actes pour servir à 
« l'histoire généalogique de la noblesse de Genevois et de Faucigny. 
« J'en ay déjà bien recueilli, mais encore bien loin de compte (4). » 
Les manuscrits laissés par Besson témoignent de ses succès dans la 
science héraldique. Mais la Providence l'appelait ailleurs. 

II. « Des mémoires manuscrits touchant l'histoire du pais m'étant 
« tombés entre les mains en 1744, j'en tirai des observations et 
« éclaircissemens pour quelques-uns de nos Evêques, que je ne 
« connoissois que par des catalogues imparfaits (5). » Besson 
découvrit ces mémoires dans les Archives de l'Evêché. C'était le 
manuscrit de Boniface Dumonal de Ghérasson, curé de Musiège et 

(1) Notice, p. 7. 
(2i Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. lu, 1" alinéa. 
(3) Id., p. ni , second alinéa. 
(4) Besson, Lettre du 28 août 1749 à Baulacre, à Genève. 
'S) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. m , 1" alinéa. 
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chanoine de la cathédrale, ayant pour titre : Status Ecclesiœ, 
Civitatis et Biœcesis Genevensis, una cum indiculo Episcoporum, 
Sanctorum, nec non virorum illustrium maxime ad primas 
dignitates assumptorum, usquè ad annum 1666 (1). 

Ces premiers essais amenèrent Besson à vouloir connaître la Gallia 
Christiana, qui était alors en voie de publication (1746). Rd Dom 
Etienne-Gabriel Brice, bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, 
en était un des principaux collaborateurs. 11 avait en vue en ce 
moment les Eglises de la Savoie. Plusieurs Savoyards, disait-il, lui 
avaient « fait les plus belles promesses à Paris, mais ils ont tout 
« oublié à Chambéry ; de sorte qu'ils m'ont laissé, comme je suis, dans 
« la plus grande disette de documents et d'auteurs (2). » Dom Brice 
répondit aux ouvertures de Besson en sollicitant son concours. Ce fut 
un bonheur. 

« Je m'avisai, continue Bessson, d'envoïer (1746) mes notes à Paris, 
« à Messieurs les Bénédictins de Saint-Germain des Prés, qui 
« m'exhortèrent à l'aire des recherches, m'envolèrent la méthode à 
« laquelle je me conformerais dans mon travail, et me chargèrent 
« instamment de leur procurer tous les mémoires que je pourrois 
« pour l'histoire des Eglises de Savoye, sur lesquelles, malgré leurs 
« démarches et leurs sollicitations depuis bien des années, ils n'avoienl 
« rien pu obtenir. Je n'hésitai point à les seconder, et, s'il y eut pour 
« lors de l'imprudence à se charger d'une pareille entreprise, mon 
« courage l'a rectifiée, et j'en suis venu à bout. Je fus pour cela 
« quelques temps en relation avec le Rd P. Dom Brice, au quel je fis 
« parvenir les mémoires qu'il m'avoit demandés et que je pu lui 
« procurer (3). 

« C'est ainsi que le concours des circonstances développe les goûts 
« qu'on a trouvés dans soi-même, et que l'Auteur seul de la 
« nature a donnés. — En ce genre, comme dans tous les autres, le 
« penchant naturel soutient, anime, récompense môme en quelque 
« sorte ceux qui se dévouent à des travaux si ingrats; on naît 
« antiquaire comme on naît poète (4). » 

III. Besson indiqua à Dom Brice les collaborateurs, que celui-ci 
devait solliciter dans les autres diocèses savoisiens, pour satisfaire à 

(1) Grillet, Dictionnaire historique, art. Flumet, t. II, p. 273, et art . , Annecy, t. I, 
p. 290. 

(2) Lettre de Dom Brice à Besson, du 1" août 1746. 
(3) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. m , 1" alinéa. Le premier envoi de 

Besson eut lieu avant le 31 octobre 1746. 
(4) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. m , 1" alinéa et p. iv, 3e alinéa. 

17 
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ses demandes. « Je vous envoie, dit le Bénédictin, les trois lettres 
« que vous m'avez demandé, dans les quelles je dis à ces M™ de vous 
« adresser ce qu'ils voudront bien m'envoyer (1). » 

Ces trois M" étaient Rd de Collonge, chanoine à Aoste, Rd Marie 
Savey, chanoine et vicaire-général à Saint .lean de Maurienne, et 
probablement Rd Ruiner, l'aîné, chanoine à Moûtiers-Tarentaise. 

Le chanoine de Collonge déclina l'honneur qui lui était offert (2). 
Dom Brice désespéra un moment du Val d'Aoste (3). Mais le chanoine 
Jean-Léonard Carrel vint plus tard (1749) combler cette lacune et 
mériter les éloges des Bénédictins (4). 

Le chanoine Savey s'empressa de correspondre à la demande qui 
lui était faite (5). L'envoi de ses premières recherches est annoncé 
par lettre du 17 septembre 1748, et leur complément par celle du 
12 mai 1750. 

Vers la première date (1748), le chanoine Ruffier, de Tarentaise, 
avait déjà fait parvenir ses premières éludes (6), comme l'indique une 
lettre de Dom Brice. 

Cette même lettre apprenait encore à Besson que Dom Brice avait 
fait connaissance à Paris « avec un Suisse du Vallais, qui parait 
« homme profond, et me promet nions et merveilles sur l'Eglise de 
« Sion (7). » Mais les promesses de ce Valaisanne furent pas complè
tement tenues (8). 

De son côté, « Besson, muni des instructions des Bénédictins, 
« parcourut toute la Savoie, et se rendit à la cité d'Aoste (9). » Il se 
rendit aussi à Genève, au printemps de 1750 (10). Dom Brice et Besson 
avaient à Genève un précieux correspondant en la personne de 
Léonard Baulacre, bibliothécaire de la Ville, et critique distingué. 

Besson contrôlait, annotait, complétait et transmettait ensuite les 
mémoires des autres collaborateurs savoyards. Après les remarques 
et. notes de 1746, il envoya lui-même de nouveaux mémoires, en 

(1) Lettre de Dom Brice à Besson, du 31 octobre 1746. 
(2) Lettre de M. de Collonge à Besson, du 8 février 1747. 
(3) Lettre de Dom Brice à Besson, de 28 octobre 1748. 
(4) Lettre de Dom Brice à Besson, du 22 juin 1749. 
(5) Lettre de M. Savey à Besson, du 4 janvier 1747 (et non 1743.) 
(6) Lettre de Dom Brice à Besson, du 28 octobre 1748. 
i7) Id. Ce Valaisan ne serait-il point Pierre-Josepb de Bivaz (1711-17721 auteur des 

Eclaircissements sur le martyre de la Légion Thébaine ? Il babita Paris comme pri
vilégié du Roi avant d'être inspecteur des salines de Moûtiers-Tarentaise. 

(3) Lettre de M. Riondel à Besson, du H décembre 1753. 
(9) Grillet, Dictionnaire historique, art. Flumet, t. II, p. 273. 
(10) Lettres de Besson à Baulacre, 28 août 1749, et de Baulacre à Besson, 3 juin 1750. 
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1748, « par la voye de M™ la princesse de Carignan (1) ». Il continua 
enfin ses éludes et ses recherches en faveur de la Gallia Christiana^ 
jusque dans le courant de 1750. Alors un autre projet se fit jour chez 
l'auteur. 

Ces recherches de Besson, malgré les difficultés dont nous parlerons 
plus tard, furent assez heureuses et faites avec assez de sagacité pour 
mériter constamment les félicitations de Dom Brice. Celui-ci ne fit usage 
que d'une partie des matériaux fournis par Besson. Ce qui regarde les 
diocèses de Tarentaise et d'Aoste était prêt pour l'impression en fin 
de 1753 (2); mais ne vit le jour qu'après la publication des Mémoires 
de Besson. Quelque fût l'empressement de Dom Brice. son immense 
labeur marchait lentement. La mort du savant bénédictin (1755) vint 
retarder son oeuvre; la Révolution la compromit, et même ce qui 
regarde le diocèse de Genève ne devait être publié qu'au milieu du 
xixe siècle (3). 

Ce concours de Besson lui mérita un éloge, qui, venant des Béné
dictins, vaut plus qu'une notice. A la fin de leur aperçu général sur le 
diocèse de Tarentaise, les Bénédictins annoncent au publie la part 
considérable que Besson a prise à leurs travaux; ils se plaisent à 
proclamer son érudition, ses recherches soigneuses, son exactitude 
historique, et ils déclarent qu'il a parfaitement mérité des diocèses 

(1) Lettre de Dom Brice à Besson, du 28 octobre 1748. 
(2) le t t re de M. Riondel à Besson, du 6 décembre 1753. 
(3) La première Gallia Christiana parut eu 1656, par les frères de Sainte-Marthe. Le 

clergé de France vota avec enthousiasme des fonds et l'ouverture de ses archives pour 
une seconde édition. Les Sainte-Marthe continuèrent à recueillir des matériaux. La 
rédaction et la direction fut confié à Rd Boni Denys de Sainte-Marthe et aux Bénédic
tins de la Congrégation de Saint-Maur, dont Rd Denys devint général en 1720. Le centre 
de cette Congrégation était à l'abbaye de Saint-Germain des Prés, à Paris (aujourd'hui 
rue de l'Abbaye). Dom Denys de Sainte-Marthe fit paraître les premiers volumes de la 
seconde édition dès 1715. En 1731, Dom Etienne-Gabriel Brice fut chargé de la conti
nuation de ce grand ouvrage. « La Congrégation de Saint-Maur a eu peu d'hommes 
aussi savants. » (Feller.) Dom Brice mourut en 1755, et il ne parut plus qu'un seul 
volume. Après avoir brillé dans toute l'Eglise comme un flambeau d'érudition chré
tienne, la Congrégation de Saint-Maur s'éteignit et éteignit autour de soi la science et 
la foi. (Grégoire XVI.) 

La Gallia Christiana est composée de 16 vol. in-folio, dont les trois derniers ont 
paru depuis quelques années par les soins de l'Institut de France. Cet ouvrage donne 
sur chaque Diocèse: 1° une notice générale ; 2° les Êvêques ; 3° les Monastères d'hom
mes et de femmes et les Abbés et les Abbesses ; 4° les Documents. 

Le XlP vol. est des Bénédictins. Il traite de la province ecclésiastique de Tarentaise, 
soit des Diocèses de Tarentaise, d'Aoste et de Sion (Vallais). Le XVIe est de Barthélémy 
Héréau, continuateur (Didot, 1865). Il traite de la province ecclésiastique de Vienne, 
soit de Vienne, Genève, Grenoble et Maurienne. 
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de Savoie, « optimè meriti (1). » Nous reproduirons textuellement cet 
éloge aux Documents, n° 5. 

Recherches historiques de Besson. Ses travaux jusqu'en 17»7. 

I. « Cependant, nous dit Besson, ayant toujours conlinué mes 
« recherches, mes recueils devinrent beaucoup plus amples el plus 
« exacts. Je fis réflexion que la nouvelle Gaule chrétienne, à 
« la quelle ces Messieurs les Bénédictins travailloient, étant pour le 
« moins un ouvrage de 16 volumes in-folio, ne pénétreroit peut-être 
« jamais en Savoye, je me déterminai à donner mes mémoires au 
« public, et y mis la dernière main (2). » 

Ce projet de Besson est manifesté pour la première fois au retour 
d'un voyage que noire historien fit à Rome, au premier été de 
1750 (3). Après avoir fourni aux autres, Besson demandait à son 
tour et Dom Brice lui répondait que, s'il en était besoin, il quitterait 
tout pour étudier les diocèses de Genève et de Maurienne, afin de le 
satisfaire (4). 

Besson recommença ses recherches et ses études avec plus d'ar
deur que jamais. « Vous avés du goût pour les antiquités ecclésias-
« tiques et vous les savés débrouiller heureusement » lui écrivait 
Baulacre (5). Notre historien ne négligea rien. Ici encore il a pu dire : 
« J'ai emploie plusieurs années à ramasser les matériaux, beaucoup 
« de patience et beaucoup d'ardeur » (6). « Son but n'a d'abord été 
« que de s'attacher au diocèse de Genève. Cependant, s'étant trans-
« porté dans les diocèses voisins, on lui a procuré des instructions 
« qui l'ont engagé à en joindre l'histoire à ce premier. » (7). 

Il communiqua son projet à ses anciens collaborateurs; à M. Ruf-
fier (1753), qui était toujours prêt à l'aider; à M. Savey (1754), qui 
voyait quelques inconvénients; à M. Baulacre (1755), qui s'empressa 
de lui écrire : « Il seroit à souhaiter que nous puissions à Genève 

(1) Gallia Christiana, 2e édition, t. XII, p. 701. 
(2) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. m , 1" alinéa. 
(3) Lettre de Baulacre à Besson, du 31 juillet 1750. 
(d) Lettre de Dom Brice à Besson, du 22 décembre 1750. 
(5) Lettre de Baulacre à Besson, du 28 février 1750. 
(6) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. m , second alinéa. 
(7) Besson, programme publié pour annoncer ses Mémoires. 
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« concourir avec vous à l'exécution de votre plan. Le moyen que nous 
« devions faire, c'est de vous offrir les livres qui vous manquent et 
« que vous n'avés pas pu trouver en Savoye. Dès que vous serés ar-
« rivés chés nous, les Bibliothécaires auront soin de vous envoyer à 
« votre logis Y Italia sacra et la Gallia Christiana, et vous les gar-
« derés aussi longtemps qu'ils vous seront nécessaires. Et tous vos 
« amis raisonneront plus amplement avec vous sur votre projet et sur 
« les moyens de l'exécuter. » (1). 

Besson profita immédiatement de cette offre, et passa la fin d'avril 
1755 à Genève. Il trouva Baulacre déplus en plus cassé par son grand 
âge, et ayant la vue extrêmement affaiblie. Aussi le curé Besson se lie 
dès cette époque plus particulièrement avec M. de Lacorbière, avocat, à 
Genève. Il eut avec celui-ci une correspondance très suivie, et M. de 
Lacorbière a été l'homme qui a le plus aidé Besson pour celte partie 
des Mémoires qui traite des évèques de Genève. Le savant avocat 
avait une grande estime pour son ami ecclésiastique, et lui écrivait : 
« Comme vous travaillés pour le public, dont l'on doit vous avoir beau-
« coup d'obligation, il est à souhaiter que ceux qui ont des mémoires 
« vous les communiquent. Je me feray un vray plaisir de vous en 
« donner ce que je pourray... Je suis très convaincu qu'il seroit fà-
« cheux de laisser périr, ou clans l'obscurité, vos savantes recherches ; 
a il seroit à souhaiter que les Princes usassent à votre égard de leur 
« reconnoissance ; mais il n'y a pas beaucoup de Mécènes. Quant à 
•i Dunod (2) je ne say icy qu'un exemplaire, qui est à notre Biblio-
« thèque ; ce sont 2 volumes in-4". Toutes les familles du comté y sont 
« marquées. J'écriray à Besançon pour en savoir le prix, souhaitant 
« avec passion vous prouver que je suis avec une véritable estime et 
t respect etc. » (3) 

Besson avait aussi reçu des encouragements de Turin, où il s'était 
fait présenter dès 1752. Un ami dévoué lui écrivit de Turin cette an
née-là : « J'ai fait votre commission, et comme il faut. J'étois seul à 
« seul avec M. l'archiviste ; je lui ai dit en termes que l'ami travail-
« loità l'histoire ecclésiastique de notre diocèse, qu'il avoit déjàbeau-
« coup des éclaircissements tirés de plusieurs archives, et qu'il sou-
« haiteroit en tirer de celle du Boy. Sa réponse a été toute satisfai-
« santé : en louant l'entreprise, il a fait l'éloge de l'aulheur, et m'a 

(1) Lettre de Baulacre à Besson, par un neveu, M avril 1755. 
(2) Dunod de Charnage François-Ignace, professeur à Besançon, né à Saint-Claude en 

1679, mort en 1752, auteur entre autres ouvrages de YHist. du Comté de Bourgogne, 
3 in-4" (1735-1740) et Histoire de l'Église, Ville et Diocèse de Besançon, 2 in-4° (1750), 

(3) Lettre de M. de Lacorbière à Besson, du 15 juillet 1755, 
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« dit que la matière était délicate, et qu'elle ne pouvoit que lui faire 
« honneur s'il réussit à la faire fidèle. Il m'a ajouté qu'étant ici il fal-
« loit vous présenter au Roy vous même, lui marquer votre dessein, 
« le prier de vous permettre de prendre dans ses archives royales les 
<r mémoires relatifs dont vous pourriez avoir besoin, et qu'en consé-
« quence il vous fournirait tout ce qu'il pourrait, mais bien ample-
« ment ; qu'il y aurait à visiter les archives des Bénéfices, où vous 
« pourriez trouver bien des choses ; enfin, pour couper court, vous 
« seriez servi agréablement partout, n'en doutez pas. Marquez-moi 
« votre sentiment, et quand vous serez déterminé à vous rendre ici, 
« j'aurai un vrai plaisir de vous y embrasser, ma soupe sera à vous, 
« et je vous chercherai une chambre près de moi. » (1) Signé Feuil-
« lat. » 

Pareille lettre fait honneur à celui qui la signe. Il est impossible 
que Besson n'ait pas cherché à réaliser un aussi beau projet ; mais 
nous n'avons rien pour savoir s'il a réussi. 

« Je manquerais, dit notre historien, à la reconnoissance que je dois 
« vis-à-vis du public à quelques Ecclésiastiques, qui m'ont secondé 
« dans mes recherches, si au moins je ne les indiquois ici. Pour le 
« diocèse de Tarentaise, M. Ruffier l'ainé, Chanoine de la Métropole, 
« m'a procuré toutes les lumières possibles au moïen des archives de 
« son chapitre, dont il a une connoissance particulière, et de celles de 
« l'Archevêché, que Msr de Rolland nous permit gracieusement de vi-
« siter. Pour le Diocèse d'Aoste, M. Carrel, Chanoine de la Cathé-
« drale, et M. Ducretlon, prieur de Saint-Ours, m'ont fourni de fort 
« bons mémoires (2). Pour celui de Maurienne, M. Savey, aussi Cha-
« noine de la Cathédrale, me communiqua un catalogue des Evèques, 
« et je trouvais pour celte Eglise des manuscrits dans la Bibliothèque 
« de Lémenc, que le R. P. dorn Cochet me permit généreusement de 
« copier. M. Prallet, Chanoine de la Sainte-Chapelle, professeur de 
« rélhorique au Collège de Chambéry, m'a procuré ce qui concerne le 
« Décanat de Savoye. J'ai aussi parcouru les ouvrages de Guiche-
« non. » (3). 

II. « Il a fallu ensuite rapprocher et meltre en ordre les matériaux 
« ramassés, et c'est ce qu'il y a déplus pénible... On n'ignore pas 
« qu'on n'a jamais rien écrit clans ce genre pour ce païs ; malheureu-

(1) Lettre de M. FeüiUat (Turin) à Besson, du 20 mai 1752. 
(2) Aussi les Diocèses de Tarentaise et d'Aoste sont les plus méthodiquement et com

plètement traités dans les Mémoires. 
(3) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, 4* alinéa. 
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« sèment on s'y est pris trop tard ; la dispersion de quantité de titres 
« et archives, soit par les incendies, soit par les ravages des guerres, 
« soit par des suppressions préméditées, nous a enlevé des richesses 
« dont on regrettera toujours la perte, et nous prive de quantité de 
« faits et d'éclaircissements que deux siècles plutôt nous auraient pro-
« curés, et que des Patriotes moins indolens nous auroient conser-
« vés. » (1) 

Ce ne fut pas la seule cause d'imperfection involontaire dans le tra
vail de Besson. Cet auteur se plaint, avec toute la sensibilité d'un 
amateur avide et contrarié, d'avoir « essuie souvent le sort du beuf 
« de la fable, qu'un chien couché sur un tas de foin éloigne par ses 
« aboiements, et empêche d'en approcher pour s'en repaître (2). » 

Le diocèse de Genève fut le moins favorable aux recherches. « Il 
« m'a donné, bien des peines, dit Besson ; mon projet y a passé pour ri-
« dicule et extravagant auprès de bien des gens de ma robbe. Mais le 
« désir d'être utile au public m'a soutenu et je ne me suis jamais ra-
« lenti de mon entreprise... J'ai patienté et poursuivi des deux ans 
« sécutifs pour me procurer des instructions dont j'avois quelque 
« indice : courses, volages, fatigues, je ne me suis point épargné. 
« Feu M. Bibiollet, archidiacre de la Cathédrale, fut le seul qui m'en-
« courageoii, quelques fois et m'exhortoit à ne pas me rebuter, et me 
« communiqua quelques mémoires qu'il avoit par devers lui. A ce prix, 
« il est tout naturel que j'aie fais quelques omissions, surtout dans la 
« suite que je donne des Abbés et des Prieurs, etc., dispersés dans 
« le diocèse, et que j'aie omis les derniers, une pareille perquisition 
« de ma part n'était pas bien reçue (3;. » 

Nous n'éprouvons aucune difficulté cà reconnaître ce tort, et nous 
le regrettons sincèrement. Bien plus, nous avouons la pitié que nous 
inspirent les démarches faites contre Besson par « quelques personnes, 
« toujours gens de ma robbe (4). » Nous ne ferons qu'une simple ob
servation. Besson et presque tous ses amis n'étaient-ils pas ecclésias
tiques ? Nous ne pouvons donc pas plus jeter le blâme sur tout un 
corps que nous ne saurions tout excuser. 

III. Il est plus important de connaître la cause de ces refus, telle 
au moins que nous avons cru l'apercevoir à travers la préface indi
gnée, irritée de Besson, et les accusations injustes et exagérées de 
Grillet. 

(1) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, p. iv, 2' alinéa. 
(2) Besson, ibid., 4e alinéa. 
(3) Besson, ibid., 5e alinéa. 
(41 Besson, ibid., 7* alinéa. 
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Besson ne livrait pas à tout propos le résultat de ses recherches ; il 
dit lui-même qu'il n'a « communiqué son manuscrit à qui que ce soit 
« pour l'examiner. » C'était quelque peu son droit. Besson était franc, 
indépendant, et caustique au besoin. Ces qualités sont précieuses chez 
un historien; elles ne sont point sans inconvénient dans le monde. 
Sans être l'homme de Grillet, Besson avait quelquefois laissé échap
per de l'indignation. Comment ne l'aurait-il pas fait, par exemple, en 
voyant nos plus beaux instituts religieux se mourant misérablement 
du mal dévorant de la commende ! (1). Il paraît enfin que les médi
sants donnaient volontiers de leur cru sous le couvert de Besson (2). 

Le fait est qu'on redoutait la publication de ce manuscrit mystérieux 
et qu'un peu moins de mysière n'eût pas nui. 

IV. Les travaux de Besson avançaient malgré les difficultés. Avant 
le 30 avril 1756 (3) cet auteur fit paraitre chez Jean-Baptiste Bürdet, 
à Annecy, sa 

« Table généalogique de la Royale Maison de Savoye, dressée 
« avec plus d'exactitude que ce qui en aurait paru jusqu'ici, pour ai-
« der à en relire l'histoire avec profit et précision. 

En juin suivant, Besson s'était adressé à Bd Claude Fyot de Vau-
ginois (4), supérieur du séminaire de Saint-Irénée à Lyon, pour en ob
tenir des renseignements en vue de l'impression des Mémoires. M. de 
Vauginois lui répondit : « J'avoue que j'aime fort les ouvrages dans 
« le goût du vôtre. Il faut pour y travailler un homme tout entier, du 
« teins et des lumières, beaucoup de lectures et d'écritures. Cela ne. 
« se peut pas dans un emploi comme le mien, depuis près de 40 ans 
« que j 'y suis. Je vois, dans vos Etats on est extrêmement gêné. On le 
« serait moins à Lyon. Mais un libraire imprimeur voudrait qu'on entra 

(1) Letlre du 9 oct. 1749, Besson à Mgr Deschamps, qui l'interrogeait sur un de nos 
établissements religieux : « Il n'y a qu'un prieur, ou soit disant, qui est le chanoine 
« vivant dont parle Bouleau, avec un Lorrain qui ne s'occupe qu'à la chasse. 0 mon 
« Dieu ! quand viendra l'heureux moment de purger l'Église et l'État de tant de chanoi-
« nés et de moines fénéants, qui ont dénaturé les fondations, qui scandalisent l'Église, 
« et qui profitent à l'ombre des plus beaux revenus de l'État. » Ce qui n'enlève rien à 
notre profonde estime pour les Ordres religieux ressuscites et renouvelés après la Révo
lution. Tout profite à l'Église, même la persécution. 

(2) Lettre de Mgr Deschamps à Besson, du 1 août 1758, — et réponse de Besson, 2 août 
1758. 

(3) Lettre de Lacorbière à Besson, du 31 avril 1756 (sic). Il faut probablement lire 30 
avril, ou 1" mai. 

(-1) « Fyot de Vauginois (Claude), Supérieur du séminaire de Saint-Irénée, à Lyon, 
« auteur d'ouvrages ascétiques, né à Dijon le 31 août 1689, mort vers le milieu du 
XVIIIe siècle. » (Biographie universelle). M. de Vauginois était l'ami de Mgr Deschamps, 
Ëvêque de Genève, avec lequel il entretint une intime correspondance. iFleury, — tgl. 
de Genève, vol. II.) 
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« au moins pour la moitié dans les frais de l'impression. Je dis au 
« moins parce qu'il sagit d'un livre qui n'intéresse qu'une province 
« étrangère, et qui ne seroit pas d'une certaine débite. En Avignon 
« vous seriez encore plus libre pour les permissions. J'y ai un ami qui 
« est officiai et grand vicaire, qui vous serviroit (1). > 

Besson en resta là. Les avances pécuniaires semblent l'arrêter ; l'au
teur avait plus de documents à livrer que d'écus de six livres à dé
bourser. Puis un autre souci vint l'absorber. 

Besson institué curé de Chapeiry. 

I. A quelque dix kilomètres sud-ouest d'Annecy, le voyageur con
tourne les collines de Montagny, et rencontre un presbytère, où l'on 
montre un petit réduit à plein pied. Ce réduit, dit-on, a servi de cabinet 
de travail à l'historien Besson. Cette maison a été retouchée depuis, 
et l'entrée du réduit a été cachée sous un massif escalier. Devant la 
maison un vieux puits au coin d'une cour entourée de vieux murs ; tout 
à coté le cimetière, clos, lui aussi, de vieux murs, et une modeste, 
très modeste église. Là gît l'historien Besson. Une petite paroisse (2) 
dépend de cette église dédiée au grand saint Martin. Cette paroisse 
n'a d'illustre que son Curé. Un jardin et des rustiques étaient, avant 
la Révolution, le complément d'un rural. Celui-ci, joint sans doute à 
quelques revenus, le casuel ne comptant guère en si petite localité, 
suffisait à l'entretien d'un homme sobre et simple. Le sourire d'une 
population sympathique y servait de délassement et de récompense. 
C'est Chapeiry, tel au moins qu'il était encore en '1863. 

II. Ce petit poste présentait une situation fixe ; son modique revenu 
pouvait permettre à Besson plus de liberté d'engager ses espérances 
patrimoniales ; le lieu était rapproché du centre des connaissances et 
des travaux de l'historien ; le poste enfin était vacant. Besson fut as
sez modeste pour l'ambitionner. Le concours, prescrit par le concile 
de Trente, était alors en plein usage. Besson concourut et obtint. 

Ses lettres d'institution sont du 3 août 1757. Elles sont signées Jo

in Lettre de M. de Vauginois à Besson, du 28 juin 1750. 

(2) Chapeiry compte 339 habitants, selon le recensement de 1881. 
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seph-Nicolas, évêque de Genève, et contresignées Buttin, secrétaire (1). 
Nous les publierons comme specimen (Document n° 4). 

Le lendemain, Besson écrivait lui-même sur les registres parois
siaux : « J'ai pris possession de la cure de Chapeiry le 4 aoust 1757, 
« ensuite de la permute que fil M. Revend pour la cure de Marcellaz 
« avec M. le chanoine Roux pour une chapelle et sous la pension de 
200 livres, le 5 mars, an susdit.. » Signé Besson, curé moderne (2). 

Publication des Mémoires. 

I. L'année suivante, Besson reprit son projet de publication. Il fi1 

paraître d'abord son Programme, ou prospectus, où il dit : « Cet ou-
« vrage ne devant guère être de débit qu'en Savoye, on a pris en 
« conséquence des arrangements pour en procurer l'impression au 
« plus bas prix, et cependant en bon papier. On l'offre en feuilles à 
« ceux qui souhaiteront de se le procurer par souscription pour le prix 
« de 4 livres, dont ils payeront la moitié lorsqu'on leur délivrera un 
« exemplaire de ce Programme, au bas du quel sera un reçu de l'ar-
« gent qu'ils donneront, signé par M. Besson, curé de Chapéry, qui 
« est chargé de les distribuer jnsqu'à la fin de juin de l'année cou-
« née courante 1758. » 

Signé propria manu, J.-A. BESSON, cure de Chapéry. 

« Lorsque le programme de ces mémoires parut, quelques per-
« sonnes, toujours gens de ma robbe, commencèrent à le décrier..., 
« quelques uns même se transportèrent à Chambéri, pour y inspirer 
« leur mépris, (il est tout, naturel d'afficher le mépris des talents pour 
« se consoler de n'en point avoir) et cela sans aucune connoissance de 
« cet ouvrage. » (3). 

Celte hostilité détermina Besson à se donner le lort de publier clan
destinement son ouvrage, sans le soumettre à « qui que ce soit pour 
« l'examiner (4). » Il a dû regretter en celle occasion la mort de M. Ri-
biollet, son protecteur. 

(1) Archives de TÊvêché d'Annecy, Institutions, Viol, folio 405. 
(2) Registres paroissiaux de Chapeiry, et certifié conforme par M. Jacob, curé de 

Chapeiry. 
(8) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, T alinéa, p. V. 
(4) Besson, ibid., 6° alinéa. 
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Cette clandestinité fut cause à son tour que l'auteur ne put « aller 
« résider auprès d'un imprimeur pour voir les épreuves (1) » et pour 
corriger « de nombreuses fautes d'impression. (2) » 

Les Mémoires pour l'histoire ecclésiastique des diocèse? de 
Genève, Tarenlaise, Aosle, et Maurienne et du Dècanat de Savoye 
recueillis et dressés -par M' Besson, curé de Chapeiry, diocèse 
de Genève, furent imprimés par Jean-Baptiste Bürdet, imprimeur à 
Annecy (3), dans le courant de l'année '1758. Ils sortirent des presses 
au premier printemps de 1759, sous le pseudonyme : A Nancy, chez 
Sébastien Hènault, imprimeur et marchand libraire. A la clan
destinité fut joint un petit mensonge : « Avec permission. » 

II. On regardait alors de plus près aux prescriptions canoniques 
et romaines; on ne s'en écarta que plus tard. Ces prescriptions étaient 
trop récentes en 1759. Benoît XIV venait (1753) de rappeler, confirmer 
et expliquer les règles de l'Index établi par le Concile de Trente (4 dé
cembre 1563). Ce même Pape venait de donner une nouvelle édition 
du catalogue des livres défendus (1757). Pour la sauvegarde de la 
foi et des mœurs, la Bègle Xe défend aux auteurs et aux imprimeurs 
de ne faire aucune publication, surtout en matières ecclésiastiques, 
sans l'examen et l'approbation épiscopale, faute de quoi la vente de 
l'ouvrage est canoniquemenl défendue. Le caractère sacerdotal de 
Besson l'obligeait plus particulièrement à cette formalité. 

Le curé de Chapeiry avait cédé quelque part à une impression de 
raillerie au sujet des Beliques de saint François de Sales; il avait 
obéi en cela à l'esprit de son siècle dénicheur de Saints (4). Grillet 

(1) Besson, ibid., V alinéa. 
(-2) Rabin, Notice, p. 12. 
(S) Il suffit de comparer la 1" édition des Mémoires avec les autres productions popu

laires sorties à cette époque des presses de la maison Bürdet, pour être convaincu de 
cette assertion. Le même papier et les mêmes caractères se rencontrent encore aux 
environs de 1800. Catéchismes, Manuale, livres de piété, Étrennes religieuses, portent 
le même cachet. 

Jean-Baptiste Bürdet imprimait déjà en 1717 le Rituel du Diocèse. Noble Jean-Baptiste 
de Pelard, Seigneur de Châleauvieux sur Alby et de Chapeiry et baron de Seynod, lui 
vendit en 1757, sa maison de la rue Saint-François (aujourd'hui rue de l'Êvêché;, 
que la famille Bürdet a possédée jusqu'ici. Cette famille a compté quatre générations 
d'imprimeurs et libraires du Clergé: Jean-Baptiste Bürdet, Alexis Bürdet, Aimé Bürdet, 
homme fort remarquable, et Charles Bürdet. (Grillet, Ducis. Voir aussi Dufour et Rabut, 
Y Imprimerie en Savoie.) 

(4) Besson, (p. 1-25, en note) raille sur la multiplicité de ces reliques. — Toute la chair 
du Saint était tombée en poussière. Ces restes vénérables d'un corps vénérable ne pou
vaient être abandonnées au vent. Nos anciennes Constitutions Synodales demandent 
que telles reliques soient pétries avec de la cire, pour les fixer et les conserver. Cette 
poussière ainsi mélangée pouvait être divisée en très minimes parcelles et fournir à 
ample distribution. Besson ne pouvait en ignorer, et devait au moins s'abstenir. 
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accuse aussi je ne sais quelles phrases indiscrètes sur le Chapitre. 
Enfin, il est certain que la préface, ou Avis préliminaire, a été écrite 
ab irato en face des difficultés, et qu'elle est fière, indépendante et 
incisive. 

Tout cela aurait pu être évité à l'aide « d'un Aristarque judicieux » 
contrôlant au moins l'écrivain. Tout cela était véniel, mais suffisait 
pour permettre à l'opposition de faire du bruit. 

Le 5 mai 1759, R1' Puthod, procureur fiscal de l'Evêque, en référait 
à celui-ci, attendu que « le dit livre commence à exciter des plaintes 
« et des murmures..., il a été imprimé dans des pays étrangers et 
u sans aucune approbation..., l'auteur a eu la témérité de déclarer 
« dans sa préface qu'il ne l'avoit fait voir à personne et qu'il n'avoit 
« pas cru pouvoir trouver clans le pays un aristarque assez judicieux 
« pour en juger. » 

Par Lettre du même jour, Mgr Deschamps exprima à l'auteur en 
défaut « la vive douleur dont Nous sommes pénétrés à la vue d'une 
« démarche de cette nature de la part d'un curé de notre diocèse. » 
Et il lui intima la défense canonique de continuer la vente de son 
ouvrage « provisionnellement et jusqu'à ce que le dit livre ait été 
« examiné par tels commissaires que Nous Nous réservons de 
« nommer. Signé : J.-N., Evèque de Genève. » 

Trois jours après, 8 mai, Besson était auprès de son Evèque, et, 
avec une soumission qui l'honore, il écrivait : « J'ay eu copie de la 
« remontrance et ordonnance cy devant ténorisées, et m'y conformerai 
« avec le respect et soumission que je dois aux ordres de S. G. 

« Annessi, ce 8 mai 1759. Signé : Besson (1). » 

III. Par cette mesure, l'Ordinaire mit Besson à couvert de ses 
ennemis, et donna légalement droit de cité à son ouvrage. L'auteur put 
retourner paisiblement au milieu de son troupeau, et attendre avec 
sérénité que la poussière soulevée par quelques mal avisés, fût tombée 
pour faire place au jugement plus équitable de la postérité. 

(1) Archives de l'Êvêché d'Annecy, Homologations, 1758 à 1763, folios 157, 158. 
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Dernières années de Besson. 

I. Quoique considérables, les Mémoires ne sont pas les seuls 
travaux de Besson. Celui-ci avait amassé des matériaux beaucoup plus 
étendus. 

« Il est bon, dit-il, que ce même public soit informé que dans mes 
« recherches rien ne m'a échappé, que j'ai tiré parti de tout ce qui 
« m'est tombé sous la main, ou qui m'a été communiqué (1), et qu'en 
« conséquence j'ai ramassé des pièces et matériaux qui formeroient 
« un in-folio pour l'histoire civile du diocèse, que je pourrai céder, 
« dans son temps, a un imprimeur, ainsi que j'ai fais de ceux-ci, ou les 
« remettre aux continuateurs du Dictionnaire de Moreri, ainsi qu'on 
« me les a fait demander, pour ne pas laisser périr des recherches 
«t et des mémoires qu'on ne pourrait recouvrer, puisque tant de siècles 
« n'ont jamais produit un Patriote zélé pour les recueillir. Ce second 
v. ouvrage sera suivi d'un autre beaucoup moins volumineux, qui 
« contiendra des notes et observations sur les mœurs, les usages et 
« autres particularités de ce pais, dans quelques-uns des siècles 
« précédens, et le tout tiré des anciens titres et Chartres (2). » 

Cet alinéa des Mémoires est le programme bien conçu et détaillé 
d'une de ces profondes études, qui font revivre leur époque, et qui 
sont le triomphe de l'histoire au xix" siècle. Société religieuse, société 
civile, lois, mœurs et usages, tout avait été étudié, approfondi et 
préparé. Besson devançait complètement son temps. 

II. Après les Mémoires, rien de tout cela n'a été exécuté. La mort 
vint couper court à tous ces projets. On s'use vite au labeur avec 
l'activité d'un Besson. 

Le curé de Chapeiry venait d'apprendre la mort de son vieux père, 
arrivée le 5 mai 1763. Peut-être même cette triste nouvelle le trouva 
couché sur son lit de mort. 

Enfin, « l'an mil sept cent soixante trois et le vingt six du mois de 
« mai, est mort, environ midi, et le lendemain a été inhumé dans 
« l'église de Chapeiry Révérend Sieur Joseph-Antoine Besson, curé 

(1) Voilà bien en quelques mots le portrait du véritable et intelligent archéologue, 
pour qui tout est ressource. 

'2) Besson, Mémoire';, Avis préliminaire, p. vi, 7" alinéa. 
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« de Ghapeiry, muni de tous les Sacrements, et âgé d'environ quarante 
« sept ans. Ainsi est. Signé : Rey gardialeur (1). » 

C'était une grande perte pour le diocèse et pour la Savoie. 

Ouvrages de Besson. 

Ce qui nous reste du curé de Ghapeiry suffira pendant longtemps 
pour faire revivre sa mémoire. On possède de Besson les ouvrages 
et opuscules suivants : 

OUVRAGES IMPRIMÉS DE SON VIVANT. 

I. Ouvrages imprimés non séparément. 

On doit compter parmi les œuvres de Besson ce que la Gallia 
Christiana a publié sur la Province ecclésiastique de Tarentaise, 
volume XIIe. Besson a reçu des Bénédictins la méthode à suivre et 
une dernière retouche, mais enfin les recherches et le fond du travail 
sont presque exclusivement du labeur de notre auteur. 

Il faut en dire à peu près de même de ce que la Gallia Christiana 
a donné sur le diocèse de Genève, au XVIe volume. 

II. Ouvrages imprimés séparément. 

Le curé Besson a publié de son vivant : 
1" Thesis theologica, opuscule in-8° carré, imprimé à Chambéry, 

par Jacques Gorrin, imprimeur du Roi, en 17Î38. 
Cette thèse est dédiée aux Bdl! et 111. de Lambert, Ribiollet et 

Duret, vicaires capitulaires, le siège étant vacant. Elle porte le visa 
des Rds Petit, officiai général du décanat de Savoye, Fr. J. Canonica, 
dominicain et régent, et Asteran pour son Exe. le chancelier. 

Un exemplaire de cet opuscule se trouve aux Archives départemen
tales de la Haute-Savoie. Il doit être très rare ; on sait que semblable 
ouvrage ne se livre pas au commerce. 

(1) Registres paroissiaux de Chapeiry, que II. Jacob curé actuel de cette localité a bien, 
voulu revoir pour nous. — Archives de l'Évêché d'Annecy, Institutions, folio 607. 



SUR L'HISTORIEN BESSON «71 

Cette rareté est l'excuse de l'analyse qui en sera donnée. (Docu
ments n° 3.) 

2° Table généalogique de la Royale Maison de Savoye, dressée 
avec plus d'exactitude que ce qui en auroit paru jusqu'ici, pour 
aider a en lire l'Histoire avec profit et précision, et s'en faciliter 
une mémoire locale qui sera d'un grand secours à ceux qui 
l'étudient. Cette table est signée au bas : Par Rd Sr J.-A. BESSON. 

C'est une feuille grand in-folio très nette et d'un travail remarquable 
comme étendue pour une petite imprimerie de province. Elle sortit des 
presses de Jean-Baptiste Bürdet, avec permission, à Annecy, au 
commencement de 1756. 

Ce travail débute par Bérold de Saxe et se termine par la princesse 
Marie-Louise, fille du roi Victor-Amé-Marie, née en 1753. Cette 
généalogie mentionne même les princes et princesses morts en bas âge. 
M. de Lacorbière en parle à Besson clans sa lettre du 31 avril 1756. 

La Société florimontane d'Annecy en conserve un exemplaire. 
M. Serand, archiviste-adjoint de la Haute-Savoie, en possède un 
autre. Je n'ai pas retrouvé celui que les abbés Delavay, des Gets, 
possédaient (1). 

3° Le Prospectus ou Programme des Mémoires, comme Besson 
l'appelle lui-même. Ce prospectus fut expédié au commencement de 
1758. 

C'est une page in-4" sortie de la même imprimerie que les Mémoires, 
et signé à la main par Besson. Les deux principaux extraits ont été 
donnés dans le cours de la présente Notice. 

Un exemplaire de ce Programme se trouve à la Bibliothèque du 
Grand-Séminaire d'Annecy. 

4° Mémoires pour l'Histoire ecclésiastique des Diocèses de 
Genève, Tai'entaise, Aoste et Maurtenne, et du Dècanat de Savoye, 
recueillis et dressés par MT Besson, curé de Chapeiry, diocèse de 
Genève, 1 volume in-4° de 506 pages (2), imprimé à Nancy (Annecy), 
chez Sébastien Renault (Jean-Baptiste Bürdet), en 1759. 

Quelques exemplaires de Y Avis préliminaire ou préface, ont été 
tirés à part. On en voit un à la Bibliothèque du Grand-Séminaire 
d'Annecy. 

Cette première édition des Mémoires est assez incorrecte. Besson 
lui-même et la postérité s'en sont plaints plus d'une fois. L'auteur 
dut faire une liste des principaux errata. M. Rabut dit, non sans 

(1) La devise de la famille Delavay était : « De via, ne dévia. » 
(2) Ou mieux de VIIl-498 pages. Il y a dans l'édition l r t une erreur de pagination vers 

la fin. 



272 NOTICE BIOGRAPHIQUE 

quelque raison, « on ne l'achète certainement pas comme curiosité 
« bibliographique : le papier, les caractères, la composition et 
« l'impression, tout est mauvais. » Il faut se rappeler la nombreuse 
famille à laquelle appartenait l'auteur, le petit poste et les petites 
ressources de Besson, et l'impossibilité pour lui de venir corriger les 
épreuves. Si maigre qu'elle soit, cette édition a dû coûter bien des 
économies à l'auteur, et une gloire de la famille Bürdet sera de s'être 
associée à cette généreuse entreprise. 

Un imprimeur de Moûtiers-Tarentaise, M. Marc Cane, a reproduit 
exactement, sauf les fautes d'impression, la première édition des Mé
moires en 1871. Cette seconde édition, exécutée en amateur, a valu plus 
d'honneur que d'argent, à celui qui l'a conduite à bonne fin (1). Elle 
est suivie de la liste des souscripteurs, au nombre trop restreint de 
140 (2). 

L'hisLorien Besson a laissé un exemplaire de ses Mémoires à la fin 
duquel il avait ajouté de sa main un nombre considérable d'additions 
et corrections. Après avoir appartenu à Mgr Magnin, évéque d'An
necy, cet exemplaire est à la bibliothèque du Grand-Séminaire de la 
même ville. Il sera parlé plus loin de ces additions et corrections. 

Le chanoine Léonard Carrel, de la cathédrale d'Aoste, collaborateur 
de Besson, avait laissé un exemplaire des Mémoires avec les additions 
et corrections manuscrites qu'il avait faites lui-même. Grillet a vu ce 
volume dans la bibliothèque de M. Montréal (3). 

Il serait trop long et impossible d'énumérer exactement tous les 
exemplaires ainsi annotés; nous nous bornons aux deux précédents 
devenus historiques. 

OUVRAGES DE BESSON IMPRIMÉS APRÈS SA MORT. 

On a imprimé de Besson, après sa mort, les trois opuscules qui 
suivent : 

(1) Lettre de feu Marc Cane à l'auteur de cette notice. 
(2) Y figurent 95 Savoyards, et 82 ecclésiastiques, en majorité Savoyards. 
(3) Grillet, Diction, historique, art. Flumet, tome II, p. 274. François Montréal, de 

La Roche sur Foron, était fixé à Chambéry. Il avait réuni avec des peines infinies un 
nombre considérable de livres rares et de manuscrits précieux sur l'histoire de Savoie. 
l i a laissé lui-même des Notices, Mémoires et Essais, tous inédits. Sa bibliothèque a été 
partagée entre plusieurs amateurs. (Hénabréa, Études historiques.) 
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I. Notes destinées à servir de complément aux Mémoires pour 
l'histoire ecclésiastique des diocèses de Genève, Tarentaise, Aoste 
et Maurienne et du dècanat de Savoye. 

Ces notes sont au nombre de 63; elles sont de la main de Besson, 
et proviennent de l'exemplaire des Mémoires annoté par l'auteur lui-
môme. Elles ont été publiées parles soins de M. le chanoine J.-M. Che
valier, neveu de MsrMagnin. Elles ont paru dans le second volume des 
Mémoires et Documents publiés par VAcadémie salèsienne, sor
tant des presses de Niérat et C°, à Annecy, en 1 880. 

Ces notes complètent quelques points relatifs au diocèse de Genève 
et au Dècanat de Savoie (1). 

II. Histoire généalogique de l'illustre maison Millet, de Cham-
bèri, par M. Besson, curé de Chapeirg, — éditée avec une Notice 
sur Besson, par François Rabul, professeur d'histoire au lycée de Di
jon, opuscule in-8", de 61 pages, imprimé à Chambéry, chez Albert 
Bottéro, imprimeur de la préfecture, 1864. 

Cet opuscule a pour complément le Blason des armoiries des fa
milles dont les filles ont 'passé dans la maison Millet, aussi par 
Besson. 

Cette histoire a été laissée manuscrite par l'auteur. Les descendants 
de la famille Millet en possédaient plusieurs copies. L'un d'eux., M. le 
chanoine Alexandre de Saint-Sulpice, de Chambéry, y avait ajouté 
pour continuer le travail de Besson. Le tout a été publié par M. Ra-
but, avec une Notice sur Besson et deux tableaux généalogiques de 
la famille Millet. 

Cette publication fait partie du VIIIe volume des Mémoires et Do
cuments publiés par la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie, 
Chambéry, chez Bottéro, imprimeur, 1864. 

Un certain nombre d'exemplaires a été tiré à part. 
III. Correspondance de Besson, qui vient d'être publiée par M. Eloi 

Serand, membre de la Société Florimontane d'Annecy et archiviste-
adjoint de la Haute-Savoie (Revue savoisienne, années 1882-1883). 

Cette correspondance est signalée par Besson, dans la préface de 
ses Mémoires (2). Elle a été longtemps la propriété fermée de M. l'a
vocat Levet, directeur de la Banque de France à Annecy. M. Eugène 
Levet fils a bien mérité en la communiquante M. Serand (1881). 

Elle se compose de 41 lettres importantes pour suivre les recherches 

(1) Il n'y a que 5 notes pour la Tarentaise, 2 pour Aoste, et 3 pour Maurienne. 
(2; Besson, Mémoires, Avis préliminaire,, 1er alinéa, p. nj. 

18 
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historiques de Besson (1) et d'une 42e trouvée aux archives départe
mentales de la Haute-Savoie (2). 

Manuscrits de Besson. 

« Comme tous les grands travailleurs, le curé de Chapeiry a laissé de 
a nombreux manuscrits (3). » 

§ I. Deux volumes in-folio. 

I. Besson a laissé premièrement des manuscrits divers reliés en 
deux gros volumes in-folio. Ce sont, dit M. Babut, qui les a vus, des 
« in-folio de près de 1,200 pages de l'écriture de Besson, qui est fine 
« et serrée (4). » 

a) Ces deux précieux volumes ont été longtemps la propriété de la 
famille du curé de Chapeiry. — Grillet eut alors deux ans ces manus
crits à sa disposition pour préparer son Dictionnaire historique (5). 
Il y a puisé abondamment. 

o) Le dernier Besson nous a assuré, de vive voix jadis, qu'une al
liance amena la communication de ces manuscrits. La famille qui les 
obtint « y reçoit de bons coups de bec » (6) ; elle les retint. Peut-être 
y avait-il aussi une question financière sous cette retenue ? 

d) De là ces volumes ont passé chez M. Boijeat, de Chênes.— Ce 
nouveau détenteur les a communiqués gracieusement. Le marquis 

<1) La présente notice aurait été donnée plus tôt, si elle n'eût attendu cette publica
tion pour se parfaire. M. Serand a communiqué même son manuscrit, avec cette parfaite 
obligeance que l'on rencontre toujours auprès de lui. Les communications de M. Serand 
ont été très utiles à cette notice. 

(2) On a compté dans la correspondance à Besson : 5 lettres de Dom Brice à Besson ; 
— 1 de Riondel à Besson, ayant trait à Dom Brice ; — 12 de Baulacre à Besson, et 1 de 
Besson à Baulacre; — 7 de l'avocat de Lacorbière à Besson et 1 Mémoire du même à 
Besson ; — 1 du cbanoine Ruffler à Besson ; — 5 du cbanoine Savy à Besson ; — 1 du 
chanoine Bovivent (Maurienne) à Besson; — 1 du chanoine de Collonges (Aoste, à 
Besson ; — 1 de M. Feuillat (Turin) à Besson; — 1 de Vauginois (Lyon) à Besson; — 2 
venant de Vienne en Autriche, à Besson, pour affaire relative à la Visitation ; — 1 note 
provenant d'Abauzit (Genève) ; — 1 de Mgr Deschamps à Besson, et i de Besson à son 
Ëvêque, dont une accompagnée de notes. 

(3) Rabut, Notice sur Besson, p. U et 15. 
(4) Rabut, Notice sur Besson, p. 14 et 15. 
(5) Grillet, Diction, hist., article Flumet, et Discours préliminaire au tome Ier. 
(4) Paroles et détails provenant de R<i Joseph-Antoine Besson, curé défunt des Clefs 
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Léon Gosla de Beauregard a fait prendre copie d'une grande partie 
des matériaux que ces volumes renferment. Les religieux Trappistes 
de Tamié ont obtenu cette communication pendant que M. Brünier 
écrivait l'histoire de leur abbaye. 

c) Mms veuve Boijeat, a remis ces volumes à M. Favre, médecin, à 
Faverges (Haute-Savoie), qui les détient actuellement (1883) et qui 
brave vertement les plaintes de Besson (1).. 

M. Babuta eu l'heureuse fortune de les voir en passant. M. Serand 
a partagé cet avantage, mais pas de trop près. Nous n'avons pas eu 
cette faveur, bien qu'appuyé par les instances d'un ami de M. Favre 
(1874) et M"1" veuve Boijeat nous a déclaré son intervention fort inulile 
(1882). Bien d'autres ont échoué comme nous. 

Ces deux volumes renferment, d'après Grillet (2) : 

« 1° Plusieurs chartes non imprimées relatives à l'histoire civile de 
« la Savoie. » 

Si ces chartes sont celles que Besson indique, leur nombre serait 
considérable. Besson dit, en effet : « J'ai ramassé des pièces et maté-
« riaux, qui formeraient un in-folio pour l'histoire civile du dio-
« cèse (3). » 

« 2° Une copie du Tableau généalogique des princes de la Maison de 
« Faueigny, avec celui des familles qui en descendent, par Dom Hilaire 
« Layat de Saint-Jean-Baptiste, prieur d'Abondance, avec le Commentaire 
« du P. Luc de Lucinge (au 2° volume). » 

L'œuvre de dorn Layat, de Boège, avait été rédigée en 1660. Grillet 
ajoute: « Cet ouvrage, qui est une histoire exacte et très intéressante 
« des anciens Barons et de l'ancienne Province du Faueigny, est 
« écrit avec une critique judicieuse, et justifié par des titres précieux 
« qui lui servent de preuves. Il fut commenté, l'an '1690, par le P . dorn 
« Luc de Lucinge d'Arenthon, prieur des Dominicains d'Annecy, et, en 
« 1750, par M. Besson, curé de Ghapeiry, qui se proposait de le faire 
« imprimer » (4). Nous souhaitons que cette intention de Besson soit 
un jour réalisée. 

(1) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, 4« alinéa. 
(2) Grillet, Dictionnaire historique, II" vol., art. Flwmet, p. 274. 
(3) Besson, Mémoires, Avis préliminaire, T alinéa, p. vj . 
(4) Grillet, Dictionnaire historique, 1 vol., art. Abondance, p. 228. Grillet indique 



276 NOTICE BIOGRAPHIQUE 

3" Histoire manuscrite du diocèse de Genève, par M. Frémin, — avec 
une copie de celle rédigée par le chanoine Boniface Dumonalde Chôrasson. 

M. Frémin Louis était un Genevois converti au catholicisme au sor
tir de ses études, en 1680. Il fut ordonné prêtre et, quelque temps 
après, nommé curé à Pregny, près de Genève. Il y soutint activement 
la lutte, en faveur du catholicisme. D'après le chanoine Fleury, de qui 
nous empruntons ces quelques mots, le véritable titre du manuscrit de 
Frémin serait : Histoire de Genève, dès sa fondation jusqu'en 1700. 
L'historien de l'Eglise de Genève regrette que ce manuscrit n'ait pas 
vu le jour (1). 

Quant au manuscrit du curé de Musiége, chanoine Boniface Dumo-
nal de Chérasson, nous avons vu précédemment qu'il fut le point de 
départ de Besson. Ce manuscrit a pour titre : « Status Ecelesiœ, Civi
tatis et Diœcesis Genevensis, una cum indiculo Episcoporum, 
Sanctorum, nec non virorum illustrium, maxime ad prima digni-
tates assumptorum, usquè ad annum 1666. Besson l'a copié sans le 
compléter, ni corriger les nombreuses erreurs commises par le chanoine 
Dumonal. Besson en avait donné une copie annotée à Dorn Brice, 
en 1746. 

4° La généalogie de 120 familles nobles de Savoie. 

« On y trouve, dit Grillet, des traits mordanset satyriques, des anec-
« dotes peu connues, dont la publication ne pouvoit manquer d'atti-
« rer à l'auteur de très mauvaises affaires, s'il avoit eu l'imprudence 
« de les livrer à l'impression. » 

Besson affectionnait l'histoire généalogique, et savait réussir en ce 
genre. Ce manuscrit est particulièrement précieux pour le Faucigny et 
le Genevois. Sa publication aiderait à suivre les familles à travers le dé
dale de leurs changements de titres et de noms. 

M. le marquis Léon Costa de Beauregard a puisé dans ce manus
crit, pour ses Familles historiques de Savoie. Les de Compey ; comme 
aussi M. le comte Amédée de Foras, pour son Armoriai. 

III. Ces deux volumes manuscrits renferment encore, croyons-nous, 
Probablement : 

une Copie de l'œuvre de Dom Layat à la Bibliothèque publique de Bonneville. Il indi
que aussi de Dorn Layat : Catalogue des abbés d'Abondance depuis l'an '1108, — Hist, 
de la Maison d'Allinge; etc., tous manuscrits. 

(1) Floury, Hist, de l'Église de Genèoe. tome II, ebap. XIV, p. 318. 
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1° Uno analyse de la visite pastorale du diocèse de Genève, de 1443 à 
1445. 

Cette visite fut faite par Mgr Barthélémi, évèque de Cornelo et de 
Montefiascone et vicaire-général de S. E. François de Miez, cardinal 
de Saint-Marcel et évèque de Genève. Elle fut commencée le 7 mars 
1443 et finit le 2 avril 1445. 

Mgr Magnin, évèque d'Annecy, a fait prendre copie de cette analyse 
par feu Rd Eusèbe Dufour, membre de la Société Florimontane, curé 
de Chavanod. Cette copie esl à la bibliothèque du Grand-Séminaire, 
jointe à l'exemplaire des Mémoires que Mgr Magnin possédait, et cala 
suite des notes écrites par Besson. 

Cette visite n'est connue jusqu'ici que par l'analyse de Besson ; elle 
n'est point conservée à Genève avec celles de 1411-1413, de 1470-
1471, de 1481-1483 et de 1516-1518. L'analyse par Besson sera publiée 
en ce volume des Mémoires de l'Académie salésienne, p. 300, mais en 
dehors des limites de cette Notice. 

2° Une Note des Bénéfices ecclésiastiques du Genevois, avec de nom
breux détails sur les revenus des Chapelles érigées en chaque Eglise, 
d'après le travail fait par l'intendant Corvésy, en 1728. 

Nous n'avons pu connaître le surplus que renferment ces deux in
visibles volumes. 

IV. Nous croyons savoir enfin que ces deux volumes ne sont plus 
complets. 

1° Il s'en était échappé un fascicule, qui était la propriété de M. Adrien 
Bonnefoy, notaire à Sallanches, et membre effectif de l'Académie de 
Savoie, connu par ses recherches historiques. 

2° Il en était resté quelques feuilles finales entre les mains de la fa
mille Besson, qui les gardait précieusement comme une revendication 
suprême. A la mort de Rd Besson, curé des Clefs, l'auteur de ces li
gnes écrivit pour conserver ces débris aux archives de Flumet. C'était 
trop tard. Ces restes avaient déjà été portés au château de Menthon, 
comme concernant la famille. Ces fragments doivent y être aujour
d'hui (1883) (1). 

§ II. Autres manuscrits. 

Besson a laissé d'autres manuscrits détachés. 

(1) Nous livrons ces détails (IIIet IV) en toute bonne foi, sans les garantir absolument. 
Le contrôle ne nous a pas été possible. 
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1° Armoiries do diverses familles nobles de Savoie et de quelques autres 
étrangères avec lesquelles elles ont fait alliance, recueillies par Rd Joseph-
Antoine Besson, curé de Chapeiry. 

« Cet armoriai, commencé en 1750, est, dit M. Rabut, un manus-
« crit autographe, qui renferme plus de 950 armoiries, dessinées et 
« coloriées par Besson. Il renferme des notes précieuses et une qua-
« rantaine de tableaux généalogiques. Je l'ai vu successivement aux 
« mains de MM. Ruphy, Ménabréa et Costa de Beauregard (1). » 

Les archives départementales de la Haute-Savoie en possèdent une 
copie. M. le comte Amédée de Foras (au Thuiset, près Thonon), en 
possède une autre. 

2° Tableau généalogique de la famille de Fésigny, avec les armoiries des 
alliances. 

Ce tableau généalogique est dressé sur grande feuille en parchemin. 
Il porte la signature J.-A. Besson. La famille de Fésigny le possède 
encore, et le conserve en son manoir, à Veyrier, près Annecy. 

3° Tableau généalogique de la famille Besson. 

L'aumônier Besson s'occupait de ce tableau en '1756. De Lacor-
bière lui envoya alors la note de tous les Besson reçus bourgeois de Ge
nève. Besson soupçonnait sans doute quelques-uns d'entre eux d'ap
partenir à sa famille (2). 

Ce manuscrit était particulièrement précieux pour la famille de l'au
teur. Elle le conserva jusqu'après la Restauration; elle y avait ajouté 
les notes postérieures à l'historien. Une alliance des Monlgellaz avec 
les Besson, puis des Cheneval avec les Montgellaz amena ce manus
crit à Bonneville (3). 

Peu avant sa mort, M. Joseph Cheneval vendit le manuscrit à un 
étranger qui se donnait comme descendant des Besson et comme do
micilié à Aubenas (Ardèche). Les recherches auprès du maire et du 
curé d'Aubenas n'ont obtenu qu'une réponse négative (1882). 

(1) Rabut, Notice, p. 15. 
(2) Lettre de Lacorbiere à Besson, du 31 avril 1750. 
(3) La famille Mongellaz, de Reignier (Haute-Savoie), est originaire d'Héry-sur-Ugine. 

Au commencement du xvmm ' siècle, elle vint à Flumet, où son cbef fut régisseur du 
cbâleau de Belletour pour les de Riddes. Elle joua un certain rôle à Flumet pendant 
la Révolution, augmenta les revenus scolaires de cette loealité, y laissa Fanny Mongel-
Jaz née Brünier, et alla se fixer à Reignier. 
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4° Mgr Magnin possédait un manuscrit de Besson en deux grandes 
pages, intitulé : Division du Diocèse de Genève par archiprêtrés 
vers le milieu du xvm° siècle. Nous le publions ci-après, p. 297. 

Armoiries de Besson. 

Quelques-unes de nos anciennes familles, appartenant au tiers-état, 
en Savoie, ont eu des sceaux et armoiries. Les paroisses de Cluses, 
d'Aràches, de Sixt et autres en comptent plusieurs exemples. Tel n'était 
pas le cas de la famille Besson. 

Tout en blasonnant, l'historien Besson avait entrevu en rêve les 
armes qu'il aimerait à prendre, et il a dessiné ce rêve dans la preface 
de son Armoriai manuscrit. 

Ces armes sont parlantes. Elles portent de sinople aux jumelles 
d'argent, au chef d'or chargé de deux étoiles de gueules. Au-dessus 
del'écu, on voit un chapeau de sable, à trois houppes, surmonté de la 
devise : Inter sidéra micant. 

Besson écrivait au-dessous : « S'il m'étoit permis de prendre des ar-
« moiries, il me paroit que celles-ci me conviendraient, et feraient al-
« lusion à mon nom Besson, qui, en notre langage, signifie jumeau ; 
« à savoir: de sinople (parce que je suis né dans un pais de mon-
« tagne) aux jumelles d'argent, au chef d'or à deux étoiles de 
« gueules (qui sont la constellation des jumeaux). La devise y est re-
« lative. » 

Quant au chapeau de sable, c'est le chapeau noir traditionnel de sa 
profession ecclésiastique. 

Besson n'a jamais usé de ces armes. 
II. Mais M. Rabut a vu et décrit le sceau, ou cachet en acier, que la 

famille Besson conservait comme ayant servi à l'historien, et que l'au
teur de la présente notice possède aujourd'hui. 

Un cartouche ovale et élégant porte au chef un soleil rayonnant, au 
centre un cœur accosté des lettres I B, et en pointe trois étoiles. 

Nous n'avons aucune donnée sur la leçon. 
Ce cachet porte les initiales du curé de Ghapeiry ; sa main d'oeuvre 

n'est pas moderne ; la maison où M. Rabut l'a vu et où nous l'avons 
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retrouvé, était celle de la famille, appartenant à Rd Besson, curé des 
Clefs (1) ; la tradition de la famille enfin, tout semble concourir en fa
veur de l'authenticité de cet objet. 

Collaborateurs de Besson. 

. Aussi bien que Besson, nous manquerions à la reconnaissance due 
à ses collaborateurs, si nous ne les indiquions ici. 

Ces collaborateurs furent : 

A Annecy 

I. L E CHANOINE JEAN-BAPTISTE RIBIOLLET. 

Rd Ribiollet était neveu de Msr de Rossillon de Bernex, évêque de 
Genève. Nous ignorons à quelle date il fut ordonné prêtre, et en 
quelle université il avait obtenu le bonnet de docteur. Il fut pourvu 
d'une stalle à la cathédrale d'Annecy en juin 1718 et promu à lacharge 
d'archidiacre en mai 1752. Le Dr Rd Joseph Falcaz fut pendant de 
longues années et sous deux épiscopals un vicaire-général exception
nel par son savoir, sa prudence et ses vertus. Quand il mourut (10 
août 1721), le chanoine Ribiollet fut jugé digne de le remplacer. A la 
mort de Mgrde Bernex (23 avril 1734) les chanoines de Lambert, Ri
biollet et Duret furent élus vicaires capitulaires. Ils exercèrent cette 
charge pendant sept ans avec beaucoup de fermeté et d'habileté. Le 
chanoine Ribiollet encourageait Besson; il l'exhortait à ne pas se re
buter ; il lui « communiqua quelques mémoires qu'il avait par devers 
« lui » ; il paraît enfin avoir été pour Besson un protecteur dévoué et 
persévérant. Il a mérité d'être mentionné par Grillet parmi les cha
noines que leur science, leur mérite et la vénération publique ont ren
dus remarquables (2). Jean-Baptiste Ribiollet mourut quelque temps 
avant la publication des Mémoires, à savoir le 19 décembre 1756. 

(1) Cette maison a été rasée par la route nationale, en entrant au bourg de Flumet 
(1880). 

(2) Grillet, Diction, hist., art, Annecy, tome I, p. 302. 
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(Besson, Mémoires, Avis préliminaires, alinéa 5°. — Fleury, Hist, de 
l'Eglise de Genève, tome n, p. 340-311, 345 et suiv. —Boudet, Vie de MSr 

de RossUlon de Bernex.) 

A Chambèry : 

II. L E CHANOINE JEAN PRALLET. 

Jean Prallet naquit le 18 décembre 1711, à Arvillard (canton de La 
Rochette, Savoie), où son grand-père, Laurent Prallet, était notaire. 
Son père fut François Prallet et sa mère Claudine Brutin. Devenu 
prêtre, Rd Prallet fut désigné pour l'enseignement ; il occupa longtemps 
la chaire de réthoriqueau Collège Royal de Chambèry. Il était en même 
temps chanoine de la Sainte-Chapelle de cette ville. « Prallet avait 
« une nombreuse bibliothèque, dont les débris sont encore aujourd'hui 
« souvent recherchés par les bibliophiles avec son ex-lïbris. Il a écrit 
<r sur l'histoire. Je pessède de lui, dit M. Rabut, un manuscrit sur 
« les événements qui se sont produits en Savoie à l'occasion de la 
« guerre à la succession d'Espagne ». Prallet a procuré à Besson « ce 
« qui concerne le Décanat de Savoye ». Ce chanoine mourut jeune, 
à Chambèry, dans le courant de juillet 1759. Sa famille conserve (à 
Chambèry, chez M. François Prallet, ex-avoué), le portrait de cet ami 
de Besson. 

(Besson, Mémoires, Avis préliminaires, 4° alinéa. — Rabut, Notice sur 
Besson,]). 11, en renvoi. — Notes dues à M. le chanoine Trépied, ayant 
consulté MM. Hip. Prallet, médecin , et Prallet, juge au Tribunal, tous à 
Chambèry). 

A Genève : 

III. SPECTABLE LÉONARD BAULACRE. 

Léonard Baulacre, né à Genève en octobre 1670, fut reçu ministre 
du Saint-Evangile en 1690, et nommé bibliothécaire de Genève en 
1730. Il occupa ce poste avec distinction pendant 26 ans. Il y trouva 
comme collègue un autre pasteur, spectable Abauzit. En 1755, Bau
lacre avait la vue extrêmement affaiblie, il était obligé de recourir à 
un secrétaire pour correspondre avec Besson. L'année suivante, il 
quitta la bibliothèque, à cause de son grand âge, 86 ans. Il fut « dé-
c chargé de cet employ avec tous les honneurs que mérite un service 
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i< aussi long. » Baulacre mourut à Genève, en 1761, dans sa 91e année. 
Il exerça, dirons-nous, une véritable influence sur Besson. Il l'ut un 
savant critique, trop attaché à Tillemont. Il a laissé des mémoires et 
divers écrits. 

(Dictionnaires hist, et biographiques. •— Correspondance de Besson). 

IV. L'AVOCAT JEAN DE LACORBIÈRE. 

Spectable Jean de Lacorbière, fils d'André, naquit en 1680, à Ge
nève, d'une famille originaire de Gex. Il fut reçu avocat en 1701, et 
eu droit ainsi au titre de spectable, que le langage officiel de l'ancienne 
République Genevoise attribuait aux pasteurs, aux avocats et aux mé
decins. En 1709, il fut élu membre du Conseil des Deux-Cents, et 
nommé auditeur. Il fut sautier à Genève de 1726 à 1731, et enfin châ
telain de Saint-Viclor et Chapitre en 1743. Il mourut à Genève, le 4 
août 1756. Sa dernière lettre à Besson est du 8 mai de la même an
née. Ce correspondant, si bienveillant pour Besson, s'occupa beau
coup de l'histoire et des antiquités de Genève. Il a laissé des mémoires 
manuscrits renfermant de précieux détails archéologiques sur cette 
ville et sur l'époque de la Réforme des notes historiques quelque peu 
empreintes de préjugé. 

(Galiffe Jacques-Ami, Notices généalogiques.—Notes dues à M. Louis 
Dufour-Vernet, archiviste de Genève. — Fleury, Hist, de l'Egl. de Genève, 
tome i, p. 208). 

En Tarentaise : 

V. LE CHANOINE PIERRE RUFFIER L'AINE. 

Pierre Ruffier, fils de Jacques, était né à Aime (Savoie), à une épo
que qui nous a échappé. Il était docteur en théologie. Dans un acte 
du 14 août 1753 il figure comme stipulant, ainsi que les autres cha
noines de la Métropole. Le 25 avril 1767, il fut installé comme chantre 
au même chapitre. Il fut enfin officiai de Tarentaise. Déjà en 1767, il 
était vicaire-général de Mgr de Rolland, et, à la vacance du siège, il 
fut élu vicaire capitulaire. En cette qualité il fulmina la Bulle du 15 des 
calendes de décembre 1784, laquelle nommait Rd André-Marie de 
Maislre, prêtre de Chambéry, à la dignité de doyen de Tarentaise. 
Quelques mois après, le 6 mars 1785, le chanoine Ruffier partagea 
avec le doyen de Maistre la charge de vicaire capitulaire. M. Ruffier, 
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âgé et cassé, s'éteignit peu après, entre 1785 et 1788.11 fut pour Bes
son un ouvrier de la première heure. 

(Notes dues à M. le chanoine Chamiot-Prieur, de Tarentaise). 
Quand à Rdde Maistre, chacun sait qu'il fut vicaire-général de Msrde 

Montfaucon en Tarentaise et en tète de ce diocèse pendant la Révolu
tion. On sait enfin que M. de Maistre mourut évèque nommé d'Aoste, 
en 1818, et combien son frère aîné le pleura. 

(V. Lettres du comte Joseph de Maistre.) 

Au Val d'Aoste : 

VI. L E CHANOINE JEAN-LÉONARD CARREL. 

On lit dans Le Clergé d'Aoste au xvni8 siècle, que Jean-Léonard, 
fils de Jean-Antoine, naquit à Aoste, paroisse de Saint-Jean-Baptiste, 
le 9 juillet 1697. Il fut ordonné prêtre le 20 septembre 1721. Il fut 
successivement bénéficier de la cathédrale d'Aoste (1727-1731), cha
noine de la même cathédrale (6 septembre 1731), doyen, et sacristain 
de la grande sacristie (1752-1758). Prévoyant sa fin, il fonda à per
pétuité, en 1768, un anniversaire solennel pour le repos de son âme ; 
il fit des legs à la sacristie, et mourut, à Aoste, le 13 septembre 1773. 

Ses charges et son goût l'avaient amené à s'occuper des archives du 
chapitre d'Aoste. Le chanoine Carrel se chargea, en 1749, de la mis
sion sollicitée par Dom Brice auprès du chanoine de Collonge. Il s'en 
acquitta avec assez de succès pour mériter des Bénédictins l'éloge qui 
suit: « Nunc texandus nobis Episcoporum catalogus, quem si correctio-
« rem et emendatiorem in lucem ediderimus, magnoperè debemus 
(.' N. Carrel hujus Ecclesiso canonico et sacrislœ, qui Chartas omniaque 
« monumenta, diversis cladibus et prœsertim incendio ad annum 1518 
« obvento erepta, persaBcutatus est (I). s 

VII. L E CHANOINE FRANÇOIS-JÉRÔME DUCRETTON. 

Celui-ci était fils de Ne François Joseph, des seigneurs impairs à la 
Cour des connaissances. Son aïeul, Pantaléon, avait été anobli. Sa 
mère était Marie-Antonie, fille unique d'Antoine Moncardi, pharma
cien à Donnas. Le chanoine lui-même était né à Chàlillon d'Aoste, le 
28 janvier 1693 ; il avait été ordonné prêtre le 21 décembre 1720, et 

(2) Gallia Christiana, volume XII, Province de Tarentaise, Diocèse d'Aosle, p. 806. 
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avait été reçu docteur ès-droits. En 1728, 15 janvier, il était chanoine 
de la Collégiale de Saint-Ours. Par bulle du 7 des calendes de juin1743, 
il fut nommé coadjuteur du prieur Hyacinthe Beltram. Il succéda à ce
lui-ci par bulle de la veille des Ides de mars 1756, fulminée le 20 
mai 1757. Il fut enfin vicaire-général d'Aoste, de 1757 à 1780. Il fil 
construire à ses frais l'autel dit Confession de Saint-Ours, et rebâtir 
celte partie de la maison Collégiale qui est dite du Dortoir. Il fut un 
bienfaiteur des hôpitaux d'Aoste, de Chambéry et de Turin, et mourut 
à Aoste, paroisse de Saint-Laurent, le 14 novembre 1780. 

VIII. A ces « véritables amis de la science et de leur pays », M. Ra-
but ajoute N° Ducretton, président du Sénat de Savoie et frère du 
précédent. 

Le prieur de Saint-Ours avait un frère nommé Georges, qui fut avo
cat, et qui, de concert avec lui, fit don à la cure de Donnas d'un pré 
de 272 toises, à La Serva, sous condition que le curé fournirait à per
pétuité quatre flambeaux pour accompagner le Saint-Viatique, quand 
il serait porté au bourg. Ne Georges Ducretton mourut-à Turin, en 
1748. 

Nous n'avons eu aucune occasion de constater, ni de contester, la 
collaboration de cet avocat. 

(Notes dues à M. le chanoine Anselme Marguerettaz, supérieur du Sé
minaire et chanoine de Saint-Ours, Savoie, — et à M. le chanoine Pierre 
Duc, de la cathédrale d'Aoste, auteur du Clergé d'Aoste au XVIII0 slèele, 
et du Clergé d'Aoste au xix° siècle). 

En Maurienne : 

IX. LE CHANOINE MICHEL SAVEY. 

Ra Michel Savey, fils de Claude et de Marie Arnaud, est né à Cha-
moux (Savoie), le 29 septembre 170I. Il fit ses études théologiques à 
Turin, où il reçut le doctorat et probablement aussi les ordres sacrés. 
Nommé par le Pape, en juin 1728, à la cure de Saint-Pierre de Souci, 
il l'échangea, en 1734, contre celle Villard-Sallel. Il obtint un canoni
cal à la cathédrale de Saint-Jean, en mars, en 1745, et, deux après, il 
fut nommé vicaire général et officiai par Msr de Rosignan. Le 4 no
vembre 1757, Msr de Martiniana lui donna le premier rang parmi ses 
vicaire généraux et lui confia la direction du grand séminaire. Le cha
noine Savey ne garda que peu d'années cette direction ; mais il rem-



SUR L'HISTORIEN BESSON -285 

plit j u squ ' à la fin de sa vie les fonctions de vicaire général . Il mourut 

àSain t -Jean-de-Maur ienne , le 28 avril 1777. 

(Notice, par M. le chan. Boniface aux Mémoires de la Société d'hist. et 
d'archéologie de Saint-Jean-de-Maurienne, m" volume. — Archives de 
l'Evêché de Saint-Jean-de Maurienne. — Notes dues à M. le chan. Truchet, 
par l'entremise de M. le chan. Albriaux, prévôt du chapitre de Saint-Jean-
de-Maurienne.) 

Besson historien. 

I. Le style de Besson est lourd, embarrassé et souvent incorrect. 
L'habitude de compiler et de copier les chartes et les manuscrits 

fait passer sous les yeux toutes sortes de styles et d'orthographes; elle 
devient à la longue délétère pour la correction grammaticale. La 
multiplicité des recherches de notre historien ne lui permit guère de 
châtier son style. On sent enfin que la pensée de cet auteur n'est pas 
aux mots, mais toute aux faits qu'il énonce. 

Besson en avertit ses lecteurs : « Je n'écris que pour me faire 
« entendre, dit-il, et dès que les dates sont exactes, je ne me suis 
« engagé à rien de plus envers le public (1). » L'épigraphe de son 
livre l'avait dit à l'avance : « Bonorum ingeniorum insignis est 
«. indoles, in verbis verum amare, non verba. (Saint Augustin.) » 
L'historien reconnaît le premier « tant d'expressions peu françoises, 
« répandues dans ce livre, et que je leur abandonne. Ce n'est pas 
« dans la poussière des Archives et par la lecture des vieilles chartes 
« qu'un Savoïard peut apprendre la langue françoise (2). » 

II. Besson s'est placé, par ses Mémoires, au premier rang parmi 
les chroniqueurs de Savoie. Il est des publications plus étendues, et 
des recueils de documents plus considérables. L'œuvre de Besson est 
brève à côté de celle d'un Guichenon, par exemple. Mais il n'en est 
point de mieux étudiée, ni de plus sûre. 

Cet auteur excellait en paléographie ; sa lecture est sûre, et il a eu, 
même après des chroniqueurs plus étendus, l'heureuse fortune de 
publier parmi ses preuves un certain nombre de documents inédits. 
Il était un habile héraldiste, lisant et dessinant correctement, recueillant 

(1) Besson, Mémoires, Ams préliminaires, 7e alinéa, p. vj. 
(2) Besson, idem idem 7e alinéa, p. vj. 
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avec soin et les armoiries principales et celles d'alliance, et fortifiant 
ses nombreuses recherches généalogiques par son entente du blason. 
Il était un chercheur infatigable : « courses, voyages, fatigues, je ne 
« me suis point épargné (1). » Et il relève toutes ces qualités par 
une noble indépendance, qui sait dire la vérité. 

Chez lui le savant, l'archéologue est supérieur. Besson ne faisait 
pas ses études à la hâte, par imagination, ou à vol d'oiseau. Il étudie 
patiemment, profondément, et avec une critique sévère, très sévère. Il 
n'avance que lentement, marchant de document en document, tirant 
parti de tout ce qui lui tombait sous la main, ou qui lui avait été 
communiqué, et laissant des lacunes plutôt que de s'aventurer. Ses 
affirmations sont presque partout accompagnées de leur preuve. Besson 
peut être incomplet ; les circonstances l'ont forcé à être incomplet (2) ; 
mais il est rarement pris en défaut. Aujourd'hui encore on peut généra
lement répéter, en face de ses affirmations, ces paroles de Galiffe : 
<r C'est l'opinion bien positive de M. le curé Besson, qui, certes, ne 
« l'aurait pas émise, s'il ne l'avait formée sur des documents authen-
« tiques (3). » 

Enfin, si on envisage le plan de Besson tel qu'il l'énonce dans son 
Avis préliminaire (4) et tel qu'il se trouve en partie préparé dans ses 
Mémoires et ses Manuscrits, il n'en est point de plus étendu, de plus 
sagace, ni de plus complet. 

III. Cependant tout n'est point parfait. 
De la sévérité de critique est résulté un travail sec et aride. Les 

Mémoires, dit leur auteur, sont « un assemblage de faits et de dates, 
« qui n'annonce qu'une lecture sèche et sans ornement. Je ne le 
« destine pas aux mots (5). » C'est un solide édifice, dont il n'existe 
que les murs et la charpente. 

Les Mémoires, fait observer M. Babut, sont » une accumulation 
« précieuse de fails, de noms, de dates, à laquelle il ne manque 
« qu'une table pour être des plus utiles (6). » 

Aux Mémoires il manque autre chose qu'une table. Besson cite à 
chaque instant, il est vrai, des titres a l'appui de ses affirmations ; mais 
il est regrettable qu'il n'ait jamais indiqué les Archives, les sources où 

(3) Besson, Mémoires, Avis préliminaires, 5" alinéa, p. v. 
(1) Voir ses Mémoires, Avis préliminaire, alinéa 3e et 5". *• 
(2) Galiffe Jacques Ami, Matériaux pour l'hist. de Genève, t. I I , Introduction, 

p . XXVI. 

(3i T alinéa. 
(4) Avis préliminaire, 3" alinéa. 
(5) M. Rabut indique avoir fait aux Mémoires une table pour son usage particulier. 

L'auteur de la présente Notice se propose de publier une double lable pour les Mémoires. 
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il puisait ces documents. Cette indication serait aujourd'hui précieuse. 
Elle n'était pas encore de rigueur lorsque l'auteur écrivait. 

IV. Nous ajouterons à ces reproches une observation, que tous 
n'admettront pas également. 

Il est en foule des faits historiques, dont les documents originaux 
ont péri, mais dont le souvenir reste de tradition. Le scepticisme 
historique les rejette, comme si contrôler et peser était toujours 
dédaigner et rejeter. Et parmi les critiques, il en est qui s'inspirent 
plus que de mesure à ce scepticisme. Partant de cette critique, dite 
sévère, l'école du xvme siècle et quelques auteurs du xixe ont nié et 
retardé autant que possible nos origines chrétiennes. 

Sans donner au Christianisme une prépondérance qu'il n'avait pas 
encore, ni à ces traditions la certitude qu'elles n'ont plus, nous croyons 
que la critique sévère a déteint sur l'œuvre des frères Sainte-Marthe, 
et qu'elle a présidé à la confection de la Series Episcoporum Ecclesiœ 
Genevensis donnée par le Manuale Diœcesis Genevensis, en 
1747 (1). 

Besson n'était primitivement pas de cette école, mais il a cédé 
devant les objections de Baulacre, pour qui Tillemont était une 
autorité sans réplique (2). Sans cela Besson aurait rédigé autrement 
ses premières pages sur chaque diocèse. 

V. Malgré ces imperfections, Besson est et restera un maître pour 
l'histoire ecclésiastique de notre pays. Ses recherches ont été la base, 
le point de départ d'une foule de travaux publiés postérieurement sur 
l'histoire de Savoie. Quel historien de nos diocèses, de nos établis
sements religieux, ou de nos familles remarquables, n'a pas mis 
Besson à contribution? Tous ont plus ou moins à lui dire avec M. le 
chanoine Fleury : « Quelques fois nous pourrons être en désaccord 
« avec lui sur certains faits et sur les dates ; mais nous ne lui 
« conserverons pas moins une vive reconnaissance pour ses travaux, 
« qui nous serviront de fil conducteur. » 

Le cours de cette Notice a reproduit les éloges de la Gallia Chris
tiana (3), ceux du savant Baulacre (4), ceux de l'avocat de Lacor-

(1) Nous ne faisons en cela que suivre les enseignements de Blavignac, Fleury, et 
autres auteurs plus récents que le Manuale. 

(2) Lettre de Baulacre à Besson, du 9 sept. 1749. — Le Nain de Tillemont (1637-1698) 
était janséniste jusqu'au fond de l'âme. On sait qu'il ne craignait pas, comme historien 
et critique, de faire plier les documents eux-mêmes à son système préconçu, ou, tout 
au moins, qu'il n'adoptait que les variantes conformes à ses idées. 

(3) Voir aux Documents, ci-après, n" 5. 
(4) Entre autres, lettre de Baulacre à Besson, du 28 février 1750. 
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bière (1), et ceux de Rabut, qui voudrait Besson plus connu. Il serait 
facile d'y joindre les éloges de J.-A. Galif'fe, qui fait le procès de 
l'ensemble des historiens et déclare Besson « digne de grands 
« éloges » (2); comme aussi ceux de Ménabréa et de Cibrario, si 
profondément versés en histoire, et ceux du marquis Henri Costa de 
Beauregard, qui compare l'ouvrage de Besson, « ce passionné 
« déchiffreur », « aux meilleurs ouvrages des Bénédictins en ce 
« genre » (3). En un-mot, quelles que soient d'ailleurs les opinions, 
on est unanime dans l'éloge de Besson. 

Tel fut l'homme trop tôt ravi aux sciences historiques, et qui restera 
pour tous, et pour nous spécialement « gens de sa robbe », un aide et 
un modèle de labeur, de patience, de persévérance et d'indépendance. 

(1) Lettre de de Lacorbière à Besson, du 15 juillet 1755. 
(2) Galiffe, Matériaux pour l'hist. de Genève, t. 1, p. 67, « Je ne veux pas omettre 

« cette occasion de rendre justice à l'estimable auteur des Mémoires..., ouvrage digne 
« de grands éloges. » 

(3) H. Costa de Bauregard, Mémoires historiques sur la Maison royale de Savoie, 
préface, p. xm et u v . Cet auteur jouit lui-même de la réputation d'exactitude. 
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DOCUMENTS. 

1ST" 1 . 

. ACTES DE LA FAMILLE BESSON. 

I. ACTES DE NAISSANCE. 1" LIT. 

1° 1717 « Josephus-Antonius filius legitimus hono-
rabilis Josephi-Nicolaï Besson et Fransciscœ Jorand, 
natus die decimà Februarii anni prsedicti, fuit a me 
infrà scripto baplisalus. Patrini, Joseph Besson et 
Joanna-Antonia Marin-la-Marine, ejus uxor. » 

Subscripsit LYDREL, plcbanus. 

2° 1718 « Maria-Bosa filia légitima honorabilis 
Josephi Besson, tabellionis, el Fransciscaa Jorand, 
conjugum, nata die vigesimà secundâ Novembris anni 
prsedicti, fuit, a me infrà scripto baplisata. Patrini, 
honorabilis Petrus Bibollet, caslellanus, et Petrea 
Besson ejus uxor. Omnes cives Flumetenses. » 

Subscripsit LYDREL, plebanus. 

Acte de nais
sance de l'histo
rien. 

Acte de nais
sance de sa sœur 
ainée. 

19 
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Son premier 

frère germain et 
utérin. 

Second frère 
germain et utérin, 
« l'assoscié ». 
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3° 1720 « Joannes-Franciscus filius legitimus Josephi 
Besson, tabellionis, et Franciscse Jorand, conjugum, 
natus die vigesimâ prima Aprilis anni prasdicti, fuit a 
me infrà scripto baptisatus. Patrinus Rdus Dnus Joannes 
Amblet, presbyter hujus Ecclesias S" Theoduli Flume-
tensis, cum facilitate data a Rd0 Dno Josepho Falcaz, 
Vicario Generali et Officiali hujus DiœcesisGenevensis... 
et Francisca Besson. » 

Subscripsit LYDREL, plebanus. 

1722, 3 juillet, une sœur nommée Marie. 
4° 1725 « Josephus-Franciscus-Amedeus Alius legi

timus Josephi Besson, tabellionis, et Franciscse Jorand, 
natus die vigesimâ septimà anni prœdicti, fuit baptisatus 
die trigesimâ Januarii a me infrà scripto. Patrini fuerunt 
Josephus Besson, avus, pro Dno Comité Debieu, et 
Illustris et Nobilis Catharina Vibert. » 

Subscripsit LYDREL, plebanus. 

II. ACTE DE 2" MARIAGE DE J1' NICOLAS BESSON. 

1733 « Josephus filius quondam Josephi Besson et 
Joannee-Antonise La Marine (1), viduus Francisco 
Jorand, notarius, et Ludovica filia Jacobi Masson et 
Ludovicaa Grosset, habitis duabus de jure requisitis 
promulgationibus, dispensatione habita tertise promul-
gationis a R.R. D.D. Joanne-Baptista Bibiollet Vicario 
Generali, die 18" Novembris anni prœdicli, Benedic-
tionem nuptialem receperunt a Dno Ballancet hujus 
Ecclesise Canonico, testibus adhibitis Claudio Barrioz 
et Joanne-Michaeli Ouvrier-Poinset, cognominato la 
Sorbonne, die vigesimâ quartà Novembris anni praedicti. » 

Subscripsit Petrus-Franciscus de BIDDES, %>lebanus. 

Frère aine ger
main seulement. 

III. ACTES DE NAISSANCE. 2d LIT. 

De 1734 à 1739 naquirent cinq filles. 
1740 « Joseph-Antonius filius Josephi-Nicolai Besson, 

(1) Le vrai nom est Marin dit La Marine. 
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notarii, el Ludovicse Masson, conjugum, natus et 
baptisalus est die vigesimâ tertiâ Septembris anni 
pra3dicti.SusceptoreshabuitPerilluslremD"umJosephum-
Antonium Debieu Comitem S" Nicolai a Capellà et 
Parvi-Valentis (1) el Dnum Flumelensem, et Perillustrem 
Gatharinam Vibers eorumdera locorum Dominam. Ita 
est. » 

Subscripsit de RIDDES, plcbanus. 

1742, 21 février : Victor. 
1743, 1 août : Jacques et Gabriel, jumeaux. 

IV. ACTES DE DÉCÈS DES ASCENDANTS DE BESSON. 

1° 1728 « Die secundà Septembris anni praadicti, Aïeul et parrain-
obiit, Sacramentis munitus, Dnus Joseph Besson, qui 
annum ducebat septuagesimum tertium, qui erat vir 
frugi et omnibus dileclus propter bonœ indolis et pielalis 
officia ergà proximum. Sepultusque fuit in Ecclesià, in 
SacelloS" Glaudii, in quo tumulus suorumest majorum. » 

Subscripsit de RIDDES, plebanus. 

2° 1733 <i Francisca Jorand quadragenaria obiit, Mère de Besson. 
Sacramentis refecta, die vigesimâ secundà Aprilis anni 
prsedicti, uxor Josephi Besson, notarii publici. » 

Subscripsit Franciscus GUDRAZ, canonicus vicarius. 

3° 1763 « Die quinlâ Maii anni prœdicti, obiit Sacra- Père de iiesson. 
mentis refectus Josephus-Nicolaus Besson, notarius et 
secretarius Flumeti, circiler oclogenarius (2), et biduo 
sequenli fuit sepultus in lumulo majorum. Ità est. » 

Subscripsit MÉRY, plebanus. 

(Extraits des Registres paroissiaux de Flumet : Actes 
de naissance, Registre n° 1 ; — Actes do mariage, 
Registre n° 1 ; — Actes de décès, Registre n° 1.) 

(1) Crest-Voland. Le vrai nom est Mons Volabiiis. On a dit aussi Crux Volabilis. Parvi 
Valentis est presque une malice, rencontrée en ce seul document. 

(2) Il avait 75 ans. 
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2V° S. 

DÉCLARATION DE JOSEPH-NICOLAS BESSON, EN 1743. 

ÉTAT DE SA FAMILLE. 

Les Espagnols, maîtres de la Savoie, en 1743, frappèrent le pays 
de l'impôt de la capitation, payable à raison de chaque tète vivante. 

Le 21 août 1743, Me Joseph-Nicolas Besson dut faire la déclaration 
suivante : 

« Joseph-Nicolas Besson, boutiquier, âgé de 55 ans; sa femme 
« âgée de 32 ans. 

« A un fils prêtre, âgé de 26 ans, qui est à Annecy. 
« Deux autres fils au dit Annecy, l'un qui y demeure depuis 3 ans, 

âgé de 20 ans, et l'autre depuis 4 ans, âgé de 16 ans. 
« Une fille âgée de 6 ans et demy. 
« Une autre de 5 ans. 
« Une autre de 4 ans. 
« Une autre de 3 ans. 
« Une autre de 2 ans. 
« Un autre fils d'un an et demy. 
« Un autre fils de dix mois. 
<t Et deux autres âgés de 15 jours. » 

(Extrait de l'Etat et Dénombrement fidèle de toutes les têtes humaines 
des habitants qui sont à présent rière le Bourg et paroisse de Flumet, en 
1743, le 21 août, aux Archives départementales de la Haute-Savoie, 
Carton de Flumet.) 

Ce document, trouvé par l'auteur en dépouillant le Carton de Flumet, 
a été le point de départ pour préciser les recherches parmi tous les 
Besson couchés sur les registres de Flumet. 

N" 3. 

THÈSE THÉO LOGIQUE SOUTENUE PAR BESSON, EN 1738. 

(Analyse.) 

PRÉFACE. — Aux VICAIRES CAPITULAIRES. 

Puisque la propension, placée par Dieu en toute créature, est de 
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fuir ce qui nuit et de rechercher ce qui orne et augmente la vie, 
« notre noble passion est de pouvoir en ces temps difficiles nous 
« glorifier de votre patronage et -assentiment en théologie, Vous qui 
« êtes si versés et d'un jugement si mûr et approfondi en ces 
« questions, et qui formez un Triumvirat dont la science est une 
« citadelle très sûre pour le dépôt de la Religion. » Suit l'éloge des 
Vicaires capitulaires, qui par « leur science et leur mâle et claire 
« éloquence soutiennent la dignité de la Religion et l'administration 
« d'un vaste Diocèse. » Enfin le candidat les remercie en ces termes : 
« Ego vero quas Vobis pro vestrà in me humanilale agam gratias ? 
« Quodnam Vobis grati ac memoris animi specimen dabo, nisi hoc 
« unum ? Si hoc mese in Vos pietatis et observantiœ pignus et vecligal 
« gratum fuerit et acceptum, beneficium illud vestrum clavo figam 
« trabali. Dixi. » 

Question théologique. — Cette Thèse a pour texte ces paroles de 
l'Apôtre saint Paul parlant de Jésus-Christ : « Qui semetipsum 
« exinanivii formam servi accipiens (1). » Elle traite du Mystère de 
l'Incarnation, dont elle envisage toute l'économie en neuf points 
différents, et toujours en bon latin. 

I. Existence indéniable du Mystère de l'Incarnation. — II. Sa 
preuve contre les Gentils qui le regardent comme une folie, et contre 
les Juifs qui l'ont cà scandale. — III. Sa convenance admirable avec 
la souveraine Majesté de Dieu, avec sa miséricordieuse toute puissance, 
avec les temps, et avec la nature humaine à réparer et relever. — 
IV. Sa nécessité, non pas absolue, mais de charité pour une pleine et 
parfaite réparation de nos péchés. — V. Sur l'hypothèse de l'Incarnation 
sans la chute originelle, le jeune candidat soutient la doctrine de saint 
Thomas, affirmant que la rédemption du genre humain ne fut pas 
seulement le principal, mais l'unique et total motif de l'Incarnation. — 
VI. Explication de ce Mystère, défendant la vraie divinité de J.-C. 
contre les Sociniens ; la vraie et parfaite nature humaine de J.-G. 
contre Simon le Magicien et Apollinaire; les deux natures et les deux 
volontés en J.-C. contre les Monolhélites ; l'union substantielle et 
hypostatique de ces deux natures en une seule personne qui est 
J.-G., de telle sorte que la B. V. Marie est réellement Mère de Dieu, 
contre Nestorius, et enfin la communication des idiomes, sans confusion, 
contre les Ubiquistes et les Eutichiens. — VII. Qualités excellentes de 
J . -G: sa sainteté, sa science, etc., et notamment sa liberté rendue 
plus robuste et plus parfaite par l'impeccabilité et la filiation divine. — 

(1) Épître de S. Paul aux Philistins, eh. VII, verset 7. 
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VIII. J.-G. médiateur et rédempteur, contre Calvin et le système de la 
prédestination d'un côté, et de l'autre contre Molina, de telle sorte que 
le Sauveur a préparé pour tous, sans exception, les secours abondam
ment suffisants (1), lors même que tous n'en profitent pas. — IX. Culte 
d'adoration dû à J.-C. dans sa double nature. Culte relatif et de 
vénération dû à la Croix. Culte d'hyperdulie dû à la B. Mère de Dieu, 
et culte de dulie dû aux Anges et aux Saints, non pas comme auteurs 
et maîtres de la grâce, mais comme intercesseurs. 

IV0 -é. 

INSTITUTION DE BESSON COMME CUBÉ. 

(3 août 1757) 

« Institutio parrochialis Ecclesise loci S" Martini de Chapeiry pro 
« B"° Dn° Besson. » 

« Josephus-Nicolaus Deschamps de Chaumont, miseratione divinâ 
« Sanclaeque Sedis gralià Episcopus et Princeps Genevensis, dilecto 
« Nobis in Christo B110 Dno Josepho-Antonio Besson, nostras Diœcesis 
« presbytero, salutem in Dn0. » 

« Cum parrochialis Ecclesia sub vocabulo Sli Martini loci de 
« Chapeiry dictée nostras Diœcesis, — per puram et simplicem 
« resignationem et demissionem nostris manibus per Ilduni Dnum 

« Joannem-Baptislam Bevend, presbyterum, illius ultimum Bectorem 
« et pacificum possessorem, die quintà mensis Martis anni prœsentis, 
« factam et per Nos admissam, vacaverit et vacet ad prœsens, — 
a. Nos, inhœrendo Decrelis Sacri Concilii Tridenlini, quae in omnibus 
« sequi maxime peroptamus, per edictum publicum convocavimus 
« omnes, qui pro regimine dictœ parrochialis Ecclesias examinari 
« volent, ad comparendum coram Nobis et sex è Bdis Dnis Examina-
« toribus Synodalibus, Rdorum rjnorum Examinatorum judicio 
« capax et Nostra scienlias magis habilis et idoneus ad dictam 
« parrochialem Ecclesiam oblinendam et regendam reperlus et 
« judicatus fuisti. » 

(1) « Pro omnibus enim prœparavit auxilia ad salulem consequendam abunde sufli-
« cientia » dit la tbèse analysée. 
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« Nos idcirco, meritorum horum intuitu, specialem gratiam 
« facientes, parrochialem Ecclesiam preedictam modo prsemisso 
« vacantem, cum omnibus suis juribus, fructibus, proventibus et perli-
« nentiis universis, auctoritate Nostra ordinarià, tibi conferimus 
« et de illà etiam providemus, leque de eâdem, sub professione fidei 
« Catholicse quam.... in manibus Nostris emisisti, investimus et per 
« présentes instituimus. » 

« Quocircà mandamus Rd0 Dn0 Arcbipresbytero dicti loci, et, eo 
« impedito, primo Rd0 presbytero, ac eorum defectu commiltimus 
« primum Notarium publicum dictœ nostrae Diœcesis à te requirendum, 
« quatenùs le, vel procuratorem tuum nomine tuo, in corporalem, 
« realem et actualem dictée parrochialis Ecclesise possessionem.... et 
« inducantetinductum deffendanl... Ità lamen quod jurium, titulorum, 
i bonorum immobilium et mobilium dictée parochialis Ecclesise 
« inventarium sumere coram diclo Dno Arcbipresbytero nec non 
« Scindicis et Consiliariis ejusdem loci, — cujus invenlarii transcrip-
« tionem, per te et per nominalos subsignatam, in Curiam nostram 
« Episcopalem intrà très menses a die adeptas possessionis, sub pœnà 
« supensionis ab officio, transmittere — tenearis et debeas. » 

« In quorum fidem.... datum Annecii die tertià Augusti, anno 
« millesimo septuagesimo quinquagesimo septimo. » 

(L. S.) Subscripserunt : J.-N., Episcopus Genevensis, 

BUTTIN, secretarius. 

(Archives de l'Evèché d'Annecy, — Institutiones, folio 405.) 

IST" S. 

ÉLOGE DE BESSON PAR LES BÉNÉDICTINS. 

Gallia Christiana, opère et studio Monachorum Congregationis 
Stt Mauri, Ordinis S" Benedicti. 

TOME XIIe. 

Provincia Alpium Graiarum et Pennina)'um, in quà Civilas 
Centronum Darantasia, —page 701. 
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« Prsesulum seriem, post Augustinum ab Ecclesia et Sammar-
« thanos, recudimus quà poterimus copia et diligentia : verum haud 
« tenuem nobis opem tullit in eâ lexendà erudilus vir D. Besson, 
« parochus de Chapeiry in Diœcesi Gebennensi, qui labularia 
c Ecclesiarum Tarenlasiensis, Gebennensis, Augustensis, et Mauria-
« nensis diligenter evolvit, chartasque et instrumenta uniuscujusque 
i propria fideliter exscripsit, quaa publici juris fecit Nanceii an. 1759, 
« lypis Sebastiani Henault; ex quibus quse ad rem nostram visa sunt 
« facere eruimus et inter instrumenta edidimus, cùm à paucis omninô 
« legendus nobis videatur scriptoris hujus, de quatuor illis Diœcesibus 
« optimè meriti, liber inscriptus : Mémoires pour l'Histoire ecclé-
« siastique des Diocèses de Genève, Tarentaise, Aoste et Mau-
« rienne et du Décernât de Savoie. » 

TOME XVIe. 

(Provincia Viennensis), par Barthélémi Hauréau, continuateur. 
(Didot, 1865, p. 377.) 

« Gebennensium Episcoporum hisloriam non pauci jam litleris 
« mandavere. Uli sunt, quos praa cseteris operis nostri adjutores nos 
« habuisse profitemur : Besso, Commentationum auclor sœpè laudan-
« darum, — Sponius religiosus factorum Gebennensium investigator. » 

KT" 6. 

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DE LA FAMILLE BESSON. 

Ce Tableau a été dressé d'après les papiers de famille, qui sont 
entre les mains de l'auteur, malheureusement en peut nombre. Les 
Begistres paroissiaux de Flumet ont été jetés au feu « au conspect de 
« tous les citoyens assemblés et des dittes Municipalités, un jour de 
« fête, ou de dimanche », en 1793 (1). Nous avons consulté ce qui 
en reste, depuis 1702, et M. l'abbé Poncey, curé de Flumet, a bien 
voulu faire une seconde révision en notre faveur. 

(1) Archives municipales de Flumet, série D, n° 15, procès-verbai de la séance du 9 
juin 1793. Les Archives considérables du vieux Flumet ont ainsi été exécutées radi
calement. 



DIVISION DU DIOCÈSE DE GENÈVE 

PAR ARCHIPRÊTRÉS 

VERS LE MILIEU DU XVIII" SIÈCLE 

1° Evian, qui a Evian, la Touvière, Neuvessel, Larringe, Félerne, 
Publier, Marin, Maxilly, Lugrin, Saint-Gingolph et Nové. 

2° Abondance, qui a Saint-Paul, Bernex, Tolon, Chevène, Vache-
resse, Abondance, La Chapelle et Chàlel. 

3° Thonon, qui a ïhonon, les Allinges, Douvaine, Anty, Margen-
cel, Draillans, Cervens, Perrigny, Orsy, Armoy et Reyvroz. 

4° Saint-Jean-cï'Aulps, qui a Saint-Jean-d'Aulps, le Biol, Mor-
zine, les Gets et la Forclaz. 

5° Bas-Chablais, qui a Massongy, Ballaison, Ciez, Hermance, 
Yvoire et Messery. 

6° Haut-Chablais, qui a Fessy, Bons, Brens, BranLonne, Saint-Di
dier, Machilly et Saint-Cergues. 

7° Gaillard, qui a Yille-la-Grand, Annemasse, Thonex, Ghoulex, 
Meinier, Foncenex, Corzier, Gollonge, Veigy, Juvigny et Mon-
thoux. 

8° Ternier, qui a Viry, Saint-Julien, Gollonge, Bernex, Archamps, 
Prisilly, Baumon, Feigere, Confignon, Gompesière, Theiry, 
Vers,Ghenex, Veiry, Lanci et Humilly. 

9" Curseille, qui a Curseille, Alonzier, Andilly, Cernex, Saint-
Biaise, Villy le-Peloux, Villy-le-Bouveret, Evire, Groisy, Avre-
gny, Cercier, Choisy, Coponéx. le Sapay et Vouvray. 

10° Hautes-Bornes, qui a Mornex, la Muraz, Monety, Exers, 
Etrambière, Ezery, Jussy, Arbusigny, Pers et Reygny. 

11° La Roche, qui a le chapitre de La Boche, la Chapelle Ram-
bouz et Saint-Sixt. 

12° Aranthon, quia Aranlhon, Amancy, Saint-Laurent, Etaux, Cor
nier, Chindrier, Saint-Romain, Passairy et Saint-Maurice. 

'13° Bonnaz, qui a Bonnaz, Cranve, Marcellaz, Velraz, le Pont de 
N.-D., Artaz, Nangy, Lucinge, Loys et Sales. 
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14° Boëge, qui a Boëge, le Villars, Saxel, Bourdignin, Abère, 
Saint-André, Bogève, Bellevaux, Mégevette, Lullin et Vallier. 

15° Viuz-en-Salaz, qui a Viuz, Saint-Jeoire, Fillinge, Contamine, 
Peillonex, Ville-en-Sala'z, Faucigny, Saint-Jean-de-Tholome, 
la Tour, Oignon et Mieucy. 

16° Samoën, qui a Samoën, Morillon et Sixt. 
17* La Bonne-ville, qui a la Bonne-ville, Ponchy, Mont-Saxon-

nex, Brison, Saint-Etienne, le Petit-Bornand, Entremont,Saint-
Pierre, Aïse et Marigny. 

18° Cluse, qui a Cluse, Saint-Sigismond, Sionzier, Nancy, Thy, 
Chalillon, Aràche et Fleyrier. 

19° Magland, qui a Magland, Passy, Combloux, St-Nicolas-de-
Véroce, Notre-Dame de la Gorge et Servoz. 

20° Sallanche, qui a Sallanche, N.-D.du Château, Domency, Saint-
Gervais, Saint-Martin, Chamony et Valorcine. 

21° Megève, qui a le clergé de Megève et celui de Flumet, Saint-
Nicolas, Bellecombe, Crévoland, Héry et la Giettaz. -

22° TJgine, qui a Ugine, Marlens, Cons, Viuz, Faverges, Seitenex, 
Gy, Monlmain et Saint-Ferréol. 

23° Thône, qui a Thône, les Clefs, Manigod, les Villars, Serra-
val, Saint-Jean-de-Sixt, le Grand-Bornand, la Clusaz et la 
Balme-de-Thuy. 

24° Menthon, qui a Menthon, Alex, Talloire, Bluffy, Dingy et Vei-
rier. 

25° Saint-Jorioz, qui a Saint-Jorioz, la Thuile, Duin, Doussard,. 
Chevaline, Leschaux, Saint-Eustache et Chevrier. 

26° Basses-Bauges, qui a la Motte, Arit, Bellecombe, le Noyer, 
Aillon et Lescheraines. 

27° Hautes-Bauges, qui a le Chàtellard, la Compote, Jarsy, Doucy, 
Ecole et Sainte-Beine. 

28° Gruffy, qui a Gruffy, Viuz, la Chiésa, Mure, Alby, Saint-Do-
nat, Chapéry, Balmont, Saint-Sylvestre, Montagny et Alève. 

29° Heiry, qui a Heiry, Cusy, la Frasse, Saint-Félix, Marrigny et 
Saint-Girod. 

30° Greisy, qui a Greisy, Albens, Saint-Innocent, la Biolle, Tré-
vignin, Saint-Germain, Sainte-Euphémie-Dessus, Sainte-Eu-
phémie-Dessous, Saint-Ours, Montzel, Epercy et Moignard. 

31° Clermont, qui a Clermont, Chilly, Desingy, Mésigny, Thusy, 
Saint-Eusèbe, Droisy, Crimpigny, Vaux et Menthonnex. 

32° Chaumont, qui a Chaumont, Savigny, Musiège, Contamine, 
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Marlioz, Chavanne, Menzier, Jonzier, Epagny, Dingy, Vulbens 
et Chevrier. 

33° Basse-Semine, qui a Clarafond, Vanzy, Fringy, Franclens, Usi-
nens, Seissenaz, Chêne, Saint-Germain, Bassy, Arcine, Eloise 
et Chalonge. 

34° Lèaz, qui a Léaz, Lancrens, Chésery et Avanchy. 
35° Vallières, qui a Vallières, Lornex, Sion, Hauteville, Saint-An

dré, Bonneguéte et Versonnex. 
36° Cuvaz, qui a Cuvaz, Poisy, Pringy, Epagny, Celingy et Fer

nere, 
37° Annessy, qui a Annessi, Annessi-le-Vieux, Mez, Mêittet, Non-

glard, la Balme, Gevrier, Viaugi, Quintal, Seynod, Loverchy 
et Argonex. 

38° Ville, qui a Ville, Thorens, les Ollières, Aviernoz, Charvonex, 
Saint-Martin et Nave. 

39° Rumilly, qui a Rumilly, Boussy, Bloüy, Massingy, Sales, Mar-
cellaz, Etercy, Ensegny, Mouï et Cessens. 

40° Chautagne, qui a Serrière, Chindrieux, Moux, Ruffieux, le 
Molard de Vion, Chanaz et la Valdecrense. 

41° Seissel, qui a Seyssel, Anglefort, Corbonoz, Chanex, Surgeoux, 
et Dorches. 

42° Billiaz, qui a Billiaz, Ville, Craz, Saint-François de Rétor, 
Ochiaz, Ardon, Arloz, Musinens et Injoux. 

43° Haut-Bugey, qui a Echallon, Champfronnier, Montange, Saint-
Germain, Vallériaz, Giron et Belleydoux. 

44° Bas-Buyey, quia Béon, Seysérieux, Vongne, Fallessieux, La-
vour, Pouilleux, Flaxieux,,Saint-Martin et Yon. 

45° Abergement, qui a les Abergements, Lonnieux, Sultrieux, Son-
gieux, Autonne et Ruffieux. 

46° Champdore, qui a Champdore, Brenod, Corcelle, Hauteville 
et Cormoranche. 

47° Valmorey, qui a Chavornex, Theissieux, Virieux-le-Pelit, 
Champagne, Vieux, Passin, Charanssin, Lochieux et Belmont. 

48° Bas-Gex, qui a Saint-Jean, Péron, Farge, Pougny, Chalex, 
Russin, Thoiry et Poully. 

49° Haut-Gex, qui a Gex, Cessy, Versonnex, Souvernier, Croset, 
Chevrier, Grilly, Divonne, Versoy, Fernex, Ornex, Moëns, 
Bossy, Sacconex, Meirin, Matlignin, Preigny, Vernier et Pre-
vessin. 

Praeter supra numeratas parœcias, sunt et alise plus quam Septuaginta 
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Ecclesise quae annexas dicuntur, eo quod prœ tenuitato multorum benefi-
ciorum teneatur idem parochus duabus Ecclesiis inservire : pro singulis 
tarnen sunt missiones i'undatco partim pro clero, quibus identidem fun-
guntur destinati; partim pro presbyteris S" Lazari, quibus per octo menses 
quolibet anno vacant in locis ab Eppo designatis; partim pro regularibus 
S" Pauli, quibus etiam per très menses in anno inserviunt ; partim pro 
Capucinis, in locis determinatis. 

Les Jésuites font la mission à La Roche et à Gcx, où il y a un couvent de 
Carmélites. Il y a des Ursules à Sallanches, à Thonon et à Gex, où il y a 
encore une maison do Filles de la Propagation pour les nouveaux conver
tis, et une maison do la Charité pour servir les pauvres. Avant la perver
sion, il y avait 607 paroisses, dont il en reste 508. 

PRÉCIS DE LA VISITE DE GENÈVE 

COMMENCÉE EN 1 1 4 3 

par M«' BARTHELEMI 

Evêque de Corneto et de Monteßascone 

Hic est liber visitationis Episcopatus Gebennensis facte per Reve-
rendum in Ghrislo patrem dominum Bartholomeum Dei gratia episco-
pum Gornetanum et Montisflasconis vice et Nomine Reverendissimi in 
Christo patris et D. D. Franciscî miseralione divina, tiluli sancti Mar-
celli sanctœ Romance Ecclesise Cardinalis ac Episcopi et principis Ge
bennensis sub anno a nativitate Domini 1443 (empöre sanctissimi in 
Christo patris et Domini nostri Domini Felicis divina providentia pa-
paequinli, anno terlio pontificatus ejusdem. 

Après suit la Bulle de Félix V, par laquelle il permet au cardinal 
de Saint-Marcel, de faire visiter le diocèse par procureur, donnée à 
Lausanne le 7 des Ides de février 1443, et la commission donnée par 
ce Cardinal au dit Barthélémy, son grand-vicaire, pour procéder à la 
visite, sous la date du 20 février suivant. Je range ici, jour par jour, 
les églises visitées. 

1443, au mois de mars. 

Le 7. L'Evèque visiteur commença sa visite par Aubonne, où il arriva 
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ce jour-là, il visita l'Eglise paroissiale, hors les murs delà ville, 
sous le vocable de N.-D. Triviline, et une chapelle en dedans 
de la ville. 

8. L'église paroissiale de Moniero, sous le vocable de saint Apre; 
celle de Pisis, sous le vocable de saint Sylvestre; celle iïExet-
tine, sous le vocable de saint André, Gimel sous le vocable de 
saint Pierre. 

9. L'église de Bustigny, sous le vocable de saint Pierre, Bassin, 
sous le vocable de N.-D., et l'église de Saint-Georges, annexée 
à la cure à'Exertine. 

10. L'église paroissiale A'Arcier, sous le vocable de saint Antoine, et 
parce que l'église de Quirice était sans prêtre, il chargea le 
curé d'Arcier de la desservir jusqu'à la saint Michel, que les 
paroissiens et l'abbé de Saint-Claude y pourvoiraient. 

Item. L'église de Genouillet, sous le vocable de,N.-D.,Loex, sous le 
vocable de saint Martin et Quinsins, sous le vocable de saint 
Pierre. 

l'I . L'église paroissiale de Begnin, sous le vocable de sainte Ma
rie ; Luin, sous le vocable de saint Pierre ; GUI y, sous le vo
cable de saint Biaise et saint Jean-Baptiste ; Bruxin, sous le 
vocable de saint Martin. 

12. L'église paroissiale de Nion, sous le vocable de N.-D., et l'église 
de Saint-Jean, hors les murs de la ville, avec la chapelle de 
l'hôpital, sous le vocable de N.-D.; Pormenton, sous le vocable 
de saint Etienne. 

13. L'église paroissiale de Trélex, sous le vocable de saint Etienne, 
Gingin, sous le vocable de saint Laurent ; Gracie); sous le 
vocable de sainte Marie-Magdeleine ; Greyns, sous le vocable 
de saint Pierre. 

14. L'église paroissiale de Seligny, sous le vocable de saint Martin ; 
Comagny, sous le vocable de saint Christophe. 

15. Bivonne, sous le vocable de saint Etienne ; Grilli, sous le vocable 
de saint Benoît. 

16. Samedi des Quatre-Temps, l'évêque visiteur donna les ordres 
en l'église de Saint-Pierre, hors les murs de Gex, à 150 ou 
151 ordinands. 

17. L'église paroissiale de Saint-Pierre, hors les murs de la ville de 
Gex, à laquelle le décanat d'Aubonne est uni, et l'hôpital. 

18. L'église paroissiale de Versonay, sous le vocable de saint Mar
tin, avec son annexe le Villar N.-B. 
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Item. L'église paroissiale de Versoy, sous le vocable de saint Loup, et 
son hôpital. 

19. L'église paroissiale de Pèrognin, sous le vocable de sainte Pétro-
nille ; Saconey, sous le vocable de saint Hippolyte, Vernier, 
sous le vocable de saint Jacques. 

20. L'église paroissiale de Marin, sous le vocable de saint Julien ; 
Martignin, sous le vocable de saint Maurice ; Prêvissin, 
sous le vocable de N.-D., membre du prieuré de Pay erne. 

21. L'église paroissiale de Ferney, sous le vocable de saint André ; 
Moyns, sous le vocable de saint Jean-Baptiste, et Ornay, sous 
le vocable de saint Brice. 

22. L'église paroissiale de Collex, sous le vocable de saint Georges, 
annexe de celle de Moyns, Bossy, sous le vocable de saint Clé
ment, Sessy, sous le vocable de saint Denys. 11 visita ensuite le 
prieuré. 

23. L'église paroissiale de Tougin, sous le vocable de saint Sylvestre. 
Chevri, sous le vocable de saint Maurice. 

24. L'église paroissiale de Croset, sous le vocable de saint Jacques, 
des dépendances de l'ordre de Sainl-Jean-cle-Jérusalem, et 
Poully, sous le vocable de saint Pierre. 

25. L'église paroissiale de Sergy, sous le vocable de saint Nicolas, 
annexe de Poully ; Alemagne, sous le vocable de N.-D., annexe 
de Thoiry. 

26. L'église paroissiale de Thoiry, sous le vocable de saint Maurice. 
Item. Saint-Jean-de-Gonvillars. 
27. L'église de Malvaz, sous le vocable de sainte Magdeleine, Cecy, 

sous le vocable de saint Paul (manque la visite de Piney). 
28. L'église paroissiale de Bourdigny, sous le vocable de saint Mar

tin. 
Item. Le prieuré de Satigny, des dépendances delà cathédrale, était 

desservi par un prieur qui avait la qualité de curé et cinq 
chanoines réguliers de Saint-Augustin qui n'observaient point 
de règle et auxquels on fit des monitions. 

29. L'église paroissiale de Russin, sous le vocable de saint Laurent ; 
Bardagny, sous le vocable de saint Pierre, et Chaleœ, sous 
le vocable de saint Maurice. 

30. L'église paroissiale de Grenier, sous le vocable de saint Martin, 
annexée à celle de Périn, et Farges, annexée à celle d'Asse-
ran, sous le vocable de saint Brice. 
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AVRIL. 

1. L'église paroissiale d'Assérans, sous le vocable de saint Didier, 
avec titre de prieuré, et Pougny, sous le vocable de saint 
Etienne. 

2. Chancy, sous le vocable de saint Genis, et Bans, sous le vocable 
de saint Georges. 

3. L'église paroissiale de Cheery, sous le vocable de saint Martin; 
Vulhens, sous le vocable de saint Maurice. 

4. Dingy, sous le vocable de saint Pierre ; Valeiry, sous le vocable 
de saint Etienne. 

5. Chenay, sous le vocable de Notre-Dame ; Eocertet, sous le 
vocable de saint Martin. 

6. Samedi Sitientes, l'évéque visiteur donna les Ordres dans l'église 
de Saint-Maurice de Viri à 22 ordinands et visita l'église de 
Leluiset, unie à celle de Viri. 

7. L'église paroissiale de Viri et celle de Vers, sous le vocable de 
Notre-Dame. 

8. Il réconcilia l'église de Jonziev, polluée par effusion de sang, 
occasionnée par le curé et noble Pierre de Vignier, et ensuite 
en fit la visite. 

9. Epagny, sous le vocable de saint Martin; Savigny, sous le 
vocable de saint Antoine. 

10. L'église paroissiale d'Humilly, sous le vocable de saint Eusèbe; 
Malagny, sous le vocable de saint Jean-Baptiste, et Laconay, 
sous le vocable de Notre-Dame. 

11. L'église paroissiale de Cartigny, sous le vocable de saint Geor
ges; Bernex, sous le vocable de saint Maurice. 

12. Vullionnex, sous le vocable de saint Matthieu, de la nomination 
du doyen; Lullier, sous le vocable de saint Jean-Baptiste; 
Confignon, sous le vocable de saint Pierre et saint Paul. 

13. Onnay, sous le vocable de saint Martin, et Lancy, sous le 
vocable de Notre-Dame. 

20. Samedi-Saint, il donna les Ordres à Genève, dans la chapelle du 
cardinal d'Ostie; il y eut 68 ordinands. 

30. L'église paroissiale de Compesières, sous le vocable de saint 
Sylvestre. Il y eut des oppositions, parce qu'elle était une 
commanderie de Saint-Jean de Jérusalem, mais l'évéque passa 
outre et fit la visite de l'église qui était en très mauvais état. 
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Hem, l'église paroissiale de Bardonay, sous le vocable de 
Notre-Dame. 

MAI. 

1. L'église paroissiale de Thairy, sous le vocable de saint Brice ; 
Neyclen, sous le vocable de saint Laurent. 

2. Feigeres, sous le vocable de saint Lazare. 
3. L'église paroissiale de Prèsilly, sous le vocable de saint Clément. 
4. Baumont, sous le vocable de sain! Etienne, de la collation du 

prieuré de Saint-Jean hors les murs de Genève. 
5. L'église paroissiale de Saint- Julien ; il y consacra trois autels. 
6. L'église paroissiale â'Horchant, sous le vocable de saint Mau

rice. Annexe de Collonge. Item, Collonge, sous le vocable de 
saint Martin ; Evordes, sous le vocable de saint André, annexe 
de Bossay. 

7. L'église paroissiale de Bossay, de la collation du chapitre de 
Genève; Troinay, sous le vocable de saint Saturnin, de la 
collation du prieuré de Saint-Victor. 

8. L'église paroissiale de Veyrier, sous le vocable de saint Maurice, 
de la collation du chapitre de Genève; Etrambières, sous le 
vocable de Notre-Dame. 

9. Ville-la-Gran, sous le vocable de saint Mamers, de la collation 
du prieur de Nanlua, et Juvigny, sous le vocable de saint 
Martin, annexe de Ville-la-Gran. 

10. Saint-Cergués, de la collation de l'abbé d'Aulphs; Genevray, de 
• la collation du prieur de Saint-Jean hors les murs de Genève, 

et Buringe, sous le vocable de saint Eustache, annexe de 
Genevrey, sous le vocable de Notre-Dame. 

11. Machilly, sous le vocable de saint Martin, et Brans, sous le 
vocable de saint Maurice. 

12. Bons, sous le vocable de saint Pierre. Il y consacra l'autel de la 
sainte Vierge. 

13. L'église paroissiale de Saint-Ours, filleule de Brenthonne; 
Brenthonne, sous le vocable de saint Maurice, de la collation 
du prieur de Monljoux; Avidly, sous le vocable de saint 
Silvestre. 

14. Fessy, sous le vocable de saint Jean; Lully, sous le vocable de 
saint Maurice. 
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15 Bracorens, sous le vocable de saint Nicolas, de la collation de 
l'abbaye de Lieu ; Pèrigny, sous le vocable de saint Sylvestre, 
delà collation de l'abbaye de Filly; Cervens, sous le vocable 
de saint Etienne. 

16. Dmillans, sous le vocable de saint Pierre, prieuré de l'ordre 
de Cluny; Orsier, sous le vocable de saint Jacques, de la 
collation du prieuré de Thonon. 

17. Melsinge, sous le vocable de saint Maurice, filleule de celle 
à'Allinge. Item, l'église paroissiale à'Allinge, sous le vocable 
de Notre-Dame, delà collation du prévôt de Montjoux; Anty, 
sous le vocable de saint Barthélémy, de la collation du doyen 
d'Allinge. 

18. Margencel, sous le vocable de saint Ferréol et saint Ferruce; 
Sciez, sous le vocable de saint Maurice, avec son annexe de 
la collation de l'abbé de Filly. 

19.- L'abbaye de Filly, sous le vocable de Notre-Dame, composée de 
huit chanoines réguliers dont six prêtres et un diacre et un 
novice. Ils vivaient sans règle ; l'évèque les réforma et leur 
donna un règlement qui est au long dans le livre de la visite. 

20. L'église paroissiale de Chavanay, sous le vocable de Notre-Dame, 
filleule de Sciez; Ballaison, sous le vocable de saint Etienne; 
Loisin, sous le vocable de saint Apre, de la collation du 
prieuré de Douvaine, dont elle était filleule. 

21. L'église paroissiale du prieuré de Douvaine, de l'ordre d'Aisnay, 
et Masscmgy, sous le vocable de saint Jean. 

22. Essevenay, sous le vocable de saint Symphorien, delà collation 
de l'abbaye de Filly ; Yvoire, sous le vocable de saint Pancrace, 
de la collation de Filly; Nernier, sous le vocable de saint 
Martin, filleule d'Yvoire; et Messery, sous le vocable de saint 
Pierre. 

23. L'église paroissiale de Cusy, sous le vocable de Notre-Dame, de 
la collation de l'abbé d'Abondance ; Hermance, sous le vocable 
de saint Georges, de la collation du duc de Savoie. Il continua 
le lendemain la visite des chapelles de cette église et celles 
d'Anièi'es, sous le vocable de Notre-Dame, de la collation du 
prieur de Saint-Victor, et Corzi, sous le vocable de saint Jean. 

25. Meynié, sous le vocable de saint Pierre, de la collation du prieur 
de Saint-Jean hors les murs de Genève ; Exser, sous le vocable 
de saint Valerien, filleule de Meynié. 

26. L'église paroissiale de Sainl-Maurice-sur-Belleiive, de la col
lation de l'abbaye de Bellerive; Collonges-sur-Bellerive, sous 

20 
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le vocable de saint Léger, de la collation du prieur hors les 
murs de Genève. 

27. L'église paroissiale de Cologny, sous le vocable de saint Pierre, 
annexe de Vandeuvres, et celle de Vandeuvres, sous le vocable 
de saint Jacques, de la collation du chapitre de Genève. 

28. L'église paroissiale de Thonex, sous le vocable de saint Pierre, 
de la collation du prévôt de la cathédrale, et la chapelle de 
saint Nicolas à.Villette, dépendante de Thonex. 

29. L'église paroissiale de Cholex, sous le vocable de saint André, 
de la collation du prieur de Saint-Victor hors les murs de 
Genève, et Veigié, sous le vocable de saint Georges. 

30. Foncenex, sous le vocable de saint Martin, de la collation du 
prieur de Saint-Victor. 

31. L'église paroissiale de Jussy, sous le vocable de sainte Magde-
leine. 

JUIN. 

1. L'église paroissiale de Compois, sous le vocable de saint Jacques, 
de la collation du chapitre de Genève. Presinge, sous le vocable 
des saints Tier, Andoche et Félix, de la collation du doyen 
d'Annemasse. 

2. Annemasse, doyenné ; le vocable est saint André ; Cranves, 
sous le vocable de Notre-Dame. 

3. L'église de Sales, sous le vocable des saints Ferréol et Ferruce, 
de la collation des seigneurs de Lucinges ; Monthoux, sous le 
vocable de Notre-Dame, de la collation du comte de Genève. 

4. Vétraz, sous le vocable de saint Pierre, de la collation du 
chapitre de la cathédrale ; Lucinge, sous le vocable de saint 
Etienne. 

5. A Bonne, l'église de Saint-Nicolas où l'on administre tous les 
sacrements et où l'on conserve les titres, .meubles et ornements 
de l'église paroissiale, sous le vocable de saint Pierre, qui est 
hors les murs de Bonne. 

6. Filinge, sous le vocable de saint Laurent, de la collation du 
chapitre de la cathédrale; Marcelaz, sous le vocable de saint 
Maurice, de collation du prieur de Contamines. 

7. Viuz-en-Salaz, sous le vocable de saint Laurent, et Ville, sous 
le vocable de saint Pancrace. 
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8. L'église de Saint-Jeoire. Item, celle de La Tow, sous le vocable 
de saint Pierre, de la collation du prieur de Saint-Victor. 

10. L'église de Saint-Jean-de-Tholome, de la collation du prieur de 
Contamines; celle du prieuré de Peillonnex, sous le vocable 
de Notre-Dame. 

11. Loex, sous le vocable de saint Eusèbe, de la collation du prieur de 
Peillonnex; Arthaz, sous le vocable de saint Pierre; Nanyy, 
sous le vocable de saint Vincent, de la collation du prieur de 
Contamines. 

12. Saint-Romain, de la collation du commandeur de Compesières; 
Regni, sous le vocable de saint Martin, de la collation du 
prieur de saint Victor. 

13. L'église de Jussi, sous le vocable de saint Antoine, de la collation 
du prieur de Saint-Victor ; Pers, sous le vocable de saint 
Pierre, de la collation de l'abbé d'Enlremont; Cornier, sous 
le vocable de saint Juste, collation du prieur de Contamines. 

14. Scientrié, sous le vocable de saint Mamert, de la collation du 
chapitre de Genève ; Ârenthon, sous le vocable de Notre-Dame. 

15. Samedi des Quatre-Temps de Pentecôte, il donna les Ordres 
dans l'église paroissiale de La Roche; il y eut 70 ordinands. 
Il fit la visite de quelques chapelles. 

16. L'église paroissiale de La Roche, sous le vocable de saint Jean-
Baptiste. 

17. L'hôpital de La Roche, sous le vocable de Notre-Dame. L'église 
d'Amancy, sous le vocable de saint Christophe, de la collation 
de l'abbé d'Entremont. Passeyry, sous le vocable de Notre-Dame. 

18. Riimilly-sous-Cornitlon, vocable saint Maurice, de la collation 
du prieur de Saint-Victor. Rumilly, sous le vocable de saint 
Pierre, de la collation de l'abbé d'Entremont. Saint-Laurent, 
de la collation du prieur de Saint-Jean hors les murs de Genève. 

19. Saint-Sixt, de la collation du curé de La Roche; Etaux, sous 
le vocable de saint André, unie a l'église paroissiale de La 
Roche. 

21. L'église paroissiale de Thorenc. 
22. Evires en Bornes, vocable saint Jean-Baptiste. La Chapelle-

Ranibod, sous le vocable de Notre-Dame, de la collation du 
curé de la Roche. 

23. Arbusigny, vocable saint Jean-Baptiste, de la collation du prieur 
de Saint-Victor. Ese>y, sous le vocable de saint Jean-Baptiste, 
de la collation du prieur de Saint-Victor. 

24. Monnetier, sous le vocable de saint Pierre, de la collation du 
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prieur de Saint-Jean hors les murs, et son annexe la chapelle 
de Saint-Georges, à Mornay. Item, l'église paroissiale à'Essert, 
sous le vocable de saint André et la Muraz, sous le vocable de 
saint Martin. 

25. L'église paroissiale du Sapey, sous le vocable de saint Consors. 
Vovray, vocable Notre-Dame, de la collation du curé de 
Cruseilles. 

26. Celle de Cruseilles, et le lendemain il visita la chapelle de Saint-
Nicolas hors les murs, des dépendances de Nantua, et celle du 
château, sous le vocable de Notre-Dame, de la collation du 
comte de Genève. 

28. Menthonay, sous le vocable de saint Laurent, filleule de Villy. 
Villy, sous le vocable de saint Pierre, de la collation du chapitre 
de Genève. Groisy-en-Bomes, sous le vocable de saint Eucher, 
de la collation du prieur de Talloires. 

29. Villy-le-Peloux, vocable Notre-Dame. Allonzier, vocable saint 
Martin, et Cuvât, sous le vocable de saint Donat. 

30. Saint-Martin, de la collation du doyen d'Annecy. Charvonay, 
sous le vocable de saint Jean-Baptiste, annexe de Saint-
Martin. Les Ollières, sous le vocable de saint Maurice, et 
Aviemoz, aussi sous le vocable de saint Maurice, filleule des 
Ollières. 

JUILLET. 

1. L'église paroissiale sus Naves, sous le vocable de Notre-Dame, 
et Naves, sous le vocable de saint Eugène. 

2. Argonay, sous le vocable de saint Christophe. Pringy, sous le 
vocable de saint Maurice, de la collation du doyen d'Annecy, 
et Mey, sous le vocable de saint Didier. 

3. Epagny, sous le vocable de saint Pierre. Meytet, sous le vocable 
de saint Martin, de la collation du doyen d'Annecy. 

4. Le prieuré de Poisy, uni à l'abbaye d'Enlremont, dont un 
chanoine était curé. L'évêque visiteur y donna la tonsure à 
13 sujets. Cillingy, sous le vocable de Notre-Dame, dont le 
prieuré dépendait de celui de Contamines qui le faisait desservir 
par un vicaire perpétuel. 

5. La Balme-cle-Cossengy, sous le vocable de saint Martin. Choisy, 
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sous le vocable de saint Benoît, avec sa filleule, et la Bâtie, 
sous le vocable de sainte Agathe, filleule de la Balme. 

6. Avrigny, sous le vocable de saint Eugend, de la collation de l'abbé 
d'Abondance. Cercier, sous le vocable de Notre-Dame, et 
l'église de Castanea, sous le vocable de saint Biaise, de la 
collation du prieur de Sillingy. 

7. Copponay, sous le vocable de saint André. Andilly, sous le 
vocable de saint Symphorien, et Cerney, sous le vocable de 
saint Martin. 

10. Chavannes, sous le vocable de saint André, de la collation du 
prieur de Saint-Jean hors les murs de Genève. Minzié, sous le 
vocable de saint Pierre, et Marlioz, sous celui de saint Alban. 

11. Contamines, sous le vocable de Notre-Dame, de la collation de 
l'abbaye de Bonlieu, et Cheienay, sous le vocable de saint 
Pierre. 

12. Mesingy, sous le vocable de saint Denis, de l'abbaye d'Entremont, 
et Musiège, sous le vocable de saint Hilaire. Le curé, à cause 
de son ignorance, fut envoyé pour deux ans aux études. 

13. Fringy, sous le vocable de saint Aquilin. Saint-Jean-sous-
Chaumont, dont il était annexe. 

14. Chaumont, sous le vocable de sainte Agathe, et son hôpital. 
Chessenaz, sous le vocable de saint Claude, de la collation de 
l'abbé de Saint-Claude. 

15. Vanzy, sous le vocable de saint Etienne, de la collation du prieur 
de Chêne. 

16. Chêne, sous le vocable de Notre-Dame, de la collation du prieur 
de Cluny. Usinons, sous le vocable de saint Didier. Bassy, 
sous le vocable de saint Didier, de la collation du prieur de 
Chêne, et Vetrens, filleule de Bassy, sous le vocable de saint 
Jean-Baptiste. 

17. Chalonge, sous le vocable de sainte Magdeleine. 
18. Franclens, de la collation du prieur de Chêne. Saint-G er main 

de la Roche, de la collation du prieur de Chêne. Eloise, sous 
le vocable de saint Vincent, de la collation de l'abbé de Saint-
Claude. 

25. L'évèque, de retour d'un voyage qu'il avait fait à Lausanne, 
auprès du Pape, continua sa visite par l'église paroissiale 
d'Alamant, sous le vocable de saint Jean, de la collation du 
chapitre de Genève. 

26. Féchier, sous le vocable de saint Sulpice, de la collation du prieur 
de Montjoux. Item, Montmayne, sous le vocable de saint Paul, 
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annexe de Perroys, Perroys, sous le vocable de Notre-Dame, 
avec son prieuré. 

27. Brussinet, sous le vocable de saint Hilaire, de la collation de 
l'abbaye de Romain-Moûtier. 

28. Arcine, sous le vocable de saint Martin, de l'abbaye de Bonlieu. 
Clara fond, sous le vocable de Notre-Dame. 

29. Aya, sous le vocable de saint Amand, de la collation du prieur de 
Payerme, et Lancrans, sous le vocable de saint Amand, de la 
collation du sacristain de Nantua. 

30. Chèsery, sous le vocable de N.-D., desservie par un religieux de 
l'abbaye à laquelle elle fut unie par le pape Clément. On ne 
peut produire l'acte d'union qui avait péri avec les autres titres 
lors de l'incendie de cette abbaye. 

31. Champ fronnié, sous le vocable de saint Martin et Montange, 
sous le vocable de saint André, toutes les deux de la collation 
du prieur de Nantua. 

AOUT. 

1. Eschallen, sous le vocable de saint Maurice, Saint Germain, 
du Mont Jura, sous le vocable de saint Nicolas, toutes deux de 
la collation du prieur de Nantua. 

2. Alleyrié, sous le vocable de saint Blaise, Arden, sous le vocable 
de saint Jean-Baptiste, toutes deux de la collation du prieur de 
Nantua. 

3. Vourey, filleule d'Arden. Les Oches, sous-le vocable de saint 
Etienne, de la collation du prieuré de Nantua. 

h. Musinens, sous le vocable de saint Biaise, des dépendances de la 
commanderie de Genevois. Arlod, sous le vocable de saint Ni
colas, de la collation du prieur de Ville, en Michaille, sous le 
vocable de saint Nicolas, avec son prieuré. 

5. Billia, sous le vocable de saint Pierre, de la collation du prieur 
de Ville. Engiè, sous le vocable de saint Didier, de la colla
tion du prieur de Ville. Gevisior, sous le vocable de N.-D., 
annexe d'Engié. 

6. Gracié, sous le vocable de saint Maurice, de la collation du doyen 
d'Aubonne. Chargions, sous le vocable de saint Pierre, de la 
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collation du prieur de Ville, et Xhôpital de Saint-Jean-sur-
Dorches en Miehaille. 

7. Chanay, sous le vocable de saint Victor, de la collation du prieur 
de Ville, et Corbonod, sous le vocable de saint Maurice. 

8. Seyssel, sous le vocable de N.-D., de la présentation du prieur 
de Seyssel, qui est de la collation de l'archevêque de Vienne. 
L'évêquey donna la tonsure à 48 sujets. 

10. Angle fort, sous le vocable de saint Martin, avec son prieuré qui 
est de la collation de l'abbé d'Ambronay, et Gule, sous le vocable 
de saint Martin, annexe de Béon. 

11 . Béon, sous le vocable de saint Pierre, de la collation du doyen 
de Seysserieux. L'évêque y donna la tonsure à 10 sujets. Ta-
lissieux, sous le vocable de saint Ghristophle, de la collation 
du prieur de Nantua, et le prieuré de Talissieux. 

12. Ambèrieux, vocable saint Maurice, filleule de la précédente. Yon, 
sous le vocable de saint Martin, de la collation du prieur de Ta-
lissieu. Chavornieu, sous le vocable de saint André, de la col
lation du doyen de Seysserieu. 

13 . Virieu-le-Petit, sous le vocable de saint Pierre, de la collation 
du doyen de Seysserieu. Romagnieu, sous le vocable de saint 
Maurice, annexe de Virieu-le-Petit. Lochien, sous le vocable 
de saint André, de la collation du doyen de Seysserieu. 

14. Mèral, sous le vocable de saint Martin, annexe de Lochieu, 
Chamilli, sous le vocable de saint Pierre, Passin, sous le vo
cable de saint Maurice, annexe de Chamilli, de la collation du 
doyen de Seysserieu. 

15. Viom, sous le vocable de N.-D., de la collation du doyen de Seys
serieu. 

16. Champagne, sous le vocable de saint Symphorien, de la colla
tion du prieur et du chapitre de Belley. L'évêque y donna la ton
sure à 58 sujets. Antésieu, sous le vocable de saint Maurice, 
de la collation du doyen de de Seysserieu, avec une chapelle, 
son annexe. 

17. Fitigny, sous le vocable de saint André, filleule de Champagne. 
Sutrieu, sous le vocable de saint Laurent. Limpnieu, vocable 
saint Michel, toutes deux de la collation du doyen de Seysse
rieu. 

18. Singieu, vocable saint Martin, de la collation du doyen de Seys
serieu. Sitignieu, vocable saint Maurice, filleule de Singieu. 
Hosten, vocable saint Romain, de la collation du doyen de Seys
serieu. 
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19. Rufßeu, sous le vocable de saint Didier, de la collation du doyen 
de Seysserieu. L'évêque y donna la tonsure à 20 sujets. Le 
Petit-Abergement, sous le vocable de saint Etienne, filleule 
du Grand-Abergement. 

20. Le Grand-Abergement, sous le vocable de saint Amand. Brenod, 
sous le vocable de N.-D., toutes de la collation du doyen de 
Seysserieu. 

21. Coreelles, vocable saint Martin, filleule de Ghampdore. Champ-
dore, sous le'vocable de saint Victor, de la collation du doyen 
de Seysserieu. 

22. Lompnes, de la collation de l'abbaye de Saint-Sulpice. 
23. Cormoren, sous le vocable de saint Martin, filleule de Lompnes. 

Saint-Maurice, filleule de Charancin. Charancin, vocable saint 
Eugend, de la collation du doyen de Seysserieu. Contamine en 
Valromey, filleule d'Antérieu. Belmont, vocable, saint Eugend, 
de la collation de l'abbé de Saint-Claude, avec son prieuré de 
Bénédictins. 

24. Chandosin, vocable saint Martin, annexe de Belmont. Saint-Mar
tin de Baville, de la collation du doyen de Seysserieux. 

25. Seysserieu, vocable saint André, de la collation du doyen du dit 
lieu, avec son annexe, l'église de Saint-Juimond. 

26. Vagnieu, sous le vocable de saint Eugend, de la collation du 
doyen de Sesserieu. Marigny, sous le vocable de saint Pierre, 
filleule de Vagnieu. Poullieu, sous le vocable de saint Pierre, 
de la collation de doyen de Seysserieu. 

27. Cresin, annexe de Pouilleu. Lavors, sous le vocable de saint 
Pierre, filleule de Ghanay. 

28. Chanay, vocable saint Pierre, de la collation du prieur de Vion. 
Valserine, vocable saint Pierre, delà collation clel'abbéd'Hau-
lecombe. 

29. Congieu, sous le vocable de N.-D., annexe de Valserine. 

SEPTEMBRE. 

2. Saint-Innocent, de la collation du prieur du dit lieu, dont le 
prieuré dépendait d'Hautecombe. Le recteur de la chapelle de 
Sainte-Catherine était âgé de 150 ans. Bruison, annexe de St-
Innocent. Greysi, vocable saint Jean-Baptiste, avec le prieuré 
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sous le vocable de saint Nicolas, des dépendances de l'abbaye 
de Suse. Trèvignin, sous le vocable de saint Laurent, de la col
lation du prieur de Greysi. 

3. Saint-Victor, de la collation du prieur du Bourget. 
4. L'église paroissiale du Montcel, sous le vocable de N.-D., Mo-

gnard, sous le vocable de saint Pierre, de la collation de l'abbé 
de Saint-Bardoulf. Exprise (Epersy), sous le vocable de saint 
Maurice, de la collation du prieur du Bourget. 

5. Saint-Ours, Sainte-Euphèmie-Dessous, vocable N.-D., Sainte-
Euphèmie-Dessus, sous le vocable de saint Pierre (les deux 
Sain t-Off enges). 

6. Cusy, vocable saint Christophe. 
1. Arith, vocable saint Laurent. 
8. Le Noyer, vocable N.-D., Lescheraine, vocable saint Maurice. 
9. Aillon, vocable saint Donat, le Cimetière, vocable saint Simon 

et saint Jude, filleule d'Aillon. 
'10. Le Châtelard-en-Bauges, vocable saint Jean-Baptiste. 
11. Sainte-Reine, vocable saint Etienne. 
12. Ecole, sous le vocable de saint Maurice, Jarzy, vocable saint An 

dré et la Compote, vocable sainte Catherine. 
13. Duciacum (auj. Doue-y), vocable saint Antoine, La Motte, vo

cable saint Victor. 
15. Belle-Combe, vocable saint Maurice, de la collation du prieur de 

Sévrier. 
16. Leschaux, vocable saint Jean-Baptiste, de la collation du prieur 

de Saint-Jorioz. La Chapelle-Blanche, vocable saint Mau
rice, filleule de Saint-Eustache. Et Saint-Eustache. 

17. Le prieuré de Sévrier, uni à la collégiale d'Annecy, dont l'église 
paroissiale est sous le vocable de saint Eugend, de la collation 
du dit chapitre. La chapelle de N.-D. du Puy, rière Saint-Jo-

rioz, de la collation de la dite collégiale, le prieuré de Saint-
Jorioz, sous le vocable de N.-D., de la collation de l'abbé de Sa-
vigny. 

18. Dèrèe, filleule de Duingt, Duingt, vocable saint Germain. 
19. Lathuile, vocable saint Ours, Chevaline, vocable saint Martin, et 

Doussard, vocable saint Maurice, toutes trois de la collation 
du prieur de Talloires. 

20. Guy, (Gyk) vocable saint Barthélémy, de la collation du prieur de 
Viu. Le prieuré de Viu, uni à la collégiale d'Annecy, le curé 
est de la nomination du prieur. 
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21. Samedi des Quatre-Temps, l'évêque étant à Viu, donna les ordres 
à 70 ordinands. 

22. La chapelle de Saint Pierre à Faverges, dépendante du prieuré de 
Viu, avec l'hôpital. Setheney, vocable saint Sigismond, de la 
collation du prieur de Viu. 

23. Cons, vocable sainte Colombe. Saint-Ferréol, toutes deux de la 
collation du prieur de Viu. Marxiens, vocable saint Ours. 

24. Ugine, vocable saint Laurent, avec son prieuré et les chapelles 
de la Maladière de l'hôpital et du château. 

25. Hèry, vocable saint Sauveur, de la collation du prieuré du dit 
lieu, qui était des dépendances de l'abbaye de Saint-Michel-de-
l'Etoile. Saint-Nicolas, annexe de Flumet. 

26. Flumet, sous le vocable de saintThéodule, de la collation du prieur 
de Megève. 

27. Bellecomoe, vocable N.-D., annexe de Flumet. 
28. Megève, vocable saint Jean-Baptiste, de la collation du prieur du 

dit lieu qui dépendait de l'abbé de Saint-Michel de la Cluse. 
30. Combloux, sous le vocable de saint Nicolas. 

OCTOBRE. 

1. Saint-Gervais-de-Vérosse, unie au chapitre de Sallanches. 
2. La Gorge, sous le vocable de N.-D., filleule de Saint-Nicolas. 

Saint-Nicolas-de-Vèrossc, de la collation du prieuré de Conta
mine. 

4. Chamonix, vocable saint Michel, de la collation du prieuré du dit 
lieu. 

5. Valor sine, vocable N.-D., de la collation du prieur de Chamonix. 
6. L'église paroissiale du Lac, vocable N.-D., de la collation du 

prieur de Peillonnex. 
7. Passy, vocable saint Pierre, de la collation du prieur de Peillon

nex. 
8. Domancy, vocable saint André, uni au chapitre de Sallanches. 
9. N.-D. de Chatez, unie au chapitre de Sallanches. 

10. L'église collégiale et paroissiale de Sallanches, vocable saint 
Jacques le Majeur, composée du doyen, du sacristain, du 
chantre, de dix chanoines, de deux diacres, deux sous-diacres 
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et quatre clercs. La nomination du doyen appartient au cha
pitre et son institution à l'évéque. Le chapitre en députe deux 
du corps pour exercer les fonctions curiales. Il visita l'hôpital et 
la maladière et y ordonna 70 sujets. 

11 . L'église paroissiale du Pont-Saint-Martin et Maglans, sous 
le vocable de saint Maurice. 

12. Cluses, vocable saint Nicolas, avec l'hôpital et la maladière. L'é
véque y donna la tonsure à 45 sujets. 

14. Arâche, de la collation de la cathédrale de Genève et Saint-
Sigismond. 

15. Châtillon, vocable saint Martin, annexe de Cluses. 
16. L'abbaye de Siœt, dont un des chanoines exerçait les fonctions 

curiales. L'évéque leur donna un règlement en 23 articles. 
18. Samoëns, vocable N.-D., de la collation de l'abbaye de Sixt, qui 

y tenait deux chanoines pour desservir cette cure. 
20. Fleirié, vocable saint Jean-Baptiste, et Mieussy, vocable saint 

Gervais. 
21. Ognon, vocable saint Maurice, filleule de Mieussy. 
22. Les Gets, vocable N.-D., de la collation du prieuré de Conta

mine. 
23. Saint- Jean-d' Aulphs, vocable Saint-Jean-Baptiste, de la collation 

de l'abbé d'Aulphs. 
24. Le Biot, vocable saint Nicolas, de la collation de l'abbé d'Aulphsj 

et la chapelle de Bonnevaux, vocable saint Maurice, filleule de 
Vacheresse. 

25. L'abbaye d'Abondance, vocable N.-D., dont la cure était desser
vie par un des chanoines nommés par l'évéque. 

26. Les Frasses (aujourd'hui La Chapelle), vocable saint Maurice, 
de la collation de l'abbé d'Abondance. 

27. Vacheresse, vocable saint Ours, de la collation de l'abbé d'Abon
dance. Chevènoz, vocable saint Jean-Baptiste, de la collation 
de l'abbé d'Abondance, et Vingt, vocable saint Pierre, filleule 
de Chevènoz. 

28. Bernex, vocable saint Ours, de la collation du prieuré de Saint-
Paul, dont elle était annexe, et l'église prieuré de Saint-Paul 
de la collation du prieur de Lutry. 

29. Thollon, vocable saint Michel, de la collation du prieur de Mont-
joux, et Saint Gingolph, de la collation de l'abbaye d'Abon
dance. 

30. Le prieuré de Merlie, vocable N.-D., uni à la prévôté de Mont-
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joux. C'est là que l'on conserve tous les titres, actes et docu
ments de la prévôté et où se fait l'élection du prévôt. 

Ce prieuré est composé de douze chanoines. 

NOVEMBRE. 

6. L'évêque, de retour de Genève, où il aurait été mandé par le 
pape, continua sa visite par le prieuré de Thonon, dont l'église 
paroissiale, vocable saint Hippolyle, est de la collation du prieur. 

7. La chapelle de l'hôpital de Thonon, voc. saints Pierre et Paul, de 
la collation du prévôt de Montjoux et des syndics de la ville. Il 
donne la tonsure à 22 sujets. Saint-Marclaz, filleule de Tho
non. 

8. Evian, sous le vocable de N.-D., de la collation de l'abbé d'Abon
dance. Il y donna la tonsure à 37 sujets, et le lendemain il vi
sita les chapelles, l'église de Toucière, vocable sainte Cathe
rine, filleule de Neuvecelle, et la chapelle de l'hôpital. 

10. Neuvecelley vocable saint Nicolas, delà collation de l'abbé d'Abon
dance. Maresche, vocable saint André, filleule de Neuvecelle 
et Massilli, vocable sainte Magdeleine, de la collation du prieur 
de Saint-Paul. 

11. Lugrin, vocable saint Pierre, de la collation du chapitre de Ge
nève, avec sa filleule Montigny et la maladière. 

12. Laringe, vocable saint Maurice, de la collation de l'abbé d'Abon
dance. Merninge, vocable saint Martin, filleule de Laringe, 
Fèteme, vocable N.-D., delà collation de l'abbé d'Abondance. 

13. L'église paroissiale de Marin, de la collation du prévôt de Mont
joux, et Publier, sous le vocable de saint Ferréol et Ferruce, 
delà collation de l'abbé d'Abondance. 

14. Tulliè, vocable saint Etienne, de la collation du prieur de Thonon 
et Concise, annexe de Tullié. 

15. Armoy, vocable saint Pierre. Reuvre ou Reijvroz, vocable saint 
Maurice, filleule d'Armoy, de Landes ou Lioz, vocable saint 
Nicolas, aussi filleule d'Armoy, et Valliè ou Vally, vocable 
saint Georges, delà collation du prieur de Thonon. 

16. Lullin, sous le vocable de saint Jean-Baptiste, de la collation du 
prieuré de Bellevaux auquel elle était annexée. 
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17. Le prieuré de Bellevaux, dépendant de l'abbaye d'Ainay. L'église 
paroissiale, vocable N.-D., est de la collation du prieur. 

18. Mègevette, vocable saint Nicolas, autrefois saint Théodule, delà 
collation de l'abbé d'Aulphs. 

19. Höheres, vocable saint Pierre, de la collation de l'abbé d'Aulphs, 
Bordoniu (aujourd'hui Burdignin), vocable N.-D., de la col
lation de l'abbé de Filly. 

20. Boege, vocable saint Maurice, de la collation du prieur de Conta
mine, Saint-André de la collation du prieur de Saint-Jean 
hors les murs de Genève et Saxel, vocable sainte Magdeleine. 

21 . Villars, vocable saint Jean, Bogère, vocable saint Etienne, de 
la collation du prieur de Saint-Jean hors les murs de Genève. 

22. Faucigny, vocable Saint-Genis, et l'autel paroissial dansle prieuré 
de Contamine, sous le vocable de sainte Foy, de la collation du 
prieur. 

23. L'église de Boscodei, vocable saint Etienne, de la collation du 
prieur de Contamine. 

24. La Bonneville, vocable sainte Catherine, annexe de la précé
dente. Il visita l'hôpital et donna la tonsure à 26 sujets. 

25. Ayse, vocable saint Pierre. 
26. Marigny, vocable saint Sulpice. 
27. Thy, vocable N.-D., avec le prieuré de la collation du prieur de 

Contamines. 
28. Sciongy (Scionzier) vocable saint Pierre, de la collation du cha

pitre de Genève, et l'église paroissiale de Saint-Hippolyte 
( Vougy-Marnaz.) 

29. Mont-Saxonnet, vocable N.-D., de la collation de l'abbé de Sixt. 
30. Ponchy, sous le vocable de saint Martin. 

De là l'évêque interrompit ses visites à cause des neiges et 
du mauvais temps et se retira à Genève. 

AVRIL 1444. 

24. Il visita l'église paroissiale de Chilly, vocable saint Ignace. C'était 
un doyenné uni à la cure de Desingy, vocable saint Laurent, 
de la collation du chapitre de Genève. 

25. Clermont, vocable saint Etienne, filleule de Desingy. Droisy, vo
cable de N.-D., filleule de Cologny. Cologny, vocable saint 
Eugend, de la collation du chapitre de Genève. 
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26. Mouy-en-Ghautagne (aujourd'hui Meaux), vocable N.-D., Ser-
rières, vocable saint Maurice, de la collation du doyen de Seys-
serieu. 

27. Le prieuré de Vion, sous le vocable de N.-D., de la collation de 
l'abbé d'Abondance. Le prieur exerçait les fonctions curiales. 

28. Ruffieu, de la collation du doyen de Seysserieu. Chindrieuœ, 
vocable saint Laurent, avec son prieuré de la collation du prieur 
de Nanlua. . 

29. Saint-Germain-de-la-Chambote, de la collation du prieur de 
Saint-Innocent. Sessau ou Cessons, vocable saint Laurent, de 
la collation de l'abbé d'Haute-Gombe, et Ansigny, sous le vo
cable de saint Just. 

30. La Biolle, vocable N.-D., filleule d'Albens. Albens, vocable saint 
Alban, de la collation du prieur de Saint-Innocent. Il y donna 
la tonsure à 12 sujets et fit la visite de l'hôpital de Droisy, de 
l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, desservi par le curé de 
Saint-Félix. 

MAI. 

1. Saint-Girod, delà collation du prieuré de Lémenc. Saint-Félix, 
de la collation du commandeur de l'hôpital de Droisié. Il y 
donna la tonsure à 11 sujets. 

2. La Frassse, vocable saint Pierre. Cheinaz, vocable N.-D. Hêry, 
aussi sous le vocable de N.-D. 

3. Les deux églises paroissiales de Saint-Maurice et Saint-Donat, 
à'Alby. 

4. Marigny-sur-Alby, vocable saint Benoît. Saint-Marcel, an
nexe de Marigny. Bloï, vocable saint Maurice, de la collation 
du prieur de Rumilly. 

5 Massing y, vocable N.-D., de la collation du prieur de Rumilly. 
Moi, sous le vocable de N.-D., aussi de la collation du prieur 
de Rumilly. Il sacra le grand autel de l'église de Moï et fit la 
visite de celle de Lornay, vocable saint Maurice. 

7 . Rumilly, vocable sainte Agathe, de la collation du prieur de Nan-
tua. L'évêque y donna la tonsure à 64 sujets, et le lendemain il 
fit la visite des chapelles et de l'hôpital, de la maladière, donna 
encore la tonsure à 23 sujets et de là interrompit sa visite. 
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1445. 

Le dernier août il recommença ses visites pastorales par 
l'église paroissiale du Petit-Bornand, de la collation du prieur 
de Saint-Victor hors les murs de Genève. 

SEPTEMBRE 

1 II vint à Entremont pour faire la visite de l'abbaye, mais l'abbé 
Jean de Verboux s'y opposa, se prétendant exempt, comme dé
pendant de Saint-Ruf, de Valence. Il visita cependant l'église 
paroissiale, desservie par le sacristain de l'abbaye. 

Item. L'église paroissiale du Grand-Bornand, sous le vocable de 
• N. -D. 

2. Saint-Jean-de-Sixt, sur Thônes, La Clusaz-Lieu-Dieu, vocable 
sainte Foy, de la collation du prieur de Talloires. La Giettaz, 
vocable saint Pierre, filleule de Flumet. 

3. Manigod, vocable saint Pierre. L^es Clefs, vocable saint Nicolas. 
4. Serraval, vocable saint Maurice et son annexe, la chapelle du 

Bouchet. 
5. Thônes, vocable saint Maurice, avec l'hôpital et la maladièrej 

sous le vocable de saint Biaise, qui avait son recteur à la nomi
nation du curé de Thônes. Il donna la tonsure à 21 sujets. 

6. La Balme-de-Thuy, vocable saint Pierre. 
7. Dingy, vocable saint Etienne, et Alex, vocable Notre-Dame. 
8. Menthon, vocable saint Julien. Bluffy, vocable saint Pierre, de 

la collation du prieur de Talloires. 
9. Le prieuré de Talloires, sous le vocable de N.-D., et l'autel pa

roissial à la collation du prieur. 
10. Monlmin, vocable saint Maurice, de la collation du prieur de 

Talloires. Veyrier, vocable saint Maurice. 
11. Annecy-le-Vieux, de la collation du prieur de Sévrier. 
12. L'église paroissiale d'Annecy, la collégiale et l'hôpital. Il y 

donna la tonsure à 105 suj ets et le 14 il consacra l'église de Saint-
Dominique avec trois autels. 

17. Gevri, sous le vocable de saint Etienne, de la collation du doyen 
d'Annecy. 
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18. Seynod, vocable saint Marlin, Vieugy, vocable saint Martin, de 
la collation du prieur de Talloires. 

19. Quintal, vocableN.-D. Balmont, vocable N.-D., delà collation 
du prieur de Sévrier. 

20. La Chièsaz, vocable saint Jean-Baptiste, filleule de Viu, vocable 
saint Etienne, de la collation de l'ordinaire à l'alternative avec 
le prieur de Gingié, en Bourgogne. Il y avait un prieuré à 
Viu. Grufîy, vocable saint Pierre. 

21. Allèves, vocable N.-D., de la collation de la commanderie de Ge
nevois, et Mûres, sous le vocable de saint Donat. 

22. Chapéry, vocable saint Martin. Montagny, vocable saint Mau
rice, filleule de Chapéry. 

23. Saint-Sylvestre, Boussy, vocable saint Maurice. 
24. Sales, vocable saint Pierre, et Marcellaz, vocable saint Maurice. 
55. Ètersy, vocable saint Paul, de la collation du prieur du Saint-

Sépulcre d'Annecy. Chavanod, vocable N.-D., filleule de Lo-
vagny. 

26. Le prieuré de Lovagny, vocable N.-D., dont la cure était à la 
collation du prieur. Nonglard, vocable saint Victor et saint 
Ours, delà collation de l'abbé de Saint-Maurice (Agaune). 

27. Le prieuré de Vaux, de l'ordre de Gluny, dont l'église parois
siale était à la collation du prieur de Saint-Victor, et Saint-
Eusèbe. 

28. Thusy, vocable saint Jean-Baptiste, de la collation de l'abbé 
d'Abondance, dont un des chanoines était curé. Menthonay, 
vocable saint-Georges, de la collation de l'abbé d'Entremont. 

29. Crempigny, vocable saint Quentin, de la collation de l'abbé 
d'Abondance. Le prieuré de Bonnegatte, dont l'église parois
siale, sous le vocable de saint Biaise, était de la collation du 
prieur de saint Victor. 

30. Le Pont-Saint-André, de la collation du doyen de Bumilly. Sion, 
vocable saint Bomain, de la collation de l'abbé d'Abondance. 

OCTOBBE. 

1. Versonay, vocable saint Pierre, de la collation du prieur de Saint-
Viclor. Vallières, vocable saint Martin. 
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2. Hauteville, vocable saint Nicolas, de la collation du prieur de 
Saint-Victor, el la chapelle de l'hôpital. 

On voit par cette visite que le diocèse était composé de 529 
églises paroissiales, y compris 80 annexes ou filleules. L'évêque 

- en fit la visite en 282 jours. 

Règlement que l'évêque donna à l'abbaye de Filly. 

'1° Quia in dicto monaslerio reperlum est non esse regulam nec be-
nediclinas, injunxit Abbali commendentario ut infra menses duos det 
monaslerio ad usum ipsorum canonicorum regulam atque benedicti-
nas, quas observent prout tenenlur ; el in fis diebus singulis sludeant 
et bene legant. Item ordinavit ut in vesperis, matulinis et prima sin-
gulariter pulsus campanas duret per quarlam partem unius horœ juxta 
sanctionem Benediclinorum. Item quod a prima die Oclobris usque ad 
Pascha Resurrectionis dicantur matutini hora quarta, et a prima die 
Aprilis usque ad finern septembris dicantur hora tertia ; et alias horœ 
dicantur horis debitis et tempore congrue 

Item anni die dicantur missse quatuor, très legendo, et una can-
tando conventualis. 

Item quod de castero singuke eorum prsebendse in communi ponan-
tur, et in communi vivant et comedant ; nec ullus in poslerum audeat 
comedere extra monaslerium absque urgente necessitate cum licentia 
abbatis. 

Item de ccetero ordinetur janitor seu custos ad portam, qua3 semper 
per ipsum janitorem clausa lenealur (ibidemque intelligalur) ; et sit 
secta (clôture) monasterii, quam nullus sine expressa licentia abbatis 
seu prioris quavis causa exire prassumat, et jam pro propriis faclis 
monaslerii. 

Ilem de castero nullus vadat ad peregrinationes. Item in ipso 
monaslerio : nec infra ipsius sectam teneanlur canes causa venationis, 
nec retia, nec quodvis genus armorum, nec etiam extra monasterium 
ad eorum instanliam. 

Item canonici ipsi ibidem existentes qualiacumque bona habuerint 
semel in anno denuncient eorum abbati per inventarium et singulariter. ' 

Item de castero Dom. Abbas provideat de una camera pro infirmis, 
ac unum constituât infirmarium, id est, qui gubernare habeat infirmos. 

21 
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Item provideat Dom. Abbas pro novitiis ut habeant unde se juvent 
ia scholis pro addiscendo etiam in monasterio, si id ibidem commode 
fieri possit. 

Item provideat quod in lectis non bini sed singuli dormiant ; quodque 
in nocte in dormentario sit semper lampas accensa. . 

Item provideat ac moneatDom. Abbas quod de csetero ipsi canonici 
sint in eorum cellis magis mundi et nitidi, et cum aliqua devotione, 
ut decet Religiosos.-

Item omni die faciant capilulum post martyrologium, in quo capilulo 
legatur de régula et benedictinis in latino el in vulgari ; el providealur 
quod in ipso capitulo sint scamma ad sedendum. 

Item nullo pacto de cœtero canonici ipsi faciant compalres , nee 
commatres. 

Item janitor seu custos pacto de cœtero nullam qualemcumque 
mulierem adultam permitlat intrare infra sectam monasterii causa 
eleemosynas recipiendse, seu quàvis alia causa, sed eleemosynse denlur 
extra porlam. 

Item provideat Abbas quod ipsorum canonici incedant cum liabilu 
et tonsura, juxta benediclinas. 

Item Abbas curn canonicis provideat de uno idoneo el sufficienti 
Sacristà, qui diligenter exerceat curam animarum in Ecclesia, prout 
consuetum est, el pra3sentetur Ordinario. 

Le même évéque visiteur donna aussi à l'abbaye de Sixt et au prieur 
de Talloires un règlement semblable au précédent, avec quelques 
articles particuliers de plus. 

Remarques générales sur celte visite. 

I. Quant aux églises. — L'évèque ordonne qu'on pratiquera dans 
la muraille ou parois, au côté gauche de l'autel, une armoire pour y 
tenir et conserver Corpus Christi, dans des tabernacles de bois qu'il 
appelle pissides. 

Qu'on fera des custodes pour porter le Viatique aux infirmes, 
et aliam custodiam cum vitris pro processione Eucharistie^. 

Hem de tenir jour et nuit la lampe allumée dans l'église; que les 
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calices aient au moins la coupe et la patène d'argent et le pied de 
cuivre. Il ordonne d'acheter un instrument de paix, pacem ; de faire 
des daraires entre le chœur et la nef ; d'acheter une lanterne pour 
quand on porte le Viatique et trois petits vases flasculas pour tenir 
les saintes huiles. 

Item d'avoir des tutrices avec une armoire dessous pour fermer les 
livres qu'on attachoit avec des chaînes sur le lulrin, excepté le missel 
et le manuel, et défense aux curés et vicaires de sortir les livres de 
l'église sous peine pécuniaire. 

Item de faire des statues bene puîchras des saints particuliers de 
chaque église el peindre la figure du patron sur le frontispice de 
chacune. Il défendit généralement dans chaque paroisse ut nec in 
choro, nec in navi de cœtero teneantur scamma mulierum sub 
pœna e x communie ationis, et là où il en trouvoit, il ordonna sous la 
même peine de les enlever. Il n'y permit que ceux des Seigneurs, te 
encore eut-il soin d'en fixer la dimension et la place où ils pouvoient 
être tolérés, en ayant même fait ôter quelques-uns qui étoient au 
choeur pour les placer dans le bas de l'église. C'étoit la coutume 
jusqu'alors que la nef des églises étoit garnie de bancs qu'on appeloit 
scamma mulierum, ce qui était souvent une occasion de grabuge et 
de scandale. Il permit en quelques églises qu'on laisse quelques bancs 
le long des murailles pour les vieillards. 

Item il ordonne que dans chaque paroisse on établisse un procure 
qui tienne et fasse un inventaire des titres, lettres, documents et biens 
de l'église, meubles, immeubles, revenus, censes, legs; et que cet 
inventaire soit revêtu et vérifié une fois chaque année pour que rien 
ne se détériore; et qu'on le tiendra avec les titres du bénéfice fermé clans 
une forte armoire dont le curé aura une clef et les paroissiens l'autre. 

II. Quant aux ecclésiastiques. — J'observe que la plupart étoient 
dans une grande ignorance. L'évêque visiteur renvoya plusieurs curés 
au collège à Dijon, Vienne, Avignon et ailleurs pour y étudier pendant 
deux ou trois ans. Il leur fixait le temps de leur départ, auquel ils 
dévoient être exacts sous peine de privation de leur bénéfice; et 
jusqu'alors ils demandoient à l'Evèque un vicaire idoine pour le 
desservir pendant leur absence. A leur retour ils dévoient se 
présenter par devant l'Ordinaire pour rendre compte de leur capacité 
et du progrès qu'ils avoient fait. 

Je trouve aussi plusieurs prêtres qui avoient des bénéfices simples, 
ou des cures, sans institution et sans mission de l'Evèque. On y voit 
aussi quelques ecclésiastiques.... de mauvaise vie..., ou parce qu'ils 
chassoient publiquement et inutilement au grand scandale des peuples. 
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L'Evêque leur infligea des peines et des amendes. Il en condamna 
quelques-uns ad Carceres Pineti; il leur fixait le jour pour s'y 
rendre sous peine d'une forte amende et de l'excommunication (1) — 

Plusieurs ecclésiastiques, surtout ceux qui avoient du crédit, 
possédoient divers bénéfices cures, auxquels ils ne résidoient pas, mais 
les faisoient desservir par des vicaires. Quelques-uns (bénéfices) 
étoient aussi possédés par des ecclésiastiques de diocèses étrangers, 
qui ne résidoient pas non plus, et quelques-unes par déjeunes clercs 
qui étoient aux éludes. L'évèque, dans sa visite, leur donna de bonnes 
instructions et règles de conduite pour réformer les abus; leur ordonna 
de se pourvoir au plus tôt des constitutions provinciales et synodales, 
du manuel des curés, etc., pour s'instruire dans l'administration des 
sacrements, etc. Il ordonna aux curés d'avoir un clerc qui sût lire et 
chanter ; de tenir un registre sur lequel ils écriraient tous les feux 
de leur paroisse, et les noms des personnes qui composent chaque 
feu, le jour de la naissance et du baptême de chacun et le jour de leur 
mort et sépulture. Il leur enjoignit d'être exacts à exécuter cette 
ordonnance, sous peine arbitraire, à la discrétion de l'évèque, proul 
eorum dilccti contemptus et qualitas exigent. Il ordonna aux 
Recteurs des chapelles de tenir un inventaire des titres, biens, 
meubles, etc., de leur bénéfice, deles fermer dans une petite armoire 
dont le Recteur aura une clef et les patrons l'autre, et de la mettre en 
dépôt dans l'armoire de la grande église paroissiale où leur chapelle 
sont érigées, et cela sous peine pécuniaire, etc. 

III. Quant aux Réguliers. — J'observe que généralement, dans 
presque tous les prieurés du diocèse, les prieurs ne résidoient pas et 
tenoient un religieux dans quelques-uns. L'évèque enjoignit à chacun 
de s'y rendre dans un temps fixe pour y résider avec un ou deux 
religieux, un clerc et quelquefois aussi un prêtre séculier, prout est 
de onere prioratûs. Il défendit expressément qu'aucun religieux fût 
seul dans les prieurés, mais qu'il eût un coadjuleur de son ordre. En 
général, on voit par cette visite que les chanoines réguliers et les 
Religieux vivoient dans une grande licence, n'observant point ou bien 
mal leur règle, sans porter l'habit convenable de leur ordre et même la 
tonsure. Ils tenoient des chiens, des filets, des armes, chassoient 
impunément. On fit beaucoup de plaintes sur leur conduite qui étoit 
scandaleuse en quelques paroisses : on leur reprochoit aussi la 
fréquentation des personnes du sexe, sans parler de leur extrême 

(l) Nous supprimons un petit détail qui n'ajoute rien à ce que le lecteur a pu com
prendre. 
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ignorance. Le digne évêque donna tous ses soins pour les ramener 
dans leur devoir, et son zèle se fail voir dans les règlements qu'il leur 
donna. 11 y a apparence qu'ils furent inutiles et que la continuation des 
désordres contribua à supprimer ou à donner une nouvelle forme à ces 
prieurés desservis par des religieux. 

J'oubliais que généralement les maisons presbytérales étoient en 
très mauvais état. 

(Extrait du manuscrit do Mr Besson, de la feuille 5G à la feuille 63.) 
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